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N O U V E Á U 

DICTIONNAIRE 
D E S D R O G U E S , 

D E P H A R M A C O L O G I E 

E T DE CHIMIE PHÁRMACEÜTIQUE. 

CÉBADILLE. Pour Cévadille. V . ce mot . 
CÉDRAT. Fru i t d'une race de citronnier connue sous le noui 

de zé&xdXvzx {Citrus medica cedro). Cetfé espéce se distingue de 
celle des l imoniers , par ses fmi ts plus gros, plus verruqueux 
et moins acides. I I existe aussi des diñerences dans les arbres 
qui les produisent; ainsi les cédrat iers ont leurs rameaux plus 
courts, plus raides, et leurs feuilles plus é t ro i tes que les l i 
moniers. 

C'est á la race des ce'dratiers que se rapportent les e'nonnes 
fruits connus sous le nom de poncires, que Ton envoie d ' I ta l ie , 
confits dans le sucre . On retire des cédrats une huile volatile 
d'un a r ó m e for t agreable. V . HUILE VOLATILE DE CÉDRAT. 

( A . R . ) 
CÉDRE. Pinus Cedrus, L . J lb ies Cedrus, Lamck. — R i c l i . 

Mém. sur les Coniféres, p . 63 , tab. 14, f- I , et tab. 17, f. I . 
(Famille des Coniféres, Juss. Monoe'cie Monandrie, L . ) Célebre 
des la plus haute a n t i q u i t é , cet arbre est un des plus imposans 
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colosses du régne vegetal. Les auteurs sacres le ci tent , en p l u -
sieurs passages, comme T e m b l é m e de la domination et de la 
majeste'. Son. bois jouissait d'une grande re'putation pour les 
constructions , et Fon sait que Sa lomón e'difia en bois de cédre 
le fameux temple de J é rusa l em. I I faut croire que dans ees 
temps deja si éloigne's de nous les eédres e'taient fort abon-
dans sur la cha íne d u Liban ; c'est ce qu'attestent les récits des 
historiens, et les immenses constructions que les souverains 
de la Jude'e et de la Plie'nicie avaient éleve'es. Mais aujour-
d 'hui cet arbre est tellement d i m i n u é dans ees contre'es, q u ' i l 
n'en existe pas une centaine d ' ind iv idus , d 'aprés le t é m o i -
gnage de M . Labi l l a rd ié re , q u i a parcouru le Liban vers la fin 
du siécle dernier. I I est tres re'pandu dans difíerentes parties 
de l 'Asie-Mineure, si tuées plus au nord que la Palestine et la 
Gilicie ; Pallas en a aussi vu. des foréts entiéres sur la chaíne des 
monts Ourals; enfin, on le cultive assez facilement dans les 
jardinsd 'Europe. Le tronc du cédre s'éléve á plus de i c o pieds, 
et en offre quelquefois 24 et i ^ éme 3o de cireonfe'rence, m e 
sure' á sa base. I I se divise en une mul t i tude de branches dont 
les ramifications s 'é tendent horizontalement; celles du centre 
sont dresse'es et presq^le verticales; les feuilles sont courtes, 
subule'es , e'parses sur lás jeunes rameaux et persistan tes. -

Le bois-de cédré passait autrefois pour incorrupt ib le ; ce qu i , 
inde'pendamment des avantages q u ' i l pre'sentait á cause de ses 
grandes dimensions, le faisait rechereber pour la bát isse . Ce-
pendant ce bois est b l a n c h á t r e , d 'un grain peu serré' et tres 
analogue á celui des pins et sapins ; aussi les modernes sont-ils 
l o i n d'avoir pour l u i la m é m e estime que les anciens. C'est p l u -
t ó t comme arbre d'ornement q u ' i l a une valeur re'elle ; en effet, 
r ien n'est plus magnifique , dans un pare ou un grand j a r d i n , 
que les cónes ou les domes de verdure que forment les cédres. 
La mul t ip l ica t ion et la culture de ees arbres sont e x t r é m e m e n t 
fáciles. On s é m e , au pr inteinps, les graines bien mures dans 
d é l a terre de b r u y é r e ; l'anne'e suivante, on repique les jeunes 
plantes dans des pots, et on les laisse ainsi pendant trois ou 
quatre anne'es avant de les plantar. 
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L'écorce de cedre a é te employée avec succés en Allemagne, 

comme vermifuge • on la fait macére r dans de l'eau á laquelle 
on ajoute du suc d 'a i l . La dose est proportionne'e á l 'áge et au 
tempe'rament du malade. Le cédre est susceptible de donner 
une te'rebenthine qui j o u i t absolument des m é m e s proprie'tés 
que celles qu i de'coulent des pins et des mélézes. (A. R.) 

CEDRELA FEBRIFUGA. Cet arbre, connu sous le nom v u l -
gaire de bois de Toon, et de'crit par Roxburgh sous celui de 
Cedrela Toona, a une écorce dont les morceaux sont longs de 
quelques pouces, e'pais de 6 á 8 ligues, rugueux, d 'un b run 
rouge, et d'une saveur astringente et amere. El le contient une 
resine particuliere, une substance gommeuse b r u ñ e , as t r in
gente , avec une substance extractive b r u ñ e insipide, et de l ' i -
nuline. Cette e'corce est employée dans l ' Inde comme tonique 
« t f éb r i fuge . (A. R.) 

CEDRELA ODOR ATA. C'est un grand arbre de la famille 
des Méliacées, qu i croit dans les contre'es équinoxia les du globe 
et par t i cu l ié rement dans l 'Amér ique nie'ridionale, o ü son bois 
est employe' pour la charpente et la menuiserie. On l u i donne 
le nom á'acajou á p l a n c h e s . Les négres du Se'ne'gal emploient 
ce bois en de'coction sous le nom á e cailcedra. V . ce mot . 

(A. R.) 
C É L E R E ACHE DOUCE. 
CENDRES. On a donne' le nom Acendres au r é s idu fixe que 

laissent les substances combustibles aprés qu'elles ont éte' b i ú -
lées. On se sert vulgairement de ce m o t pour désigner le rés idu 
de la combus t ión du bois. Le mot cendre a aussi é té employé 
pour désigner des oxides méta l l iques et Foxide d ' é ta in . 

Les cendres des végé t aux ont é té soumises á l'analyse : on a 
reconnu que le sol sur lequel a crú la substance végétale que 
Fon incinere influe sur la nature du rés idu 'de la c o m b u s t i ó n . 

(A. C.) 
CENDRES G R A V E L É E S . On a d o n n é le nom de cendres 

gravelées au rés idu provenant de Finc inéra t ion des lies de v i n 
desséchées , et á celui de Finc inéra t ion du .bois ou sarment 
delavigne. F - POTASSE. (A. C.) 
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CENTAUREA. Nom d'uu ge me de plantes de la famille des Sy-
nan thé i ée s , t r i bu desCarduace'es, lesquelles e'taient autrefois tres 
employées en Médecine. Ainsi les Centaurea Jacea, Cjanus 
benedicta, Calcilrapa, Behen et Ceníauriurn, ont eu beaucoup 
de vogue sous les noms de Jace'e, B lue t , Chardou bén i t , 
Chardon étoile' ou Chaussetrape, Beben blanc, et grande Cen-
t a u r é e . C'est sous ees noms officinaux universelleraent admis 
que nous traiterons des plantes medicinales qu'i ls désignent . 

(A. R.) 
CENTAÜRÉE (GRANDE ) . Centaurea Centaurium, L . — Ricb. 

Bot. m é d . , t . I , p . 368. (Famil le des Synantbe're'es, t r i b u des 
Carduace'es, Syngéne'sie F rus t r anée , L . ) Cette plante, qui croit 
dans l e s p á t u r a g e s eleve's des montagnes, a une racine vivaee, 
cliarnue , allonge'e, rougeáti-e , d'une odeur a r o m a ü q u e , de l a -
quelle s'éléve une tige droite, rameuse, glabre , portant de 
grandes leu ¡lies alternes , penne'es, á folióles lance'olées et den-
tees. Les calathides de íleurs sont purpurines, globuleuses , et 
forment une sorte de corymbe i r régul ier au sommet des r a i u i -
fications de la tige. La racine, d o u é e de qual i tés ameres et aro-
matiques, é ta i t autrefois employée connne tonique et sudor i -
fique. L'usage en est a b a n d o n n é , et elle ne mér i t e guére le ñora 
de Centaure'e ofíicinale qu'on lu í a quelquefois donne'. (A. R.) 

CENTAÜRÉE (PETITE). Gentiana Centaurium, L . Erjthrcea 
Centaurium, Ricb. Bot. raed., t . I , p . 3 i 3 . (Famille des Ge n -
tiane'es. Pentandrie Digynie , L . ) On rencontre abondamment 
dans tous les bois de l 'Europe cette petite plante, remarquablc 
surtout par l a couleur rose de ses jolies fleurs. Sa tige s'éléve 
j u s q u ' á un p ied ; elle est un peu quadrangulaire par la décu r -
rence des feuilles qu i sont opposees , se croisant á angles dro i í s , 
sessiles , ovales , aigués et cutieres. Les fleurs forment une sorte 
de corymbe ou de panicule á l'extre'mite' des ramifications de la 
tige. Leur cálice est á cinq se'pales e'troits, line'aires, applique's; 
la corolle est infundibul iforme, plus longue que le cálice ; son 
tube est e ' troit, termine' par un l imbe á cinq segmens ovales et 
obtus. Les é tamines , au nombre de c inq , sont tordues en spirale 
aprés la floraison - le style est c o u r t , b i furque ' ! son sommet, 
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cliaque branche portant un stigmate a r rondi ; la capsule est tres 
a l i o n g é e , á deux loges et á deux valves qu i portent un grand 
nombre de graines , attache'es pres de leurs sutures. Cette plante 
est douée d'une amertume franche , qu i re'side plus pa r t i cu l i é -
rement dans les parties vertes. Néanmoins ce sont les sommités 
fleuries dont on fait usage en M é d e c i n e , sous forme d'infusion, 
comme toniques et fébrifuges. Quelques auteurs l u i contestent 
la propriéte ' vermifuge, mais c'est á to r t . On en prepare aussi 
u n extrait qu i j o u i t des mémes p ropr ié tés . Pour conserver aux 
fleurs leur couleur rouge, on est dans l'usage de les envelop-
per de papier aussi tót aprés qu'elles ont eté cueillies, afin de 
les priver de la lumié re pendant la dessication. Les doses aux-
quelles on administre cette plante sont les suivantes : en 
poudre , d 'un demi-gros á 2 gros; et en in fus ión , une once 
pour une l ivre d'eau. (A. R.) 

CEPE. Un des noms vulgaires du bolet comestible. V - ce 
mot . 

CEPHAELIS IPECACUAMIA. Nom de la plante qu i fourni t 
l ' ipécacuanha annele'. V . ce mot. 

CÉPHALOPODES. M . Cuvier a donne' ce nom a la p remié re 
classe des Mollusques. Ce sont des animaux marins qui ont le 
mantean en forme de sac ouvert par-devant, et contenant la 
partie inférieure du corps; une tete saillante hors d u sac, cou-
ronnée par des bras non articules garnis de ventouses et qu i 
environnent la bouche ; des yeux sessiles, deux mandibules 
corne'es, trois coeurs, les sexes sépare's. I I n'y a qu 'un peti t 
nombre de Mollusques cephalopodes dont les produits sont de 
quelque utilite'. Les poulpes et les seiches de'pendent de cette 
classe. V . ees mots. (A. R.) 

CÉRASINE. Le nom de cérasinea. été d o n n é , par M . John de 
Berlin, á des substances d'apparence gommeuse qui se gonflent 
dans l'eau froide, mais qui ne s'y dissolvent pas facilement. 
La cérasine est soluble dans l 'eau boui l lante; mais par le r e -
Iroidissement de ce l i q u i d e , elle s'en separe á l ' é t a t de gelce. 

L'eau aiguise'e par les acides sulfurique, nitr ique ou h y -
dro-clilorique, á l'aide d'une douce clialeur, dissout la cera-
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sine. La gommc adragant oífre le meil leur exempfe de ce 
produi t . (A. C.) 

CERASÜS AVIÜM. r . MERISIER. 
CERASÜS LAÜRO-CERASÜS. V . LAURIER-CERISE. 
CERASÜS M A H A L E B . V . Bois DE SAINTE-LUCEE. 
CERASÜS VÜLGARIS. V . CERISIER. 
CÉRATS. On a d o n n é le nom de cérats et d'oléo-cérats á des 

méd icamens externes d'une consistance assez molle pour qu'ils 
puissent s'e'tendré et se fondre sur la peau ; ils sont coinposés 
d'huile et de cire. On ajoute á ees pre'parations, d 'aprés des 
prescriptions par t icul iéres , des eaux , des poudres, des oxides , 
des seis et des extraits, afin de leur donner des propriéte's que 
n i l 'hu i le n i la cire ne possédent pas. 

Les regles qu i suivent doivent étre observe'es dans la pre'pa-
rat ion de ees produits. 

Io. On doit employer l 'hui le d'olive ou d'amandes douces tres 
re'cente ( i ) . 

2o. On ne doi t pas faire entrer dans ees pre'parations des 
huiles siccatives: ees huiles contractent facilement de la r anc i -
d i t é et acquié ren t de l ' ácre té qu'elles communiquent au ce'rat. 

3o. La cire employée doi t é tre p u r é : la cire jaune (2) donne 
du ce'rat jaune, la cire blanche d u ce'rat blanc. 

4°- Varier l a quantite' d 'huile selon que le ce'rat est prepare' 
avec ou sans eauj employer 12 parties d'huile et 4 parties de 
cire pour faire le céra t sans eau, et 16 parties d'huile et 4 de cire 
pour le ce'rat o ú l'eau doi t é t re incorporée . {Voir les exemples 
donne's dans le nouveau Codex. ) 

Ope'rer l a solution de la cire dans l 'huile á une douce 
chaleur. 

6° . N'ajouter Feau que par petites portions en battant la 

(1) On peut, si l'oti veut avoir un ce'rat de la plus grande blancheur, déco-
Jorcr les huiles en les laissant en coníact avec le eharbon animal pendant 
36 heures, agitant de temps en temps, et filtrant ensuite. 

(2) Des essais faits sur la cire jaune m'ont demontre que ce produit pour-
raii ctre decolore par Ic chaíbon animal. {Observation itiédite.) 
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masse, afín d'incorporer de Fair en m é m e temps que ce l iquide . 
Ce mode d'agir donne l ieu á un p rodu i t d'une plus grande 
blancheur. 

7°. Dissoudre dans un l iquide approprie' les seis, les extraits 
qu i doivent entrer dans le m é d i c a m e n t , afin d'obtenir une d i 
visión plus exacte e t u n mélange plus homogéne . 

8o. Ne p répa re r les cérats qu ' á proport ion des besoins., ees 
produits é tan t susceptibles de passer á la rancidite'. Le céra t 
simple est adoucissant et éniol l ient . (A. C ) 

CÉRAT SIMPLE. Le céra t simple sans eau se prepare de la 
maniere suivante : on prend 

Hui le d'amandes douces p u r é . . . (Gonces) 192 gram. 
Cijre blancbe tres p u r é > (2 onces) 64 gram. 

On fait fondre l a cire dans l 'hui le á une douce chaleur et 
au bain-marie ; lorsque la fusión est parfaite et que le mélange 
est bien clair , on laisse refroidi r , on ratisse la masse figée, en 
ayant soin de voir si la partie inférieure ne contient pas quelques 
substances é t rangéres , que Fon sépare ; on t r i ture la partie r a -
tissée dans un mor t i e r , et on la r é d u i t en une substance homo-
gene exempte de grumeaux, que Fon place dans un p o t , et 
que Fon conserve pour Fusage. (A,. C.) 

CÉRAT PRÉPARÉ A L ' E A U , Cérat blanc, Cérat de G a l -
lien. On prend 

Cire blanche tres p u r é . . . . . . (2 onces) 64 gram. 
Huile d'amandes douces . . . . (8 onces) 25o gram. 

On ratisse la partie supér ieure de la cire pour en séparer 
quelques parties qu i ont acquis de la couleur, ou qui se sont 
salies par le frottement; on coupe ensuite la cire par morceaux 
et on la met avec de l 'hui le dans un vase bien propre: lorsque 
la solution est o p é r é e , á Faide d'une douce chaleur , on i n t r o -
dui t le mélange dans un mórt iev de marbre bien sec et chauffé 
d'avance, en ayant soiti de le faire passer á travers une toile ser-
rée pour séparer les impure tés qu i pourraient encoré s*y t r o u -
ver; on agite ensuite circulairement le mélange en se servant 
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d 'un pilón qui doit avoir é té chaufle ( i ) . On a soín de de-
tacher des parois du movtier et de la tete du pi lón les p re 
mieres portions qu i s'y attachent et de les faire retomber dans 
l a partie qui est encoré liquide,, afin que le t o u t , se refroidissant 
éga lement , p résente la m é m e consistance et n'offre pas de g r u -
meaux, ce qu i arriverait si Fon ne prenait pas ees pre'cautions. 
Lorsque le melange est bien u n i , on incorpore par petites por
tions : eau ordinaire ou de roses (6 onces), 192 grammes ( on 
s'aper^oit q u ' á chaqué addi t ion d'eau le cérat blanchit ) . 
Lorsque toute l'eau est in t rodui te , on opere la t r i t u ra t ion , 
et on la cont inué j u s q u ' á ce que Ton s'aper^oive que le ce'rat 
a d h é r e au p i l ó n , qu 'on leve brusquement : c'est une marque 
certaine que le ce'rat est assez b a t t u ; on le place alors dans u n 
vase fermé , et on le conserve pour l'usage (2). (A. C.) 

CÉRAT DE GOÜLARD, Cérat de Saturne , Cérat addi-
tionné d1 acétate de plomb. Ce cérat se prepare de la maniere 
suivante : on prend 

C é r a t b l a n c p r é p a r é c o m m e n o u s l ' a v o n s d i t . (1 liyre) Soogram. 
Sous-acétate de plomb l iquide (1 gros) 4 (^) -

On méle avec soin, dans un mortier de marbre ( ou dans une 
terrine ) ; on conserve pour l'usage. Cette proport ion donne á 
peu prés 20 grains d'extrait de Saturne pour 4 onces de c é r a t ; 
inais cette q u a n t i t é est souvent portee á plus haute dose dans 
diverses prescriptions. Le céra t de Saturne est dessicatif. 

(1) On ciiauíFe le mortier ct le pilón avcc de l'eau bouillante, et on essuie 
cnsuile ees instrumcns. On peut aussi se servir (Tuno terrine au lieu de 
mortier. 

(2) Lorsqu'on [remplace la cire blanche par de la cire jaune, on obtient un 
cérat jaune tres employe dans les hópitaux. Parnientier a dit « que cette 
)> cire contient un principe colorant, jouissant de quelques proprie'tes nie'-
» dicamenteuses. 

On peut aussi, avcc le ce'rat jaune, faire le cerat de Saturne : l'ope'radon 
est la méme. 

(3) Le mortier (ou la teirinc) employe a cctle preparation doit avoir des 
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CÉRAT DE QUINQUINA. Cérat simple(deini-once), 16 gram-
mes; extrait alcoolique de quinquina dissous dans une petite 
quan t i t é d'alcool (demi-gros), 2 grammes; faites cliaufferle cé 
ra t , incorporez , triturez , et conservez pour i'usage. 

Si nous voulions rapporter ici les diverses formules des c é -
rats qu i peuvent participer de principes qu 'on leur ajoute, 
nous serions force's d'y consacrer un espace considerable, et 
nous de'passerions le cadre de cet ouvrage. En eífet, les f o r m u -
laires e'trangers donnent des recettes de cérats dans lesquels la 
calamine, le spe rmacé t i , l'axonge de porc , r é m é t i q u e , la 
re'sine, entrent. I I appartient au praticien d' indiquer les n o m -
breuses additions que Ton peut faire au cérat . 

Le cérat de quinquina est regar dé comme tonique. (A. C.) 
CERBERA A H O U A I ET CERBERA T H E V E T I A , L . (Famil le 

des Apocynées , Juss. Pentandrie Monogynie, L . ) On a designé 
dans les ouvrages de mat ié re rnédicale ees plantes comme sy-
nonymes; cependant, quoique tres voisines et congéneres, elles 
sont distinctes. La prelniére est un arbre du Brés i l , d e la gran-
deur d'un poirier, dont les feuilles sont coriaces , tres grandes, 
ovales, lancéolées et éparses vers le sommet des branebes. 
Les fleurs terminales ont le tube de la corolle cylindrique avec 
les découpures du l imbe beaucoup plus courtes. Le Cerbero. 
Tlievelia , qu i crolt dans les Ant i l les , et sur la Terre ferme de 
l 'Ainérique mér id iona le , est un arbrisseau é l é g a n t , á f e u i l l e s 

l inéaires , ver tes et luisantes s u r la face supér ieure . Le f ru i t de 
i 'Ahouai est une drupe s é c h e , contenant un noyau osseux á 
cleux sillons l a té raux , divisé en quatre loges renfermant cha-
cune une graine ou amánele. Celle-ci est un poison dont les 
expériences du docteur Ricord-Madianna ont d é m o n t r é la v i o -
lence sur des animaux domestiques. Les naturels de l ' A m é -
rique suspendent á leurs ceintures les noyaux vides de ees 

paioís Lien imies j le pilón doil etre exempt de fissures; ees fissures poúriaicn t. 
contenir une certaine quanlité de mélange de circ et d'hnile , qui, se rael.iiit 
«iisuite au produit, íbnncrait tlcs grumeáüx et de'itulrait rhomoge-
neltc'. . , .' • 
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í r u i t s , qu i , en s'entrechoquant, p rodü i sen t un b m i t que Ton 
entencl de fort l o i n , (A. R.) 

CERF, Cervus Elaphus, L . Mammifére de l 'ordre des R u -
minans, remarquable sui'tout par ses comes en t i é r emen t os-
seuses, tres ramifiées et caduques. Ce be l animal a pour patrie 
les contre'es tempe're'es et bore'ales de l'ancien continent. I I est 
plus petit que le cheval; son pelage est fauve-brun en é t é , 
avec une ligne no i rá t re sur l'e'paule, et de c h a q u é cote' une 
rangée de petites taches fa«.ve p á l e ; en hiver, i l est d 'un gris 
uniforme. La femelle d u cerf, qu 'on nomme Biche, n'a po in t 
de eornes; son petit est connu sous le nom de Faon. Le bois 
des cerfs (c'est ainsi qu 'on designe ordinairement leurs cornes) 
est employé en Me'decine. V . CORNE DE CERF. (A. R.) 

CERFEUIL, Choerophjllum sativum , Lamck. , Scandix ce-
refolium, L . — R i c h . B o t . m é d . , t . I I , p . ^ 5 . (Famille des O m -
bel l i féres , Juss. Pentandrie Digynie , L . ) Plante annuelle que 
Fon cultive en abondance dans les jardins, pour des usages cu-
linaires. De saracine fusiforme, simple, blanche, s'éléve unetige 
rameuse, dresse'e, le 'gérement striée , haute d'environ 2 pieds ; 
ses feuilles radicales sont porte'es sur de longs pét ioles , t r i p i n -
n é e s , á folióles ovales, incisées et dente'es, d 'un vert clair. Les 
fleurs forment des ombelles blanches, souvent laterales, á 
quatre ou cinq rayons; elles sont en tourées d 'un involucre á 
une ou deux fol ióles ; les involucelles sitúes á la base des o m 
belles partidles sont compose's de trois á quatre petites folióles. 
Le f ru i t est tres a l l o n g é , lisse , glabre, termine' par les deux 
styles persistans. 

Le cerfeuil est tres odorant , et employe' pour assaisonner 
Jes alimens. Son suc entre dans la composition des sucsd'herbes 
magistraux. On en pre'pare une eau dist i l lée qu i j o u i t essen-
tiellement des proprie'tés medicales excitantes et d iu ré t iques 
que Fon a reconnues dans la plante; car c'est á l 'hu i le volatile 
que celle-ci contient, et qu i s'éléve pendant la d i s t i l l a t ion , 
q u ' i l faut attribuer ees propriéte 's . On en fait un extrait que 
Fon donne á la dose d'un á deux gros. L ' iníüsion ou la decoc
ción se pre'pare avec cerfeuil, 2 onces; eau, une l ivre, (A. R.) 
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CÉRINE. M . Chevréul a d o n n é le nom de cérine á une subs-

tance par t icu l ié re qu i se precipite pai- évapo ra t i on , de l ' a l -
cool mis en digest ión sur du lie'ge divisé. Cette substance est 
blanche, enpetites aiguilles; elle ne se fond pas dans l'eau 
boui l lante , mais elle s'y r a m o l l i t , et tombe au fond de ce l i 
quide , tandis que la cire fond á 63° centigrades envi ron , et sur-
nage ce l iquide . Cette substance cbauíFe'e et disti l lée éprouve 
á peu prés les mémes changemens que la cire. Elle est plus soluble 
dans l 'alcool que celle-ci. L'acide n i trique la dissout par de 
gres, et en convertit une partie en acide oxalique. Elle ne se 
dissout point dans la solution alcoolique de potasse. 

- On a aussi d o n n é le nom de cérine á une substance extraite 
de la cire par l 'alcool boui l lant . 

La cér ine de John se distingue par les p ropr ié tés suivantes : 
elle est soluble dans les builes fixes et vo lá t i l e s ; elle est p r é -
cipitée de la dern ié re de ees espéces d'huiles sous forme de 
grains d 'un aspect graisseux. 

Elle est insoluble dans l 'eau, dans l 'alcool f ro id et dans 
l ' é ther ; elle est soluble dans Tether et l 'alcool á chaud , et elle 
s'en sépare á mesure que ees liquides se refroidissent. Elle est 
fusible á une t e m p é r a t u r e qu'on a évaluée de 5o á 60o cen t i 
grades ; son poids spécifique a é té p o r t é á x,ooo : elle a la con-
sistance de la cire , et s'unit aux álcalis caustiques, avec les-
quels elle forme des savons. Dans un nouveau travai l , M M . Bois-
senot et Félix Boudet ont c'tabli, dans des essais sur la cire , les 
propr ié tés de la cérine et celles d é l a myricine. F o i r l 'ar t . CIRE. 

(A. C.) 
CERISIER. Prunus Cerasus, L . Cerasus vulgaris, Mi l l e r . 

— Rich. Bot. m é d . t . I I , p. Sao. (Famil le des Rosacées, Juss. 
Icosandrie Monogynie, L.)C'est une opinión généra lement r e -
fue , que ce bel arbre.a été appor té des environs de Cérasonte , 
vil le de l'Asie-Mineure, par Lucullus. Cependant i l y a l ieu de 
eroire, d 'aprés de bonnes raisons développées par l ' a b b é Rozier, 
que le general romain transporta en Italie seulement une va-
n é t é du cerisier commun, mais une var ié té remarquable par 
l'excellence de son f ru i t . 
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Le ccrisier cultivé a ses rameaux un peu é t a l é s , et leur en-

semble forme une cime arrondie. Ses feuilles sont pé t io l ées , 
pendantes , ovales, a igués , dente'es en scie. Ses fleurs sont 
Manches, pe'doncule'es, e td isposées par petits faisceaux qu i , vers 
le commencement d u printemps, naissent de bourgeons e'cail-
leux. Tou t le monde connaí t les fruits de cet arbre, nomme's ce
nses , qu i diíferent essentielleraent des prunes par la forme de 
leurs noyaux ; cette diífe'rence a paru suffisante aux auteurs m o -
dernes pour constituer le genre Cerasus, que Linné avait 
re'uni au Prujius.On sait q u ' i l y en a plusieurs varie'te's, désigne'es 
vulgairement sous les noms de griottes, guignes et higar-
reaux. Ces varie'te's ont m é m e e'te e'leve'es au rang d'espéces par 
Decandolle (Flore frangaise, seconde e 'di t icn), et ont regules 
noms de Cerasus caproniana, C. Juliana, et C . Duracina. 
Les griottes, nomme'es ainsi dans plusieurs d é p a r t e m e n s , et 
cerises á Paris, sont plus fondantes , et leur peau se separe plus 
íac i lement de la chair que celle des guignes; celles-c'i, de m é m e 
que les bigarreaux, fe rapprochent peut-etre davaníage des me-
rises, f ru i t d'une autre espéce de cerisier ( C . av ium) , qu i 
sont douces, noires et succulentes. C'est avec cette derniére 
espéce que Ton prepare le kirsch-waser. V . ce mot et MERI-
SIER. La culture a fait naitre une foule de var ie tés dans le ce
risier commun , varie'te's q u ' i l serait difficile de faire connaí t re 
dans cet Ouvrage oú nous visons á la concisión , et oú souvent 
nous devons nous borner á l ' indicat ion des ouvrages qui t r a i -
tent plus en dé ta i l des divers sujets. On devra done consulter 
les ouvrages d 'Hort icul ture , et par t icul iéreraent le Traité des 
arbres fruitiers de Duhamel . 

Les cerises sont des fruits d'autant plus agréab les , qu'elles 
múr i s sen t dans une saison o ú l 'air embrasé nous fait rechercher 
tou t ce qu i rafraícliit . On les fait dessécl ier , soit au so le i l , soit 
aufour; elles deviennent alors tres sucrées. On les conserve au,ssi 
sous forme de confitures, ou on les fait macérer dans de l'eau-de-
vieavecdu sucre. Les queues de cerises sont employées comme 
d i uve tiques par le vulgaire. Le bois du cerisier, malgré son peu 
de d u r e t é , est tres r echerché pour la fabrication des meubles; 
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i l est d'un grain fin, d'une couleur rouge avec des nuances plus 
ou moins foncées qu i se dessinent en veines sur les surfaces 
longitudinales. Iltranssude du bois de cerisier une gomme con-
nue dans les officines sous le nom de Gummi nos tras, et qu i 
a souvent éte' employe'e pour remplacer la gomme arabique et 
autres gommes étrangéres . L'e'corce du cerisier est quelquefois 
subs t i tuée frauduleusement au quinquina; on doi t avoir atten-
t ion d'e'viter ce mélange nuisible, car l'e'corce de cerisier, d 'a-
prés les recberches de savans chimistes, n'est pas fébrifuge. 
M . Hie lm , cbimiste sue'dois, a trouve' dans le jus de la cerise 
un sel á base de cbaux ; i l en a retire' un acide q u ' i l a compare' 
aux acides formique , tartrique et se'bacique, et q u ' i l a cru re-
connaí t re comme un acide particulier. Ce travail nous a paru 
incomplet , et digne de fixer de nouveau l 'a t tent ion des c b i -
mistes. D'aprcs Guyton de Morveau, la couleur des cerises est 
due a la re'action de l'acide propre á la cerise sur la mat ié re co
lorante de ce f ru i t . ( Anuales de Chimie, t . X X X , p. 197. ) 

(A. R.) 
CERITE. On a donne' le nom de cérite á un mineral d 'ou 

Ton extrait le c é r i u m ; d 'aprés Fanalyse de Hisinger, i l contient 

Sílice 18,00 
Oxide de ce'rium 68,59 
Oxide de fer 2,00 
Chaux 1,25 
Eau et acide carbonique 9 ? 60 

Une autre varíete' de ce mineral, qu i se trouve dans les mines 
de cuivre de Bastnaes, prés de R idda rhy t t a , en S u é d e , a é té 
analyse'e par Klapro th ; elle a fourni 54,5 d'oxide de cé r ium, et 
34,5 de silice. (A. G ) 

CÉRIUM. On a d o n n é le nom de cérium. á un corps combus
tible simple metal l iquc, découver t par M M . Berzélius et His in 
ger, dans la ce'rite. Les expe'riences de ees cbimistes ayant éte' 
répé téespar Klapro th et par M . Vauquelin, elles ont confirmé 
cette découver te . 

Le cér ium existe naturel lement: 10. á l ' é t a t d'oxide en com-
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binaison avec la silice et l 'oxide de fer dans une mine de 
cuivre; 2o. avec la silice, l 'oxide de fe r , la chaux et l 'alumine 
au Groenland ; 3o. avec l'acide fluoriqué ; 4°- avec l'acide 
fluorique, l ' y t t r i a , dans les environs de Fahlun • 5o. á l'e'-
tat de ce'rite t i tan i fére , méle'e de manganése oxide', de fer 
o x i d é , de silice, de chaux, d'alumine et d 'eau, dans un 
mine'ral trouve' sur la cote de Coromandel, et analyse' par 
M . Laugier. 

Le ce'rium s'obtient de la maniere suivante : on calcine la 
ce'rite, on la re'duit en poudre, et on la fait dissoudre dans 
l 'eau re'gale; lorsque la dissolution est opére 'e , on neutralise 
avec de la potassepure, e t l ' on ajoute du tartrate de potasse, qu i 
fourni t un pre'cipité q u i , bien lavé et calcine', donne de l 'oxide 
de ce'rium. Cet oxide, traite' par le charbon á l ' a i d e d'une forte 
ehaleur, donne, selon quelques cliimistes, le r né t a l , et selon 
d'autres un carbure. 

Le cér ium est un me'tal blanc-grisátre , lamelleux, tres cas-
sant; sa pesanteur spe'cifique n'a pas e'te' de'termine'e, á cause de 
l a presque impossibilite' q u ' i l y a de le r édu i r e en culot. Ce me
t a l est presque infusible; on est cependant pa rvenú á en s u b l i -
mer de petites quantite's. On n'a pu e n c o r é , á cause du peu de 
metal que l ' on en a ob tenu , faire des expe'riences m u l t i -
plie'es pour reconnaitre ses proprie'te's; on sait seulement que 
chauífe' jusqu'au rouge et á l 'a i r l i b r e , i l absorbe l ' ox igéne , 
devient blanc, et passe á l'e'tat d'oxide. 

Des essaistouchantl'action du ce'rium sur re'conomie animale 
ont e'te' faits par Gmelin, D'aprés la traduction de M . Robinet, 
i l re'sulte de diverses expe'riences que le m u r í a t e de ce'rium i n t r o -
du i t dans l'estomac n'a qu'une action absolument insignifiante, 
puisque chez les chiens, qu i commune'ment vomissent avec une 
extreme facilite', i l n'a pas m é m e occasione' cet accident; qu ' in-
t rodui t á une certaine dose dans le systéme veineux , i l ne p r o -
du i t point d'effet sensible; mais q u ' á plus forte dose, i l tue 
instantane'ment, non pas en dé t ru i s an t l ' i r r i tabi l i te ' du cosur, 
en coagulant le sang, mais , comme i l para í t probable, par une 
aojion apop l ecüque sur le cerveau. (A. C.) 
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CERNEAU. Ce mot designe vulgairement le f rui t dunoyer 
qu i n'est pas encoré p a r v e n ú á sa m a t u r i t é . (A. R.) 

CÉRÜJVIEN DES OREILLES. On a d o n n é le nom. de cerumen 
á une se'cre'tion amere, plus ou moins ahondante , dont la cou -
leur est jaune, et qu i tapisse Tin tér ieur du conduit audi t i f 
externe. 

Cette humeur, se'cre'te'e par les follicules si tuées dans le tissu 
celliculaire s o u s - c u t a n é , présente les caracteres suivans : elle 
est fusible á une t e m p é r a t u r e peu élevée • elle re'pand une odeur 
aromatique; mise sur des charbons ardens , elle se de'compose 
en donnant des fumées blandbes, semblables á celles qu i re'-^ 
sultent d e l a d é c o m p o s i t i o n delagraisse; elle se boursouffle, 
donne un produit ammoniacal empyreumatique, et laisse pour 
rés idu du charbon léger . Traite' par l ' a lcool , le cerumen s'y 
dissout dans la proport ion d 'un emq-hu i t i éme . La solution a l -
coolique, chauffée, fournit par l ' évapora t ion une^matiére ana-
logue á la re'sine de la bi le . 

Ce produi t contient de l ' a lbumine, une huile épaissie , une 
mat i é re colorante, de la soude et d u phosphate de cbaux. 
(Macquar t , Fourcroy et Vauquel in . ) 

Le cerumen qu i séjourne dans le conduit audi t i f se durci t 
quelquefois; i l donne alors l i eu á des espéces de concre'tions 
que Fon a appele'es calculs de Voreille. Ces calculs, examines, 
n'ofFrent rien de particulier , ils participent totalement d u ce
rumen. (A. C.) 

CÉRUSE. V . CARBONATE DE PLOMB. 
CÉTACÉS. C'est le neuv iéme ordre de la classe des M a m m i -

feres, dans la me'tbode de M . Cuvier. Les animaux q u ' i l r en -
ferme sont habitans des mers , et se font remarquer en gene
r a l par d ' énormes dimensions. Leurs membres, surtout les 
poste'rieurs, sont presque complé t emen t obliteres, et par com-
pensation, ou par suite de cette l o i de la nature qu i veut que-
les diverses parties d u corps ne puissent é t re annihi lées sans 
que le reste de l'organisation ne s'augmente á p ropor t ion , l a 
queue des cé tacés , ou dans quelques-uns la tete , acquiert 
une grandeur et une grosseur immenses. On rangeait autrefois 
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ees animaux pa imi les poissons ; mais les femelles sont vivi— 
pares et ont des mamelles pectorales, l is sont, en cutre , r e -
couverts d'une peau épaisse et nue, et ils respirent au moyen 
d'un appareil puhnonaire. Quelques ceíace's fournissent des 
produits ú t i l e s , soit dans les arts , soit dans la Médecine. 
Ainsi les baleines, les caclaalots et les dauphins donnent une 
quantite' considerable d 'hu i le , de blanc de baleiue, d'ambre 
gr is , et de ees fanons que Fon coupe en laniéres flexibles 
connues dans le commerce sous le nom de baleines. 

(A. K . ) 
GÉTÉRAC. Ceterack qfficinarum, Decandolle, Flore f r an -

caise. Asplenium Ceterach, L . Cette fougere, que Fon tro uve 
sur les murs et les roebers liumides de FEurope tempe're'e, a 
des frondes pinnatifides á lobes alternes confluens vers la base, 
etcouvertes sur toutes les faces inférieures d 'écail les rougeátres 
qu i cachent la fructificaíion. L'odeur de cette plante est l ége-
rement aromatique ; sa saveur est un peu astringente, analogue 
á eelle de la racine de fougere niále qu i est plus fre'quemment 
employe'e, et dont le ce té rae ne peut étre consideré comme 
s u c c é d a n é , puisqu ' i l est géné ra l emen t plus rare. N é a n m o i n s , 
quelques médecins ont van té son efficacité dans les malaclies 
des voies ur í i ia i res , telles que le catarrhe vesical et la grave! 1c. 

(A. R.') 
C É T I N E , Blanc de haleine, Spermaceli. Le nom de céiine 

a été proposé par M . Chevreul, pour désigner le produi t connu 
sous le nom de blanc de baleine , et qu i diífére, d 'aprés les ex-
périences de ce cliimiste , du gras des cadavres et de la matihre 
grasse des calculs; substances que Fourcroy avait eru pouvoir 
désigner généra lement sous le nom dJadipocire. J ^ . BLANC DE 

BALEINE. (A. C.) 
CETRARIA ISLANDICA. Nom scientifique imposé par Acba-

rius au lichen d'Islande. F . ce mot . 
CÉYADÍELE. Veralrum Sabadilla, Rctz.—llidi. Bot, raéd., 

t . I , p 77. (Famille des Colchicacées. rolygamie Monoécie, 
L . ) Cette plante, originaire d u Mexique , fournit un f ru i t cap-
sulaire á trois carpe!íes oblongs et déliiscens intcricurcineui, 
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tTiine couleur rougeát re pá l e ; chacun de ees carpelles renfer-
niaut deux graines n o i r á t i e s , allonge'es et anguleuses. Ce sont 
ees capsules avec leurs graines que Ton connaí t dans le com-
nierce de la droguerie sous les noms de cévadille, cébadille et 
sabadille. Pulvérisées grossierement, elles forment la pondré 
de capucin, que l 'on vend dans les pharmacies pour faire perir 
les pous. Cet emploi de la poudre de cévadille n'est pas sans 
quelque danger, car on Ta vue produire des maux de tete, des 
vertiges et des convulsions; á plus forte raison, y a-t-il une 
grande te'mérité de Tadministrer á Tintér ieur , comme quelques 
praticiens ont osé le faire, pour dé t ru i re le tsenia. Le fruit d u 
Verairum Sabadilla est en eífet un poison é m i n e m m e n t nar -
co t ico-ácre , dont Tactivité dépend d'un principe alcaloide 
découver t par M M . Pelletier et Caven íou , qu i l 'on t n o m m é 
vératrine. { F . ce mot . ) Ces eliimistes ayant soumis la eévadil le 
á l'analyse {Ann. de Chimieetde Physiquey t . X I V , p . 69) , i ls 
en ont re t i ré les substances suivantes : i0, du gállate acide de 
vé ra t r i ne ; 20. un acide particulier, odorant et volát i l , n o m m é 
cévadique ; 3o. une mat iére grasse composée d'élaine et de s t é a -
rine ; 4°- de la cire; 5o. une mat iére colorante jaune; 6o. de la 
gomme; 70. d u ligneux. (A. R.) 

CHACRILLE. F . CASCARILLE. 
CHAIR. Le mot chair est ordinair^ment employé pour dé— 

signer les muscles des animaux et les parties molles d u corps. 
La chair des animaux nous sert le plus ordinairement d 'a-
l iment . 

Les principes constituans de ce produit sont : l 'albumine , l a 
fibrine, la gé l a t ine , l 'extractif, l'osmazone, les phosphates de 
sonde, d'ammoniaqae, de cliaux; le carbonate de clmux et le 
sulfate de potasse. ( J o h n . ) 

Les chimistes se sont peu exercés sur ce produit des a n i 
maux, qu i dans son examen pourrait cependant oífrir des o b -
servations d'un tres grand in téré t . (A. C.) 

CHALUMEAÜ. On a donné le nom de chalumeau á un ins -
trument employé pour soumettre á l 'action de la chaleur des 
substances dont on veut déterra iner la nature. 

TOME l í . » -> 
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Le clialumeau peut étre en verre , en argént ou en cuivre s 
cet instrument | construit en yerre, est t rop f ragüe ; d'ailleurs 
la partie qu 'on expose au feu est susceptible de se fondre. Le 
chalumeau en cuivre réun i t la solidite' á Féconomie ; ladoui l le 
par laquelle on soviffle, et la partie par laquelle le vent dirige la 
flamme, peuvent étre en platine. 

Divers auteurs ont apporte' des modíficat ions dans la cons-
truction du chalumeau. Celles ind iquées par M . Le Bai l l i f ont 
été ge'ne'ralement adopte'es, et le chalumeau construit d 'aprés 
les indications données par ce savant est presque géne'ralement 
employé . Ge chalumeau consiste en un tube légérement conique, 
qu i entre á frottement dans un peti t re'servoir cylindrique t e r 
miné par une ouverture que Ton ferme á vo lon t é ; un tube i m 
planté dans la partie moyénne du re'servoir le traverse en t ié re -
ment, et s'appuie sur le cote opposé de la partie in té r ieure . Ce 
tube est entai l lé du cóté du bouchon et perforé in t é r i eu remen t 
d'un canal cylindrique rétréci en pointe. (A la fin de cet Ouvrage 
nous donnerons, dans une des planches, la figure de cet i n s 
trumenta ) 

Les avantages qui résu l ten t de l 'emploi d u chalumeau de 
M . Le Ba i l l i f , sont l'absence de r h u m i d i t é qui se condense 
pendant l ' iasufflation, et que Fon enléve par l 'ouverture située 
á l a partie inférieure du petit re'servoir cyl indrique qui s'ouvre 
et se ferme á vo lon té . 

Chalumeau á gaz oxigene comprimé. 

Cet instrument consiste en une douille á Lee eífilé, vissée sur 
une forte caisse en cuivre. Une pompe aspirante et foulante est 
a l imentée par une vessie adaptée á sa partie supér ieure . En f a i -
sant mouvoir le p is tón du haut en bas , on in t rodui t le gaz o x i 
gene dans la caisse j u s q u ' á ce que Ton juge qu ' i l y soit suffisam-
ment compr imé ; on ferme alors un robinet qui intercepte la 
communication entre la caisse et la pompe, et Ton ouvre celui 
q u i est entre le chalumeau et la caisse; le gaz s'écoule par le 
bec, et le courant est dirige sur le corps que Ton veut soumettre 
á l 'action du chalumeau. 
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Chalumeau á gaz hj-dmgene et oxighne comprimés. 

Le cbalumeau á mélange de gaz ne difiere du pre'ce'dent qu'en 
quelques dispositions propres á pre'venir r inf lammation et l a 
de'tonnation du me'lange gazeux dansla caisse. A cet effet, le bec 
du chalumeau est e'tire de maniere á formar un bec capillaire ; 
l 'autre bout du chalumeau est vissé sur un tuyau qu i , dans l a 
caisse, plonge de quelques lignes dans une conche d 'hu i lé con -
tenue au fond de la caisse ; ce, tuyau est garni in t é r i eu remen t 
de 100 á i5o toiles me'talliques assez fines pour presentar 7 á 
800 trous au pouce caire. Le; mélange gazeux c o m p r i m é n'ar-
rive á l ' ex t rémi té du chalumeau qu 'aprés avoir t raversé l 'hui le 
pour se randre dans le tuba vert ical , o ü i l rencontre u n grand 
nombre da fils da la i ton croisés; enfin, i l ne s 'échappe qu'au 
travers d 'un tube capillaire mé ta l l i que . Pour plus de sú re t é , 
on peut faire passer au travers d'un mur ou d'une forte planche 
le tuyau qu i fait communiquer la caisse avec le bec du cha
lumeau. 

Aprés avoir c o m p r i m é dans la caisse le mélange d 'un volume 
d'oxigéne avec deux volumes d 'hydrogéna , on enflamme le 
courant de gaz, et on le dirige sur le corps á traiter. 

La substance qui doi t é tre soumise á la flamme poussée par
le chalumeau peut étre placée dans une petite cuilléra da p la 
t ine , ou sur un charbon sur le cóté duquel on a p r a t i q u é un 
t rou . On ajoute quelquefois desfondans: cesfondans, en pra-
nant diverses couleurs, indiquent quel est le corps qu i existe 
dans la substance soumise á l'examen (1). (A. C.) 

CHAMOEDRYS. F . GERMANDREE. 
CHAMOEP1TYS. r . IYETTE. 
CHAMARRAS. V . SCORDIÜM. 
CHAMPIGNONS. Fungi . Famille tres considérable de plantes 

cryptogames, remarquables par la diversi té de leurs formes et 

(1) Voir le Traite da chalumeau, par Berzclius, et le Traite des re'actifsde 
MM. Payen et Chevallier. 
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de leurs couleurs. Leur textura est f o r m é e e n géudral d'un tissft 
cellulaire mou ,assez láche etregulier, ce qui determine la con-
sistance par t icul iére de la plupart d'entre eux, consistance qui 
a re9U le nom de Jongueuse, mais qui peut devenir sube'reuse, 
ligneuse ou quelquefois géla t ineuse . Les chaxnpignons les plus 
complets sont compose's de plusieurs organes qvie Ton a d i s -
tingue's par des mots propres, et dont i l importe de bien con-
naltre la signification pour pouvoir reconnaltre les genres et 
les ospeces dans les descriptions donne'es parles auteurs. l i s 
«ont fixe's en terre ou aux divers corpspar une racine filamen-
teuse tres différente, par son organisation, de celle des végétaux 
pliane'i-ogames, mais qu i n'est pas destine'e uniquement á les 
fixer comme les fibrilles des lichens ou les crampons des 
algues. ü n e sorte de bourse, nomme'e volva, enveloppe q u e l -
ques cbampignons avant leur déve loppement . Elle est d 'abord 
ferme'e de toutes parts, puis elle se rompt au sommet pour 
laisser sortir le pe'dicule et le cbapeau, qui quelquefois en en-
t r a ínen t une partie. Le pe'dicule {stipes) est t an t ó t central, 
t a n t ó t place sur le cote'; quelquefois i l manque e n t i é r e m e n t , 
et alors le cbapeau (pzVewí) est d i t sessile. Ce dernier organe 
est plus ou moins é l a r g i , é t endu borizontalement, de forme 
souvent be 'mispbérique ou en ombelle , portant sur les sur-
faces, soit supe'rieure, so i t in fér ieure , la membrane se'minifere 
{hj-menium). Celle-ci est forrae'e par la reun ión d'une infinité 
de petites capsules membraneuses {thecte) visibles seulement 
au riiicroscope, de forme cyl indr ique , et contenant les sporules 
(sjjorulce). Dans le groupe des Tremelline'es et des Lycoperdace'es, 
ees sporules, que Ton a aussi nomme'es spores, sporidies, se'mi-
nules, gongyles, etc., sont libres sous la membrane qu i 
couvre les surfaces. Entre le pe'dicule et le bo rd l ibre du cba
peau , on trouve dans quelques genres de cbampignons une 
membrane de'signe'e sous le nom de te'gument ou voile {velum, 
cortina) , qu i souvent enveloppe tout le cbapeau, ou ne 
couvre que sa surface inférieure. 

Les circonstances de la re'production et du développement 
des cbampignons sont encoré peu comiues; on sait seulement 
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que les sporules commencent par é m e t t r e un ou deux filamens 
q u i s 'é tendent et s'entrecroisent a veo ceux pro venus des spo
rules voisines, et forment ainsi une base filamenteuse de l a -
quelle s'éléve le champignon lu i - raéme. Ce que les c'ultiva-
teurs ont n o m m é blanc de champignon n'est pas autre chose 
que cette raasse de filamens entrecroise's. Les champignons 
croissent avec une telle rapidite', qu'elle est devenue prover— 
biale; et ils se de'veloppent d'autant mieux , qu ' i ls prennent 
naissance dans des endroits plus humides et plus sombres. La 
d u i é e de leur vie est par compensation tres ép l i émére ; car l a 
pér iode moyenne de leur existence est de hu i t á dix jours , 
excepté toutefois quelques bolets ou agarics ligneux que Ton 
voi t subsisterplusieurs anne'es de suite. 

La consistance molle etsucculente de certains champignons, 
l'odeur et la saveur agre'ables dont ils sont doue's, les fout r e -
cliercher des gourmets ; et sous le rapport alimentaire, ou 
estime beaucoup certaines especes qu i liabitent les prairies et 
les foréts de d i verses contre'es d'Europe. Ainsi l'agaric et le 
bolet comestibles, l'oronge vraie, les mousserons, l a chante-
re l le , la moril le , les truffes, etc. , sont d'excellens mets qui se 
mangent seuls, ou qu i servent á rehausser le goú t des sauces 
dans un grand nombre de prépara t ions culinaires. Ces es-
peces ont des conge'néres doue'es de propriete's equivoques, 
mais qu i leur ressemblent á un tel po in t , q u ' i l faut une grande 
babitude pour les en distinguer; quelques-unes sont meme 
des poisons tres dangereux. Nous avons de'crit, et nous de'cri-
rons dans la suite tous les champignons bons á manger, 
ainsi que la plupart de ceux qu i sont dangereux; mais i l 
convient d'exposer ici les signes ge'ne'raux qui peuvent faire 
soupconner la mauvaise qual i té des champignons, de ceux 
dont i l est toujours tres prudent de s'abstenir. On doi t done 
rejeter les champignons dont l'odeur est vireuse ou fe'tide , 
l a saveur á c r e , amere ou tres acide, ou qui occasionent, 
lorsqu'on les avale, une sorte de constriction dans le gosier; 
ceux dont la chair est m o l l e , fondante, changeant de couleur 
ct prenant une teinte b leuá t re quaud on les casse ; ceux sur-^ 
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tout qu i laissent écouler uu svic la i teux, acre et s lypl ique; 
ceux qu i viennent dans des local i tés trop humides, et sur des 
mat ié res en putre'faction , enfin les champignons dont la subs-
tance est coriace, ligneuse ou subéreuse . Mais i l faut observer 
que ees derniers n'occasionent des accidens que parce qu' i ls 
sont d'une digestión tres difficile, et qu'ils empoisonnent pour 
ainsi d i ré d'une maniere m é c a n i q u e , tandis que les effets dé le -
teres des autres doivent étre attribue's á leur nature cbimique. 
C'est encoré une remarque digne d'attention, que certaines es-
péces comestibles peuvent prendre les caracteres des champi 
gnons ve'néneux quand ils on te ' t é récolte's trop t a r d , ou qu' i ls 
se sont de'veloppe's dans des l ieux trop humides; et r é c i p r o q u e -
ment quelques champignons reconnus malfaisans ont pu de
venir de bons champignons lorsqu'ils ont crú dans des c i r -
constances propres á corriger leurs principes nuisibles, ou 
qu 'on leur a fait subir des p r épa ra t i ons , c ó r a m e , par exemple, 
rac t ipn du vinaigre, qu i les rend beaucoup moins dange-
reux. Ajou tonsáces conside'rationsla diversi té des complexions, 
ou l'idiosyncrasie de certains individus qu i leur permet 
de manger impune'ment telles substances , ve'ritables p o i -
sons«pour l a mul t i tude ; et nous pourrons faire sentir á nos 
léeteurs combien est peu raisonnable, peu prudente , l'asser-
t i on de ceux qu i ont p r é t e n d u , d'apres leur expérience excep-
t ionnelle , que tous les champignons tendres etsuceulens e'taient 
innocens, quels que fussent d'ailleurs l'aspect et les qualite's 
exte'rieures de ees ve'ge'taux suspeets. Tous les jou r s , d é graves 
accidens, produits par la seule ignorance ou la gourmandise, 
réfutent malheureusement d'une maniere trop victorieuse 
Topinion perfide de nos nouveaux Mithridates. 

A l 'article POISONS de ce Dictionnaire, nous parlerons des 
s y m p t ó m e s q u i accompagnentl'empoisonnement parles cham
pignons, et nous indiquerons les moyens employe's pour les 
combattre. 

Plusieurs chimistes, en tete desquelsnous citerons M M . V a u -
quel in , Bouillon-Lagrange et Braconnot, se sont occupe's de 
icxherches sur les champignons. Dans les Annales de Chimie, 
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v. L X X V I I , L X X ^ I l I e t L X X X V I I I , M.Braconnot a suvtout 
traite ce sujet avecbeaucoup de soin; inais, ma lg iéces travaux, 
on manque absolument de resul tá is satisfaisans sur la question 
la plus importante , c'est-á-dire sur la nature des principes a&-
tifs e tvénéneux des champignons.il resulte des analyses publ iées 
par M . Braconnot, que la plupart des champignons renferment: 
i0, une substance particuliere qu i en fait la base et le principe 
n u t r i t i f , substance tres abondante, n o m m é e par ce chimiste 

fungine ( V . ce m o t ) ; 2°, un acide particulier ( A . fung íque ) 
combiné le plus souvent avec de la potasse; dans quelques 
especes de holets {B. pseudo-igniarius) , c'est un autre acide, 
nominé bolétique { F . ACIDES FÜNGIQUE et BÓLÉTIQUE) J 3o. deux 
matlcres animales: Tune peu connue, insoluble dans l ' a l coo l ; 
l 'autre qu i se dissout dans ce véhicule , et que Ton a reconnue 
pour de l'osinazoine; 4o- de Talbumine, de la gé l a t i ne , du 
mucus, de l 'adipocire, de l ' h u i l e , une espéce particuliere de 
sucre, et quelques autres substances en moins grande propor-
t ion. Dans la Peziza nigra, peti t champignon á cbapeau plat 
et sessile, M . Braconnot a t rouvé en outre de la gomme, de la 
bassorine et de Facide fungique en partie l ib re . 

M . Letel l ier , docteur en m é d e c i n e , a c o m m u n i q u é á la So-
clété Phi lomatique, dans sa séance du 4 décembre 1826, des 
recherches chimiques sur les amanita, section dugenre Agaric; 
i l p r é t end y avoir renconti 'é le principe vénéneux auquel i l a 
do imé le nom amanitine; mais ce travail laisse beaucoup á 
désirer . 

On emploie, dans la Médecine et dans la Chirurgie, deux es-
peces de champignons. Le premier de ees cliampignons est 
l'agaric blanc ou bolet de mé léze , qu i est violemment dras-
tique ; le second est le bolet amadouvier ou agaric de c h é n e , 
avec lequel on prépare Famadou. V . AGARIC BLANC et AGARIC 
DE CHÉNE. (A. R.) 

CHANTERELLE. Agaricus Cantharellus, L . Merulius can-
tharellus, Bul l iard , tab. 5o5.—Rich. Bot. m é d . , t . I , p. 3o. 
Cantharellus cibarius, Fries. Ce champignon, for t commun 
dans les bois, est en t ié rement d'un beau jaune d'or. Le p é d i -
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cule est dilate au sommet et se cont inué insensiblement avec le 
cliapeau, qu i oíFre la forme d'un entonnoir géuéra lement i r r é -
gulier et lobé sur ses bords. La chair est jaune , d'un g o ú t l é -
gérement poivré , et se mange cuite accommode'e avec du beurre 
cu de l 'Lui le . 11 faut prendre garde de confondre avec cette es-
péce , la fausse chanterelle, Caniharellus nigrípes de Peisoon , 
ou Agaricus caniharellóides, B u l l . , tab. 3o5, fig. 2, dont le 
pe'dicule est noi r , long et g i é l e , et le cliapeau d 'un jaune sale. 
Des empoisonnemens ont e'te' occasione's re'cemment pai* des 
cbampignons de cette derniére espece. (A. R.) 

CHANVRE. Cannahis sativa, L . — R i c h . Bot. m é d . , t . I , 
p . 199. ( Famille des Urtice'es , Juss. Dioecie Pentandrie, L . ) 

Le chanvre est une plante annuelle , originaire des re'gions 
orientales de l'ancien continent, maintenant cultivée en abon-
dance dans toutes les contre'es tempe're'es et meridionales de 
l 'Europe. Sa tige est dresse'e, droite, quadrangulaire, et atteint 
j u s q u ' á 2 rnétres de hauteur; elle est garnie de feuilles digite'es, 
acumine'es , dente'es en scie, rudes au toucher, douées d'uue 
odeur fortement aromatique, surtout lorsqu'on les froisse entre 
les mains. Les fleurs sont dioiques, c'est-á-dire unisexue'es, sur 
des pieds différens; les males ont un aspect difíerent de celui 
des femelles, et sont d'une stature moins éleve'e ; aussi le v u l -
ga i re ,b ien avant la découver te des sexes dans les végé taux , 
appelait máles les individus femelles, et vice versd, parce que, 
dans les ide'es communes, les máles sont cense's plus gros et 
plus forts que les femelles. Le chanvre exige un terrain gras et 
ameüb l i par de fréquens labours. On cultive les femelles p r i n c i -
palement pour en obtenir la graine, nomme'e chénevis , de 
laquelle on retire une huile employe'e dans les arts et pour Te— 
clairage. Les máles servent a l a pre'pavatlon des fils et cordages. 
Pour cela, on les fait rouir dans l'eau q u i de'tmit tout le pa-
renchyme et ne laisse que la substance ligneuse p u r é , laquelle 
apres avoir e'te' desséclie'e, est tres cassante, et se separe facile-
nient de r éco rce fdandreuse. 

Le chanvre est doué d'une odeur aromatique , capable d'oc-
casioner des vertiges, de la ce'phalalgie, et m é m e l'ivresse. 
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On prepare avec la graine du chanvre, des éinulsions rafrakli is-
santes qu i produisent de bous effets daña les cas de blennorrhe'e. 
L'infusion de ses feuilles sert á pre'parer, dans l ' Inde or iénta le , 
une boisson enivrante qui jette dans un e'tat de somnolence 
et d'extase. 

On sait que le rouissage du clianvre fait pér i r le pois-
son dans les eaux stagnantes ; mais nous pouvons assurer 
que ees effets délétéres sont á peu pies nuls dans les eaux vives. 
Si nous ne sommes pas dans l'erreur sur ce po in t , on ne peut 
concevoir les motifs des administrateurs des eaux et foréts de 
certains de'partemens, qui défendent , dans le p r é t e n d u in téré t 
des pécheu r s , le rouissage du chanvre dans les r iv ié res , et le 
permettent dans les eaux stagnantes qui avoisinent celles-ci. Ce-
pendant ces'lagunes d'eaux dormantes sont des espéces de r e -
servoirs oú les poissons se réfugient á la suite des inondations, 
et contribuent á repeupler les riviéres, quand de nouvellesinon-
dations viennent á faire rentrer les poissons dans lamasse des eaux 
courantes. On dé t ru i t done ainsi une grande quantite' de petits 
poissons, s o u v e n t m é m e la générat ion de l'anne'e, c'est—á-dire 
celle qu i provient du frai de'pose' dans ees lagunes lorsque les 
inondations ont eu lieu au commencement de l ' é te ' . 

Une autre conside'ration beaucoup plus importante ( car la 
sante' publique y est intéresse'e ) devrait faire prohiber le roviis-
sage du chanvre dans les mares. On sait que cette ope'ration a 
l ieu pendant la saison la plus chande de l'anne'e, saison dans 
laquelle les gaz et les miasmes qui naissent de la de'composi-
t ion putride du parenchyme du chanvre émanen t en ahon
dan ce , et forment autant de foyers d'infection capables de de-
terminer des maladies pernicieuses, et de porter la de'solation 
dans le voisinage. (A. R.) 

CHARBON , Carhone, etc. On a donne' le nom de charbon a 
divers produits naturels et artificiéis, dans lesquels le carbone 
a e'te' mis á nu par des procéde's des arts, ou par des alte'rations 
qui résul tent de la réact ion spontanée des corps les uns sur les 
autres. 

L'origine et la nature de ees produits divers leur a fait don-
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ner des dénomina t ions di í ierentes. T^ojez les mots ANTHRACÍTE, 
CHARBOJÍ ANIMAL, CHARBON DE BOIS , CHARBON MINERAL, CHARBON 
VEGETAL, D l A M A N T , HGUILLE, NdR DE FUMÉE, NGIR D'IVOIRE, NoiR 
D'OS, TGÜRBE CARBGNISÉE, etc. 

Panni les produits que nous venons d' indiquer norainative-
inent, i l y a des corps formes de carbone pur, d'autres o ü le car-
bone se trouve mélangé á d'autres substances. (A. C.) 

CHARBON D'ÉPONGES. On prepare le cliarbon d 'éponges 
de la maniere suivante : on in t rodui t dans un creuset de terre 
des rognures d'e'ponges ( i ) ; lorsque le creuset est p l e in , on y 
adapte un couvercle que Ton fixe avec des fils de fer; on lute 
le point de jonct ion d u creuset et du couvercle , en ayant soiu 
de laisser un passage pour les vapeurs. 

L'appareil é t an t ainsi d i sposé , on place le creuset dans un 
fourneau, au mi l ieu de cbarbons ardens : les éponges exposées 
á l 'action de la cbaleur se de'composent, les parties volát i les se 
de'gagent, et le charbon reste dans le creuset. On laisse r e ñ o i -
dir le vase; on retire le charbon que l ' o n pulvér i se , et Ton 
conserve la poudre tamise'e dans une bouteille bien ferme'e. 

Le charbon d'e'ponges est employé comme résolutif dans les 
affections scrofuleuses et contre les engorgemens glandulaires ; 
on le donne en poudre á la dose de t á 2 gros deux ou trois fois 
par j ou r . 11 est probable que les bons effets que l ' on a obte-
nus de Femploi de ce charbon sont dus á la pre'sence des seis, 
et pa r t i cu l ié rement des combine's d'iode qui peuvent y exis-
ter; on l'applique en sachet sur les tumeurs (2). (A. C.) 

CHARBON A N I M A L , Charbon d'os, Noir animal, Noir 
d'ivoire, Noir ¿Pos. On a donne' le nom de charbon animal au 
produit compose' de carbone, de carbonate et de phosphate de 

(1) La preparalion du charbon d'éponges doit étre faite avec Jes eponges 
láveos ou non lavées. Nous pensons que les produits qui constituent le 
rbarbon preparé avec les e'ponges non lave'es doivent jouir d'une plus grande 
cíScacite que ecux prépare's avec les e'ponges lave'es, le lavage dissolvant une 
partic des matiéres solubles. 

(2) M. Gaulthier de Clanbry a reconnti l'iode dans les cendres dos éponges. 
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chaux, et de quelques sulfures qui résu l ten t de la calcination 
des os en vase clos. Cette carbonisation s 'opére de diverses m a 
nieres, et particulierement dans des marmites ou dans des cy-
lindres. Suivant l ' un de ees procedes, celui oü les cylindres 
sont employe's, on recueille les produits liquides qui r ésu l t en t 
de la de'composition des os. En suivant l ' au t re , les produits 
qui se volatilisent, s'échauffent, b r ú l e n t , et contribuent á la 
carbonisation. 

Premier procede. Appareil a cjlindre. 

On int rodui t dans un ou plusieurs cylindres réunis dans un 
four bá t i en maconnerie, des os de'bouillis ( i ) , concasse's; 
lorsque les cylindres sont pleins, on ferme le bout ante'rieur 
avec un tampon fixe' par des clavettes; l 'autre ex t rémi te est ter-
mine'e par une buse á laquelle on adapte des allonges en p lomb 
qu i vont aboutir á des vases destine's á condenser les vapeurs 
qu i se de'gagent pendant la calcination. 

Lorsque l'appareil est monte', on Inte les jointures avec de la 
terre délaye'e convenablement ; on allume du feu sous les 
cylindres; on conduit le feu j u s q u ' á ce qu ' i l ne se de'gage plus 
de parties voláti les. Cette ope'ration en grand dure oi-dinaire-
ment 36 beures.-On arréte l'ope'ration , on ouvre les cylindres, 
ont i re les os dans des e'touffoirs carre's, on les ferme. Lorsque le 
cbarbon est e'teint (a ) , on le sort de l 'e ' touífoir, on le re'pand 
sur le sol , et on le re'duit en poudre á l'aide de moulins ou de 
meules mises en mouvement par des animaux p u par des m a 
chines á vapeur. Le charbon pulvtcrise' est ensuite passe' á travers 
un tamis plus ou moins serré'. 

Deuxieme procédé. Appareil á marmiles. 

On empllt d'os déboui l l is plusieurs marmites de fonte, on 
les assemble par paires, et on les renverse les unes sur les 
autres de maniere á former des espéces de cylindres dont 

(T) On a donné le nom d'oí débouillis aux os dont on a retire le suif i 
Taide de l'eau et de la chaleur. 

(2) Le charbon animal qui ne serait pns tire dans un etouffoir, brúlcrait, 
ct ¡aisserait pour resida du pbospíiate de chaux , ele. 
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chaqué mai-mite forme un des cotes ; on lute le point de jonc-
t ion des deux marmites avec de l'argile ; on place ensuite ees 
marmites á cote' les unes des autres dans une espéce de four, et 
on allume le feu. L e l u t , ense desse'chant, donne l ieu á des 
fissures par lesquelles se dégagent les produits de la de'compo-
sition , l 'hui le empyreumatique, de l ' eau , d u carbonate d ' am-
moniaque , du gaz hydrogene carbono', etc. , etc. L 'hui le et les 
gaz s 'échauffent, b r ú l e n t ; ils aident á entretenir la calcination, 
qui est terniine'e lorsqu ' i l ne se de'gageplus aucunprodult volát i l 
inflammable. On a r ré te l'ope'ration , on laisse refroidir le foui '-
neau , on retire les marmites , et lorsqu'clles sont froides, on 
enléve le charbon, qui est ensuite rédu i t en poudre et passe' au 
tamis comme nous l'avons d i t . 

Le cbarbon animal d o i t , avant d 'é t re cmploye' , subir 
quelques prépara t ions , telles que le lavage á l'eau. Ce 
moyen , qui n'est pas employe' par les rafflneurs, doi t l 'é tre 
par le pharmacicn; car nous nous soinmes assure's que le char
bon retient quelques substances solubles qu i colorent l'eau et 
qu i nuisent á la de'coloration des sirops. On pratlque le lavage 
a l'aide de l'eau , en faisant avec le noir en p o n d r é fine et de 
l 'eau, une p á t e , dé l ayan t cette pá te dans de l'eau b o u i l -
lante et jetant le tout sur un fdtre. L'eau charge'e des mat ié res 
colorantes passe á travers les mailles du tissu; le noir lavé 
reste sur le fdtre ; on verse sur ce noir une nouvelle quan-
tite' d'eaii boui l lante , qui finit par enlever les derniéres por-
tions colorantes qu i avaient e'chappé au premier lavage; on 
fait ensuite sécher ce charbon lavé, ou on l'emploie humide 
en tenant compte de l'eau q u ' i l contient. On fait aussi subir au 
charbon animal une autre o p é r a t i o n , dans le but de le s é p a -
rer de quelques substances ( le carbonate et le phosphate de 
chaux) qu i l'accompagnent. On prend du noir en poudre fine, 
on en fait une páte avec de l 'eau, on délaie ensuite cette pá te 
dans de l'acide hydro-chlorique é t e n d u , en ayant soin d'aj ou-
ter un execs d'acide hydro-chlorique; on fait bou i l l i r , on laisse 
deposer , on décante la partie l iquide , on lave le résidu á l'eau 
bouillante á plusieurs reprises; on jette ensuite sur un filtre, 
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et l 'on cont inué do laver j u s q u ' á ce que l'eau qu i sort soit 
insipide, incolore, et qu'elle ne precipite plus par l'oxalate 
d'ammouiaque; on laisse dessécher au soleil ou á l'e'tuve , on 
in t rodui t ensuite dans un creuset bien ferme, et on chauíTe 
pendant quelques instans. 

Par ce lavage, le charbon animal perd plus des trois quarts 
de son poids, et sa forcé decolorante augmente dans la 
niéme proportion. La forcé decolorante de ce charbon lavé a 
e'te evaluee par M . Payen á 3o , celle du charbon animal non 
lave' é t an t 10 , et celle du charbon vegetal 1 seulement(i); c'est-
á -d i r e qu'une l ivre de charbon animal lave' a l'acide h y d r o -
chlorique decolore autant que 3 livres de charbon animal , et 
qu'une l ivre de ce dernier decolore autant que 10 livres de 
charbon vegetal. 

Parmi les divers auteurs qui se sont occupés de l 'action deco
lorante du charbon, on compte Lowi tz , W e l s , Schaub, F i -
guier, Derosnes, Gui l lon , Pluvinet ; on doi t aussi á M M . Eussy 
et Payen deux excellens memoires sur le noir animal et sur son 
action decolorante. Les principales conclusions de ees me
moires sont les suiyantes : i0, aucun des principes contenus 
dans le charbon, si ce n'est le carbone, ne j o u i t de la pi-o-
priéte' de'colorante ; 20. le charbon agit avec d'autant plus de 
forcé q u ' i l est plus divisé; 3o. l 'énergie du charbon afúmal 
augmente lorsque celui-ci est dégagé des substances solubles 
qu i l'accompagnent ordinairement ; 4o- ê charbon animal en-
t ra íne avec l u i les matieres colorantes; 5o. les charbons temes 
seuls possedent la propr ié té de'colorante (2). 

Les divers charbons provenant des matieres animales de-
coloient plus ou moins. Celui provenant de la combus t ión des 
matieres qu i ont été employées á faire le bleu de Prusse j o u i t 
d'une action double de celle du charbon d'os. La forcé d é -

(1) On a soin d'opérer en plein air, ou sous la hotte d'une cheminee, h 
cause de la grande quantitc d'acides hydro-sulfuriquc et carbonique qui se 
deyage ct qui pourrait incommoder Toperateur. 

(2) Les auteurs de ees Memoires ont obtenu des me'Jaillcs d'or. 
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colorante des charbons peut é t re apprc'ciée au moyen d'un 
instrument invente' par M . Payen, et q u ' i l a nomine' décolori-
metre. Cet instrument est de la plus grande utilite' pour les 
pharmaciens et surtout pour les raffineurs, qui emploient d ' é -
normes quantite's de cliarbon. 

Le charbon animal est employe' pour de'colorer les sucres. 
On Ta mis en usage pour empécher les eaux stagnantes de se 
corrompre (Chevall ier) , pour clarifier et désinfecter les eaux 
bourbeuses. On le fait entrer dans quelques prépara t ions me
dicales , en onguent contre la teigne, en poudre pour reeouvrir 
la surface des ulceres et des plaies gangre'neuses. On peut en 
reeouvrir l a viande pour empéeber ce produi t de se gáter . On 
Temploie aussi comme engráis . 

M . Blondeau, pharmacien de P a r í s , a indique' un moyen 
d'employer le charbon lave' avec une certaine quantite' d'acide 
I iydro-chlorique pour de'colorer les sucres et les sirops. A l'ar— 
ticle SIROP, nous indiquerons ce procede, qu i est mis en 
usage par le pharmacien ( i ) . Le chai-bon animal lave' á l'acide 
hydro-chlor ique a éte' employe' avec succés sous forme de pas-
tilles contre la fe'tidité de l'haleine. (A. G.) 

CHARBON DE QUINQUINA. Le pharmacien est conduit , 
d 'aprés l'ordonnance dupraticien , á pre'parer quelques varietés 
de charbon : de ce nombre sont les charbons de peuplier, de 
quinquina, de saule, de tilleul, etc. Pour obtenir ees char
bons , on opere de la maniere suivante. 

Préparation du charbon de quinquina. On place dans un 
creuset de terre des e'corces de quinquina; on rempli t l'espace 

(i) Un procede de reviviíication pour le charbon animal a e'te mis, il y a 
quelques lemps, en usage par M. Cavailloft. Ce proce'de consiste a calciner 
le charbon qui a déjh servi, aprés Tavoir place dans des circonstances conve-
nables pour que les substances qu'il conticnt puissent entrer en fertnentation, 
ou aprés avoir de'truit ees substances par un autre moyeu. Ce mode devient 
couteiix, & cause des frais de dessication et de transpon. Une noüvelle calci-
nation est peu avantageuse; le charbon qui en re'sulte n'a pas la méme faculte 
decolorante que le charbon neuf. Cette faculté dituinue á chaqué calcina-
tion-, elle devient nulle apres quelques operations. 
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q u i reste entre ees e'corces avec du poussier de chai-bon , oa 
finit de recouvrir la partie superieure du creuset avec une 
couche de sable d'un pouce d ' épa i s seur ; on place ensuite le 
creuset, sur lequel on pose un couvercle, au mi l ieu des char-
bons ardens, et on chaufíe j u squ ' á ce q u ' i l ne se dégage plus 
de vapeurs. L'écorce de quinquina, chauffée fortement, se car-
bonise; les produits résul tans de cette de'composition, í ' e au , 
Fl iui le , l'acide acé t ique , l ' h y d r o g é n e c a r b o n é , etc., se dégagent ; 
le carbone mis á nu reste dans le creuset; on laisse refroidir ; 
on renyerse le creuset sur une table; on separe le charbon, qu i 
a conservé la forme de Técorce ; on le p r ive , á l'aide d'une 
brosse du poussier qu i le recouvre, et on le soumet á l 'action 
du pi lón pour le re'duire en poudre, que Ton passe au tarais. 

Le charbon de quinquina et le charbon prepare' avec les 
autres bois jouissent tous de la m é m e propr ie ' té ; cependant 
le pharmacien d o i t , dans Fexécut ion d'une ordonnance, se 
servir de la variéte' de charbon qu i l u i est demandée par le pra-
t ic ien, et i l ne doit pas avoir e'gard á l'identite' qu i existe entre 
ees produits , pour les substituer les uns aux autres. 

Les charbonsprovenantdes ve'gétaux ou deleurs parties sont 
employe's á des usages particuliers : le charbon prepare' avec 
les noyaux de peches, et qu i porte le nom de noir de p é c h e , 
est employé en peinture. 

Le charbon de saule sert á pre'parer des crayons. Le charbon 
obtenu avec la bourdaine, celui fourni par le chanvre , et p re 
paré avec les chenevoltes, est employé dans la fabrication de la 
poudre á canon. (A. C.) 

CHARBON DE TERRE, Charbon minéral V . HOUILLE. 
CHARBON V É G É T A L , Charbon de bois. On a d o n n é le 

nom de charbon vegetal au produi t fixe qu i resulte de la cal-
cinat ion, á vase clos, des substances ligneuses. 

Le charbon vegetal est employé en grande q u a n t i t é dans 
les arts. On le prepare en suivant deux procédés diíTérens: 
dans le premier, on a pour but d'obtenir le charbon, sans avoir 
égard aux produits liquides qu i se dégagent pendant l ' opé ra -
tion ; dans le second, on recueille les produits l iquides, pour 
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en extraire Vacide a c é d q u e p j r o l j g n e u x {\q vinaigre de bois). 
Le premier procede', mis en usage dans les foréis , consiste á 
clioisir une forte b ú c h e , que Fon enfonce en t e ñ e , et que l 'ou 
fend en quatre á sa partie supe'rieure. Deux búches sont 
ajustées dans les fentes; elles forment entre elles quatre angles 
droi t s , et sont dans un m é m e plan hor izonta l ; puis on place 
debout quatre b ú c h e s , qu i s'inclinent vers celles du centre, 
y sont appuye'es et contenues dans les quatre angles indiques. 

On conche par terre, sur toute la surfacede Taire , desbi icheá 
de bois blanc assez grosses et droites, erf les disposant comme 
les rayons d 'un cercle dont le centre se trouve dans la b ú c h e 
plantee en t e ñ e ; on rempli t les vides restes entre ees búches 
avec de plus petites, dont on recouvre m é m e ent iérement toute 
la surface du premier l i t . Pour rendre solide ce plancher, on 
plante des (jhevilles autour de la circónfe'rence, á un pied de 
distance environ les unes des autres. On dresse ensuite sur le 
plancher, et autour de la b ú c h e principale , d'autres b ú c h e s , 
en les inclinant l égérement par le p ied, de maniere a fo r -
mer un cóne t r o n q u é á sa partie supe'rieure, dont la partie 
inférieure doi t avoir de cinq á six me tres de d i amé t r e . 
Lorsque k a búches sont placees , on plante au mi l i eu 
du cóne une b ú c h e effdée par le bou t ; on la fixe ensuite au 
moyen de m e n ú bois, on l'entoure d'autres branches qu i 
s'appuient sur celles qui portent sur le plancher. 

Ces deux étages é tan t successivement formes, on arrache les 
chevilles, on monte au moyen d'une échelle courbe sur la 
seconde conche ; on ébranle et on eleve la búche qu i forme le 
centre du second p lan , on rempli t les intervalles restes entre les 
búches avec du raenu bois que Ton étend sur toute la surface; 
on ajoute assez de ce m e n ú bois pour f o r m e r u n c ó n e peu elevé 
dont le sommet aboutit vers la búche verticalement p lan tée . 

On recouvre toute la surface du tas de bois avec de l 'herbe, 
des feuilles, Fon trace un chemin autour en béchan t la t e ñ e ; 
on enduit ensuite la conche d'herbe et de feuilles avec de la 
terre humide , quelquefois mélée de poussier de charbon. 
de maniere á ce que tout le fourneaíi en soit recouvert, á l ' ex-
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ception á'un demi-pied par le bas, pour que Tair puissc avoir 
accés par cette oiiverture. 

L'appareil e'tant ainsi monte', on enleve la buche qu l fait 
le centre du second é t a g e , et Fon jet te dans le vide qu'elle 
laisse des copeaux de bois seo et une pellete'e de feu. Bientó t 
une épaisse furaée se dégage tout a u í o u r du fourneau et par 
la c h e m i n é e ; on laisse les dioses en cet é la t j u s q u ' á ce qu 'on 
aperfoive la flamme sor t i rpar la chemine'e. On recouvre alors 
l 'ouver ture , afin de laisser sortir la fumée , t ó u t en étouffant 
la flamme. 

Pendant toute roperation, o » doit avoír soin, 1°. de fermer les 
issues qui pourraient se former dans la couverture du fourneau; 
a0, d'e'vitei', en faisant un bá t i de claies, le contact d 'un vent 
tres fort q u i active la combus t ión du cote oü le vent souffle ; 
3o. on doit fermer la partie infe'rieure du fourneau peu á peu, 
afin de re'tre'cir le passagepaislequel l 'alr nécessaire s ' introduit ; 
on finit m é m e par le boucher tou l -á - fa i t ; 4o- lorsque Fun des 
cótés du fourneau s'affaisse, i l faut unir la terre ou en mettre 
sur Fendroit qu i s'est aíFaisse'. 

Apres quatre jours environ, la carbonisation et le refroidis-
sement se sont ope're's; on tire du clxarbon au deliors, et s'il 
n ' é t a i t pas entierement é t e i n t , i l faudrait alors fermer Fou-
verture et attendre encoré pendant quelque temps. On re'pand 
ensuite le charbon sur le sol avant de le mettre en tas. Dans 
cette operation, le ligneux est décomposé , le carbone est mis 
á n u , et les produits analogues á ceux q u i sont le re'sultat de 
la de'composition des mat ié res vége'tales se b r ú l e n t en partie 
ou se dégagent. 

Par le second proce'de', le charbon est prepare' dans de grands 
appareils en fer ou en terre, qu'on peut considérer comme des 
especes decornues : le produit solide, le charbon reste dans une 
partie de Fappareil; les parties volátiles qui se dégagent sont 
conduites par des tuyaux dans des vases destine's á la conden-
sation. ( F . les ouvrages de Technologie qui traitent de cette 
partie de la Science appl iquée aux Arts. Armales de VIndus
trie, t . V I I I , p . 5o,) 

TOME I I . 3 
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Le cbarbon de bois est un solidé presentant la confignration 

du ve'ge'tal qu'on a e inp loyé pour l 'obtenir . I I est d 'un non 
plus ou nioins intense ; i l est plus ou moins b r i l l an t ; sa dens i té 
est plus ou moins grande, selon la nature d u bois q u i l 'a fourni . 
I I est soiiore r eassant, facile á r édu i re en poudre. Malgre' cette 
derniére propr ie ' té , on a reconnu que ses mole'cules sont tres 
dures ? et on reniploie pour pol i r les me'taux. 

Expose' á l 'aetion de la dbaleur, i l peut supportev les plus 
hautes tempe'ratures sans se fondre n i se volatiliser (i); i l est 
mauvais conducteur de la cbaleur; i l conduit rdlectricite'. 

Le ebarbon est e inployé á un grand nombre d'ope'rations 
des arts: on s'eu sert pour po l i r les me'taux , pour brasquer les 
creusets y pour entourer les corps chauds dont on veut con
server la clialeur (les tuyaux qu i servent á conduire de la 
vapeur, rexte'rieur de certains fourneaux). On s'en sert pour 
garnir le pied des paratonnerres; i l faut le prendre á l'e'tat de 
braise. 11 est employe' pour garantir le bois de la destruction (2). 
I I entre dans diverses sortes d'encre, danslapeinture. 

Le cbarbon ve'gétal j o u i t de la proprie'té' decolorante : la 
de'eouverte de cette propriéte ' est due á Lowi tz . Kels l 'exa-
mina ensuite; i l annonja, mais á t o r t , que cette propr ie té 
é tai t moindre dans le charbon animal que dans le cbarbon 
ve'ge'tal. La forcé de'colorante du cbarbon vegetal, examinée 
par M . Payen, a e'te'portee á i , l e cbarbon animal e'tant 10; 
c'est—á-dire qu'une l ivre de cbarbon animal suffit pour de'co-
lorer une quantite' d 'un l iquide coloré qu i exigerait l 'emploi 
de 10 livres de charbon végéía l . 

Le charbon est emp loyé en T h é r a p e u t i q u e comme antisep-
t ique. On le donne á Tin tér ieur contre la fe'tidité de l 'hpleiné. 
I I entre dans la composition des poudres dentifrices. On l ' a d -
ministre avec succes á l ' i n t é r i e u r , contre la d ia r rhée . On l 'ap-

(1) Les journanx o»t annonce depnis peu qu'un Americaia ctait parvenú 
á fondrelu charbon. 

(2) On charbonne en paiüe Ies picecs de bois qni doivent ctre fixecs en 
lene ct exposees h l'aetion de l'huniítllte. 
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Aplique sur les plaies ét les ulceres pút r idos . Melé á de la farine 
de l i n , on le fait entrer dans des cataplasmes. I I a é té recom-
mande' pour la guérison des maladies cutanées et de l a teigne. 
L'onguent employe' contre ees maladies se prepare en m é l a n t 
exactement 4 g 1 ' ^ &e charbon porphyrise', 2 onces d'axonge, 
aromatisant cette prépara t ion á volonte'. (A. C.) 

CHARDON. Cardum. Le vulgaire designe sous ce nom c o l -
lect i f une fovde de plantes qu i n 'ont de rapport entre elles que 
par les nombreux piquans dont elles sont a rmées ; mais les bo-
tanistes l ' on t restreint á un genre de la famille des Synanthe'-
re'es, qui foime le type de la t r i bu des Carduacées. Comme 
ce genre ne renfenne qu'une seule espece qu i ofí're quelque u t i -
lite' en Médecine^ nous ne limiterons pas á cette seule plante 
le nom de chardon j et noüs donnerons une courte description 
des autres plantes auxquelles on a, improprement i i est v r a i , 
mais ge'ne'ralement appl iqué la m é m e de'nomination, suivie 
d 'un adjectif qu i en fixe la distinction. 

CHARDON A CENT T É T E S . F". PANICALT. 
CHARDON BÉNIT. Centaurea benedicta, L.—Rich. Bot. méd . , 

t . I , p . 366. (Famille d e s S y n a n t h e r é e s , t r i b u des Garduace'es. 
Syngéne'sie Frustace'e, L . ) Cette plante croit dans les champs 
des contre'es meridionales de l 'Europe. Elle est annuelle et her -
bace'e ; sa tige est rameuse, garnie de feuilles senii-amplexi-
caules, allonge'es, ofFrant de grandes dentelures i r r égu l i e res , 
termine'es par une petite e'pine. Toute la plante est couverte de 
poils laineux. Les íleurs forment des capitules jaunes, soli-
taires et terminaux. L'ainertume du chardon be'nit indique 
des proprié tés fébrifuges, fort piéconisées autrefois, et ana-
logues á celles de la chausse-trape, plante qu i appartient au 
m é m e groupe de ve'gétaux. 

CHARDON ÉTOILÉ. F . CHAÜSSE-TRAPE. 
CHARDON A FOÜLON ou CARDÉRE A FOÜLON. Dipsaciis Julio-

num, L . — Rich. Bot. m é d . , t . I , p . 4o5. ( Famille des Dip-
sacées , Juss. Té t randr i e Monogynie, L . ) Cette plante croit 
naturellement dans les lieux incultes. On la cultive dans p l u -
sieurs pays de manufactures á cause de ses capitules lícrisse's, 
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qui sont employes par les bomietiers et les fabricans d'e'toffes 
de la ine , pour peigner les tissus et en se'parer les poils. Elle 
a une racine blanche, bisannuelle , qui donne naissance á une 
tige droi te , raide, haute de 3 á 4 pieds , e'pineuse, creuse inte'-
rieureraent, un peu rameuse vers la partie supé r i eu re , garnie 
de feuilles opposées et conne'es, ovales , lance'ole'es, a igués , un 
peu sinueuses et irre'guliéres sur les bords. Les fleurs forment á 
rex t re 'mi té des rameaux un capitule tres dense et ovoide. Cette 
plante, usite'e autrefois comme tonique et apér i t ive , est tombe'e 
dans l ' oub l i . 

CHARDON HÉMORROIDAL. Serratula arvensis, L . Cirsium 
arvense, DC. Flore frangaise. Plante de la famille des Synan-
thére 'es , t r i b u des Carduacées , excessivement abondante dans 
les cliamps et les vignes qu'elle infeste et dont i l est difficile de 
les débar rasser . Elle passait autrefois pour ape'ritive, et son 
nom d'be'inorrlioidal est derivé de la proprie'té imaginaire qu 'on 
l u i supposait de guér i r les he'inorrhoides ; mais on ne s'en sert 
plus aujourd'hui. 

CHARDON-MARIE.C«r¿/ í /« ím«r^«^ L .—Rich . Bot. m é d . , 
t . I , p . 363. ( Famille des Synanthe'rees. Syngénésie e'gale, L . ) 
Vulgairement CHAKDON ARGEKTE et ARTICBADT SAUVAGE. Cette 
plante croit dans les lieux incultes. Satige, haute de 3 á 4piedsr 
est rameuse supe'rieurement, garnie de feuilles tres grandes, 
sinueuses , glabres, luisantes , et marque'es de taches blanches. 
Ses capitules sont fort gros , place's au sommet des ramifica-
tions de la t ige; l ' involucre est compose' de folióles glabres 
garnies sur leurs bords de dents e'pineuses. Dans certains pays, 
on mange les feuilles radicales de ce chardon, aprés en avoir 
r e t r a n c h é les bords ép ineux ; elles ont le goú t des cardons. 
La saveur amere de sa racine et de ses feuilles indique des 
proprie'te's toniques j elles ont en conse'quence été employees-
comme fe'brifuges; mais on ne s'est pas borne' á ce seul usage, 
et le chardon-marie a e'te' pre'conisé dans plusieurs maladios 
contre lesquelles i l n ' é ta i t qu 'un remede illusoire. 

CHARDON ROLAND ou HOÜLANT. V . ÍPANICAUT. (A. R.) 
CHARRÉE. On a donné le nom de charrée aux cendres q u i , 
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par le lessivage, ont é té privées des seis solubles qu'elles con-
tenaient. (A. C.) 

CHATAIGNIER. Fagus Caslanea, L . Caslanea vulgaris, 
Lamck. — Rich. Bot. m é d . , t, I , p . 131. ( Famille des A m e n -
tace'es, Juss. Cupuliferes, Rich. Monoecie Polyandrie, L . ) 
Grand arbre qui forme des forets entieres dans plusieurs con-
trées de l 'Europe et de l 'Amér ique septentrionale. Le trono 
acquiert, par la longevi té extraordinaire de cet arbre , des 
dimensions enormes, et Ton cite comme un des colosses les 
plus extraordinaires parmi les végétaux , le cbáta ignier d u 
mont Etna, qui renfenne dans son intér ieur une maison-
nette avec un four ; mais i l est probable que cet arbre est 
formé par la soudure naturelle ou grefí'e de plusieurs i n d i v i -
dus. Le chátaignier a des brancbes longues et tres étale 'es , 
garnies de feuilles l an séo l ée s , glabres et dentées en scie. Les 
chatons males sont longs, dresse's, compose's d'une foule de 
tres petites fleurs á e'tamines nombreuses, et exhalent une forte 
odeur spermatique. Les fleurs femelles náissent dans la partie 
infcrieuie de ees chatons. Le f r u i t , ou la chátaigne , est enve-
loppé , au nombre de deux ou trois ensemble, dans une cupule 
ép ineuse , charnue, coriace, ayant l'apparence d'un pé r i c a rp e , 
mais qu i n'est autre chose que le cálice dont rextension est de-
venue si considerable aprés la fe'condation, q u ' i l a fini par recou-
vr i r entierementles ovaires. La cháta igne, dont le te'gument ex-
tér ieur est brun , rougeá t re r luisant, et l'enveloppe inte'rieure 
rouge, minee, fragüe , a d ' éno rmes cotyle'dons en t i é rement 
compose's d'une fe'cule sucre'e. 

La culture a fait développer un assez grand nombre de va r i é -
tes de chátaignes qu i se distinguent entre elles par leur saveur et 
leur grosseur; les plus grosses de célles-ci portent vulgairement 
le nom de marrons. Comme les varietés sont désignées par des 
noms patois qui varient selon les pays , nous ne devons pas les 
é n u m é r e r ic i , et nous renvoyons, á cet effet, aux ouvrages d ' É -
conomie rurale et d 'Agriculture, tels que la nouvelle édi t ion 
des Arbres et Arbustes de Duhamel, v. I I I , p. 65, le Traite' de la 
chátaigne de Parmcntier, le Mémoire de Defiinarcts dans le 
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Journal de Physique Tpoxnr I J I I et 1772 , etc. O11 trouvera ega-» 
leraent dans ees traites les renseignemens nécessaires sur la 
culture des chá ta igniers , laquelle exige dans le principe queW 
ques soins. 

La c h á t a i g n e e s t u n aMmentsain, puisqu ' i l n'est compose'chi-
miquement que de beaucoup d'amidon et d'une certaine quan-
t i té de matiere sucre'e; mais i l est pr ivé ou i l ne posséde que 
bien peu de g lu ten , ce qu i fait que le paiu de chátaignes est 
d'une digestión difficile, parce qu ' i l ne peut iever qu'avec peine 
sans r in t roduc t ian de cette substance azote'e qu i , e'tant si abon-. 
dan te dans le pain de fron^ent, l u i assuve la supériorite ' sur 
les autres alimens. * 

Le sucre existe dans la cliátaigne en assez grande q u a n t t t é , 
pour que plusieurs chimistes aient propose' de Textratre avec 
avantage. Parmi les proce'de's qui ont e'té publie's, on remarque 
celui de Guerazzi de Florence, qu 'on peut regarder comme de-
r ivant d u ü-avail de Parmentier, publie' en 1780 , et ayant pour 
t i t re Traite de la cMtaigne. Le sucre de cliátaigne peut étre 
employe' á faire de l'eau-de-vie. 

Dans quelques de'partemens m é r i d i o n a u x , et surtout pres 
d'Alais, de'partement du Gard , on conserve les ehátaignes par 
la dessication que Ton opere en les mettant au four , ou en les 
é t e n d a n t sur des claies, et entretenant dessous un feu conve-. 
nablement dirige'. Quand la dessication des ehátaignes est ache^ 
ve'e, on les enferme dans des sacs moui l l é s , e t l ' on jfrappe dessu» 
avec des b á t o n s pour briser et de'tacher les t égmnens , que l ' o n 
separe ensuite en les vaunant. 

La varie'té de ehátaignes que Fon nomme á Paris marrons de 
L j o n est la plus estime'e de toutes. Ces marrons sont plus gros, 
plus riches en principes sucre's, et ils ont une saveur et un a r ó m e 
particuliers qui se de'veloppent par l a cuisson. Les eonfiseurs 
les font glacer au sucre aprés les avoir fait bou i l l i r dans Teau, 
et enlevé les te'gumens. L'enveloppe in té r i eu re , rouge et minee, 
adhé re fortement á l 'amande, de sorte qu'en voulant l a de'ta
cher, on brise un grand nombre de marrons, quides lorsne 
sont plus convenables pour é t re glacés. M . Vernaut , habile 
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confiseur de Paris, avait t-rouve umnoyeu tres simple d 'obvier 
a cet inconvén ien t , moyen q u i consiste á faire bou i l l i r dans 
une eau alcaline les marrons, aprés les avoir prives me'cani-
cpicment du test coriace extér ieur . L'action de l ' aka l i s'exerce 
uniquement sur la raembrane rouge , la convertit en une m a -
tiére noire susceptible d 'é t re enleve'e avec la plus grande faci
l i t é . Néanmoins , les marrons ne peuvent é t re soumis á ce p ro 
cede qu'autant qu'ils sont cueillis avant leur complete matur 
i llc; plus tard, l'cnveloppe in tér ieure resiste á l 'action des agens 
di imiques . 

Le bois du chátaignier est remarquable par sa dens i té et son 
xle'faut d'odeur, qu i le rendent tres propre á la fabrication des 
í o n n e a u x ; i l laisse inoins évapoi-er les principes alcooliques et 
aromatiques que le chéne et tou t autre bois , et i l ne leur com-
munique aucun goú t quelconquc. L'e'oorce de chátaignier peut 
é t re employe'e pour tanner les cuirs. (A. R.) 

CHAÜDIÉRE. Les ci iaudiéres sont des instrumens qu 'on em-
ploie dans les officines, laboratoires, fabriques, etc. Elles sont 
construites avec des mate'riaux de diíFérente natui'e, et elles va-
rient par 1-eur forme, selon les emplois auxquels on les destine. 

Les cbaudiéres de fonte sont employe'es pour p répa re r ou 
pour e'vaporer des dissolüt ions alcalines. Elles sont sujettes á 
se casser lorsqu'elles e'prouvent brusquement le passage rvapide 
d'une baute tempe'rature au f ro id . Lorsqu'on fait e'vaporer 
une solution salina dans ees vases, on do i t avoir soin de ne pas 
laisser séjourner les seis á la partie infe'rieure de cet ins t rument : 
la conche saline, en se fondant , pourrai t recouvrir le fond , 
et intercepter le contact du l iquide ; l ' évapora t ion deviendrait 
alors plus lente j et si*ia conche saline venait á se fendil ler , 
le l iquide froid pe 'nétrerai t á travers les fissures, et pourrait 
donner l ieu á la fracture de ce vase. On doi t avoir soin , lorsque 
ees vases sont recouverts de conches salines, d'employer 
pour enlever ees dépóts despre'cautions assez grandes, afinque 
les coups qu'on donne á ees vases dans l a vue d'enlever ees 
substancesne donnent pas l ien á la destruction de la cbaudieve. 
Avant d'employer une chaudiere de fonte, i l faut exarniner si 
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elle 11'a pas de soufflures dans quelques-unes de sesparties. On 
donne le nonx de soufflures á des défauts cause's par des ca-
vités in té r ieures , dues á de l ' a i r qu i n'a pu s 'échapper lors de 
la fusión. Le moyen de reconnaitre si une chaudiére contient 
des soufflures est le suivant: avee un martelet po in tu on frappe 
doucement sur toutcs le parties de la chaudiére ; si ee vase 
contient une soufflure, le son, au l ieu d 'é t re elair, est voi lé 
lorsqu'on frappe sur la soufflure; si Fon frappe alors plus fo r t , 
on peut faire un trou* Ces recliercbes sont surtout ut i le» 
pour les grandes chaudieres en fonte. 

Les cliaudiéres en cuivre sont moins employe'es, á cause de 
la facilite' avee laquelle elles s'oxident ou sont attaque'es par 
les acides. Leur fond doit toujoui's é t re plus e'pais que les pa--
rois. Elles offrent la facilité de transmettre plus vivement la 
clialeur aux l iquides, etpar eonséquen t r é v a p o r a t i o n est plus 
prompte. On doit e'viter, dans Temploi de ees instrumenSy 
de les mettre en contact avee des substanees susceptibles de 
les at taquer, et de laisser sé journer les liquides dans ees 
vases. Connne pour les chaudieres de fonte, on doit e'viter que 
le fond ne se recouvre de seis qui puissent former une conche 
interceptant Facce» du calorique á transmettre aux l iquides. 

Les chaudieres en p í o m b sont Utiles pour la coneentration 
de Facide sulfarique faible , et pour traiter beaucoup de subs
tanees portant un exeés de cet acide ( l a pre'paration des acides 
tartr ique et citrique). On doi t apporter le plus grand soin 
dans la maniere de les chauffer, et éviter que le fond se couvre 
de de'pót. L ' ex tmne fusibilité d u p l o m b indique assez la cause 
de ees pre'cautions. 

Les chaudieres dest inées á Févapora t ion des liquides d o i -
t e n t , quelle que soit leur forme , é t re peu profondes, et pre'-
senter une grande surface á Fair : Févapora t ion est plus r á 
pido , et i l y a éconóniie de combustible. (A. C.) 

CHAÜME. Culmus. On désigne sous ce nom la tige fistu-
leuse et ent recoupée de noeuds des Graminées . Quelques 
chaumes n'offrent point de lacunes á F in té r ieur , et renfennent 
une c^ttanlité notable de niat iére s u c r é e : tels sont les chaumes 
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d u ma'is et du sorgho. On sait que le sucre do canue provieut 
du suc exprime des liges du Saccharum ojjwinale. Les nodo-
si tés des chaumes reuferment beaucoup de silice. 7'. GRAMIMÍES 
etSocRE. (A. R.) 

CHAÜSSE-TRAPE ou CHARDON É T O I L É . Centaurea Cal-
citrapa, L . — R i c h . Bot. med., t . I , p . 365. (Famille des Synan-
t h é r é e s , t r i b u des Carduacees. Syngénésie fí u s t r a n é e , L . ) Cette 
plante est excessivement commune sur les bords des ebemins 
et dans les lieux stériles. Elle a une tige dressée , tres rameuse, 
garnie de feuilles sessiles, lancéole'es, a igués , dente'es, incise'es 
ou pinnatifides, les infciieures presque lyrées . Les capitules 
sont composés de fleurs roses, celles des bords stériles et 
plus grandes que celles du centre. L'involucre est ovoide, a l -
l o n g é , fo rmé d'écail les i m b r i q u é e s , t e rminées par de longues 
épines tres aigués et d ivar iquées en é to i le . 

La saveur de la cliausse-trape est tres amere. Les feuilles 
surtout sont douées de cette qua l i t é , quiannonce des p ropr i é t é s 
lébrifuges que les médecins ont eu souvcnt occasion de consta tei';, 
prlncipalement dans les fievres intermittentes. La racine, qu í 
ue participe que faiblement aux qual i tés des autres organes de 
la plante, a néanmoins j o u i d'une grande r é p ü t a t i o n au c o m -
mencement du siécle dernier : on Femployait contre les nía— 
ladiesdes voies urinaires, la néphr i t e ca lcú lense , etc. Elle f o r -
mai t la base d u remede de Baville , dont la composition est 
restée fort long-tcmps secrete. 

On administrait la ebausse-trape en décoct ion á la dose 
d'une once par 2 livres d'eau. On en p répa ra i t aussi un extrait 
que l 'on donnait á la dose d'une once á une once et deinie. 

L'analyse de la chausse-trape a é té faite par Figuier , p r o -
fesseur de Chimie á Fécole de Médecine de Montpell ier . I I a 
reconnu les principes suivans : I o . du l igneux; 20. une subs-
tance gommeuse ; 3o. une raatiére résiniforrae ; 4o- un principe 
an imal i sé ; 5o. de Facétate , du m u r í a t e et du sulfate de potasse; 
6o. du mur í a t e et du sulfate de cliaux ; 70. une matiere verte; 
8o. de la silice • 90. un peu d'acide acé t ique . 

M . Pet i t , pharmacien de Corbei l , a fait un essai d 'anaíysc 
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sur les fleurs du cliardon é to i l é ; i l est á désirer que ce travail 
q u i a e'té pub l i é dans le tome V I I I du Journal de Pharmacie, 
regoive un complément que l 'auteur a promis. (A. R.) 

C H A ü X , Oxide de Calcium-. On a donne' le nom de chaux 
au produi t fixe qu 'on obtient pour re'sidu de la calcination en 
grand du carbonate de chaux amorphe, connu sous le nom 
de pierre á bá t i r , pierre a chaux. 

La chaux existe dans la na t u r e ; mais elle est toujours en 
combinaison avec les acides, formant des seis, p a r t i c u l i é -
rement le carbonate et le sulfate. 

Ce produi t s'obtient de la maniere suivante (proce'dé des 
arts). Dans un fourneau en magonnerie, c u en briques, ayant 
la forme d 'un cóne renverse', dont la partie inférieure forme 
« n cendrier au^dessus duquel est p lacée une gril le á barreaux 
mobiles fáciles á re t i rer , on met sur la grille m é m e une conche 
de m e n ú bois ou de fagots; sur cette conche on r é p a n d de l a 
I i o u i l l e ; on recouvre cette dernieve couehe avec dé la pierre á 
chaux qu'on a eu soin de concasser en morceaux; on place 
sur cette conche de pierre une autr.e couche de h o u i l l e , et suc— 
ccssivement on stratifie ees couches les unes sur les autres, 
j a s q u ' á ce q u ' i l y en ait un nombre de douze et plus. On al— 
lame le bois par la partie infér ieure : le combustible brule ; le 
feu se comraunique de proche en proche; la t e m p é r a t u r e s ' é -
léve j le sel de chaux se d é c o m p o s e ; l'acide carbonique se d é -
gage avec les produits de la c o m b u s t i ó n ; l a chaux pr ivée 
d'acide carbonique reste dans le fourneau. 

Lorsque la calcination est t e r m i n é e , on retire les barreaux 
formant la grille du fourneau; la chaux calcinée tombe dans 
le cendrier. On sépare les morceaux q u i sont convenablement 
cuits de ceux qui ne le sont pas, et l ' on fait entrer ceux-ci dans 
íes nouvelles couches qu i font partie d'une seconde opé ra -
t i o n , que Fon met en t ra in de suite, pour éviter le refroidis-
sement d u fourneau, qu i nécessiterai t une plus grande dé-
pense de combustible. 

On pratique encoré la calcination de la chaux en faisant du 
feij á la partie inférieure du ÍDuineau, en faisaní- jsasser ia 
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flamme produite par le combustible á travers la pierre á cbaux ; 
mals ce procede' est moins avantageux que le p recéden t . 

On peut obtenir un produi t analogue á la cháux (1) en c a l -
cinant les coquilles d'huitres á une baute cbaleur. L'oxide de 
calcium, provenant de ees coquilles, est usi té dans quelques 
prépara t ions pbarmaceutiques. 

La cbaux convenablement pre'parée j o u i t des propriéte's sui-
vantes. Elle est blanche, d'une d u r e t é assez considerable; sa 
surface est poreuse, et non recouverte d 'un vernis terreux. E x -
posée á l 'action de l ' a i r , elle absorbe l'eau et l'acide carbo-
n ique , se fendil le, se re'duit en fragmens, puis en poudre. 
I m m e r g é e dans l 'eau, elle absorbe de ce l i qu ide , acquiert du 
volume, se di late , se divise en morceaux, et se r é d u i t en pous-
s i é re , en d o n n a n t l i e u á un dégagement considerable de cbaleur 
q u i fait passer á l'e'tat de vapéur une partie de l'eau absorbe'e. 
Sa saveur est acre et urineuse. Elle est peu soluble dans l ' eau , 
mais cependant en assez grande quantite' pour communiquer 
á ce l iquide la propriéte ' de verdir le sirop de violettes, de 
bleulr le papier de tournesol rougi par les acides. Mise en con-^ 
tact avec les acides, elle s'y combine, et donne naissance á 
des seis. < 

La cbaux est compose'e de calcium 100, et d 'oxigéne 89. Dans 
les arts, elle est employée á la confection des raortiers, dans 
la peinture et le tannage. 

En Pharmacie, elle sert á p répare r l 'eau de chaux , á d é c o m -
poser le sel aminoniac, á p répa re r la sonde et la potarse 
caustique, etc. 

La chaux dissoute dans Teau ( V . EAÜ DE CHAUX pour sa 
pre'paration) est astringente; elle absorbe les acides; elle tue 
les vers intestinaux. On Ta mise en usage pour combattre 
quelques maladies cutane'es, la d i a r rhée , le scorbut. On peut 
Temployer e n i n j e c t i o n s c o n t r e l a g o n o r r h é e . In t rodui te dans la 
vessie, aprés avoir é té é t e n d u e d'eau, elle a la p rop r i é t e de d i 
visar les calculs urinaires formes d'acide urique et d'urate d 'am-

(1) Ces coquilles contienncñt, ontrela cháux reduíte, du phosphate de chaux-



44 CHÉLID01NE. 
moniaque. (Lau^ier.) Ou l'applique á r e x t é r i e u r sur les piales 
gangre'neuses et sur les ulceres de mauvais caracteres. La d o s e á 
laquelle on radministre á F in té r i eu r est celle de une á 4 onces, 
inélangée avec du lait l égérement chauíFé. Quelques auleurs 
on t avance que Fusage habituel de ce m é d i c a m e n t afí'aiblissait 
les organes de la digest ión : des faits qu i nous sont bien con-
nus nous feraient penser le contraire, (A. C.) 

C H A U X CARBONATÉE. V . CAR BOJíATE DE CHAUX. 

CHAÜX FLÜATÉE. V . FLUATE DE CHAUX. 
C H A U X PHOSPHATÉE V . PIIOSPHATE DE CHAUX. 
CHAÜX SÜLFATÉE V . SULFATE DE CHAÜX. 
CHAYAVEPv. On a d o n n é ce nom á la racine de VOldenlan-

dia umbellata, plante qu i croit naturellement et que Fon c u l 
tive aussi sur la cóte de Coromandel. Cette racine est einploye'e 
dans la teinture sur calicó t. On assure que la mat ié re colorante 
qu'elie contient est plus belle que celle contenue dans la ga-
rance, et qu'elie communique aux cotons de Madras leur cou -
leur rouge si belle et si estime'e. ( A . C.) 

C H É B ü L E S . INom d'une espéce de Myrobolans. V . ce mot . 
(A. R.) 

CHÉLIDOÍNE ( GRANDE ) ou ÉCLAIRE. CJwlidonium 
majus, L . — Rich. Bot. n i é d . , t. I I , p . 653. ( Famille des 
Papave'race'es, Jussieu. Polyandráe Monogynie , L , ) Cette 
plante est excessivement commune dans les de'combres, sur les 
vieux murs et dans les lieux ste'riles. Elle a une tige 
rameuse, herbace'e, cassante, garnie de feuilles alternes, 
pe'tiolées , pinnatifides , á lobes arrondis , iucisés et den-
tés . Ses íleurs sont jaunes, et fonnent , en se re'unissant au 
nombre de quatre á b u i t , de petits bouquets au sonnnet 
des ramifications de la tige; Toutes les parties de la cbe l i -
doine contiennent un suc propre, laiteux , d'un jaune safrane', 
et dont l 'ácrete 'es t extreme. On emploie ce suc pour de'truire 
les vcrrues qui se de'veloppent sur les parties du corps, et par-
cul ié rement sur celles des mains. On en faisait autrefois usage 
comme me'dicanicnt interne dans Fictére , les bydropisies et les 
íiévres intermittentes. Mais ce remede, qui purge avec violcncc, 
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est maintenant a b a n d o u n é , et, d'apres les expériences du pro-
fesseur Orfila, i l doi t é t re r a n g é a u n o m b í e des poisons nartico-
ácres(1). 

L'analyse de la chél idoine a e'te' faite par M M . Chevallier et 
Lassaigne , qu i ont reconnu dans cette substance les produits 
suivans : 10. une matiere re'sineuse amere, d'une couleur jaune 
tres fonce'e; 20. une mat iére goramo-rés ineuse , d'une couleur 
j a u n e -o rangé , d'une saveur amere, nauséabonde ; 3o. du citrate 
,de cbaux ; 4o- pbosphate de la m é m e base ; 5o. de l'acide 
malique l ibre ; 6o. d ü nitrate et de l 'hydro-chlorate de potassc; 
y0, une mat iére mueilagineuse; 8o. de l ' a lbumme; 90. de la 
silice. Des essais poste'rieurs á cette publication avaient fait 
connaitre á M . Chevallier la présence d'une mat ié re c r i s ta l l i -
sable dans la chél idoine; raais M . Godefroy, pliarmacien deParis, 
signala le premier la présence de cette substance dans une des 
séances de la Société de Pharmacie. Son m é m o i r e fut i m p r i m é 
dans le Journal de Pharmacie, t . X , p . 637. M . Godefroy 
obtient la mat ié re cristalline de cette plante en trai tant la 
chél idoine par l 'eau, préc ip i tant par l 'ammoniaque la solu-
t i o n , recueillant le p rec ip i t é , le l ávan t bien et le traitant par 
l 'alcool boui l l an t , filtrant et faisant évaporer la ma t i é re c r i s -
tallise. M . Godefroy doit continuer ce travai l . (A. R.) 

CHÉLIDOINE ( P E T I T E ) . Nom vulgaire de la ficaire. F . ce 
mot. 

CHÉNE. Quercus. Ce genre d é l a famille des Araentacées de 
Jussieu, ou Cupuliféres de Richard, et de la Monoecie Polyan-
drie , L . , renferme quelques espéces dont les usages sont tré& 
mul t ip l i é s , soit dans les arts, soit en Médecine. Air i s i , le chéne 
commun d'Europe, plusieurs chénes dé TAmérique septentrio-
nale, fournissent d'excellent bois de construetion; le liége est 
une espéce de chéne dont nous parlerons au mot LIÉGE; le cliéne 
des teinturiers ( Quercus infectoria) est l 'arbre sur lequel on 

(0 Le suc de chtílidoine n'est point un poison pour certains animaux , 
mais il agít sar eux comme (liiucliqiic. ( Observation de MM. Lassaigne et 
Clicvalücr.) 
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vecueille les meilleures noix de galle; le chéne coccifére nour^ 
r i t Finsecle connu sous le nom de kermes vége'tal. Le querc i -
trbn ( Quercus iinctoria) est usite' dáns la í e i n t u r e , etc. Z^. ees 
mots. ; (A. R.) 

CHÉNE COCCIFÉRE. Quercus coccifera, L . Petit arbre i n ^ 
digéne des parties meridionales de TEurope, et sur lequel se 
développe la galle, insecte n o m m é kermes végétal . V . ce mot . 

(A. R.) 
CHÉNE COMMÜN. Quercus Robur, L . — Rich. Bot. med^ 

t . I , p . 128. Vulgairement chéne rouvre , chéne má le . Le 
Quercus pedunculata, que plusieurs botanistes considérent 
comme espéce distincte, est, selon nous, une simple varie'te' d u 
chéne commun. Cet arbre, par la beaute' de son por t , l a gros-
seur de son t r o n c ó l a solidite' et la d ü r e t é de son bois , est le 
plus important de nos foréts , Ses feuilles sont alternes, porte'es 
sur de courts pe'tioles, obovales, sinueuses sur les bords. Les 
fleurs máles forment de longs chatons gré les , pendan t au-des-
sous des fleurs femelles qu i sont sessiles (pe'donculées dans le Q. 
pedunculala ) et auxquelles succedent des glands ovoides a l -
l ongés , emboite's dans une cúpula e'cailleuse qu i en revét le 
tiers infér ieur . 

De toutes les parties de cet arbre, c'est l'e'corce qu i j o u i t au 
plus haut degré de propr ié tés astringentes, dues au tannin 
qu'elle renfenne en abondance. Re'duite en poudre grossiére , 
ou simplement concasse'e, elle forme le tan qui sert á la p r é -
paration des cuirs. On choisi t , pour cela, les e'corces des i n d i -
vidus ages de 20 á 3o ans, et on les enléve au printemps, c'est-
á-d i re au moment de l a séve. 

La poudre d'e'corce de chéne est employée en Me'detíne 
comme tonique , dans les d ia r rhées chroniques, les h é m o r r h a -
gies passives; et mélange'e avec des substances vegetales ameres, 
telles que la gentiane, l a camomille romaine, elle a éte' mise en 
usage, surtout dans la Pharmacie m i l i taire, pour remplacer le 
quinquina. On a donné le nom de quinquina / r a n e á i s á ce me-
lange , dont la dose doit é t re p ropor t ionnée á l 'áge du malade 
ct á la gravité de la maladie; elle est ordinairement de 4 a 6 
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gros, plusieurs fois repétes , pour a r ré te r les accés d'une fiévrc 
intermitiente simple. 

Les chirurgiens ont obtenu beaucoup de succes de l 'emploi 
de la poudre d'e'corce de chéne dans le pansement des ulceres 
toniques, lorsque les cliairs sont blafardes et boursoufflées, et 
l a suppuration séreuse et fét ide. On fait également usage pour 
laver les ulceres, de la décoct ion d'e'corce de chéne á la dose 
de 2 á 4 gros pour une pinte d'eau. 

Les expe'riences faites par M . Chevallier, sur la poudre 
d'e'corce de c h é n e , pour y cherchar des principes analogues 
á la quinine et á la cinchonine, ont d o n n é des résu l t a t s assez 
curieux encoré ine'dits. 

L'araande blanche et charnue des glands de chéne a une sa-
veur ápre et de'sagréable qu i d ispara í t en partie lorsqu'on les 
soumet á Tébul l i t ion dans une lessive alcaline. On pourrait 
alors en faire du pain, et ce serait une ressource dans les temps 
de disette. S'il faut s'en rapporter aux anciennes traditions 
historiques, les glands de chéne auraient e'te' la nourri ture 
principale de nos barbares aieux; mais des que les bienfaiís 
de la civilisation eurent p r o c u r é aux hommes des comestibles 
plus abondans et d'une meilleure qua l i t é , les glands de chéne 
furent l 'unique partage des cochonS, qu'ils engraissent consi-
d é r a b l e m e n t . 

Cependant ^quelques chénes des cont rées m é i i d i o a a l ^ de 
l 'Europe ont des glands doux et bons á manger ; tels sont les 
Quercus Jlex, L . , vulgairement n o m m é yeuse ou chéne ver t , 
et Q. Ballotla, Desfont. I I en est de m é m e d u chéne blanc, d u 
chéne de montagne, et de quelques autres espéces qu i croissent 
dans l 'Amérique septentrionale. 

La torréfaction des glands de chéne augmente Tintensi té de 
leurs propriétés ameres et astringentes. On administrait la 
poudre de ees glands torréf iés , á la dose d'un demi-gros á ua 
gros, dans la d i a r r h é e , le diabetes, etc. Cette p répara t ion n'est 
plus usi tée. (A. R.) 

CHENE JAÜNE. Synonyme de Quercitron. T . ce mot . 
CBÉNE LIÉGE. TL LIKGE. 
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CHÉNE ROÜYRE. V . CHÉNE COMMÜX. 
CHÉNE DES TEINTURIERS. Quercus infectoría, OMyier, 

Voyage enOrient , tab. i4 et i 5 . Arbrisseau tortueux indigene 
des contrées orientales du bassin de la Me'diterrane'c, ct sur l e -
quel on re'colte les meilleures noix de galle r épandues dans le 
commerce. P7. NOIXDE GALLE. (A. R.) 

CHÉNOPODÉES. Chenopodece, DC. Flore fran?aise.—Ricli. 
Bot. me'd. j t . I , p. 169. M . de Jussieu a donné le nom dCA-
¿r/p//ceí á cette feimlle de plantes d icoty lédones ape'tales by-
pogynes. Elle se compose de plantes berbace'es ou d'arbustes 
á feuilles alternes, i'arement de'pourvues de stipules, et á íleurs 
tres peu apparentes. Parmi les espéces medicinales ou econo-
miques qu'elle i'cnfenne , nous citerons les arrocbes , les anse-
riues , la betterave, l ' ép inard , la c a m p h r é e , et les diverses es-
peces de sonde. T .̂ ees mots. (A. R.) 

CHÉNE VIS ( GRAINES DE ) . r . CHANVRE. 
CHEYRE. Capra. C'est la femclle d 'un animal ruminant 

depuis long-temps re'duit en d o m e s t i c i t é , et dont i l a deja éte' 
question á l 'article Bouc. Nous avons exprime' ce que Fon de-
vai t croire des propr ié tés a t t r i bués au suif et aux excrémens 
de ees animaux. La cbair de la cbévre et du cbevreau est moins 
de'sagréable que celle d u bouc, et on la mange sans re'pugnancé. 
L e l a i t de cbévre est tres nourrissant, et convenable aux per-
sonnes atteintes de maladies des organes respiratoires W. LAIT. 

( A . R . ) 
C H É V R E F E Ü I L L E . Lonicera Caprifolium , L . — Ricb. Bot. 

me'd., I , p . 44̂ - (Famille des Caprifoliace'es. PentandrieMono-
gynie, L . ) Ge sous-arbrisseau a une tige sarmenteuse , s 'élevant 
quelquefois á une grande bauteur sur les arbres centre lesquels 
elle s'appuie, et dont elle enlace les branches. Ses rameaux a l -
longe's, cylindriques, rougeát res , sont garnis de feuilles oppo-
sées , sessiles, obovales , arrondies, obtuses, glabres , glauques 
en dessous; celles qui sont pres des fieurs, sondees base á base en 
une seule. Les íleurs ont la corolle tubulerse, m o n o p é t a l e , 
tres irreguliere; le l imbe est divisé en deux lév re s , dont la s u p é -
rieure est grande, large, p lañe , á quatrelobes obtus; Vinférieure 
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allongee et roulée en-dessous. Ces fleurs sont douées d'une 
odeur for t agréable ; elles sont aüssi légerement ameres et m u -
cila<íineuses. Leur infusión a é té souvent prescrite dans les 
irritations du poumon , et Ton en pre'pare un sirop. Les feuilles 
sont un peu astringentes ; leur de'coction est le vehicule de 
quelques gargarismes détersifs. Mais le chevrefeuille est p lu tó t 
cultive' pour l 'ornement des bosquets que pour ses propriéte's 
medicinales, aujourd'hui presque complé te inent nég l igées . I l 
croi t naturellement dans les dépar temens me'ridionaux. ü n e 
espéce tres voisine, qui croí t abondamrnent dans nos bois, j o u i t 
absolument des mémes propriéte's ; c'est le Lonicera P e r i c l j -
menum (A. R.) 

CHIBOU ( R É S I N E ) . V . CACHIBOU et RESINE DE GOMART. 
CHICHM. Les Arabes nomment ainsi la graine du Cassia 

AhsiiSy'L. Prosper A l p i n , qui le premier a m e n t i o n n é cette 
plante, l 'a n o m m é e Ahsus, d'apres sa prononciation vicieuse 
d u mot á rabe . Le professeur Delile , auteur de la Flore d ' É -
gypte, nousa assure qu ' i l n ' y a pas une si grande diffe'rence entre 
les sons produits par les mots chichm et absus dans la bouche 
d 'un Arabe o u d ' u n E u r o p é e n meridional, comme e'tait P. Alp in , 
que ces deux mots le paraissent á la lecture^Quoi q u ' i l en soit, le 
chichm est un me'dicament tres employe' en Égypte contre les 
ophthalmies. On re'duit cette graine en poudre, et on en met 
une pe t i te quantite' entre le globe et les meinbranes conjonc-
tives de l 'oeil, qu i determine d'abord dans ces parties une vive 
douleur á laquelle succéde, comme par enchanteme'nt, une 
amél iorat ion tres sensible. Les me'decins de l ' expédi t ion d ' É -
gypte ont eu occasion de constater ce remede populaire dans 
toute la partie or iéntale de l 'Afrique. Le Cassia Abms croí t 
non-seulement dans ces contre'es, mais encoré dans les parties 
occidentales. I I nous a éte' envoyé du Séne'gal par M . Leprieur , 
pharmacien d é l a marine. (A. R.) 

CHICORACÉES ou LACTUCÉES. Cichomcece. Cette t r i b u de 
la grande famille des Synanthe'rées a éte' regardée comme un 
ordre distinct par M . de Jussieu. Elle se distingue essentiel-
lement par ses capitules en t ié rement cómposés de demi-fleu~ 

TOME I Í . ^ 
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rons, c ' e s t - á - d i r e de petites fleurs hermaphrodites., dont la 
corolie n'offre qu 'un seul pé ta l e en languette, t e rminé o r d i -
nairement par plusieurs dents. Elle correspond á la classe 
des Sémiflosculeuses de Tournefort. Les Chicoracées sont des 
plantes le plus souvent remplies d'un suc laiteux et tres amer. 
Ge principe amer est tellement intense dans quelques espéces , 
comme la laitue vireuse, q u ' i l leur communique des prcK 
pr ié tés narcotiques; mais i l d isparaí t en partie par la culture, 
et l a q u a n t i t é considerable de mucilage, d'eau et de principe 
sucre, que ees plantes cult ivées contiennent a lors , neutralise 
les effets d¡u. principe vireux. Plusieurs Chicoracées sont e m -
ployées comme plantes alimentaires et médicinales : telles 
sont l a laitue vireuse, la laitue cu l t ivée , le l a i t ron commun, 
le pissenlit ou dent de l i on , la scorsonére d'Espagne , le 
salsifis sauvage et l a chicorée sauyage. Ces mots. 

( A . R . ) 
CHICORÉE SAUVAGE. Cichorium Intj-bus, L .—R i c h . Bot. 

m é d . , 1 . 1 , p . 4o1 (Famille des S y n a n t h é r é e s , t r i b u des Chico
racées. Syngénésie égale , L . ) Cette plante croí t en abondance 
le long des chemins et dans les champs de toute TEurope. Sa 
racine est oblongue, de la grosseur du doigt , pivotante, e t b r u -
ná t re en dehors, Latige, naturellement haute d 'environun pied 
et demi , prend un accroissement plus considérable par la c u l 
ture. Elle est velue in fé r i eu remen t , et ses rameaux sont tres 
d ivar iqués , ce qu i ote de la grace á cette plante, dont les fleurs, 
d 'un b leu celeste, sont d ' a i l l eu r s fo r t é l égan tes . Les feuilles ra 
dicales sont ovales, a l longées , obtuses, roncinées á lobesaigus 
et velus ; celles de la tige sont éparses , peu nombreuses, l an -
céolées , dentées ou sinuées. Cette espéce offre plusieurs varietés : 
quelques individus ont des fleurs blanches, d'autres des fleurs 
rouges, d'autres la tige large et aplatie, comme si on l'avait 
fortement compr imée . 

Les feuilles et l a racine de chicorée sauvage sont d'une amer-
tume franche, dégagée de toute ácreté ; conséquemment elles 
sont toniques, et leur usage est tres vulgaire dans toutes les 
circonstances oú i l convient d'exciter les organes digestifs. Le 
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suc des feuilles fraíches ou leur infusión sont des méd icamens 
légérement excitans. La racine est souvent jemployée en d é c o o 
t i o n ; on en prepare un sirop qui devient purgatif par l ' addi t ion 
de la rhubarbe et d'autres substances laxatives. j F . SIBOP DE 
CHICORÉE COMPOSÉ. 

La racine de chicorée acquiert par la torréfact ion une saveur 
amere, sans é t re de'sagre'able, et un a róme qu i se rapproclie 
de celui du sucre caramélise'. Re'duite en poudre et ainsi t o r -
re'fie'e, c'est le succe'dané le plus en usage du cafe', quoiqu ' i l 
n'oíFre pas ce parfum qu i fait de l 'infusion de graine de cafe' un 
breuvage si dél icieux. La racine de chicore'e n'est pas supe-
rieure sous ce rapport á toute autre racine riche en principes 
muqueux sucre's, M . Páyssé a donné des de'tails sur la fabrica-
t ion d u produit connu sous le nom de café chicore'e ; des do— 
cumens analogues ont é té rappor tés dans le t . L I X des Anuales 
de Chjmie. ' 

La CHICORÉE ENDITE , que l 'on cultive dans les jardins potagers, 
et que l ' on mange en salade , ne difiere que tres peu , sous les 
rapports botaniques, de la chicorée sauvage; mais les dif fé-
rences se maintenant par la culture , on est convenu de ne pas 
la regarder comme une simple var iété de celle-ci. La. chicorée 
fr i sée est cette m é m e espéce , dorit les feuilles sont crépues et 
tres découpées . La scariole a les feuilles largos et presque en-
tiéres. - (A. R.) 

CHIENDENT. Sous ce nom vulgaire, on désigne la racine ou 
p l u t ó t le chaume rampant de deux espéces de G r a m i n é e s , 
malheureusement trop communes dans les champs cultivés de 
toute l 'Europe. Ces plantes se perpé tuen t avec op in i á t r e t é , en 
é m e t t a n t un grand nombre de radicelles qu i les fixent au sol 
et forment autant de marcottes ex t r émemen t difficiles á dé— 
truire ; aussi le chiendent est-il regardé cOmme une des plantes-
les plus nuisibles á l 'agriculture. Celui que l 'on trouve le plus 
c o m m u n é m e n t dans les boutiques est fourni par le 1'riticum 
repens, L . — R i c h . Bot. m é d . , t . I , p . 6o. Les racines, óu* 
tiges souterraines, sont Manches, g ré lese t noueuses. Les tiges 
portent des feuilles molles, légérement yelues en-dessus, et 

4-. 
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teimlnees par des epls al longés et comprimes, dont lesépi l le ts 
sont sans aretes. 

On emploie e'galement coinme cliiendent, sous le nom de 
chiendent joied-de-poule, le chaume trajant d u Cjnodon D a c -
íj lon, Rich. , ou Panicum Dactjlon, L . , espece assez c o m -
mune, raais pourtant moins que la pre'ce'dente. Les entre-nceuds 
de ce cliiendent sont plus gros que ceux de l 'autre espece, et 
recouverts de folióles scarieuses q u i partent des nceuds. L'une 
et l 'autre de ees sortes de chiendent sont recouvertes d ' u n é p i -
derme dur et d*un jaune luisant ; l ' in tér ieur offre une subs-
tance blanche, d'une saveur douce et légérement saline* La 
mat ié re - sucrée que contiennent les i^acines de cliiendent y 
est assez atondante pour qu'on en puisse retirer par la fermen
ta t ion une q u a n t i t é d'eau-de-vie qu i compenserait les frais 
qu'exigerait l 'extirpation d'une plante aussi funeste aux culti— 
vateurs On emploie le chiendent en de'coction, comme ape'-
r i t i f et rafraichissant. Les l iópi taux en font une tres grande 
consoramatio n. 

L'analyse d u chiendent {Triticum j-epens),ííáte par M , A, Che-
vallier est encoré inédi te ; i l a reconnu parmi les substances q u i 
font partie de ce ve'gétal, d u sucre cristallisable et une mat ié re 
extractive d'un g o ú t aromatique analogue á celui de l a vanille. 
11 serait bon de s'assurer si cette mat ié re extractive reste dans 
la l iqueur préparée avec le chiendent et qui a subi la fermen-
tat ion alcoolique. On pourrait tout-á-la-fois obtenir du chien
dent de l 'alcool et cette substance que M . Chevallier considere 
comme pouvanf servir de succédané á la vanille. 

Des expe'riences pour reconnaitre la quantite' d'alcool fournic 
par i ooparties de chiendent ont e'te' tente'es parle m é m e chimiste, 
mais les resul tá is n'ont pas encoi-e e'te' publie's. Ces expe'riences 
doivent étre répéte'es avant d 'é t re mises au jour . (A. R.) 

CHIMJE. Cette science, qu i traite de la nature intime des 
corps, et qu i appiend á connaitre les re'sultats de leur action 
mutuelle les uns sur les autres, e'tait á peine connue des anciens; 
d u moins aucun des livres qu' i ls nous ont laisse's n'indique 
quelles furent les.connaissances qu'ils avaient acquises sur cette 
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science. A la v é r i t é , les progres que les Grecs et les Romains 
avaieut faits dans les arts nécessi taient des notiohs chimiques 
plus e'tendues que celles qu i re'sultent d'uue aveugle routine ou 
de seci'ets uniquement dus au hasard. LaA¿vacité et la fixite' 
des couleurs qu'ils employaient dans leurs admirables pe in-
tures, l 'art qu'i ls mettaient dans la fabrication de leurs ins -
trumens et ustensiles m é t a l l i q u e s , l 'extraction et la purif ica-
t iou des metaux, supposent en outre qu'i ls n'ignoraient point 
les principes fondamentaux de la Chimie; raais, nous le répé-
tons , les anciens n'avaieut point envisage' eette science sous son 
point de vue théo r ique et pliilosophique; car les grands hommes 
qu i ont laissé des ouvrages immortels sur tout ce qu i est du 
doxnaine de l 'intelligence, n'auraient point négligé de parler 
des lois qui pre'sident á la composition des corps, soit natu-
rels, soit artificiéis. Pendant la longue suite de siecles d ' igno-
ranee et de barbarie qu i forment la pér iode d u moyen' á g e , la 
science dont nous nous oceupons ic i fut exclusivement explore'e 
par les Arabes, dont les vues e'taient rnalheureusement subor-
données á des conside'rations étroi tes et circonscrites, qu i ne 
cherchaient que de nouveaux me'dicamens pour leur The'rapeu-
tique polypharmaque, ou qu i tournaient toute leur at lention 
vers la transmutation des metaux ignobles en me'taux nobles J 
en un m o t , le grand oeuvre , la pien e pliilosophale, fut le point 
de mire des alchimistes : c 'était ainsi qu'on nommait une singu-
liére espéce de fous qui s'e'vertuaient pour saisirun fan tóme. Ce 
fut ne'anmoins des travaux de cesp ré tendus savans que ja i l l i t t ou t 
d'un coup le faisceau de lumiéres qu i v in t éclairer l 'horizon scien-
lifique. Nous n'entrepi'endrons pas ic i de faire voir par quels 
degrés la Chimie s'éleva au rang des sciences exactes; comment 
l'expe'rience et l 'observation vinrent guider les pas des c b i -
mistes dans la connaissance des corps; comment l 'alcool, le phos-
pliore, rammoniaque, Tether, quelques acides m i n é r a u x , et 
une foule de nouveaux corps, furent a joutés á la liste de ceux sur 
lesquelsdepuislong-tempslespremiers cbimistes s'e'puisaient en 
recbeiches infructueuses ; comment quelques-uns d'entre ceux-
ci, hommes d 'un genie supéricur , mais entravés par les fausses 
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idees qu i dominaient de leur temps, avaient entrevu de grandes 
ve'rite's; quelles furent enfin les the'ories qu i successivement 
firent place les unes aux autres. Nous ne pourrions exposer 
ainsi en de'tail l 'histoxique de la Gli imie , sans perdre de vue 
notre bu t pr inc ipa l , celui de faire connaí t re en peu de mots 
l'e'tat actuel de cette science, son influence sur le perfectionne-
ment des arts , et spécialement de la Pharmacologie, á laquelle 
ce Dictionnaire est consacré . 

La théorie du phlogistique, imagine'e vers le commencement 
du X V I I P siécle, par Stahl^ avait e'te' regué avec enthousiasme 
par tousles chimistes distingue's de l'Europe. Ébranle 'e dans ses 
fondemeíis par les expe'riences de Boyle et par celles d'autres 
chimistes de l ' époque , elle ne put se soutenir lorsque la iiature 
de plusieurs gaz eut é té mieux connue, et surtout lorsque la com
bus t ión des corps fut exp l iquée d'une maniere plus na tu re l l é 
et plus conforme á Tobservation des faits. Enfin, la découver te 
de la décompos i t ion de Teau changea en t i é rement la face de 
la science. Cette de'couverte, ope'rée pour ainsi diré de nos 
jours , consolida la nouvelle doctrine q u i avait regu le 
nom de Chimie pneumatique, parce qu'elle se fondait sur l a 
distinction des divers gaz • elle impr ima une telle impuls ión á 
la Chimie , que dans la courte periodo de 1783 á 1800, cette 
science fit plus de progrés que dans la longue serie d ' années q u i 
s 'é taient écoule'es depuis son berceau j u s q u ' á sa restaura t i on. 
Des qu ' i l füt permis de ne plus croire aux quatre é lémens d 'A-
ristote, des q u ' i l fut demontre' que l'eau et l;air avaient pour 
ge'nérateurs des gaz susceptibles d 'é t re i so lés , et dont les d i 
verses proprie'te's pouvaient facilement é t re e'tudie'es, on e'tendit 
les recherches sur la na ture des substances di tes terreuses. Les 
chaux me'talliques devinrent des oxides , c 'est-á-dire des corps 
brú lés par leur combinaison avec l ' ox igéne , et les m é t a u x , au 
l ieu d 'é t re des corps combines á un étre ideal , le phlogistique, 
prirent place parmi les substances é lémenta i res . 

Les ide'es théor iques sur la composition des corps ayant 
e'té r enversées , i l fa l lut bien creer un nouveau langage scien-
tifique. Cette heureuse innovation fut proposée par les c h i -
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mistes franfais et adoptée á l ' unan imi t é par tous les é t rangers . 
On n'imposa plus aux corps de ees noms bizarres qu i donnaient 
le change sur leur nature, mais on les distingua d 'aprés leur 
composition re'elle, de sorte que le nom d 'un corps devait en 
étre la définition tres resserrée. On connait les re'sultats de. 
cette me'thodique nomenclature ; en facilitant la science elle 
servit á l a rendre populaire , et b i e n t ó t , non-seulement les 
pharmaciens qu i jusque la avaient éte' les seuls chimistes , mais 
encoré les hommes de toutes professions, possédérent des n o -
tions tres precises sur la nature des corps. 

Mais la doctrine pneumatique e'tablie par Priestley, Lavoisier, 
Cavendish, Guyton-Morveau, Ber thol le t , Fourcroy, et au 
perfectionnement de laquelle tant d'autres hommes illustres 
ont concouru, e'tait dest inée á subir encoré d'importantes m o d i -
fications. Berthollet, dans saStatique chimique, avait e'clairesur 
la puissance des masses dans les combinaisons, et en avait d é -
d u i t de nouvelles lois pour les afíinite's; mais ce savant á j a m á i s 
célebre y avait é tab l i un principe que l 'observation n'a pas 
consacre', savoir, que les combinaisons des corps s'effectuent en 
proportions inde'finies. Proust eut la gloire de de'montrer en ce 
point l 'erreur de Ber thol le t ; et b i e n t ó t les í r avaux de Richter, 
Da l ton , Gay-Lussac, Wol las ton et Berzeliüs fixérent la théorie 
aiomistique, c 'est-á-dire un nouveau sy&téme des lois qu i pre'Si-
dent á la composition et aux affinités chimiques des corps. Cette 
théor i e , féconde en re'sultats út i les , fi t faire un grand pas á Tana-
lyse, et donna á l a science une precisión presque m a t h é m a t i q u e . 
L 'échel le des équivalens chimiques du docteur Wol las ton , 
maintenant entre les mains de tous les manufacturiers de p r o -
duits chimiques, est une des applications les plus heureuses de 
la théor i e atomistique. 

Un instrument de Physique du au génie de V o l t a f u t , en 
1807 , pour sir Humphry Davy, le révé la teur d 'un ordre nou
veau de substances méta l l iques . Les álcalis et les terres, d é -
composés par l a p i l e , devinrent des oxides de m é t a u x que 
MM. T h é n a r d et Gay-Lussac séparérent ensuite par les moyens 
ordinaires; d u moins, le potassium et le sodium furent obtenus 
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e«. assez grande q u a n t i t é par rac t ion clésoxigénante qxie 
d'autres m é t a u x , plus fáciles á oxider sous l'influence de cer-
taines circonstances, exerfaient sur la potasse et la soude; plus 
tard on est m é m e pa rvenú á obtenir ees deux m é t a u x seulement 
par l'intermede d u charbon. La composilion desterres et álcalis 
réfractaires fut connue par analogie; et plusieurs d'entre ees 
substances ayant e'té re'cemment analyse'es, ont confirme' les 
soupgoná des cliimistes sur leur nature. 

Depuis l'e'tablissement de la Chimie pneumatique, la the'orie 
de l'acidification avait e'prouve' quelques modifieations. Ber-
thol le t de'montra que l'acide prussique ne renferme point 
d 'oxigéne , en dépi t du nom impüsé á ce principe parce qu'on 
le croyait ge'ne'rateur de tous les acides. L'hydrogene sulfure' 
fut aussi placé au rang des acides , et b i en tó t la classe des h y -
dracides ', c 'es t -á-dire des corps dont l'hydrogene e'tait le p r i n 
cipe acidifiant, fut augmente'e de plusieurs au tres subs lances 
dont l a composition avait jusque la e'té totalement m é c o n n u e . 

C'est á cette. classe que l'acide muriatique f u t r a p p o r t é , lors-
qu'on fut assuré que l'acide muriatique oxigené, l o i n d 'é t re un 
composé de ce dernier acide, devait au contraire en étre con-
sidéré comme le radical. M . Ampere avait pene t r é a priori dans 
le mys té re de sa nature, en annon9ant que c'était un corps 
simple, bien avant que les expériences eussent d é m o n t r é la 
réa l i té de cette proposition. Mais les recberches de M M . Gay— 
Lussac,Vauquelin, Davy, T h é n a r d , etc., ne ja i s sé ren t plus de 
doutes sur la nature du clilore, q u i , quelque temps apres r fut 
pleinement confirmée par la découver te de l ' iode, nouvelle 
substance tres analogue au cblore , par ses propr ié tés c h i -
miques. La théorie du cblore fu t app l iquée á d'autres acides, 
dont on croyait que l'oxigene étai t le principe; et les idees 
qu'on se forma sur la nature des combinaisons du cblore avec 
les diverses substances furent aussi celles qu'on dut avoir sur 
les combinaisons de ees acides. Ainsi cette tbéor ie se trouva g é -
néralisée et é tendue au cyanogéne, á l ' iode, au fluore et aux com-
posés que ees corps produisent par leurs diverses combinaisons. 

La découver te de la nat ure du cid o re est encoré tres r ap -
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procliee de l'epoque oü nous écrivons. Oa peut diré que c'est 
le deruier grand eíFort tente' par d'illustres savans, pour com
ba t i r é des opiriions accrédi tées , et le seul qu i ait réussi . €ela 
prouve que les tlaéories , quelque plausibles , quelque b r i l 
lantes qu'elles soient, sont bien á la veri te' l'expression des 
lois que suit la nature dans ses combinaisons, inais seule-
ment pour les faits que nous connaissons. Que des faits nou-
velleraent découver ts viennent se refuser á cadrer avec ees 
lo i s , i l faut conséquemmen t changer ou modifierles the'ories. 
Qui n'aurait pas cru fermement, i l y a seulement vingt an-
nées , á la tl iéorie de la combus t ión , telle que Lavoisier 
ravaite'tablie?Cependant cette the'orie est maintenant a t t aquée 
par M . Berzelius, en ce sens que ce n'est pas la contraction 
éprouvée par l 'oxigéne en se combinant avec les corps c o m 
bustibles qui produi t la chaleur, mais bien la neutralisation 
des électricite's oppose'es dont tousles corps sontpourvus. De la 
une nouvelle théorie des affinite's cbimiques, ;t laquelle les ex-
périences inge'nieuses de M . Beequerel viennent p ré t e r leur ap-
pu i . Les combinaisons des corps ne s'effectuent que parce 
qu'ils sont doue's d'électricite's de nature d i verse , positive ou 
vi trée dans les uns, négative ou résineuse dans les autres. 
Ainsi les termes d'acides et de bases salifiables devraient é t re 
remplaces par ceux de corps électro-positifs et de corps électro-
négatifs. Plusieurs acides, en eíFet, ne jouissentpas de toutes les 

. p ropr ié tés assigne'es dans l 'origine á cette classe de corps • é t an t 
insolubles, ils n 'ont aucune saveur, et ils ne jouent le role 
d'acides que parce qu'ils saturent les oxides ou sont satures 
par ceux-ci; i l en est xnéme qu i sont acides relativement á cer-
taines substances, et bases relativement á d'autres. La capacité 
de saturation de ees corps, les rapports des quantite's qu'oíFrent 
les principes dans les combinaisons, sont aussi des points de 
vue tres importans, et qui ont exerce' en ees derniers temps 
les me'ditations des cliimistes pbilosopbes. 

De nos jou r s , la Chimie organique a pris un essor tres rapide,. 
iuais qu i cependant ne pouvait résul ter des progrés de la Gbimie 
inorganique \ attendu run i fo r ra i t é et le petit nombre des p r i n -
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cipes é lémenta i res qui constituent les étreS organise's. Ceux-ci 
en effet n'ofFrent, en derniépe analyse, que des combinaisons 
binaires , ternaires ou quaternaires d 'oxigéne , d'azote , 
d 'hydrogéne et de carbone, oü le nombre des atomes de 

. chacun de ees éle'mens est quelquefois assez elevé. I I en r e 
sulte que des corps tres diffe'rens par leurs caracteres phy— 
siques se rapprochent, se confondent m é m e par leur compo-
sition chimique. Cette sorte d'analyse ne pouvait done amener 
de de'couvertes ú t i l e s ; raais i l n'en fu t pas de m é m e pour la 
recherche des principes imme'diats que fournissent les subs-
tances ve'gétales et animales. Plusieurs d'entre ees substances, 
remarquables par l 'énergie de leur action sur l ' économie a n i -
male , ont oíFert des principes alcaloides, d ' oú parait de'-
pendre leur action. La morphine , l ' éme ' t ine , l a strychnine, 
la brucine, l a quinine et une foule d'autres substances cristal-
lisables, ont e'té retire'es de l ' op ium, de l ' i p écacuanha , de l a 
noix vomique, de lafausse angustme, d u quinquina, etc., sans 
parler de celles qu i ont regu des noms particuliei s, et que Ton 
a crues propres á chaqué vd^étal , mais qu i , n'ayant pas e'te' ob» 
tenues á l ' é ta t c r i s ta l l in , et ne posse'dant po in t , ou for t peu, 
la faculté de saturer les acides, ne peuvent encoré étre consi-
dérées comme de vér i tables principes i m m é d i a t s . 

Au jou rd ' hu i , l ' a r t de l'analyse chimique est p o r t é á un tel 
point de perfection, q u ' i l y a l ien d 'espérer que toutes les 
substances naturelles remarquables par quelques p ropr ié tés 
medicales offriront au chimiste le principe dans lequel réside 
toute leur action, 

I I est inut i le de nous appesantir sur les bienfaits de la Chimie 
moderne, et sur l'indispensable nécessité de son é tude pour le 
médec in , le pharmacien etpour toute personne, en un mot, q u i 
se l ivre á 1'étude des drogues ou substances médicinales . Notre 
but n'est point non plus de faire ressortir les avantages qu'elle 
a p rocurés aux diverses sciences qu i servent de base á l 'ar t de 
g u é r i r , de faire voir le par t i que la Physiologie a pu t irer de 
la connaissance de la nature int ime des tissus et des fluides dont 
les corps organise's sont const í tués . Un seul exemple, celui de 
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l a théor ie de la respiration et de la chaleur animale , suffirait 
pour prouver combien la Chimie a é té ut i le dans l 'explication 
des phénoménes de la vie. Nous pourrions rappeler á ce sujet 
les applications que des savans célebres en ont faites aux doc
trines medicales; mais comme la plupart de ees applications 
é ta ient plus brillantes en tbéor ie que fondees en réalite' , 
puisque les corps vivans ne sont pas uniquement soumis aux 
lois qui régissent l a mat iére iner te , et que les organes ne sont 
pas des instrumens assimilables á ceux dont nous nous servons 
si commode'ment dans les laboratoires, nous n'aurons garde 
d'entrer dans plus de détai ls sur un sujet si diíficile et si ferti le 
en discussions interminables, i 

Toutes les divisions que Ton a propose'es pour faciliter l ' é -
tude de la Chimie peuvent se re'duire á deux principales, sa-
voi r : l a Chimie inorganique et l a Chimie organique. Les 
branclies de cette science , que Ton avait p r é t e n d u distinguer 
sous les noms de Chimie météorologique, minérale , 'végétale 
et animale, se rapportent á ees deux classes. Quant á celles que 
l ' on a nomme'es Chimie pharmacologique, manufacturiere et 
économique, i l est clair que l 'on ne peut les se'parer naturel le-
ment ; c'est la Chimie appliquée á la Médec ine , aux arts et 
aux besoins de la v ie , c 'es t -á-di re le point de vue sous lequel 
nous devons envisager cette science dans le cours de cet Ou-
vrage. (A. C.) 

CHIMOPHYLLE A OMBELLES. Chimophila umbellata, Pursh 
et Nut t a l l . — Rich. Bot. me'd., t . I , p . 337. Pyrola umbellata, 
L . ( Famille des Ericine'es, Décandrie Monogynie, L . ) Ce peti t 
arbuste croit dans l 'Amér ique septentrionale et dans le nord 
de l 'Europe. On le trouve assez fre'querament de l 'autre cote 
du Rhin , dans la forét Noire et dans presque toute l 'Allemagne. 
Sa racine rampante donne naissance á deux ou trois tiges, hautes 
de 4 á 5pouces, portant vers leur mi l i eu des feuilles cunei
formes allonge'es, á dentelures profondes, coriaces, lisses et 
glabres des deux cotes. Les fleurs sont grandes, pédicel lées , 
de couleur Manche, et forment une sorte de corymbe ou d 'om" 
belle simple au sommet d'un pédoncule commim. 
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Les feuilles de cette plante ont une saveur á la ibis douce et 
amere; les tiges et .les racines sont clouées, en outre, d'une as-
tringence qui est due au tannin qu'elles paraissent contenir en 
assez grande q u a n t i t é . Les me'decins de r A m é r i q u e septentrio-
nale vantent beaucoup cette plante dans les maladies des reins, 
ainsi que dans une foule d'afíections q u ' i l ne nous parait pas 
nécessaire d 'énume'rer i c i , parce que ees propriete's medicales 
sont l o i n d 'é t re avérées ; ils ont pour elle la m é m e estime que 
nos me'decins europe'ens avaieat autrefois pour la busserole, 
q u i se rapproche de la chiraophylle par ses aííinités botaniques 
aussi bien que par ses qual i tés physiques. 

On donne ce m é d i c a m e n t en décoct ion , á la dose de 2 gros 
dans 2 livres d'eau. (A. R.) 

CHINA, Daiis la droguerie, et principalement ebez les Espa-
gnols, on de'signe sous ce nom diverses parties des vegétaux 
employe's en Me'decine : ainsi le China corles est Fecorce de 
quinquina; le China rabies est la racinc de squine. F . ees mots. 

(A. R.) 
CHINININGA. M . Lesson a publ ier dans le Bullet in des 

Sciences medicales de M . De Férussac , novembre 1825, une n o -
tice sur la racine que les babitans de Payta, au Perou, n o m -
ment chinininga ou chininga. Elle est produite par un arbuste 
q u i croit dans les montagnes d u Hau t -Pé rou , á 3o lieues de la 
cote de Payta. Joseph Pavón l u i a d o n n é le nom de Unanuca 

febrí fuga. Cette racine est grosse co'mme le doigt , arrondie, 
u n peu rameuse , á écorce no i rá t r e ; sa saveur est excessivement 
amere, etles Péruviens la préférent au meilleur quinquina, 
dans les maladies qu'ils appellent fiévres de mauvais caracteres. 
Lesdocteurs Luzuriaga et Ruiz l 'ont administree en poudre, á la 
dose d 'un scrupule á un demi-gros toutes les trois lieures. 

/ (A. R.) 
CHIOCOCCA RACEMOSA. C'est un arbrisseau de la famille 

des Rubiacées et de la Pentandrie Digynie, L . , qu i croit en 
abohdance a u B r é s i l , dans les Antilles etles Florides. Sa racine 
est connue dans les grandes provinces de Babia et de Minas-
Geraes, au Bre'sil, sous les noms de Cainana et de Cainca. 
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M . Langsdoi'ff, cónsul general de Fempereur de Russie á Rio-
Ja«eiro^ a publ ié , danslesjournaux d'AUemagne, etplus recem-
ment dans les Ann. des Sciences naturelles, nov. 1826, quelques 
renseigneraens sur'cette racine, qu i jouissait autrefois d'une 
gi'ande répu ta t ion chezles peuples de rArae'rique me'ridionale, 
pour la gue'rison des morsures faites par les serpens venimeux. 
I lest probable que la racine du Chiococca angmfuga, qu i , se-
lon M . Mart ius , posséde de telles propr ié te ' s , est la m é m e que 
celle de Cdinca. On est aujourd'hui unpeu tevenu de.cette es
time ; mais on l'emploie avec succés dans le traitement de p l u -
sieurs maladies. D'aprés les renseignemens que nous a fournis 
le docteur Soares de Meirelles, nous avons fait connaitre (1) 
l 'emploi me'dical de cette racine. Elle a une saveur amere, pi— 
quante, et une odeur nause'abonde ; son action parait s'exercer 
spe'cialement sur les organes de la digestión et sur l 'appareil 
urinaire. Elle offre cet avantage sur les drastiques, de n'occa-
sioner aucunes coliques, quoiqu'elle provoque d'abondantes 
e'vacuations. Cette racine est aussi un bon excitant de l'ute'rus, 
et, sous ce rapport, on Ta employe'e avec succés dans l'ame'nor-
rlie'e, et en general centre les maladios oü i l est convenable 
d'exciter l'ute'rus. 

On administre la racine de Chiococca racemosa en infusión 
aqueuse, á la dose de 2 gros par pinte d'eau boui l lante , que 
l ' on donne par verrée . 

On en prepare une teinture alcoolique, dont la dose est d 'un 
á deux gros. Enf in , onpeut aussi la prendre en poudre ; la dose 
est d'abord de 20 á 3o grains, que Ton augmente graduelle-
m e n í . (A. R.) 

CHIRETTA ou C H I R I Y T A . Roxburgh a décr i t , dans la Flore 
de Coromandel, une plante de la famille des Gentianées et de 
la Pentandrie Digynie, L . , q u ' i l a nomme'e Gentiana Chiraj ta; 
son nom spécifique est celui qu'elle porte vulgairement dans 
l 'Inde, oü elle est employée comme fébrifuge. Cette plante a une 

0) Journal de Chimic medicale , t. I I , p. aSg. 
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tige ligneuse j a u n á t r e , de la grosseur d'une plume á é c r i r e , r e -
couverte d'un ép iderme b r u n á t r e , branchue supér ie i i rement , 
offrant un canal médul la i re tres grand, haute de 2 á 3 pieds, 
et munie de feuilles oppose'es. Ses fleurs sont dispose'es en p a n i -
cules dichotomes ou trichotomes aux ext rémi tés des r a m i -
fications de la tige et sur des pédoncules axillaires. Quelques 
différences dans la structure de la fleur, comme, par exemple, 
l a forme spirale des a n t h é r e s , autorisent k penser qu'elle n'est 
pas convenablement placee dans le genre Gentiane; ne'anmoins, 
ce n'est qu 'aprés avoir é tud ié les nombreux genres de Gentia-
ne'es , surtout les genres Exacum, Sebeea, Chirojiia, etc., q u i 
ont de nombreuses espéces indigénes des Indes orientales, qu 'on 
serait en dro i t d?établir un nouveau genre sur cette plante. 
M . Lemaire-Lisancourt nous semble done avoir agi avec t rop 
de p réc ip i t a t i on , en proposant l ' é tabl i ssement d 'un nouveau 
genre ( V . Bulletin de la Société phi lom. , novembre 1824) 
q u i aurait pour type le Gentiana Chirayta deRoxburgb. Nous 
observerons également que le nom diHenricea q u ' i l a employé 
est t rop semblable k cehú. Henricia, sous lequel M . Henr i 
Cassini a designé, depuis plusieurs a n n é e s , u n genre de Synan-
the're'es. 

La saveur des tiges ligneuses et de la moelle du Chiretta est 
excessivement amere ( q u a l i t é que posséden t á un degre' plus 
ou moins considerable toutes les plantes de la famille des 
Gentiane'es). Analyse'es par M M . Lassaigne et Boissel (1), ees 
tiges ont ofí'ert les re'sultats suivans : i0, une re'sine; 20. une 
ma t i é re amere d'un jaune fonce'; 3o. une mat iére colorante 
d'un jaune b r u n á t r e ; 4°- de la gomme ;* 5o. de l'acide malique; 
6o. d u chlorure de potassium, du sulfate de potasse, et d u 
pbosphate de chaux; 70. et des traces d'oxide de fer. 

Dans une note sur le Calamus vents odoratus des anciens (2), 
M . Guibourt a cru reconnaitre l ' i d en t i t é de cette substance 
avec le Gentiana Chira j ta , quoique cette derniére plante soit 

(1) Journal de Pharmacie, t. V I I , p. 283. 
(2) Journal de Cbimie médioale , 4 . 1 , p. aag. 
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absolument dépourvue d'odeur. I I s'est appuye sur Fau to r i t é 
d 'un auteur ancien, qu i d i t positivement que le Calamus ve-* 
n / í n'est pas odorant ; mais d'autres auteurs des m é m e s 
áges affirment au contraire que le Calamus a une odeur agréab le . 
Que faut-il en conclure, sinon que les anciens ne s'accordaient 
pas sur la plante qu' i ls ont n o m m é e Calamus, ou p l u t ó t que 
l ' un deux ( Garcias) est le seul qui se soit t r o m p é relativement 
átcet te derniére substance. V . CALAMUS VERUS. I I convient de 
d i r é , en faveur de Topinion de M . Gu ibou r t , que l'analyse 
du Calamus, par M . Boutron-Charlard ( i ) , a d o n n é des r é -
sultats tres analogues á ceux obtenus par M M . Lassaigne et 
Boissel, pour le Chiretta. (A. R.) ' 

C H I T I N E . M . Auguste Odier (2) a nomme' ainsi l a substance 
solide des é ly t res et autres parties corne'es des insectes. Elle 
forme á peu prés le quart de ees envelopes, que l ' on avait con-
side're'es comme analogues á la mat ié re corne'e des animaux 
verte'bre's. On l 'obtient en traitant á chaud les é ly t res par la 
potasse, dans laquelle elle est insoluble, ce qui la distingue 
au premier abord de la corne, des cheveux et de l ' ép iderme. 
El le est soluble dans l'acide sulfurique á chaud ; elle ne 
jauni t point dans l'acide ni tr ique ; elle b rú l e sans boursouffle-
ment , c ' e s t - á -d i r e en laissant un charbon qu i conserve la 
forme de l'organe ; enfin, elle ne contient point d'azote. Par ce 
dernier caractére , elle se rapproche des mat ié res végéta les , 
e t l ' au teur la compare au ligneux. M . Auguste Odier a r e t r o u v é 
la chitine dans la carapace des Crustacés. (A. G.) 

CHLORATES, .Mwri¿zíeí ox igénés , Muríales sur-oxigénés* 
On a d o n n é le nom de chlorates á un genre de seis résul— 
tant de la combinaison de l'acide cblorique avec les bases 
salifiables. Berthollet , en 1788, fit connaitre la plupart de ees 
seis, m a i s i l les désigna sous le nom de muríales oxigénés , le 
chlore á cette époque é tan t regardé comme une combinaison 

(i) Journal de Chimie médicale, t. I , p. 233. 
(a) Mémoires de la Societé d'Histoire naturelle de París, t. I , p, 29. 
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d'acitle muriatique et d 'oxigéne. A unes époque plus rappro-
c l i ée , on reconnut que ees combines contenaient plus d 'oxigéne 
que n'en eú t i nd iqué la simple combinaison de l'acide mur ia -
tique oxigené avec les bases. On leur donna alors le nom de 
jnuriates sur^oxigénés. On é ta i t fondé á admettre cette d é -
nomination par la remarque que Fon avait faite, que toutes 
les fois qu'on faisait passer de l'acide muriatique oxigéné dans 
une solution alcalino, on obtenait en m é m e temps et du m u r 
riate simple et du muriate ox igéné ; de la on avait conclu, 
d 'aprés la t l iéorie re^ue , que , dans cette r é a c t i o n , une partie 
de l'acide m u r i a ü q u e oxigéné se sur-oxigénait aux dépens de 
l'autre , r amenée á l ' é ta t d'acide muriat ique simple. 

Depuis l'admission de la t l iéorie du clilore , on a d é m ó n t r é 
que ce corps simple étai t susceptible de donner naissance á deux 
acides, l ' un formé de chlore et d ' l iydrogéne , Vacide h/ydro-
chlorique; l'avitre formé de cblore et d 'ox igéne , Vacide chlo-
rique. A ins i , lorsqu'on fait passer u n courant de chlore dans 
une solution alcaline, i l y a format ion, aux dépens des é l é -
mens de l 'eau, de deux acides qui s'unissent á la base sa l i -
fiable; i l en résulte tout-á- la-fois un chlorate et un h y d r o -
chlorate. 

Les cblorates sont peu usi tés : le chlorate de potasse, que 
Ton etnploie dans les arts et dans la T h é r a p e u t i q u e , fait ex— 
ception. 

Les chlorates sont décomposables á une haute t e m p é r a t m e : 
cette décomposi t ion s 'opére cliez les uns avec dégagement 
d 'oxigéne et formation de chlorure; choz les a u í r e s , i l y a d é 
gagement d'oxigéne et de chlore, et l 'oxide méta l l ique est mis 
á nu . 

Cette difíerence a fait ranger les chlorates en deux sections. 
(A. C.) 

CHLORATE DE POTASSE, Muriate oxigéné de potasse. 
Muríate sur-oxigéné de potasse. On a donné le nom de chlo
rate de potasse au sel qu i résul te de la combinaison de l'acide 
chlorique avec la potasse. 

Ce sel se prepare de la maniere suivante : on met dans une 
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tour i l le de gres ou dans un matras (i) place sur un bain 
de sable , du peroxide de manganese d'Allemagne , r é d u i t en 
poudre fine ; on adapte á la tour i l le un boucbon de liége 
surmonte de deux tubes- r u n , e n S , est destine' á introduire 
y acide; l 'autre, courbé á a n g l e dro i t , conduit le chlore dans un 
flacón á trois tubulures, q u i contient de l 'eau dest inée á laver 
ce gaz. Ce flacón, á Tune de ees ouvertures, regoit un tube d ro i t 
qui sert de tube de súre té et qui permet la rentre'e de l 'a i r sans 
permettre l 'absorption ; ce tube plonge seulement de quelques 
ligues dans l'eau de ce flacón. De la t ro is iéme tubulure du fla
cón part un tube qu i va plonger dans une solution p réparée 
avec la potasse d ' A m é r i q u e , prive'e autant que possible des seis 
é t rangers qu'elle contient. Cette solution portant 82° á l ' a r é o -
m é t r e (2) est placee dans une touri l le , et le tube qu i y plonge 
doi t é t re d 'un assez gros d iamét re . A l e x t r é m i t é de ce tube on 
ajoute un tube d 'un d iamét re plus peti t j celui-ci doi t é t re bouche' 
á la lampe, et recourbe' en forme de crochet: la petite branche 
de ce tube , qui a 3 cent imétres de longueur, est introduite 
dans le gros tube ; la grande branche, fixe'e dans le b o u -
chon de la touri l le , doit se mouvoir facilement et faire jouer 
la petite branche dans le tube, afin de dé tache r les cristaux 
q u i s'y de'posent. ; 

L'appareil é t a n t disposé, on lute toutes les jo in tures : lorsque 
le l u t est sec, on in t rodui t dans la t o u r i l l e , par le tube 
en S, une partie de Facide hydro-chlorique. (La proport ion 
de Facide á employer est de 220 parties pour 100 parties 
d'oxide de manganese.) On laisse dégager le chlore ; lorsque 
le dégagement cesse , on verse de nouveau de Facide; lorsque 
toute la quan t i t é est introduite et que Fon remarque que 
le gaz passe lentement , on commence á faire d u feu 

(0 Selon que l'on opere en pelit ou en grand. 
(2) On prepare la solution de potasse en lessivant la potasse tl'Ame'rique, 

concentrant la solution, la faisant tivaporer, l'abandonnant ensuite pendant 
quelques joms, se'parant les cristaux qui se forment dans le liquide , e'ten» 
<3ant ensuite d'eau pour l'amener h 32°. 

TOME 11. 5 
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sous le Ibuvneau; on eleve gvaduellement la tempe'rature , 
de maniere á obtenir un degagement continuel. On cesse 
de faire d u feu lorsqu ' i l n 'y a plus de degagement de 
cldore. On reconnaí t q u ' i l a cessé [lorsque les tabes qu i ser-
vent á conduire le gaz s'échauíFent : cette é lévat ion de tem
pe'rature indique le passage de l'eau en vapeurs dans ees 
tubes. 

Pendant le degagement, le manipulateur observe la marche 
de r o p é r a t i o n ; i l vide les tubes lorsqu'ils s'obstruent, ce qui lu í 
est indique' par l ' é lévat ion du l iquide dans les tubes de súre té . 

Voic i ce qu i passe dans r o p é r a t i o n : le chlore qu i se trouve 
en contact avec la solution alcaline, se divise en deux parties ; 
Tune s'unit á l ' h y d r o g é n e , forme de l'acide hydro-chlorique.; 
l 'autre se combine á l ' ox igéne , forme de l'acide cldorique ; ees 
acides s'unissent á l 'alcali pour former des seis. Lors de l'ope'-
r a t i on , si l 'on agit dans un vase transparent, on apergoit que 
l a l iqueur se trouble et qu'elle laisse déposer des flocons: 
ees flocons sont de la silice q u i e'tait tenue en dissolution par 
un excés d ' á lca l i ; elle est se'pare'e de cette combinaison par les 
acides frmnés. Apres ce p remie rphe 'noméne , des bulles s 'élévent 
d u l i qu ide , et vont crever á la surface; ce de'gagement de gaz 
e s t d ú á la de'composition du carbonate de potasse parles acides 
hydro-chlorique et chlorique q u i saturent l 'oxide, et qui m e t -
tent á n u l'acide carbonique. Bientót aprés on apergoit des 
la-mes brillantes qu i tombent au fond de la l iqueur , tandis 
que le de'gagement de gaz cai'bonique c o n t i n u é : ees lames 
sont le sel fo rmé d'acide ehlorique et de potasse, qu i est moins 
soluble que l 'hydro-chlorate ; ce dernler reste en solution 
dans le l iquide , tandis que le chlorate se dépose au fond d u 
vase, melé avec la silice. 

Lorsque l 'opéra t ion est t e r m i n é e , on d é m o n t e l 'appareil , 
on recueilie sur une toile le sel; on laisse égout ter ; on lave 
avec un peu d'eau f ro ide ; on traite ensuite par l'eau b o u i l -
lante , et Fon fd t re : la silice insoluble dans l'eau reste sur 
l e filtre, le c lüora te l iquide passe , sa solution cristallise par 
refyoidissement. Si l 'on veut obtenir ce sel en belles lames , i l 
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faut avoir soin de redissoudre une deux iéme fois, et de mena-
ijer le refroidissement pour q u ' i l puisse s 'opérer lentement. 

Le chlorate de potasse présente les caracteres suivans. I I est 
blanc n a c r é , cristallisant en lames hexaedres ou r h o m -
boída les . I I est soluble dans quinze parties d'eau froide; plus 
soluble á chaud, puisqu ' i l n'exige que deux parties et demie 
d'eau bouillante. I I se de'pose alors par refroidissement. 

Soumis á l 'action de la chaleur, dans une petite cornue, i l 
entre en fusión; á une tempe'rature assez e'leve'e, i l laisse e'chap-
per de l 'eau, puis de l 'oxigéne ( i ) ; i l passe alors á l ' é ta t de 
chlorure de potassium, q u i reste dans la cornue. 

La chlorate de potasse est forme' 

d'acide cblorique 61,228 
d'oxide de potassium 88,773 

Le chlorate de potasse est employé dans les arts en tres 
grande q u a n t i t é ; on s'en sert pour la fabrication de la poudre 
fulminante, et pourcelle des allumettes dites oxigénées. { V . ce 
mot . ) Comme tous les produits dont le pr ix est un peu eleve', 
ce sel est souvent falsifie': on a reconnu qu'on le mélangea i t á 
d u n i trate fet á de rhydro-chlora te de potasse. Ce dernier sel 
peut provenir, ou d'un mélange fait apres l 'ope'ration, ou du 
peu de soin apporte' á sa pre'paration. 

Les caracteres suivans peuvent servir á faire reconna í t re le 
chlorate á l'e'tat de purete': 10. i l doi t fuser sur les charbons 
sans faire de b r u i t ; 20. s eché , pulve'risé et melé á une demi-
partie de soufre, le mélange doit s'enflammer par le contact 
d 'un tube impregné d'acide sulfurique á 66°; 3o. sa solution 
ne doi t pas précipi ter le nitrate d'argent j 4°- traite par l'acide 
sulfur ique, i l ne doi t pas donner l ieu á un dégagement de gaz 
acide ni t r ique ou hydro-chlor ique. 

(1) M. Roblquel a evalué la quantité (rosigéne «jili se dégage tic 100 par
ties de chlorate desséché k 38,88. D'aprés ce savant cbimiste, ^32,38íj par
ties de cel oxigene provienncnt de l'acide chlorique, et 6,576 de l'oxide de 
potassium. 

5 . . 
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Le chlorate depotasse , melé a des seis e'trangers, peut étre 
separe' par cristallisation. Cette purification est fondee sur la 
proprie'te que possedent les seis avec lesquels on le melange, 
d ' é t r e plus solubles dans l'eau que ne l'est le chlorate : ils res-
tent dans la dissolution, tandis que le chlorate cristallise et 
se de'pose sous forme de lames. 

Le chlorate de potasse a éte' employe dans la The'rapeutique, 
c é n t r e l a phthisie , et dans les cas de fiévres typhoides. La dose 
á laquelle on le donnait e'tait celle de 20 grains, en solution 
dans 4 onces d'eau. (A. C.) 

CHLORE, Acide murialique ox igené . Acide marin déphlo-
g i s t iqué , Acide oximuriatique. Le chlore est un corps com
bustible simple, découver t par Scheé le , en 1771. Ce chimiste 
le nomma acide marin déph log i s t iqué . En 1786, Berthollet , 
regardant ce produi t comme un compose' d 'oxigéne et d'acide 
muria t ique , l u i donna le norn d'acide muriatique oxigene'. 
K i r w a n voulant abréger cette dénomina t i on , l u i substitua 
celle d'acide oxi-muriat ique. En 1809, M M . Gay-Lussac et 
T h é n a r d , d 'aprés diverses expér iences , conclurent que le gaz 
qi i 'on croyait compose' d 'oxigéne et d'acide muriatique pou-
vait é t r e , d 'aprés certaines cons idé ra t ions , regardé comme 
ne contenant pas d 'oxigéne . L a publ ic i t é de cette ide'e eon-
duisit M . H . Davy á faire des recherches sur la nature de 
cette substance, et á reconnaitre, par suite de ees recherches, 
que l'acide mar in de'phlogistiqué de Scheéle e'tait un corps 
simple inde'composable. Le nom de chlore l u i fut donne' á 
cause ¿le sa couleur jaune. 

U n grand nombre de savans se sont occupe's du chlore. Parmi 
ees chimistes, on compte Scheé le , K i r w a n , Berthollet , G u y -
ton de Moryeau, A m p é r e , Chénevix , Gay-Lussac, T h é n a r d , 
Davy , etc. Quelques-uns d'eux firent de ce corps des ap-
plications part iculiéres : Guyton de Morveau s'en servit pour 
la de'sinfection de l ' a i r ; Berthollet l 'appliqua au b l a n c h í m e n t ; 
on l ' employa , dans quelques cas, comme agent the'rapeu
t ique , etc., etc. 

Le chlore se prepare de la maniere suivante. On méle el 
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011 in t rodui t dans un matras (1) 5oo parties dé sel mar in 
dec rep i t é , r édu i t en poudre filie, 125 parties d é peroxide de 
manganése d'Allemagne parfaitement pu lvé r i s é ; on ajoute en-
suité au mélange 2.5o parties d'eau; on met le matras, q u i 
doit avoir une capacité quatre fois plus cons idérable que ne 
l'exige le volume du mélange , dans un bain de sable placé sur 
un fourneau. On fermele matras avec un bouchon dans l é q u e l 
on fixe deux tubes r F ü n , r ecourbé en S, est des t iné á i n t r o -
duire l'acide dans le matras ; l 'autre de s ú r e t é , courbé á 
angle d r o i t , est fixé dans un bouchon qu i ferme un premier 
flacón contenant de l'eau dest inée au lavage d u gaz. Ce premier 
flacón supporte un second tube de súre té , courbé á angle d r o i t , 
qu i va se rendre dans un second flacón, contenant Teau des
t inée á é t re sa turée de cblore. Ge second flacón peut étre suivi 
d 'un troisiéme et d 'un q u a t r i é m e , joints de la m é m e maniere. 
Dans le dernier, áu l ieu d'eau, on peut placer de la chaux d é l i -
t ée : celle-ci est dest inée á absorber le cblore qu i ne se serait 
pas dissous dans Feau contenue dans les flacons précédens . Le 
cblore a b s o r b é par la chaux donne l ieu á un produi t qu i peut 
é t re employé á la désinfection ( l e chlorure de chaux). L'appa— 
re i l é t an t ainsi disposé , on ferme exactement toutes les j o i n -
tures avec un l u t p repa ré avec de la farine de l i n r é d u i t e 
en p á t e , á l'aide de colle d 'amidon. On recouvre lé l ü t de 
bandes de toile enduites de blanc d'ceuf, et saupoudrées de 
chaux ; on laisse sécher les luts ; on in t rodu i t ensuite par le 
tube en S, et par petites por t ions , 5oo parties d'acide sulfu-
rique á 66° ; on laisse d 'abord r é a g i r ; on chauffe ensuite peu 
á peu, et Ton cont inué de chauffer le matras, j u s q u ' á ce que 
le dégagement du chlore soit t e rminé . 

Les proportions d'acide, d'Oxide (2) et de se l , que nous 

fi) Lorsqu'on opere en grand , on remplace le matras par une tourille , ei> 
l';on se sert de tubes ci'une plus grande dimensión. 

(2) L'oxide de manganóse des divers pays peut étre cmploye pour obtenir 
lé chlore j on doit avoir e'gard a sa purete et aux proportions des substancos 
«trangcres que contiennent les varietés d'oxides. 
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avoiis m d i q u é e s , peuvent donner d u gaz en q u a n t i t é suffisante 
pour fournir i 8 litres de chlore l iquide . C'est á l 'operateur á 
augmentar ou á diminuer ees doses, d 'aprés la q u a n t i t é de 
chlore q u ' i l veut se procurer. 

On peut obtenir le chlore, enemployant un mélange d'acide 
hydro-chlorique et d'oxide de man gañese dans les proportions 
suivantes : oxide d e m a n g a n é s e , 100 ; acide hydro-chlor ique d u 
commerce , 220 parties; se servant d u m é m e appareil que celui 
que nous avons décr i t p r é c é d e m m e n t , et agissant de la m é m e 
maniere, 

Vo ic i ce qu i se passe lorsqu'on pre'pare le chlore. Dans le 
premier cas, lorsqu'on emploie l'acide sulfurique , l 'oxide de 
manganése , le sel e t l ' eau , unepart ie de l'eau est de'compose'e. 
I I resulte de cette décomposi t ion de l 'oxigéne et de l ' h y d r o -
géne : l 'oxigéne s'unit au sodium, et l ' hyd rogéne au chlore ; 
i l y a formadon d'hydrp-chlorate, q u i se trouve décomposé 
par l'acide sulfurique. Cet acide s'unit au protoxide de sodium, 
et met l'acide hydro-chlorique á n u ; l'acide hydro-chlorique 
dissous par la plus grande partie de l 'eau qu i a échappé á la de'-« 
composition, se trouve en eontact avec le peroxide de manga
n é s e , re'agit sur cet oxide, perd son h y d r o g é n e qu i s'unit á 
l 'oxigéne du peroxide pour former de l 'eau; le peroxide, devenu 
protoxide, s'unit á l'acide sulfurique ; le chlore mis á nu se de'̂  
gage. I I resulte de cette operation des proto-sulfates de soude 
et de manganése , de l 'eau et du chlore (1). 

Dans le second cas, l'acide hydro-chloriqne se divise en deux 
parties : l 'une , en ramenant le peroxide de manganése á l ' é t a t 
de protoxide, donne naissance á de l'eau , et passe á l ' é t a t de 
chlore; l 'autre partie non décomposée s'unit au manganése en 
partie dé sox idé , et forme un hydro-chlorate. I I y a, d 'aprés 
cette t h é o r i e , formation d'eau, d'hydro-chlorate de protoxide 
de manganése qui reste en dissolution, et de chlore qu i se 
dégage. 

(1) L a tlieorie du chlore , qui a etc le sujet de discussions scientiíiques, peut 
s'expliqucr de plusieurs nianiéies,(FbiV l'excellent ouviagc de M.Thcnard, t.I.) 
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Le clilore existe dans la nature, non á l'e'tat de liberte', mais 

en combinaison avec divers corps: un í á l ' h y d r o g é n e , i l forme 
l'acide hydrochlorique , que Ton a rencontre' p rés des volcans, 
dans quelques eaux et dans des mines de sel gemine ; uni aux 
m é t a u x , i l forme des chlorures, etc. 

propriétés du chlore gazeux. Ce corps a une couleur jaune— 
v e r d á t r e , une odeur et une saveur désagréables . Son poids spe-
cifique a éte' porte' á 24216. I I est impropre á la respiration et 
á la combus t ión . Une bougie enflamme'e e'tant plonge'e dans ce-
gaz, on voi t b i e n t ó t la flamme pál i r , rougir et d i spara í t re . A 
Fé ta t sec , comprime'fortement, i l ne se liquéfie point . Exposé á 
une temperature tres basse, 5o0, i l ne change pas d'e'tat ( i ) . A 
l'e'tat l i umide , i l se congele au-dessus de zér o. Le produi t dé
la congéla t ion a é té consideré par M M . Gay-Lussac et T h é n a r d 
Gonime un bydrate qui , d'apres M . Faraday, est fo rmé de 
eldore 27,7, et d'eau 72,8. Get hydrate , desséché et cliauíFé, se 
sépare en deux parties : Tune qu i n'est presque que de l'eau r 
l 'autre d u chlore pur. Soumis á l 'action d'une forte clialeur, le 
ehlore n ' ép rouye aucune a l t é ra t ion . Mis en contact avec l ' h y 
drogéne á la t e m p é r a t u r e ordinaire, dans un l ieu obscur, i l n 'y 
a pas de décomposi t ion : si le mé lange , dans l e s m é m e s circons-
tances, est exposé á une lumié re diíFuse, i l y a un ión de ees deux 
corps, et*formation d'acide hydro-chlor ique; si le mélange est 
au contraire exposé á l 'action directe de la l umié re émanée du 
soleil , i l y a inflammation et dé tonna t i on (2). Le m é m e eífet a 
l i e u , si Fon expose á une chaleur rouge un mé lange d ' hyd rogéne 
et de chlore. I I y a dans ees deux cas formation d'acide h y d r o 
chlorique. 

Le chlore est soluble dans l 'eau; i l communique á ce l iquide 
sa couleur, son odeur et sa saveur. La q u a n t i t é de chlore d i s -

(1) M. Faraday a reconnu qu'on pnuvait liquéfier le chlore sec et gazeux 
on le comptimant et le reñoitlissant tout-íi-Ia-fo¡s. {Anuales de Chimie et de 
P l i y s i q ü e ^ . X X X I T , p. 

(a) Ceite expe'riencc n'est pas saus dátiger ; on doit, ponr la (aire, user de 
P«.;cíiruiori. • 
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soute dans l'eau froide est plus grande que celle dissoute dans 
l'eau á un degre' de températm-e plus e l evé , á 20o, sous la pres-
sion de om^6. Ce l iquide dissout une fois et demie son v o -
lume de chlore. 

Le chlore gazeux, et l'eau sature'e de chlore , peuvent servir 
au b l a n c h í m e n t des toi les, fils, papiers, des estampes, á la 
désinfection de l 'air , des mat ié res animales en putre'faction, 
des eaux corrompues , etc. 

U n i á l a chaux, le chlore forme un combine', n o m i n é 
chlorure,de chaux, qu i peut servir á la désinfection. Ce p ro -
d u i t , exposé au contact de l ' a i r , est susceptible d ' é t r e d é c o m -
p o s é p a r l'acide carbonique. Cet acide s'empare d é l a chaux, 
met á nu de petites q u a n t i t é s de chlore qu i agissent peu á peu, 
et qu i sont employées á la dés infec t ion , sans aíFecter sensible-
ment les organes, ce que fait le chlore dégagé en trop grande 
q u a n t i t é . L 'emploi du chlore dégagé á l'aide des acides, 
comme moyen de dés infec t ion , est d ú á Guyton de Morveau ; 
celle du chlore, des chlorures, fut proposée par M . Masuyer, 
par Bories et par M . Labarraque, qu i fit de nombreuses et 
d'heureuses applications de ce moyen de désinfection. Ces appli-
cations valurent á ce pharmacien des récompenses q u i l u i 
furent décernées par deux Sociétés savantes et par le G o u -
vernement. 

Le chlore est mis en usage pour reconnaitre la valeur réel le 
de l ' indigo du commerce. { V . Traité des réactifs.) 

On l 'emploie en T h é r a p e u t i q u e . On le regarde. comme to -
nique , antiseptique, désinfectant . On l 'a d o n n é contre le scor-
b u t , les dai-tres, les fiévres typhoides, les ulceres, etc. 

Le chlore a é té r e c o m m a n d é comme antisyphili t ique. Des 
expériences peu nombreuses , faites par M M . Vauquelin et 
Roussille, sur des vénériens , ne leur permirent par de déc ider 
la question. l i s remarquerent que les malades qu i prenaient 
la solution aqueuse de chlore avaient plus d ' a p p é t i t , que leurs 
ur iñes é ta ient plus ahondantes, et que les excrémens qu' i ls 
rendaient é ta ien t décolorés . 

Le chlore a aussi é té r e c o m m a n d é contre la scarlatine.(Braith-
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wate.) La dose est d'un demi á un gros, me lé á 8 onces d'eau, 
á prendre dans le cours de la jouvne'el (On doi t garder cette 
pre'paration dans robscurite.)On le donne aussi centre l'angine, 
á la m é m e dose, mais en gargarismes. Ce m é d i c a m e n t a éte' 
administre' centre la dyssenterie clironique. On a t i ré peu de 
conclusions de ses eíFets. Adminis t ré á l ' ex té r ieur , en frictions 
contre la gale, j ' e n ai v t i d'heureux résu l ta t s . 

L 'administrat ion du chlore á l ' i n t é r i eu r demande des p r é -
cautions de l a p a r t ' d u praticien. On le donne á l a dose de 10 
á 12 gouttes dans un verre d'eau, pour combattre l'asphyxie 
dé te rminée par l ' hydrogéne sulfuré. Un moyen plus simple con
siste á placer dans la bouche ou dans les narines du sujet un tube 
r e c o u r b é , dont la partie moyenne soit renflée en forme de 
boule; on place dans cette boule du chlomve de chaux; á Faide 
d'un soufflet, on fait passer sur cette combinaison de l 'a i r qu i 
contient de l'acide carbcnique, celui-ci met á n u de petites 
quan t i t é s de chlore, qui agissent sans danger. 

Le c l i lore , comme désinfectant , peut é t re employé avec 
succes. (Guyton de Morveau.) La précau t ion q u ' i l y^a á prendre 
pour tirar le plus grand part i de ce produi t est de ne faire á 
la fois que de petites fumigations, qu i ne puissent nuire aux 
personnes qu i se trouveraient placees dans l 'air recevant ce 
gaz dest iné á désorganiser les miasmes contenus dans l 'air . 

(A. C.) 
CHLOROPHYLLE, Matiere verte des feuilles, Résine, Fécule 

verte. M M . Pelletier et Caventou ont d o n n é le nom de chloro-
phj l l e á l a mat ié re verte des feuilles, sur laquelle ils firent un 
travai l publ ié en 1817 , dans le I I P v o l . d u Journal de Phar-
macie. 11 resulte de ce travail que Ton peut se procurer cette 
ma t i é re colorante á l ' é ta t d e p ú r e t e , en traitaut par 1'aleo o l 
déflegmé á la t empéra tu re ordinaire de l ' a tmospl iére le maro 
bien expr imé de plusieurs plantes herbacées : l a l iqueur a l -
coolique dissout la ma t i é re colorante verte , elle se colore, et 
par r é v a p o r a t i o n spontanée fourni t une substance d 'un vert 
foncé, d'une apparence résineuse. Cette substance, r édu i t e en 
pondré et t ra i tée par l'eau chaude, acquiert un plus grand de-
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gré de pure té r Teau la privant de quelques portions de mal ié re 
b r u ñ e extractive. La matiere verte ainsi obtenue sedissouten-
tierement dans Talcool r l ' é t b e r , les builes : soumise á l 'action 
du chlore, elle perd sur-le-champ sa couleur verte. 

Exposée á rac t ion de l 'a i r pendant quelque temps, elle n'a 
pas perdu sa couleur r et s'est dissoute de m é m e dans l 'alcool 
en colorant en vert ce véh icu le . Soumise á l 'action de la cba-
leur , elle se ramol l i t y ne fond pas ; si le feu est a u g m e n t é , elle 
se d é e o m p o s e , fourni t des produits analogues á ceux q u i re'-
sultent de la décompos i t ion des mat ié res vége'tales. La cb lo ro -
pbylle re'duite en forme de cyl indre , exposée á la flainme d'une 
bougie, s'enflamme ^ cont inué de brvi ler , et laisse un charbon 
qu i conserve la forme cyl indrique. 

Les acides agissent diversement sur la cbloropbylle . L'acide 
sulfurique concent ré la dissout á f ro id sans l ' a l t é re r . Cet acide 
melé avec une partie égale á la sienne de teinture alcoolique de 
cbloropbylle, ne l u i fait éprouver aucun cbangeraent. La disso-
lut ion de ce produi t dans Tacide sulfurique se trouble et 
abandonne une partie de la matiere ver te , si on F é t e n d d 'eaü; 
it reste cependant dans la l iqueur une q u a n t i t é notable de m a 
tiere verte que l 'on peut en séparer en saturant l'acide par un ál
cali ou par un carbonate alcalin. L'acide bydro-cblorique altere 
la cbloropl iy l le , qui prend une couleur jaune qu'elle conserve. 
L'acide n i í r i q u e d é t r u i t la cbloropbylle ; sa couleur verte est 
remplacée par une couleur d 'un gris j a u n á i r e , enfin la matiere 
d i spa ra í t ; i l y a dégagement d'acide nitreux. Cette solution ne 
fourni t n i acide oxalique n i acide mucique, mais une matiere 
d'un blanc sale qu i n'a n i saveur n i odeur. Lje cblore, comme 
l'avait dé já r e m a r q u é Proust, l a decolore avec la plus grande 
rap id i té : l'iode agit d'une maniere analogue. 

Tra i t ée par les á l ca l i s , l a cbloropbylle se dissout dans ees 
combines sans s ' a l t é re r , et m é m e en prenant une couleur plus 
belle. Si l 'on sature l 'a lcal i par un acide fa ible , la matiere 
verte se precipite en partie sans avoir subi aucune a l té ra t ion . 

M M . Pelletier et Caventou ont c ru pouvoir affix'mer que Fon 
p o i m a i t , á l'aide de cét te matiere verte et par des procédés 
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particuliers, obtenir des laques susceptibles d ' é t r e fixées sur 
les papiers, et qui pourraient étre employe'es dans l ' a r t de la 
Peinture, pour remplacer le vert de Sebéele. 

Les auteurs du travail sur la raatiére verte ont conclu á regar-
der cette substance comme particuliere , et qu i doi t é tre classée 
parmi les substances ve'gétales tres hydrogéne 'es ; ils pensent 
qu'elle doi t é tre séparée des resines et rapprocbe'e des ma t i é re s 
colorantes, telles que le c ú r c u m a , l 'orcanette, etc. , etc. (1). 

(A. C ) 
CHLORURES. On a d o n n é le nom de chlorures aux corps qu i 

r é su l t en t de l 'union du chlore avec les corps simples et avec 
quelques corps composés . Ces combines sont en grand nombre, 
mais nous ne ferons mention que de ees produits mis en usage 
dans la T h é r a p e u t i q u e . 

Les chlorures sont divise's en deux grandes classes , les chlo
rures mélall iques et les chlorures d'oxdies. Les premiers re'-
sultent de l 'un ion des me'taux avec le cblore ; les seconds, de 
l 'union de quelques oxides avec le m é m e corps. Peu d'oxides 
méta l l iques sont susceptibles de s'unir au chlore; ees oxides 
peu re'ductibles sont, les oxides d e b a r i u m , deca lc ium, de 
sodium , de potassium , etc. Les chlorures d'oxides se d i s t i n 
gue nt des chlorures me'talliques , en ce qu'ils participent de 
plusieurs propriéte 's du chlore , et pa r t i cu l i é remen t de celles 
de dé t ru i r e les mat iéres colorantes ve'gétales, de de'sinfecter 
les mat iéres en p u t r é f a c t i o n , de laisser dégager du chlore 
lorsqu'ils sont expose's a l 'a i r l ibre , etc. 

Les mé taux peuvent s'unir au chlore en d i verses proportions; 

(1) Quelques travaux sur l'alte'ration de la chlorophylle, dans les feuilles 
qui jaunissent, qui tombent, ou qui se colorent diverseraent, ont ete'an-
nonces k l'Acad¿mie royale de Me'decine ; mais les resultáis pratiques n'e'tant 
pas d'acord avec la the'orie qu'on a donnee sur ces faits, uous croyons devoir 
les passer sous silence. 

M. Decandolle, considerant que la chlorophylle n'est pas essentiellemeíit 
earacie'risée par sa couleur verte, et qu'elle offre diverses nuances selon les 
pames des ve'ge'taux oii elle se trouve, propose de changer son nom en celui 
de chromule. ( Organographie v é g é t a l e , t. I j Deierville,- 1827, ) 
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ils forment alors des proto-chlorures et des deuto-chlorures. La 
quan t i t é de chloi-e exige'e par les corps combustibles pour pas-
ser á l'e'tat de cliloruvcs, a e'te' comparée á celle de l 'óxigéne 
absorbe'e par ees corps pour passer á l'e'tat d'oxides. On a re-
connu que la q u a n t i t é de chlore dans les chlorures doi t é tre á 
la q u a n t i t é d 'oxigéne contenue dans les oxides, comme 4>388 
est á i ; par conséquent un metal" qui exige une partie d ' o x i 
géne pour passer á l ' é ta t d'oxide , exigera 45 ' ^^ ^e eblore 
pour passer á l ' é t a t de chlorure. Les chlorures jouissent de 
propr ié tés par t icul iéres que nous indiquerons á chacun des 
chlorures dont nous aurons á parler, Nous renverrons, pour des 
détai ls généraux sur ees combinaisons, aux t ra i tés de Ghimie , 
et pa r t i cu l i é rement á la e inquiéme édi t ion de l'excellent ouvrage 
d e M . T h é n a r d . (A. G.) 

CHLORURE D ' A N T I M O I N E , Deuto-chlorure d'aníimoíne 
sub l imé , Beurre cCantimoine, Muríate d'antimoine sublimé. 
On a d o n n é le nom de beurre d'antimoine á un produi t qu i a 
la p ropr ié té de se l iquéfier á une douce chaleur, de la m é m e 
maniere que le font les substances butyreuses, et de se solidi— 
íier par refroidissement; i l est f o r m é 

d'antimoine 54,88 
chlore 4^ 5 1 2 

( Analyse de J . Davy . ) 

Plusieurs procédés ont c té donnés pour obtenir ce combiné : 
le premier consiste á mé le r de Tantimoine méta l l ique ' avec du, 
sub l imé corrosif (deuto-chlorure de mercure ) , á distiller le 
mé lange . A cet effet, on m é l e 36 parties d'antimoine m é t a l -
l ique pulvérisé avec 96 parties de sub l imé corrosif en poudre ; 
lorsque le mélange est fait bien exactement (pendant que l ' on 
opere le m é l a n g e , i l y a é lévat ion de t e m p é r a t u r e ) , on l'in— 
t rodui t dans une cornue de verre , en ayant soin de ne pas salir 
le col . (On se sert pour cela d 'un tube que l ' o n fait en pa-
pier fort . ) Lorsque l ' in t roduct ion d u mé lange est fa i te , on 
place la cornue sur un bain de sable , et l ' on y adapte un réci— 
pient ; on chauffe d'abord doucement, ensuite on éleve gra-



CHLORURES. 77 
duellement la t empéra tu re : on obtient (1) des yapeurs qui se 
condensent sous la forme d'un l iquide d'une apparence h u i -
leuse qui va se figer dans le re'cipient, et quelquefois m é m e 
dansle col de la cornue. On obvie á cet inconvén ien t , qui pour-
rai t donner l ieu á la rupture de la cornue, en cliauffant ce vase 
á l 'aide de charbons a l l u m é s , qu i de'terrninent la fusión du 
p rodu i t , qu i coule alors dansle re'cipient. Lorsque, par l ' ac t ion 
de la chaleur, i l n'y a plus volátil isation d u beurre d ' an t i -
mo ine , on cesse le feu, on laisse re f ro id i r , on d é m o n t e l 'ap-
pareil . Quelquefois le beurre d'antimoine qu i a passe' á la dis-
t i l l a t i on est coloré ; dans ce cas , on l u i fait subir une nouvelle 
dis t i l la t ion : pour cela, on fait fondre le p r o d u i t , on l ' i n t r c -
du i t dans une cornue tubule'e,et Fon procede comme nous l 'a-
vons deja d i t . Le re'sidu qu i se trouve dans la cornue est un 
mélange de mercure et d'antimoine, plus une petite quan t i t é 
d'arsepic, lorsque l 'antimoine employe' en contient. Lorsqu'on 
a une certaine quantite' de re'sidu, on peut en se'parer le mer
cure par sublimation. 

Ce proce'de' pour la pre'paration du cblorure , i n d i q u é dans 
le nouveau Codex, n'est plus guére e m p l o y é ; celui décr i t par 
u n de nos plus savans pharmaciens chimistes, M . Rob ique t , 
mér i t e la préférence. Nous avons cru devoir le faire connaitre 
á nos lecteurs. 

Procede donné, p a r M . Robiquet, dans le Dictionnaire tech-
nologique. 

On in t rodui t dans un ba i lón de l'acide hydro-chloro-nitr ique, 
p répa ré avec une partie d'acide n i t r ique , et trois parties d'acide 
hydro-ehlor ique. On place ce ba i l ón sous la hotte d'une che-
minee t irant b i en , afin que les vapeurs qu i s'en dégagent pen-
dant Topera t ion n'incommodent pas Topera teur, On ajoute 
ensuite peu á peu de Tantimoine en grenaille, en ayant soin 

(1) Siles premieres vapeurs qui s'élévent sontcolorees, il faut cliangcr de 
récipicnt, afin d'e'viter la coloratioa du pcoduit. 
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de n'en mettre ni t rop ni t rop peu, afín que l 'action soit m o -
d é r é e , et que l'acide puisse se saturer de Toxide du meta l , 
sans en suroxider une partie. Oa a soin d'ajouter un cx'cés de 
me'tal. Quand i l n 'y a plus de dégagement de gaz, et que les 
vapeurs nitreuses ont cessé , on laisse en repos la solution du 
clilorure se se'pare d u me ta l ; on de'cante ; on e'vapore le l i 
quida dans un vase qu i ne puisse é t re attaque' ( i ) . Lorsque le 
l iquide se prend en masse, on l ' i n t rodu i t par portions dans 
une cornue ; on place ce vase sur un bain de sable; on y adapte 
un re'cipient qu 'on cháuf íe , comme nous l'avons deja d i t . Une 
por t ion du produi t passe á Tétat l i q u i d e ; on se'pare ce p rodu i t , 
on change de re'cipient, et on remplace par un autre dans lequel 
le beurre d'antimoine vient se concré ter . Si le produi t obtenu 
n'est pas blanc, on le rectifie. Lorsque la rectification est ache-
ve'e, on liquéfie de nouveau le p r o d u i t ; on le coule dans une 
capsule de porcelaine , qu'on recouvre avec un obturateur, et 
quand i l est en t i é rement refroidi et fige', on le brise par mor -
ceaux , on l ' in t rodui t dans un flacón á l'e'meri á large ouverture, 
qu 'on a se'che' d'avance. On a soin de graisser le 'gérement le 
boucbon, afín q u ' i l n'y ait pas d'adhe'rence de ce corps avec 
le goulot du flacón. 

La the'orie de la formation du cldorure est simple. Dans le 
premier cas, le chlore quit te le mercure auquel i l e'tait uni 
dans le sub l imé corrosif; i l s'unit á l 'ant inioine, et forme un 
dhdorure qu i se volatilise á une douce chaleur. Dans le second, 
on forme un chlorure , et Fon a m é n e ce produi t á l'e'tat de 
cblorure sec, p a r l a concentration. 

Le chlorure d'antimoine est blanc, demi-transparent. tres 
caustique, onctueux, fusible au-dessotis de la chaleur de l 'eau 
boui l lante , cristallisable en te ' traédre par refroidissement. 
I I est le 'gérement dél iquescent et volá t i l au-dessous de la 
chaleur rouge. 

Le beurre d'antimoine est un caustique des plus violons. On 

(i) M. Robiquet reoommande Ue'vaporation dans une cornue. 
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l 'emploie á l ' ex té r ieur coutre les excroissances fongueuses, les 
vermes, la carie. Ce produi t est aussi e m p l o y é dans les arts, 
pour bronzer les canons de fusil . Administre' á l'inte'rieur, ce 
chlorure est un violent poison. Les premiers secours á donner 
consistent dans l 'administration d'une grande quantite' d'eau , 
dans la provocation du vomissement, et dans l 'emploi aprés 
l'e'vacuation d'eau l égé remen t alcaline. 

Le beurre d'antimoine solide, mis en contact avec Feau , 
donne naissance á un pre'cipite' blanc q u i , l a v é , se'ché et traite 
á l'aide de la chaleur, par le charbon, donne de Fantimoinc 
mé ta l l i que . La solution de chlorure d'antimoine est p réc i -
pi tée en jaune orange' ou en rouge b run par les hydro—sulfates: 
le precipite' obtenu est du kermes ou d u soufre d o r é . 

(A. C.) 
CHLORURE D'ARGENT, Muríate d'argent, Lune cornée. 

On a donne le nom de cli lorure d'argent á un produi t qu i re
sulte de l 'un ion de Fargent avec le chlore , dans les propor-
tions de 

Chlore • 24,66 
Argent 7^,34 (Thomson.) 

Ce combiné se prepare de la maniere suivante. On fait une 
solution d'argent, en prenant de Fargent pur, o u , si Fon veut , 
de Fargent de vaisselle (Falliage de cuivre et d'argent) j on 
le meí. en contact avec deux parties d'acide ni t r ique á 32°. 
Lorsque la dissolution est o p é r é e , on F é t e n d d'une assez grande 
q u a n t i t é d'eau d i s t i l l ée , on fdtre ou on laisse déposer pour 
t irer l a l iqueur á clair. A la dissolution claire on ajoute de 
l'acide mur ia t ique , ou une solution de muriate de soude , ou 
de potasse , j u s q u ' á ce q u ' i l n 'y ait plus de precipi té , On laisse 
déposer , on décante la l iqueur claire, on jette le precipi té sur 
un filtre, e t on le lave avec de Feau dist i l lée bouillante, j u s q u ' á 
ce que le l iquide qu i a passé sur ce produit en sorte tout— 
á-fait insipide; on fait é g o u t t e r , puis on le laisse sécher sur 
un filtre. Dans cette operation, les deux acides cbangent de 
hase; mais tandis que Facide ni t r ique se combine á la soude,, ow 
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á la potasse, l'acide hydro-chlorique qu i s'est p o r t é s u r l ' o x i d ú 
d'argent est d é c o m p o s é ; son l iydrogéne s'unit á l 'oxigéne de 
l ' o x i d e , forme de l 'eau; le clilore mis á nu s'unit á l 'argent, 
et forme un chlorure insoluble, qu i se precipite. Si Ton 
ajoute de l'acide hydro-cl i lor ique seulement, l'acide se porte, 
sur l 'oxide d'argent; i l est d é c o m p o s é , et i l en résul te de m é m e 
de l 'eau et du chlorure 

Le chlorure d'argent j o u i t des caracteres suivans. I I est au 
moment de la p réc ip i t a t ion sous forme de flocons voluinineux; 
exposé au contact de la l u m i é r e , i l se colore en brun foncé , 
puis en violet . A l ' é t a t humide , i l est insoluble dans l'acide 
n i t r i que , soluble dans l 'ammoniaque. La solution ammoniacale 
laisse déposer par évapora t ion des cristaux de chlorure. Exposé 
á l 'action de la chaleur, i l se fond tres facilement. I l p r e n d par 
refroidissement une couleur gi'ise et la transparence de lacorne, 
ce qu i l u i a fait donner le ñora de lune cornée. T ra i t é par la 
potasse, á l'aide de la chaleur, i l y a décomposi t ion , r éduc t ion 
d u metal . V . ARGENT. 

Le chlorure d'argent est employé dans les arts pour argenter. 
On le prepare quelquefois dans le b u t d'obtenir de l'argent á 
l ' é t a t de p u r e t é . 

Ce produi t n'a pas encoré é té in t rodui t dans la T h é r a p e u -
t ique. Cependant si Fon considere l 'action que conserve le n i -
trate d'argent, melé á des extraits qu i contiennent presque 
toujours des hydro-chlorates qu i doivent le décompose r , on 
pourra p e u t - é t r e en conclure que l'examen des propr ié tés de 
ce sel ne serait pas t ou t - á - f a i t mut i le . (A. C.) 

CHLORURE DE BARIÜM. F . HYDRO-CHLORATE ¿E BARÍTE. 
CHLORURE DE CALCIÜM. F . HYDRO-CLORATEDE CHAÜXFONDÜ. 
CHLORURE DE CHAÜX, Bichlorure de chaux, Muríate oxi

gené de chaux, Oximuriate de chaux, Muríate sur-oxigéné de 
chaux, Pondré de Tenant, Pondré de blanchíment, Chlorure 
di oxide de calcium.. 

On a d o n n é le nom de chlorure de chaux á un produi t r é s u l -
tant de l 'union du chlore avec l 'oxide de calcium. On doi t avoir 
soin de faire une différence de cette combinaison avec celle qui 



CHLORüRES. 81 
resulte de Vuii ion d u chlore et du calcium, le chlorure de cal" 
c i u m { i ) . 

La découver te du chlorure de chaux n'est pas pre'cisée dans 
les ouvrages que nous avons consultes : on sait seulement que 
ce produi t fut prepare' en grand á l ' é t a t sec par Mascintosck, de 
Glascow, en 1798. I I fut ensuite prepare' par Tennant, q u i p r i t 
un brevet {patente) pour sa p répara t ion et son application á 
l 'art d u blancLiment. Divers travaux sur cette combinaison fu-
rent p u b l i é s ; Dalton, W e l t e r , Thompson et plus re'cemment 
M . Grouvelle, ont d o n n é des de'tails sur l'examen qu'ils firent 
du chlorure et sur son analyse. 

Le chlorure de chaux fut d 'abord employé au blanchiment. 
Les heureux re'sultats qu'on obt int de son emploi ont rendu son 
usage tres f r é q u e n t ; on s'en sertaujourd'hui pour de'colorer la 
to i le , les cotons, la pá te d u papier, Famidon de fécu le , etc. 

Depuis quelques années , ce chlorure a acquis une nouvelle 
importance par les soins que se donna M . Labarraque, pharma-
cien de Paris , pour faire connaí t re son importance dans l ' a r t de 
Fassainissement, Des discussions s 'é tant élevées sur l a piibrite ' 
de la de'couverte des proprie'tés desinfectantes, du chlorure, é t 
sur son application á la désinfection, nous allons é tab l i r les faits 
d'une maniere exacte. 

Les premieres expériences dans lesquelles le chlorure de 
chaux fut employe' paraissent avoir e'té faites par M . Masuyer, 
professeur á Fe'cole de Strasbourg. E n e í F e t , on l i t dans des 
observations faites en 1809 et publie'eá en 1811, que ce produi t , 
place entre les l i ts des malades, dé t ru i t les miasmes (2). Le 
passage suivant, que nous rapportons textuellement, explique 
ce phe 'noméne de la maniere suivante: L e murióte sur-oxigéné 
de chaux (le chlorure de chaux) a lapropr ié té , comme le sa~ 
vent les chimistes , de laisser dégagerpet i t apetit songaz acide 
muriatique o x i g é n é , de maniere que, depuis le p a v é jusque 
passé la hauteur d'homme, on sent á de grandes distances son 

(0 Le muiiatc de chaux auque! on a íait subir la fusión igneé. 
(2) Paris, Gabon libraire. 

TOME I I . 6 
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odeur, qui est plutot agréable , dans un certain éloigncment, 
que désagréable j et ce dégagemení est continu et successif, de 
maniere que le lendemain malin on en sent encoré les ¿mana— 
tions en approchant des endroits oh i l a été répandu; d'oii i l 
suit que pendant tout ce laps de temps i l aproduit ce douhle 
effet, de détruire les miasmes émis p a r le malade, a me
sure de leur émiss ion , et de garantir, autant quepossible, les 
deux voisins des funestes ejfets de cette émission, qui ne traverse 
pas impunément cette atmosphere. 

Les expériences de M . Masuyer sont an té r ieures á cette pub l i -
ca t ion, car on trouve dans les ^ n n . de Chim. , t . L X I V , un e'crit 
de Parmentier, publie' en ré fu ta t ion d'une lettre de M . Masuyer, 
qu i , d'apresla note insére'e dans les Anuales, paraissait con teñir 
les expressions suivantes ( i ) : IIsuffitd'avoirdu muríatesur-oxi-
géné de chaux qiion jette dans de Veau destiné? a Varrosement 
des salles avec un deux-centieme d?acide sulfurique , lorsqiion 
veut un dégagemení prompt et rapide de chlore, et sans le con" 
cours de cet acide s i l'on ne veut pas accélérer ce dégage— 
ment (2). 

La réfu ta t ion du moyen propose' par M . Masuyer, faite par 
Parmentier , a pour base la pre'paration longue et dispendieuse 
d u muriate sur-oxige'né de chaux; elle contient la phrase sui-
vante : Comment M . Masujer , g u i d é p a r des motifs assurément 
bien louables, rCa-t-ilpas sentí qu'il était impossible qrfune 
matiere qui ría pas les inconvéniens du gaz muríatique oxigéné 
en état de vapeur ou de fluide élastique , eút cependant la f a 
culté d'exercer sur Vair infecté Vaction qui ríappartient qu'au 
gaz ? Recommander un agent qui ría pas la puissance d!ajfec-
ter les organes, é e s t supposer contradictoirement qu'il conser
vera deux propríétés incompatibles. Cette note d u savant Par
ment ier , publie'e en 1807 donne á M . Masuyer la priorite' de 

(1) Voir le tome X L I V des Annales de Chimie. 
(2) Formule donnee par M. Masuyer, pour preparer le muríate sur-oxigene' 

de chaux liquide Muriate sur-oxigené de chaux. 5 parnés, 
Eau ordinaire 100 partios . 
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l 'application du chlorure de chaux {muríate oxigené de chaux) 
á la désinfection. Cette application a depuis é té é t endue á un 
bon nombre de de'sinfections; mais i l est á remarquer que la ma* 
niére dont fui-ent accueillis les premiers travaux de M . Masuyer 
a pu dégoú te r ce savant d'appliquer ce produi t á d'autres cas 
d'ássainissement ( i ) . 

Une application du chlorure de chaux fut easuite indique'e 
par M . Bories, pharmacien de Montpellier ( Anuales de la 
Société de Médecine de Montpellier, 1822 ) , mais i l existe 
une; grande difíerence entre l 'application du chlorure par 
M M . Masuyer et Bories. Le premier appliqua directement ce 
combiné á l a désinfection de l 'air ; le second se servait du 
chlorure pour pre'parer une l iqueur charge'e de chlove, dont 
on faisait des lo í ions pour se pre'server des maladies conta-
gieuses. M . Bories, dans ce cas, a d ú conside'rer le chlorure 
comme un re'servoir de chlore , susceptible d 'é t re uti l isé au 
besoin. 

En 1822, M . Labai-raque fit usage des chlorures comme 
moyen d 'ássainissement . I I les appliqua d'abord á l 'ar t du 
boyaudier, etles succés q u ' i l o b t i n t de l 'emploi de ees produits 
furent tels, que la Sociéte' d'Encouragement, á ce sujet, l u i dé -
cerna un p r ix . 

Encourage' par ce succés , M . Labarraque appliqua successi-
vement le chlorure á la de'sinfection des cadavres, des amphi-
íhe'átres , des salles de dissection, des paniers á poissons. I I en 
conseillal'usagedans la The'rapeutique , et b i e n t ó t on reconnut 
que Ton pouvait s'en servir avec avantage pour obtenir l a gue'-
rison des plaies de mauvais ca rac t é r e , p o ü r combattre les 
causes des asphyxies produites par les gaz qu i se de'gagent des 
puisards, des fosses d'aisance, etc. I I m i t encoré les chlorures 
en usage pour dé t ru i re Fodeur infecte des plombs, des baquets 
á ur iñe ; i l l ' indiqua comme preservatif d u typlms nautique. 
Les divers succés qu'eurent ees applications valurent á l 'auteur 

{}) L'Acade'mie royale des Sciences a decerné un prix k M. Masuyer. 

6 . . 
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le pr ix de l ' Ins t i tu t , et en novembre 1826, i l fut n o m m é 
membre de la Le'gion-d'Honneur. 

Les applications du chlorure ayant eu d'aussi heureux re'stil-
tats, elles se m u l t i p l i é r e n t , et poste'rieurement á ees faits 
M M . Payen etChevalliei' firent usagedu chlorure de cliaux dan» 
la désinfection desfossesd'aisances {Journ. deChir. méd. , t . I ) ; 
mais l a quantite' de chlorure ne'cessaire á cette de'sinfection ren-
dant cet eraploi t rop coú teux , ils firent intervenir la chaux en 
m é m e temps que le chlorure, et la de'sinfection en grand fu t 
opére'e avec succés sur la fosse d'aisance d'une inaison de 
sante é tabl ie rue €opeau, n0 i 5 . L 'emploi de la chaux et d u 
chlorure , dans ce cas, est peu considerable, et le pr ix de v i -
dange est peu augmente'. 

Le chlorure de cliaux fut aussi applique' par M . Chevallier á 
l a désinfection des e'tables; et ce fait,, publie' dans l 'Hygie d u 
25 novembre 1823 , fut confirmé par une note de M . Labarra
que contenant des faits analogues, et qu i fut insérée dans le 
Journal de Médecine v é t é r i n a i r e , année 1826. 

M . Accarie, pharmacien de Valence , propbsa plus tard le 
chlorure de chaux l iquide pour désinfeeter l 'a lcool odorant 
q u i avait ser v i á conserver des mat ié res animales, ü n 
rapport á ce su j e t fut fait á l 'Académie royale de Médec ine , 
par M . Chevallier. Ce pharmacien reconnut que l 'emploi d u 
chlorure dans cette opéra t ion est moins convenable que eelui 
d u chlore e m p l o y é á faire la m é m e opé ra t ion . 

Assimilant á l ' infection l 'odeur et le gout que les eaux-de-
vie de fécule et de grain pos séden t , quelques chimistes i n d i -
q u é r e n t l 'emploi du chlorure pour les priver de ees p ropr ié tés . 
Quelques diíficultés s'opposent á l 'emploi de ce procede'; c'est 
l a d é t e n n i n a t i o n exacto des q u a n t i t é s , dé t e rmina t ion qui ne 
peut étre que le r é su l t a t de t á t onnem^ns faits sur chaeune des 
liqueurs alcooliques que Ton doi t traiter. Cependant ce moyen, 
é t u d i é avec soin, ne peut manquer de donner d'heureux r é -
sultats á celui qu i parviendra au but que l 'on se propose dans 
cette application utile aux arts. 
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Préparation du chlorure de chaux. 

I jQ chlorure de chaux se prepare en grand pour \e hesoin des 
arts , eií faisant passer du chlore dans une chambre bát ie d'une 
maniere convenable, et dans laquelle on a e'tabli des lablettes 
de bois sur lesquelles ou place de la chaus dél i tée . Gette 
chambre a deux fenétres en regard, par lesquelles rope'rateur 
voi t si les vapeurs de chlore sont absorbées par l 'hydrate de 
chaux. A u moyen d'une porte pratique'e sur Tune des parois, 
on retire le chlore lo r squ ' i l est pre'pare'; en face de la porte est 
une ouverture par laquelle le chlore gazeux , prepare' dans un 
appareil et d'une maniere convenable, arrive dans la chambre. 
Une soupape hydraulique , placee sur le to i t de la chambre, 
est uti le en cas de dilatat ion des gaz. Cet appareil, indique' dans 
le deuxiéme volume du Journal de Chimie médicale , n'est pas 
employe'par le pharmacien, qui peut pre'parer son chlorure, 
soit l iquide , soit solide, par d'autres procedes. 

Procédé e m p l o j é á J o u j en 1816. 

On in t rodui t dans un tambour ou cylindre garni in té r ieu-
rement de rayons de bois e'troits et minees, et tournant au-
tour d 'un axe creux, de la chaux h y d r a t é e ; á travers Fáxe 
creux, on fait passer d u chlore, et Ton met le cylindre en m o u -
vement. Le chlore qu i arrive dans le cylindre é t a n t , par cet 
etat d'agitation , en contact avec la chaux h y d r a t é e } i l se 
combine avec cet oxide q u ' i l sature : lorsque la combiuai-
son est faite, on retire le chlorure , ét on le conserve dans 
des vases bien bouche's. 

Procédé de M . Labarraque. 

On prend de la chaux h y d r a t é e , pre'pare'e-en e'teignant la 
chaux avec l'eau; on la melé avec du muriate de sonde , dans 
la proportion de 20 parties de chaux et d'une partie de sel 
marin. On in t rodui t le mélange dans de grands pots en gres, 
ayant une forme allonge'e; on fait arriver le chlore prepare' par 
les moyens ordinaires dans ce m é l a n g e , en ayant soin de faire 
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arriver lentement ce gaz dans le vase contenant le melange j 
on cont inué l'ope'ration j u s q u ' á ce que la chaux l iydra tée soit 
suffisamment cbargée de chlore, ce que Ton reconnait á ce que 
l e melange s'humecte ; ce phe 'noméne indique que l'ope'ration 
t i re á sa fin. On s'assure á l 'aide d u ch lo romét re d e M . Gay-
Lussac, du point de saturation de ce cldorure. 

On peut encoré pre'parer ce produi t en introduisant dans 
un cylindre de p l o m b , de l a chaux d é l i t é e , fermant ce c y -
l indre par deux tampons, á l ' u n desquels on adapte un tube 
destine' á conduire le chlore pur et lave' dans le cyl indre; et á 
l 'autre tanipon est adap té un second tube dont l 'extre 'mité i n -
fe'rieure, courbe'e á angle d r o i t , va plonger dans d u la i t de 
chaux. Ce tube sert á recueillir les portions de chlore qui ne 
se seraient pas combine'es á la chaux, q u i se de'gageraient i n u -
t i lement , et qu i pourraient incommoder l'ope'rateur. 

On se sert pour la production du chlore d'une touri l le en 
gres á deux tubulures : Tune supporte u n tube dest iné á i n t r o -
duire Facide dans la tour i l le qui contient les produits destines 
á la formation du chlore j l 'autre á conduire le chlore qu i se 
dégage dans une tour i l le contenant u n peu d'eau destinée á l a -
ver ce gaz. Cette touri l le supporte u n second tube par lequel 
le chlore lavé se rend dans l 'appareil. Pendant l'ope'ration, on 
rafraíchi t les parois d u cyl indre , afín que la t e m p é r a t u r e ne 
puissepas s'élever et donnerl ieu á la décomposi t ion d'une par-
tie de chlorure, et en m é m e temps pour facil í ter son u n i ó n 
avec l 'hydrate de chaux. Les quan t i t é s des produits mis en 
usage pour la fabrication du chlore ont été indiquées á l ' a r -
ticle CHLOBE. V . ce mot . 

On peut aussi se procurer le chlorure de chaux l iqu ide , en 
faisant arriver du chlore gazeux dans d u la i t de chaux, con-
t inuant l ' in troduct ion du gaz j u s q u ' á ce q u ' i l y en ait en 
ex ees. L'ope'ration é tan t finie, on filtre la liqueur que Fon con
serve dans des bouteilles bien fermées. (A. C.) 

CHLORURE DE CHAUX L I Q U I D E , Solution de chlorure 
de chaux, On a d o n n é le nom de chlorure de chaux l iquide á 
l a solution du chlorure de chaux dans Feau. Cette solution est 
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employde au b lanch ímen t et á la désinfection. Elle se p répare 
de la maniere suivante. 

On divise dans un mortier le clilorurre de cliaux sec; on y 
ajoute d'abord une petite quantite' d'eau; on en ajoute succes-
sivement, de maniere á rendre le tout l iquide. On laisse de'po-
ser; on decante; on remet á plusieurs reprises de Feau sur le 
r é s i d u ; on re'unit les solutions plus ou moins concentre'es, et 
on les enferme dans des bouteill.es bien boucbées . Des propor-
tions différentes les unes des autres ont é té données pour pre
parar la solution destine'e á la désinfection. 

Formule donnée p a r M . Masujer (1). 

Chlorure de chaux ( m u r í a t e 
sur-oxige'ne') 5o gram. (1 once 4 gros | ) , 

Eau 1000 gram. ( a l i v i e s ) . 

Dissolvez, tirez á clair ou filtrez. 

Formule donnée p a r M . Labarraque. 

Chlorure de chaux. . . . . . 5oo grammes (1 l i v r e ) , 
E a u . . . . . . . . . . . . . 241itres (481iv.). 

Formule donnée p a r A , Clievallier. ( Journal de Chimie 
médicale.) 

Chlorure de chaux á g o 0 . . 100 grammes (3 onces 1 gros), 
Eau . 1000 grammes (2 livres). 

Chacune de ees solutions, comme on le v o i t , contient une 
quantite diíFp'rente de chlorure. Lorsqu'on destine ce pro-
dui t á l a désinfect ion, on peut employer l'eau saturée de chlo
rure. La quantite de ce combiné contenue dans cette derniére 
solution fournit 82 grammes de chlore, q u i , lors de la dés in 
fection, agissent en désorganisant les miasmas qu i s 'élévent 
des corps en putréfact ion. 

(1) Si l'on ^eut degager le chlore en rnasse , on ajoute 20 grammes (5 gros) 
d'acide sulfurique h. la solution. 
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Emplo i du chlorure de chaux liquide pour la désinfection 
des cadavres, chairs putréfiées, latrines, haquets h uriñes, 
plombs, eíc . ( i ' ) . 

L'emploi de chlorus-e l iquide a été le sujet d'une instruc-
t ion déta i l lée publ iée par les ordres de M . Delaveau, prefet 
de pólice de Paris. Cette instruction prescrit , lors de la levée 
d 'un cadavre en putre'faction, de tremper u n drap dans une 
solution de chlorure préparée d 'aprés la formule donne'e par 
M . Labarraque , de couvrir le cadavre avec le drap ainsi 
mcmi l lé , de laisser en contact penda ut quelque temps. S'il 
y a eu e'coulement de m a t i é r e , celles-ei doivent é t re de'sin-
fectées á l'aide d'une quan t i t é convenable de solution de chlo
rure. Sir les lieux environnans e'taient salis, soit par des 
mat iéres re'pandues pendant le transport, soit par les e'mana-
tions provenant des cadavres, ees lieux doivent étre arrose's 
avec la so lu t ion , afin de de'truire l ' infection. 

S'il s'agit de plombs, baquets á u r i ñ e s , planches de l a -
trines, etc., on p r e p á r e l a solution suivante {formule donnée 
p a r M . Labarraque ) . Chlorure de chaux, 2 enees; eau , 3 á 4 
litres (6 ou 8 livres). On jette le chlorure dans l'eau ; on remue 
forteraent; on laisse* déposer ; on tire á clair y et avec le l iqu ide 
ainsi clarifie', on lave les baquets, etc. Si un premier lavage 
ne suffisait pas, i l faudrait en faire deux, et plus si le cas l ' e x i -
geait. 

Lors de la désinfection des é tables par la solution ch lo ru -
re'e, on prepare une solution concen t rée , on la laisse dépose r , 
on tire á clair j ensuite on ne^toie bien l ' é t ab l e , et on lave 
á l'aide d'une e'ponge trempe'e daus l'eau c h l o r u r é e , les murs , 
planches, rá te l ie r s , etc. Lorsque le lavage est fa i t , on r é p a n d 
le reste de la dissolution et sur les murs et sur le sol. On 
laisse se'cher le l oca l ; on peut ensuite y introduire les animaux. 

Le chlorure de chaux peut encoré é t re employé chez les hon -

(1) L a désinfection des latrines, lors de la vidange, exige un autre fravail, 
js. le me'moirc insc'rc dans le lome I«r du Journal de C'aimie niédicale. 
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groyeurs, dans les magasins des chiíFonniers, pour detruire les 
niiasmes qui e'manent des chiíFons ehtasse's, des os, etc. Toutes 
les manufactures ou ateliers qui contiennent des mat iéres 
ve'ge'to-animales ou animales, susceptibles d'entrer en pu t r e -
faction, et de donner l ieu á des e'manatkms putrides, peuvent 
étre assainis par l 'emploi de la solution de clilorure applique'e 
d'une maniere convenable pour ope'rer la de'sinfectipn. (A. C.) 

CHLORÜRE D'ÉTAIN ( PROTO-) , Muríate d'étain. On a 
donné le nom de proto-chlorure d'étain á la combinaison de 
l'e'tain avec le chlore, dans les proportions suivantes : 

Cblore 60,91 
É ta in IOO, (1) 

On pre'pare le proto-chlorure de la maniere suivante : on 
dispose sur u n bain de sable des terrines ou des cucurbites en 
gres; on place dans chacun de ees vases une partie d 'é ta in en 
grenaille ; on verse un peu d'acide hydro-chlor ique sur le 
me'tal; on brasse la grenaille , pour qu'elle puisse avoir le con-
tact simultane' de l 'air et de l'acide. Aprés quelques heures, on 
ajoute l'acide ne'cessaire pour comple'ter quatre parties d'acide. 
11 y a dissolution, production d ' h y d r o g é n e , qu i contient de 
l'e'tain et qui a une odeur tres de'sagre'ablc. Onremue de temps 
en temps avec une baguette de verre. On conduit ainsi l ' opé r a -
t i o n , j u s q u ' á ce qu 'on s'apergoive que le de'gagement de gaz 
devienne moins vif . On chaufíe le bain de sable, et l 'on aug
mente la chaleur, que l 'on cont inué de maniere á ce que le l i 
quide soi tsuí f isammentsature ' ; on fait alorse'vaporer j u s q u ' á ce 
que la l iqueur porte 45° á l'are'ometre; on laisse reposer pen~ 
dant quelques heures : lorsque la l iqueur chande est eclaircie, 
on la tire dans des terrines propres, chaufíees d'avance, et 
on porte ees vases dans un l ieu oú la cristallisation puisse 
s 'opérer tranquillement. Lorsque la cristallisation est faite, 
on de'cante les eaux m é r e s , on les fait évaporer pour obtenir 

(i) M. J . Davy a demontre que l'e'tain se combine avec 1c chlore en deiix 
Jjvoponioas, et forme deux clilorures , le proto et le deuto. 
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de nouveau du sel. On reitere cette manipulation j u s q u ' á 
ce que la l iqueur ne fournisse plus de cristaux. On fait 
egoutter et sécher le sel d'etain en mettant les terrines dans 
une é tuve chauffée modére 'ment . Lorsque le sel est sec, on 
l'enferme dans des cruches bien séches , qu 'on bouclie parfai-, 
tement. 

Ce produi t est blanc; i l cristallise en o c t a é d r e ; mais pour 
l 'obtenir en aiguilles , comme on le trouve dans le commerce, 
on rapproche assez les dissolutions pour qu'elles se prennent en 
masse par refroidissement, et que la cristallisation soit confuse. % 
Ce produi t a une odeur caracte'ristique d'une grande te'nacite', et 
q u i a quelque analogie avec celle du poisson ; ce chlorure est 
tres avide d'oxigene, ses dissolutions s 'a l térent promptement 
lorsqu'on les laisse exposées au contact de l ' a i r . 

La solution d u proto-chlomre est employe'e par le pbarma-
cien-cliimiste, pour reconna í t re l a présence de l'acide m o l y b -
dique ; i l precipite cet acide de ses dissolutions: le precipite' est 
bleu. On l'emploie aussi pour reconna í t r e les solutions de p l a 
tine , avec lesquelles i l donne naissance á un precipi té de c o u -
leur o rangée . Ce pre'cipite' chaufíe fourni t d u platine me'tal-
l ique niele' avec. un peu d'e'tain; ce mé lange forme une masse 
spongieuse, d'une couleur gr isáíre . Ce cblorure peut servir á 
d é m o n t r e r l a présence de Talbumine, q u ' i l precipite á l ' é ta t de 
flocons. Ce réact i f , employé pour d é m o n t r e r la présence de 
cette substance animale, est moins sen&ible que le sub l imé 
corrosif. 

Le muriate d 'é ta in a é íé admin i s t r é avec quelque succés, 
comme vermifuge : on le donnait á la dose d 'un grain á deux, 
divisé en pilules, au nombre de t ro i s , qu 'on prenait dans le 
cours de la j ournée (expériences inédi tes) . Des essais analogues f 
t en té s par un savant praticien, G i r a rd , m é r i t e n t d 'é t re r é ^ 
p e t e s O n a fait l 'application, dans les cas de Médecine v é t é -
r ina i re , de ce sel , et nous avons v u u n chien rendre un paquet 
de vers deux heures aprés avoir pris 6 grains de muriate 
d ' é t a in . (A. C.) 

CHLORURE D'ÉTAIN (PER-) , Muríate sur-oxigené d'étain. 
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On a donné le nom de j!?er-c^Zí)ri/re J ^ t ó m á la combinaison 
du chlore avec F é t a i n , dans les proportions suivantes : 

|,Chlore. * i4o 44 
Éta in 100 ( J .Davy . ) 

On peut pre'parer ce produi t en faisant passer d u chlore dans 
une solution de proto-chlorure d 'etain, continuant l ' i n t r o -
duction de ce gaz j u s q u ' á ce que la l iqueur soit arr ivée au point 
de colorer á peine la dissolution de muriate d 'o r ; on fait alors 
concentrer convenablement. On peut aussi p répa re r le per-
chlorure en trai tant l ' é ta in par Facide l iydro-chloro-ni t r ique , 
faisant évaporer . 

Aucun essai, á notre connaissance, n'a e'té fait sur Faction de 
ce sel, in t rodui t dans r é c o n o m i e animale. (A. C.) 

CHLORÜRE DE FER. F . HYDRO-CHLORATE DE FER. 
CHLORURE DE MAGNÉSIUM. K HTDRO-CHLORATE DE MA-

GNÉSIE. 
CHLORURE DE MERCÜRE (PROTO-), Muríate de mercure, 

Cálomel , Calomélas, Mercure doux, Mercure sublimé doux, 
Panacée mercurielle, Aquila alba. L'e'poque de la de'cou-
verte de ce chlorure , long- temps consideré comme un m u 
riate , n'est pas connue; elle parait dater du temps de l ' a l -
chimie, et le mode de p r é p a r a t i o n , tenu secret, fut pub l i é 
par Be'guin, en 1608, sous le nom barbare de dragón mi -
t i g é , dans son traite ayant pour t i tre Tjrocinium chemi-
cum. Ce me'dicament eut ensuite d u succés, e t i l f u t admin i s t r é 
sous les noms de Panchymagogue, de Quercetan et de D u -
chesne. INeumanpostér ieurement l u i donna le nom de mercure 
doux, et Bergman a i nd iqué divers modes de p répa ra t ion . Ceux 
qu i sont maintenant mis en usage pour la p r é p a r a t i o n du chlo
rure , sont les suivans. 

Procédé décrit dans le Codex. 
Onprend: 

Deuto - chlorure de mercü re 
pu lvé r i sé . . . . . . . . . . 48ogr. ( i5onces3gros) , 

Mercure pur i f ié . . . . . . . . . 3oogr. ( 9 onces 3 gros). 
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On rnet ees deux subslances dans ua mort icr de nutr luc, 
on t r i ture avec un pi lón de bois, en ajoutaut une certaine 
quantite d'eau pour empécl ier une partie de l a poudre de se 
volatiliaer (ce q u í pourrai t Ibrtemcnt incommoder le pre'para-
t e u r ) ; lorsque la t r i tura t ion est t e r m i n é e , et que le me— 
lange, e'tendu en petite quantite' sur le dos de la main , ne 
présente plus de points m é t a l l i q u e s , on cesse la t r i t u r a t i on , 
on in t rodu i t le melange pulve'rulent dans des matras á fond 
p la t , en ayant soin de n'en mettre que la quantite ne'cessaire 
pour remplir á peu prés la moi t ié de la capacité du matras ; on 
place ensuite ees vases dans un bain de sable commun, dé ma
niere q u ' i l n 'y ait pas une trop grande quantite' de sable entre 
le fond du pain et la paroi inférieure d u matras; lorsque les 
matras sont disposés, on place sur rouverture de petites fieles 
r enve r sée s , qui servent á boueher imparfaitement Forifice. On 
recouvre de sable, et r o n coramencela sublimation, enallumant 
d u feu dans le fourneau qu i supporte le bain de sable , cliauf-
fant d oucement, puis é levant la t e m p é r a t u r e , et la soutenant 
j u s q u ' á ce que la sublimation soit t e rminée . A ce point de Fo-
p é r a t i o n , i l est convenable de domicr un coup de feu un peu 
fo r t ; ensuite on laisse refroidir lentement dans le bain de sable, 
de maniere á ce que le refroidissement ne puisse pas s 'opérer 
brusquenient, ce qui donnerait l ieu á la fracture des vases et 
par suite á celle des pains de cli lorure. Lorsque les matras sont 
froids, on les retire d u sable , on les essuie et on les casse avec 
précaut ion , pour dé tacher le pain saris le mettre en morceaux ; 
on r éun i t les d é b r i s , qu i peuvent é t re rédui t s de nouveau en 
pains par sublimation. 

Le résu l t a t de cette sublimation est le proto-chlorure de mer-
cure, qu i se présente sous la forme d'une masse vitreuse, que l -
quefois salie par un peu de mercure q u i en altere la puré té . 
Pour l 'avoir pur , on le fait sublimer une deuxiéme fois , en 
agissant de la m é m e maniere; on l ' en léve , et on le conserve 
dans des boites de bois garnies de papier. On a subs t i tué au p r o 
cede décri t , le suivant, et Ton a fait la remarque q u ' i l avait T a -
vantage sur celui que nous venons de rapporter, de ne pas ex-
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poser le p répa ra teu r á é t re i n c o m m o d é . Cependant ^uci.ques 
chimistes pensént que ce dernier procede', qvii demande T e i n -
p lo i du sulfate de mercure, offre plus d'une difficulté : la pr in-
cipale est celle d'obtenir un proto-sulfate exempt de deuto-
sulfate ; en eíFet, si le sel employe 'á p répa re r leproto-chlorure 
est un melange des deux seis, on obtient tou t -á - l a - fo i s d u 
proto et du deuto-clilorure de mercure. 

Deuxieme procédé. (Hermbstaed.) 

On prend : 
Mercure pur 280 gr.(7oncesigrosctdemi)? 
Acide sulfurique. 128 gr. (4 onces), 
Muriate de soude. . . . . . 176 gr. (Sonces et demie). 
On in t rodui t l'acide dans une cornue, on y ajoute 128 gram. 

(4 onces) de mercure; on place la cornue sur un bain de sable, 
ou á feu n u , et l 'on aide l 'action de Facide au moyen de la cha-
leur. Lorsque le me'tal est converd en une inasse séche et blan-
che, on t r i ture le sulfate forme' avec les n a grammes (3 onces 
et dcmie) de mercure restant, et l 'on cont inué la t r i tu ra t i on jus -
q u ' á ce que le me'tal soit en t i é rement disparu ; on ajoute alors 
le muriate de soude, on m é l e , on in t rodui t dans des matras et 
l 'on procede á la sublimation. Le produi t obtenu par cette ope
ra t ion é tan t encoré sali par du mercure, on procede á la p u -
rification en le faisant sublimer une seconde fois. 

Le proce'de' suivant, du á Josias Jewel, a e'te' connu en France 
parles soins de M . Henry f i l s , notre co l légue , qu i l 'a modif ié . 
Ce proce'de et ses modifications ont e'te adoptes par les auteurs 
d u Nouveau Codex, et le produi t prepare' par ce moyen est 
presque généra lement employe' pour l'usage medical. 

Description de ce procédé. 

On lute avec' soin une cornue de gres exempte de fissures ; 
lorsque le l u t est bien sec, on in t rodui t dans ce vase un m e 
lange p r é p a r é e x a c t e m e n t avec: proto-sulfate de mercure, six 
parties; sel marin decrepite', quatre parties. On place la cor
nue dans un fourneau de maniere á ce que le col soit presque 
ent iérement renferme' dans ce fourneau, afin que les vapeurs de 



94 CHLORURES. 

proto-chlorure ne puissent se condenser dans cette partie d é 
Tapparei l , l 'obstruer et faire rompre les parois de la cornue. 
On adapte au col de la cornue un ba i lón de verre á tr iple o u -
verture, dont deux sont laterales, et la t rois iéme , placee á la 
partie inférieure du b a i l ó n , va plonger dans de l 'eau contenue 
dans un flacón á deux tubulures. Une des tubulures d u flacón 
regoit le ba i lón par la tubulure in fé r ieure , l 'autre supporte un 
tube en S, des t iné á laisser un passage á l 'air contenu dans l ' ap -
pareil et en m é m e temps á la vapeur d'eau qu i ne se serait pas 
condensée en traversant l'eau contenue dans le flacón; á l a 
deuxiéme, tubulure l a té ra le du b a i l ó n , on adapte une seconde 
cornue remplie jusqu'aux deux tiers d'eau distille'e, qu'on place 
sur un triangle de gros fil de fer supporte par un fourneau. 
L'appareil é t a n t m o n t é , on lute les jointures avec des bande-
lettes enduites de blanc d'oeuf et saupoudrées de cbaux délite'e j 
quand le l u t est sec, on i n t r o d u i t d u feu dans les deux four-
neaux qu i supportent les cornues; on chauíFe d'abord mode'ré-
men t , puis on eleve la t e m p é r a t u r e . On a soin de chauffer un 
peu plus vi te la cornue q u i contient de l 'eau, afin qu'une p o r -
t i on de ce l iquide r é d u i t en vapeur occupe deja la capacité d u 
ba i lón lors de l'arrive'e des vapeurs de chlorure. On con t inué 
ensuite l a conduite du feu sous les deux appareils j u s q u ' á ce 
que l ' on s'apergoive que l a cornue q u i contenait le mé lange 
des t iné á la production du clilorure ne fourn i t plus de vapeurs; 
o n cesse alors le feu, on laisse refroidir et Ton d é m o n t e l 'appa
r e i l ; on recueille le proto-chlorure de mercure sur un filtre, et 
on le lave avec de l'eau bouil lante; on cont inué de laver j u s q u ' á 
ce que le l iquide qu i a passé sur le filtre ne soit plus precipi té 
par l 'eau de chaux. On met le filtre á é g o u t t e r , on l 'enléve de 
dessus l 'entonnoir et on le met sécher sur du papier gris: quand 
i l est bien sec, on le re'duit en poudre fine, on passe au tamis 
de soie. On conserve dans des flaconsde verre boucliés enlie'ge, 
places a Fabr i desrayonslumineux, ce produi t qu i est de la plus 
grande t énu i t é . Dans cette o p é r a t i o n , le proto et le deuto-
chlorure de mercure qui se forment dans la cornue pas-
sent á l ' é ta t de vapeurs; celles^ci se trouvent en contact avec 



CHLORÜRES. 95 
la vapeur.d'eau; elles ne peuvent se reunir pour former une 
masse , puisqu'elles se condensent en m é m e temps, et qu'elles 
tombent (sous forme d'un l iquide charge' d'uue poudre b l a n 
d í e tres tenue) dans le flacón qu i sert de récipient . Pen-
dant la condensation, le deuto-chlorure qu i s'est formé se 
dissout dans l'eau et reste en solution , tandis que le p r o t o -
clilorure reste indissous et est recueill i comme nous l'avons 
indique' ( i ) . 

On a d o n n é au clilorure de mercure ainsi p repa ré le nom 
d'hydror-sublimé (subl imé h y d r a t é ) de Howard et de Jewel 
(Pharmacopée d'Edimbourg). Le proto-cliloruve de mercure se 
rencontre ordinairement dans le commerce sous la forme de 
pains ayant une couleur blanche , u n aspect cr is tal l in; son poids 
spécifique a é t é p o r t é á 7,1758. (Hassenfratz,) Ce produi t su
b l imé lentement se condense sous forme de cristaux p r i smat i -
ques q u i jouissent á un baut degré de la p r o p r i é t é de réfracter 
la l u m i é r e ; i l est á peine soluble dans l'eau , et par conséquen t 
sa saveur est peu sensible. ( I I est nécessaire pour cela que ce pro
dui t soi tpur et p r ivé de deuto-chlorure.) Exposé au contact de 
l 'air , i l prend une couleur b r u ñ e ; f ro t té dans l 'obscur i té , i l est 
phosphorescent j exposé á l 'action de la chaleur, i l exige une 
t empéra tu re plus élevée que le deuto-chlorure pour passer á 
l ' é ta t de vapeurs. T ra i t é par le chlore, i l passe á l ' é ta t de deuto-
chlorure ; le m é m e effet a l i eu á l'aide de Facide n i t r ique ; i l y 
a dégagement de deutoxide d'azote. Soumis á la porphyrisa-
t ion avec une certaine q u a n t i t é d'eau, i l acquiert une légére 
couleur jaune; b r o y é avec la potasse caustique, i l prend une 
couleur noire tres intense. La plupart de ees caracteres servent á 
le diíFérencier du per-chlorure soluble dans l 'eau, q u i , m e l é 
avec la potasse ou les autres á lca l i s , acquiert une couleur jaune 
qui passe au rouge ; enfin, q u i , par, l a porphyrisa t ion, n'ac-

(1) Pendant tout le cours de Fopeíration, on doit avoir soin que 1c cbio-
rure snbümé ne se condense, ni dans le col de la cornue, ni dans le coi 
du récipient; on e'vitc la condensation en cbauffaru ees parties de l'appa-
reil, en ayant soin de ne pas donner lieu a la rupture des vasos. 
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quier t pas la couleur j a u n á t r e que prend tou joü r s le p r o t o -
chlorure. 

Le proto-chlorure de mercure est emp loyé dans l'usage me
dical ; mais lorsqu ' i l n'a pas é té p repa ré par le procede' que 
nous a fait connaitre M . Henry í i ls , on doi t le soumettre á la 
porphyrisation á l'aide de l'eau d is t i l l ée , laver la poudre j u s -
q u ' á ce qu'elle ne precipite plus parales álcalis. Sans cette p r é -
caut ion, on pourrait administren au l i eu de proto-chlorure, un 
mé lange de proto et de deuto-chlorure , et donner par l a , l ieu 
á quelques accidens. Selon Davy , le p x o t o - c l ü o r u r e de m e r 
cure est un compose' de mercure, i c o parties, et de chlore, 18. 

On emploie le mercure doux dans une foule de circonstances; 
i l est regarde' comme anti-ve'ne'rien, vermifuge , purgat i f ; on 
Tadministre dans les cas d'engorgemens abdominaux, de fié-
vres [intermitientes rebelles, de maladies syphilitiques; on le 
i-ecommande dans le cas d'amaurose; on l 'administre encoré en 
l ' insufílant dans Toeil pour faire disparaitre les taches de la 
corne'e; on le fait entrer dans des poudres, pi lules , opiats, 
pommades, etc. La dose á laquelle on administre ce produi t 
doi t varier selon les résul ta ts qu'on veut tirer de son adminis-
t ra t ion. Pour en faire un e r rh in , onle méle au sucre, á la dose 
d 'un grain centre 5 grains de sucre; on l 'administre comme 
ant i -véne ' r ien, á la dose de 1 á 6 grains; comme purgatif , á la 
dose de 8 á i 5 grains ; combiné aux sudorifiques, mais á de pe-
tites doses, i l augmente l 'act ivi té de ees méd icamens . 

Le mercure doux , p repa ré par la m é t h o d e de Jewel, j o u i t 
des mémes p r o p r i é t é s ; é t an t plus divisé, i l rempl i t mieux T in-
dication du praticien. Les doses sont les mémes . (A. C.) 

CHLORÜRE DE MERCURE (PROTO-) PRÉPARÉ PAR L A 
V O I E H Ü M I D E , Précipité blanc, Proto-chlorure que que l 
ques auteurs regardent comme un produi t diíFérent d u p r o t o -
chlorure obtenu par la subl imat ion , mais q u i , lorsqu ' i l est 
bien p r e p a r é , parait n'en devoir pas difíé'rer sensiblement. I I 
peut étre obtenu par le p rocédé suivant , du á Sebée le , et 
modifié par Chénevix , qu i a d é m o n t r é que pour obtenir le 
proto-chlorure exempt de sous-nitrate, i l fallait ajouter á la 
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dissolution de sel mar in u ü e petite q u a n t i t é d'acide h y d r o -
chlorique ( i ) . 

Préparation. 

On fai t dissoudre dans l'acide n i t r i q u e , á l'aide de la 
chaleur, autant de mercure qu'on peut en dissoudre, en 
ayant soin de laisser du me'tal au fond du vase. Lorsque 
la dissolution est faite, on la verse avec pre'caution dans 
une solution de sel marin aiguise'e d'acide l iydro-chlor ique . 
Cette solution do i t é t re é t endue d'une grande quantite' d'eau, 
pour e'viter l a réac t ion des acides hydro-chlor ique et n i t r ique 
et la formation du clilore^ q u i , en se combinant avec une cer-
taine quantite' de proto-chlorure, donnerait l i eu á d u per-
chlorure soluble dans l 'eau. On ajoute de cette solution de 
m u r í a t e de soude acidule'e, j u squ ' á ce que Faddit ion de ce 
l iquide ne determine plus de précipi ta t ion (2). On laisse de-
poser; on de'cante la l iqueur , qu'on met á pa r t , parce qu'elle 
retient du mercure en so lu t ion , qu 'on peut précipi ter par 
u n á lca l i . On lave le precipite' á l'eau bouillante j u s q u ' á ce que 
l 'eau qui en sort ne precipite plus par la potasse; on met á 
e'goutter; on fait séchef á une douce chaleur, et on le reduit 
en poudre qu 'on passe á travers un tamis fin; on conserve ce 
pro to-ch lorure , á l ' abr i de la l u m i é r e . On peut , si l ' on 
veut , prendre le pre'cipité encoré humide et le re'duire en 
trochisques, qu i doivent é t re conserves de m é m e que le preci
pi té blanc en poudre. 

(1) M. Robiquet pense que quel que soit le soiu qu'on ait apporté au lavage 
du proto-chlorure oblenu par precipitalion, on ne doit p.as le confondre 
dans son einploi avec le proto-ehiorure sublime' et porphyiisé j ce savant re-
garde ce produit commesoluble dans l'eau, et il altribue cette solubiiu¿ k 
ce qu'il retient nn peu du muriate employé á la précipitation. 

(2) Les propordons suivantes pour la pre'paration de ce produit sont don-
íie'es dans la Pharmacope'e d'ÉdimbourE;. 

Acide nitrique e'tendu. 35o grammes ( 8 onecs ) . 
Mercure pnr Q5O grammes ( 8 ouces ) . 
Sel marin 1^4 grammes (4onces4 gros^). 
Ean bouillante 4 küogr. ( 8 livres ) . 

TOME I I . n 



98 > CHLORURES. 

Le precip i té blanc se donne a la dose de i a 5grains par jouir. 
On le fait entrer dans des pilules ( i l faut qu ' i l soit bien lave'); 
on Fordonne k plus haute dose dans des pommades destinees 
á frictionner quelques parties malades, comme nous Tavons 
dejadi t . Les propr ié tes dup re ' c i p i t éb l ancson t , lo rsqu ' i l est bien 
lave', les n iémes que celles du ca lomé la s ; cependant le phar -
macien ne doi t pas , lors de l ' exécut ion d'une ordonnance quel-
conque, substituer l ' un de ees produits á l 'autre. (A. C.) 

CHLORURE DE MERCTJRE ( D E Ü T O - ) , Subl imé corro-
sif, Muríate de mercure o x i g e n é , Oxi-muriate de mercure, 
Muríale corrosif de mercure. On a donne' le n ó m de per-chlo-
rure de mercure á l a combinaison du cblore avec le mercure. 
L ' époque de la découver te de ce p rodu i t est inconnue. Rhases 
et Avicéne, qu i vivaient dans le Xe et Xle siécle , font ment ion 
du sublime' corrosif dans leurs ouvrages. On connaí t un grand 
nombre de proce'de's proposés pour sa p r é p a r a t i o n , et Bergman 
en a c o m p t é j u s q u ' á quatorze. Parmi les auteurs qu i se sont 
occupe's de ees me'thodes, K u n k e l est le premier q u i ait pres-
cr i t de chauífer ensemble un mé lange de sulfate de mercure et 
de m u r í a t e de sonde • d'autres chimistes aprés l u i recomman-
d é r e n t les oxides de mercure pre'cipite's par la potasse. Berg
man prescrivit l ' emploi d u sous-nitrate et du sel m a r i n , ce 
procede ancien est r ega rdé par Murray comme supér ieur par 
ses re'sultats , á ceux q u i sont donne's par le nouveau proce'de'. 
Tromsdorff et Berthollet le pre 'parérént par la dissolution d u 
deutoxide de mercure dans l'acide hydro-chlor ique ; M . B o u l -
lay l ' ob t in t en faisant re'agir d u chlore sur Foxide de mercure. 
Enfin les Hollandais , qu i le pre'paraient pour les procedes des 
Arts, le fabriquaient en é te ignant du mercure par le sel mar in , 
et calcinant ce mélange avec du per-sulfate de fer, dans des 
matras. 

Le sub l imé corosif, le pei-chlorure de mercure, a é té fourni 
pendant long-temps á la France par l ' é t r ange r ; en 1798, on en 
é t a b l i t en France une fabrique ; depuis cette é p o q u e , ce n o u 
veau genre d'industrie s'est main tenu, et cette fabrication, 
á présent t rop 1 é p a n d u e pour offrir de grands bénéfices, nous 
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exempte cependant du t r ibu t que nous payions á nos voisins. 
Le mode de pre'paration mis en usage pour fabritjuer le per-

chlorure de mercure, est le suivant: on méle ensemble parties 
e'gales de deuto-sulfate acide de mercure, de sel m a r i n , et de 
per-oxide de manganese ; quand le mélange est fait et q u ' i l est 
parfaitement h o m o g é n e , on le laisse re'agir dans une chaudié re 
de fer ou dans une terrine de gres, pendant 24 heures. A u bout 
de cet espace de temps , on desséclie le tout á l'aide d'une tem— 
pe'rature peu élevée. Quand le mélange est desse'che', o n l ' i n t r o -
du i t dans des matras á fonds plats, en ayant soin de ne mettre 
de mélange dans chaqué matras, que la moi t i é environ de sa 
capaci té . Lorsque les matras sont garnis , on les dispose dans 
un bain de sable commun ou part icul ier ; si ees vases sont 
placés dans un bain de sable commun, on les espace convena-
blement , en ayant soin de placer sous le matras une petite 
q u a n t i t é de sable , on garnit ensuite les interstices avec une 
nouvelle couebe de sable q u i doi t couvrir le matras j u s q u ' á la 
naissance d u c o l ; on chauíFe doucement, en ayant soin de 
laisser le matras ouvert pour qu'une petite q u a n t i t é d ' lmra i -
d i t é contenue dans le mélange , puisse se dégager . Quand l'eau 
s'est vo la t i l i s ée , on recouvre la partie supér ieure du col des 
matras avec de petites fióles renversées sur le c o l , ou avec de 
petits pots de faience; on cont inué le feu progressivement., en 
ayant soin de remarquer la maniere dont la volatil isation s'o-
pere : si les vapeurs b l a n d í es se montrent au col des vases, 
c'est une preuve que le feu est t rop v i f , i l faut alors le 
rallentir , et découvr i r l a partie supér ieure des matras, 
On continué ordinairement le feu pendant 10 heures; au 
bout de ce temps, si la sublimation est complete , on aug
mente l 'activité du feu pour donner aux pains de sub l imé une 
apparence vit^euse due á un commencement de fusión. Si cette 
précaut ion n 'é ta i t pas prise , les pains seraient sans consistance 
et se casseraient par morceaux lorsqu'on voudrai t les dé t ache r 
du matras. Lorsque Topéra t ion est t e r m i n é e , on laisse re f ro i -
d i r dans le bain de sable m é m e , pour évi ter que le refroidis-
sement subit ne fasse casser les matras • on les brise ensuite 
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yers la partie in fé r i eu re , et on dé t ache avec précau t ion les 
morceaux qu i entourent les pains. 

Malgré les pre'cautions que nous avons indique'es, le produi t 
ainsi obtenu n'est pas en t i é r emen t formé de sublime' corrosif, 
i l est souvent méle' de proto-chlorure de mercure j mais comme 
ce dernier produi t est moins v o l á t i l , i l se condense á l a par 
tie infe'rieure d u vase, et forme une masse d'une couleui 
dif férente , q u ' i l est facile de séparer du deuto-chlorure. La 
q u a n t i t é de proto-cblomre melé au deuto-chlorure , est beau 
coup plus grande lorsque le sulfate de mercure employe 
est un mélange de proto et de deuto-sulfate, et plus en 
core lorsqu'on n'ajoute pas, d'oxide de manganése , dans la 
crainte qu'une petite partie de chlorure de fer ou de manga
nése ne soit ent ra inée á l'aide du chlorure de mercure, pen -
dant la vola t i l i sa t ion , et ne donne au produi t une teinte 
rosée . 

Lorsqu'on enleve les pains, on obtient souvent des fragmens 
de chlorure ; on r éun i t ees fragmens pour les sublimer de nou-
veau et les convertir en pains, aí in de les mettre dans le com-
merce. 

Yo ic i ce qu i se passe pendant l ' opé ra t ion : le metal d u chlo
rure de sodium s'oxide aux dépens de l 'oxigéne de l 'oxide 
m é t a l l i q u e , pour s'unir á l'acide sulfurique du sulfate. Le 
cblore et le mercure mis á n u se combinent, et i l en resulte 
un chlorure de mercure- que Fon sublime á l'aide de la chaleur. 

Si Ton a emp loyé un proto-sulfate de mercure, i l se forme 
un proto-chlorure; si c'est u n deuto-sulfate, on obtient u n 
deuto-chlorure. Si le sulfate employé est un mélange de proto 
et de deuto-sulfate, on obtient un mélange des deux chlorures. 
L 'oxide de manganése n'est la que comme auxiliaire pour four-
n i r de l 'oxigéne au proto-sulfate qui pourrait s'y t rouver , et 
pour l'amener á l ' é t a t de deuto. 

Une p récau t ion á prendre lors de la p répa ra t ion du sub l imé 
corrosif et d u proto-chlorure ^ consiste á placer le fourneau qu i 
supporte le bain de sable, sous une cheminée exerfant un bon 
tirage , ou tout au moins dans un endroit tres a é r é , et oú l 'air 
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puisse se renouveler avec la plus grande facilité. Cette pre-
caution a pour but de soustraire le p r é p a r a t e u r á des accideñs 
re'sultans de l 'action du sublime' en vapeur, qu i pourrait é t re 
in t rodu i t dans l'e'conomie animale. Le per-cblorure de mer-
cure p l í s e n t e les caracteres suivans : i l est ordinairemeut sous 
forme de pains ronds , creux dans leur partie infe'rieure, 
offrant dans leur cassure de petites aiguilles prisraatiques. Son 
poids spe'cifique a é té p o r t é par Hassenfratz á 5,898; i l est 
facile á rédu i re en poudre ; sa saveur est excessivement acre 
caustique et suivie d'une sensation s t ipt ique, m é t a l l i q u e , 
tres désagréable ; mis en contact avec l 'eau, i l s'y dissout; une 
partie de per-cblorure est soluble dans 19 parties d'eau froide, 
et plus soluble dans l'eau ayant un degré de t e m p é r á t u r e plus 
e l evé ; sa solution cristallise par refroidissement; l a forme de 
ees cristaux va r i é , le plus souvent ils aífectent celle d'aiguilles 
prismatiques; ce cblorure est plus soluble dans l 'alcool et dans 
l ' é tbe r sulfurique, que dans l 'eau; exposé á l 'action du feu, i l 
se volatilise en r é p a n d a n t des fumées blanches , q u i , recueil-
lies sur une lame de cuivre ou d 'or , l a blanchissent. I I est 
soluble dans les acides sulfurique, hydro-chlorique et n i t r ique, 
sans éprouver de décomposi t ion ; on peut l 'obtenir par l ' é v a -
poration de ees solutions , etc. 

Le pbarmacien é t a n t souvent consu l té sur les empoisonne-
tuens causés par le sub l imé corrosif, dans le but de porter se-
eours contre les accidens qu i résu l ten t de son introduct ion dans 
l 'économie animale , ou sur les moyens de le reconna í t re , nous 
indiquerons ici les secours á donner, et les réactifs á employer. 
Les secours consistent á donner promptement au malade de 
l'eau albumineuse préparée en dé l ayan t et battant avec l 'eau 
ordinaire des blancs d'oeufs. ü n accident, qui a m a n q u é de 
nous priver d'un de nos plus savans professeurs de Chimie, 
M . Thenard, a d é m o n t r é toute l'efficacité de ce contre-poison, 
qui neutralise parfaitement le deuto-chlorure, et qu i le rend 
msoluble dans l'eau. A défaut d'eau albumineuse, on peut 
administrer le gluten, la farine de seigle. D'apres des e x p é -
íiences de M M . Tadclei, l 'action d 'un graiu de sub l imé corrosif 
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est anéant ie par i 3 grains, de gluten sec , 25 de gluten frais, et 
par 5 á 600 grains (7 á 8 gros de far ine) . 

Les re'actifs qu i peuvent servir á faire reconnaí t re le per-chlo— 
rure de mercure, et les p h e n o m é n e s qu'i ls presentent? sontles 
suivans: i0, la chaleurle volatilise sous forme de vapeurs blan-
clies q u i , recueillies sur Vor ou le cuivre , blanchissent ees me-
taux; i0 , l 'eau le dissout; cette solution a une saveur m é t a l l i q u e 
acre et caustique. Méle'eavec les álcalis, elle precipite en jaune 
orangé . Le pre'cipite', recue i l l i , se'che et chauí íé dans une 
petite cornue avec du charbon, donne du mercure me'tallique 
q u i se volati l ise, et vient se condensar dans le col de Tappareil. 
L'eau de e h a u x m é l é e á la dissolution deper-chlorure, determine 
un pre'cipite rouge briquete'. Les hydro-sulfates y produisent un 
pre'cipite n o i r , q u i , se'che' et mis sur des cbarbons ardens, 
b r ú l e avec une odeur -de soufre, en laissant dégager des v a 
peurs q u i , recueillies sur une lame de cuivre, la blanchissent; 
3o. le bai-reau a i m a n t é , recouvert d'une conche de vernis , 
é t an t place' dans cette solution , r a m é n e le mercure á l'e'tat 
m é t a l l i q u e . 

Le sublime' corrosif, i n t rodu i t sans pre'cautions dans Te'-
conomie animale , determine l'empoisonnement • i l cause de 
vives douleurs, des nause'es, des vomissemens, et souvent 
la mor t . Malgré ees proprie'te's ve'ne'neuses, i l est admi 
nis t ré comme m é d i c a m e n t , mais á des doses qui doivent é t re 
dé terminées par le prat icien, selon la forcé d u sujet et l emode 
d'administratiort. 

Le deuto-chlorure de mercure est employé plus par t icu l ié -
rement contre les maladies vénér iennes et les maladies de la 
peau. On l 'administre á l'mte'rieur ou l ' on s'en sert en lo t ions , 
fr ict ions, etc. Les doseS á laquelle on Tadministre i n t é r i e u r e -
ment varient selon le sujet: on le donne depuis u n seiziéme 
de grain j u s q u ' á un tiers de grain , et m é m e un demi-grain par 
jour . PourTadministrer o n p r é p a r e une dissolution aqueuse, ou 
on le fait entrer dans des pilules. Pour l 'appliquer sur la peau, 
on prépare des lotions plus ou moins chargées : la q u a n t i t é 
la plus ordinairement employée est de douze grains pour 
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i l ivre d'eau. Cette q u a n t i t é peut é t re doub lée et t r i p l é e , 
d 'aprés l'ordonnance du praticien. Quelquefois on en fait en-
trer dansl'eaucomposant unba in . J'ai p r e p a r é , d 'aprés l 'ordre 
d'un me'decin, des bains qu i contenaient une once de deuto-
chlorure de mercare en solution. Ces bains, que je n'eusse pas 
vou lu prendre, ne causérent aucun accident au malade, qui 
avait une maladie syphil i t ique inve'tére'e, dont i l fut gue'ri par 
ce mode de traitement. Le per-chlorure de mercure ne doi t 
étre del ivré que sur Fordonnance d 'un me'decin, ou á des per -
sonnes bien connues, et en prenant les pre'cautions recom-
mandées par les lois qui re'gissent la pharmacie. 

La solution nomme'e liqueur de JVan-S-wieten est souvent 
prépare'e par le pharmacien, et admin i s t rée par le me'decin 
contre la syphilis. On la prepare de la maniere suiyante : 
Preñez deuto-chlorure de mercure 4 de'cigrammes (8 grains)^ 

Eau distille'e pu ré 4̂ 2 gemines (gonces4gros), 

Alcool 4̂  giammes C1 once 4 8ros)-
On dissout le proto-cldorure dans l ' a lcool ; on ajoute la 

solution á l'eau. Gette solution se donne á la dose de 2 gros á 4, 
une ou deux fois par jou r . Pour la prendre, o n l ' é t e n d dans 
un véhicule mucilagineux. Cette solution contient un demi-
grain de deuto-chlorure par once de solution. Cette pre'para-
t i o n , add i t ionnée de 4 gios de laudanum , peut servir, sous le 
nom de solution opiacée, á panser les ulceres ve'ne'riens. (A. C.) 

CHLORÜRE DE MERCURE ET HYDRO-CHLORATE D ' A M -
MONIAQÜE, Muríate de mercure oxigéné et d'ammoniaque , 
Sel allembroth. Ce sel, qu i est peu employe' dans l 'ar t medical, 
se prepare de la maniere sui van te. On prend parties égales 
de per-chlorure de mercure et de muriate d'ammoniaque : 
sub l imé ou dissout dans l 'eau, ce mélange donne un sel 
triple , tres soluble, et qu i peut é t re r e g a r d é , d 'aprés des. 
expériences publiées depuis peu, comme un combiné de sel 
ammoniac et d'hydro-chlorate de mercure. 

Un de nos ipharmaciens les plus distingues par des travaux 
qux demandent du soin et de Texactitude, M. Soubeiran, a 
publ ié un travai l sur le sel a l lembroth. I I a fait voir i * , que ee 
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sel, p reparé d 'aprés la formule donnée dans le nouveau coclex, 
est un mélange de deuto-chlorure et de sel ammoniac, q u i 
varié dans ses proportions; 2°. que ce selne devait pas étre pre
pare' par sublimation ; 3o. i l a i n d i q u é le moyen suivant 
comme propre á í b u r a i r un combiné toujours formé de quatre 
parties de sel ammoniac et d'une partie d'hydro-chlorate de 
mercure, 

On prend parties égales de sel ammoniac et de deuto-chlo
rure de mercure; on fait dissoudre dans l ' eau , on fi l tre et on 
fait évaporer et cristalliser; la p r emié re cristallisation ne donne 
pas la combinaison t r i p l e ; i l en est de m é m e de la d e u x i é m e , 
la t rois iéme offre deux sortes de cristaux; on prend ceux q u i 
sont prismatiques et rhomboidaux , on les fait redissoudre une 
seconde fois, et cristalliser, puis on la conserve pour l'usage. 

Ce sel, autrefois employe' centre les maladies ehroniques de 
la peau, centre les ulceres, comme détersif , n'est plus em
ploye au jourd 'hu i , ou du moins tres rarement. (A. C.) 

CHLORÜRE D'OR, Muríate ¿Cor, Hjdro-cUorale d'or. 
On a d o n n é le nom de chlorure d'or á une p répa ra t i on 
q u i resulte de l 'un ion du dblore avec l 'or . Ce p r o d u i t , 
employé dans la T h é r a p e u t i q u e , se prepare de la maniere 
suivante. On prend or parfaitement p u r , l aminé et divisé en 
morceaux , 100 grammes ( 3 enees i g r e s ) ; on T i n t r o -
du i t dans un matras ou dans une fióle á médecine ; on verse 
dessus acide n i t r o - h y d r o c l i l o r i q u e , 3oo grammes (gonces 
3 gros); on pose le matras sur un bain de sable placé sur un 
fourneau, et Ton chauífe doucementle bain de sable j u s q u ' á c e 
que l a dissolution soit opérée . On verse alors le l iquide dans 
une capsule de porcelaine; on r iñee le matras avec une petite 
q u a n t i t é d'eau d is t i l l ée , et l 'on ajoute ce l iquide á l a solution 
acide. On fait ensuite évaporer á une douce cbaleur, en ayant 
soin d'agiter avec un tube de verre. Si l 'on portait la cbaleur 
á u n h a u t degré, le chlorure pourrai t se décomposer en partie, et 
de l 'or pourrait é t re revivifié. Lorsquece produit est a m e n é au 
point convenable de dessiccation, on l'enferme dans un flacón 
b o u c h é á l ' é m e r i , ayant unelarge ouverture. On a soin de ne 
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pas laisser de chlorure entre le bouchon et le col du flacón. 
On pourrait aussi conserver le chlorure d'or en le dissolvant 
dans une q u a n t i t é détermine'e d'eau. Cette so lu t ion , facile 
á employer, offrirait un grand avantage lorsqu'on voudrait 
administrer cet agent dans une potion ou tout autre m é d i c a -
inent l iquide ( i ) . 

Le c l i lomre d'or posséde des caracteres qui peuvent facilement 
lefaire reconna í t re . Chaufte fortement, i l se de'compose, laisse 
de l 'o r pour re'sidu; mis en contact avec l 'eau, i l donne une 
solution d'une belle couleur jaune. Cette so lu t ion , dans 
laquelle on plonge une lame de fer, se de'compose; l 'o r se 
pre'cipité á l'e'tat me'tallique sous forme d'une poudre d'une 
couleur j a u n e - b r u n á t r e . Le m é m e eíFet a l i eu par l'additioni 
d'une solution de proto-sulfate de fer. La poudre qui resulte 
du pre'cipité' lave' et se'clié, frotte'e sur du papier avec un corps 
dur, laisse voir la belle couleur jaune de l 'o r . 

Le chlorure d'or est administre' comme antisyphil i t ique. I I 
est surtout d'une grande utilite ' dans les cas d'affections ve'né-
riennes chroniques, qu i re'sistent aux traitemens sudorifiques 
et mercuriels (les exostoses, les engorgemens). La dose á l a 
quelle on l 'administre est de j de grain á ¿ grain. Le mode d'ad-
ministrat ion consiste á frictionner la langue etles gencives. On 
le méle ordinairement avec de la poudre de régl isse; maisle me'-
lange ne devrait é t re fait qu'au moment m é m e de l 'administra-
tion, ce produit e'tant tres facilement re 'duit lorsqu' i l est en con
tact avec des substances ve'gétales. On donne aussi le chlorure 
d'or en pilules á la dose de - ¡ ^ ou de -pg de gra in , me lé avec des 
extraits (ceux de garou, de salsepareille , de gayac, etc). Donné 
en trop grande quantite', le chlorure d'or pourrai t causer 
des accidens. Les premiers secours á donner consistent dans 

(i) L a solution de muriate rTor preparó; dans les proportions suivantcs» 
nous paraitrait convenable : 

Eau distillée. 99 grammes (3 enees 5} grains ). 
GMorure d'or. T gramme ( 18 grains ). 

Cotte solution contiendrait un centiéme de chlorure. 
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radminis t ra t ion d'une solutiou é t endue de sulfate de fer, ou 
dans celle de la l imai l le de ce metal dé layée dans l'eau. 

Le chlorure d'or ne doi t pas étre dé l i v r é , si ce n'est sur l 'o r -
donnance d 'un me'decin bien connu, ou aprés avoir rempli les 
formal i tés prescrites par les ordonnances concernant l'exercice 
de la pharmacie. (A. C.) 

CHLORURE D'OR ET DE SOÜDE , Muríate d'or et de 
soude ( i ) . , 

M . Chré t i en , pratic^en distingue' de Montpell ier , voulant 
faciliter l 'emploi du chlorure d'or q u ' i l administre avec succés 
dans le traitement des maladies véné r i ennes , a p roposé de 
mé le r ce cldorure avec une q u a n t i t é dé t e rminée de sel mar in 
bien pur. On pre'pare ce produi t de la maniere suivante ( p ro -
ce'dé de. M . Figuier). On prend or pur, 32 gram. (2 onces); on 
fait dissoudre ce metal dans une quantite' convenable d'acide 
hydro-chlor ique ; on fait e'vaporer pour cbasser l 'excés d'acide ; 
on dissout le produi t dans ht t i t fois son poids d'eau distiíle 'e; 
á cette solution 011 ajoute hu i t grammes (2 gi'os) de sel marin 
bien pur et decrepite', qu 'on fait dissoudre dans quatre fois 
son poids d'eau. On fait ensuite concentrer j u s q u ' á ce que la 
l iqueur cristallise, ou mieux encoré on fait desse'cber en ayant 
soin de remuer avec une tige de verre. On enferme ensuite ce 
produi t dans un flacón b o u c h é herme'tiqtiement. 

Ce sel a une belle couleur jaune d'or. S'il a éte' obtenu par 
cr is ta l l i sa t íon, i l se présente sous forme de cristaux allonge's, 
d'une belle couleur jaune. Ges cristaux sont inalterables ; et 
n 'at t irent pas r h u m i d i t é del 'a i r . Re'duits en poudre et laves, i ls 
ne perdent pas leur couleur. Exposés á l 'action de la clialeur, 
i l s perdent de l'eau de cristallisation, se f o n d e n t á une tera-
pe'rature plus éleve'e , ils commencent á s'alte'rer; si Fon 
cont inué de chauffer, le chlorure d'or est décomposé . Le m u -

(1) Quelques personnes considerent ce produit comme un chlorure d'or e l 
de sorlium. M. Figuier, qui a examine ce sel, i'a trouvé compose' de 

Chlorure d'or ô 
Chlorure de sodium i3,4 
Eau 16,6. 
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riate d'or et de soude est aussi facile á reconna i í re que le ch lo -
rure simple. Ou peuten précipi ter For pa r l e f e r m é t a l l i q u e , o u 
par une solution de proto-sulfate. Donné á de t rop hautes doses, 
i l agirait de m é m e que le c lüorure d'or. Les secours á donner 
sont les mémes que ceux indiques pour le chlorure simple. 

Le chlorure d'or et de sodium s'administre de la m é m e m a 
niere que le chlorure d 'or ; les doses sont les m é m e s . (A. C.) 

CHLORURE DE P L A T I N E , Muríate de platine. V . HYDRO-
CHLOEATE DE PLATINE. 

CHLORURE DE POTASSE, Chlorure dfoxide de potassium, 
E a u de Javelle. On a donne' le nom d'eau de Javelle á un p r o -
dui t dont la pre'paration, tenue d'abord secrete par les manufac-
turiers, fut ensuite donne'e par Berthollet dans le tome IIe des 
Aúnales de Chimie. Ce produi t est le re'sultat de l 'union du 
chlore avec l 'oxide de potassium; i l est employé au blanclií— 
ment et peut servir dans la désinfecdon. 

Préparation. 

On monte un appareil composé d'une tou r i l l e , place'e dans 
un bain de sable posé sur un fourneau; la tubulure de la 
tour i l l e repoi tun bouchon ( i ) supportant deux tubes, l ' un enS, 
l 'autre de súre té courbé á angle d r o i t , va plonger dans un 
flacón contenant de l'eau dest inée á laver le chlore; de ce flacón 
part un second tube dont l ' ex t rémi té va plonger dans une so
lu t ion de potasse. 

L'appareil é tan t m o n t é , on in t rodui t dans l a tour i l le les subs-
tances suivantes : 

Oxide de manganése. . . . . . . . 5oo gram. ( i l i v r e ) , 
Muriate de soude 2000 gram. ( 4 l ivres) , 
Eau 1000 gram. (2 l ivres) . 
On adapte les tubes, on lute les jointures avec u n m é -

lange de farine de l i n , et de colle d ' amidon ; on r e -
couvre ce l u t avec des bandes de toile enduites de blanc d'ceuf 
et saupoudrées de chaux h y d r a t é e : lorsque les luts sont 

(í) On peut, k volóme , se servir d'une tourille k deux tubulurcs. 
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secs , on in t rodu i t par le tube en S de l'acide sulfurique 
á 660, 1000 grammes ( 2 livres ) . On laisse d'abord réagi r 
l'acide sur les substances, puis on échauffe graduellement le 
bain de sable, et Ton con t inué de chauíFer j u s q u ' á c e q u ' i l n 'y 
a i tp lus de de'gagement de cblore. Le gaz produi t par la re'ac-
t ion de l'aeide sulfurjque sur le sel marin et l 'oxide de m a n -
{janése, passe d'abord dans l 'eau, o ü i l se lave; i l va de la se 
rendre dans un flacón terminant l 'apparei l , et qu i doit contenir 
une solution de potasse preparee avec les proportions s u i -
vantes: 

Sous-cai'bonate de potasse. . . 2,040 grain.(41iv.ionc. 2 gros), 
Eau ordinaire 17,000 gram, (17 litres). 

Lorsque le de'gagement de cblore est t e r m i n é , on de'cante le 
cblorure de potasse et on le conserve pour l'usage dans des 
bouteilles bien ferme'es. 

On peut encoré pre'parer l'eau de Javelle en employant, au 
l ieu de sel m a r i n , d'oxide de manganese, d'eau et d'acide 
sulfurique, un mélange d'acide hydro-cblorique et d'oxide de 
manganese, dans les proportions suivantes: 

Oxide de manganese. . , 5oo gram. (1 l i v . ) , 
Acide hydro-cl i lor ique. . i , t o o gram. (2 l i v . 3 onc. 1 gros); 

on se sert d u m é m e appareil , on agit de la m é m e maniere en 
faisant passer le cblore produi t dans la solution de potasse. 

L'eau de Javelle, pour é t re employe'e á enlever les taches de 
f ru i t s , etc. , doit é t re é t endue de 10 á 12 parties d'eau. A d é -
faut de cblorure de soude ou de cbaux, elle pourrait é tre em
ploye'e á la désinfection. 

Ce produi t est que lque íb i s d'une couleur blanche, quel-
quefois i l est coloré en rose plus ou moins foncé ; cette cou
leur , due d'abord á un accident, puisqu'une partie du rés idu 
passait dans l'eau de Javelle á la fin de l 'opéra t ion , est mainte-
nant c o m m u n i q u é e á vo lon té . Pour obtenir cette coloration, 
on met en contact avec une partie du rés idu , de l'eau de Javelle 
en excés , on laisse le mélange exposé á l 'air ; b i en tó t ce ü -
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-qüide se colore en violet . Lorsqu ' i l í a pris cette couleur, on de
cante, on met en bouteilles ; on s'en sert pour colorer á v o l o n t é 
l'eau de Javelle , q u i , par cette colora l ion , acquiert Faspect 
exige par quelques personnes. (A. C.) 

CHLORURE DE POTASSIÜM. V . HYDRO-CHLORATE DE POTASSE. 
CHLORÜRE DE SODIUM. V . HYDRO-CHLORATE DE SOÜDE. 
CHLORURE DE SOÜDE, Chlorure d'oxide de sodium.. On a 

donné le nom de chlorure de sonde á la combinaison qu i r e 
sulte de l 'un ion du clilore avec l 'oxide de sodium. Ce produi t 
est employe' comme topique pour le traitement des plaies et des 
ulceres de mauvais caracteres. Comme la combinaison de la 
cbauxavecle cblore, i l p e u t é t r e employé (maisavec moins d'e-
conomie ) á la de'sinfection des salles de dissection , des salles 
renfermant des malades, un grand nombre de personnes ou des 
mat iéres susceptibles d'alte'rer la purete' de i 'a i r atmosphe'-
rique , par des e'manations putrides. 

Deux proce'de's ont e'te' indique's pour fournir ce produi t pro-
pre á l a de'sinfection et á l'usage me'dical: l ' u n de ees procedes 
est d ú á M . Labarraque, l 'autre á notre collégue M . Payen. 

Procédé de M . Labarraque. 

On prend les substances suivantes : 

Sous-carbonate de soude cristallisé . 2,5oo gram. ( 5 l i v r . ) , 
Eau distille'e 10,000 gram. (9.0 livres). 

On fait dissoudre le sel dans l 'eau; on s'assure si la solution 
marque 12o á l 'are 'ométre des seis. Si la l iqueur porte un de-
gre' moindre, on y ajoute la quantite' de sel ne'cessaire pour l ' a -
mener á ce degré ; si elle porte un degré supé r i eu r , on Tétend 
d'eau jusqu ' á ce qu*elle marque ce degre'. 

La solution e'tant pre'pare'e, on prend un matras dans lequel 
on in t rodui t les substances suivantes : 

Sel marin concassé. . . 5^6 gram. (1 l i v r e 2 onces 3 gros), 
Oxide de manganése. . 44̂  gram' (I4 onces)-

Onfei 'me le matras avec un bouchon de l i ége , on place ce 
vase sur un triangle supporte' par un fourneau; on adapte au 
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bouchon deux tubes, l ' un en S, des t iné á Tintroduction de 
l 'acide; l'autre de sú ie te ' , courbé á angle d r o i t , plonge par 
r e x t r é m i t e ' inférieure dans u n flacón á deux tubulures, con-
tenant de l'eau destine'e au lavage du chlore. De la seconde t u -
bulure du flacón part un tube de súre té dont rextre'mite se 
rend dans le vase contenant la solution de sous - carbonate 
de soude. L'appareil e'tant ainsi d i sposé , on lute les jointui-es, 
o n recouvre les luts avec des bandes de toile enduites de blanc 
d'ceuf et saupoudrées de cliaux dél i tée , et on laisse sécher. Aus-
s i tó t que les luts sont secs, on in t rodu i t á plusieurs i'eprises, 
par le tube en S, 1,024 grammes d'acide sulfurique é t e n d u , 
p r é p a r é avec les proportions suivantes: 

Eau. . . 44SSram-(I4 onCes)> 
Acide sulfurique 66°. . . 5^6 gram. (1 l ivre 2 onces 3 gvos). 

Lorsque l'acide est in t rodui t , o n laisse aller l ' opéra t ion 
pendant quelque temps. Si le dégagemen t de gaz n'a plus l i e u , 
o n place, sous le matras quelques cbarbons a l l u m é s , et on 
éléve graduellement la t e m p é r a t u r e ; Fon cont inué de cliauíFer 
l 'appareil j u s q u ' á ce q u ' i l n 'y ait plus de dégagement dé cb loré . 

L 'opéra t ion é t a n t t e r m i n é e , on d é m o n t e l 'appareil , on exa
mine quelle est la forcé decolorante d u chlorure. M . Labar-
raque a d é t e r m i n é celle que doi t ayoir le chlorure dest iné 
á é t re e m p l o y é ; i l a reconnu qu'une partie de ce chlorure 
do i t décolorer 18 parties de sulfate d'indigo p répa ré avec : 
í n d i g o , i partie ( i gros ou 4 gramraes); acide sulfurique, 
6 parties (6 gros ou 24 grammes); faisant agir á chaud et é t e n -
dant l a dissolution en t i é rement faite dans 998 parties d'eau 
(998 grammes ou 1 l ivre i5 onces 18 grains). Si la quan-
t i t é de chloreproduitepar le mélange et absorbée parle l iquide 
alcalin n ' é t a i t pas assez considérable pour donner á ce l iquide 
cette forcé decolorante, i l faut y faire passer d u chlore afin 
de l'amener á ce degré de concen t rá t ion (1). 

(1) M . Laharraque recomrnande de faire plusieurs essais aíin de bieo rs-
eonnattre posiíivement la forcé decolorante du chlorure. 
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Procede donnépar M . Poj en. 

Ce mode d 'agir , d'une extreme simplicile ' , a e té e m -
ploye' pour pre'parer du chlorure q u i , essaye' dans la The'rapeu-
t ique , a donne' les hons re'sultats qu 'on devait en attendre. 

On prend les substances suivantes : 

Chlorure de cliaux sec 3 9 8 ° 5oo gram. (1 l ivre) , 
Sous-carbonate de soude cristall isé. . 1 , 0 0 0 gram, (2 l ivres), 
Eau 9?000 gvara. (18 livres). 

On fait dissoudre le clilorure de cliaux en le delayant dans 
6 kilogrammes ( 1 3 livres) d'eau, agitant á l'aide d 'un m o r t i e r , 
et ayant soin de n'ajouter l'eau que successivement et par 
petites portions. Lorsquele mélange est bien fait, onlaisse d é -
poser pendan t 3 heures dans un vase ferme'; au bout de cet 
espace detemps on tire á clair le l iquide , que Ton passe á travers 
un filtre ; on verse le marc sur le filtre , et, á l'aide d'une nou-
velle quantite' d'eau, 1 kilogramme (2 l i v res ) , vex'sée á p l u -
sieurs reprises , on lave le re'sidu. 

Lorsque la solution de chlorure de cliaux est faite, on fait 
dissoudre, á l'aide de la chaleur, le carbonate de soude dans 
1 kilogramme (2 livres) d'eau • on laisse re f ro id i r , on méle en-
suite cette solution avec celle de chlorure , en ayant soin 
d'agiter. I I y a formation d'un precipi té abondant ( sulfate 
de chaux) qu'on laisse de'poser; on decante la l iqueur, qu i est 
le chlorure de soude; on filtre et on l ' i n t rodu i t dans des bou-
teilles que l 'on ferme h e r m é t i q u e m e n t . On jet te le de'pót sur 
un filtre ; et si l 'on veu t , aprés qu ' i l est e'goutte', on peut le 
laver avec de l'eau pour obtenir une solution faible de chlorure 
qui peut servir á dissoudre de nouveau d u chlorure de chaux 
et l 'employer á une deux iéme opéra t ion . 

Les proportions ind iquées par M . Payen m'ont donne' 9 l i -
tres et demi de chlorure de soude l iquide . 

Selon M . Payen, on peut p répa re r le chlorure de soude neutre 
en employant les mémes proportions de chlorure de chaux s 
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mais seulement 6go grammes de sous-carbonate de soude au 
l i eu de xooo grammes. 

Le chlorure de soude a e'te mis en usage par les soins de 
M . Labarraque pour la guérison de l a pourritm^e d ' h ó p i t a l , des 
ulceres ve'nériens de'ge'ne'rés, des plaies gangre'neuses ou de 
xnauvais caractére . On emploie la só lu t ion pre'pare'e comme 
nous l'avons d i t , soit p u r é , soit coupée avec i , 2 et m é m e 
3 parties d'eau; on s'en sert d 'abord en lot ions, puis on panse 
l a plaic deuxfois par j o u r en la recouvrant de plumasseaux de 
cliarpie liumecte'e avec la l iqueur. On cesse l 'application aussi-
t ó t que la plaie devient rouge et qu'elle p résen te des signes 
d ' i n í l ammat ion . 

Le chlorure de soude medica l , e'tendu de 12 á i 5 et m é m e 
3 o parties d'eau, peut servir á laver les plaies infectes du cán
cer d e T u t é r u s . Ce produi t a encoré e'té propose' pour servir á 
une foule d'ope'rations de de'sinfection; mais l 'emploi de ce 
p rodu i t dans l a plupart de ees cas e'tant plus dispendieux que 
ne Test celui d u chlorure de chaux, celui-ci do i t é t re préfe're' 
á cause de Téconomie q u i en re'sulte, économie q u i met toutes 
les classes de l a sociéte' á m é m e d'en faire usage. Parmi les cas 
o ú le chlorure de chaux do i t é t r e pre'féré, on peut citer l a d é -
sinfection des é t a b l e s , celle des salles de dissection, des halles, 
des mat ié res animales putr ides, des boues fét ides , des l a t r i -
nes, etc. I I appartient aux praticiens d'appliquer le chlorure 
de soude dans les circonstanees convenables ; on doi t des 
essais en ce genre á d e s me'decins distingues, au nombre des-
quels nous citerons M M . Bie t t , Culler ier , Cloquet (Jules), 
C h a ñ a s , Chantourelle, D u p u y , Girard fils, Gorse, Lagneau, 
L i s f r a n c , M a r j c l i n , O r f i l a , R e y , R o c h e , S a n s ó n , S é g a l a s , etc. (1). 

(A. C.) 

(1) Voir les Armales de ¿ ' Industr ie nationale et é t r a n g e r e , le Journal 
de Chimie m e d í c a l e , les Archines genéra les de médecine , la Reuue me
d í ca l e , le Recueil des Mémoíres de M é d e c i n e , de Chirurgíe et de Phar" 
macie mi l i ta i re , les Armales de l a Médecine physiologique , le Journal 
de Physiologie e x p é r m e n t a l e , le Journa l de Pharmacie, etc., etc. 
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CHOCOLAT. On a d o n n é le nom de chocolat á une p répara -

t ion alimentaire dont la base est le cacao. Ceproduit est associe' 
á du sucre, á des aromates et quelquefois á des substauces 
médicamenteuses qu i l u i communiquent des proprie'te's pa r t i -
culiéres. 

L'oi-igine du chocolat est tres ancienne; ses proce'dés de fa-
brication paraissent avoir é té importes, en I 5 I O , d u Mexique 
par les E s p a g n o l s e t ees procedes, tenus secrets d 'abord, se 
re'pandirent ensuite chez toutes les nations. 

Le chocolat varié et pour lé goút et pour la forme, selon le 
l ieu oú i l est fabrique'. Les Espagnols lé font peu sucre et for-
tement aromatise'; les Italiens l 'aiment pre'pare' avec le cacao 
auquel on a fait subir une torréfact ion prolongee, qu i l u i donne 
u n goú t amer, modifie' et par le sucre qu'ils y ajoutent en 
petite quantite' et par la cannelle qu i est le principal des 
aromates qu'ils y adjoignent; les Franjáis l 'aiment g é n é r a l e -
ment sucre et h o m o g é n e dans toutes ses parties : ils y ajoutent 
principalement de la vani l le , qui parait é t re l'aromate le plus 
agre'able pour eux. 

La pá t e de chocolat se pre'pare en broyant le cacao sur une 
pierre , mé langean t le sucre et les aromates , mettant la 
pá te bien fine dans des moules d'une configuration difíerente , 
selon la forme qu'on veut l u i donner. Les pierres en liáis qu i 
servent á broyer le chocolat sont plates ou concaves: les 
pierres plates sont mises en usage en France , les concaves ser
vent enEspagne; deja m é m e on s'en sert en France. Ces d e i -
niéres ont Tavantage de moiris fatiguer le chocolatier et de l u i 
donner plus de forcé dans le broiement. Dans la fabrication d u 
chocolat en grand, on emploie aussi l a forcé des chevaux et 
m é m e celle de la vapeur. 

Les formules suivantes sont donne'es dans le Cpdex; mais 
chacun des fabricans les modifie pour en former des pátes qu i 
ont une valeur diífe'rente. 

Chocolat de sanlé. * 

On prend : cacao caraque, torre'fie' convenablement et 
TOME I I . 8 



I I 4 CHOCOLAT. 

d é p o u i l l é , par le triage, des t égumens et des radicules, i ' jSir 
grammes (3 livres 8 onces 2 g ros) ; cacaa des iles ayqnt subi les 
m é m e s ope'rations, 3ooo grammes (6 l i v r e s ) ; sucre blane, 
5ooo (ID livres) ; e'corce de cannelle en poudre, 4° grammes 
(IO gros). On pile les semences de cacao dans un mortier d é 
fer chaufíe d'avance, en y ajoutant le quart du poids en sucre ; 
lorsque le mélange est bien incorpore' et bien b o m o g é n e , on 
met une petite partie de la masse sur une pierre á chocolat 
chaufíee convenablement: á l 'aide d'un rouleau en fonte t ou r -
n é e , on la r é d u i t en une pá te bien un ie ; lorsque cette p á l e 
est bien fine et bien h o m o g é n e , on ajoute le reste du sucre et 
l a cannelle; on broie ensuite pendant quelque temps ; enfin r 
on pese la masse, puis on la distribue dans des moules qui sont 
sur une tablette de bois garnie de rebords - on balance la t a -
blette entre les mains, pour que la masse qu i est dansles moules,, 
se re'pande d'une maniere égale sur toute la surface de ce moule j 
on laisse ensuite refroidir le chocolat, qu 'on enléve et qu 'on 
enveloppe de papier blanc. 

Chocolat a la vanille. 

Le chocolat á l a vanille ne difiere du pre'ce'dént que parce 
qu 'on ajoute á la masse , et sur l a fin de T o p é r a t i o n , 4o gram
mes 1 o gros de vanille pulve'rise'e, que Fon méle exactement 
comme on l ' a fait pour la cannelle. 

Si l 'on a des substances médicamenteuses á faire entrer dansle 
chocolat, par exemple du salep, d u sagou ou du cafe' pour faire 
le chocolat-café, on ajoute ees substances re'duites en poudre, 
comme on le fait pour la cannelle, l a vani l le , etc. 

La quan t i t é de chocolat qu i se fabrique en France est main-
tenant considerable; c'est á cette p r é p a r a t i o n qu'est principa— 
lement employé le cacao qu i nous arrive de l ' é t ranger (1). 

Le chocolat est sujet á étre falsifié ; aussi vo i t -on des c h o -
colats dans lesquels la fe'cule entre en quant i té , considerable. 
Les falsificateurs trompent le public en vendant, sous le n o m 

(1) L a quantitc de cacao importe en France pendant les annees 1822, iS^.S, 
t8a45 s1l'st elevee a 3,385,8OT krlógmrames. 
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de chocolat, un produi t qu i n'a n i le goú t ni les propr ié tés 
du chocolat bien p repa ré . 

Les Allemands p répa ren t une espéce de chocolat en poudre : 
ils enlévent l a pellicule du cacao á l'aide de l'eau bouillante , 
ils fónt ensuite desse'cher les amandes, en les soumettant á 
l 'action de la chaleur, dans un poéle de fer. Ils re'duisent les 
amandes séchées en une poudre tres fine, á laquelle ils a jou-
tent d u sucre pulvérise' et des aromates. * 

Cette poudre, méle'e á de l'eau chande ou á d u l a i t , sert á 
p répa re r cet alimerit l iqu ide . 

Le chocolat j o u i t de proprie'te's qu i varient selon la m é t h o d e 
suivielors de sapre'paration.Si le cacao a e'te' l égé rement torre'-
fie' (me'tbode suivie par les Espagnols), i l sera tonique ; si cette 
amande a e'té torréfiée fortement, de maniere á donner au 
chocolat une legere amertume (me'thode italienne) , l é chocolat 
qu 'on obtient avec ce cacao est seülenient analeptique. 

Des de'tails sur cette ope'ration, appl ique 'eá la fabrication en 
grand de ce p rodu i t , peuvent étre puise's dans l 'ar t . p u b l i é p a r 
M . Robiquet dans le Dict . technolog., t . V , p . 243, et dans un 
nouvel ouvrage intitule' Monographie du cacao, publie' par 
M . Galláis . (A. C.) 

€ H 0 L E S T É R I N E . M . Ghevreül a donné le nom de cholesté-
rine á la substance grasse cristalline qu i existe dans les calculs 
biliaires. í 

Cette substance s'obtient de la maniere suivante : On traite 
les calculs biliaires de l 'homme par de l ' a l coo l , á l'aide de la 
chaleur; lorsque l 'alcool est boui l lant , on jet te sur un filtre; l a 
choleste'rine qui a e'té dissoute par l ' a l coo l , se precipite par r e -
froidissement sous forme de belles lames micacées • on sépare 
la ma t i é re cristallisée du l iqu ide , et si elle n'est pas d'un beau 
blanc, On lá pürifie en la traitant de nouveau par l ' a lcool , 
ajoutant une petite quan t i t é de charbon animal , faisant b o u i l -
l i r , filtrant, recueillant le produi t qu i se dépose par ré f ro id i s -
sement, le mettant á égout te r sur un filtre , et l ' introduisant 
dans un flacón lorsqu ' i l est sec. 

La cholestériné est blanche, elle ést sous la forme d'écailles 

8 . . 
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brillantes et insipides; elle est fusible á 137o; par le refroidis-' 
sement, elle prend la forme cristalline ; expose'e á l 'action de 
la cbaleur, elle ne donne point de produi t ammoniacal; t r a i t ée 
par l'acide ni t r ique , elle donne naissance á un acide par t icu-
l ier , nomine' acide cholestérique; cet acide s'unit aux bases sa-
lifiables et forme un nouveau genre de sel nomme' cholesté-
rates$ ees seis ne sont pas employe's. (A. C.) 

CHOÜAN. La substance que Ton nommait ainsi dans le 
commerce de la droguerie, avait une assez grande analogie 
avec le semen contra pour qu'on les confondí t souvent e n . 
semble. Toutes deux oífrent un mélange de pédoncu les et de 
sommi tés de fleurs, r édu i t s en tres petits fragmens. On d i s t i n -
guai t le chouan, en ce q u ' i l e'taitplus gros , plus l ége r , d'une 
saveur le 'gérement sale'e et de'pourvu d'odeur. M . Desvaux 
{Journ. de Pharm. , t . I I / p . 4o4) a reconnu que le chouan 
e'tait p rodui t par les sommi tés de YAnahasis tamarisexfolia, 
plante indigéne des cont rées orientales, qu i appartient á la 
famille des Che'nopode'es et á la Pentandrie Digynie L . , et qu i 
se rapproche beaucoup des soudes. (A. R.) 

GHOU CARAIBE. On nomme ainsi , dans les Ant i l l es , Y A -
rum esculentum et YArum sagiücefolium de Linne', dont on 
mange quelquefois l^s feuilles comme celles du chou, mais 
plus ordinairement les racines. . (A. R.) < 

CHOÜCROUTE. Sauer hraut. On a donne le nom de chou-
croute á une pre'paration alimentaire salubre, qu i nous est 
venue du Nord , oü l 'on en fait un grand usage, et de laquelle 
on fait des approvisionnemens lors des voyages de long 
cours. 

La choucroute se pre'pare de la maniere suivante : on prend 
le chou cabu hlanc, on enléve les grandes feuilles qu i recou-
vrent le cceur, et on divise cette partie en petits rubans s i -
nueux, en la faisant passer sur un instrument garni de lames 
dispose'es para l l é lement et á une petite distance les unes des 
autres ; ees lames, qu i sont en saillies, divisent la partie d u ve
getal qu i se t ro uve en contact avec elle. 

Lorsque le chou est coupe', on le place dans des tonneaux. 
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en commenjant par mettre au fond une conche de sel de c u i -
sine, sur laquelle 011 met une conche de choux coupe's, 
puis une poignée de geniévre ou de carvi , quelquefois des 
deux ; on ajoute ensuite un l i t de sel (1), puis uh l i t de choux 
a romat i sé avec Tune ou l 'autre des graines, et on cont inúe 
j u s q u ' á ce que le tonneau soit plein ; des la t ro is iéme conche 
on comprime fortement ees couches, soit en marchant sur un 
couvercle entrant facilernent dans le tonneau, soit avec une 
hatte arrondie. 

On couvre le dernier l i t , de sel et de grandes fenilles vertes ; 
on é tend une toile h u m i d e , et l 'on recouvre le tout avec le 
fond du tonneau que Ton charge d'une masse du poids de 100 
á i5o livres, afin d ' empécher la masse d 'é t re souleve'e lors de 
l a fermentation. 

Les choux ainsi place's laissent e'couler leur eau de ve'ge'ta-
t ion , q u i dissout le sel marin ; la solution saline devient acide^ 
boueuse; elle exhale une odeur des plus fétides au bout d 'un 
certain temps ; on la remplace par une autre saumure, que ron 
doi t changer encoré au bout de quelques jours. 

La choucroute est employée en grand , comme moyen theV 
rapeutique , et les capitaines de navires en e m p o r í e n t afin de 
préserver leurs marins du scorbut. 

C'est á l'aide de cette pre'paration que le capitaine Cook par -
vint á maintenir en bon e'tat la sante' des gens de son équipage , 
pendant une navigation qu i dura trois ans. Les marins de son 
bord faisaient usage de choucroute , q u ' i l l e u r faisait distribuer 
deux ou trois fois par semaine-

Depuis cette e'poque , les divers navires en emportent dans 
des barils bien fermés. M . Payen recommande d ' a j o u t e r á c e 
produi t destiné á vojager, un deux-mil l iéme d'acide sulfureux, 
ou de sulíite de sonde, pour aider á sa conservation. (A. C.) 

CHOU CULTIVÉ. Brassica olerácea, L .—Rich . Bot. me'd., 

(0 La quantité de sel gris á employcr est d'nnc livrc pour 5o livres (le 
choux. 
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t . I I , p . 664. ( Famille des Cru,eiféres, Juss. T é t r a d y n a m i e S i -
liqueuse, L . ) 

Cette espéce , la plus intéressante d u genre, ,se trouve á T é -
tat sauvage dans quelques contrées maritimes de l 'Europe. 
Elle est cu l t ivée , depuis un temps imme'morial , dans tous les 
jardins , et Ton en connalt plusieurs i'aces ou variétés dont 
nous mentionnerons les principales, c 'est-á-dire les types aux— 
quels on peut rapporter toutes les autres variéte 's, á la suite de 
l a description de celle qui est la plus commune. 

La racine du CHOU COMMÜN est bisannuelle ou tres i^arement 
vivace , piv otante et offrant de nombreuses fibrilles. La tige est 
dressée, rameuse á sa partie supé i ieure , et elle s'eléve á la bau-
teur de 2 á Spieds. Ses feuilles sont sessiles, grandes, glauques, 
épaisses et charnues, les inférieures ovales arrondies, tres o b -
tuses , onduleuses et bosselées ; les supér ieures sont ovales a l -
longe'es et garnies de dentelures inégales. Les fleurs, de couleur 
j aune soufrée, sont assez grandes et forment de longs e'pis l áches 
á rextre'mite' des rameaux. Les siliques sont allonge'es, presque 
cylindriques, un peu toruleuses , et tei-minées par un bec un 
peu comprime'. 

, Le CHOU CAVALIER ou CHOU VERT (Brassica olerácea acephala) 
se reconnait á ses feuilles e'carte'es qu i ne se re'unissent pas en 
tete. Sa tige s'eléve á une bauteur assez considerable ( quelque-
fois 4 ou 5 pieds ) ; elle est t a n t ó t simple dans le chou cavalier 
ordinaire, tantójt offrant plusieurs ramifications comme dans 
le chou en arbre ou cavalier branchu. Ses feuilles sont vertes, 
páles et de'coupe'es en lobes profonds , planes et entiers, dans 
l a sous-varie'te' n o m m é e chou a feuilles de chéne. Elles ont des 
lobes sinueux, de'chiquete's á leur contour , et elles sont va-
rie'es de pourpre et de blanc dans le chou frange, ce ,qui donne 
á celui-ci un aspect fort a g r é a b l e , et le fait cultiver comme 
plante d'ornement. E n f i n , les feuilles du chou palmier sont 
a l longées , peu de'coupe'es , i r régul ié rement bulle'es et re'unies 
au sommet de la tige. C'est encoré au chou cavalier qu'on rap-
porte le chou vert de Touraine et le chou á grosses cotes j ce
lu i -c i est cult ivé dans plusieurs de'partemens sous le n o m de 
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Chou de Beauvais; ú se fait remarquer par l 'épaisseur de Sa 
tige et par la largeur considerable de ses cotes. 

Le chou cavalier est surtout cul t ivé dans l'ouest de l 'Europe, 
soit pour la nourr i tme de r h o m m e , soit pour celle des a n j -
maux domestiques. Sa tige tend sans cesse á s'accroitre, á me
sure que ron retranche ses feuilles inférieures. 

Le CHOU DE MILÁN, nomme' aussi CHOU FRISÉ et CHOU BULLÉ 
(Brass* olerácea b ú l l a l a ) , est facile á reconnaitre á ses feuilles 
buile'es, c'est-á-dire bosselées et sinueuses , se réun issan t en 
tete, surtout dans les jeunes individus. On en distingue 
plusieurs sous-varie'te's, parmi lesquelles figurent le Chou de 
M i l á n hdtif, le Chou doré, le Chou nain, etc., qu i sont fre'-
/juemment servis sur les tables. 

Le CHOU CABU ou POMME {Brass. olerácea capitata) est la race 
q u i est la plus cult ivée pour la nourr i ture de l 'homme. Ses 
feuilles sont réunies en une tete fo r t grosse, et tres serre'es 
les unes contre les autres , de maniere que les plus i n t é r i e u -
res, par 1'eíFet de l ' é t i o l e m e n t , sont blanches et douées 
d'une saveur plus douce et d'une odeur moins forte que les 
exte'rieures. Les tetes de choux pomme's p r é sen t en t plusieurs 
formes : de la les noms de chou aplati, chou sphérique, chou 
ové, cfiouconique, chou ellipso'ide, etc. , que Fon a donne's á 
certaines sous-varie'te's. Les couleurs des feuilles ont encoré 
servi á distinguer d'autres variéte's dans le chou pomme' ; 
ainsi le chou rouge appartient á cette race. 
, Le GHOU-RAVE OUCHOU-NAVET ( Brass. olerácea caulorapa) , 

q u ' i l ne faut pas confondre avec la rave {B. Rapa, L . ) et le 
aafet(Z?. campestris napo-brassica), espéces distinctes du 
chou cul t ivé ; le chou-rave, disons-nous, a la tige renfle'e au-
dessus du collet de la racine, et formant un gros tubercule 
a r rondi , duquel naissent les feuilles. Celles-ci sont abandon-
ne'es aux bestiaux; mais le tubercule de la tige est re'serve' pour 
la nourri ture de l 'homme. En Allemagne, on prepare une 
tfiauvaise eau-de-vie avec ce chou. 

Le CHOU-TXEÜR {Brass. olerácea bolrylis vel caulijlora) est le 
résul tat d'une mons t ruos i té dans laquelle les pédoncules floraux 
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se s o n t s o u d é s , ontpris beaucoup d'accroissement, sontdevenus 
tendres, blancs et succulens, en m é m e temps que les íleurs sont 
r édu i t e s par avortement á des bourgeons blancs-j auna tres, 
o ü Fon ne reconnait plus les organes qu i les composent. Les 
choux-fleurs se distinguent des Broccolis, en ce que , dans les 
premiers, les pe'doncules forment par leur soudure un coryinbe 
dense et régulier , tandis que dans les seconds ils sont moins 
e'pais, plus al longés et ecartes de maniere á ce que chacun de 
ees pe'doncules ressemble á une tige d'asperge. Tou t l e monde 
connalt les usages culinaires de ees races monstrueuses d u 
chou. 

Considére's comme alimens, les cboux tiennent le premier 
rang parmi les le'gumes dont se n o u r r i t , surtout pendant l ' h i -
ver, le peuple des villes et des campagnes de toute l 'Europe. 
Quelques personnes ne peuvent les dige'rer qu'avec beaucoup 
de difficulte'. On e'vite cet inconve'nient en le mélangeant avec 
des substances aromatiques et excitantes, comme les fruits d u 
geniévre, ceux du cumin, d u fenouilet de quelques autres o m -
bell iféres. La cboucroute {Sauer-kraut des Allemands) est une 
prépara t ion de choux auxquels on a fait subir un commence-
ment de fermentation acide. 7^. ce mot, 

Le chou rouge contient une certaine quantite' de soufre. On 
on prepare un sirop que l 'on a vante' dans les inflammations 
clironiques du poumon, et spe'cialement dans la phthisie. 

Les autres espéces de choux sont connues sous desnoms v u l -
gaires , t rop usite's pour ne pas é l r e adoptes dans cet ouvrage, 
o ü nous préférons rious mettre á portee de tous nos lecteurs, 
p lu to t que de nous astreindre á une classiíication rigoureuse-
ment m é t h o d i q u e . V . les mots COLZA , NAVET, NAVETTE et RAYE. 

(A. R.) 
CHOU DE MER. V . CRAMBE MARÍTIMA. 
CHOÜ-PALMISTE. V . AREC. 
CHROMATES. On a donne' le nom de cliromaíes á un genre 

de seis qu i résu l t en t de Funion de Facide chromique avec les 
bases salifiables. La découver te de ees seis derive de celle de 
Facide du*omique; cet acide combiné aux bases foiuni tdes seis 
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qui seryent á des applications des Ar t s , á la p répara t ion de 
l 'oxide de claróme, et á celle du chromate de potasse sur lequel 
on. a fait quelques essais physiologiques , etc. 

Le but de ce Dictionnaire ne nous permettant pas de nous 
é tendre autant que nous le voudrions sur ees produits , nous 
ferons cependant notre possible pour indiquer en peu de mots 
le mode suivi pour obtenir ees seis, dont la p répa ra t ion est du 
ressort du pharmacien cliimiste. (A, C.) 

CHROMATE DE BARYTE. Combinaison de l'acide ch ro -
mique avec l 'oxide de bar ium. Ce sel s'obtient en décomposan t 
le chromate de potasse par le nitrate de bary te , lavant le pre
cipité ( le chromate de baryte ) á grande eau, le mettant 
á égou t t e r , le faisant sécher. Ce chromate est employé á la 
prépara t ion de l'acide chromique. (JF. ce mot . ) (A. C.) 

CHROMATE DE FER. Ce sel est le résu l ta t de Tunion de 
l 'oxide de fer avec l'acide chromique ; i l existe dans l a nature, 
et en 1799 M . Pontier le trouva á la Bastide de la Carrade, 
prés Gassin , dépa r t emen t du Var. Depuis on l'a t rouvé en d i -
vers endroits , aux environs de Nantes, en Sibér ie , en Styrie, 
dans l ' é ta t de Maryland , á Tile á Vaches, etc. 

L'analyse de quelques-uns de ees minerais a été faite par 
d'habiles chimistes. M . Vauquelin a reconnu que le chromate 
defer du Yar contient: fer oxidé , o,3z^ acide chromique, o,43; 
alumine, 20; silice, 0,02.M. Laugier a p rouvé que dans le chro
mate de fer de Sibérie , le ch róme y est á l ' é ta t d 'oxide, et 
dans la proportion de 53 pour 100; le reste du minerai 
consiste en fer, 34 ; alumine, 11 ; silice, 1. 

Le chromate de fer existant dans la nature en grande quan -
t i t é , on s'en sert pour obtenir les* autres chromates. 

(A. G.) 
CHROMATE DE MERCURE. Combinaison qui resulte de l ' u -

nion de l 'oxide de mercure avec l'acide chromique. I I y a deux 
espéces de sel: le proto-ehromate e t le deuto. Le premier est le 
seul usi té pour la prépara t ion de l 'oxide de ch róme . On le pre
pare de la maniere suivante : 

On verse dans une solution l impide de proto-nitrate de mer-
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cure, l égérement aigaisée d'acide n i t r i que , du chromate de 
potasse l iquide d'une densite' de 6 á 8o; on con t inué l 'addi t ion 
d u chromate j u s q u ' á ce qu 'on s'apergoive q u ' i l n 'y a presque 
plus de préc ip i ta t ion ; on laisse d é p o s e r , on decante la partie 
l i q u i d e ; on jette sur un filtre le precipite', on le lave á p l u -
sieurs reprises á l'eau bouillante ; on laisse é g o u t t e r , ensuite on 
fait sécher : Ton conserve le chromate ainsi obtenu pour le 
soumettre á la calcination, en séparer le mercure qui se vola-r 
tilise et obtenir l 'oxide vert de c h r ó m e . 

Voic i ce qu i se passe dans cette ope'ration : le chromate de 
potasse et le nitrate de mercure é tan t en contact, i l y a e'cbange 
de base; l'acide chromique s'unit á l 'oxide de mercure, forme 
u n chromate insoluble qu i se precipite : l'acide ni tr ique s'unit 
á l 'oxide de potassium et forme d u nitrate de potasse qui reste 
en dissolution. 

On doi t avoir soin d'employer une solution de proto-nitrate; 
si elle e'tait m é l é e de deuto-nitrate , i l y aurait formation de 
deuto-chromate soluble dans l'acide n i t r i que ; ce sel resterait 
en dissolution; la l iqueur surnageante serait colore'e. 

Le chromate de mercure est composé 

d'acide chromique 17 
d'oxide de mercure ( protoxide ) . 83 ( Godon. ) 

CHROMATE DE PLOME. Combinaison de l'acide chromique 
avec l 'oxide de p lomb. Ce sel existe dans l a nature, e t l ' o n a 
d o n n é á ce produi t naturel le nom de plomb rouge de Sibérie. 
On prepare deux espéces de chromates, le neutre et le sous-
chromate. Le premier s'obtient en préc ip i tan t les seis neutres 
solubles de p lomb par du chromate de potasse l iquide . Le se-
cond se prepare de l á m e m e maniere, mais en pre'cipitant 
une dissolution de sous-sel de plomb , ou encoré mieux en f a i -
sant re'agir un álcali (la potasse) sur le chromate neutre de p lomb 
que l ' on a obtenu. La couleur du chromate de p lomb est d 'un 
jaune b r i l l a n t ; celle d u sous-cbromate var ié d u jaune orange' 
au rouge. J'ai p reparé , avecMIVL Lenormand et Pasch^ de ce 
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chromate q u i , pour la couleur, l ' eú t d i sputé en é c l a t , avec 
celle d u vermi l lon le plus éc la tan t . 

Le chromate de plomb n'e'tant pas usite' en Médec ine , nous 
renyerrons aux ouvrages de Teclinologie pour la pre'paration 
en grand de ees produits employes dans les Arts. 

Ce sel est forme' de 
• VÍ • ' . • •• f V- • -Í-"1' '• :-<>-----

Acide chromique 34)9 
Oxide de p lomb 65 , i (Vauque l in . ) 

(A. C ) 

CHROMATE DE POTASSE. Sel qu i resulte de Funion de Facide 
chromique avecla potasse. Le chromate de potasse a ete' examine' 
par M M . Vauquelin et John , qui reconnurent deux espéces de 
chromates: le chromate neutre, regarde'par quelques personnes 
comme un sous-chromate, et le bi^-chromate ow. sur-chromale. 
Le premier est d'une couleur jaune c i t r ón ; i l cristallise en p e -
tits prismes. Ce chromate, expose' á T a c t i o n de la chaleur, ac-
quiert une couleur rouge; mais par le refroidissement, i l r e -
prend sa couleur naturelle. Le second, le bi-chromate , a de 
l 'analogié pour la couleur avec le p lomb chromate natif. Sa 
forme cristalline est celle d 'un prisme. 

Ce sel n'existe pas dans la nature, i l est le produi t deTar t . 
Le prpce'dé de fabrication de ce sel et son eraploi á la colora-
t ion des toiles a pris naissance en France • i l a e'te' importe' chez 
l 'é t ranger , qu i , profitant de re'puisementdelamine d u Var, nous 
imposa un t r i bu t en nous l iv ran t , pour la consommation de 
nos e'tablissemens , des chromates fabrique's á Baltimore. 

Le chromate de potasse s'obtient de la maniere suivante : 
c u prend du chromate de fer en poudre fine, on le méle avec 
une demi-partie de nitrate de potasse; on empli t un ou p l u -
siéurs creusets de ce mélange ; on garnit le creuset de son cou-
vercle ( i ) ; on met ensuite ce creuset dans un fourneau, et on 

(i) On peut calciner le me'Iangc de chromate de fer et de nitre, dans un 
cornet de papier fort, placant les cornets sur une grille, les espacant assez pour 
laisser passer la ílamnKí, el chauffant convenablemciu. 
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soumet á l 'action d'une forte chaleur qu i est plus ou moins 
long-temps continuée selon la q u a n t i t é de mélange contenu 
dans le vase soumis á la calcination. Lorsque Topératioj^ 
est termine'e, on retire les creusets, on enléve la masse; 
o n jette dans l'eau bouillante, la matiéi-e divisée ; aprés 
une ébul l i t ion d 'un quart d'heure, on laisse de'poser le l i 
qu ide , on decante, on ajoute de nouveau de l'eau j on fait 
b o u i l l i r . On épuise de cette fagon la masse de tout le c l i r o -
mate de potasse qu'elle contenait , et on réun i t les liqueurs. Si 
l ' opéra t ion a é té bien conduite^ et que le chromate de fer soit 
de bonne qualite', l 'alcali contenu dans le nitrate est em— 
ployé pour saturer l'acide chromique existant dans le ch ro 
mate de fer. Si la q u a n t i t é d'alcali est surabondante, on sa
ture par de l'acide ni tr ique en excés , et Fon fait e'vaporer et 
cristalliser le sel, qu'on lave avec un peu d'eau distille'e; on fait 
e'goutter et on conserve ce produi t pour l'employer-

Le chromate de potasse est un des réactifs les plus employe's; 
i l peu t servir á faire reconnaitre plusieurs solutions me'tal l iqués, 
avec lesquelles i l donne des seis colore's diversement. Le chro
mate de plomb precipite en jaune plus ou moins foncé les 
solutions de p l o m b ; en rouge, les solutions de mercure ; en 
rouge poui-pre, les solutions d'argent. 

Le chromate de potasse , vendu dans le commerce, est quel-
quefois falsifie'. M . Boutron Charlard, pharmacien chimiste, 
q u i s'occupe avec le plus grand zéle de divers travaux c h i m i -
ques, a examine' un sel vendu dans le commerce sous le ñora 
de chromate de potasse, et qui contenait 56,7 de sulfate de 
potasse, et seulement 43,3 de chromate. Journal de Phar— 
macie, t . I X , p . i85. . 

Le chromate* de potasse a e'te' le sujet d'expe'riences phy -
siologiques. Gmelin a reconnu que le chromate de potasse de
termine chez les chiens unprompt vomissement; qu'en sé jour-
nant plus long-temps dans restomac. i l excite uñé inflam-
mation qu i du reste n'est pas ordinairement cons idé rab le ; 
q u ' i l peut étre injecté en petite quan t i t é dans le sys-
t é m e veineux, sans produire- d'eíFet sensible j mais que lors-
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q u ' i l est injecté en plus grande q u a n t i t é , i l produi t le vomis-
sement, r inflanimation de l'estomac et la m o r t ; si on l ' a d m i -
nistre encoré en plus grande quantite', i l tue subitement; 
in t rodui t sous la peau dans le tissu cellulaire, i l cause Famai— 
grissement, Finflammation de la conjonctive, l a sécrétion d 'un 
mucus purulent , et la formation dans les branches de mucus 
fibreux coagulé ; Faction de ce sel sur le systéme nerveux de
termine des convulsions, la paralysie; i l pa ra í t donner la m o r t 
en paralysant le systéme nerveux. {Journalde Chimiemédicale , 
t . Ier.) 

CHROME. On a donné le nom de ch róme á un corps c o m 
bustible m é t a l l i q u e , dont la découver te est due á M . Vauque-
l i n , qu i la fit en 1797 (1). Le cb róme existe dans la natuve sous 
plusieurs é ta t s . 

IO. En combinaison avec le fer ox idé {le chromate de fer ) 
dans le d é p a r t e m e n t du V a r , á l a Bastidé de la Carrade; on le 
trouve aussi á Baltimore, en Sibér ie , en Styrie, prés de Nantes, 
á File á Vaches, á Maryland, Ce dernier gisement en f o u r -
ni t au commerce une grande q u a n t i t é . 

2,0. A Fé t a t acide et en combinaison avec Foxide de p lomb 
{le chromate de plomb, le plomb rouge de Sibérie) et dans le 
rubis spinelle. 

3o. A Fé ta t d'oxide colorant F é m e r a u d e , Fampli ibole ac-
t inote, l e p y r o x é n e . I I existe encoré dans un gres ancien, prés 
de la ville de Conches et de Fé tab l i s sement du Creusot. 

4°. Dans les pierres t o m b é e s du ciel (Laugier). 
Le cbróme s'obtient de la maniere suivante. 
On calcine pendant deux heures , dans un creuset de terre, 

un mélange fait avec deux parties de chromate de fer d é b a r -

(1} Le zninéral dans lequel ou trouva le chróme pour la premiére fois etait 
connu sous le noin de plomb rouge de Sibe'rie. 11 fut examine' successiveracnt 
par Pallas , Macquart, Vauquelin , Bindheims (de Moscou), enfin par 
M. Vauquelin qui ieconnut sa naturc^ les expe'riences de ce savant, dont nous 
noushonorons d'étre l'e'Iéve, furcnt coníirmees par Klaproth, Gmeün, 
Mnssin , Puschkin , Richter, etc, 
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rassé de la gangue qu i l 'accompagnait, et une partie de nitrate 
de potasse; lorsque la calcination est opére'e, onlaisse refroidir, 
on-verse de l'eau bouillante sur la niasse , on laisse digérer j on 
separe le l i qu ide : on traite lé rés idu par une nouvelle q u a n t i t é 
d'eau bouillante, et Ton e'puise de nouveaula masse j u s q u ' á ce 
que l'eau en sorte incolore; on sature Fexcés d'alcali qu i existe 
dans la l i qúeu r , par de l'acide ni t r ique; ó n filtre; on verse dans 
lá l iqueur filtre'e du proto-nitrate de mercure, qu i d o n n é l i eu 
á une de'composition et á la pre'cipitation d 'un sel {le chromáte 
de mercure ) ; on ajoute du nitrate de mercure j u s q u ' á ce 
q u ' i l n ' y ait plus de pre'cipitation; on laisse ensuite déposer , on 
de'cante le l iquide surnageant; on recueille le pre'cipite' sur un 
filtre, on le lave á l'eau boui l lante , on le fait s éche r ; lorsqu ' i l 
est sec, on l ' i n t rodu i t dans une cornue et l ' onchauf íe fortement: 
le ch romá te de mercure se d é c o m p o s e , le me'tal se volatil ise, 
l 'oxide de ch róme reste dans la panse de la cornue. On m é l e 
cé t oxide avec d u cbarbon; on place le mélange dans un creu-
set, et, á l'aide d'une chaleur tres intense, on obtient la r é d u c -
t ion d u metal . 

V o i c i ce qu i sé passe dans cette ope'ration : le nitrate de po
tasse et le c h r o m á t e de fer se trouvant en contact á une t em-
pe'rature tres éleve'e, le ni t re est de'compose', l 'oxigéhe de l'acide 
ni t r ique acidifié le c h r ó m e et sur—oxide le fer; l'acide chro— 
mique forme' s'unit á la potasse ^ mesure qu'elle abandonne 
l'acide. I I resulte de ees opéra t ions d u c h r o m á t e de potasse. 
Lorsqu'on met ensuite ce ch romá te en contact avecdu nitrate de 
mercure, i l y a e'change de base, formation de nitrate de potasse 
soluble et de ch romáte de merCure qu i se pre'cipite; celui-ci , 
chauffe', se de'compose; l 'oxide de c h r ó m e fixe reste dans l a 
cornue ; le mercure, par une haute t e m p é r a t u r e , se re'duit et 
se volati l ise; l 'oxide chauffe avec du charbon se de'compose ; 
Foxigéne de l 'oxide se porte sur le charbon. I I en resulte de 
l'acide carbonique ou de l 'oxide de carbone, qu i se volatil ise; 
le c h r ó m e mis á nu reste dans le creuset. 

Le ch róme est un metal blanc, dont l a cou l eu í t i eñ t le mi l ieu 
entre celle de l'acier et de l ' é t a in ; son poids spe'cifique est de 
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5,90. I I est cassant, susceptible de prendre un beau po l i . I I * 
est insoluble dans l'acide l iydroch lo r ique et dans Facide n i t r i -
que; mais i l est soluble dans l'acide hydro -ch lo ro -n i t r ique . 
(Richter.) Le c b r ó m e n'est fusible qu ' á une tres haute tempe
ratura ; son degre' de fusión n'a pas encoré é té de'termine'; ce 
metal ne s 'altére pas par le contact de l ' a i r ; l o r squ ' i l est 
chauífe', i l s'oxide ; i l forme deux oxides et un acide. V . ACIDE 
CHROMIQÜE. 

Des expériences sur l 'action des seis de ob róme ont e'té faites 
par Gmelin. Voyez le Journal de Chimie , p remiére anne'e et 
les ar t i cíes Hydro-chlorate de ch róme et Chromate de potasse. 

(A. C.) 
CHRYSIDÉ ou GTJÉPE D O R É E , Chrjs is Í g n i t a , F a b r i -

cius. Figure' par Panzer. ( Faun . Ins. Germ. Fase. 5. tab. 22 . ) 
Cet insecte, de l 'ordre des Hyme 'nop té res , est commun en 
Europe, ou i l voltige prés des trones d'arbres et des m u 
radles, et se fait remarquer par le b r i l l an t m é t a l l i q u e et 
les vives couleurs de rouge et de bleu qu i ornent son corps. 
On a vante' ses propr ié tés stimulantes et on en p répa ra i t une 
teinture alcoolique que l 'on dormait á la dose de 4 ° gouttes, 
2 fois par j o u r , dans les paralysies opiniá t res et spe'cialement 
dans les paraple'gies. (A. R.) 

CHRYSOBALANÜS ICACO, vulgairement ICAQTJIER ou 
PRÜNIER D'AMÉRIQÜE. C'est un petit arbre de 10 á 12 pieds 
d 'élévation q u í croí t aux Ant i l les , sur le continent de FAme'— 
rique et dans l 'Afrique équinoxis^e. I I est le type de l aáec t ion 
des Chrysobalane'es, dans la famille des Rosacées , et i l appar— 
tient á l'Icosandrie Monogynie, l l rSes feuilles sont alternes, 
á peine pe'tiolées, obovales, arrondies, en t ié res , glabres*, l u i -
santes et ün peu coriaces. Les fleurs forment de petites grappes 
á r a i s s e ü e des feuilles supe'rieures et au sommet des ramifica-
tions de la tige • elles sont portees sur des pe'donc'ules articules, 
dioutrichotomes, soyeuxainsi que le cálice. Les frui ts , que l ' on 
appellé icaques ou prunes~coton, sont ovoides, d é la grosseur 
d'une moyenne prune , de coúléur variable , t a n t ó t j aunes ? 
t an tó t rougeátres . La chair est p ú l p e n s e , douce, í égerement 
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á p r e , mais agreable. On les mange dans les contre'es oú cet , 
arbre croit naturellement. (A, R.) 

CHRYSOCOLE V . BÓRAX. 
CHRYSOLITHE. V . PHOSPHATE DE CHAÜX. 
CICHE COMMÜN. V . Pois CHICHE. 
CICHORIÜM E N D I V I A ET INTYBÜS! V . CHICORÉE. 
CICÜTAIRE AQUATIQUE ou CIGTJE V I R E U S E , Cicuta 

•virosa, L . dentaria aquát ica , Lamck. , Oríil. Leqons de Méd. 
lég . , tab. I I bis.—Rich. Bot. me'd., t . I I , p . 472- (Famille des 
Gmbell i féres , Juss. Pentandrie digynie, L . ) Cette plante, que 
l 'on rencontre sur le bord des mares et des ruisseaux, est 
Tivace. Sa racine est grosse, charnue et b l a n c h á t r e j pleine 
d 'un suclaiteux et j a u n á t r e . Sa tige est dresse'e, rameuse, strie'e, 
glabre , verte, et haute de 2 á 3 pieds. Les feuilles infe'rieures 
sont tres grandes , tripinne'es , á folióles lance'ole'es , aigués / 
e'troites , tres profonde'ment et i r r égu l ié rement dentées , enfin 
assez souvent confluentes par leur base; les feuilles supe'rieures 
ont des folióles presqué l inéaires et dentées . Les ombelles sont 
compose'es de i c á iSrayons de fleurs petites, blanches, quel-
quefois munies d'un involucre á une seule folióle l inéaire et 
d'involucelles á plusieurs folióles, souvent plus longues que les 
ombellules. Sous le nom de cigué vireuse, Bul l ia rd {Herb. de 
la France , p l . i 5 i ) a figuré le cicutaria maculata, Larack, 
autre espéce indigéne de TAmér ique septentrionale. 

L a cicutaire aquatique est une plante excessivement v e n é -
neuse, range'e parmi les poisons narcotico-ácres. Sa racine, qui 
ressemble á celle du p a n a i » | a quelquefois occasione' de f u 
nestes me'prises. Toute la plante est beaucoup plus active que 
la grande cigué , et plusieurs médec ins Font regarde'e comme 
tres efficace dans les cas oü celle-ci est employée ; cependant 
son usage est maintenant a b a n d o n n é . D'aprés l 'opinion de plu
sieurs botanktes cé lebres , et' entre autres d u grand Hal le r , 
cette plante serait l a grande cigué des anciens, si célebre par 
r e m p ó i s o n n e m e n t de Socrate. (A. R.) • 

CICUTA MAJOR. V. CIGUE. 
CICUTA VIROSA. V . CICUTAIRE. 
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CIDRE. On a donne le nom de cidra á une hoisson que Fon 

pre'pare avecles pommes. Ce produit se fabrique dans quelques 
provinces de France, et plus par t i cu l i é rement en Normandie 
et en Picardie. La p répara t ion d u cidre parait avoir éte' 
importe'e en Normandie par les Maures de la Biscaye, qu i en 
avaient conservé Tusage en venant d'Afrique. Elle s'estensuite 
re'pandue de Normandie dans quelques autres provinces de la 
France; de la elle a passe' en Angleterre, en Allemagne, en 
Amerique et en Russie. jCette fabrication s'est aussi multiplie'e 
en France; deja elle s ' introduit avec avantage dans les de-
partemens des Ardennes et dans quelques parties de la Bour -
gogne. Le so l , la t e m p é r a t u r e , la cul ture, les espéces d'arbres 
qui p rodüisen t les pommes destine'es á la fabrication du cidre, 
le mode de fabrication, influent sur les qualite's du produi t , et 
l u i communiquent la propriéte ' d ' é t re plus ou mninsv ineux , 
de se conserver plus ou moins long-temps , etc. Toutes ees i n -
dications ne pouvant étre donne'es dans ce Dictionnaire, nous 
renverrons á des traite's spe'ciaux , ou aux documens publie's 
par M . Payen dans le c inquiéme volume du Dictionnaire 
technologique. 

Préparation du cidre. 

La prépara t ion du cidre varié dans chaqué endroit ou on le 
fabrique; mais la me'thode suivante doi t é t re mise en usage lors-
qu'on veutse procurer ce l iquide d'une bonne q u a l i t é . O n abat 
les pommes á cidre par un temps sec; on les ramasse et on les 
met en tas sur le sol d 'un magasin, qu'on a recouvert de paille, 
On les laisse ainsi entassées pendant quinze jours si les pommes 
sont múre s ou tendres, ou pendant un mois ou six semaines 
si elles ne le sont pas. Au bout de ce temps, on porte les 
pommes au moul in , en ayant soin de séparer les pommes 
gatees de celles qui ne le sont pas. Ces frui ts , mélangés aux 
autres, communiquent au jus , et par suite au cidre , un goal 
désagréable, C'est á tor t que les gens de la campagne regar-
dent les pommes pourries comme amélioranl la qualité du 
cidre. On pile les pommes á l'aide de meules verticales , mués 
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par un ou plusieurs chevaux. Ces meules tournent dans une 
auge en pierre ou en bois ; lorsque le f rui t est á demi écrasé , 
on y ajoute environ un cinquiéine de son poids d'eau de v i 
viere o u de pluie recueillie dans des citernes. On i n e t l a p á t e 
dans une cuve; on la laisse dans ce vase pendant 12, 18 ou 3,4 
heures, pendant lequel temps un mouveinent de fermentation 
s'excite dans la masse, de'chire les cellules, et met une certaine 
quantite de suc en liberte'. (Ce mouvement de fermenta
t i o n donne l ieu á la perte d'une certaine quantite' d 'alcool, 
qu i aíFaiblit le produi t . ) On porte la páte au pressoir, e t , 
par une douce pression, on enfai t sortir une partie du suc que 
l 'on separe. Ce premier produi t donne un cidre de meilleure 
q u a l i t é . On augmente ensuite la pression pour obtenir la plus 
grande quantite du l i q u i d e ; ce dernier participe davantage 
<lu g o ú t des pepins et des pelures/ 

Le m o ú t obtenu est mis dans des tonneaux á larges bondes : 
dans ces vases, i l éprouve une fermentation tumultueuse; les 
corps le'gers en suspensión dans le l i q u i d e , á l'aide de l'acide 
carbonique, s 'elévent sous la forme d'une e'cume, qui doi t 
é tre séparée pour qu'elle ne retombe pas dans le cidre ; elle 
pourrai t dé t e rmine r la fermentation acide. Au bout d 'un 
temps plus ou moins long , deux trois jours si l 'on veut boire 
le cidre doux, hu i t ou dix si l ' on veut boire cette l iqueur de-
venue plus for te , on soutire le cidre, que l 'on met dans des 
fúts propres, n'ayant pas de mauvais goú t . ( Les meilleurs futs 
sontceux qu i ont contenu de l'eau-de-vie.) On conseivele cidre 
pour l'usage alimentaire, ou onle distille pour en retirer de l'eau-
de-vie, qu ' i l fourni t en plus ou moins grande quantite' (1). Le 
cidre de poires se prepare d'une maniere analogue ; i l contient 
plus de sucre, et donne par conséquen t naissance á une l iqueur 
plus vineuse. Le cidre de cormes (prepare' avec le f rui t du cor-
mier) s'obtient avec les fruits m ú r s ; mais 011 doi t rejeter ceux 
de ces fruits dont la maturite' est t rop avance'e. On concasse les 

(1) Brande a reconnu qne le cidre le moins spiiiiucux contient o,8; 
'l'alcoolj le plus spirüueiiX 5,21, et enfin qn'il y en a 7,26 dans le poire. 
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é o v m e s , on en reiupli t á moi t i é le tonneau; on les couvre en-
suite d'eau, et on laisse fermenter. Lorsque la fennentation 
eommence á se ralentir, on soudre le cidre dans un fú t , et on 
l 'emploie comme boisson. 

Le cidre est un compose', IO. d'eau; 2o. d'une plus ou moins 
grande quantite' de mat ié re sucrée ; 3o. d'une ma t i é re fermen-
tescible ; 4°- d'acide carbonique ; 5o. d 'a lcool ; 6o. de mucilage; 
<j0. d'acide mal ique; 8o. d'acide ace'tique; 90. d'une mat i é re 
azo tée . Le parencliyme n'existe dans lespommes que pour • — . 

Le cidre est plus ou moins l axa t i f , selon q u ' i l e&t plus ou 
moins fermente'. On a p repa ré quelques me'dicamens avec le 
cidre; mais cette me'thode n'est pas suivie. 

Le technic. Reposit., septembre 1825, contient un m é -
moire sur la tlie'orie et la pratique de faire le cidre. Dans cet 
art icle, l 'auteur prescrit un proce'dé pour faire le cidre, qui con
siste á choisir les pommes , et á exprimer la páte sans la laisser 
fermenter. Ce proce'dé a v a i t d e j á ete' décr i t p a r M . Payen, dans 
le Dictionnaire teclmologique. (A. G.) 

CIGUÉ MACÜLÉE ov GRANDE CJGUÉ.Cicuía mayor, Lamk. 
Conium maculatum, h . — Rich. Bot. m e d , , t . I I , p . ^6g. 
Orfi la , Lecons de Me'd. le'g., tab. 10. (Famil le des O m b e l l i -
féres , Juss. Pentandrie Digynie, L . ) Cette plante est une des 
plus importantes á connaitre, soit á cause de la céle'brite' 
qu'elle a acquise par ses proprie'te's ve'ne'neuses, soit á cause 
de la re'putation médicale dont plusieurs praticiens se sont ef-
force's de la faire br i l ler . Une description exacte de cette es-
péce nous semble done indispensable pour qu'on puisse la d i s -
tinguer des autres Ombelliféres de nos cl imats , et la reconnaitre 
facilement, sans é t re oblige' de recourir aux ouvrages de Bota-
nique et aux figures qu'on en a donne'es. 

De sa racime fusiforme , Llancbe, pivotante et bisannuelle, 
s'eleve une tige herbace'e , rameuse, haute de 3 á 6 pieds, 
glabre, le'gérement strie'e, et m a r q u é e de tacbes d'une couleur 
rougeátre fonce'e. Elle a des feuilles alternes, tres grandes, 
tnpmne'es, á folióles allonge'es , p r o f o n d é m e n t d e n t é e s ; les i n -
férieures glabres et quelquefois maculées . Les ombelles des 

9 - : 
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fleurs sont terminales et composées d'environ 10 ou 12 rayons, 
accompagnées d 'un involucre á quatre ou cinq petites folióles 
lance'olées et réfléchies. Les involucelles ont trois folióles 
ovales, a i g u é s , e'tale'es et tourne'es du m é m e cote. Les p é 
tales sont blancs, á peu prés égaux et cordiformes. Le 
f ru i t est un double akene, oífrant sur chacune de ses deux 
moitie's late'rales cinq cotes saillantes et cre'nele'es, ce qu i le 
fait paraltre couvert de tubercules. La grande cigué se trouve 
dans les l ieux incultes et pierreux de toute l 'Europe. 

Une odeur ex t r éme ínen t désagre 'able , que Ton a compare'e 
á celle de l 'urine des chats, caracte'rise cette plante. Elle se de-
veloppe surtout á l'e'poque de la floraison, qu i a l i eu en France 
aux mois de j u i n et de j u i l l e t . La plante renferme auparavant 
une quantite' de sucs aqueux q u i en dé la ien t ou masquent les 
principes déle'téres. En ge'ne'ral, la cigué a d'autant plus d 'act i-
vite' que la saison a e'te' plus chaude et plus séclie; dans les 
climats chauds de l'Europe , tels que l a Grece, l ' I t a l i e et l 'Es-
pagne, elle est un poison beaucoup plus redoutable que dans 
le nord . On assure m é m e , et nous tenons ce fait d'un savant 
botaniste russe , M . Steven, qu'en certains l i eux , comme , par 
exemple, l a Crime'e, aux environs d'Odessa, les paysans man— 
gent i m p u n é m e n t de la c i g u é , aprés l ' avo i r fait bou i l l i r daus 
plusieurs eaux. 

Une bonne analyse chimique de cette plante est encoré á dé -
sirer ; on sait seulement qu'elle contient de l ' a lbumine , de 
la chlorophyl le , un principe r é s ineux , une huile ou un p r i n 
cipe volá t i l tres o d o r a ñ t et quelques seis. M . Brande y a signalé 
un principe particulier de nature alcaline, auquel i l a donné le 
nom de cicutin. Le docteur Pár is assure que l 'act ivi té de la 
c igué, comme m é d i c a m e n t , reside dans le principe résineux 
qu'on peut obtenir en faisant évaporer l a teinture é tbérée á 
une douce chaleur. Cette resine est d 'un beau vert f oncé , 
et a l 'odeur par t icul iére de la plante. Scbrader, dans le 
Journal de Schweigger, a donné. les résu l ta t s suivans de 
l'analyse du suc des feuilles fraiches : r é s i n e , o , i 5 ; extrac-
íif, 2,78; gomme, 3,52; a lbumine, o,3i ; fécule verte, 0,8 ; 



CIGÜE. i33 
92,4 parties se composaient d'eau, d'acide acé t ique , d§ sulfate, 
d'hydro-clilorate et de nitrate de potasse, de malate et de 
phosphate de chaux, de phosphates de magne'sie, de fer, et de 
manganése . 

La cigué est un poison narcot ico-ácre , que plusieurs me'decins 
célebres ont misau rang de me'dicamens, mais dont ils ontexagére ' 
les vertus. Storck est celui q u i l u i a donne' le plus de yogue dans 
le traitement desraaladiescance'reuses. 11 ne faut pas s'aveugler 
sur les proprie'te's si pompeusement exal tées de cette plante : 
la raison seule nous d i t qu'elle ne peut ríen, absolument rien 
sur les de'ge'ne'reseenees morbides qu i ont totalfement a l teré les 
tissus; et Texpérience n'a p u constater un seul fait de cáncer 
vér i table guér i par la cigué. Si elle a p rodu i t quelques bons 
effets dans cette cruelle raaladie , c'est en émoussan t en.quelque 
sorte la sensibil i té r et en calmantles douleurs lancinantes dont 
elle est accompagnée . Gependant on a consta té l'eíficacité 
de cette plante, prise i n t é r i e u r e m e n t , sous forme de poudre 
ou d 'extrai t , ou app l iquée en cataplasme, pour ré soudre des 
engorgemens chroniques, mais qu i n ' é t a ien t le siége d'aucune 
douleur., On l?a éga lement employée avec succés dans quelques 
maladies du sys téme nerveux; et son mode d'action a paru le 
m é m e que celüi de la belladone, et en généra l de tous les narco-
tiques. Nous passons sous silence une foule de maladies dans les-
quelles on a préconisé l a c igué , parce que , dans ees nombreux 
cas, les médecins o n t é t é divisés d 'opinion sur ses p rop r i é t é s . 

Les feuilles de cigué doivent étre desséchées prompfcement , 
et á l ' abr i de la. l ú m i é r é ; car on a observé que celle-ci en a l 
tere l a couleur ver te , et l u i fait perdre une partie de ses p ro 
pr ié tés . Onles r é d u i t en poudre fine que Fon conserve dans des 
bocaux b e r m é t i q u e m e n t f e rmés , et q u ' i l convient de renou-
veler souvent. Ravement on fait usage d<3 l ' infusion et du suc 
expr imé des feuilles recentes de, c i ^ u é , quoique cette de rn ié re 
preparation soit une des plus actives. L 'extrai t se prepare de 
deux manieres : t a n t ó t , suivant le procede' de Storck , on ex
prime le suc que Ton ífait évaporer jusqu'en consistance s i ru-
peuse, etl. 'on y ajoute de la poudre de cigué pour le rédui re á 
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un epaississement convenable. Le second procede consiste á s é -
parer la chlorophyUe albumineiise par le filtre, a faire e'vapo-
rer lentement et á un feu doux le sue clarif ié, puls á y a jou -
ter la mat iére verte qu i est reste'e sur le filtre. Les doses de 
Fextrait et de la poudre de cigué sont variables suivant l ' áge 
et l'idiosyncrasie des malades, et surtout suivant les efíets 
qu'on se propose d'obtenir. En ge 'néral , on commence par en 
donner une faible dose, comme un á deux grains, en p o n d r é ou 
en pi lules; puis on augmente g^aduellement, en surveillant 
avec soin l 'actipn que ce medicamerit exerce sur le cerveau et 
les organes de 1^ digestión , af in , en cas d'accident, d'en sus-
pendre proraptement l'usage. (A. R.) 

CIGUÉ (PETITE). V . ÉTHÜSE. 

CIGUÉ VIREUSE. V . CICUTAIRE. 
C I M O L I T E , Terre eimolienne. La substance terreuse nom-

me'e cimolia par Pline, et dont les anciens faisaient usage en 
Médecine et dans le blanclilment des étoffes, fut souventcon-
fondue avec la terre de pipe et Targile á foulon. M . Hawkins 
ayant trouve' ce produi t $ans File d ' A r g e n t i é r e , Tune des iles 
de l 'Archipe l , i l fut analyse' par R l a p r o t h , qu i reconnut q u ' i l 
e'tait fo rmé : Io. de silice, 63 ; 2o. d 'alumine, 23; 3o. de fer 
oxide', i ,25; 4°- d'eau, 12. 

La cimolite n'est presque plus employe'e dans la The'rapeu-?. 
t ique. (A. C ) 

CINABRE. SULFURE BE MERCÜRE. 
CINABRE D'ANTIMOUNE. r. SULFURE D'ANTIMOINE. 
CINCHONAi Nom géne'rique des divers arbres dont l 'e '-

corce est usi tée sous le nom de quinquina. V . Ce mot . 
( A . R . ) 

CINCHONINE , Cinchonin. On a d o n n é le nom de cin-
chonine á une substance p a r t i c u l i é r e , de nature vége ta le , q u i 
existe dans les écorces de quinquina , et en plus grande quan-
t i té dans Fécorce de quinquina gris. 

La de'couverte de la cinchonine est a t t r i buée á Duncan, á 
Gómez et á M . Laubert ; mais aucun de ees chimistes n'a 
consideré ce produi t comme une substance alcaline. C'est a 
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M M . Labil lardiéi-e, Pelletier et Caventou, mais p a r t i c u l i é r e -
ment á ees deux dernieis , que sont dus les beaux travaux q u i 
ont éclairci une question d u plus grand in té ré t . 

Plusieurs procedes pour l 'extraction de la cinclionine ont 
éte' mis en usage ; le premier est le suivant. Onprend du q u i n 
quina gris pulvér isé ; on le met en contact avec l 'a lcool á l'aide 
d é l a chaleur; on Tepuise totalement en ré i t é ran t les d é c o c -
tious , j u s q u ' á ce que l 'alcool qu i a» b o u i l l i sur l a poudre 
passe tout-a-fait pr ivé d'amertume. On re'unit les solutions alcoo-
liques, onles filtre, on les in t rodu i t dans le bain-marie d 'un 
alambic, et i 'on procede á la dis t i l la t ion pour se'parer presque 
tou t ra lcoo l employé áfa i re la décoct ion. Lorsque la dis t i l la t ion 
est te rminéc , on traite le re'sidu par de l 'eau aiguise'e d'acide 
hydro-c l i io r ique , qu i dissout la cinchonine, l a se'pare d'une 
certaine q u a n t i t é de resine, qui avait é té dissoute par l ' a l 
cool. On filtre le l iquide acide, et on lave avec de l 'eau ai-
guisée d'acide hydro-chlorique le re'sidu de nature rés ineuse ; 
on cont inué ce lavage j u s q u ' á ce que l'eau ae idulée a i t d i s -
sous toute l a cinchonine, ce qu'on reconnait á ce que le l i 
quide qui a passé sur le re'sidu n'est plus amer. On re'unit 
toutes les eaux acidule'es; on les met en contact avec de la 
magne'sie calcinée , en assez grande q u a n t i t é pour saturer 
l'exces d'acide hydro - chlor ique, et précipi ter l a base d é 
l 'hydro-chlorate qu i s 'étai t fo rmé : la cinchonine se d é p o s e , 
mélée á une certaine q u a n t i t é dé magnésie a joutée en excés. 
On lave le precipi té ; lorsqu ' i l est bien l a v é , on le fait sécher ; 
on le traite ensuite par l 'alcool á l 'aide de la chaleur; on filtre 
la solution bouil lante. La cinchonine dissoute s'obtient par 
refroidissement et par évapora t ion . Si ce principe ainsi o b -
tenu étai t co loré , on le p i ive du principe colorant auquel i l 
e s t l n é l é , e n le couvertissant en sulfate á l'aide del 'aeidesulfu-
r ique; traitant ensuite, p a r l e charbon a n i m a l , la solut ion 
aqueuse du sulfate, filtrant, p réc ip i tan t par un á l ca l i , et 
reprenant par l ' a l coo l , , commé nous l'avons deja d i t . 

On peut encoré obtenir la cinchonine en trai tant le q u i n 
quina gris pulvér isé , par l'aeide sulfurique ou hydro-ch lor ique 
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affalbli, précipitant la solution acide par la chaux en exceS, 
recueillant le precipi té sur un filtre, le lavant, le traitant par 
l ' a lcool , et agissant de la m é m e maniere que nous l'avons dit 
plus haut. 

La cinchonine existant en m é m e temps que la quinine dans 
diverses varie'tes de qu inquina , on a cherché á les se'parer 
Tune de l 'autre. Le procede suivant, avec quelques modifica-
t ions, e'tait déjá connu de M M . Pelletier, Caventpu et R o b i -
quet , lorsque M . Callaud, pharmacien d 'Ánecy, le publia. Ce 
p r o c é d e , base' sur la so lubi l i té diíFérente des deux sulfates, est 
le suivant. On combine avec l'acide sulfurique le mélange de 
cinchonine et de quinine j de cette fagon on obtient tout-á- la-
fois d u sulfate de quinine et du sulfate de cinchonine. Ce 
dernier sel, qui est plus soluble que Je premier, ne cristallise 
pas. Pour le se'parer, on ajoute aux eaux méres qu i ont fourni 
le sulfate de quinine une solution de potasse en exces r cette 
addit ion de'termine une décompos i t ion des seis, et donnel ieu 
á d u sulfate de potasse qu i reste en dissolution. La cinchonine, 
encoré mélée á de la qu in ine , se precipite; on recueille le p r é -
cipite' sur un filtre, on le lave á l'eau bouillante , on le fai t 
égou t te r et s é c h e r ; lo r squ ' i l est sec, on le traite par l 'alcool á 
l'aide la chaleur ; on filtre l a solution alcoolique encoré bou i l 
lante. On reitere le traitement alcoolique lorsque le préc ip i té 
est épuisé par l 'alcool. On re'unit les solutions ; on les 
in t rodui t dans une cornue, et Ton soumet á la d i s t i l l a t ion 
pour retirer une partie de l 'a lcool; on coule le r és idu de la 
dist i l lat ion encoré chaud dans une capsule: b i e n t ó t i l fourn i t 
une mat ié re cristalline , qu i est la cinchonine ; on se'pare_ 
les cristaux des eaux m é r e s ; on fait évaporer celles-ci; elles 
fournissent de nouveau des cristaux; on les sépare du l i 
quide , et Ton cont inué d 'opére r ainsi j u s q u ' á ce que la l iqueur 
ne fournisse plus de cristaux. 

Si l a cinchonine ainsi obtenue n'est pas á F é t a t de p u r e t é 
et qu'elle soit mélée de quinine, i l faut l'amener á cet e'tat, en 
la convertissant de nouveau en sulfate et en opé ran t comme 
nous l'avons déjá d i t . Si elle est coloree , on emploie le charbon 
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animal pur, pour la décolorer ( la cinchonine doi t é t r e a m e n é e 
á l ' é t a t de sulfate); on precipite ensuite le sel, et l 'on reprend 
le precipi té par Talcool á Faide de la clialeur, etc. 

La cinchonine p u r é est blanche, transparente, soluble dans 
25oo fois son poids d'eau boui l lante , presque insoluble dans 
l'eau f ro ide , soluble dans l 'alcool f r o i d , plus soluble dans le 
jnéme l iquide bou i l l an t , peu soluble dans les huiles fixes et 
volát i les et dans l 'é t l ier . La saveur amere de la cincbonine est 
peu appre'ciable d'abord , mais elle se développe au bout d 'un 
certain temps, lorsqu'une petite quantite' de cet álcali a eu le 
temps de se dissoudre. La cinchonine en contact avec l ' a i r 
ne s 'al tére pas; mais elle absorbe au bout d'un certain temps 
une petite quantite d'acide carbonique; elle est alcaline, bleui t 
le papier de tournesol rougi , s'unit aux acides et donne nais-
sance á des seis. Soumise á l 'action de la cbaleur, elle fourni t 
des produits analogues á ceux que l ' on obtient de la de'com-
position par le feu des mat iéres ve'gétales azotées . D 'aprés 
M M . Pelletier et Dumas d'une part, et Brande de l ' au t re , elle 
est compose'e : 

de carbone 7^?97 de carbone . 79,30 
d'azote 09502 d'azbte i S ^ a 
d'hydrogene 06,22 d ' h y d r o g é n e 7:J7 
d 'oxigéne 07>97 

(Pelletier et Dumas.) (Brande. ) 

Le sel de cinchonine le plus employe' est le sulfate. ( Voirce 
inot . ) , 

La cinchonine fut employe'e comme fébrifuge par plusieurs 
praticiens, et particulierement par M . le docteur Chomel; son 
usage fut en partie abandonne', parce que l 'on crut remarquer 
moins d'efficacite' dans ce produi t que dans la quinine. 

L'at tention des praticiens parut é t re fixe'e de nouveau sur ce 
pvoduit, par les reflexions suivantes, que nous p u b l i á m e s d a n s le 
Manuel du pharmacien et dans le Journal de Chimie médi -
cale, t . Vr, p . 1^8. l lserait convenáble que quelques médecins 

Jlssenl de nouvelles recherches sur l'action de la cinchonine f 
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comparée a celle de la quinine, dans le Iraitement des fievres; 
et si la valeur médicale de cetie base était constatée p a r l'ex-
pér ience , le sulfate de quinine, dont le pr ix éleve paratt ef-
frajant a beaucoup de personnes, pourrait étre mainienu a un 
pr ix moderé , p a r Vusage du sel a base de cinchonine, que fe 
crois aussi actif, en me hasant sur les succes obtenus autrefois 
avec lapoudre de quinquina gris. 

Des expérienees faites par M . Bail ly confirmérent Fidee que 
j 'avais é m i s e ; et ce savant, dans la séance de r A c a d é m i e royale 
de Medeclne , d u 18 octobre i SaS, l u t un m é m o i r e sur la p r o -
prieta' fébrifuge de la cinchonine. I I resulte de ee travail que 
le sulfate de cinchonine a r ré te les fiévres aigués et pé r iod iques 
lorsqu ' i l est pris á la dose de 6 á 8 grains par j o u r . Gette com-
binaison est, d 'aprés M . B a i l l y , moins irr i tante que ne Test le 
sulfate de quinine. 

Les expérienees de M . Bail ly furent faites á Thopi ta l de la 
P i t i é , sur 27 malades attaque's de fiévres aigués et pé r iod iques . 

Les p répara t ions de cinchonine son t : le sirop, le v in et l ' a l -
cool p r epa ré avec ees súbstances . 

Sirop de cinchonine. 

Sirop simple 1 l ivre ( 5oo grammes ) , 
Sulfate de cinchonine. - . 4^Srains (2 gram. 6 déc ig r . ) . 

F. S. l 'ar t . On le prend á la dose de 5 á 6 cui l lerées . 

T^in de cinchonine. 

V i n de Madére 1 l i t r e , 
Sulfate de cinchonine 1 grarnme ( 18 grains). 

Ce v in s'administre comrne le v i n de quinquina 5 on peut le 
préparer avec le v in de Bourgogne , le v in de Bordeaux, etc. 

Alcool de cinchonine. 

Sulfate de cinchonine. . , 4 décigr . j ( 9 grains) , 
Alcool á 34o- 33 gramm. ( 1 once ) . 
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F. S, l 'ar t . On peut se servir de cet alcoolat pour faire i m m é -

diatement le v i n de cinchonine : pour cela, on ajoute 64 gram. 
( 2 onces) de teinture á un l i t re de v in de Bordeaux ou de Ma-
dére . G ) 

CINNAMOMÜM. V . GANNELLE. 
GIRE D'ABEILLES. La cire fournie par XApis mellifica de 

Linne' est une substance de na ture végetale , formant des rayons 
composés de cellules daus lesquelles cet insecte dépose ses ceufs 
et araasse une provis ión de mie l q u ' i l destine á sa nourri ture 
pendant les temps froids. 

Ge produi t a e'te' pendant long-temps conside're' comrne forme' 
aux de'pens du pollen des fleurs récolte' et e laboré par lesabeilles. 
Cette o p i n i ó n , q u i , d'apres l 'examen, paraissait probable,, a é te 
combattue par divers auteurs. Bonnet, en 1768, annonga, d'a
pres des documens fournis par une société de Lusace, que la cire 
étai t sécre'te'e par des anneaux place's sous le ventre de l 'abeille. 
En i - j g i j H u n t e r consigna dans les Transactions, la de'couverte 
et la description des organes qui sont destine's á fournir ce p ro 
dui t . Depuis, M . Huber a confirmé ees d é c o u v e r t e s , et i l a 
p r o u v é que le pol len des fleurs est inut i le á la production de 
la cire; i l a appuyé son opin ión du fait suivant. Un nouvel es-
saim d'abeilles fut enfermé dans une rucbe, on l u i fourn i t á 
discrét ion du mie l et de l'eau. Au bout d 'un certain temps, on 
reconnut que ees abeilles avaient formé des rayons composés 
de cellules; ceux-ci, examines, é ta ien t formes d'une cire 
Manche, transparente et cassante. 

La récolte de la cire se fait ordinairement dans les mols de 
septembre et d'octobre ; on opere de la maniere suivante : on 
chasse les abeilles de la ruche, on les recueille dans une autre; 
on prend les gáteaux ou rayons, qu i sont composés de deux 
substances. Tune solide, la cire, forme les cellules; l 'autr^fluide 
ou demi-solide, le mie l , rempl i t ees cavités. On coupe les rayons 
en deux parties, on les expose au soleil sur des claies; le mie l 
s écoule. Lorsqu 'aprés avoir r e t o u r n é ees rayons i l n 'y a plus 
d ' é c o u l e m e n t , on brise les gáteaux , on les in t rodu i t dans des 
sacs de toile claire; on soumet á la presse pour obtenir une 
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certaine quantite de mie l qui ne s 'étai t pas éeoulé ; on retire le 
marc des sacs, on le je t te dans un vase contenant de l ' éau 
boui l lante ; la cire se fond; on la tient en fusión pendant 
quelque temps, afin de donner le temps aux impure t é s de se 
de'poser; on laisse ensuite refi oidir le pain de cire; on enléve 
celui-ci , formé de deux parties bien distinctes , la partie 
supe'rieure qui est la cire , et l a partie inférieure , le pied, q u i 
est formé des substances é t rangéres ; celles-ci sont encoré me— 
lees d'une certaine quantite de cire, On r é u n i t lespieds des d i -
vers pains pour en séparer l a cire par la fusión et le repos. La 
cire est ensuite l ivrée au commerce et soumise au blanchlment. 

La cire peut é t re blanchiepar l 'exposition á l 'air : pour cela, 
on la r é d u i t en rubans en la faisant fondre et l a laissant tomber 
en filet sur un cylindre place dans une cuve d'eau , et tournant 
sur son axe. Lorsque la cire est ruhanée, on la place sur des 
chássis de t o i l e , élevés de terre et e x p o s é s á l ' a i r ; on l'arrose 
tous les soirs , et on la retourne de temps en temps. Par cette 
exposition á l ' a i r , la mat ié re colorante se d é t r u i t ; elle acquiert 
alors de la blancheur et devient cassante. Lorsque la cire est á 
un é ta t de blancheur parfaite, ce qui a l i e u , lorsqu'on a pris 
les rubans déjá presque blancs, qu'on les a fait fondre et q u ' ó n 
les a r édu i t s de nouveau en rubans et qu'on les a exposés á l ' a i r ; 
on retire la cire de dessus les toi les, on la fait fondre en y 
á jou t an t un peu de suif pour l u i donner d u l i a n t , et on la 
coule en petites plaques rondes que l ' on vend sous le nom 
de cire vierge. 

On a proposé l 'emploi du chlore pour blanchir la cire; mais,, 
selon le d i ré des ciriers, ce corps altere ce produi t . J'ai deco
lo ré de la cire par le charbon an ima l ; mais j u s q u ' á p résen t 
j ' a i r encon t ré de la difíiculté á séparer le charbon employé á ce 
b l a n c h í m e n t . 

Cire jaune. La cire jaune pu ré doi t é t r e d 'un beau jaune, 
sans mélange d'autres couleurs; placée dans la bouche et sou
mise á la mastication, elle ne doi t pas avoir le goú t de suif , 
mais un goú t aromatique assez agréab le . Ce produi t doi t son 
odeur et sa couleur á des substances é t rangéres dont on il 'a pas 
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examiné la nature; on a cependant a t t r i b u é cette coloration et 
cette odeur á des principes aromatiques etcolorans, dé r ivan t 
des plantes. Son poids spe'cifique , selon Bostock et Fabroni , 
varié de 0,9600 á 0,9650. 

Cire blanche, cire puré . Elle est blanche, solide, cassante, 
inodora, presque insipide ; á 35°, elle devient mol le et ductile ; 
á 70o, elle e'prouve la fusión, en se solidifiant; á 62o,76, ellene 
prend pas la forme cristalline. Expose'e á l 'action de la chaleur 
á une haute t e m p é r a t u r e , elle se volatilise et se d é t r u i t en par -
tie. Le poids spe'cifique de ce p r o d u i t , selon Bostock, est de 
o,8?.o3 á o,9ü5o. La cire est insoluble dans l 'eau, peu soluble 
dans ra lcool f ro id et l'e'ther; elle est plus soluble á chaud dans 
ees deux liquides. Le docteur John a publie' un travail sur la 
cire des abeilles et sur celle du M f r i c a cordifolia; i l a reconnu 
dans ees produits deux substances distinctes, Tune soluble dans 
Talcool, q u ' i l a nomme'e cérine, Fautre insoluble, q u ' i l a n o m -
me'e mjricine. Ce travail incomplet a fourni un sujet d'expe'-
riences chimiques faites de rn ié rement par M M . Félix Boudet et 
Boissenot. Ces jeuneschimistes ontobtenu lesre'sultats suivansde 
ees expe'riences : « La cire est forme'e de deux matieres es-
» sentiellement distinctes, non-seulement par leur difFe'rence 
» de solubilite' dans l 'alcool et Tether , mais encoré par les 
» proprie'te's diverses qu'elles manifestent au contact des alca-
» lis et de la chaleur; proprie'te's qu i de'terminent positivement 
» leur nature ignorée j u s q u i c i , et permettent de leur assigner 
» parmi jes corps gras deja connus, un rang que ne pourrai t 
» marquer n i leur fusibilite' n i leur solubilite dans l 'alcool et 
» Fé the r . La w/^r/c/ne, inalte'rable par les álcalis caustiques, 
» est susceptible de se volatiliser en grande partie sans d é c o m -
» posi t ion, se rapproche des corps gras du t rois iéme genre , la 
» choleste'rine, l ' é tha l , etc. La cérine traite'e par les álcalis four-
» n i t des acides margarique etole' ique, et une mat i é re grasse 
» neutre, insaponifiable, e t , comme on aurait p u l a juger d 'a-
» vanee, d ' aprés la re la t ion de'couverteparMM. Bussy et Lecanu, 
» entre les produits de la saponification et de la dis t i l la t ion des 
» corps gras, donne encoré sous rinfluence de la chaleur, les 
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>> mémes acides margarique et o l é i q u e , sans q u ' i l se produise 
» en m é m e temps une q u a n t i t é sensible de la ma t i é re neutre 
» qui resulte de la réac t ion des álcalis sur la cér ine . » D'a-
prés ees proprie'te's, les auteurs de ce travail regardent la cire 
comme formée de trois substances, l a ce'rine, la myricine et la 
mat ié re grasse neutre insaponifiable qu i resulte de l 'action des 
álcalis sur la ce'rine, et qu'ils proposent de nommer cérdine; 
i ls pensent que la ce'rine doi t prendre place dans le q u a t r i é m e 
genre des corps gras, la myricine dans le t ro i s i éme , et la c é -
ra'ine dans le m é m e genre, á cote' de Tethal. ( V i le M é m , de 
M M . Fél ix Boudet et Boissenot, Journ. de Pl iarm^ j anv . 1827.) 

La cire est souvent allonge'e par du suif; on d o i t , lorsqu'on 
adiete ce produi t , avoirsoin de le choisir pourvue des propi'ie'te's 
que nous avons indique'es, et n 'oífrant pas le goút de suif. Elle 
est aussi méle'e á de l 'amidon' , et M . Gaultier de Claubry en a 
v u qu i contenait une tres grande q u a n t i t é de ce produi t . 
M . Delpech, pharmacien au Bourg-la-Reine, a aussi i nd iqué ce 
m é l a n g e , et i l a proposé l 'bui le de t é rében th ine comme propre 
á faire reconnaí t re cette falsification , cette huile dissolvant la 
cire et laissant la fécu le , dont on peut alors dé t e rmine r la 
q u a n t i t é . 

Selon M M . Gay-Lussac et T b é n a r d , la cire est composée 

d 'oxigéne 5,544 
d 'hydrogéne 12,679, 

de carbone 81,784 

La cire, pu ré ou co lo rée , entre dans diverses preparations 
cosmét iques ou pliannaceutiques, les pomnmdes, les emplá t res , 
les onguens, etc. 

On la donne in té r i eu rement centre les maladies intestinales, 
les d ia r rbées opiniátres , á la dose de 24 grains á 2 gros. On 
l 'a fait entrer dans une ému l s ion , en fondant d'abord avec u n 
peu d'huile d'amandes douces, ajoutant un jaune d'ceuf, t r i -
turant et mé lan t ensuite á une solution gommeuse quelconque. 
L 'é inuls ion de cire se trouve naturellement dans quelques végé-
taux. (A. C ) 
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GIRE VÉGÉTALE. L a d r e , ou du moins un pvoduit tres 

analogue á cette substance, existe dans les divers organes de 
plusieurs vége'taux. Nous ne parlerons pas des parties , comine 
certaines ra cines , d ' oü on Ta obtenue en petites q u a n t i t é s , et 
nous mentionnerons seulement ici celles qu i en oíFrent des pro-
portions assez considerables. A ins i , les pollens de quelques v é 
ge'taux sontenduits d'une conche de cire, oü sans doute celle-ci 
est unie á quelque principe huileux qu i l u i donne de la flui-
d i t é , et qui rend ees pollens tres visqueux ; celui de la courge 
en offre une conche assez e'paisse, qu i s'e'tfend á la surface de 
l 'eau, lorsqu'on le soumet á son action. La poussiére glauque 
qu i recouvre les prunes et plusieurs autres f ru i t s , celle qui 
donne aux feuilles de quelques var ie tés de choux ainsi q u ' á 
une foule de feuilles d'autres végé t aux , une teinte blanche-
grisátre ou b l e u á t r e , est une substance tres analogue á la cire. 
Le professeur Delile, de Montpell ier , a l u , i l y a quelques an— 
n é e s , á l ' I n s t i t u t , une note sur le Benincasa cerífera, n o u -
veau genre de la famille des Cucurbi tacées, qu i donne aussi une 
proport ion considerable de cire. Le parenchyme ou la fécule 
verte des plantes herbacées contient de cette substance , q u ' i l 
est facile d'extraire par des lavages successifs á l 'eau et á l ' a l -
cool , par l 'addi t ion de rammoniaque et par la préc ip i ta t ion 
qu'un acide faible determine dans ees liqueurs. Enfin la plante 
dont M M . de Humbold t et Bonpland ont par lé dans leur voyage, 
sous le nom d'arbre de la;vache (1), Palo de Dacca des 
indlgenes de TAmérique d u s u d , contient un suc laileux qu i 
parait étre unevé r i t ab le émuls ion cireuse. M M . Boussingault et 
Rivero o n t p u b l i é á S a n t a - F é de Bogotá l'analyse de ce l a i t , et y 
ont découvert , entre autres principes, une proport ion tres con 
siderable de cire. La traduction de cet i n t é r e s s a n t . m é m o i r e 

(1) M. Knnth en a fait un nouveau genre de la famille des Urtice'es, sous 
le nom de Galactodendrum. { N o v . gener. et sp. P lan t . cequin., v. V I I , 
p. i63.) G'etait la dc'nomination qu'avait pioposée 1VL DcHumbol lt dans sa 
reía ti en liistorique, v. I I , p. 106 a i3o. 
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que nous connaissons en o r ig ina l , a pa ru dans les Annales de 
Chimie et de Physique , t . X X I I I , p. 2 ig . 

Mais les arbres oú l 'on recueille la plus grande qüanti te ' de 
mat i é re cireuse sont les M j r i c a cerífera, L . , et Ceroxjlon 
andíco la , Humbo ld t et Bonpl . Le premier est un arbre tres 
abondant aux É t a t s - ü n i s de l 'Amér ique septentrionale, dont 
les fruits sont en t i é rement recouverts de cire d'une blancheur 
e'clatante <, et qu i en donnent le quart de leur poids; i l suffit 
de faire bou i l l i r ees fruits dans l 'eau, en ayant soin de les f r o t -
ter contre les parois de la c l iaudiére . On laisse refroidir , et l ' o n 
enleve avec des e'cumoires la cire qui s'est rassemble'e á la sur-
face ; on la passe á travers un linge, et on la fond de nouveau. 
Cette cire est verte, couleur que Ton peut l u i enlever au moyen 
de l ' é the r . Les habitans des É t a t s - ü n i s en p r é p a r e n t des b o u -
gies dont l'e'clairage est assez br i l l an t ( i ) . Le M j r i c a cerífera 
re'ussit tres bien sous le climat de Paris. I I serait á désirer que 
sa culture re fú t une plus grande extensión. 
, Le Ceroxjlon andícola est un des palmiers les plus eleve's de 
r A m é r i q u e . Ses rapports botaniques avec YIríartea de Euiz et 
Pavón sont tels , que M . Martius et d'autres botanistes distin— 
gue's sont d'avis de re'unir ees genres de palmiers. I I existe sur l a 
montagne de Q u i n d i u , partie la plus éleve'e des Andes; i l y 
est l imi té á un espace circonscrit dans un r ayón de 15 á 20 lieues. 
L a cire forme une conche de 5 á 6 mi l l imét res d 'épa isseur , sur 
le t ronc, dans les anneaux re'sultant de la chute des feuilles. 
D'aprés Tanalyse de M . Vauquel in , inse'rée dans les A nn. d u 
Muse'um d'Hist. nat., e'est u u m é l a n g e de deux tiers d'une re'sine 
jaune e td ' un tiers de cire p u r é , qu i cependant est pluscassante 
que celle des abeilles. M . Bonastre a obtenu de la substance 
re'sineuse du ceroxjlon, en la soumettant a l 'action de l ' a lcool , 
une sous-re'sine qu i a la propriéte ' de eristalliser en aiguilles 
tres ramifie'es. I I l u i a d o n n é le nom de céroxjl íne (2). Les ha
bitans des Andes, aprés avoir fondu la substance brute avec 

(1) Voyez le Memoirc de Cadet. ( A n n . de Chimie, t. X L I V , p. 140. } 
(u) V . Annales de la Societe Linn. de Paris, noverabre 1826. 
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un tiers de c i re , en font des cierges et des bougies d 'un usage 
agréable et vatie'. (A. R.) 

CISSAMPELOS PARE1RA EtC. CAAPEBA. Noms botaniques 
des plantes dont les racines sont connues dans le comnlerce 
sous le nomde Pareira brava. T7. ce mot . (A. R.) 

GISTE. Cistus. Plusieurs espéces de ce genre , qu i forme le 
type de la famille des Gistinées , et qu i appartient á l a Polyan-
drie Monogynie, L . , fournissentla substance résineuse connue 
dans le commerce sous le nom de Ladanum ou Labdanum. 
f . ce mot . On la recueille principalement sur les Cistus creti-* 
cus, ladaniferus et laurifolius. Ges arbrisseaux croissent abon-
damment en Orient^ en Eápagne et dans toute la région m é d i -
t e r ranéenne . (A. R.) 

GISTINÉES. Cistinece. C'est le nom d'une petite famille de 
plantes tres voisine de celle des Tiliace'es, avec laquelle M . de 
Jussieu la re'unissait autrefois, et qu i en diífére surtout par ses 
feuilles oppose'es et ses graines attache'es á dies tropbospermes 
qu i régnent á l'angle interne de chaqué loge, ou forment des 
saillies sur le mi l i eu des parois internes des val ves. Gette fa
mi l l e se compose d u genre Cistus de Linne', que Tourne-
for t séparai t en deux, sous les noms de Cistus et d'Helian-
thenium, genres qu i ont éte' re'tablis par les botanistes de notre 
é p o q u e . G'est sur quelques cistes que Ton recueille le ladanum. 

ce mot. (A. R.) 
GITRATES. On a d o n n é le nom de citrates aux seis qu i 

sont le résu l ta t de la combinaison de l'acide citrique avec les 
bases saliíiables. 

Les citrates, esposes á Paction de la chaleur, sont de'compose's 
en fournissant des produits analogues á ceux qu'on obtient 
de la décomposit ion des seis dont l'acide est de nature végétale . 

Les citrates sont divise's en deux classes : les citrates solubleá 
dans l 'eau, les citrates insolubles. Ges seis ne sont pas em— 
ployés enThévapeu t i que . En Pharmacie , on se sert du citr&té 
de cliaux pour obtenir Pacide citrique. 7^. ce mot . Selon 
M . Berzél ius , dans ees seis, l'oxigene de l 'oxide est á l a quan-
t i té de l'acide, comme i á 7,377. (A. G.) 

TOMI: I I . .0 
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CITROJN. F . CITRONNIER. 
CITRONELLE. Nom vulgaire de plusieurs plantes q u i , frois-

sées entre les mains, exhalent une odeur analogue á celle des 
zestes decitvon. Talles sont la mél i s se , l'aurone et la verveine 
t r iphyl le . F . ees mots. (A. R.) 

CITRONNIER. Citrus medica, L . — Rich. Bot. m é d . , t . I I , 
p . 696. ( Famille des Auran t i acées , Jussieu. Polyadelphie I c o -
san dr ie , L . ) 

M M . Risso et Poiteau, qu i ont pub l i é sur les orangers un 
superbe ouvrage enriebi de figures coloriées , avertissent que 
Ton confond , a Paris, sous le n o m de ci t rons, les fruits de cet 
arbre, qu i partout ailleurs sont n o m m é s liraons, quoique, par 
u n usage bizarre , on se serve dans la capitale , des termes de 
limonade et de limonadiers, pour désigner l a boisson que Ton 
prepare avee ees fruits , et les personnes qui font la profession 
de vend ré eette boisson au public. L'arbre que nous nommons 
citronnier est done le l imonier ordinaire de tous les peuples d u 
m i d i . A u reste, les différenees qu i existent entre les vrais l i -
moniers et les citronniers se réduisen t á de simples varie'te's dans 
la forme ge'nérale etTecorce des frui ts . Ces arbres proviennent 
de la m é m e souche ( Ciirus medica, L . ) , et l 'on peut a t t r i -
buer á une culture soignée depuis plusieurs siécles, les d iver -
sités qu' i ls p résen ten t (1). 

Le citronnier a pour patrie pr imi t ive , les contre'es de l ' Inde 
or iénta le au -de l á d u Gange. On croit q u ' i l fut in t rodu i t dans 
l'Asie-Mineure et sur les bords de la Médi te r ranée , par les M u -

(i) Cen'estpas l'opínion des auteurs qui ont e'crit specialement sur les 
orangers. Ces autenrs , en tete desquels nous citerons M. Gallesio ( Traite du 
C i t r u s , Paris 1811), semblent regarder comme espéces distinctes le citron
nier et le limonier, et ils subdivisent ces espéces en un grand nombre de va
rietés. Maís connne celles-ci ne peuvent ¿tre appre'cieVs que par ceux qui se 
livrent k leur culture , nous ne pensons pas qu'il soit utile de les menUonner 
ici. Nous croyons egalemerit qu'aprés avoir averti de la fausse applicatipii du 
raot c i trón aux fiuits a pulpe acide, ¡1 convient ne'anmoins de nous ser» 
rir de cette expression, parce qu'elle est gene'ralement usifee pnrmi les me-
decins etdans lc comtnrrcc de la drogutric. 
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sulmans, á l ' é p o q u e oü les califes é t end i ren t leurs conqué tes 
jusqu'aupied desPyrénées , Cenefutdu moins q u e p o s t é r i e u r e -
ment au siécle de Virgi le et de Pline qu 'on le cultiva en I ta l i é . 

Cet arbre est plus e'leve' que l'oranger, et ses branches pilantes 
peuvent sepré ter á l'espalier. Ses pousses, lorsqu'elles sont encoré 
tendres. sont teintes d'une cotí leur violace'e. Les feuilles sont 
larges , acumine'es, dente'es, d 'un vert j a u n á t r e , et porte'es sur 
des pét ioles articule's et munis de le'géres saillies sur les c ó -
te's, mais non d'ailes proe'minentes comme dans les orangers. 
Les fleurs sont nombreuses, plus grandes que calles de l ' o ran
ger , dispose'es en grappes, et teintes de rouge-violet é n dehors. 
Les fruits sont presque ovoides, d 'un jaune clair , mamelon-
ne's á leur sommet, ayant l'e'corce exte'rieure minee, parseme'e 
de petites ve'sicules pleines d'huile volatile ; l'e'corce in té r ieure 
est minee, Manché , coriace ; elle adhé re fortement á l'e'corce 
exte'rieure. La pulpe est renfermée dans environ d ix loges, et 
se compose d'un grand nombre de ve'sicules oblongues, amin-
cies chacune en un pe'dicule trés g ré le , et remplies d 'un suc tres 
agre'able qui contient une grande quantite' d'acide citrique. 

Les citrons sont fre'quemment employe's en The'rapeutique 
et dans l ' a r t culinaire. On en prepare avec l'eau et le sucre une 
boisson e x t r é m e m e n t rafraícl i issante, connue sous le nom de 
limonade. Le sirop de limons entre dans les potions oú Ton a 
besoin d'un acide faible et d 'un goú t agre'able en m é m e temps; 
ainsi dans la potion anti-émétique de Riviere, l'acide c i 
trique du sirop de l imón se combine avec la potasse du carbonate 
de potasse, et en de'gage l'acide carbonique. La limonade ést l a 
tisane qu i convient par excellence pour diminuer l a chaleur 
fébrile , en apaisant la soif; on en fait aussi usage dans toutes 
les plilogoses peu intenses de la membrane muqueuse i n ~ 
testinale. Les zestes fournissent, soit par expression, soit 
par dist i l lat ion , une l iui le volatile qu i est employée 
comme parfum, ou pour enlever les taches de graisse sur les 
tissus d'e'toífe et de soie. On les fait aussi s é c h e r , et elles 
servent aux m é m e s usages que celles des oranges. Les graines 
sont blanches , oblongues, dures et d'unc'saveur a t n é r e ; elles 

1 0 . . 



1^8 C I Y E T T E . 
passent ponr anthelmintiques. Le sttc de c i t rón s^emploie 
córame condiment dans plusieurs pre'parations de 'euisine, p r i n -
cipalement pour les viandes noires, telles que les diverses es-
péces de gibier. Comme ce suc contient beaucoup de ma t i é ré 
extractive, i l fermente tres facilementj on doi t done le c o n 
server á Tabri d u contact d u l ' a i r aprés l 'avoir soumis au pro 
cede' de M . Appert. 

Outre la l imonade , le suc de c i t rón sert encoré á la p r é p a -
ra t ion du punch, c 'est-á-dire d'une sorte de limonade au r h u m 
ou á l'eau-de-vie ; cette l iqueur d ' ag rémen t est aussi un cordial 
prescrit dans certains cas. (A. R.) 

C1TROUILLE. Une des espéces d u genre Courge ( Cücur-* 
bita) . T . cemot. (A. R.) 

C I Y E T T E . Zibeihum officin. On designe soüs ce nom une 
substance demi-fluide , onctueuse , j a u n á t r e , devenant b r u ñ e 
et tres e'paisse á l ' a i r , d'une odeur tres forte approchant de 
celle du muse, mais q u i , quoique plus fé t ide , est cependant 
moins diíFusible. Elle est sécréte'e par un appareil spécial de 
glandes, dans plusieurs animaux formant un genre qu i appar-
tient á l 'ordre des Carnassiers digitigrades. L'espéce qu i f o u r -
n i t la civette la plus r é p a n d u e dans le commerce a é té nom— 
mee par L inne , Viverra Civetta; les voyageurs l ' on t souvent 
désigne'e sous le nom de Chat musqué. Cet animal ressemble 
au renard par la tete; i l est gros comme un chat , posséde des 
ongles re'tractiles, a les yeux brillans dans l'obscurite', ce q u i 
l u i permet de chasser de nu i t les oiseaüx et les petits quadru-
pédes . Son pelage est d 'un gris b run foncé , varié' de taches et 
de bandes d 'un b run no i r á t r e . I I habite les contre'es les plus 
chandes de l 'Af r ique , o ú , ma lg ré sa fe'rocite', on l 'éléve en do-
mest ic i té dans des cages pour en retirer le produi t odorant. 
Les Hollandais , qui pendant long-temps ont fait un tres grand 
commerce de la substance fournie par les civettes, nourrissaient 
beaucoup de ees animaux , et comme ils apportaient plus de 
soins dans le choix et la p répa ra t ion de cette drogue, on conve-
nait généra lement que la meilleure venait de la Hollande. 

L'appareil se'créteur de la civette a é té décri t avec exac-
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titude par Perrault (1). Entre l'anus et la v u l r e , chex les f e -
melles , et ror i f ice correspondant chez les m á l e s , se trouve 
une t rois iéme ouverture aussi grande que l 'anus, et placee á 
peu prés á égale distance de ees deux orífices. C'est l ' embou-
chure d'une grande cavite' au fond de laquelle s'ouvrent deux 
poches á parois glanduleuses et bosse lées ; c h a q u é bosselure re-
pond á une sorte de follicule ou peti t sac se'crétoire d'une l i -
queur huileuse. L ' in té r ieur de chaqué fol l icule en contient en
coré d'autres qu i sécretent éga lement de la l iqueur huileuse. 
Ces follicules communiquent entre eux, m é l e n t leur l iqueur 
et la dégorgent dans la cavité ge'nérale , oü elle prend une con-
sistance de pommade. Pour retirer celle-ci, on assujettit l ' a n i -
mal dans une position te l le , que ses mo.uvemens ne risquent 
pas de le faire blesser ; on in t rodui t une petite cuil ler dans la 
cavite' ge'ne'rale, et l ' on renferme imme'diatement l 'humeur onc-
tueuse dans un vase que l ' on tient exactement b o u e h é . 

La civette est plus employe'e comme parfum que comme m é -
dicament; sous ce dernier rapport , elte est analogue au Casto~ 
réum, c 'est-á d i ré tres stimulante et anti-spasmodique. On en 
prepare une teinture alcoolique. La composition de cette subs-
tance n'est pas bien connue ; on croi t , avec assez de fondement, 
qu'elle doi t se rapprocher beaucoup de celle d ü cas to réum. 

Nous avons d i t que plusieurs animaux du genre Viverra 
fournissent le produi t odorant n o m m é civette. Le plus remar-
quable d'entre eux est le ZIBETH ( Viverra Zibetha , L . ) , q u i 
habite les lies de l 'Archipel indien. On l 'a confondu l o n g -
temps avec la civette, dont i l se distingue non^seulfement par les 
couleurs du pelage , mais encoré par quelques diíFérenoes dan» 
la structure anatomique. 

On donne vulgairement le nom de civette á une espéce ftaii 
{A. Schoenoprasum, L . ) , employée comme assaisonnement. 

(A. R.) 
CLARIFICATION. La clarification est une ope'ration mise 

en pratique, dans le bu t de se'parer d 'un l iquide les par lies 
étrangéres q u i troublent sa transparence. 

(0 Mctn. anal, ponr servir i l'Hist. do» animaux; iii f»l. 1670. 
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La clarification s 'opére de plusieurs manieres : IO. par le r e -
pos, l a dépuration; i0, par r e m p l o i du filtre, la jiltration; 3o. par 
l'aide de lachaleur, la coagulation; 4°. á l'aide de la chaleur et 
d'une substance quel conque, l a clarification p a r intermede. 

La clarification par dépu ra t i on s 'opére de la maniere sui— 
vante. On laisse le l iquide á clarifier dans un repos parfa i t : ce 
repos permet aux corps qui se trouvent en suspensión de 
gagnerla partie infe'rieure d u vase. Deux conditions sont ind i s 
pensables lorsqu'on veut obtenir la clarification par d é p u r a 
t ion . La p remié re est fondee sur le poids spécifique des subs
tance s qu i doivent se déposer . Ge poids doit é t re plus conside
rable que celui de la l iqueur . La seconde demande q u á le 
l iquide qu 'on veut de'purer ne soit pas susceptible de s 'a l térer 
lorsqu'on l'abandonne á l u i - m é m e pour obtenir le de'pót. La 
de'puration est quelquefois employe'e comme une ope'ration 
pré l imina i re de l a clarification j i l est cependant des cas oú le 
l iquide acquiert un degre' de l impidite ' t e l , q u ' i l ne ne'cessite 
aucune ope'ration subse'quente. Lorsque l a de'puration est ter— 
minee, on se'pare la partie solide (le de'pót) d u l iquide enpen— 
chant le vase pour faire e'couler le l iquide clair , ou en enlevant 
celui-ci á l'aide d'un siphon. On peut aussi jeter sur un filtre, 
et proceder á la filtration. Dans ce dernier cas, la d é p u r a t i o n est 
pré l imina i re de la filtration. 

On peut , par d é p u r a t i o n , clarifier Feau^ 'a lcoo l , l ' é the r , les 
huiles diverses, etc. 

L a clarification p a r filtration se fait en plagant sur un filtre 
le l iquide á clarifier; les pores d u filtre laissent passer le 
l iquide , tandis qu' i ls retiennent les molécu les qu i é ta ien t en 
suspensión. L' instrument n o m m é filtre varié par sa nature et 
sa forme, le papier, le drap, l a t o i l e , le co tón filé et c a r d é , 
l ' éponge , le sable, les terres, le verre p i l é , le charbon, les 
pierres poreuses, peuvent servir á la filtration. On doit em— 
ployer, pour faire des filtres, des substances qu i ne puissent 
é t re a t t a q u é e s par celles que Ton met sur le filtre, ou q u i 
ne puissent leur communiquer aucun mauvais goút pendant le 
temp» de la filtration. 
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Les filtres de papier peuvent servir á clarifier les liqueurs 

aqueuses, vineuses, alcooliques, huileuses. On emploie, pour les 
faire, du papier poreux, n'ayant aucune mauvaise odeur. Si les 
papiers employés é ta ien t susceptibles de communiquer de la eou-
leur ou de l'odeur aux svibstances qu'on place dans ees filtres, on 
leur ferait subir une opéra t ion p ré l imina i re qu i consiste en un la-
vage á l'eau p u r é , verse'e chaude sur toutes les surfaces d u filtre. 
Les filtres de drap sont employe's á la clarification des sirops, des 
mellites, T a n t ó t ees filtres ont la forme d 'un cóne dans lequel 
on verse le l iquide ( ex. la ehausse d'Hippocrate ) ; t a n t ó t c'est 
un carre' de laine que Von fixe par ses angles sur u n cadre de 
bois ( ex. Vétamine, le blanchet). La ehausse est plus conve-
nable : la colonne de l iquide e'tant plus haute, elle exerce une 
pression qui rend la filtration plus prompte. Lors de cette 
ope'ration, les premieres liqueurs qu i passent sont troubles. On 
les jette de nouveau sur le filtre, afin d'obtenir u n l iquide par -
faitement clair. Les filtres de toile sont ordinairement des 
carrés qu 'on place comme les e'tamines; ils sont employés á la 
filtration des liqueurs salines, et pa r t i cu l i é r emen t des solutions 
salines avec excés d'alcali : l 'excés d'alcali re'agirait sur les 
filtres de la ine , les d é t r u i r a i t , et-le sel qu i aurait agi ne serait 
plus á l ' é ta t de p u r e t é . Les filtres de verre consistent en une reu
nión de fragmens de verre bien nets, disposés dans un entonnoir 
de verre , de maniere á ce que le bec de Fentonnoir soit garni 
avee une conche de fragmens assez gros, placant sur cette 
conche d'autres couches formées de fragmens plus petits, Ces 
filtres sont destines á priver leá solutions salines, les acides, 
les solutions alcalines concentre'es, etc., des substances en sus
pensión dans ces liquides , et qu i en troublent l a transparence. 
Les filtres de sable, de pierre , de charbon, sont employés pour 
filtrer l 'eau, diverses huiles. Ces filtres n ' é t a n t pas mis en usage 
dans les pharmacies, mais dans les arts i n d u s t r i é i s , nous n ' i n -
sisterons pas sur la maniere de s'en servir. Le co tón cardé sert á 
priver les huiles essentielles ou les liquides tres chers des subs
tances qui a l t é ren t leur transparence: pour cela on tasse dans 
la douille d 'un entonnoir une petite quantitc de cotón carde ; 
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on verse sur Fentonnoir l ' h u i l e ; celle-^ci passant á travers l e 
ooton, se separe des mole'cules qu'elle tenait en suspensión. 
L a q u a n t i t é de cotón employée é t a n t p e u considerable, on evite 
de perdre une grande q u a n t i t é d 'hui le , ce qu i arriverait si 
Ton employait des filtres de papier dont les pores resteraient 
impregnes de ce l iquide . 

La maniere de disposer les filtres de papier sur un en— 
tonnoir n'est pas indiífe'rente pour le succés de l'ope'ration ; 
i l faut que les plis de ees filtres soientbien marque's et de m a 
niere á laisser de l'espace entre le papier et les parois de Fen
tonnoir . Lorsque ees plis ne peuvent se soutenir d ' eux -mémes , 
on obvie á cet inconvén ien t , en plagant dans Fentonnoir des 
lames ou de petits tubes de verre qu i tiennent le filtre á une 
distance convenable. (/^ozr les planches.) AFarticle FILTRE nous 
indiquerons la maniere de plier le papier afin de l u i donner la 
meilleure forme pour cet emploi . 

La coagulationestla clarification, fonde'e sur la proprie ' té que 
possede Falbumine de se coaguler par la cbaleur ou á Faide 
des acides ( i ) . On ne peut Femployer qu'autant que le l iquide 
contient ce principe, ou qu 'on l u i en ajoute une certaine quan
t i t é . Dans le premier cas, la coagulation a l i eu sans add i t ion ; 
dans le second, la coagulation a l i eu par Finterme'diaire d'une 
substance employe'e. Cette ope'ration se nomme clarification 
par i n t e r m é d e . 

La clarificatiooi par coagulation s'applique á Fe'claircissement 
des sucs de plantes, des sirops, des v ins , des dissolutions sa
lines, etc. Si Fon clariíie le suc vert extrait d'une plante q u i 
contient de Fa lbumine , i l suffit d'appliquer á ce produi t l a 
chaleur ; b i e n t ó t on vbit une mat i é re b lanchá t re nager dans la 
l iqueur ; cette mat ié re est Falbumine coagule'e, et qu i a en -

(i) INous croyons, d'aprés «inelques experiences, que lorsqu'on applique 
l a chaleur aux liquides qui contiennent de Falbumine et des substances 
acides, il j a tout~á-Ia-fois actioa de Tacide et de la chaleur sur ralbuminc-
E n effet, l'albumine sépare'c par coagulation est plus acide que ne Test k-
liquide Ini-raimo. 
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tralne avec elle la chlorophylle et les portions des fibres d i -
vise'es, qu i troublaient l a transparence. Si le l iquide á c l a r i -
fier ne contient pas d 'albumine, on l u i ajoute du blanc d'ceuf 
(forme' d 'albumine); on fait chauffer ; on filtre aprés l a coagu-
lat ion. Si l 'on agit sur des vins, la coagulation de l 'a lbumine se 
fait á l 'aide des acides et de l 'alcool contenus dans ce l iqu ide ^ 
et sans avoir besoin de l 'emploi de la chaleur; celle-ci dé té r io -
rerait ees l iquides. On se sert aussi de l 'albumine con tenue dans 
lesang ; maisnous ferons observerque l 'emploi du sang, conve-
nable pour diverses preparations des arts, doi t é t r e r e j e t é p a r le 
pharmacien, ce mode de clarification apportant dans les subs-
tances clarifie'es des produits qu i ne devraient pas s'y t rouver , 
et qui proviennent du sang. 

La plupart des sucs d'herbes peuvent é t re clarifie's par une 
douce cbaleur; mais i l faut appor t é r le plus grand soin dans 
l 'emploi de ce moyen, si on l 'applique á des sucs provenant de 
plantes aromatiques. On doi t aussi, lorsque la coagulation est 
fa i te , se'parer le l iquide et le priver du magma, q u i , s ' i l 
restait en contact avec le l i q u i d e , pourrai t se redissoudre en 
partie. On a r e m a r q u é que l 'emploi de Talbumine, dans l a 
clarification, a quelques inconvéniens : quelquefois elle modifie, 
la nature des substances, et ane'antit en partie leurs p r o p r i é -
te's medicinales. (Lewis . ) 

Plusieurs substances sont aussi employe'es á la clarification^ 
Dans le cours de cetouvrage, nousaurons l'occasion de revenir 
sur l 'application des divers moyens de clarification que nou& 
venons d'exposer. (A. C.) 

CLAVAIRE. Clavaria. Genre de champignons dont la con -
sistance est charnue ou sube'reuse, et dont les formes sont for t 
varie'es. U en est qu i ressemblent á des massues; d'autres q u i 
ont la forme de branches de corail ramifiées. La plupart de ees 
champignons sont comestibles, ou d u moins ne renferment 
aucun principe nuisible; ce n'est qu'autant qu' i ls seraient 
trop coriaces, et par conséquent d'une difficile digestión , q u ' i l 
conviendrait de s'en abstenir; mais comme, en general, l a 
¿hair des grandes espéces, de celles qu i croissent en abondance 
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dans les haies et les buissons de nos contre'es , est assez 
t e n d r é , les clavaires peuvent offfir des ressources aux gens 
pauvres , pendant l 'automne. La CLAVAIRE CORALLOÍDE , Clavaria 
corallo'ides, L . B u l l i a r d , tab. 222, — Rich. Bot. m é d . , 1 1 , 
p. 3o , est la plus remarquable des espéces. Ses ramifications 
sontcourtes, serrées les unes contre les autres, tres al longées. 
Sa couleur est ordlnairement rosá t re ou d'un jaune o r a n g é ; 
quelquefois aussl elle est blanclie. Sa cliair est blanclie, cas-
sante, un peu coriace, mais assez nourrissante. (A. R.) 

CLÉMATITE BLANCHE. Clemads Vi ta lba , L . — Rich. 
Bot. m é d . , t . I I , p . 6 2 i . ( F a m i l l e des Renoncu lacées , Juss. 
Polyandrie Polygynie, L . ) Plante grimpante, e x t r é m e m e n t 
commune dans les haies de toute l 'Europe. Ses rameaux, tres 
al longés, faibles, anguleux, l égérement pubescens, portent des 
feuilles oppose'es, impa r ip innées , dont le pét io le commun est 
tres long et se roule en v r i l l e á son extre'mite'. Les fo l ió les , au 
nombre, de c inq , sont ovales, presque en cceur, entieres ou 
gross iérement incisées. Les fleurs sont blanches, disposées en 
cime p é d o n c u l é e , et naissent dans les aisselles des feuilles su-
pér ieures . Les fmits sont surmonte's d'une longue queue plu— 
meuse, en forme d'aigrette. 

Toutes les parties de cette plante , et sur tout les feuilles 
fraíches , contiennent un principe dont Tácrete' est extreme; i l 
suffit d'en appliquer sur la peau pour y de'terminer subitement 
une vive inf lammation, suivie de pb lyc ténes qu i se crévent et 
produisent un ulcere. G'est un moyen que les miserables ont 
employe' pour se faire des plaies de 'goútantes , afin d'exciter l a 
commiséra t ion des passans : de la le nom A'herbe aux gueux, 
sous lequel 011 l 'a vulgairement de'signe'e. La cle'matrte, prise 
i n t é r i eu remen t , doi t agir encoré avec plus d 'act ivi té . C'est un 
poison ácre qu i corróele imme'diatement les membranes du tube 
intestinal. On a remarque' que ees qualite's corrosives s'e'va-
nouissent en partie par la dessication ou la coction dans l 'eau, 
ce qu i prouve que le principe actif est d'une nature volati le. 

Malgre' le danger inseparable de l'usage interne de la c l é m a -
ti le des haies ou de la c l éma t i t e droitc ( Clemalis recta), qui 
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j o u i t a peupres d'une semblable action, Storck a fait des essáis 
nombreux avec cette derniere espéce, pour constater son effica-
cité dansle traitement des symptómes ve'ne'riens conse'cutifs, tels 
que les chancres, les tuineurs osseuses et les douleurs ostéocopes. 
I I administrait l 'extrai t de cette plante á la dose d 'un á deux 
grains. On prépara i t aussi u n liniraent contre la gale, par la 
macéra t ion des feuilles de c lémat i te dans Fhude, et Ton en 
fr ict ionnait la surface du corps. Ce me'dicainent n'estplus usite'. 

On cultive dans les jardins la Clematis Flammula , L . , dont 
les íleurs sont blanches, petites, tres norabreuses et d'une 
odeur tres a g r é a b l e , qu i approche un peu de celle des amandes 
ameres ou du laurier-cerise. Ces íleurs ayant e'te' soumises á la 
distdlation dans l 'eau, p a r M . Guibour t ; i l s'est forme' dans 
l'eau disti l lée un de'pót blanc, p u l v é r u l e n t , insoluble dans l 'eau, 
l 'alcool et l'e'ther. Ce dépó t s'est re'uni pendant une seconde dis-
t i l l a t i o n , en une masse agglutine'e, mais qu i a repris son e'tat p u l 
vé ru len t par la dessication. C'est une substance azote'e, d'une 
nature par t icul iére , et qui ne peut é t re assimile'e á l 'a lbumine 
n i au gluten. Elle est un peu soluble dans l 'ammoniaque et la 
potasse caustique bouillante. Enf in , elle b r ú l e sans se fondre 
n i se contracter, en scintillant comme de l 'amadou impregné 
de ni tre . (A. R.) 

CLOCHES. On a d o n n é l enom de clocliesá des instrumens de 
verre ou de cristal , creux, cylindriques, ouverts á la base q u i 
est circulaire, et en t i é rement fermés á la partie supér iem e qu i 
est en dome. Celui-ci se termine par un bouton ou par une o u -
verture servant á supporter unbouchon ou u n r o b i n e t , etc. 

Les cloches varient par l a forme et la grandeur, selon les 
usages auxquels elles sont des t inées . Les cloches á recueillir les 
gaz peuvent é t re terminées par un bouton de verre ; celles des
tinées á recueillir les gaz et á les faire passer dans d'autres, 
sont garnies á la partie supér ieure d 'un robinet en cuivre, sur 
lequel on peut adapter á vo lon té une vessie ou un ba i lón . Ces 
vases sont quelquefois g radúes : des échelles placees sur les pa-~ 
rois de la cloche indiquent les quan t i t é s de substances qu'elle 
renferme. 
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Cloches courbées. On donne le nom de cloches coiirbees á 
des tubes cylindriques, dont r e x t r é m i t é - s u p é r i e u r e , f e rmée , 
est inclinée de 45 degrés environ, le tube é tan t pose' verticale-
ment. Ces tubes eprouvettes sont cpmmodes pour faire des ex— 
pe'riences sur le mercure, avec plusieurs substances qu'on place 
dans le bout supér ieur courbe', et que Fon chauffe ensuite au. 
moyen d'une lampe á espr i t -de-vin . 

Les cloches sont destine'es á recueillir et mesurer les gaz , á 
ope'rer des combustions sur l'eau ou le mercure , á faire des 
mélanges de gaz , des analyses, etc. (A. C.) 

GLOPORTES ou MILLEPIEDS. Deux espéces de petit&animaux 
classés parmi les Crustacés isopodes de la section des Pterygibran-
ches, sont de'signe'es sous le nom de cloportes parles naturalistes 
et les médecin s. Les premié i s ont restreint ce nona á un genre ay ant 
pour ty¡TpeVOnisciis Asellus, L . , que l 'ontrouvefre'quemment 
dans les lieux liumides desmaisons. Ce crustacé a le corps ovaie-^ 
oblong, gr is , composé d'anneaux imbrique's, le dernier muni 
de deux appendices á son ex t r emi t é . Sesantqnnes sont se'tacées, 
formées de sept ou I m i t articles. Chaqué art iculation d u corps 
est accompagnée d'une paire de pieds termines par un crochet 
simple. Les anciens attribuaient á cet animal des proprie'te's 
merveilleuses dans le traitement de certaines maladies de la 
peau. Quelques niodernes ont vou lu l u i restituer son antique 
re'putation; d'autres l 'ont regarde' comme e'minemment diure'— 
t i q u e , se fondant s;ur des analyses chimiques faites ancienne-
ment , et qu i avaient indique' la pre'sence des nitrates de potasse 
et de chaux. Cependant Tromsdor íF , qui a examine' de nouveau, 
les deportes, n 'y a signalé qu'une gelée animale sans efficacité. 
M . Guibourt observe judicieusement que l a propriéte ' d i u r é -
tique qu'on leur attribue provient des particules salpétrées 
au mi l ieu desquelles ils v ivent , et qu i s'attachent á leur corps. 
Quant aux cures merveilleuses de plusieurs maladies graves 
qu 'on a pve'tendu avoir obtenu par le moyen des cloportes, on 
sait a quai s'en teñ i r sur ees faits toujours exageres- I I est 
m é m e probable que d'autres causes ont beaucoup plus iníkié 
mx l a guérison des malades, que le remede l u i - m é r a e . Ainsi 
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des médecins ont prescrit d'avaler les cloportes vivans, ou de 
les écraser, et d '«n boire le jus . N'est- i l pas probable que le 
d é g o ú t occasione' pai' un te l remede agisse fortement sur 
rimagination, et par suite sur la constitution physique des 
malades ? 

Les cloportes desséchés ou préparés , dont on fait encoré un 
article de commerce, et que les pharmaciens font entrer dans 
q u ^ í i e s 'vieilles p répara t ions , appartiennent á une espéce 
originaire d 'I talie , ñomme'e par Linne' Oniscus Armadillo, et 
dont Latreil le et D u m é r i l ont fait le genre Armadillo. l i s di f -
férent des cloportes, en ce que leur corps est p o l i , b r i l l a n t , 
t rés convexe, susceptible de se rouler en boule , et ayant les 
appendices l a t é r aux du b o r d de la queue á peine distincts. 

La p r é p a r a t i o n des cloportes consistait á fes su í íbquer dans 
du v i n blanc, o ü ils Se dépoui l la ien t de la terre et des i m p u -
retés a t t achées á leur corps. (A. R.) 

CLOÜS DE GIROFLES. V . GIROFLIEH. 
CLOUS FUMANS. On a d o n n é les noms de vlous et de chan-

delles fumantes, de pastilles odorantes á un mélange d'a-
romates susceptible de r épand re pendant la combus t ión des 
vapeurs a romat iqueá í Ce produi t , dont la forme la plus ordi— 
naire est á peu prés celle d 'un c l o u , se prepare avec les subs-
tances suivantes : 
Poudre de benjoin . . . 16 grammes (4 gros), 

destoraxcalamite. 6 gram. 6 de'cig. ( i gros 48 grains), 
<le baume sec du 

Pé rou . . . . . 8 gram. (2 gros), 

de cascarille. . . . 4 8ram-I2^e"S'C1 §los 24Sra'liS)> 
de giroflé 16 gram. (4 gros), 
decharb. p repa ré . 48 gram. (1 onceetdemie) , 
deni tre 4 Sram- (* Sros)> 

Huile essentielle de fleur 
d'oranger. . . . . . . 2 gram. (36 grains) , 

Teinture d'ambre gris. . 2 gram. (36 grains), 
Mucilage de gomme adra-

ganthe quantite' suffisante. 
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On met toutes ees poudres dans un mort ier de fer, et á 
Faide d'un p i lón et du mucilage de gomme adraganthe, on en 
forme une p á t e bien unie, que l 'on re'duit, au moyen d u 
rouleau et d 'un emporte-piece , en pastilles ¡ ou bien, á l 'aide 
des doigts, on en fait des cylindres oudes cónes de la longu'eur 
de 6 á i o lignes; on fait sécber cette p r é p a r a t i o n ( quelque 
forme qu'elle ait ) , on la conserve dans une bouteille fer— 
mant bien. Lorsqu'on veut s'en servir, on allume le bout d u 
cylindre ou la pointe du pet i t cóne , et on laisse b r ú l e r . Si le 
mélange a l a forme d'une pastille , on place celle-ci sur un 
cliarbon. (A. C.) 

CLYSTÉRES. F . LAVEMENS. 
CNEORÜM TR1C0CCÜM. F . CAMELEE. 
COAGÜLATION. On a designé sous le nom de coagulation 

un pbe 'noméne chimique qu i oífre la solidification par t id le ou 
totale d'une substance l iquide. L'exemple de ce pbe 'noméne 
peut é t re pris sur le blanc d'oeuf, qu i , é tan t expose' á l 'action de 
l a chaleur, se prend en niasse et se coagule. La coagulation peut 
étre détermine'e par la fermentation, les acides, la cbaleur , 
r a l c o o l , etc. , etc. Nous aurons l i e n , dans quelques-unes des 
parties de ce Dictionnaire , de parler de Aouveau de ce pbe'no
m é n e . (A. C ) 

COAGÜLUM. On a donne' ce nom au produi t de la coagula
t ion . (A. C.) 

COAK que l 'on prononce Coke. Ce mot anglais est main te-
nant adopte' ge'ne'ralement pour de'signer le rés idu de la distil— 
la t ion á vase clos , du cliarbon de terre. F . HOÜIIXE. 

Le cote est du cbarbon méle' avec des substances terreuses 
en diverses proportions; sa valeur re'elle est d'autant plus grande, 
q u ' i l contient plus de cbarbon p u r ; cependant on regarde sa 
densite' comme une des propriéte's que doit posse'der ce p r o 
dui t . Quelques auteurs prescrivent de le pre'parer en gi'ande 
quantite' : les masses , en s'affaissant, empéeben t qu ' i l soit 
rempl i de grandes cavités qu i íui font oceuper plus de volume 
en oíFrant une moindre quantite. de combustible. M . Payen 
pense que l 'on pourrai t donner au coke une densite' plus grande 
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en le comprimant lors de la pre'paration. Le coak est employe, 
dans les ofllcines, á foumi r la chaleur nécessaire á divei'ses o p é -
rations. (A. C.) 

COBALT, Le-cobalt est un.corps combustible, s imple, m é -
ta l l ique , dont la de'GOuverte est d u é á Brandt , q u i fit con-
naitre, en 1733, la nature de ce metal dont la mine est e m -
ployee pour communiquer au verre une couleur bleue. Les 
essais de Brandt fúren.t r ep tes par Bergman qu i confirma, 
en 1780 , la découver te du cobalt. Depuis, ce m á t a l a éte' le 
sujet de recherches faites par un grand nombi'e de savans , au 
nombre desquels on compte M M . Tassaert, Tlie'nard, Proust 
et Laugier; c'est pa r t i cu l i é rement á ce dernier que Fon do i t 
les moyens d'obtenir ce me'tal á l'e'tat de purete'. 

Le cobalt existe sous divers e'tats dans la nature : i0, combiné 
a VoScigene, á F é t a t d'oxide; q¡0. combiné a Vacide sulfurique, 
á l ' é ta t de sulfate; 36. uní a l'acide arsenique, á l ' é ta t d'arse-
niate; I f . en combinaison avec divers corps combustibles et 
particuliérement avec le soufre et l'arsenic. 

Ce me'tal s'obtient de la maniere suivante. ( ProceWe <ie 
M . Laugier.) 

Ce proce'de'consiste, 10. á faii-e gri l ler la mine pour en s é p a -
rer la plus grande partie de Tarsenic ; 20. á faire dlssoudre le 
re'sidu de la calcination dans l'acide n i t r i que , á le faire e'vapo-
rer pour en séparer une partie de l'acide arsenieux et quelques 
arseniates; 3o. á faire passer dans le l iquide tenu á l ' é t a t acide, 
autant d'acide hydro-sulfurique q u ' i l en faut pour décompose r 
tous les arseniates, et pre'cipiter le cuivre, s ' i l s'en trouve dans 
la mine ; 4o- chauíFer la dissolution filtrée pour cliasser l 'excés 
d'hydrogene sulfure', f i l t rer , et pre'cipiter ensuite les m é -
taux (le fer, le n ickel , le cobalt) par le sous-carbonate de 
soude; 5o. traiter les carbonates obtenus par l'acide oxalique 
pour séparer l 'oxide de fer, d u nickel et du cobalt. L'oxide de 
fer s'uni t a l'acide oxalique, forme un sel soluble, tandis que 
cet acide forme un sel ínsoluble avec les oxides de nickel et de 
cobalt; 6o. mettre les oxalates de cobalt et de nickel en con-
tact avec rammoniaque é t endu de 3 parties d'eau, qui dissout 
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d 'abord ees seis, mais qu i laisse déposer l*oxalate ammoniacal 
de nickel, l 'oxalate d'ammoniaque et de cobalt restant en disso-
l u t i o n ; -j0. exposer á une haute t e m p é r a t u r e dans un creuset 
b r a s q u é , l'oxalate pur de cobalt melé á des fondans, pour o b -
tenir le metal fondu et sous forme de culot ( i ) . 

Le cobalt pur est solide , d u r , cassant, u n peu ductile á 
chaud; son grain est s e r r é , sa couleur est le blartc, mais cette 
couleur se rapproche p l u t ó t de celle du plomb que de celle de 
l ' é t a in ; sa densite' a é té portee á 8,7 par Lampadius, et á 
8,5384 par Tassaert. Le cobalt est magné t i qUe , mais moins 
que le fer ; comme ce me ta l , i l est fusible á environ 13o degrés 
du p y r o m é t r e de WedgWood; i l n'est point susceptible d ' é t re 
volat i l isé á la t e m p é r a t u r e ordinaire de Tatmospl iére ; i l n'agit 
n i sur l 'a i r seo n i sur le gáz Oxigene. A une t e m p é r a t u r e é levée , 
i l se combine avec le gaz oxigene, et forme des oxides. 

Quelques seis de cobalt sont employés pour p répare r des 
eneres dites de sympathie. 

Des expériences sur l 'action t h é r a p e u t i q u e d u cobalt ont é té 
faites par Gmelin, et p r é c é d e m m e h t par Tupu t i . Ces essais m é -
ri tent d ' é t r e répétés pourpouvoir fixer l 'opinion des praticiens. 

On ne doi t pas confondre le cobalt avec les minerais qu i con 
tiennent ce m é t a l uni á l'arsenic, et que l ' on appelle cobolt. 

ARSENIC. (A. C.) 
COGCINILLA. COCHENIIXE. 
COCCÜLUS. V . COLOMBO ET COQUE DÜ LEVANT. 
COCCUS CACTI. V . COCHENIIXE. 
COCCUS ILICIS V . KERMES ANIMAL. 
COCCUS LACCA V . RESINE LAQUE. 
COCCOLOBA UVIFERA. V . RAISINIER D'AMÉRIQUE. 
COCHENILLE. Coccus cacti, L . Coccinilla officin. C'est un 

iiisecte de l 'ordre des H é m i p t é r e s , de la section des Homopté res 
et de la famille des Gallinsectes. Le mále est tres pet i t ; ses a n -
tennes sont composées de onze articles, moins longues que l e 

(1) ^ o í r l e s AimaK'« d<; Cliimic et de Physiqnc, 1818. 
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corps q u i est d 'un rouge foncé , a l l o n g é , et t e r m i n é par deux 
soies divergentes et assez longues; les tarses n'ont qu'un article 
et un seul crochet á Fextréni i te ' ; les ailes sont grandes, blanches, 
croisées et eouchées sur l 'abdomen. La femelle est d u double 
plus grosse que le m á l e ; elle n'a point d'ailes; mais elle est 
munie d'un bec qu i manque dans le m á l e . Ses antenues et ses 
pattes sont courtes; son corps aplati en dessousj convexe en 
dessus, b o r d é , avec les ánneaux assez visibles> d'une couleur 
b run foncé , recouverte d'une poussiére blanche otí. gr isá t re . 

La cochenille est originaire d u Mexique ^et Surtput desen-
virons de Guaxaca et d'Oxaca. Avant l ' invásion de Tempire d u 
Mexique par Fernand Cortez, ses h á b i t a n s se l ivra ient á l 'édu-i 
catión de cetinsecte p réc i eux ; mais ce geni'e d'industrie á c q u i t 
plus d'importance quand l a consommation de la cochenille 
regut une extensión considérable par le comraerce des E u -
ropéens (1). Lorsque les Espagnols é ta ien t maitres des plus 
belles cont rées d u Nouveau-Monde, non-seulement i ls e x -
ploitaient á leur profi t les richesses minerales enfouies dans le 
seih de la terre, mais encoré ils s'appropriaient exclusivement 
le monopole des autres productions naturelles du Mexique, d u 
Pé rou et des vastes régions de l 'Amér ique m é r i d i p n a l e , qu'ils 
tenaient sous le joug . Des peines excessivement sévéres é ta ien t 
infligées á celui qu i aurait osé transporter l a cochenille dans 
d'autres contrées favorisées d'un cl imat analogue. D 'un autre 
c ó t é , pour teñir ees pays dans la dépehdance de l a m é t r o p o l e , 
les tyrans du Mexique en forpaient les habitans de recevoir d'Es-
pagneles dénréés qu'ils auraientpu rencOntrer chez eux. Ains i , 
quo iqu ' i l existát des mines de mercure dans le Nouveau— 
Monde, i l é ta i t défendu de les exploiter , afin que le mercure 
e m p l o y é dans l 'extraction des mines d'or fút en t i é r emen t t i ré 
des mines d'Espagne. Veis l a fin d u dernier s iécle , un simple 
particulier f ran já i s , Thierry de Menonvi l le , conjut et exe-

(i) D'aprés les renseigaettiens que M. de Humboldt s'est píocnrfc's , l'im-
portation atinuelle est de 33,000 arrobes de 32 livriís chacune. 

TOME I I . n 
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cuta le projet d'enlever aux Espagnols mexicains cette source 
ahondante de richesses. I I aborda auMexique , et cacha si hien 
l 'ohjet de sa inission ( i ) , q u ' i l parvint á emharquer et á c o n -
duire á Saint-Domingue plusieurs caisses renfennant des cae-» 
tiers vivans chargés de cochenilles. Mais la mor t de cet 
estimable citoyen , et les événemens polit iques qu i p o r t é -
rent le ravage dans H a i t i , firent perdre le f m i t de plusieurs 
années de peines et de recherches. Gependant le voy age de 
Thier ry deMenonvil le ne fu t pas t o u t - á - f a i t inut i le . I I paru t , 
en 1787, un traite' de la culture du nopal , i m p r i m é au Cap 
f ran já i s , danslequel on trouve des documens tres in téressans 
sur les p rocédés usi tés chezles Indiens pour nourr i r et r éco l t e r 
la cochenille. I / e x t r a i t de cet ouvrage est consigné le tome V 
des Anuales de Chimie. 

Depuis un peti t nombre d ' a n n é e s , le gouvernement espagnol 
ayant perdu successivement toutes ses possessions d ' A m é r i q u e , 
á Fexception de Cuba, s'est v u pr ivé de ses principaux revenus j 
mais, l ivré á la merci des moines et des ignorans, i l n'a pas d é -
pendu de ce gouvernement que les immenses ressources qu i l u i 

, é ta ien t naturellement oíFertes par le cl imat fo r tuné de la pén in -
sule ne fussent d'aucune u t i l i t é n i pour l u i n i pour ses peuples. 
Cependant quelquea particuliers de la cote de Murcie et de 
Malaga ont réussi á cultiver en grand le Cactus coccinilifer et 
ses congéneres , sur lesquels i ls ont elevé de Texcellente coche
nil le , dont une partie a dé já é té versée dans le commerce. Nous 
ne doutons pas qu'une semblable culture ne puisse avoir de 
grands succés dans certaines local i tés mér id ionales de la Franco 
dont le climat est analogue á celui des cotes méd i t e r r anéennes 
d'Espagne, comme , parexemple , le l i t t o r a l des d é p a r t e m e n s 

(1) Thierry de Menonville était partí de París en qnalite de botaniste du 
Roí , et il avaít recu díverses ínstructíons des professeurs du Jardín de Paris^ 
a T C C lesquels il entretint une correspondance suívíe. Transporte' de joie lors-
qu'il fut dans le pays de la cochenille, il écrívit i M. de Jussieu qu'enfin il 
avait trouvé ees ebers y e ú t s oiseaux, et qu'il cspe'rait íncessamment Ies faíre 
arriver bk-n vívans et chantans dans Icscolonies francaises. 
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des Pyrénées orientales, <Jes B o u c h e s - d u - R h ó n e , d u Var, des 
environs deNice, etc. Les Anglais ont aussi de leur cote che rché 
á introduire la cochenille dans leurs e'tablissemens des Indes 
orientales. L'insecte y a é té apporte en 1795, de Rio-de-Janeiro, 
par le capitaine Nelson. 

On donne le n o m de nopaleries aux plantations de nopal ou 
de Cactus coccinilifer, plante grasse, garnie de piquans, sur 
laquelle on eleve les cochenilles. La culture en est tres facile, 
car i l suffit d'arracher les mauvaises herbes; et u n seul homme 
peut entre teñ i r en bon é t a t une de ees nopaleries d 'un arpent et 
demi á deux arpens. Pour sevner la cochenille, on prepare un 
grand nombre de petits nids avec des fibres de palmier ou avec 
une raatiére cotonneuse; on met h u i t ou dix feuilles dans cha-
cun de ees n ids , et on les assujettit aux feuilles de nopal au 
moyendes épines dontcelles-ci s o n t a r m é e s . La chaleur d u soleil 
fait éc lore les ceufs, e t l a plante se couvre b i e n t ó t d'une i n n o m 
brable q u a n t i t é de petites cochenilles rouges, enduites d'une 
m a t i é r e pulve'rulenteblanche. Les méresfemel les ne tardentpas 
á p é r i r , et leur proge'niture, q u i se compose de má les et de fe-
melles, subitdeux genres de vie bien différens. Les máles , pour-
vus d'ailes, s'approchent des petites femelles fixées au nopal par 
leur bec, et les fécondent . Celles-ci prennent de l'accroissement 
et forment la cochenille du commerce, que Ton enléve avec un 
couteau non tranchant, pour ne pas blesser le nopa l ; mais on 
a soin d'en laisser une petite q u a n t i t é pour produire une se-
conde generation, et ainsi de suite. 

On fait ordinairement trois récol tes de cochenilles par an , 
quoique, selon Th ie r ry deMenonvi l le , i l y ait six géuéra t ions 
c h a q u é année , et qu 'on pourra i t les recueillir toutes si les pluies 
ne dé t ru i sa ien t en partie quelques-unes de ees généra t ions . La 
p remié re récol te fourni t la cochenille la plus es t imée : celle 
de la de rn ié re Test beaucoup moins que les deux autres. 

On fait pe'rirles cochenilles par l ' immersion dans l'eau b o u i l -
lante, et on les fait sécher ensuite au solei l ; ou bien on les met 
m u n é d i a t e m e n t dans des fours ou sur des plaques chandes. On 
pré tend que l a cochenille qu i a é té préparée par le procede' d ' i m -

• 11. . 
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mersion, y perd sa couleur blanchcitré, tandis qu'elle la conserve 
lorsqu'elle a é té seulement soumise á l a dessication dans les 
fours; m a i s M i Guibour t observe avec raison que i'eau devrait 
l u i enlever de sa ma t i é re colorante, et que l a cocbenille noi ie 
ou celle d 'un b run rouge serait infér ieure par conséquent á l a 
cochenille b l a n c h á t r e , ce qu i n'est pas ; car on estime beaucoup 
plus l a p remié re varie'te'. Leurs diíFe'rences ne paraissent pas 
teñir á la p r é p a r a t i o n , mais a une var ié té de culture j ou peut^-
ét re á une var ié té originelle. 

La cochenille noire, telle qu'on la trouve dans le commerce, 
est sous forme de petits grains orbiculaires j anguleux, d'une 
ligne environ de diametre, convexes d 'un cote ^ concaves de 
l ' au t re , avec des rides transversales, qu i sont les traces des 
anneaux du corps, entre lesquels on vo i t un enduit b l a n c h á t r e . 
T rempée dansl'eau, elle se d é r o u l e , et Ton distingue facilement 
les onze anneaux q u i forment son corps. Sa poudre est d 'un 
rouge cramoisi , passant au rouge-brun tres foncé lorsqu'on 
l a délaie dans l 'eau. La cochenille gríse ou .jaspée est ainsi 
n o m m é e á cause de la poussiére b l a n c h á t r e qui adhé re á toute 
sa surface ; sa poudre est moins foncée en couleur que celle de 
l a cochenille noire , et elle donne moins de principe colorant 
quecelle-ci. La poussiére b l a n c h á t r e dont cette sorte de coche
ni l le est enduite, peut provenir non-seulement de l'insecte l u i -
m é m e > mais aussi d'une fraude qu i heureusement n'oífre point 
d ' inconvénien t grave > et que M . Boutron—Charlard (Joz/rnaZ 
de Pharmacie, v o l . X , p. 46) a signalée. I I s'est assuré que cette 
cochenille é ta i t souvent blanehie avec d u tale de Venise ou de 
l a céruse . I I est possible que le blanchlment de l a cochenille 
par ees substances ait sa source dans l 'opinion e r ronée des 
marchands de la Vera-Cruz et de Cadix, que la cochenille b lan
chá t r e est meilleure que l a noire (1). Une autre sophistication 

(1) On a reproche k M. Boutron-Charlard d'avoir fait connaítre la inániére 
dont on jaspe la aóchenille. L'autem de ce reproche aurait du pllitót adres-
ser des remeretmens k cet estimable pharmacien 5 car faire connaítre une fal-' 
sification , c'est mettre l'acheteur a niéme des'en garantir. 
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fcfeaucoup plus grossitre, et par conséquent tres rare, consiste, 
selon le docteur P á r i s , dans d«s parcelles terreases moulées sur 
la forme de la cochenille, et colorees au moyen de celle-ci. 
I I suffit, pour reconnaí t re cette superclierie, de mettre cés 
grains dans l'eau , oü la mat iére terreuse se délaie en t i é r emen t . 

Les deux varietés de cochenille que nous venons de décr i re 
constituent la cochenille fine á n commerce , anciennemen t 
nomme'e C . mesteque, du nom d'une localite' dans la province 
d'Honduras, remarquablepar la culture de la coclienille. I l e s t 
une autre sorte moins est imée , et qu i a regule nom de coche-
ralle sjlvestre. Celle-ci a une couleur rougeá t r e , terne et non ar-
gen tée , et se compose de plusieurs parties assez dissemblables. 
On y trouve en eíFet quelques insectes isole's, beaucoup plus 
petits que ceux de la cocheiiillé fine • des parties agglome'rées , 
de forme globuleuse ou ove'e, compose'es d'une ma t i é re coton-
neuse, blanche ourouge, dans chacune desquelles on apergoit, 
si on la soumet á l 'action de l 'eau, u n , deux ou trois insectes 
semblables aux pre'ce'dens, plus un grand nombre de tres petites 
cochenilles. On peut conside'rer cette sorte de cochenille 
comme compose'e des nids d'une espéce qu i habite aussi bien, 
le nopal commun des jardins {Caclus opuntia) que le nopal 
ép ineux . Les indigénes du Mexique ont m é m e plus d'avantages 
á l'elever sur la premiére de ees plantes, parce que la epehe-
ni l le est beaucoup plus facile á de'tacher , un ouvrier pou—. 
vant en re'colter au moins trois livres dans le m é m e temps ou 
i l n'en obtiendrait que deux onces sur le cactier e'pineux. L a 
cochenille sylvestre ne donne á l'eau qu'une couleur vineuse 
foncée qu i produi t peu á la teinture; elle est en généra l peu. 
estime'e. ' 

La cochenille a e'te', i l y a quelques anne'es seulement, l 'objet 
recherches tres soigne'es de la part des chimistes. M . John, 

d'une par t , M M . Pelletier et Caventou ( i ) de l ' au t re , sont a r -
rivés á des re'sultats for t analogues. Le t ravai l des chimistes 

(0 . Journal de Pharmacic , t. I V , p. JQS , et Annalcs de Cliimie et 
de Physique, t. V I I I . 
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franpais nous é t an t le mieux connu et nous paraissant anssi le 
plus complet , nous allons en faire connaltre les principaux 
déta i l s . Tra i tée par Tétl ier sulfurique bou i l l an t , l a cochenille 
abandonne á ce ve'hicule une ma t i é re grasse odorante, d 'un 
jaune o r a n g é , et une ma t i é re odorante et acide. La p r e m i é r e 
est compose'e d'une petite q u a n t i t é du principe colorant , de 
ste'arine et d ' é l a i n e ; la seconde est un acide odorant que l 'on 
peut compáre r á ceux q u i , dans les diverses graisses d 'animaux, 
leurcommuniquentune o d e u r p a r t i c u l i é r e , c o m m e , p a r e x e m p l e ^ 
les acides bu ty r ique , caprique, bircique, etc. Aprés avoir e'puisé 
par Fether les substañces solubles dans ce l i q u i d e , on traite le 
r é s idu par ra lcoo l tres rectifié et boui l lan t . Le l iquide se colore 
en rouge j a u n á t r e ; e'vapore' et r e f ro id i , i l a laissé pre'cipiter 
une ma t i é r e d'une belle couleur rouge sur laquelle de l 'alcool 
rectifié a e'té mis en digestión á f ro id . Celui-ci en separe une 
ma t i é re b r u n á t r e t rés an ima l i sée , et retient en dissolution l e 
principe colorant un i á une petite q u a n t i t é de ma t i é re grasise 
que l ' on enléve par l ' é the r . En f in , l 'action plusieurs fois re— 
p é t é e de l'eau bouillante finit par enlever tout le principe colo
rant qu i r é s i s t e á r a l c o o l , é t an t protege' p a r l a ma t i é r e animale 
qu i y est insoluble; i l ne reste plus qu'une ma t i é re translucide 
gélat ineuse et b r u n á t r e . 

Le principe colorant j ou i t de p ropr i é t é s pa r t i cu l i é r e s , et i l a 
regu d e M M . Pelletier et Caventou le nom de Carmine. { V . ce 
mot . ) M . Jobn l 'a n o m m é Cochenilline. La mat i é re an imal i sée , 
insoluble dans l ' a l coo l , et qu i compose le squelette de l'insecte, 
difiere á plusieurs egards de l a g é l a t i n e , de la fibrine et des-
autres mat ié res animales connues. Nous croyons qu'elle est 
identique avec la chit ine, que M . Auguste Odier a s ignalée 
comme principe constituant des é ly t res et des autres parties 
cornees des insectes. 

L'analyse de M . John a fourni les resultats suivans : cochi— 
nelline QU mat ié re ca rminée par t icül iére rouge,5o; gélatine^ x o,5; 
graisse cé r i fo rme, 10; mucus gé l a t ineux , i 4 ; substance mem— 
braneuse, i 4 ; phosphates et muriates alcalins et terreux, i , 5 . 
Tota l 100. 



COCHLÉÁRIA. 167 
La cochenille est la m a t i é r e qu i fourni t le plus beau rouge 

en teinture. On prepare avec elle le carmin et la substance 
connue sous le ñora de laque carminée . Les pharmaciens s'en 
servent pour colorer diverses liqueurs alcooliques, aiusi que 
des opiats et poudres dentifrices. L ' add i t ion de rammoniaque et 
en general des álcalis fonce conside'rablement la couleur des 
liquides oü Ton a fait entrer de la cochenille. (A. R.) 

COCHLEARIA ARMORACIA EX COCHLÉÁRIA DE B R E -
TAGNE. V . RAIFORT SAUVAGE. 

COCHLÉÁRIA OFFICINAL. CocUearia qfficinalis, L . — 
Rich. Bot . raed., t . I T , p. 673. (Fami l l e des Cruciféres, Juss. 
T é t r a d y n a m i e siliculeuse, L . ) Vulgairement cranson et h e r b é 
aux cuillers. Cette plante bisannuelle croí t spontane'ment sur le 
Üt tora l des mers de l 'Europe septentrionale; on la cultive en 
abondance dans les jardins. Elle pousse, vers la fin de l 'h iver j 
une touffe de feuilles radicales, cordiformes, en forme de c u i l 
lers (d 'oü l ' u n de ses noms vulgaires) , tres obtuses, d 'un vert 
foncé , luisantes, porte'es sur de longs pét io les . Ses feuilles su— 
pe'rieures sont alternes, a l l ongées , sessiles, prolonge'es infe'-
rieurement en deux petites languettes. La t ige , rameuse infe-
rieurement, porte des fleurs blanches aux ex t rémi tés des r a -
mifications. Les fruits sont des silicules arrondies á deux loges 
contenant plusieurs graines. Les feuilles de codbléar ia sont 
acres , ameres, et possédent au plus haut degre' les p ropr ié tés 
anti-scorbutiques et toniques des Cruciféres; elles les doivent 
á l 'hui le volatile qu'elles renferment abondamment. Selon 
M u r r a y , une goutte de cette fauile dissoute dans Talcool suf-
fit pour communiquer l 'odeur et l a saveur d u cochle'aria á une 
l ivre de v i n . 

Le cochle'aria entre dans la pre'paration de plusieurs vins, 
teintures, sirops et él ixirs officinaux, auxquels i l a donne' son 
n o m , mais on l u i associe constamment les racines d ' u n é au t r é 
espéce de cochle'aria encoré plus riche en principe v o l á t i l , es-
péce connue sous le nom de raifort sauvage. V . ce mot . 

On fait entrer le suc de cochle'aria, aprés r avo i r de 'puié et 
filtré á f r o i d , dans les sucs d'herbes anti- scorbutiques. 
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L'analyse chimique du cochléar ia y a demontre la pre'setic^ 
de T a z ó t e , principe re'pandu géne ' r a l emen t , mais en plus oa 
moins grande quantite', dans les Cruciféres. On doi t cueil l ir le 
coclilearia au raoment de sa floraison; c'est l'e'poque oü ses 
propriéte 's actives sont le plus concentre'es. (A. R.) 

COCHON ou PORC. Sus, Ce genre de la famille des Pachy-
dermes ( Régne animal de, Cuvier ) renferme un peti t nombre 
d 'espéces , au pi'emier rang desquelles figure le SANGUER, SUS 
Scrofa , L . , que la plupart des naturalistes regardent comme 
la souche de tous nos cochons domestiques. On sait q u é cet 
an ima l , á l ' é t a t sauvage , habite les foréts humides de l'ancien 
continent. Les races de cochons domestiques sont fo r t nom-
breuses; elles difíerent entre elles á plusieurs égards et a tel 
po in t , qu'on peut é lever des doutes raisonnables sur l ' iden t i té 
originelle de plusieurs. d'entre elles. La chair du cochon, pros-
crite sans d o u t é d 'aprés de hautes conside'rations d' inte 'rét p u -
b l i c , par les légis la teurs leligieux de l 'Or ien t , oü Fon croyait 
qu'elle causait certaines maladiesende'miques, comme la l ép re , 
l'e'le'phantiasis, etc., est au contraire la nourr i ture habituellc 
des nations qu i habitent les climats tempe're's et septentrio-
naux. Tous les peuples r épandus sur les íles de l'Oce'anie élévent 
cet animal en domesticite', et i l a paru aux voyageurs que c'e-
ta i t la m é m e espéce que celle de nos climats. Le porc four-
n i t , independarament de sa chair, plusieurs produits út i les ; 
telle est sa graisse , connue sous le nom d'axonge et de sain-
doux. V . AXONGE. Son sang sert á faire le b o u d i n ; ses i n -
testins, sa vessie, et ses soies sont aussi usite's dans .les arts. 

(A. R.) 
GGCOTIER. Parmi les espéces intéressantes dont se compose 

ce beau genre de la famille des Palmiers , nous ferons une men-
t ion par t icul iére du COCOTIER ORDINAIRE, Cocos nucífera, I t . et 
Jacq. {P lanL Amer ic . , tab. 168.) Cet arbre, qu i atteint une 
hauteur tres considerable , est originaire des Indes orientales ; 
non-seulement on le rencontre sur les nombreuses iles qu i 
forment l 'Océanie , mais encoré i l a é te na tu ra l i sé dans toutes 
Ies contrées équinoxia les de rAméricj[ue. Son trqnc en forniq 
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de colonne est eom^onué d'une doüzaine de palmes dont la 
longueur est quelquefois de 12 á i 5 pieds sur 3 pieds de l a r -
geur ; les folióles qu i les composent sont placees sur les deux 
cotes d'un pét iole commun qui est n u . e'largi et membraneux 
á la partie infe'rleure. A u centre de ees palmes est un bourgeon 
enorme et conique, compose' de jeunes feuilles q u i doivent 
remplacer celles de la touffe , á mesure qu'elles tombent . G'est 
de l'aisselle de celles-ci que naissent les re'gimes de fleurs, d'ar-
bord entoure'es de leurs spatbes, puis se ramifiant et prenant 
un grand de'veloppement. Les fleurs femelles occupentla partie 
inférieure des ramifications du r ég ime . I I leur succéde des fruits 
arrondis ou ovales, obscure'ment triangulaires, d'une grosseur 
efui e'gale souvent la t e t é d 'un homme, et auxquels on donne 
le nom de cocos. Ces fruits sont composés d 'un e'picarpe ou 
pellicule externe , minee et sécbe , sous laquelle se trouve d'a-
b o r d une sorte de bourre ou de filasse forme'e de fibres tres .dures, 
puis un noyau d'une grande durete', perce' á la base de trois 
trous ferme's par une membrane noire. L'inte'rieur du noyau 
offre une amande blanche qu i est l'endosperme ou albumen de 
l a graine , et á la base de laquelle on vo i t un peti t embryon. 

Toutes les parties que nous venons d 'énume'rer sont des subs-
tances alimentaires e'minemraent út i les aux peuples des climats 
s i túes entre les tropiques. L'amande a une saveur douce qu i 
ressemble á celle des noisettes fraiches. Lorsqu'on cueille les 
cocos avant leur maturi te ' , cette amande est peu consistan te et 
d 'un goú t plus dél icat qué lorsqu'ils sont parfaitement m ú r s ; 
alors elle, contient plus de parencbyme et d ' hu i l e , ce qui la 
rend propre á former de bonnes émuls ions . Ordinairement 
elle pre'sente une cavite' remplie d'une l iqueur lactescente, tres 
rechercbe'e dans les climats b r ú l a n s oü croit le cocotier. 

Si l 'on coupe l 'extrémite ' des spatbes avant l ' épanouissement 
des fleurs, i l s'en e'coule un fluide aqueux et sucre q u i , au bout 
de quelques heures , subit une légére fermentat ion, et ac-r 
quiert une saveur aigrelette vineuse; c'est ce que Fon nomme 
v in de palmier. On peut en retirer de l 'alcool en poussant plus 
l o i n la fermentation, et en soumettant le produi t á la d i s t i l W 
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t i on . Si l ' on ne donne pas au suc le temps de ferraenter, et qu'on 
le fasse réduii-e sur le feu en y ajoutant un peu de craie, on 
obtient une sorte de sirop ou de conserve dont les habitans peu 
fortune's se servent pour confire leurs f rui ts . 

L a bourre q u i enveloppe le noyau des cocos sert á fabriquer 
des cordages et des toiles grossiéres. Le bois d u tronc est d'une 
extreme d u r e t é dans les parties les plus voisines de la circon-
férence : on Temploie avec avantage pour former des tuyaux de 
condui te ; on en fait aussi différens vases et ustensiles. 

Le cocotier ordinaire est surtout tres pre'cieux, en ce q u ' i l 
s'accommode de tous les terrains possibles, des plus maigres, 
des plus sablonneux, de ceux enfin ou ne peut vivre aucun 
autre ve'ge'tal. 

Dans le nombre des autres cocotiers q u i offrent des produits 
ú t i l e s , on distingue le COCOTIER DÜ BEESIL, COCOS butyracea^ 
L . , dont le f r u i t , moins gros que le coco ordinaire , n'a qu 'un 
noyau cartilagineux fort minee , et dont les amandes sont 
remplies d'une huile for t épa i s se , qu i a la consistance d u 
beurre frais , et que l ' on extrait facilement en écrasant les 
fruits avec leurs coques et les jetant dans des vases pleins 
d'eau. 

Les noyaux d u Cocos l a p í d e a , Gaertn. ( de f ruc t . , tab. 6. ) 
servent á faire de petits vases, des coquetlers, des pommeaux 
de cannes, des verres á l i q u e u r s , etc. (A. R.) 

CODAGA-PALA., Sous ce nom , est usi tée dans les Indes 
orientales l'e'corce d u Nerium antidjssentericum, L . , ou 
Wrightia antidjssenterica de R. Brown , arbuste de la famille 
des Apocyne'es. Elle est en plaques un peu r o u l é e s , rugueuses 
exte'rieurement, rougeá t res á l ' i n t é r i e u r , d'une saveur a m e r é , 
ácre , et le 'gérement astringente. On Fadministre en décoct ion , á 
l a dose d'une demi-once pour une l ivre d'eau, et l 'on fait avec 
sa p o n d r é et d u sirop d'e'corces d'oranges un électuaire que 
l ' on prend par bols , á la dose d'une demi-once. Ce m é d i c a m e n t 
a e'te van té j u s q u ' á l ' exagéra t ion par R h e é d e , dans son / / o r -
tus malabaricus, comme posse'dant de merveilleuses propr ié tés 
contre la diarrhe'e et la dyssenterie. (A. R.) 
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GOHOBATION , Cóhoher. Opéra t ion qu i consiste á remettre 

plusieurs fois de suite le produi t d'une dis t i l la t ion sur son 
rés idu, et á le faire disti l ler de nouveau, afin d'obtenir u n pro-^ 
dui t plus chargé de principes volatils. (A. C.) 

COIGNASSIER. P j r u s Cjdonia , L . Cjrdonia vulgaris , 
pers. — R i c h . Bot. m é d . , t . I I , p . 536. (Fami l l e des Rosa-
cées , section des P o m m a c é e s . Icosandrie Pentagynie, L . ) 
Arbrisseau originaire de Tile de Cré te , cultive' dans les jar-
dins potagers de toute l 'Europe. Ses rameaux nombreux , 
b lanchá t res et cotonneux portent des feuilles arrondies ou 
ovales, obtuses, molles, cotonneuses en dessous , pé t io lées , et 
entiéres sur leurs bords. Les fleurs sont solitaires á la partie 
supe'rieure des je«unes branehes. Le tube de leur cálice est adhe-
rent aux ovaires, tres cotonneux ét renfle' á la base. Le frui t j 
que l ' o n nomtne coing, ressemble á une t rés grosse poire ; i l 
est o d o r a n t , et recouvert d 'un ép ide rme jaune clair , c o 
tonneux; sa chair, quoique ferme, est t rés succulente; elle 
oífre dans son mi l i eu cinq loges á parois cartilagineuses, ren-
fermant chacune plusieurs graines entoure'es d 'un mucilage 
abondant. Le suc de coings est un peü astringent; mais du 
reste, sa saveur et son odeur agréable le font employer par 
les confiseurs et les liquoristes pour la p répara t ion d 'un sirop, 
d'une gele'e, et d'une l iqueur de table t rés e s t i m é e , qu i porte 
le nom d'eau de coings. Les coings ne peuvent se manger 
crus, á cause de l ' áp re té de leur pulpe ; mais cuits sous 
la cendre, ils sont assez agréables ; on en fait aussi de 
bonnes confitures. On en prepare une marmelade astringente, 
connue sous le nom de cotignac. V . ce mot . Le sirop de coings, 
par ses propr ié tés astringentes, est employe' en M é d e c i n e p o u r 
e'dulcorer les boissons que l 'on administre contre la diarrhe'e et 
la dyssenterie. Le mucilage de semences de coings est fre'quem-
ment us i té dans les gargarismes et les collyres e'molliens; i l sert 
encoré á t eñ i r en suspensión et á un état de división extreme , 
dans un ve'hicule aqueuX, certaines substances huileuses ou 
résineuses. Pour p répare r ce mucilage, on a coutume de ve r -
ser un peu d'eau bouillante sur les graines recentes ou séches , 
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et d'exprimer au travers d ' im linge. Mais couime cette p r é p a -
rat ion ne laisse pas que de prendre un peu de temps , M . Ben-
der , pliarmacien a l lemand, a p roposé d'extraire i r a m é d i a t e -
ment le raucilage au moyen de l 'eau, de le desse'cher parfaite— 
ment á une douce chaleur > et de le r é d u i r e en poudre. Trois 
grains de cette poudre f ó r m e n t , avec une once d'eau, un m u -
cilage debonne consistance. (A. R.) 

COING. Malum cjdonium officin. Fruit du coignassier; 
7^. ce mot . 

COLATÜRE. On a donne' le nom de colature au l iquide 
qu'on fait passer au travers d 'un linge ou de toute autre étoffe, 
pour le séparer de quelques impurete's. (A. C.) 

GOLCHICAGÉES ou COLCHICÉES. Colchicacece, ColchU 
cece. Famille de plantes e'tablie par M . DeCandolle , dans la 
Flore franpaise, sur quelques genres place's par M . de Jussieu 
parmi les Joncées . L ' ins t i tu t ion de cette famille est non-seu-
lement justifie'e par des caracteres botaniques bien tranche's, 
mais encoré par ses proprie'te's actives, q u i paraissent de'pendre 
d 'un principe ácre que Ton a trouve' dans plusieurs d'entre 
elles. Les Jonce'es, au contraire, sont des plantes fades et ab--
solument inertes. Ees Colchicace'es sont des plantes lierbace'es, 
qu i ont le por t des Liliace'es; mais elles s'en distinguent surtout 
par le style t r i p a r t i , leurs é tamines oppose'es aux divisions du 
pe'rianthe, et surtout par la structure et la déhiscence de leurs 
capsules , dont les valves n'entrainent point avec elle^ les 
cloisons. Deux genres de cette famille renfennent des espéces 
dont les ^produits sont usite's en Médecine : ce sont les genres 
Col chique etVe'ratre. C'est á ce dernier qu'appartiennent la 
Ce'vadille et Tellébore blanc. V . ees mots. (A, R.) 

COLCHIQUE. Colchicum autumnale, L . -r- Rich. Bot. me'd. 
1.1, p. 7G. (Famille des Colchicace'es. Hexandrie Monogynie, L . ) 
Cette plante est tres comraune dans les prairies Immides de 
toute l 'Europe tempe're'e et me'ridionale, oú elle commence á 
paraltre au mois de septembre. On l u i donne en diverses parties 
de la France les noms vulgaires de veilleuse, -veillote, safran 
báiard, tue-chien, etc. Elle a un bulbe charnu, solide, quise 
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renouvelle c h a q u é année á la partie laterale et inférieure de 
celui de Fannée precedente, en sorte q u ' i l tend á s'enfoncer de 
plus en plus dans la terre, sans se déplacer de beaucoup, 
et voyager pour ainsi diré comme les bulbes des orchis. 
Les fleurs sont grandes, l égé rement purpurines ou rosees , 
munies d 'un long tube termine' par un l imbe á cinq divisions 
profondes. Ge p é r i a n t h e est corol loide, analogue á celui des 
safrañs. Les feuilles ne poussent qu'en hiver ou au pr intemps; 
elles sont lance'olées, obtuses j luisantes, re'unies en touffes, et 
engalnent la tige qu i est for t courte. On trouve au centre 
de ees feuilles une capsule ovoide, a l l ongée , glabre, trifide 
á son sommet, et m a r q u é e de trois sillons profonds. 

Le bulbe récent de colchique est enveloppe' d'une tunique 
b r u ñ e , au-dessus de laquelle se trouve le platean ou collet, garni 
de son clievelu. I I contient un suc la i teux, caustique, exhalant 
une odeur qu i i r r i t e le nez et la gorge. Comme ce principe i r -
r i t an t s'e'vanouit en partie par la dessication, Storck et les 
autres me'decins qu i ont vante' Feflicacité du colchique contre 
plusieurs maladies •, ont conseillé de l 'employer á l ' é t a t frais. 
Te l que le commerce le pre'sente, i l a une forme ovoide ; sa 
grosseur est celle d 'un m a r r ó n ; i l est convexe d 'un cote' et creusé 
longitudinalement de l 'autre, d 'un gris j a u n á t r e á T e x t é r i e u r , 
margue' de stries uniformes,produites par la dessication,blanc 
etfarineux inte'rieurement. 

D'aprés l'analyse chimique du bulbe de colchique , par 
M M . Pellet ieretCaventou(i) , i l est eompose': IO. d'une m a t i é r e 
grasse, formée de ste'arine i d 'é la ine et d 'un acide volá t i l pa r -
ticulier ; 2o. d 'un nouveau principe ve'ge'tal alcaloide, c o m b i n é 
á l'acide gallique, et que ees auteurs ont n o m m é Fératr¿ne¿ 
parce q u ' i l existe en plus grande ahondan ce dans les Vera— 
trum álbum et Sabbadilla; 3o. d'une ma t i é re colorante jaune ; 
4o. de gomme; 5O. d'amidon ; 6O. d ' inuline en abondancej 
•3°. de ligneux. 

C'est á la véra t r iue q u ' i l faut attribuer les qualite's si actives 

(0 Armales de Chitaie et de Physiqne, vol. X I V , p. 82. 
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d u colfchique^ que les toxicologistes r egá rden t comme unpoison 
é m i n e m m e n t acre. I I pa ra í t que le bulbe d u colchique en con-
t ient une plus ou moins grande dose, selon q u ' i l a acquis plus 
o u moins de de'veloppement. Ce n'est m é m e q u ' á Tepoque o ü 
l a plante a pris tout son accroissement, que les propriéte 's de 
ce bulbe ont atteint leur m á x i m u m d ' in tens i té . Les maladies 
dans leáquelles on Ta emp loyé avec le plus de succés sont les 
différentes espéces d ' hydróp i s i e s . Son action est l a m é m e que 
celle des autres méd icamens drastiques et diure'tiques. On fai t 
usage de la poudre , en commengant par une dose tres fa ib le , 
comme 2 á 3 grains, que l ' o n augmente graduellement. On en 
prepare un vinaigre, un oxymel et une teinture alcoolique. 
C'est sous la forme d 'oxymel qu'on administre ordinairement 
le colcliiqne. La dose en est d'une once á deux onces dans u n 
vehicule app rop r i é . Celle de l a teinture est d 'un á quatre gros ; 
elle est rarement us i t ée . (A. R.) 

COLCOTHAR. W. OXIDE DE FER RODGE. 
COLÉOPTÉRES. Coleóptera. Ordre de la classe des Insectes, 

é t ab l i par Linue' et a d o p t é , avec quelques retranchemens, p á r 
tous les entomologistes modernes. I I est essentiellement carac-
térise' par quatre ailes, dont les deux supér ieures en forme d'e'-
tu is , et que l ' on a nomme'es é lytres; les infe'rieures membrar-
neuses, plie'es transversalement. GeoíFroy a divisé cet ordre en 
quatre sections, n o m m é e s Pentameres, Hétéromeres, Tétra-
meres et Trimeres, d ' aprés le nombre des articles de leurs 
tarses. Les espéces qu i composent cet ordre sont excessivement 
nombreuses : le catalogue de la collection du general comte 
Dejean, p u b l i é en 1821, en enumere p r é s de 7000, nombre 
qu i s'est prodigieusement accru depuis cette é p o q u e . Parmi ees 
insectes, i l n'en est que bien peu de vé r i t ab l emen t ú t i l e s ; 
sous ce rapport nous ne pouvons citer que la cantharide et le 
mylabre de la chicorée . JT. ees mots. (A. R.) 

COLLE DE PATE. La colle de p á t e e s t une p répa ra t ion que 
Ton obtient en d é l a y a n t de l a farine de b l é avec un peu d'eau 
d 'abord , afin de bien la mé le r sans obtenir de grumeaux. 
On augmente ensuite la q u a n t i t é d'eau, en ayant soin de remuer 
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pour obtenir un l iquide h o m o g é n e , ayant la blancheur et l a 
consistance du la i t . Oumetcela i t sur le feu, et Ton chauíFe j u s -
qu 'á l ' ébu l l i t i on , en remuant sans eesse pour empéche r l a colle 
de s'attacher au fond du vase< Pendant cette o p é r a t i o n , onvoífc 
le l iquide s'épaissir conside'rablement. Aprés quelques minute* 
d ' ébu l l i t i on , on retire la colle de dessus le feu j on la coule 
dans des vases o ü , par refroidissement, elle se prend en une 
masse demi-sol ide , tremblante lorsqu'on l 'agite. 

Les diverses farines peuvent servir á l a p r épa ra t i on de la 
colle. On en prepare aussi avec le tubercule d u Solanunt tube* 
rosum, l a pomme de terre. On prepare avec l ' a in idon une v a -
r ié té de colle de p á t e qu 'on appelle empois. V . ce mot . (A. C.) 

COLLE DE POISSON, ^ . ICHTYOCOLLE. 
COLLE D'OS. V . GELATINE. 
COLLE FORTE. V . GELATINE. 
C0LLINS0N1A CANADENSIS. Depuis un petit nombre d'an-

n é e s , quelques médec ins des É t a t s - ü n i s d ' A m é r i q u e ont e m -
p loyé la racine de cette plante, qu i appartient á la famille des 
Lab iées , et a la Didynamie Gymnosperinie , L . Elle c ro í t abon-
damment dans le nord de F A m é r i q u e . Le docteur Ch. Hooker 
de New-Haven vient de publier (1) unessai sur les propriéte 's 
de cette racine. Elle est tonique, astringente et d i u r é t i q u e ; on 
en fait usage dans les maladies des voies urinaires, principale-
ment dans les catarrhes de la vessie. I I re'sulte d 'un essai d 'a-
nalyse chimique de cette racine, qu'elle ne contient point de 
mucilage n i de r é s i n e ; qu'elle donne des traces d 'un acide que 
l'auteur suppose é t re l'acide gal l ique; qu'elle renferme une 
quantite' considerable de tannin et de principe extractif un i au 
principe colorant. Soumise á la d i s t i l l a t i on , la l iqueur q u i s'est 
éleve'e avait un aspect la i teux, d ú á la grande quantite' d 'huile 
volatile dont la plante est pe'ne'trée. C'est á cette huile volati le 
q u e M . Hooker attribue les propriéte's de la racine; car elle ne 
produit de bons effets que lorsqu'on en fait usage rápée et á 
l 'état de fraicbeur. En ce cas, i l serait u t i le d'en obtenir l ' hu i l e 

^ ' ' II I I • ! T| 

(1) Ann. de la Soc. Linn. de París , novembre 1826. 
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yo la t i l e , et d'examiner avec soin l 'action de cel le-ci , ainsi que 
les doses auxquelles on peut l 'employer. (A. R.) 

CGLLYRES. On a donne le noin de collyres á des m é d i c a -
mens employés pour comba t i r é les maladies des yeux. Ces pre-
parations sont á l ' é ta t sec, á Té ta t l iquide et quelquefois á 
l ' é t a t de vapeurs. Les collyres secs sont compose's de poudres 
tres fines que l ' on insufíle dans Toeil avec un tuyau de plume. 
Parmi les poudres e m p l o y é e s , on peut citer celles p iéparées 
avec le sucre candi, le v i t r i o l blanc, la tuthiej le mercure doux , 
leselammoniac. Les collyres liquides sont prepares avec les dé -
coct ionsémol l ien tes^ les eaux dist i l lées de roses, de plantaiu, 
d'euphraise, de fenouilj de bleuet, dans lesquelles on fait entrer 
diverses substances : le sulfate de zinc, le lau^anum , l ' i r i s de 
Florence, l'ace'tate de p lomb. C'est au praticien á indiquer les 
substances q u ' i l faut employer. Quelques onguens són t e m 
ployés pour frotter les bords des p a u p i é r e s : on considere ees 
pre'parations comine des collyres. (A. C.) 

COLLYRE AMMONIACAL SEC, Poudre de Laejson. La 
poudre dite de Laeyson, q u i est vendue comme propre á f o r t i -
fier la v u e , a éte' analysée par différens chimistes. U n journa l 
allemand a d o n n é sa composition comme é t a n t la suivante : 

Hydro-chlorate d 'ammoniaque. . . x part ie , 
Sous-carbonate de potasse 2 part ieá ; 

ou enco ré , carbonate d'ammoniaque et poudre aromatique 
coloree. M . Henry fils a indique' le moyen de le p répa re r , et lei§ 
re'sultats de son analyse , qu i sont : hydro-chlorate d'am-^ 
moniaque, 4̂  centigrammes ( 9 g ra ins ) ; chaux h y d r a t é e , 
6 grammes 43 centigrammes ( 1 gros 45 grains ) ; silice , a l u 
mine et magnés i e , 31 centigrammes ( 6 grains ) ; per-oxide dq 
fer , 18 centigrammes (3 g ra ins ) ; noir de fume'e, 19 centi
grammes ( 3 g ra ins ) ; e'corce de cannelle et giroflé , 22 centi-, 
gram. (4 grains) ; eau, 2 gram. 21 centigram. (4o grains) (1). 

(1) M. Menigaut , pharmacien , a donné une troisiéme analyse de la 
poudre de Laeyson. ( V . Journal de Chimie médicale , t. I I , p. i 3 4 - } 
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ÍLe mode de p répara t ion de ce collyre consiste á faire dans un 
flacón des couches des différentes substances , á recouvrir ees 
conches, q u i sont les unes sur les autres, avec de la chaux h y -
drate'e, et á fermer exactement le bouchon. Lorsqu'on veut 
se servir de ce collyre, on débouche le flacón et Ton pláce l ' o u -
verture de ce vase prés de l'ceil malade, qu i regoit les vapeurá 
ammoniacales q u i é m a n e n t de ce mé lange . 

On peut considérer le baume de Fioraventi comme u n c o l 
lyre á r o m a t i q u e alcoolique. (A. C.) 

COLLYRE A N O D I N , Collyre opiacé. Codex. (L. ) 

Preñez Eau dist i l lée de roses. 64 grammes (2 onces^ 
Gomme a r a b i q u e . . . . 16 grammes (4 gros), 
Laudanum l i q u i d e . . . OjSScentigr. (6 gouttes). 

F. Sí L ' a r t . (A. G.) 
COLLYRE ÁSTRINGÉNT , Colljre avec le sulfate de zinc. 

( Codex. ) 

Preñez É a u disti l lée de roses. sSo grammes (8 onces) , 
Sulfate de zinc 1 gramme ( iSgra ins ) , 
A l c o o l á a a 0 . 8 grammes (2 gros). 

On peut ajouter á ce collyre 
Sucre candi 8 grammes ( i gros). 

(A. G.) 
COLLYRE DE LANFRANC. F . MIXTDRE CATHERETIQUE. 
COLLYRE PRÉPARÉ AYEC LES SELS FONDUS, Fierre 

divine. 

Preñez Sulfate de cuivre p ú r . . . 96 grammes (3 onces), 
Nitrate de potasse p u r . . . 96 grammes (3 onces), 
A l u n p u r . 96 grammes (3 onces). 

Réduisez ees seis en p o u d í e , mélez- les , et faites fondre dans 
un creuset. Lorsque les seis sont l iquef iés , ajoutez camphre 
pulvér isé , 4 grammes ( i gros) . Laissez re f ro id i r , cassez en -
suite le creuset, et introduisez la inasse dans un col d ro i t que 
vous boucherez. Conservez pour l'usage. 

TOME I I . , , 
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Solution de pierre divine. 

É a ü c o m m u n e . . . . . . iSo grammes (8 onces) j 
Fierre divine » r gramme (18 grains). 

Dissolvez. (A, G.) 
COLOCYNTINE. Principe amer d é l a coloquinte. V . ce mot . 
COLOME ATES. On a donne' le nom de colombates aux seis 

qu i résu l ten t de Tunion de l'acide coloinbique avec les bases 
salifiables. La découver te de ees seis est due á M . Hatchett. l i s 
sont peu connus et inusite's. (A. C.) 

C O L O M B I U M , Tañía le . Le colombium est un corps com
bustible simple, découver t en i8ot, par M . Hatchet t , dans u n 
mine'ral venant d'Ame'rique. Le nom de colombium l u i ful ' 
donne' en souvenir de Cristophe Colomb. Ce me'tal fut quelque 
temps aprés (en 1802) trouve' par Ekeberg dans des m i n é r a u x 
pro venant des mines de Suéde . I I l u i donna alors le nom de 
Tantale. En 1809̂  M . Vollaston s 'é tant procure' des m i n é r a u x 
semblables á ceux examine's par M . Ekeberg, et ayant c o m 
pare' les produits qu*il en obt in t avec ceux qu i provenaient 
de l'analyse de M . Hatchet t , i l fut conduit á reconnaltre que 
le tantale et le colombium e'taient le m é m e metal . 

Le colombium existe dans la nature á l'e'tat d'acide, et com
biné avec les oxides de fer, de manganése et d'y t t r i a , e t , selon 
Berzélius, avec de l 'óx ide d 'é ta in en t r é s p e t i t e q u a n t i t é . 

On obtient le colombium en m é l a n t Tacide colombique 
(F' . ce mot) avec du charbon, soumettant le mélange á un for t 
feu de forge, pour opérer la réduc t ion et obtenir le metal . 

D'apres M M . Berzél ius , Gahn et d'autres chimistes, le colom
b i u m est un metal d*un gris foncé. F r o t t é sur u n corps dur , 
i l acquiert le po l i et le br i l l an t m é t a l l i q u e ; i l raie le verre. 
R é d u i t en poudre, i l devient terne et acquiert une couleur 
b r u ñ e . L ^ plus violent feu de forge l'agglutine seulement ; et 
comme on ne peut pas le fondre , on n'a pu prendre sa den-
si té . A l a t e m p é r a t u r e ordinaire de l ' a t m o s p h é r e , i l n'a 
aucune action sur l 'oxigéne ni sur l 'air sec. Chauffé au rouge 
á Fair l i b r e , i l s'embrase, b r ú l e faiblement, absorbe c^uelques 
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centiémeé d 'ox igéne , et se convertit en une poudre gr isátre . 
Ce metal n'a pas é té employe' j u s q u ' á pre'sent dans la M é d e -

cine n i dans les arts. (A. C.) 
COLOMBO ou COLUMBO. On nomme ainsi la racine du 

Cocculuspalmatus, DC. ou Menispermum palmatum, Lamck. 
— Rich. Bot. m é d . , t . I f , p . 644Í plante de la famille des 
Me'nisperme'es et de la Dioecie Dodécand r i e , L . Ce nom de 
colombo l u i vient de ce qu 'oi i Fapportait autrefois de l a vi l le 
de Colombo, dans l ' í le de Ceylan ; maisla plus grande partie de 
la racine que le commerce fourni t pi'ovient des cotes o r i en 
tales d'Afrique, de Madagascar et du continent indien. Cette 
racine est en rouelles d'un á trois pouces de d i a m é t r e , ou en 
troncons de 2 á 3 pouces de long. Elle est recouverte d 'un e'pi-
derme gr is - jaunát re , o u b r u n á t r e , quelquefois un i , ordinai-
rement marque' de rugosite's irre'guliéres , et non de stries c i r -
culaires para l lé les . Les surfaces transversales sont dép i imées á 
leur centre , d'un jaune v e r d á t r e , plus pále á mesure q u e l ' o n 
s 'éloigne de la circonférence; elles oíFrent des impressions con-
centriques comme celles de la racine de la bryone, avec l a -
queile celle de colombo offre quelques ressemblances; enfin, 
vers la l imi te des conches corticales et ligneuses, on vo i t u n 
cercle plus foncé. La poudre a une teinte v e r d á t r e , q u i 
devient, par le temps, plus fonce'e et comme brunatre. Sa 
saveur est tres amere, son odeur de'sagre'able, mais tres 
faible. 

On doi t á M . Planche ( i ) une analyse chimique de cette r a 
cine; i l en a obtenu : i0, le tiers de son poids d 'amidon; 20. une 
mat iére azote'e tres ahondante; 3o. une mat ié re jaune , amere, 
non précipi table par les seis m é t a l l i q u e s ; 4°- ^es traces d 'huile 
volatile ; 5o. du ligneux ; 6o. des seis de chaux et de potasse, 
de l 'oxide de fer et de la silice. Ces re'sultats ont é té confirmés 
par Guibour t , qui a repris l'examen chimique de la racine 
de colombo, dans la vue de comparer sa composition avee celle 
d'une fausse racine de colombo que Ton debite depuis quelques 

(.») y Journal de Pharmacie, t, I I I , p. 289. 

12. . 
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années , et dont i l sera question plus bas. La grande quan t i t é 
d'amidon contenue dansla vacine de colombo, et qu i est[décélée 
si facilement par r ac t ion de la teinture d ' iode, est un carac tére 
pre'cieux pour reconnaitre la sophistication que Ton pourrait en 

'faire au moyen d'autres racines dont les qualite's extér ieures se-
raient analogues. I I est m é m e raisonnable d ' a t t r i b u e í en p a r t i e á 
la pre'sence de r amidon certaines propriéte 's medicales de cette 
racine, proprie'te's qu i ont autrefois e'te' en grande r é p u t a t i o n 
dansles diarrhe'es, les dyssenteries, contre Ies vomissemens o p i -
n i á t r e s , etc. On a observe' avec raison q u ' i l n'est pas indiffe'rent 
d'employer cette racine en décoct ion ou en infusión. Par lapre-
miére de ees ope'rations, on extrait non-seulement les principes 
extractifs amers, mais encoré lá fécule , quialors tempere o u m o -
difie I 'action de ceux-ci; tandis que par l ' infusion , on obtient 
un me'dicament simplement amer et tonique. Le docteur D u n -
can , dans le Nouveau Dispensaire d ' É d i m b o u r g , avance que la 
racine de colombo contient de la cincbonine ; mais cette asser-
t ion n'est appuye'e d'aucune a u t o r i t é , et n'a pas, que nous sa-
chions, e'te' confi rmée par aucun chimiste. 

La p o n d r é de colombo s'administre á la dose d'un scrupule, 
sous forme de bols ou d'e'lectuaires, en se servant d 'un sirop 
amer pour i n t e r m é d e . La de'coction se fait avec demi-once de 
la racine pour deux livres d'eau. On prepare aussi une teinture 
alcoolique de colombo. 

Les propriéte's actives de cette racine ayant e'te bien consta-
tees par Ies me'decins, peu t ' é t r e mérae un peu trop vante'es, 
son usage se re'pandit prodigieusement en Europe, et surtout 
en Angleterre. Mais comme le vrai colombo se t i ra i t de con-
tre'es é lo ignées , et q u ' i l e'tait devenu rare dans le commerce, 
les marchands l u i subs t i tué ren t une autre racine dont les appa-
rences sont semblables , mais qu i en diíFére totalement par Ies 
p ropr i é t é s , M . G u i b o u r t , qu i a signale' cette sophistication, a 
donne' ( i ) les moyens de la reconnaitre. Le f a u x colombo est ap-
p o r t é des É ta t s Barbaresques; on n'a jpu dé te rmine r quelle 

(i) F". Journal de CBimle medícale, t. 11, p. 336. 
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est la plante qui le fourni t . I I diíFére principalement du vrai co-
lombo., par Tabsence complete de r a m i d o n ; i l communique 
á l'e'tlier une belle teinte jaune , tandis que le vra i colombo ne 
colore point celui-c i ; son infusión rougi t la teinture de t o u r -
uesol, et la polasse caustique en dégage de rammoniaque , 
circonstances qu i ne s'observent pas en trai tant par les m é m e s 
réact ifsTinfusion du vér i table colombo. La racine avec laquelle 
le faux colombo a le plus de rapports est celle de grande gen— 
tiane { Gentiana lútea , L . ) ; mais sa forme gené ra l e , arrondie 
á la partie supérieure en forme de navet, son odeur plus faible, 
sa saveur me'diocrement amere , ne permettent pas de la con-
fondre avec cette derniére racine. Celle-ci est en outre c h i m i -
quement caracte'rise'e par la pre'sence d'une grande q u a n t i t é de 
grossuline, ou d'un principe ge'latiniforme analogue á celui des 
groseilles, et que M . Guibourt considere comme identique 
avec l'acide pectique de M . Braconnot. La racine de faux co
lombo para i t , au contraire, totalement de'pourvue de ce p r i n 
cipe. (A. R.) 

GOLOPHANE, Colophone, Colofane, Colofone. On a donne' 
le nom de colophane á une mat i é re re'sineuse employe'e dans 
les arts etdans l 'ar t medical. Cette substance se t i ra i t autrefois 
d'une des villes d ' Ionie, Colophonia', Colopbon. 

La colopbane se prepare maintenant en tres grande quantite' 
S Mirecourt (Vósges) ; de lá on l'expe'die dans toute l'Europe.. 
Pour l 'obtenir, on agit de la maniere suivante. On fait fondre 
dans une cbaudiere de fer un mélange de deux parties de 
resine provenant du résidu de la dist i l lat ion de la tereben-r 
tbine ( l e bray sec ) , avec une partie de poix blanche. On fait 
bou i l l i r ce mélange á petit feu, en le remuant de temps a 
autre pour q u ' i l ne s'attacbe pas aux parois de la cbaudiere. 
Par cette ébul l i t ion , on obtient le dégagement de l 'hui le essen-
tielle. Lorsque le dégagement a cessé , et que la m a t i é r e , au 
beu de présen te r une espéce de mousse á sa surface, est bien 
unie et bien t ranquil le , on s'assure en t i rant une petite partie 
de la masse, et la laissant refroidir, si la colophane est cassante, 
friable et susceptible de se r édu i r e en poudre fine entre les 
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doigts. Si elle ne j o u i t pas de ees propr ie ' tés , et qu'elle ne soit 
pas assez seche, on con t inué de chauffer la masse pour en chas-
ser les parties volát i les qu i y existent e n c o r é ; on couvre l a 
e h a u d i é r e ; on retire du fea • on laisse en repos. Les matiéres. 
é t rangeres se se'parent; les unes se pre'cipitent au f o n d , d'autres 
surnagent. On enléve , á l'aide d'une e'cumoire, et a^ant que l a 
l iqueur ne soit refroidie, les substanees qu i surnagent; puis on 
t i re la colophane claire á l'aide d'une cuiller á bec; on l a 
coule dans de petits cylindres faits en papier, et pre'pare's d'a— 
vanee. Lorsqu'on est prés d'atteindre le dépot du fond , on 
met de nouveau de la poix et de la resine, et l ' o n recommenee 
l'ope'ration. Lorsque le re'sidu est considerable, on le met en. 
i-e'serve pour le fondre, le t i rer au clair , et b r ú l e r les autres 
parties pour en faire du noir de furaée. 

La colopliane ainsi prépare'e sert pour faire mordre les. 
crins de l 'archet sur les cordes des instrumens. Mais cette 
colophane ainsi obtenue est t rop belle pour les méné t r i e r s r 
tandis qu'elle ne Test pas assez selonles luthiers , qu i l u i font 
subir u n raffinage dans le bu t d'en obtenir un produi t peut-
é t re meilleur, mais d'un pr ix plus e'levé. 

Divers moyens de raffinage sont employe's: on raddi t ionne 
avec quelques gouttes de vinaigre; on fa i t ' cu i re ; on malaxe 
l a páte á demi fondue, et on la r édu i t en cylindres. 

D'autres proce'de's sont mis en usage dans les arts, Celui 
indique' par M . Payen, dans le Dictionnaire technologique, 
a e'té donne' par M . Se'guin (J). I I ferait de la colophane un 
produi t t rop coú teux . 

La colophane entre dans divers composés pharmaceutiques : 
on l 'applique á l'exte'rieuv pour a r ré te r les he'morrhagies. On 
Tadministrait autrefois á l'inte'rieur comme astringent, et l 'on 
en obtenait de bons re'sultats. 

Selon M . Gui lber t , pharmacien de P a r í s , la colophane est 
soluble dans l 'ammoniaque, d 'oü elle est pre'cipite'e par lea 
acides. (A. C.) 1 

(l) Annaleí de Chimie, t, X C I , p. 209. 
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CX)LOQUINTE. Cucumis Colocj-nthiSfh.—Rich.Bot. m é d . , 

t . I , p. 352. (Famille desCucurbi tacées , Juss. Monoec ieSyngé-
nés ie , L . ) Cette plante, originaire d'Orient et des iles de l ' A r -
chipel , a une lige h e r b a c é e , annuelle, couchée á terre ou 
s'accrochant aux corps voisins par les nombreuses vrilles dont 
les cotes de ses feuilles sont pourvues. Celles-ci sont alternes, 
presque en forme de r e in , a igués , á c inq lobes et pubescentes. 
I I y a des fleurs máles et des fleurs femelles sur les m é m e s i n -
dividus. Les fleurs máles ont un cálice hérisse' de poils blancs, 
une corolle j a u n á t r e et cinq étainines sondees intimement 
deux par deux, la c inquiéme l ib re ; les an thé res sont rappro-
chées en une sorte de c ó n e , et repliées plusieurs fois sur elles-
mémes comme dans les courges. Aux fleurs femelles succédent 
des fruits globuleux, jaunes, de la grosseur d'une orange, gla-
bres, recouverts d'une e'corce coriace, minee, renfermant une 
pulpe blanche dans laquelle on trouve des graines nombreuses, 
blancbes, ovales et comprime'es. 

La coloquinte du commerce est le f ru i t de'pouillé de son 
e'corce. On l'apporte des contre'es meridionales de l 'Europe, 
SQUS forme de boules Manches, le'géres, spongieuses et séches , 
auxquelles on donne vulgairement le nom de pommes de colo
quinte. La plante é t an t d'une culture facile dans les ja rd ins , 
on pourrait en France s'affranchir de cette redevance que Ton 
paie á l'e'tranger, en employant les pommes de la coloquinte 
cu l t ivée ; mais i l est probable que leur principe actif aurait 
mo:ns d ' in tensi té que celui des plantes qu i croissent dans les 
climats mér id ionaux . La saveur de cette drogue est d'une 
amertume tellement excessive, que , pour exprimer le plus 
haut degré d'amertume d'une substance, on d i t vulgairement 
amer comme chicotin: ce nom e'tait anciennement donne' á 
la coloquinte 

M. Vauquelin (Í) a publie' desrecherches sur la nature de ce 
principe amer. I I a reconnu que c 'était une mat ié re r é s ino ide , 
que l 'on pouvait obtenir par l 'action alternativement répétée 

(>) Journal Je Pharmacie, t. X , p. 4»6' 
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de Teau é t de l 'aleool. Cette substance, á laquelle M . Vauque-
l i n donne le nom de colocyntine, estplus soluble dans l 'aleool 
que dans l 'eau; cependant elle communique á celle-ci une ex-» 
treme amertume; et la solution aqueuse, traite'e par l ' infusion 
de noix de galle, donne un precipi té blanc et abondant. Sou-< 
mise á Taction de la chaleur, la substance résino'ide donne 
une fumée blanche, et laisse un charbon léger et voluraineux. 
L'acide ni tr ique la dissout promptement; mais i l est décom-^ 
posé par elle ; lorsqu'on ajoute de l'eau au mélange avant que 
Tacide ni t r ique n'ait épuisé son act ion, ou obtient des flocons 
blancs tres amers. 

La coloquinte est un drastique y io len t , qu 'on administre 
dans les hydropisies passives et dans d'autres maladies oú i l 
est urgent d ' i r r i ter les voies intestinales. La dose est de l o a 
xa grains, que Ton peut porter au plus á 24. 

Cette substance fait partie de plusieurs méd icamens efíici-
naux , aujourd 'hui en t ié rementnég l igés , tels que les trocbisques 
albandal, la confection harnee, le hiera diacolocynthidos, etc. 

(A. R.) 
COLUBER BERÜS. V . VIPÉRE. 
COLUBRINA. Nom officinal de la racine de couleuvre. V . ce 

mot . 
COLÜMBO. 7^. COLOMBO. 
CQLÜTEA. V . BAGÜENAUDIEE. 
COLZA ou CHOÜ DES CHAMPS. i?m?¿j?ca campesiris, L . — 

Rich. Bot. m é d . , t . 11 , p. 666. (Pamil le des Cruciféres , Juss. 
T é t r a d y n a m i e siliqueuse, L . ) Cette plante croí t s p o n t a n é m e n t 
dans les champs d'une grande partie de FEurope; elle forme 
Tobjet d'une culture assez cons idé rab le , dans plusieurs d é p a r -
temens d u nord et de Touest de la France. Elle différe du chou 
c u l t i v é , par ses feuilles lyrées et hispides á leur face inférieure» 
On en connait plusieurs va i ' i é íés , dont une est remarquable 
par sa racine renflée, chai-nue, j a u n á t r e e x t é r i e u r e m e n t , et 
employée comme a l iment , sous le nom de rutabaga. Le colza 
est cul t ivé pour ses graines, q u i contiennent une huile grasse, 
d'une saveur qu i n'est pas a g r é a b l e , peu usi tée par conséquen t 
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comme substance comestible, mais que son bas pr ix fait e m -
ployer avec e'conomie pour l 'éclairage et les besoins des arts. 

(A. R.) 
COMBUSTION. On a donné le norn de combustión k la com-

binaison d'un corps combustible avec l 'ox igéne ; combinaison 
<jui s'opere toujours avec de'gageraent de clialeur, et quelque-
fois de l u m i é r e . (Lavoisier.) On a donné á l 'oxigéne le nom de 
corps combureníret aux corps qui s'unissent á ce gaz le nom de 
corps combustibles. On donne le nom de combustión lente á 
la combinaison lente d'un corps combustible quelconque á 
l 'oxigéne, et combustión rapide , la combinaison rapide de 
l 'oxigéne avec le corps combustible, Cette derniére c o m b i 
naison s 'opére avec de'gagement de chaleur et de lumié re . Les 
anciens avaient e'mis d'autres ide'es sur la c o m b u s t i ó n ; mais 
ees idees ayant e'té combattues avec raison, i l nous semble 
inut i le delesrapporter ic i . 

M . Orfila ayant vu que l 'on pouvait remarquer tous les 
phe 'noménes a t t r i b u é s a la combus t ión , lors de la formation 
de quelques produits qu i ne contiennent pas d 'ox igéne , i l^a 
e'te' conduit á regarder la combus t ión comme unphénomene 
tres général , qui a lieu toutes les fois qi iun ou deux corps se 
combinent avec dégagement de calorique ou de lumiére. Nous 
renverrons aux ouvrages de Chimie pour avoir de plus grands 
détai ls á ce sujet. { V . Orfi la, Chimie médica le , t . I , p . 90.) 

(A.C.) ' 
COMESTIBLE. On designe par ce mot qui de'rive du mot l a -

t i n comedere, manger , les substances qu i peuvent servir d'a— 
limens. (A. C.) 

CONCASSER. On de'signe par ce m o t , l'ope'ration qu i a pour 
bu t de re'duire en poudre grossiére une substance quelconque. 
On d i t aussi concassation. (A. C.) 

CONCOMERE. Cucumis sativus, L . — R i c b . Bot . me'd., t . I , 
p . 355. ( Famille des Cucurbitace'es, Juss. Monoecie Synge 'né-
sie, L . ) Depuis plusieurs siécles, le concombre est une plante 
cultivée dans les jardins d'Europe , mais on ignore le l ieu de 
?on origine; on croit cependant q u ' i l a e'te' apporte' de l'Oriewt 
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€t des Indes. C'est pr ínc ipa lement par son f ru i t q u l l se d i s 
tingue du melón et de la coloquinte, autres espéces du niénie 
genre. Celui du concombre est a l l o n g é , cyl indroide, quel-
quefois un peu r e c o u r b é , ayant la surface lisse ou le 'gérement 
mamelonne'e, d 'un jaune plus ou moins intense, selon les va-
rie'tés. Le concombre hlanc, dont la peau est lisse et b l a n -
c h á t r e , est le plus estime' á Paris 5 le concombre jaune a 
la peau d'un jaune plus ou moins intense j le concombre veri 
petit, dont les jeunes fruits confits au vinaigre, sont connus 
sous le nom de cormchons; enfin le concombre de Russie, 
a ses fruits fort petits, presque ronds, et groupés par bou» 
quets ; c'est l a varíete' la plus bá t ive . 

La chair du concombre est fade , aqueuse, d'une odeur un 
peu nause'abonde qu i d ispara í t par l a coction ; aussi a-t-on 
coutume de faire cuire ce f ru i t pour le manger. Quelquefois, 
ne'anmoins, on le mange cru aprés l 'avoir coupe' par tranches 
minees que Fon arrose avec du vinaigre. Cet aliment est fort 
peu nourrissant, et ue convient guére qu'aux t e r apé ramens 
bi l ieux et sanguins. 

La pulpe récente peut é t re employe'e pour faire des applica-
tions rafraichissantes. On la fait entrer dansune pommade qu i 
porte son nom , et que Ton emploie comme cosme'tique pour 
adoucir la peau, et pour en faire disparaitre les petites efflo^ 
rescences. Le suc applique' sur les dartres duninue, par sa frai— 
cheur et ses qual i tés émol l ientes , les de'mangeaisons qu i sur-
viennent aprés l'usage des bains sulfureux. (A. R..) 

CONCOMBRE SATJVAGE. F . ELATERIÜM. 
CONCRÉTIONS. F . CALCÜLS, 
CONFECTIONS. 7^. ÉLECTUAIRES. 
CONGÉLATION. La congélat ion est le changeinent que le 

froid produi t sur un corps l iquide , en l u i faisant prendre une 
forme solide; l'eau est une substance l iquide q u i , par le f ro id , 
e'prouve la congélation et passe á Fé l a t solide ( la glace ) . 

(A. C.) 
CONIFÉRES. Coniferm. Famille naturelle de plantes dico-

l^ledones, apé ta les , diclines, composée d'arbres et d'arbustes, 
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dpntles feuilles presque toujours persistan tes les ont fait desi-
gner vulgairement par le nom d'arbres veris. La structure deŝ  
organes floraux , dans cette famil le , est tres par t icul iére ; elle 
avait e'té jusqu'en ees derniers temps, complé t emen t me'con— 
nue , non pas qu 'on eú t néglige de Fé tud ie r , mais parce qu 'on 
s'e'tait ge'ne'ralement trompe' sur la nature des organes, en les 
assimilant á des organes qu i , dansd 'au t resvége ' taux , remplissent 
des fonctions diíFérentes. J'ai publie' r é c e m m e n t un ouvrage 
sur l'organisation des genres de cette famille • i l est le f ru i t de 
plusieurs années d'observations et d ' é tudes de mon p é r e , que 
j ' a i rassemble'es et mises au complet (1). La plupart des coni -
féres se font remarquer par leurs produits rés ineux : tels sont 
les pins, sapins et mélézes . Le gene'vrier est usite' en Médecine 
á cause de ses f ru i t s ; la sabine pour ses feuilles odorantes. 
fr. ees mots. (A. R.) 

CONIUM MACULATÍJM. P \ CIGUE (GRANDE). 
CONSERVES. F . ÉLECTUAIRES. 
CONSIRE. F . CONSOUDE. 
CONSOUDE (GRANDE). Consolida major ofíicin. Sjmphi— 

tumofficinale, L .—Rich . Bot. m é d . , 1 .1 , p . 276. (Famille des 
Borrag inées , Juss. Pentandrie Monogynie, L . ) Vulgairement 
consire. Cette plante croit en assez grande abondance dans les 
prairies humides , sur le bord des mares et des ruisseaux de 
l 'Europe, Sa racine est vivace, tres allonge'e , peu rameuse, 
d'un b run no i rá t re exte'rieurement, tres Manche á l ' i n t é r i eu r , 
facile á rompre, suceulente , púlpense et mucilagineuse. Sa tige 
est lierbace'e, anguleuse, couverte de poils rudes, garnie de 
feuilles décur ren tes , ovales, lancéolées. Les fleurs sont blanches 
ou légérement purpurines, disposées en e'pis gémine's au som— 
met des tiges. 

La saveur de la racine de grande consoude est muc i l ag i 
neuse, suivie d 'un léger goú t astringent. Sa de'coction est tres 
visqueuse, et conse'quemment cette racine ne doi t é t re cons idérée 

(0 Mémoircs sur les coniferes ct Ies cycade'cs 5 ouvrage posthume de L - C 
Bichard. Stuligard, Colta, ediieur j Paris, Renouard , i S ^ . j 
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tjue comme un m é d i c a m e n t émol l ien t , et i ion d o u é cíe propr ie tés 
styptiques , ainsi qu'on le croyait autrefcis. Si on l 'emploie 
avec succés dans le traitement de certaines hé iuon i i ag ies , de la 
dyssenterie, etc. , ees bons eíFets sont dus aux principes é m o l -
liens qu'elle contient, et qu i re'ussissent dans certains cas; 
mais l'usage de cette raeine ne saurait é t re préconise' dans les 
lie'morrhagies qu i ont l i eu par suite d'une faiblesse lócale 
ou ge'ne'rale. 

Le sirop de consolide compose' exerce une action astringente 
et ton ique , qu i de'pend des autres substances que Fon fait en-
trer dans sa composition. 

Le noni de consoude ( Consolida) est der ive , d i t -on , de la 
proprie'te' qu'on supposait autrefois á cette ráeme de cicatriser 
ou consolider les plaies; on la faisait entrer dans la preparation 
de plusieurs méd icamens externes. (A. R.) 

CONSOUDE ( PETITE ) . On donnait anciennement ce nom á 
une espece de bugle ( J j u g a reptans, L . ) , et á la paquerette 
{ Dellis perennis ) . (A. R.) 

CONSOUDE ROYALE. Nom que portai t autrefois le pied 
d'allouette des champs. {Delph-inium Consolida, L . ) (A. R.) 

CONTRAYERVA. Dorstenia Contrajerva, L . — R i c h . Bot. 
nie'd., t . I p . igS. (Famille des ü r t i c é e s , Juss. Monoecie M o -
nogynie, L . ) Gette plante , originaire du Pe'rou, du Mexiqiie 
et d'autres contrees de FAraér ique é q u i n o x i a l e , a une racine 
i i re 'gu l ie rement renf lée , tuberculeuse, couverte d'écail les dans 
sa partie supe'rieure, et de fibrilles gréles á sa partie inférieure 
qu i se termine en une pointe recourbée qui l u i donne á peu 
p rés la figure d 'un scorpion. Au-dessóus de la racine s 'élevent 
trois á quatre feuilles pe' t iolées, larges, palme'es, á lobes l an -
ce'ole's et den t é s ; du mi l ieu de ees feuilles naissent cleux ou trois 
pédoncules portant un re'ceptacle p l a ñ e , i r régul ié rement qua-
drangulaire , á bords sinueux , et chargés de fleurs males et de 
íleurs fcmelles, mé langées , plongées dans autant de petites 
a lvéoles . 

On a ignore' pendant long-temps rorigine de la racine de 
Contrajerva, nom espagnol qui signifie contro-poison, et quii 
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indique ses usages principaux dans les pays dont elle est i n d i -
gene. Cre'tait d 'aprés des idees semblables que quelques m é d e -
cins, en Europe, ont recommande' cette racine contre les fiévres 
rnalignes, et certaines maladies que l 'on croyait occasionées 
par des miasmes ou d'autres venins subtils. De telles propric '-
tés sont á peu pres illusoires ; la racine de contrayerva , doue'e 
d'une odeur aromatique , d'une saveur faiblement ácre et 
amere ^ tres mucilagineuse , est un me'dicament stimulant dont 
Temploi peut é t re ut i le dans les circonstances oü i l est néces— 
saire de faire déve lopper les p h é n o m é n e s produits par toute 
medií íat ion excitante. La dose de la p o n d r é est d 'un á deux 
gros, que Fon peut faire prendre en bols pre'parés avec un sirop 
ou un extrait appropries. On prepare l ' infusion en vase clos, 
en employant 1 gros de racine pour une l ivre d'eau. 

Le sirop et la teinture de contrayerva ne sont presque plus 
usite's. (A. R.) 

CON V A L L A R I A . C'est le nom scientifique d 'un genre de 
plantes qu i renferme quelques especes usite'es autrefois en Me— 
decine: telles sont les plantes nomme'es vulgairement muguet 
( Convallaria tnaialis ^ L . ) , et sceau de Sa lomón ( C . PolfgO" 
natum, L . ) . F". ees mots. (A. R.) 

CONVOLYÜLACÉES. Convolvulácea;. Famille naturelle de 
plantes d i c o t y l é d o n e s , m o n o p é t a l e s , hypogynes, qu i a pom* 
type le genre Liseron ( Convolvulus). Elle se compose d'hevbes 
ou de sous-arbrisseaux, á tiges gréles et volubiles , á feuilles 
alternes , de'pourvues de stipules; á fleurs dont la covolle oíFre 
souvent l'apparence d'une petite clochette , et dont le f m i t est 
une capsule renfermant des graines pourvues d 'un endosperme 
cbarnu et de cotyle'dons cbiíFonne's. Dans les nombreuses es-
peces de Liserons, on en compte quelques-unes pourvues 
de proprie'te's me'dicales e'nei^giques : telles sont celles qu i 
fournissent le jalap , la s c a m m o n é e , le t u rb i t h vegetal, le m e -
choacan ; d'autres o ú le principe aliraentaire est dominant 1 
telles sont les patates. V . ees mots. (A. R.) 

CONVOLVÜLÜS JALAPPA. F . JALAP. 
\ CONVOLVÜLÜS MECHOACAN. V . MECHOACAN. 



190 COPALCHl. 
CONVOLVULUS SCAMMONIA. V . SCAMMONEE. 
C O N V O L V U L Ü S T ü R P E T H ü M . V - TURBITH VEGETAL. 

GOPAHU. V . RESINE DE COPAHÜ. 

GOPAIER, Copaifera qfficinalis, L . L'arbre d 'oü d é c o u l e l a 
resine de copahu. ce mot . (A. R.) 

COPAL. Z7". RESINE DE COPAL. 

COPALCHI. Nom sous lequel est connue, au Mexique, une 
écorce usite'e comme fébrifuge , c t qui a e'té soumise á Tana— 
lyse chimique par M . Marcadieu > pharmacien ( i ) . Sa cou-« 
leur est no i r á t r e en dedans^ blanche en dehors ; sa texture est 
analogue a u l i é g e , et sa saveur excessivement amere. 

On n'a p u dé t e rmine r avec certitude le vegetal qu i la fou r -
n i t ; cependant i l y a l ieu de croire qu'elie provient d u Crotón 
^uberosum, que M1VL de Humbo ld t et Bonpland ont découver t 
sur les cotes de la raer du Sud ,au nord d'Acapulco. Ce qu i jus t i -
fie ce rapprochenient, c'est que plusieurs autres espéces de cro-
ton, et notamment la cascarille, ont des e'corces doue'es de qua -
li tés physiques aualogues á celles que pre'sente le copalchi. 

I I resulte du travail de M . Marcadieu, que cette e'corce ren— 
fenne : IO. une mat ié re astringente de couleur m a r r ó n ; 2o. une 
mat i é re excessivement amere , contenant aussi du principe as— 
t r ingent , provoquant des nause'es, se dissolvant dans l'eau, á 
iaquelle elle communique toute sa saveur; c'est dans cette 
mat i é re que rés ident les p ropr ié tés fébrifuges de l 'écorce qui 
ont éte' constate'es par les médecins de la Vera-Cruz , dans les 
fiévres intermittentes; 3o. une substance grasse verte, en pe-
t i te quantite'; 4°- une lésine d'un brun c la i r , insipide et i n o -
dore ; 5o. une ma t i é re colorante b r u ñ e an ima l i s ée , insoluble 
dans l ' é the r et l 'a lcool tres yeetifié, soluble au contraire dans 
l 'a lcool á 28o et au-dessous j 6o. de Tamidon ; -j0. d u ligneux ; 
8o. d u phospliate et de Voxalate de cbaux. Les cendres de l'e'-
corce de copalchi ont d o n n é de l 'hydro-cli lorate et du sulfate 
de potasse, des oxides de fer et de manganése , du carbonate 

(1) y . Journal de Chimic medícale , t I , p. 286. Juín, 1826. 
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e l d u phosphate de cliaux , enfin, quelques traces de tnagnésie 
et de sdice. (A. R . ) 

COPALME. V . LIQÜIDAMBAR. 
COQ DES JARDINSi Nom vulgaire de la balsamite! V . ce 

mot. 
COQUE D ü L E V A N T . On nomme ainsi dans le commerce 

de la dxoguerie, le f ru i t de plusieurs arbres que Limie' a d é -
crits sous le nom commun de Metiispermum Cocculus, inais 
qai forment des espéces re'ellement distinctes, rappor tées par 
M . De Candolle au genre Cocculus, de la famille des Ménis -
p e r m é e s , et de la Dioecie D é c a n d r i e , L . Ces espéces ont re^u 
les noms de Cocculus lacunosus, C . suherosus, et C . Pluke^ 
nel i i ; elles n'oíFrent entre elles que de légéres diíFérences, et 
leurs petits fruits, qu i se d í s t inguentseu lement pardes variations 
de grandeur, sont doue's des mémes proprie'te's. Ceux d u <?oc-
culus lacunosus, espéce qu i croit dans les Moluques, sont, 
d'api'és Rumphius , les coques de l ' Inde ( Cocculi indici ) . Le 
Cocculus suberosus habite la cote de Malabar, et f o u r n i t , au 
rapport de Roxburgh , la vraie coque officinale, c'est-á^dire 
celle qui é ta i t autrefois appor tée par la voie d 'Alexandrie , 
d ' oü le nom de coque du Levant qui l u i fut impose'. Enfin le 
Cocculus Plukenetii, éga lement de la cote du Malabar, ainsi 
appele' parce que Plukenet Fa figure' sous le nom de Cocculus 
officinarum, est le Metiispermum Cocculus de W i l l d e n o w , 
lequel difiere un peu de ceux ainsi de'signe's par Linne', surtout 
par ses fruits d 'un tiers moins gros. 

Quoi q u ' i l en soit des plantes qui produisent la coque du Le
van t , celle-ci se pre'sente ordinairement sous une forme ar-
rondie , le 'gérement reniforme, et de la grosseur d'un pois -
chaqué f ru i t oíFre une partie exte'rieure séche , minee, no i r á t r e , 
r u g ú e n s e , et d'une saveur ácre et amere ; elle recouvre une 
coque blanche, ligneuse, á deux valves, portant sur son 
railieu un placenta central > é t ro i t á sa base , élargi á son som-
naet, et renfermant une seule graine qu i est formée d'une 
amande blanche huileuse tres amere, et dans l aqúe l l e re'si— 
dent les propriéte's véne'neuses de la coque d ü Levant. 
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M . Boullay a pub l i é deux mémoi res sur les principes i m m é -
diats de la coque du Levant. Dans le premier t r a v a i l , i l a re— 
connu l'existence d'un acide ve'gétal q u ' i l crut é t re Tacide 
mal ique , et d 'un principe amer, vénéneux et cristallisable^ 
Dans le second, q u i a é té le sujet d'une thése soutenue devant 
la Facu l t é des Sciences de Paris, ce q u ' i l considéra i t comme 
de l'acide malique l u i a paru un acide nouveau, p o s s é d a u t 
des propr ie tés pa r t i cu l i é r e s , et i l l u i a d o n n é le nom d'acide 
mén i spe rmique . Le principe amer, ve'ne'neux et cristallisable, 
fut nomine' picrotoxine par M . Boul lay , qu i le regarda comme 
une nouvelle base salifiable ve'gétale. Cependant q ü e l q u e s 
doutes furent eleves par les chimistes sur l 'a lcal ini té de ce p r i n 
cipe amer, et sur Texistence de l'acide me'nispermique. C'est 
dans le b u t d'e'claircir cette question que furent entreprises de 
nouvelles recherches par M . Casaseca ( i ) , qu i est a r r ivé aux 
conclusions suivantes : i0, que l'acide me'nispermique n'existe 
pas, et que ses proprie'te's part icul iéres sont dues á un me'lange 
de l'acide sulfurique employé dans le procede' de M . Boul lay , 
avec une mat ié re organique; 2 ° . que la picrotoxine n'est point 

«une nouvelle base salifiable. Celle-ci, en effet, n'a p u saturer 
la moindre quantite' d'acide sulfurique é t e n d u . M . Casaseca 
avait precedemment, de concert avec M . Lecanu, de 'mont ré 
la presence d'une mat i é re grasse assez abondante, laquelle est 
formée des acides olé ique et margarique. M . Boullay avait 
éga lement signale', dans son analyse , l a presence d'une huile 
concrete et céracée , qui constituait presque la moitie' du poids 
de l a graine isole'eo Quant aux principes q u i forment le sque-
lette de la coque d u Levant , e'puisés dans l ' a l coo l , M . Ca
saseca a reconnu qü ' i l s se composent: I o . d'une ma t i é re or 
ganique ; 2O. d'une mat ié re colorante; 3o. de sil ice, de fer, de 
sulfate et hydro-chlorate de potasse , et de phosphate de 
chaux. 

Les peuples qui habitent les ccni rées oú croissent les d i 
verses espéces de Cocculus emploient leurs fruits pour l'usage 

(i) Journal de Ghimie medícale, fevrier 1826. 
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ele la peche. Ces fruits jettent le poisson daus un é ta t de stu-
peur dont le pécheur profitepour le saisir. Depuis long-temps, 
on les fait servir en Europe aux mémes usages; mais la con-
servation des eaux et foréts proliibe se'vérement cet emplo i , 
parce q u ' i l occasione une destruclion trop conside'rable de 
poisson. On a p r é t e n d u que le poisson pris au moyen de cet 
appát e'tait ve'ne'neux , mais cette assertion est en t i é rement 
fausse. 

La coque du Levant n'est point usite'e en Me'decine. Pxise á 
l ' inte'rieur, elle agit á la maniere des poisons narcot ico-ácres : 
on s'en est servi á l ' e x t é r i e u r ' p o u r dé t ru i re l a vermine. 

(A. R.) 
COQUELICOT OD PAVOT ROUGE. Papaver Rhceas, L . — 

Rich. Bot. m é d , , t . I I , p . 653. (Famil le des Paparvéracées, 
Juss. Polyandrie Monogynie, L . ) Cette plante annuelle est 
e x t r é m e m e n t a h o n d a n t e en Europe, dans les cliamps de ce'-
re'ales, qu'elle tapisse souvent du plus beau rouge. Sa tige 
dressée , rameuse , hispide, haute d'environ un p ied , est garnie 
de feuilles alternes, profonde'ment pinnatifides, á lobes a l -
longe's , dentés et aigus. Ses fleurs ont leurs pe'tales fort grands, 
cbiffonne's avant l ' épanouissement , d 'un rouge v i f , entiers ou 
irre 'guliérement crcnele's sur leurs bords. La capsule est o b -
ovo'ide, glabre , couronne'e par un stigmate e'toile'. 

Les pe'tales d u coquelicot sont employe's en infusión the'i-
forme , comme adoucissans, be'cbiques et le'gérement calmans; 
ils font partie des Jleurs pectorales. Leur dessiccation ne s'o-
pére pas sans quelques p récau t ions ; i l faut avoir soin de les 
é tendre sur des claies apres les avoir séparés un á un , pour 
qu'ils ne s'agglutinent point. É t a n t tres snjets á mois i r , i l faut 
les renfermer dans des bocaux bien fermés et á l ' abr i de toute 
h u m i d i t é . 

L'analyse des fleurs de coquelicot a fourni á M . Riffard 
les résu l t a t s suivans pour 1 0 0 parties de fleurs : 1°, mat ié re 
gvasse jaune, 12; 20. mat iére colorante rouge, 4©; 3o. gomrae, 
20 ; 4o. fibre végétale , 28. Des essais ten tes par M . Chevallier, 
sur de l 'extrait de íleui) de Coquelicot prepare' á Mont-Louis, 

TOME H . I 3 
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et qui l u i avait é té remis par M , Jul ia Foutenelle, Tont 
conduit á reconnaí t re la présence (Tune petite quan t i t é de 
morpli ine dans ce produi t . D'autres travaux ont ind iqué que 
les resul tá is obtenus par M . Riffard e'taient susceptibles d'éti-e 
modifie's* et que quelques-unes des substances qui entrent 
dans la composition de ees fleurs avaient écbappé á ce pbar-
macien. (A. R.) * 

COQÜELOÜRDK. Un des noms vulgaires de T a n é m o n e p u l -
satille. F ' , ANEMONE. 

COQUERET. Syncmyme d'alkekenge, f ? . ce mot. 
COQUILLES D 'HÜITRES. On a donné le nom de coquilles 

aux enveloppes dui-es des diverses espéces de eoquillages. Les 
enveloppes de r b u i t r e e'tant employées dans l 'ar t me'dical, 
apres avoir e'te' calcine'es, nous croyons devoir rapporter les 
re'sultats des essais tente's sur cette enveloppe par divers c h i -
mistes, et notainment par Hatchet t , Fourcroy, Vauquel in , 
John , Bostock. D'apvés toutes les analyses de ees savans, ees 
coquilles contiennent : IO. du carbonate de chaux; 2O. une 
m a t i é r e animale tres coriace; 3o. des traces de soufre; 40' du 
phosphate de cbaux; 5o. de la magne'sie; 6o. du fer; 70. de 
l 'oxide de manganése ; 8o. du carbonate de magne'sie ; 9°. du 
mucus; 10O. de la gélat ine. On pourrai t ajouter á ees subs
tances la pre'sence d'une mat ié re grasse que nous avons r e -
marque'e en faisant des essais sur cette enveloppe. 

La coquille d 'hui t re , expose'e á l 'action de la chaleur, est 
convertie en cbaux vive ou en carbonate de cbaux, selon le 
degré de t empéra tu re apporte' á cette calcination. Ce produit 
e'tait autrefois employe' comme absorba 111, contre la diarrhee, 
le racbitis, á la dose de 10 grains á un demi-gros. Les coquilles 
d'buitres sont rarement employées ( i ) . (A. C.) 

COQUILLES D'OEÜFS. La, coquille solide qui recouvre la 
membrane minee, le blanc, le jaune et les Jigamens a éte' 

(1) Píous nous proposons de publier ^nelquos recherclies sur la coquille 
de l'hultre considere'e cliimiquement et examinéc comme pouvant servir 
d\;ngrais lorsqu'cllc est retluile en poudrc. 
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employée comnie moyen thé rapeu t ique . Cette coqui l le , exa-
inn>ée par M . Vauquelin , l u i a fourni les produits suivans : 
i0, carbonate de chaux en grande q u a n t i t é ; 2 .̂ carbo
nate de magne'sie; 3^. phosphate de chaux ; /f . fer oxide'; 
5o. soufre; 6o. une matiere an ímale . 

Les coqullles d'ceufs calcine'es ont e'te' employe'es comme 
absorbantes ; on les a adminis t rées contre le racbitis , la d ia r -
rhe'e,etc. La coquille d'oeuf calcinée peut étre priise á la dose 
d'un gros á quatre. Cette pre'paration est peu usite'e. (A, C.) 

CORAIL. La nature de cette %belle production marine fut 
pendant long-temps me'connue. Les doctes de Fant iqu i te , 
The'ophraste pa r t i cu l i é r emen t , en ont fait mention comme 
d'une pierre p réc i euse , et lis ont transmis beaucoup plus de 
renseignemens sur les usages de cette substance que sur son 
origine. De leur temps, on avait pour elle , comme objet d 'o r -
nement, la m é m e passion qu 'aujourd 'hui , et de plus on l u i 
at tr ibuait de merveilleuses propr ié tés medicales. A la res
taura t ion des sciences , lorsque la Botanique fut e'tudie'e 
avec une sorte de pre'di lee tion , Tournefort renouvelant les 
vieilles ide'es de Pline , conside'ra le corail comme une plante; 
et cette opinión fut admise j u s q u ' á ce que Peyssonnel, 
Re'aumur, Bernard de Jussieu, Donati et Ellis eurent fixé, 
par leurs recherebes sur les polypiers, la nature du cora i l , 
qu'ils classérent parmi ceux-ci, en le conside'rant comme u n 
des premiers écbelons de l'organisation animale. Mais les a u -
teurs fm-ent encoré divise's d'opinion sur le genre dont le co 
ra i l devait faire partie. Enf in , aprés avoir éte' place' dans les 
Madre'pores par L inné , dans les Isis par Pallas , dans les Gor -
gones par Solander et Gmelin , le corail a éte' separe' en Un 
genre particulier par Lamarck , sousle nom de Corallium , qu i 
a e'te' admis par Guvier, Lamouroux et par tous les zoologistes 
modernes. 

Le coi-ail rouge {Corallium ruhrmn, Lamarck ) est un po-
lypier fixe' aux rochers par un large e m p á t e m e n t , et qu i s'élévc 
au plus á environ un pied. 11 offre l'exacte figure d 'un peti t 
arbre dont le tronc branchu serait denudé de ses feuilles et de 



-196 CORÁIL. 
ses ramuscules. Son axe, recouvert d'une écorce gélat ino-cre-
t a c é e , est d'une extreme d u r e t é , susceptible du po l i le plus 
b r i l l a n t ; i l est forme' de plusieurs couches calcaires concen-
triques , fáciles á apercevoir par l a calcination ; sa surface pre'-
sente des stries paralleles et ine'gales en profondeur. L'e'corce 
gélat ineuse est couverte de tubercules e'pars , dont le sommet 
est termine' par une ouverture divisée en huitpart ies. 

Le corad existe daus la Médi te r ranée et dans la Mer Rouge, 
á des profondeurs qui varient et qui paraissent influer sur la 
grosseur de l'axe et sur la vivacité de sa couleur, On a e'gale-
ment r e m a r q u é q u ' i l se trouve plus abondamment dans cer-
taines expositions. Ains i , sur les cotes de Franco, i lcouvreles 
roches expose'es au m i d i ; dans le detroi t de Messine, on lé 
peche du cote' de l 'o r ient ; les cotes du m i d i , du nord et de 
l'ouest de la Sicile sont de'pourvues de ce polypier . 

Le corail des cotes de France passe pour avoir la couleur la 
plus e'clatante ; peut -é t re ne do i t - i l sa supériorite ' sur celui des 
autres re'gions de la Méd i t e r r anée , q u ' á ce q u ' i l est mieux 
choisi. On en fait des pécheries considerables sur les cotes d'A-
frique, oú i l est beaucoup plus gres, mais d'une nuance moins 
vive. On distingue dans le commerce un grand nombre de va
r ie tés de corail, qu i , á raison de l 'écla t de leur couleur, portent 
les noms de corail écume de sang, fleur de sang, premier , 
second, troisiéme sang, etc. Le principe colorantne se dé t ru i t 
po in t par le chlore; i l est insoluble dans l 'alcool et les autres 
menstrues végé taux ; i l noirci t par l'acide hydro-sulfurique, 
disparait par l 'action dissolvante des acides miné raux ; enfin , 
selon M . Vogel de M u n i c h , l 'oxide de fer parait é tre la base 
de ce principe colorant. Voic i les résvdtats de l'analyse publiée 
par ce savant chimiste ( i ) : acide carbonique, 27,50 ; chaux, 
5o,5o; magnés ie , 3,o ; oxide rouge de fer , 1,0 j eau, 5,o ; 
débr is animaux, o,5o ; sulfate de chaux, o,5o; muriato de 
.soude, une trace; t o t a l , 88,00. Le déficit assez considerable 

(i) r. ^ n n ú c a d e Chimie, t. L X X X I X , p . I I 3 . 
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ífiie présente cette analyse provient saiis doute de ce que les 
jnoyens employe's n'ont pas permis d'appre'cier la q u a n t i t é 
de mat iére an ímale qu i forme une sorte de ciment entre les 
parties calcaires. 

L'analyse du corail rouge avait aussi e'te' falte par M M . M e -
ra t , Gui l lo t et Fourcroy; elle ne pre'sente ríen de part icu-
lier. 

On fait avec le corail des bracelets , des colliers et d'autres 
ornemens d 'un pr ix assez elevé. On en p répa ra i t autrefois un s i -
rop et une teinture aprés l 'avoir fait dissoudre dans le suc de 
fruits d 'épinevinet te : ees pre'parations ne sont plus usi tées . I I 
sert encoré á confectionner des poudres et opiats dentifrices; 
pour cela, on le re'duit en poudre impalpable au moyen de l a 
porphyrisation. (A. R.) 

CORAIL DES JARDINS. C'est un des noms vulgaires d u 
Capsicum annuum, L . , plante plus connue sous celui de 
poivre de Guiñee, f . -cé mot . (A. R.) 

CORALLINE DE CORSE. Ce nom a été d o n n é au mélange 
de productions marines , soit animales , soit ve'ge'tales , qu i se 
vend dans les p l í a rmac ies , sous les nonas plus u s i t é s , q u o i -
qu'aussi impropies, de mousse de Corsé et d'Helmintlaocorton. 

MOUSSE DE CORSÉ. (A. R.) 

CORALLINE 0FFIC1NALE. Corallina officinalis, L . Gmel. 
( Sjs t . nat. ) et Lamouroux ( Htst, des po l jp . flexibles, 
n0 4 I 4 )• Cette production marine a long-temps passe' pour 
ve'gétale. I I est aujourd'hui certain qu'elle appartient aux po -
lypiers , quoique Fon ne connaisse point les aniinaux dont elle 
est la demeure. C'ést un polypier pliytoicle , articule', rameux, 
trichotome , dont l'axe est en t i é rement composé de fibres cor
nees , couvertes d'une écoree cre'tacée, dont les cellules ne sont 
pas visibles a l'oeil nu . La coralline varié beaucoup quant aux 
dimensions et aux couleurs; ordinairement elle oífie une cou-
l eu rve rdá t r e qui blanchit avec le temps, mais on en rencontre 
aussi f réquemment qu i est d 'un rose p á l e ; on la trouve atta-
cliée aux rochéis d.ms presque toutes les mers , et surtout dans 
la Me'diterranee. Les anciens en faisaient un grand usage 
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comme drun puissant anthelmintique et a b s o r b a n í , p ropr ie tés 
justi í iées par la nature de ses principes constituans, qu i con-
sistent pr incipalément dans une mat ié re animale gélat ineuse 
et albumineuse, ainsi que dans du carbonate de ehaux. Yo ic i 
les résul ta ts de l'analyse publ iée par M . Bouvier de Marseiiie 
{Anuales de Chimie, t , V I I I , p._3o8 á 817 ) : gé l a t i ne , 66 ; 
a l b ú m i n a , 64; carbonate de cl iaux, 616; carbonate de m a -
gne'sie, 74 5 sulfate de chaux, 19; sel m a r i n , i o ; pliosphate 
de cliaux , 3 ; siliee, 7; oxide de fer , 2; eau, 14!; t o t a l , 
1002. La coralline est une des nombreuses substances qui conw 
posent le mélange que Fon vend dans la droguerie sous le 
nom de mousse de Corsé. (A. R.) 

CORIAINDRE. Coriandrum salivum, L . — Ricb. Bot. me'd. y 
t . I I , p, 4^3. ( F a m i í l e des Ombel l i féres , Juss. Pen íandr i e 
Digynie, L . ) Cette plante est originaire d'Italie , mais sa c u l 
ture e x t r é m e m e n t facile Fa presque natura l i sée en France et 
dans toutes les autres parties de FEurope. Sa racine est an-
nuelle , fusiforme, surmonte'e d'une tige rameuse couverte de 
feuilles á segmens tres e'troits, les inférieures bipinnatifides. 
Les fleurs sont blanches ou d 'un rose t e n d r é , plus grandes 
á l a circonférence de Fombelle ; elles sont de'póurvues d ' inVo-
lucre ge'ne'ral; á c h a q u é ombellule 011 vo i t un involucelle c o m 
pose' de quatre á hu i t folióles l inéaires . Le frui t est un d i a -
kene globuleux, se'parabie en deux portions lie'mispbe'riques. 
Toute la plante , lorsqu'elle est fraicl ie , exhale une odeur 
de punaise, d ' o ü elle a tire' son nom. Les f ru i t s , par la dessi— 
c a t i ó n , acquierent une odeur et une saveur si a g r é a b l e s , que 
les liquoristes l 'emploient comme un des meilleurs aromates 
indigénes . Les confiseurs l'enveloppent de sucre pour en for-
mer des sortes de drage'es globuliformes fort agre'ables. En 
Me'decine, ils passent pour stomaclxiques et carminatifs; ils 
font partie de Feau de melisse compose'e. Dans les potions 
purgatives, erest un correctif usite' pour masquer la saveur 
nause'abonde d u se'ne'. 

On donne le nom de petiie coriandre a une autre espéce 
nommce par Linwé C , lest iculaíum, remarquable par ses 
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fruíts composés de deux portions parfaitement splierlques. 
Cetle plante est moins odorante que la grande coriandre. (A 1V.); 

CORTARIA. C'est le nom ge'nérique d'un arbrisseau dont 
toutes les parties sont tres astringentes , et c o n s é q u e m m e n t 
employe'es pour tanner les cuirs, et dont Ies feuilles, analogues 
á celles d u myr te , ' lu í ont fait imposer le nom spéciíique de 
wyrtifolia. On le connait vulgalrement sous le nom de sumac 
des teinturiers; mais i l ne faut pas le confondre avec le vrai 
sumac ou roure des corrojeurs, qu i est une espéce du genre 
Rhus. V . SUMAC. (A. RO 

CORNE DE CERF. La corne de cerf est fournie par un a n i 
mal ruminant de Fordre des Mammiferes, le Cervus elaphus, 
L . Ces excroissances poussent sur le front de l 'animal , tombent 
chaqué a n n é e , et poussent de nouveau, enveloppées d'une 
membrane épaisse recouverte de p o i l , qu i se de'tache lorsque 
les cornes approclient du terme de leur accroissement, 

L'examen de la composition de ees excroissances a e'té fait 
par plusieurs cbiinistes, au nombre desquels on compte Four-
eroy, GeoíFroy, Hatchett , Sebéele, Rouelle, etc. Ces cliimistes 
ont trouve', pour résu l ta t de leurs recberebes, que la corne 
de cerf cont ient : I o . de la ge'latine; 20. du pbosphate de chaux; 
3o. du carbonate de la m é m e base; 4°- des traces de carbonate 
de sonde (1). M . Merat Gui l lo t a e'tabli cette composition de 
la maniere suivante pour 100 de corne de cerf: 

Gélat ine 27 
Phospliate de cbaux 5*] ,S& 
Carbonate de cbaux. 1 
Eau et perte 4 . . i4,5o 

100,00. 
La corne de cerf est employe'e en Pbarmacie á la pre'paration 

des gelées. Lorsqu'elle est calcinée au blanc et amenée par 
la chaleur á Fe'tat de pbosphate de cbaux méle' d'un peu de 
ca íbona te , on la fait entrer dans diverses prépara t ions . On en 

(O Tableaux chlmiciues du régne animal; Joba ctliobmet. 
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fait des tiochisques designes sous le nom de trochisques dé 
eorne de cerf. 

La corne de cerf est vendue darts le commerce sous deux 
é t a t s : i0, en morceaux pointus appele's cornichons, et qui sont 
la partie supér ieure des andouillers se'pare's de la come en t i é r e ; 
2o. divise'e(á l ' é t a t de rápures) . La corne de cerf ainsi divise'e 
est de deux couleurs : la corne de cerf grise est la vér i table , 
et la corne de cerf blanche, qui est de la rápure d'os. Le p ra t i -
cien doi t done recommander l 'emploi de la corne de cerf grise 
lorsqu' i l ordonne la gele'e de corne de cerf. Le pharmacien do i t 
avoir soin de priver ce produi t de la poussiére q u ' i l contient, 
en le remuant sur un tamis avant de Femployer. 

Ce produi t est regardé comme nut r í t i f , niais i l a besoin pour 
cela d ' é t re soumis á l ' ebu l l i t i on ; par ce procede', i l fourni t 
une solution gélatineuse adoucissante , que Ton a administre'e 
avec succés contre les diarrhe'es et les flux anciens. 

(A. C.) 
CORNE DE CERF CALCINÉE. La corne de cerf calcinée 

est un produi t solide, forme' de phosphate de cliaux melé d'une 
petite quantite' de carbonate ; ees seis, qu i forment la base de 
la corne de cerf, doivent étre isole's de l'eau de la ge'latine par 
l 'action de la chaleur. 

On doi t á M . Planche le mode d'agir que nous allons r ap -
por ter , et qu i doi t étre suivi pour obtenir ce produi t convena-
blement p r epa ré . 

On é tabl i t sur la grille d 'un fourneau de reverbere une 
couche de cliarbon de bois de la hauteur d'environ 2 pouces» 
on achéve de remplir le laboratoire du fourneau avec des m o r 
ceaux de corne; on a soin de laisser entre les morceaux une 
distance convenable, afin que Fair puisse circuler l ibrement ; 
on place sur le laboratoire le dome du fourneau; on place sur 
la cheminée du dome un tuyau de to l e ; on lute les jointures 
du fourneau; on allume ensuite le charbon : ce corps, en b r ú -
l an t , communique assez de dbaleur á l a corne de cerf pour que 
celle-ci puisse b rú le r á son tour ; Fopéra t ion se continué d'elle-
meme. On s'aperfoit qu'elle est t e rminée quand i l ne sort plus 
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aucun produi t par le tuyau de tole formant la par í ie supe'rieure 
de l 'appareil; on laisse refroidir le foumeau , on en retire la 
corne de cerf; on met á part celle qui est entierement blanche, 
afin de la re'duire en poudre, en páte et enfin en trochisques. 
On re'unit les morceaux qui sont charbonne's et b l euá t r e s , on 
les re'duit en pondré fine ; on place cette poudre dans un 
creuset ordinaire j on chauffe au rouge la m a t i é r e , en ayant soin 
de la remuer de teinps en temps avec une tige de fer. Par cette 
calcination, le produi t acquievt la blanclieur qui l u i manquait. 

M . Planche a fait remarquer q u ' i l y avait de rinconvenient 
de se servir d'autres proce'de's que celui que nous venons d'in— 
diquer. En eíFet, si Fon opere la calcination á l'aide d'une 
t empéra tu re plus e l evée , la matiere se Titrifie , acquiert une 
duí-eíe' considérable et change de nature ; si Fon place les cor-
nichons dans un creuset, et que Fon expose á Faction d'une 
haute tempe'rature, on peut obtenir un produi t vitrifie' á l a 
surface et carbonise' seulement á Fintér ieur . 

La corne de cerf calcine'e , porpbyrise'e et troclüsque'e est 
employe'e comme absorbant, astringent, dans les rachitis, á la 
dose de 2 gros á 4 et plus. (A. C . ) 

C O R N E D E C E R F P R É P A R É E P I I I L O S O P H I Q Ü E M E J S T . 

On a d o n n é ce nom bizarre á la corne de cerf pre'pare'e de la 
maniere suivante : 

On fait boui l l i r dans Feau, ou Fon expose á la vapeur de ce 
l iquide les extrémite's des andouillers du cerf {les comichons). 
Lorsque la partie supe'rieure est ramol l ie , on en léve , á Faide 
d'une lame de couteau , Fép ide rme qu i forme la prera ié re 
conche ; on se sert ensuite de la partie prive'e de cette conche 
pour pre'parer la gelée de corne de cerf. (A. C . ) 

C0RNES. On a donne le nom de cornos á des partves solides 
des animaux, et qu i sont fixe'es sur le front d u bceuf, d u 
m o n t ó n , du cerf, et sur celui d'autres animaux. Les cornes 

sont pas tres dures • elles sont susceptibles d 'é t re coupées 
au couteau, divisées á la rape; elles ne peuvent pas cependant 
etre divisées par Faction du pi lón . Rédu i t e s en lames minees, 
elles ont de la t ransparénce , peuvent étre substitue'es au yerre 
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pour garnir les chássis des fenétres ; chauffées suffisaminenÉ 
sans q u ' i l y ait décompos i t i on , elles deviennent flexibles ; on 
peut leur communiquer des formes qu'elles n'auraient pas. 
Soumises á l 'action de la chaleur et de l'eau dans la marmite 
de Papin , elles se convertissent en une substance gélatineuse j 
expcsées á l 'action du feu , á une liante tempera tu re , elles se 
de'composent, donnent naissance á des produits l iqu ides , 
semblables á ceux que Ton obtient de l a de'composition de» 
mat iéres animales , et á un produi t solide , formé de charbon, 
de phospliate et de carbonate de chaux. 

L'analyse des comes des divers animaux a é té le sujet des 
travaux de plusieurs cbimistes. Hatchett , Fourcroy , p u b l i é -
rent les re'sultats qu'ils obtinrent de l'analyse de la corne de 
boeuf. L 'un reconnut que ees sub?tances contenaient : IO. une 
grande quantite' d'une mat ié re membraneuse, analogue á l ' a l -
bumine coagule'e ; i0 , un peu de gélatine.; 3o. du phosphate 
de chaux. (Hatche t t . ) L'autre y trouva de la gélat ine co lo
ree et du phosphate de chaux seulement. (Fourcroy.) Une 
analyse plus détai l lée de la corne ne nous semblerait pas 
inut i le . 

La corne de boeuf est principaleraent employée dans les arts 
á faire diíFérens ouvrages; on en prepare des plaques de l a n -
ternes, et Ton se sert de la i-ápure comme engrais, 

M . Dumont d 'Ép luche a rendu service aux agriculteurs, en 
les forgant, par l'exemple , á employer u n engrais de la plus 
gTande efficacité, et q ú i sert pendant plusieurs années . ( Vo ir 
les travaux de la Société d'Agriculture du d é p a r t e m e n t de 
l 'Oise.) (A. G.) 

CORNICHONS, On nomme ainsi les fruits jeunes et verts 
d'une var ié té du concombre c u l t i v é , que Fon confit au v i -
naigre pour servir d'assaisonnement á d i verses sortes de mets. 
Pour les avoir d 'un b e á u ver t , i l faut , aprés les avombros sé s 
fortement, les laver dans plusieurs eaux, les laisser tremper • 
pendant quelque temps dans la derniére eau, les laisser é g o u t -
t e r , et les teñir inamergés dans le vinaigre boui l lant á p l u 
sieurs reptises. (A. R.) 
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CORNOUILLER. Comus mas, L . (Famil le des Caprifolia-
cées , Juss. Té t randr i e Monogynie , L . ) C'est u n arbre de 
moyenne grandeur, qu i croit abondamment dans les foréts de 
l 'Europe. Ses branches tres nombreuses portent des feuilles 
oppose'es, ovales, aigués , entieres, le'gerement pubescentes en-
dessous, á nervures convergentes et paral lé les . Lesfleurs, de 
couleur jaune, forment des petits bouquets entourés á la base 
d'un involucre de quatre folióles j auná t r e s . A ees fleurs, q u i 
paraissent des le mois de fe'vrier, succédent des fruits drupa— 
ce's de la grosseur d'une petite cerise, mais ovoides allonge's, 
ordinairement d'un rouge v i f , d'une saveur aigrelette ; on les 
mange dans les campagnes, oíi on les nomme comes et cor— 
nouilles. Le bois de ce pe t i l arbre est d'une tres grande durete'; 
son écorce posséde des propriéte's astringentes. 

On rencontre e n c o r é , dans les foréts de l 'Europe, une autre 
espece du m é m e genre, qui porte le nom de CORNOUILLER SAN-
GUIN , Cornus sanguínea , L . Ses fleurs sont blanches et forment 
une cime étale'e au sommet des ramifications de la tige ; elles 
sont remplace'es par de petites drupes globuleuses , pisiformes, 
ombilique'es , d'une couleur no i rá t re á l'e'poque de leur m a t u -
rite'. On a propose', i l y a quelque temps, á l 'Acadéinie des 
Sciences, unp roce ' de ' é conomiquepour extiyiire de ees fruits une 
huile fixe d 'un goút assez agre'able , et qu i pourra i t , danscer-
tains cas , remplacer l 'huile d'olive. Deja des re'sultats analogues 
avaient e'te' publics dans l'En'cyclope'die, e'dition de Geneve, 
v o l . I X , p . 5o4 , et dans le tome X X X V I I I , p . 174 des A n 
uales de Chimie , par M . Margueron, pliarmacien. (A. R.) 

CORNUES, Les cornues sont des vases distillatoires en verre, 
en gres , en porcelaine , en platine, en p lomb , en fer, etc., 
et qui sont employe's par le pliarmacien-chimiste dans que l -
ques-unes de ses ope'rations. 

Les cornues de verre doivent étre clioisies bien égales dans 
toutes leurs parties , et exemptes de bulles et d'ine'galite's sa i l -
lantes qu i peuventles faire casser. Lorsqu'on s'en sert, i l faut 
les échauífer avec pre'caution et les laisser refroidir de m é m e ; 
on les place ordinairement dans u n bain de sable; on peú t ce-
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pendarit les exposer á feu n u , en ayant soin toutefols de ^2 pas 
t rop élever la t e m p é r a t u r e , et d 'évi ter que le vase soit fi:appe 
par un courant d'air. Les cornues tubule'es , qu i sont ine'gales 
dans quelques-unes de leurs parties, se cassent plus souvent que 
celles qui ne le sont pas. Pour que les cornues de verre pu is -
sent supporter une t e m p é r a t u r e plus eleve'e , et pour éviter 
qu'elles ne se deforment, on les recouvre d'une conche de l u t 
compose' dTargíle , de sable fin, méle' de crot t in de cheval. 

Les cornues en gres peuvent subir un plus haut degré de 
chaleur que celles de verre; elles sont cependant susceptibles 
de se casser, surtout lors de leur refroidissement: on les lute 
ordinairement pour les rendre plus propres á re'sister á l 'action 
de la chaleur. 

On doi t les essayer avec de l'eau , pour reconnaí t re si elles 
ne eont iéndra ien t point quelques fissures par lesquelles les 
produits pourraient s'e'chapper lorsqu'on s'en servira.it pour 
faire une operation. 

Les cornues en porcelaine sont plus re'fractaires qué les pre'— 
ce'dentes; elles sont aussi sujettes á se casser. On les enveloppe 
d'une conche de l u t comme les cornues de terre et de verre ; 
on appelle cette conche de l u t chemise. 

Les cornues faites avec les divers me'taux sont employe'es á 
faire diverses ope'rations; celles de fonte de fer servent á la 
dist i l lat ion du mercure ; celles de p lomb , á la p répara t ion de 
l'acide fluorique. Ces vases, construits en platine, sontemploye's 
dans les arts á la concentration de l'acide sulfurique : on pour-
r a i t , en les faisant d'une plus petite capaci té , s'en servir pour 
la dist i l lat ion de cet acide. 

Une foule d'appareils usi tés dans les arts peuvent é t re con-
sidérés comme des cornues d'une grande d imens ión . 

(A. C.) 
COROLLE. Les botanistes désignent sous ce nom la plus i n 

terne des enveloppes florales. Cet organe est ordinairement 
composé de plusieurs piéces que l ' o n ixommt p é l a l e s , t an tó t 
libres et distinctes, t a n t ó t soudées plus ou moins c o m p l é t e -
ment ensemble. Dans le premier cas, la eorolle est dí te po-* 
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I fpéta le ; daasle second, la plupart des auteurs considérent 
la corolle comme d'une seule p iéce , et ils la nomment mono-
péta le . 

La corolle se distingue d u cálice en ce qu'elle affecte des 
couleurs brillantes et tres diversifiées, qu'elle est presque tou-
jours caduque, et qu'elle est produite par le liber de la plante, 
tandis que le cálice est ptesque toujours foliace' et ver t , qu ' i l 
est ordinairement persistant ou marcescent, et q u ' i l est, su i -
vant Linne', la prolongation de l 'écorce. Cependant, et ce cas est 
tres fre'quent dans les monocotyle'dpns, les enveloppes florales 
rédui tes á un seul rang Ont un aspect co ro l lo íde ; mais elles ne 
doivent étre considérées alors que comme un appareil calicinal. 
Un auteur célebre a voulu trancher la difficulte' en conside'rant 
l'enveloppe florale des monocotyle'dons comme re'sultant de l ' in -
time cohérence de la corolle et du cálice, et i l a donne' le nom 
de périgone á cet organe compose'. Les corolles d'une foule de 
plantes sont usite'es en Me'decine ; c'est dans ees parties que reside 
en plus grande abondance le principe aromatique. pourplus 
de de'tails l 'article FLEÜRS. (A. R.) 

CORONILLE. Coronilla. Ce genre de la famille des L é g u m i -
ueuses et de la Diadelphie De'candrie, L , , se compose d'espéces 
douées de propi ié tés actives , parmi lesquelles nous ment ion-
neronsj i0, le Coronilla Emerus , vulgairement nomme séné 
bátard et faux baguenaudier. Cet arbrisseau croí t dans les r é -
gions montueuses du m i d i de l'Europe , et on le cultive pour 
l'ornement. des bosquets; i l a le por t du baguenaudier, mais 
i l est glabre dans toutes ses parties ; ses feuilles sont doue'es de 
proprie ' tés purgatives. 20. Le Coronilla varia est une jol ie pe -
tite plante h e r b a c é e , tres commune sur le bord des cliemins 
et des champs. Ses íleurs sont dispose'es en couronne, et nuan-
cées de blanc, de rose et de violet. Elle est nuisible aux bes-
t i aux , qui ,par un instinct admirable, n'y touchent j amái s . 
Elle a aussi des qual i tés de'le'téres pour Thomme, e t , selon le 
professeur Seiler de W í r t e m b e r g , son* suc est un poison v i o -
lent. Deux jeunes fdles qu i en avaient pris deux cuillere'es, 
«royant que c'était du tréfle d'eau, pe'vijent quatre lieures 
apres. (A. R.) 
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COROSSOLIER. Dans les colonies, on donne ce nom á VAnona 
muricata, L . , et on Ta é t e n d u á d'autres arbres du m é m e 
genrequi , de m é m e que cette espéce, fournissent des fruits 
excellens. Ces fruits portent encoré d'autres noms , tels que 
pommes cannelles, atte, cachiment; mais ces derniers noms 
et celui de corossol de'signent plus par t i cu l ié rement le f rui t de 
VAnona muricata. 

M . Lassaigne ( i ) a donne' Fanalyse chimique d'un f ru i t q u ' i l 
nomine corossolier, et qu i est celui de VAnona tríloba, L . , ou 
Asimina triloha de Dunal. Voic i les re'sultats de cette analyse : 
IO. de la cite ; 2O. de la cl i lorophylle ; 3o. une mat ié re amere ; 
4?. du sucre incristallisable fermentescible; 5o. une mat ié re 
mucilagineuse; 6o. de Facide mal ique; 70. des malates de 
chaux et de potasse ; 8o. du ligneux. (A. R.) 

CORRECTIF, On a donne' le nom de correctif aux subs-
tances que Ton fait entrer dans une prépara t ion pharmaceu-
tique quelconque , dans le bu t d'adoucir et de tempe'rer l'ac-
tivite' des substances actives destine'es á jouer le principal role. 

• / (A. C ) 
CORYLÜS A V E L L A N A . F . NOISETIER. 
COSMÉTIQÜES. On a de'signé sous ce nom des pre'parations 

destine'es á entretenir la souplesse de la pean et á conserver 
labeaute'; mais la plupart de ces compose's,, dans lesquels on 
fait entrer des matiéres taimantes, des oxides métal l iques , 
des substances véneneuses , jouissent de proprie'te's tout-á-fait 
oppose'es á celle qu'on leur suppose ; ils de'terminent souvent 
ralte'ratiou de la membrane, et ils donnent l ieu á des acci-
dens plus ou moins graves. 

Les builes solides et l iquides, l'eau simple, les eaux aro-
matiques, sont les meilleurs cosme'tiques. 

On doit surtout e'viter l 'emploi des mélanges dont on ne 
connalt pas la nature , et qui peuvent contenir des substances 
susceptibles d 'é tre absorbees par le systéme cutane'. Les cosme'
tiques sont vendus indistinctement par des individus de toutes 

(i) V . Jomn. de Pharm., t. V , p. 114. 
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professions, et quelquefois par des gens de la plus crasse igno-
rance ; on doit rejeter ceux dont la nature est inconnue et 
qui sont offerts par des charlatans, comme possédant des pro-
priétés innombrables, (A. C.) 

COSMIBUENA. Ruiz et Pavón ont de'crit sous ce nom ge-
nér ique , deux arbres qu i foui-nissent diverses sortes de qu in
quina ; mais ce genre rentre dans le Cinchona de Linne', et i l a 
éte' supprime'par tous les auteurs. V . QUINQUINA. (A, R.) 

GOSTÜS. Ce nom étai t d o n n é par les anciens auteurs grecs, 
latins' et árabes á des substances vegetales sur lesquelles i l est 
difficile d'avoir une opinión bien a r r é t e e . l i s distinguaient 
trois sortes de costus, savoir : le Costus arabicus, le Cosius 
indicas et le Cosijos sjriacus. Mais ees substances, á l'excep-
t ion de la p r e m i é r e , offraient des caracteres tellement insi-> 
gnifians, que Ton ne sait trop ce qu'ils ont vou lu de'signer. 
Le costus arabique e'tait blanc, le'ger, d'une odeur suave et 
d'une saveur b r ú l a n t e , propriéte's qui s'appliquent á beaucoup 
de substances ve'ge'tales, et entre autres au gingembre ; aussi 
Lamarck a - t - i l pense' que c'était cette racine q ü e les anciens 
ont nomme'e Costus arabicus. Commelin et Linne' ont cru y 
reconnaitre la racine blanche , rampante , noueuse, t endré et 
tres fibreuse d'une plante de la Monandrie Monogynie , L . , 
place'e aujourd'bui dans la famille des Sci taminées , et á l a -
quelle ils ont conservé le nom de Costus arabicus. Elle est 
figure'e dans YHortus malabaricus de Rheede , v . X I , tab. 8, 
sous le nom de T s a j a n a - K u a , et elle a pour patrie les iles 
de l 'Arcbipel indien , et non FArabie, ce qu i a fait cbanger 
son nom spe'cifique en celui de speciosus, adopte' par les b o -
tanistes modernes. Quoi q u ' i l en soit de son origine, le Costus 
arabicus, si employe' autrefois dans les monstrueuses pre'pa-
rations de la PLarmacie, est une racine dont le d iamét re va
rié d'un demi-pouce á 18 ligues; elle est casse'e en morceaux 
de 2 á 3 pouces, grise exte'rieurement, d'une couleur plus pále 
á l ' in tér ieur , offrant dans sa cassure plusieurs cellules r ayon-
nantes remplies d'une substance rouge, laquelle est crible'e de 
pores ronds ou tubes cylindriques visibles á la loupe. L'odeur 
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de cette racime approche de celle des i r i s ; sa saveur est f o r -
tement amere, accompagne'e d'une le'gére ácreté . Le principe 
amer de cette substance est soluble dans l'eau et l ' a lcool , u n 
peu plus dans le premier de ees ve'hicules. Son usage est au-
jourd 'hu i abandonne', parce que Fon possede d'autres me'dica-
meus excitans et toniques doue's d'une plus grande activite'. 

On a donne' le nom de eostus á d'autres matiéres qui n'ont 
que bien peu d'analogie avec celle dont i l vient d 'é tre ques-
t ion. Ainsi on a appele' costus doux et costas cortícosus, l a 
cannelle blanche. V . ce mot, 

D'autres e'corces provenant de plantes ame'ricaines ont aussi 
e'te' nomme'es costus acre, costus amer; mais ees e'corces sont 
p e u r é p a n d u e s dans le commerce, et Ton igüjore les plantes q u i 
les fournissent. (A. R.) 

COTIGNAC. On a donné le nom de cotignac á une marme-
lade de coings que l 'on ordonne quelqueíb is comme as-
tr ingent , pour a r ré te r le vomissement de flux dans les affec-
tions catarrhales. On la prepare de la maniere suivante : on 
prend 

Coings presque m ú r s . . . . i Idlogram. (2 l ivres) , 
Sucre blanc 760 gramm. (1 l ivreet demie). 

On essuie les coings ayec u'.i linge rude, aíin d'enlever le 
duvet ; on les pele, on separe le f ru i t en six morceaux; on 
se'pare les semences, la queue; on jette ees fruits dans l'eau ; 
on les retire ensuite, on les met dans une quantite' d'eau as-
sez grande pour les recouvrir de deux travers de doigt. On 
fait cuire á un feu tres doux pendant une heure ; au bout de 
ce temps , on coule le décoc tum sans exprimer le f r u i t ; on 
ajoute le sucre, on clarifie avec un blanc d'oeuf, et l 'on fait 
re'duire en consistance de gelée ; on coule cette gele'e dans des 
pots, si Fon veut avoir le cotignac sous cette forme ; si Fon 
veut avoir le cotignac sec, on place la gelée dans des moules 
de fer-blanc le'gerement huile's, et on la porte á l'e'tuve. 

La quantite' de cotignac sec ou en gelée que Fon peut pven-
dre, est de 2 á 4 onces par jour . (A. C.) 
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COTON DE L A C H I N E . On a d o n n é ce nom á une sorte 

de duvet cotormeux q u í a d h é r e aux feuilles d'une espéce d '^ / r» 
lemisia, dont les Chinois se servent pour faire .des meches 
grosses comme des tuyaux de p lume, qu' i ls font b r ú l e r sur l a 
peau , opé ra t i on raaintenant tres usi tée en Europe sous le n o m 
de moxa. ( A . 1L) 

COTONNIER. Gossjpium. Genre de plantes de la famille des 
IVIalvace'es et de la Monadelpliie Polyandrie. L . ^ compose' de 
plusieurs espéces qu i croissent dans les climats cliauds de T a n -
cien et d u nouveau monde. Ce sont des arbustes plus c u moins 
éleve's, dont les feuilles sont alternes, p é t i o l é e s , divise'es en 
lobes d i g i t é s , et accompagnées á leur base de deux stipules. 
Les fleurs sont grandes, purpurines ou j a u n á t r e s , solitaires 
aux aisselles des feuilles supér ieures , et portees sur des pe'-
doncules plus ou moins longs. Leur cálice est double 5 l ' e x -
te'rieur a trois divisions larges et frange'es, l ' inte 'r iéur est plus 
p e t i t , en forme de soucoupe dont le b o r d est sinueux ou obs-
c u r é m e n t l o b é . La corolle est composée de cinq pé ta les dres-
se's , se recouvrant par leurs bords , soude's ensemble par leur 
base et avec la colonne des filets staminaux. Le f r u i t est une 
papsule ovoide, á trois ou c inq sillons longitudinaux , á trois 
ou cinq. valves et á autant de loges qu i contiennent chacune 
u n peti t nombre de graines recouvertes d 'un ari l le garni de 
bourre fine qu i a regu le nom de cotón. 

L'ut i l i te ' de cette ma t i é r e est t rop COnnue pour que nous 
nous a r ré t ions á e'nume'rer i c i ses nombreux emplois. C'est, 
sans contredi t , une des denre'es commerciales les plus pré— 
cieuses que fournisse le régne ve'ge'tal. Aussi les diverses espéces 
de cotonnier forment-elles des cultures tres considerables , soit 
dans l ' A m é r i q u e e'quinoxiale, soit dans les Indes orientales. 
L'histoire botanique des cotonniers est encoré tres obscure, ce 
qui provient des a l t é ra t ions que la culture a fait subir aux es
péces sauvages. Cependant i l serait e x t r é m e m e n t u t i le de p o u -
voir fixer ce point de la science, tant pour l'avancement de la 
Botanique proprement dite , que pour les avantages qu i re'sul-
teraient de ees applications. E n effet, telle espéce de cotonnier 
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fructifie deux fois par année ; telle autre donne un colon dont 
les fils sont longs, fins et d'une blancheur éc la tante ; telle autre 
en p rodu i t de 8 á l o onces par p i e d , tandis que certaines es-
péces et varie'tés sont bien infér ieures sous ees divers rapports. 

Parmi les espéces les mieux connues, nous citerons: IO. le 
COTONNIER HERBACÉ, Gossj-pium herbaceum, L . , figuré par Ca-
vanilles (Dissert. 6, tab. 164 , f. 2). I I croit en É g y p t e , en 
Syrie , et dansl ' Inde o r i én ta le . Sa culture a éte' p r o p a g é e jusque 
dans le royanme de Naples et sur les cotes me'diterrane'ennes 
de l 'Andalousie. On a e'galement t e n t é de le cult iver dans les 
rég ions chandes de l a France, o ú i l a d o n n é des re'sultats si 
prosperes, q u ' i l serait dés i rable de voi r ees essais se mul t ip l ie r . 
Le nom de cotonnier h e r b a c é , imposé á cette espéce , est for t 
impropre , car elle var ié beaucoup dans son p o r t ; c'est quel— 
quefois une plante he rbacée annuelle , ne s 'é levant pas au-de lá 
de 18 á 20 pouces ; d'autres fois c'est un arbusto qu ia t t e in t 5 á 

' 6 pieds d ' é l é v a t i o n , et dont la tige est vivace et l igúense dans 
sa partie infér ieure . 

2o. Le COTONNIER ARBORESCENT, Gossjpium arboreum, L . , et 
Cavanilles ( loe. c it . , tab. i 6 5 ) . Arbrisseau qu i s'éléve j u s q u ' á 
l a hauteur de i 5 á 20 pieds. I I c ro i t dans l ' I n d e , TArabie et 
l 'Égyp te , d ' o ü i l a é té t r a n s p o r t é aux Ganarles et en Anfiérique. 

3o. Le COTONNIER DE L ' I N D E , Gossjpium Indicum, L a m . , 
et Cavanilles (loe. cit . , tab. 169 ) . Cette espéce parait t eñ i r le 
m i l i e u entre les deux p récéden te s . Comme son n o m Tindique , 
elle»est originaire des Indes orientales. 

4°. Le COTONNIER V E L U , Gossjpium hirsutum., L . , et Cava
nilles ( loe. c i t . , tab. 167). Originaire d ' A m é r i q u e . I I se dis
tingue des autres espéces par sa tige h e r b a c é e , rameuse, velue, 
ainsi que les pét io les des feuilles, qu i sont molles et pubescentes 
des deux cótés . 

5o. Le COTONNIER RELIGIEUX, Gossjpium religiosum, L . , et 
Cavanilles ( loe. cit . , tab. 164, f. 1 ) . C'est un pet i t arbuste de 
3 á 4 pieds d ' é l é v a t i o n , q u i se distingue principalement par 
son style e x l r é m e m e n t long et saillant hors de la corolle , 
m é m e avant son épanouissement . I I est cul t ivé en diverses 
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contrées du globe, et surtout á r i l e - d e - F r a n c e , et dans l ' Inde . 
Les va i i é t és produites par ees espéces et par b e a u é o u p 

d'autres sur lesquelles 011 manque de renseignemens pre'cis , 
sont tres nombreuses. Le docteur R o h r , q u i a reside' pendant 
plusieurs anne'es á Sainte-Croix, Tune des Ant i l l e s , a p u b l i é 
le meil leur traite sur leur culture ; mais q u o i q u ' i l fut un toa-
turaliste i n s t ru i t , i l a néglige de distinguer b o t a n i q u e m e ñ t les 
espéces q u i fournissent les difíerentes sortes de cotons, et i l a 
conserve' á ceux-^ci leurs noms vulgaires. Nous n'entrerons 
point dans tous les de'tails relatifs, Soit á la distinction de ees 
cotons du commerce, soit aux divers proce'de's üsite's pour l a 
culture des cotonniers et les preparations p ré l imina i res que 
Ton fait subir á leurs produits . Ce sujet in té ressant n'est po in t 
de notre domaine; i l appartient á r é c o n ó m i e industrielle , et 
nous ne voulons point donner des apergus t rop abrége's sur 
une ma t i é r e qu i exige d'étre traite'e ávec tou t le soin possible. 
On peut cónsul te r á Ce Sujet le Traite' sur la Culture du Cotón— 
nier , par M . de Las te j r i e ; Paris , 1808. 

Non-seulement le cotonnier oíFre des produits út i les dans le 
duvet q u i entoure ses graines, mais dans celles-ci e l l e s - m é m e s , 
q u i servent á la nourr i ture des animaux domestiques , et des-
quelles on peut extraire une huile employe'e á plusieurs usages 
e'conomiques. (A. R.) 

COTYLÉDONS ou CORPS COTYLÉDONAIRE. Les botanistes 
nomment ainsi la partie supe'rieure de Tembryon , q u i t a n t ó t 
n'offre qu'une seule p i é c e , t a n t ó t en ofíre deux ou m é m e u n 
plus grandnombre. De la les deux grands embranchemens q u i , 
dans la serie des ordres naturels , divisent les ve'ge'taux. On 
appelle Monocotjlédons ceux o ü le corps cotyle'doneux est 
simple et i n d i vis, et Dicotylédons ceux oú i l est separe' en deux 
parties distinctes, Dans certaines plantes, comme plusieurs c o -
niféres, le nombre des cotyle'dons excede ordinairement deux , 
mais ce cas exceptionnel ne justifie point les auteurs qu i ont 
voulu clianger le nom de d ico ty lédons en celui de p o l j c o t j l é -
dons; c'est au moins une innovation inu t i l e . Les cotyle'dons ser- , 
vent á la nourri ture de la jeune plante lorsqu'elle commence son 

14.. 
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évo lu t ion . l i s sont d'autant plus épais et charnus, que l*embryoíi 
est d é p o u r v u d'endosperme, c 'est-á-dire q u ' i l est i m m é d i a t e -
ment recouvei't par le t é g u m e n t propre de la graine, Ainsi dans 
le haricot , le pois et d'autres graines de Le'gumineuses, les co-^ 
t y l é d o n s sont tres e'pais, tandis qu' i ls sont d'une nature fo l i a -
cée dans les semences des plantes pourvues d 'un albumen ou 
endosperme abondant. Dans le premier cas, les co ty lédons sont 
infiltres d'une telle q u a n t i t é de fe'cule, qu' i ls sont employés 
comme mat i é re alimentaire , surtout lorsqu' i ls ne sont point 
accompagne's d 'un principe acre ou amer. Les co ty lédons dtt 
marronier d ' l nde , par exemple, quo ique ' t r é s e'pais , né peuvent 
pas servir á pre'parer une fe'cule nourrissante, á cause des p r i n 
cipes amers qu'i ls contiennent. (A. R . ) 

COUDRIBR. V . NOISETIER. 
COUIS. N o m vulgaire d u calebassier ( Crescéntia cujéte, L . ) 
COÜLEÜYRE. Ce nom d 'un genre de reptiles ophidiens a e'té 

applique' á la ra cine du Strjchnos coluhrina. V . RACINE DE 
COULEUVRE. (A. R.) 

COUMARINE. Substance t rouvée par M . Guibour t dans la 
féve de Tonfca, et que M . Voge l , de M u n i c h , assimile á l'acide 
benzoique. V . FÉVE DE TONKA. (A. R.) 

COUMAROU. N o m que les Galipis et les Garipons de la 
Guiane donnent á la graine odorante d 'uh arbre de'crit par 
Aublet sous le n o m de Coumarouna odorata. Elle est connue 
dans le commerce sous celui de feve de Tonka. V . ce mot . 

(A. R.) 
COÜPELLES. Ou a donne' le nom de coupelles á de petits 

vaisseaux prepares ávec íes os calcine's r édu i t s en poudre, puis 
en u n e p á t e , á l a q u e l l e ondonne, au moyen d 'unmoule ,1a forme 
d'une petite coupe p í a t e . La jpropriéte' que posséde la coupelle 
d ' é t re poreuse et de se laisser traverser par quelques oxides 
m é t a l l i q u e s , l 'a fait employer dans quelques opéra t ions des 
arts, et surtout á l'affinage de l 'argent (Í). 

( I ) Voir, pour la coupelladon , les ouvrages qui tiailcnt des essais d'or et 
d'argent; le Manuel de l'Essayeur, de M. Vaucjuelinj le Traite des Kcaclifs, 
p. 432. 
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M . Leba i l l i f a indique l ' emploi de petites coupelles pour 
faire des essais au chalumeau. Ce savant est p a r v e n ú , en se 
servant de ees petits vases et d u chalumeau, á faire des analyses 
cbhniques et á de'montrer la pre'sence de diyers me'taux, en ne 
se servant que de tres petites quantite's de substance. Dans 
notre Traite des Re'actifs, nous avons i n d i q u é ees essais, le 
moyen de fabriquer ees instrumens, et de s'en servir. Cette 
partie d é la science ne pouvant faire partie de ce Dict ionnaire , 
nous renverrons á cet ouvrage , ou mieux encoré au m é m o i r e 
publie'par M . Lebai l l i f . (A. C.) 

COÜPEROSE BLANCHE. V . SULFATE DE z m c , 
COÜPEROSE BLEUE. V . SULFATE DE CUIVRE. 
COÜPEROSE V E R T E , V . SULFATE DE FER. 
COÜRBARIL. Hjmencea courbaril, L .^Arbre d e l a f a m i l l e 

des Le'gumineuses , et de la Décandr ie Monogynie,, ind igéne de 
l 'Ame'rique m é r i d i o n a l e , du tronc et des branches duquel de'-
coule la vraie resine Animé, ce mo t . (A. R.) 

COÜRGE. Cucúrbita. Ce genre de plantes est le plus remar— 
quable de la famille des Cucurb i t acées , á laquelle i l a d p n n é 
son nom. I I renferme plusieurs espéces comestibles, dont nous 
allons mentionner les principales , et q u i se distinguent essen-
tiellement des plantes d u genre Concombre , avec lesquelles 
elles ont de grandes affinités, par leurs graines le plus souvent 
en tourées d 'un rebord saiUant , ou bien échancrées en coeur, 
lorsqu'elles ne sont pas munies de ce rebord. D 'aprés cette dif— 
férence dans la structure des graines, et d 'aprés celle des formes 
de la corol le , é ta lée dans les unes, et campaniforme dans les 
autres, on avait fo rmé deux genres pa rmi les courges, sous les 
noms depcjjou et de courge ; mais ^es deux genres ne sont plus 
considérés que comme des sections naturelles d 'un m é m e 
groupe. 

COÜRGE CALEBASSE. CucurbitaLagenaria, L.—Ricíi , , , Bo j . 
méd . , v . I , p . 358. Cette espéce , q u i , de m é m e que la p r é c é -
dente, a pour patrie pr imi t ive les Indes orientales, se reconnait 
facilement á sa tige grimpante et s i l lonnée , á ses femlles cor
diformes , den t i cu l ée s , molles et blanchatres, pubescentes et. 
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gluantes, ainsi que toutes les autres parties de la p lan te ; 
et par ses fruits , dont l'enveloppe exte'rieure est dure e t 
crustace'e. Ces fruits varient beaucoup quant á la forme. L a 
plus remarquable de ces variéte's est l a cougourde ou gourde 
des p é l e r i n s , dont on fait des bouteilles aprés Tavoir yide'e de 
toutes ses parties tendres. On sait que ces fruits sont e'trangle's 
vers leur sommet , de maniere á simuler deux fruits superpo-
sé&, dont le plus petit est á la base d u f ru i t . La gourde, p lus 
grosse que la pre'ce'dente varie'te', est de forme presque glo— 
b ú l e n s e . E n f i n , la mas site ou gourde tromjiette, a des fruits 
tres allqnge's et renfle's vers leur e x t r e m i t é supe'rieure. Le» 
graines de cette espéce sont presque planes, minees sur les 
bords et le 'gérement e'chancrées á leur sommet. Elles r e n -
ferment des amandes émuls ives comme celles des autres 
Cucurb i t áceas . (A. R . ) 

COÜRGE POTIRON. Cucúrbita Pepo, L. Pepo macfocar-
p u s , R i c h . , Bot. m é d . , t . I , p . 358. Cette p lan te , originaire 
de r inde j 'est cultive'e abondamment dans les jardins potagers 
de l 'Europe. Sa ve'ge'tation est des plus rápidos ; car , en quel— 
quesmois , elle acquiert des dimensions considerables. Sa tige 
herbace'e , cyl indrique , couverte de poils rudes, étale'e sur la 
terre, oíFre quelquefois une longueur de 2.5 á 3o pieds. Elle se 
ramif ie , et porte des feuilles grandes, alternes, p é t i o l e e s , et á 
cinq lobes obtus. Ses fleurs sont d 'un beau j aune , grandes, 
monoiques et axillaires. Dans les males, on trouve c inq e'ta-
mines soude'es ensemble par les filets et les a n t h é r e s ; cenes-
ci sont l i néa i r e s , plusieurs fois repliées sur e l l e s -mémes . Aux 
fleurs femelles succédent des fruits g lobuleux, de'prime's au 
sommet et á l a base, d'une grosseur quelquefois enorme, dont 
la surface est tantót; lisse, t a n t ó t m a r q u é e de cotes peu sail-
lantes. Leur chair est j a u n á t r e , assez consistante; leur e'corce 
minee , non crustacée. l i s sont creuse's inte'rieurement d'une 
cavite' considerable, aux parois de laquelle sont a t t achées par 
dps filamens nombreux et ce l lu leux, des. graines blanches, 
ovoides et aplaties. La culture a fait na í t r e plusieurs variéte's 
de cette plante, parmi lesquelles nous mentionnerons seule-
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m e n t : i0. \e grand potiron yóf^ne, variete la plus commune; 
2o. le petit potiron jaune, q u i est l a plus há t i ve ; 3o. \e gros 
potiron vert; 4°. le petit potiron vert. 

Quoique la saveur d u pot i ron n 'ai t r ien d'agre'able, on 
mange assez f r é q u e m m e n t de ce f ru i t aprés l ' avoi r fait cuire , 
surtout avec du l a i t . I I est rafraichissant et l é g é r e m e n t l axa -
t i f . Ses graines ont une amande blanche, formee d 'un gres e m -
biryon dépoui 'vu. d'endosperme et contenant d u mucilage et 
une certaine quantite' d 'huile íixe „ q u e Ton pourra i t extraire 
par expression. On en prepare des émuls ions qu i passent pour 
adoucissantes et calmantes, mais q u i ne nous semblent' pas 
posséder des proprie'te's plu& marque'es que les e'mulsions o b -
tenues au moyen des autres graines huileuses, telles que les 
aman des proprement dites beaucoup plus re'pandues e t plus 
fáciles á conserver. Les graines de courge sont en effet difficiles 
á sépare r de leur t é g u m e n t ; , et lorsqu'elleSs en sont prive'es , 
elles sont tres sujettes á rancir ou á moisir . 

Le n o m de citrouillé est, pour beaucoup de personnes , sy— 
nonyme de po t i ron . D'un autre cote, L inné a n o m m é Cucúr
bita Citrullus la plante dont le f ru i t ést connu vulgairement 
sous les noms de pasteque ov. melón d'eau. W. ce dernier 
mo t . Cependant le n o m de c i t roui l lé e§t a p p l i q u é par les h o r -
ticulteuvs á une varie'te' de Cucúrbita polymorpha de D u -
cliesne,,qui ñe se distingue essentiellement du C . Pepo que 
par la 'pell icule dure et crustace'e de ses fruits . La cha i r , ainsi 
que celle des g-iraMmoní, autre varie'te' de C . polymorpha, en 
est d 'un j aune plus foncé et d 'un g o ú t plus p r o n o n c é que celle 
des potirons. Au surplus, i l y a un si grand nombre de sous-
varie'te's de ees var ie ' tés , que nous ne pourrions les faire con--
n a í t r e convenablement dans ce Dictionnahx. M . Duchesne, 
de A^ersailles, s'est oceupé avec zéle de leur d is t inc t ion , et i l 
a consigne' les re'sultats de ses observations dans l 'Encyclopédie , 
mé t l i od ique , i 

GOÜTEAÜ A RACINE, Coupe-racine. L,e coupe-racine est 
un o u t i l des t iné á r édu i r e en tranches minees, coupe'es trans-_ 
versalement, les parties ligneuses des plantes dont on se propose 
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de faire Tanalyse, ó u dont on veut obtenir des infusions, des 
de'coctions, etc. 

La construction de cet instrument a ccmsiderablement va-» 
r i é , et Ton rencontre dans beaucoup de pharmacies, des cou-
teaux dont l a forme'n 'est pas la m é m e . On doi t á M . G u i l -
bert des modifications tres importantes apporte'es á cet ins-^ 
t r u m e n t , q u i , autrefois, pouvait é t re comparé á u n levier 
tranchant dans une de sesparties, q u i , á l 'aide de la m a i n , 
pressait perpendiculairement sur la substance á couper. Le 
couteau de M . Gui lbe r t , de'crit dans le tome I X du Journal de 
Pharmacie ( iSaS ) , a éte' le sujet d ' un rapport fait par 
M . Henry , dans lequel ce savant a p r o p o s é u n le'ger chan-
gement dans cet instrument. Ce couteau est compose' de deux 
p i éce s , d'une lame en forme de serpe et d:un levier. La 
lame est dispose'e de maniere qu'elle ne puisse changer de d i -
rec t ion ; elle entre dans une rainure p r a t i q u é e dans le b i l l o t , 
et elle peut facilement trancher le corps q u i l u i oppose de la 
résis tance : la modfí icat ion apporte'e par M . Henry consiste 
á fixer les deux extrémite 's de la serpe, afin de main t eñ i r l a 
lame dans l a rainure. 

ü n autre couteau á racine a é té pre 'senté á l'Acade'mie royale 
d e M é d e c i n e , le septembre 1825 , par M M . Arnheiter et 
Petit. Ce coitteau, examine' par M M . Bdullay et H e n r y , devait , 
d 'aprés le rapport de ees savans, recevoir quelques modifica-^ 
tions. L ' instrument de M M . Petit et Arnheiter est un couteau 
ou cisaille á tete de c o m p á s , fixe' á Fext rémi te ' «par un b o u -
Ion á écrou garni en cuivre n o y é dans T in t é r i eu r de T é p a i s -
seur du fer , pour rendre le frottement plus doux. A deux 
póuces d u boulon , la branche fixe'e par deux supports tarau-
de's avec levir é c r o u , porte une lunette aciérée et t r e m p é e , ce 
qu i forme le point d'appui q u i sert á placer la racine que Ton 
veut couper. 

La branche supér ieure porte le t ranchant , q u i est a jus té á 
queue d'aronde et assuré par trois v i s , ce qu i donne la fa
cili té de d é m o n t e r le couteau et de le remplacer; le phar-
macien peut en avoir de rechange en cas d'accident. Ce cou-
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teau peut couper les racines les plus dures en petits morceaux, 
et en tranches; on peut aussi s'en servir pour couper les herbes 
de toutes espéces. 

M M . Boullay et Henry ont propose' aux fabricans , 10. d ' é -
lever la branche supé r i eu re , afín que la main de celux q u i 
opere ne soit pas c o m p r i m é e ; 2°. de placer prés l a senielle 
circulaire une tspece de sabot , afin de faciliter l ' i n t r o d u c -
t i on des corps é t de parer á tous les dangers, Dans l'atlas 
q u i suivra le dernier volume de ce Dictionnaire , nous don -
nerons les desseins d u coupe-racine ord ina i re , de celui de 
M . G ü i l b e r t , et de celui de M M . Arnheiter et Petit (1). 

(A. G.) 

CRAIE P R É P A R É E . V . CARBONATE DE CHAUX. 
GRAN DE BRETAGNE. Synonyme de raifort sauvage. V . ce 

m o t / Fiib s . . ffrp *; , 
GRANSON. V . GOCHLÉARIA OFFICINAL. 

GRAPAUD. jRana ^M/O , L . Bufo vulgaris, Encycl . Ge de 'goú-
tant reptile, de l 'ordre des Batraciens, est tellement commun, 
q u é personne n'en ignore; les formes Kideuses, et q u ' i l serait 
superila d'en donner la description. Nous e'prouvons m é m e u n 
ve'ritable sentiment de bonte pour la science, en avouant que 
des me'decins de l'ancien temps l u i reconnaissaient des proprie-
te's centre une foule de maladies. Les vieux Dispensaires de 
Pbarmacie prescrivaient de laver les crapauds dans du v i n 
blanc , de les vider de leurs intestins, et de les faire se'cher, ou 
de les p répa re r par la c o m b u s t i ó n dans des vaisseaux ferme's. 
On en faisait une bui le par infusión et de'coction dans l ' bu i l e 
d 'o l ive ; on en retirait une autre buile empyreumatique en les 
dis t i l lant dans la cornue; enfin, on pensait qu'en les faisant 
bou i l l i r t ou t vivans dans le baume tranquil le , on augmentait 
les p ropr ié tés sédatives de cette preparation. 11 suífit de citer 
de telles a b s u r d i t é s , pour en faire justice. (A. R. ) 

GRÉME DE GHAÜX. On a donne' ce noin au carbonate de 

(1) Fubricíins, ruc Childebcrtj m i3 , í» Paris. 
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chaux > qu i se forme lors de Texposition de l'eau de chaux á: 
l ' a i r . (A. C.) 

CRÉME DE L A I T . La c réme est un produi t e'pais, onctueux, 
d 'uu blanc j a u n á t i e , d'une saveur a g r é a b l e ; i l est forme' de 
beurre , de se'rum et de m a t i é r e caséeuse. 

La é r eme est employe'e comme al iment et comme m é d i c a -
m e n t ; c'est un adoucissant que l 'on applique'sur les dartres et 
s u r l e s é r u p t i o n s accompaguées de douleurs. I I faut que ce p r o 
du i t soit re'cent: au bout drun certain temps, i l se rancit et ne 
j o u i t plus des proprie'te's adoucissantes. I I en acquiert de c o u -
traires; (A. C.) 

CRÉME DE T A R T R E . J?. TARTRATE ACIDULE DE POTASSE, SUR-
TARTRATE DE P0TASSE. ^ 

CRESSON. Ce nom a é t é d o n n é a plusieurs plantes de la f a 
mi l i a des Cruciféres, et m é m e á d'autresde familles d i f íe rentes , 
mais qu i toutes sont remarquables par le principe ácre et v o 
lá t i l qu'elles renferment. Ainsi l a cardamine des p r é s , l a ca-
pucine, le beccabutnga, les Spi laníhus olerácea et acmel la , 
quelques espéces de S is jrnbrium, de Th lasp i et de Lepidium, 
ont e'te'nomme'es cresson, avec des adjectifs qu i de'terminent 
leur nature par t icu l ié re . Nous mentionnerons ic i les pr inci--
pales espéces , sous leurs noms adopités en ma t i é r e me'dicale. 

CRESSON ALÉN01S ou DES JARDINS. Lepidium sat imm, 
L . — R i c h . , Bot. m é d . , . t . I I , p . 672. ( Famille des Cruciféres, 
Juss. Te'tradynamie Siliculeuse, L . ) Vulgairement Nasitort. 
Cette petite plante annuelle croí t s p o n t a n é m e n t dans les lieux 
ste'riles de quelques localite's d ' E u r o p é ^ mais on la cultive 
c o m m u n é m e n t dans les jardins potagei-s , ou elle se développe 
avec beaucoup de r a p i d i t é . Sa tige est d ressée , cy l indr ique , 
glauque, rameuse , garnie in fé r i eu remen t de feuilles b ip inna-
tifides, pét io lées , et, au sommet, de feuilles simples etsessiles. 
Ses fleurs sont Manches , t rés petites, formant des e'pis courts 
aux ex t r émi t é s dfes ramifications de la tige. I I leur succéde des 
silicules un peu échancrées á leur sommet , á deux val ves 
minees et membraneuses sur le dos, et á deux loges monos-
permes. La saveur de cette plante est chaude, l égé remen t ácre 
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et p iquante , d 'un goú t assez agréab le pour qu 'on puisse la 
manger crue en salade. Elle j o u i t de proprie ' tés analogues au 
cresson de fontaine. 

CRESSON D ü BRÉSIL ou CRESSON DE PARA, Spilanthus 
qleracea, L . Cette p lante , originaire de r A i n é r i q u e m é r i d i o -
na le , est maintenaut cul t ivée dans quelques jardins d'Europe. 
Elle appartient á la famille desSynanthe ' rées , t r i b u des Corymbi-
féres, et á la Syngénésie Polygamie égale, L . Sa tige, haute en-
v i ron d 'un p i ed , est t e n d r é , succulente , et porte des feuilles 
coi-diformes, obtuses, d e n t é e s , p é t i o l é e s e t o p p o s é e s . Sasaveur 
est tres ácre , et elle excite fortement la salivation. A l ' I l e - d e -
France , on donne aussi le n o m de cresson á une espéce de la 
m é m e famille que Linne' nommai t Spilanthus acmella, et 
dont les botanistes modernes ont fait un genre particulier. 
L'analyse du cresson de Para a e'te' faite par M . Lassa igné ; 
i l y a t r o u v é , i0, une hui le volati le odorante, d'une sa-
veur tres ácie ; 20. une ma t i é re gommeuse ; 3o. une m a t i é r e 
extractive; 4°- du malate acide de potasse; 5o. delacire ; 6o. un 
principe colorant j aune ; 70. d u sulfate et d u muriate de po
tasse, d u phosphate de chaux; 8o. des traces d'oxide de fer. 
Des essais the'rapeutiques faits sur le spilanthus olerácea , par 
M . Emmanuel Rousseau, l u i ont de'montre' refficacité de ce ve-
gétal contre les aífections scorbutiques; dans ees cas , Falcoolat 
de cresson est o r d o n n é par ce prat icien, á la dose d'une demi -
cuil lerée á bouche, mat in et soir , dans u n verre d'infusion de 
saponaire. 

CRESSON DE CHIEN. N o m vulgaire d u Verónica Becca-
bunga. V . BECGABÜNGA, 

CRESSON D'EAU ou DE FONTAINE. Nasturtium officinale, 
R. B r o w n . , et D.C. ( S j s t . veget. nat.) ; S i s jmbrium Nastur-
tium, L . (Famil le des Cruciféres, Te'tradynamie Siliqueuse, L . ) 
Le cresson de fontaine cro í t sur le b o r d des eaux, dans les 
é tangs , et lespeti ts ruisseaux de presque toutes les re'gions d u 
globe. En Europe, on le trouve depuis VAngleterre et l a 
Norwége jusqu'en Sicile, et depuis le Portugal jusque dans le 
nord de la Russie. I I croí t aussi en Afr ique , en A m é r i q u e , aux 
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Anti l les , á r i le-de-France , et au J a p ó n . Dans ees contre'es si 
éloigne'es les unes des autres, i l ne var ié que par ses d i m e n -
sions, plus considerables dans les climats chauds. On cultive le 
cresson aux environs de Rouen et de Senlis , dans des jardins 
á demi i nondés que l ' on norame cressonnieres* Les tiges de 
cette plante Lerbace'e sont r ameuses raspan tes , é t a l ée s , r e -
dresse'es vers leurs extre'mite's, cylindriques et glabres. Les 
feuilles infér ieures sont alternes, glabres, impari-pinne'es, á 
folióles ovales arrondies, la t e rmína l e plus grande, presque 
cordiforme; les supér ieures sont simples et pe'tiole'es. Les 
fleurs ont une couleur b l a n c h é , e1> forment des e'pis láches á 
la partie supe'rieure des ramifications de la tige. 

De toutes les Gruciféres c'est la plante la plus fre'quemment 
employée comme aliment ou assaisonnement et comrae plante 
médic ina le . Ses feuilles ont une saveur l égé remen t amere, 
tres piquante, et sont par conse'quent doue'es de proprie'te's s t i -
mulantes et anti-scorbutiques. On les mange erues en salade, 
et on en garnit les viandes cuites ou diverses sortes de mets. 

Les pharmaciens expriment le suc du cresson de fontaine, 
qu'ils font entrer dans plusieurs pre'parations, et pa r t i cu l i é r e -
ment dans le sirop anti-scorbutique. 

CRESSON D ' I N D E ou D ü P É R O Ü . . L a capucine ( Tropceo-
lum majus, L . ) est e'galement connue sous ees noms vulgaires. 

CRESSON DES PRÉS . Synonyme de cardamine des p r é s . 
ff, ce mo t . 

CRESSON SAÜVAGE. L 'un des noms vulgaires d u Nastur-
tium ou S i s jmbrium sylvestre, petite plante á fleurs jaunes, 
qu i croí t abondamment le long des r i v i é r e s , et p a r t i c u l i é r e -
ment sur les bords de la Seine, jusque dans l'enceinte de Par ís . 
Elle est d o u é e , mais á u n faible degre', de proprie'te's antiscor-
butiques. (A. R. ) 

CREÜSETS. On a donne' le nom de creusets á des vases ayant 
ordinairement la forme cy l ind r ique , ou conique á r e x t é r i e u r 
et pre'sentant á l 'inte'rieur celle .d'un cóne ou d 'un cyl indre 
t e r m i n é par un fond arrondi . Les creusets s'emploient pour 
faire subir á difté'rentes substances un haut degré de chaleur. 
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Ces vases sont faits en terre, en porcelaine, en fonte , en fer 
forgé , en a r g é n t , en p la t ine , en o r , etc. La préference que Ton 
doit donner au creuset fait avec telle ou telle m a t i é r e , d é p e n d 
de la na ture des substances que Ton veut chauffer, et du de-
gré de t e m p é r a t u r e que Fon veut appliquer á ces substances. 

Les creusets sont ordinairement munis d'une deux iéme par-
tie appelée couvercle • elle sert á fernier ces vases et á e m p é -
cher q u ' i l ne puisse tomber de mat ié res e'trangéres dans ce 
vase lors de l'ope'i'ation. 

Le platine et l'argent employe's á la fabrication des creusets 
doivent é t re purs ; la fonte grise est employe'e pour faire les 
creusets des monnaies et pour celle des creusets employés dans 
la fabrication de l 'hydro-cyanate de potasse; l a fonte noire est 
t rop peu tenace, et l a fonte blanche t rop fusible. Les creusets 
en fer f orge' sont destines aux m é m e s usages, mais ils sont plus 
chers. Les creusets en terre q u i servent á une foule d ' o p é r a -
t ions , doivent étre choisis tres réfractaires ; ceux de Hesse, et 
ceux de la fabrique Beaufay, de Paris, sont p ré fé ré s , parce 
qu'ils possédent cette propriéte ' . (A. C.) 

CREUSETS BRASQÜÉS. Les creusets b r a s q u é s sont des creu
sets que Fon empl i t de charbon en poudre , melé ' avec un peu 
d'argile délaye 'e ; on pratique au mi l i eu de la masse qu i a e'te' 
fortement compriine'e, une cavite' q u i est plus ou moins grande, 
selon les besoins. 

A u l ieu de brasquer des creusets, on fait des creusets avec 
le charbon m é m e . On pi^end un charbon exempt de pores , on 
y pratique une cavite'; avec un autre charbon, on prepare un 
couvercle que Fon adapte au creuset. 

Les creusets de charbon, lorsqu' i ls doivent é t re soumis á la 
chaleur, doivent é t re enfermes dans d'autres vases et garantis 
par d u sable, du contact de Fair et de la chaleur. (A. C.) 

CRIELE. On a d o n n é le n o m de crible á un instrument des
tiné á sé'parer les graines des ordures avec lesquelles elles sont 
mélées . Le crible est souvent emp loyé par le pharmacien, 
pour séparer des í leurs, des racines, des tiges, la terre, le sable, 
ou les autres ma t i é re s e'trangéres qu i pourraient y étre mélées . 
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Le crible est f o r m é d 'un cercle en bois et d'une peau percéé 
á j o u r , et qu i est tendue sur ce cercle. Les trous q u i ont é té 
faits dans la peau á l'aide d 'un empor t e -p i éce , sont d'une d i 
mens ión plus cu moins conside'rable, selon que le crible do i t 
é t r e employe' á telle ou telle ope'ration. 

Le crible employe' par le pharmacien se balance entre les 
mains. Les parties é t rangéres passent á travers les t rous , et les 
parties m o n d é e s de ees substances restent sur la peau du crible. 

On do i t avoir soin d'entretenir propres ees instrumens , et 
surtout de ne pas s*en servir á la suite d'une ope'ration, sans 
avoir pris soin de les nettoyer. (A. C.) 

CRISTAL DE ROCHE, Quartz hyalin. Le cristal de roche 
est un mineral , que l ' on rencontre dans la nature, et qu i cris— 
tallise en prismes á six pans r égu l i e r s , termines par des p y r a -
mides á six faces. 

Ce p r o d u i t ; compose' de s i l ic ium et d 'oxigéne , est infusible 
au chalumeau, insoluble dans les acides; i l raie le verre. I I y 
a plusieurs varie'te's d'oxide de s i l ic ium. Ces varié'te's son t : l ' á -
gate, le gres, le jaspe j le si lex, la ca lcédo ine , l a pierre meu-
l i é r e , etc. 

Le cristal de roche peut étre employe' pour fournir la silice, 
( l ' ox ide de s i l i c i u m ) , c e mot . (A. C.) 

CRISTAL M1NÉRAL. NITRATE DE POTASSE. 
CRISTAUX D E L L N E . * / ^ . NITRATE D'ARGENT. 
CRISTAUX D E V É N U S , Cristaux de Ferdet. V . ACÉTATE 

DE CÜIVRE. 

CRISTAUX D'HIOERNE. On a d o n n é ce nom á l'acide oxa-
l ique provenant de l 'action de l'acide n i t r ique sur l 'a lcool . 

(A. C.) 
CROCUS M E T A L L O R U M , Safrar. des métaux . Ce p rodu i t , 

qu i est de l 'oxide d 'ant imoine , méle' á d u sulfure du m é m e 
metal et á u n peu de si l ice, s'obtient de la maniere suivante. 

On re'duit en poudre le sulfure d 'ant imoine; on le gr i l le á 
une tempe'rature peu é l e v e e , j u s q u ' á ce q u ' i l a i t perdu son 
br i j lan t me'tallique, et q u ' i l a i t acquis une couleur grise cen-
dre'e; on le fond ensuite en le soumettant á une chaleur rouge 
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dans un creuset, aprés l 'avoir me lé avec un cinquieme de po-
tasse ; lo rsqu ' i l est en parfaite fusión, on le coule sur une plaque ' 
de marbre que l ' on a frot tée avec du papier impregne' d ' l iu i le . 

Ce p rodu i t est d 'un b run m a r r ó n , sa cassure est vitreuse; 
cette apparence est due á la silice du creuset q u ' i l dissout en . 
petite quantite', pendant la fusión. 

Le crocus est emp loyé dans la Médecine ve'te'rinaire. 
- (A. C . ) 

CROCUS SATIVÜS. V . SAFRAN. 
CROTON CASCARILLA. V . CASCARILLE. 
CROTON LACCIFERÜM. V . RESINE LAQÜE. 
CROTON MOLLÜCANUM. Nom d o n n é par L i n n é á la 

plante de la famille des Euphorbiace'es, que les botanistes m o -
dernes ont n o m m é e Aleurites amhinux, et q u i fourni t la noix 
de Bancoul. V . BANCOUL ( NOIX DE ) . 

CROTON T I G L I Ü M . V . GRAINS DE T I L L Y . 
CROTON T I N C T O R I U M . V . ToüRNEsot EN PAINS. 
CRUCIFÉRES. Cruciferce. Cette famille, l 'une des plus vastes 

et des plus naturelles du régne ve'ge'tal, se compose de plantes 
qu i ofírent la plus grande analogie dans leurs vertus me'dicales. 
Si Fon jet te les yeux sur tous les systémes artificiéis imagine's 
par les botanistes, on trouve les Cruciféres se'parées ou dis-
sémine'es dans les nombreuses sections qu' i ls ont e'tablies pour 
la recherclie des espéces. Elles forment la totalite' de la Te'tra— 
dynamie de Linne'; et leur corolle, en forme de croix , avait 
deja me'rite' que Tournefort enf i tune classe part icul iéi 'e , sous l e 
nom de Cruciformes. Elles offrent toutes une simil i tude d'orga— 
nisation q u i , á la ve ' r i té , rend la distinction des genres assez 
difficile. U n cálice et une corolle , composés de quatre pe'tales 
croise's á angles droits ; six e'tamines dont quatre plus grandes, 
place'es sur des glandes entre les pe'tales supe'rieurs, et deux pe-
tites sur le re'ceptacle, dont l a base est éga l emen t munie de 
glandes inse'rées entre les pe'tales infe'rieurs; u n f ru i t bivalve 
et bi loculaire , separe' par une cloison bordee de c h a q u é cote 
de deux cordons placentaires auxquels les graines sont a t t a -
chées ; celles-ci composées d 'un embryon , imme'diatement r e -
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couvertes par le t é g u m e n t : tels sont les caracteres principaux 
de cette famil le . 

L inné avait divise' les Cruciféres en deux grands groupes, 
d ' aprés la longueur du f r u i t , qu i est t a n t ó t tres allonge' 
et forme une s i l ique, t a n t ó t court et a r r o n d i , constituant 
ce que Ton nomine une s i l icüle . Cette división si simple 
des Cruciféres presentant des exceptions dans plusieurs genres, 
on a cherche' d'autres bases de classification. M M . R. Brown et 
de Candolle les ont trouve'es dans la structure des graines, dont 
l ' embryon a la radicule couche'e dans la fissure des cotyle'dons, 
c u courbe'e sur1 leur dos. Mais ees conside'rations, tou t i m 
portantes qu'elles sont pour Tensemble des plantes de l a fa 
m i l l e , ne peuvent encoré é t re mises en usage pour la Botanique 
applique'e, et nous sommes force's de continuer á suivreles d i -
visions é tabl ies par Linne'. 

Les organes de la ve'ge'tation n'offrent rien de remarquable 
dans la famille des Cruciféres. La plus grande partie sont des 
ve'gétaux herbace's, annuels, et á feuilles alternes. La d i s t r i -
b u t i o n ge'ographique de ees plantes ne présen te pas non plus de 
par t i cu la r i t é s absolues ; on en trouve dans une foule de régions 
tres e'loigne'es. Cependant le plus grand nombre d'entre elles 
croissent dans les climats temperes de l ' u n et l 'autre h é m i s -
p h é r e . 

Nous avons d i t plus haut qu'elles avaient une grande analo-
gie de propr ié tés . Celles-ci sont dues á la présence d'une huile 
volati le acre et piquante, dont la plus ou moins grande abon-
dance d é t e r m i n e l ' in tens i té de l 'act ion me'dicale des diverses 
espéces. Ainsi les racines de raifort sauvage, les feuilles dp 
cresson , de coch léa r ia , de plusieurs espéces de. passerages f les 
graines de moutarde , etc., en renferment une telle q u a n t i t é , 
qu'elles sont re 'putées les meilleurs antiscorbutiques. L'ácrete' 
de cette huile volati le est telle qu'elle a une act ion. t rés intense 
sur l a peau ; c'est elle q u i p a r a í t occasioner la rubéfac t ion de 
celle-ci et m é m e d é t e r m i n e Texcoriation lorsqu'on applique les 
cataplasmes de moutarde appelés Sinapismes. V ' ce mot. 
Lorsque l 'hu i le volatile n'est qu'en petite quaritite' , les Crucir 



CRÜSTACÉS. 225 
féres passent pour emménagogues , sudorifiques et d i u r é t i q u e s . 
Maisi ln 'est pas facile d'exprimer d'une m a ñ i é r e genéra le etpar-
faitement exacte, dans quelle classe de me'dicamens on do i t 
placer telle espéce de Cruciféres ; c'est au me'decin phys io lo -
giste á ve'rifier par l 'observation et la pra t ique , le mode 
d'action de cliácime d'elles. 

Plusieurs Cruciféres sont devenjies, par l a culture q u i en a 
déve loppé les principes aqueux, sucres et mucilagineux , des 
alimens nourrissans; talles sont les racines des navets, des 
ra ves, des radis , les tiges et les feuilles de ehou , etc. Les 
gvaines de navette, dé colza , de camél ine , renferment beau— 
coup d 'huile fixe que l ' o n obtient par expression, et q u i est 
tres usi tée pour Téclairage et dans les arts. E n f i n , le pastel 
renferme assez d 'un principe colorant b leu semblable á l ' i n -
digo , pour que l ' o n ai t che rché á Fextraire avéc bénéfice. 

Nous ferons remarquer ici en passant que Tazóte et le phos-
phore, ees deux principes carac té r i s t iques d u régne animal , 
se retrouvent en q u a n t i t é notable dans beaucoup de Cruciféres ; 
mais ils y sont c o m b i n é s avec plusieurs autres principes que les 
chimistes sont parvenus á raettre en l i b e r t é . Ainsi Faction d u 
feu a pu occasioner, au moyen d u carbono qu i fait la base 
principale de toute m a t i é í e végéta le , la décompos i t i on des 
phosphates alcalins ou terreux que contiennent les graines de 
moutarde , et en dégager le phosphore. 

Nous examinerons plus en dé ta i l les principes constituans 
des partios fournies par les Cruci féres , dans chacun des articles 
consacrés aux plantes de cette famille employées en Pharma— 
cié. V . surtout les motsCHOU , COCHLÉARIA, CKESSON, MOUTARDE, 
et RAIFORT. (A. R.) 

CRÜSTACÉS. Crustácea. Grande classe d u régne animal qui 
comprend tous les animaux articules, á pieds art icules, et 
respirant par des branchies. I ls ont une circulation double ; 
leur sang, qu i est blanc, aprés avoir ép rouvé Feftét de la res-
piration,se rend dans un grand vaisseau ventral qu i le distribue 
a tout le corps, d 'oú i l revient á un vaisseau ou ventricule s i 
tué sur le dos, lequel le renvoie aux branchies. Celles-ci ont 

TOMJE I I . i 5 
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la forme de pyramides composées de lames ou liérisse'es de fi-
lets , et tiennent en genéra l aux bases d'nne partie des pieds, 
q u i sont au moins au nombre de c inq paires, et afifectent 
des formes varie'es, selon le genre de mouvement propre a 
c h a q u é genre d'animaux. I I y a toujours quatre antennes et 
au moins six mácho i r e s , dont la plus in t é r i eü re porte le nom 
de mandibules. On a propose' plusieurs classifications parmi les 
Grustace's. La plus connue est celle de M . de Lamarck, quí les d i 
vise en cinq ordres, savoir : les Décapodes , les Stomapodes, les 
Amphipodes, les Isopodes et les Branchiopodes. La plupartdes 
Crustacés sont carnassiers et habitans des mers; onn ' encon-
na í t qu 'un peti t nombre qu i sont terrestres et se creusent 
des terriers. Les crabes, les e'crevisses, les cloportes, appar-
tiennent á cette cle*sse. (A. R.) 

CRYPTOGAMES. Fegetabilia cryptogama. L i n n é donna ce 
n o m , de r ivé de deux mots grecs qu i signifient noces cachées, 
á une classe de plantes dont les organes sexuels diíFérent telle-
ment de ceux des autres vége' taux, que Ton ne peut de'terminer 
avec certitude quelles sont les fonctions que ees organes r e m -
plissent. Plusieurs botanistes se sont m é m e refusés á i-econ-
n a í t r e l'existence des sexes dans ees plantes, et les ont nom-
me'es agames. Dans la me'thode naturelle , les Cryptogames 
correspondent presque entierement á la classe des Acotjlédones 
o u Inemhryonées , et ees de rn ié res d é n o m i n a t i o n s sont d'autant 
plus exactes, qu'en admettant m é m e l a sexualite' de ees ve-
g é t a u x , tou t le monde est d'accord sur ce po in t , que leur 
germe n'oífre point de ve'ritable e m b r y o n , c'est-á-dire un 
corps composé d'une radicule et de co ty l édons . Les Fou-
gé re s , les É q u i s é t a c é e s , et les Lycopodes sont néanmoins 
consideres, par divers auteurs, comme monoco ty l édons . 
Les vége'taux cryptogames proprement dits , comme par 
exemple, les algues, les champignons, les lichens et les 
mousses, n 'o í f rent point de vér i tables vaisseaux ; ils sont en
tierement composés de tissu cellulaire, et paraissent se nour-
r i r par une simple i m b i b i t i o n , d ' oü . l e n o m de végétaux cellu-
laires, sous lequel M . De Candolle les a designes , par opposi-
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t ion á celui de V . vasculaires, q u ' i l a employé pour les v é g é -
t&ux phane'rogames. 

On distingue les Cryptogames en plusieurs groupes q u i s ó n t : 
i0.les ALGÜES, maintenant subdivise'es enpetitesfamilles sousles 
noms de Confervées, F u c a c é e s , TJhacées, etc. ; 20. les'.CHAM-
PIGNONS ; 3o. les HYPOXYLONS ; 4o- les LICHENS ; 5o. les HEPATIQUES \ 

6o. les MOÜSSES ; 70. les FOUGÉRES | 8o. les LYCOPODIACÉES ; 90. les 

MARSILÉACÉES ; 10o, les ÉQUISETACEES. Plusieurs pé t i t s groupes 
ont e'te' forme's aux de'pens de ees diverses familles, mais ce 
n'est pas i c i le l i eu de les iaire conna í t r e . Celles que nous ve 
no ns d'e'nume'rer suffisent pour classer les substances que les 
Cryptogames fournissent á la Médecine é t aux arts ú t i l es . 

(A. R.) 
CUBÉBE ou POIVRE A Q U E Ü E . P iper Cubeha, L . — Rich . 

Bot. me'd., t . I , p . 52. ( Famille des Pipér inées . Diandrie T r i -
gynie , ) Plante sarmenteuse qu i croit dans les climats e q u i -
noxiaux de Tancien continent, et surtout dans les iles de l ' A r -
chipel indien. Ses fruits difíerent de ceux du poivre no i r {Piper 
nigrum , L . ) en ce qu'i ls sont plus gros et munis de leur pe— 
dicelle q u i y reste adhe'rent; leur enveloppe corticale est r i -
d é e , ét pa ra í t avoir eu moins d 'épaisseur á l ' é t a t frais que 
celle du poivre noir . La coque ligneuse, dure et ronde que l ' o n 
trouve en dessous, contient une semence non adhe'rente aux 
parois internes, et recouverte d 'un t é g u m e n t b run . Cette se
mence est i n t é r i eu remen t b l a n c l i á t r e , pleine et huileuse. El le 
a une saveur forte , amere et aromatique. 

Depuis long-temps, l 'emploi du cubébe é ta i t a b a n d o n n é 
des m é d e c i n s , et on le conside'rait seulement comme ana-
logue au poivre n o i r , mais ayant des p rop r i é t é s stimulantes 
moins énerg iques . On se servit de la poudre de c u b é b e , i l y a 
quelques a n n é e s , en Angleterre , pour combattre les b lennor -
rbagies u r é t h r a l e s , m é m e les plus intenses, et par ce moyen , 
on parvin t , d i t - o n , á a r ré te r presque i n s t a n t a n é m e n t les ac-
cidens inflammatoires. Plusieurs praticiens ayant confirme'^ en 
Franca et en Allemagne , les re'sultats avantageux obtenus par 
l emp lo i de cet i r r i t a n t , on a cherché , par Fanalyse chimique. 

n 
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á quel principe on devait l 'a t t r ibuer principalement, et Fon a 
cru que c 'était á une resine analogue á celle d u copahu, qu i est 
renfermée en q u a n t i t é assez considerable dans le c u b é b e ; mais i l 
nous semble que cen'estpas exclusivementdans ce principe que 
re'sident les proprie'te's anti-blennorrhagiques de cette graine , 
les autres substances qu i l a composent, et notamment l 'hu i le 
volati le , e'tant doue'es de qualite's pour le moins aussi actives. 
On doi t done se borner á constater l ' u t i l i t é de l a graine de c u 
b é b e pour le cas dont i l s 'agit, sans p r é t e n d r e expliquer en t i é -
rement son mode d'action. La poudre de cubébe est a d m i -
nistree á la dose d 'un gros et d e m i , re'pétée trois fois dans les 
vingt-quatre heures. Quelques praticiens préférent administrer 
le cubébe en lavemens. 

Voic i les r é su l t a t s de Fanalyse du cubébe , par M . Vauque-
l i n ( Journal de Pharmacie, v . V I , p . 8 0 9 ) : IO. une hui le 
volatile presque concréte • 1 ° . une re'sine analogue á celle du 
copahu; 3o. une petite q u a n t i t é d'une autre resine coloree; 
4°. une ma t i é r e gommeuse coloree; 5o. un principe extractif 
analogue á celui qu i se trouve dans les plantes de la famille 
des L é g u m i n e u s e s ; 6o. quelques substances salines. (A. R.) 

CÜCÜBALÜS BEHEN. La racine de cette plante t rés c o m -
mune dans nos champs , qu i appartient á la famille des Caryo-
phy l l ées , et que les botanistes modernes placent dans le genre 
Silene, a é té subs t i tuée au behen hlanc , qu i provient du Cen-
taurea behen, L . , e tque l ' on employait autrefois en Médecine. 
Une autre espéce du m é m e genre ( Cucubalus viscosus, L . ) 
p o s s é d e , d 'aprés l'observatiofri du docteur V e n d t , médec in da-
nois , des p ropr i é t é s é m é t i q u e s . (A. R.) 

CÜCÜMIS COLOCYNTHIS. F , COLOQÜINTE. 
CÜCUMIS MELO. V . MELÓN. 
CÜGUMIS SATIYUS. V . CONCOMERÉ. 
CUCUPHES ET DEMI-CÜCUPHES. On a d o n n é le nom de 

cucuphes k des espéces de bonnets p i q u é s , dont l ' i n t é r i eu r étaií 
garni avec des plantes ou avec des poudres aromatiques. Ces 
bonnets é ta ien t destines á é t re app l iqués sur la tete, dans le 
b u t d'obtenir une méd ica t ion due á l 'absorption des parties 
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volátiles q u i se dégagea ien t de ees plantes, ou de ees poudres. 
Les cucupbes ne SOBÍ plus employés , et nous n'en eussions 

pas fait mention si les faits que nous allons rapporter ne p r o u -
vaient, par analogie, que les praticiens qu i s'en sont servis on t 
pu obtenir des re'sultats marque's de leur emploi . 

Premier exemple. M . Aumont a fait annoncer á l 'Acade'-
mie que deux jeunes personnes q u i avaient mis sur leurs che-
veux de la poudre d ' i r i s , furent frappées de naicotisme ; et 
les accidens furent te ls , qu'i ls ne'cessitérent des soins p r o lon 
gas (1). 

Deuxieme exemple. ü i i jeune pharmacien q u i e'tudiait en 
province avait , dans une herborisat ion, ramasse' de la douce-
a m é r e ; ayant fait une botte de ce vegetal, et l 'ayant portee 
sur sa tete, i l fut tout á coup frappé de narcotisme, et pendant 
plus de d i x heures , i l fut ou dormant , ou é p r o u v a n t les plus 
grandes envies de dormi r . 

On pourrai t citer un grand nombre d'exemples de la p r o -
prie'té active des me'dicamens absorbe's par le sys téme cutane'; 
c'est aux praticiens á réfle'chir sur ce mode d'action et sur son 
appli ca t ión. 

Les demi-cucuphes é ta ien t des bonnets beaucoup plus petits, 
mais garnis á leur i n t é r i eu r des m é m e s aromates. (A. C . ) 

CUCURBITA LAGENARIA ET P E P O . F . COÜRGE. 
CUCURBITACÉES. Cucurhitacece. Famille de plantes qu i a 

pour type le genre Courge ( Cucúrbi ta ) , et q u i renferme un 
assez grandnombre d'autres végé taux , dontles diverses parties, 
surtout les f ru i t s , sont u s i t é e s , soit comme a l iment , soit 
comme ihedicamens : tels son t , la bryone , l a coloquinte , 
le,concombre , le m e l ó n , l ' é l a t é r i u m , etc. Cette famille avait 
e té placee par M . de Juss ieü dans ses Dico ty lédones ü i c l i n e s , 
parce qu'en effet toutes les plantes qu'elle conlient sont u n i -
sexuées ; mais aujourd 'hui que Ton a dispersé toutes les fa-
milles des Diclines dans les diverses classes de l a m é t h o d e n a -

(1) L a poudre d'iris j, examinee par MM. Caventou et Chevallier, a ¿te re-. 
connué na contenant rien d'etranger. / 
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tu re l l e , celle des Cucurbi tacées a pris place parmi les Dicoty-. 
l édones polype'tales á ovaire infere. Les Cucurbi tacées sont en 
general des plantes herbace'es, á tiges flexueuses , tres longues, 
souvent grimpantes, soit par leur propre t o r s i ó n , soit au 
moyen des vri l les dont elles sont p o ü r v u e s . Leurs feuilles sont 
alternes , pe'tiolées , simples ou d i visees en lobes plus ou moins 
profonds, et o r d i n á i r e m e n t he'risse'es de poils rudes^ ainsi que 
toutes les autres parties. Les fleurs sont unisexue'es, ge'nérale-
ment monoiques et axillaires. Les fruits sont des pe'ponides, 
c ' e s t - á -d i r e charnus , dont l ' in té r ieur est , tanto t plein et r e n -
ferme des graines nichées dans la pu lpe , t a n t ó t oíFrant une ca-
vite' plus ou moins grande. 

Nous avons m e n t i o n n é plus haut quelques-unes des plantes 
medicinales ou alimentaires que cette famille renferme. 

Les p rop r i é t é s de ees plantes varient d 'aprés les parties e m -
p loyées , et selon qu'elles sont plus o u moins aqueuses. Q u e l 
ques-unes contiennent un principe excessivement amer et pur -
gatif ; d'autres sont simplement rafraiebissantes. Les graines de 
la plupart sont huileuses et e'mulsives. (A. R.) 

CÜCÜRBITE. V . ALAMBIC. 
CÜILLER A PROJECTION. On a d o n n é ce nom á une cuiller 

plus ou moins grande , faite o r d i n á i r e m e n t en fer, et qu i sert 
á in t roduire ou á re ther des vases places au mi l i eu du f e u , des 
substances que Ton veut soumettre ou que Ton a soumises á 
l 'act ion de l a chaleur. Cet instrument empéche le m a n i p u l á -
teur de s'exposer á un feu trop ardent qu i pourra i t le b iu ler . 

(A. C.) 
C Ü I V R E . Le cuivre est un corps combustible s imple , m e -

t a l l i q u e f que Tan rencontre dans la nature ; i l est connu de 
toute a n t i q u i t é . Avant que l 'ar t de travailler le fer eú t pris 
naissance, ce meta l e'tait employe' á fabriquer les instrumens 
de guerre et ceux uti l isés dans l ' économie domestique. 

Le cuivre se trouve sous plusieurs é ta ts dans le sein de la 
terre: i * , a Vétat natif, quelquefois en cristaux i so lés , d'autres 
fois en cristaux groupés et en lames minees , dans divers 
minerais; 2 ° . á ré tat d'aüidgé, un i au fer, á l 'arsenic; 3o. uní 
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mi soufre, á l 'etat de sulfure ; 4°- combiné á ¿'oxigene, á l ' é t a t 
d'oxide ; 5o. combiné a Vacide carbonique, á l ' é t a t de carbo
nate ; 6o. uni a Vacide arsenique, formant un arseniate 
rf. combiné á Vacidephosphorique, et formant un phosphate; 
8o. uni á f acide sulfurique, et formant un sulfate. 

Le traitement que Ton fait subir aux minarais de cuivre d i f 
iere selon la nature de la mine. Si le minerai consiste en 
cuivre na t i f , i l suffit de l u i appliquer la chaleur convenable 
po t t f obtenir la fusión ; s ' i l est forme' de carbonate et d 'oxide, 
oij le d iauf íe dans des fourneaux construits convenablement , 
aprés Favoir p r é a l a b l e m e n t méle' avec du charbon. Quant au 
traitement du sulfure Ou des alliages q u i forment les p r i n c i -
paux minerais de cuivre, on procede au triage des minerais, au 
bocardage, au grillage que l ' o n répéte plusieurs fois, enfin á la 
fusión des rés idus ou mattes, que Fon fond á plusieurs reprises. 
L 'bistorique de cette ope'ration tres longue demanderait une 
description rainutieuse qu i ne peut faire partie de notre Dic-r-
tionnaire ( i ) . 

Le cuivre est b r i l l a n t ; sa couleur est le jaune r o u g e á t r e ; sa 
saveureststyptique; frotte' entre les mains, i l leur communique 
une odeur ine'tallique tres de'sagre'able. Ce metal est plus dur 
que Fargent. Le poids spe'cifique d u cuivre a e'té examine' par 
plusieurs chimistes. Lewis a reconnu que celui du cuivre le 
plus pur q u ' i l a pu se procurer est de 8,83o ; Hatchett a eva lué 
á 8,895 le poids spe'cifique du cuivre en grain de Suéde , et 
Cronstedt a v u que celui d u cuivre d u J a p ó n é ta i t g,ooo. Le 
cuivre est mal léable ; on le r é d u i t en feuilles assez légéres pour 
que le moindre souííle puisse les emporter, I I est tres ductile et 
tres tenace : un fil ü e cuivre de 2 mi l l imé t res de d i a m é t r e peut 
supporter un poids de plus de iSy kilogrammes avant de se 
rompre. 

Exposé á l 'action d'une douce chaleur, le cuivre perd son 
br i l lan t m é t a l l i q u e , prend des nuances varices , 1 ' o r a n g é , le 

(1) ^b¿r l'article piiblií? par M. Payen, dans Ic tome V I tlu Diciionnr.iifi 
teclmologique, chez Tbómine, libraife, ruc de lu Hat pe, nP 8. 
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jaune , le b l eu , etc. A une tempe'rature plus éleve'e, i l s 'oxide; 
sa surface se recouvre d'une c roú t e q u i se dé tache en petites 
écail les, lorsque la lame se refroidi t . A une tempe'rature encoré 
plus éleve'e , i l b r ú l e avec une flamme verte, absorbe Toxigéne 
de l 'air et p a s s e f á r é t a t d'oxide. Le cuivre est fusible á une 
chaleur e'value'e environ á 788o d u t h e n n o m é t r e cent igradé , 
27o du pyrometre de W e d g w o o d ; si l ' o n augmente la tempe'
r a tu re , i l se volatil ise. Le cuivre f o n d u p r e n d , en refroidis-
sant, la forme cristalline. 

Exposé á l 'action de l ' a i r , le cuivre s^altére, se t e r n i t , et 
finit par se couvrir d'une couche de cuivre c a r b o n a t é , d 'un 
ver t obscur. Cette action de l 'a i r sur le cuivre est tres lente. 
L'eau n'agit sur ce metal que lorsqu ' i l y a contact s imu l t ané de 
l ' a i r et de l 'eau : le sel de cuivre q u i se forme dans ce cas est 
connu sous le nom. de vert-de-grís. 

Le cuivre s'unit avec les mé | ;aux, et forme des alliages e m -
ployés dans les arts. Un i avec le zinc, dans les proportions de 
25 á 33 de ce m é t a l sur 67 et 76 de cuivre , i l forme l 'alliage 
connu sous le nom de laiton. Fondu avec diverses proportions 
d ' é t a in , i l forme le bronze, le rné ta l de cloche, celui des Cá-
nons, celui des miroirs ; i l s 'unit á l 'oxigéne , et forme des 
oxides; avec les acides, i l forme des seis. 

D ' ap ré s ) e s observations de divers auteurs, et notamment de 
Bar thol in , de Lamotte , d ' H e r v i n , de D r o u a r d , le cuivre me— 
tall ique n'est pas u n poison 5 i l peut é t re i n t rodu i t dans l ' é c o -
nbmie animale , á l ' é ta t de masse, de l i m a i l l e , sans causer 
d'accidens. I I n'en est pas de m é m e l o r s q u ' i l est á l ' é t a t d'oxide 
ou de sel; aussi a-t-on r e m a r q u é que les empoisonnemens par 
le cuivre sont dus aux oxides, ou á la solution des oxides, soit 
dans les ma t i é re s grasses, soit dans les acides contenus dans les 
substances alimentaires. On pourrai t objecter á cette maniere 
de v o i r , que les ouvriers qu i travaillent le cuivre sont sujets á 
des coliques; mais ees accidens sont causés par de l 'oxide et 
non par le m é t a l . 

Lorsque nous aurons occasion de traiter des divers seis de 
cuivre , nous indiquerons les réactifs et les p rocédés á l 'aide 
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desquels on peut r econna í t r e leur nature et d é t e r m i n e r la p ré -

sWice du cuivre. 
Le cuivre a éte' employe' dans r é c o n o m i e a n í m a l e comme 

moyen t h é r a p e u t i q u e ; on Ta administre' centre l ' hydrop l iob ie , 
á la dose de 3 á 4 grains en l imadle , mélee á d u pain beurre'. A 
l ' e x t é r i e u r , on Ta app l iqué sur les ulceres chroniques. 

L 'é lec tua i re improprement appele' onguent é g y p t i a c , do i t sá 
couleur rougeá t r e au cuivre me'tallique q u i s'est revivifie' de 
l ' acé ta te par l 'action du carbone des substances végéta les qu i 
entrent dans sa p répa ra t ion . C'estun topique for t u§ité dans la 
Me'decine véte 'r inaire. 

Les instrumens en cuivre destines á l a pre'paration des subs
tances pharmaceutiques ou alimentaires doivent é t re tenus avec 
la plus grande proprete': une foule d'accidens ont é te les r é s u l -
tats de l a négligence avec laquelle on les entretient, (A. G.) 

C U L I L A W A N . Écorce produite par un arbre des Moluques, 
déc r i t par Rumph dans VHerbarium amhoinense, et que 
Linne' a placé parmi les Lauriers, nonobstant ses feuilles o p -
p o s é e s , en l u i imposant le n o m vulgaire comme nom spe'ci-
fique. Cette écorce a é té désignée á to r t par quelques auteurs 
sous celui de cannelle g irof lée; mais on sait que la vraie can-
nelle giroflée est produite par un arbre de la famille des M y r -
tacées. 

L'écorce de culi lawan est en morceaux presque plats ou peu 
convexes, d'une á trois ligues d ' épa i s seur , recouverts d'Un 
é p i d e r m e b l a n c h á t r e , d 'un jaune rougeá t r e á la face in t é r i eu re . 
Son odeurest celle d 'un mélange de giroflé et de muscade, 
l égé remen t t é rébenth inace 'e ; elle a une saveur aromatique, 
un peu piquante, mélée d 'un peu d'astringence et d 'amertume, 
On ne fait plus guére usage de cette écorce, (A. R.) 

C U M I N . Cuminum C j m i n u m , L . — i ; A . Rich. Bot . m é d . , 
t . I I , p . 467. (Famil le des Ombel l i fé res , Juss. Pentandrie 
Digynie , L . ) Plante annuelle originaire d 'Orient , cult ivée 
maintenant dans les jardins d'Europe , et surtout dans les pays 
septentrionaux. Sa tige rameuse et comme dichotome s'éléve 
¿ plus d 'un pied j elle est velue á sa parlie s u p é r i e u r e , et porte 
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des feuilles glabres, biternees, composées de folióles ovales, 
lancéole'es, découpe'es en laniéres presque capillaires. Les fleurs, 
t an to l blanches, tantot p u r p u r i ñ e s , forment des ombelles 
terminales composées d 'un peti t nombre de rayons; elles sont 
accompagnées d 'un involucre et d'involucelles á trois ou quatre 
folióles line'aires. Les fruits sont ellipsoides, strie's, quelque-
fois velus, mais ordinairement glabres. l i s ont une saveur aro-
matique et agre'able ̂  due á la grande quantite' d 'huile volati le 
qu'ils contiennent. Sous le rapport des proprie'te's me'dicales, 
ils peuvent é t re assimilés aux fruits de Tanis, d u fenaui l , et de 
plusieurs autres Ombel l i fé res ; mais comme leur odeur est plus 
pe'ne'trante, i ls possédent une action stimulante plus e'ner— 
gique. C'est surtout la Médec ine ve'te'rinaire qu i fait un grand 
usage des fruits du cumin , en les associant, sous forme de 
poudre et d ' é l e c tua i r e , avec des extraits de gentiane , de ge-
niévre et d'autres méd icamens toniques. 

Les peuples du Nord ont coutuine de mettre d u cumin dans 
leur pain, On d i t aussi que les Hollandais s'en servent pour 
aromatiser quelques-uns de leurs fromages. (A". R.) 

CURARE. I I nous semble con venable de d i ré quelques mots , 
dans cet Ouvrage, d'une substance fameuse sous le nom de curare, 
dans l 'Amér ique me'ridionale, o ü l e s i n d i g é u e s r e m p l o i e n t n o n -
seulement pour empoisonner leurs fleches, mais encoré qu'i ls 
cons idéren t comme un excel lént stomachique lorsqu'elle ést 
prise á F i n t é r i e u r , pourvu toutefois qu'elle ne soit point in t ro-
d u i t e i m m é d i a t e m e n t dans la circulationsanguine. M . de H u m -
bo ld t ( i ) a fourni des documens tres inte'ressans relativement 

,á son action sur re'conomie vivante, e t á sa preparation, que les 
Indiens ont exe'cutée sous ses yeux. Le ve'ge'tal qu i fourni t cette 
substance est une liane abondante dans les foréts d lmav i t a et 
sur la r ive gauche de l'Ore'noque , au-delá du Rio-Amaguaca. 
Selon M . K u n t h , elle parait é t re une espéce du genre Rouha-
mon d 'Aub le t , voisin d u Strjchnos. Les indigénes l u i donnent 

(i) Voyage nnx rcgions eqninoxiales du nouveau eontineni, t. I I , p. 54^ 
el B\r. 
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le nom de Bejuco de Mavacure. On en ráele les branches ávec 
un couteau, et Féeorce enlevée , on la reduit en filamens tres 
minees sur une pierre á b roye r , et Ton place cette masse íilan-
dreuse sur une sorte de filtre-entonnoir. On y verse de l'eau 
froide , qu i passe goutte á goutte pendant plusieurs heures, et 
'donne un l iquide j a u n á t r e que Ton concentre par l ' é v a p o r a -
t ion dans un grand vase d'argile. Mais comme le suc tres c o n 
centre' n'est pas assez e'pais pour s'attacher aux fleches, on 
donne du corps au poison en y versant le suc e x t r é m e m e n t 
gluant d'une autre plante n o m m é e dans le pays Kiracaguero, 
jnais sur laquelle on manque de renseignemens botaniques. A 
l ' instant m é m e , la l iqueur concent rée et tenue en ébu l l i t ion se 
coagule en une masse de la consistance d u goudron ou d 'un 
sirop épa i s , que Ton enferme dans des vases de calebassier 
( Cresceniia). 

Cette substance dessécbe'e ressemble á l ' op ium , et attire 
puissamment l 'humidite' de l 'a i r . Son goú t est d'une amertume 
a g r é a b l e ; M M . de H u m b o l d t et Bonpland en ont avalé sans 
inconve'niqit de petites portions, e t , comme nous l'avons d i t 
plus hau t , elle est regarde'e par les Indiens comine u n excellent 
stomachique, pourvu q u ' i l n 'y ait aucune les ión aux gencives 
et dans la bouehe. In t rodu i t dans le sys téme circulatoixe, le 
curare tue les animaux avec la m é m e prompt i tude que les 
Strychne'es de l'Asie (la noix vomique , la féve de St.-Ignace, et 
l'upas-tieute') ; on observe cette diíFe'i'ence importante, q u ' i l n'an-
nonce pas l'approche de la n ío r t par l 'excitation violente de 
la moelle e'piniére. La chair des animaux n'est point infectée 

. lorsqu 'on les tue par ce rnoyen ; au contraire , elle passe , dans 
l'espnlgdes missionnaires , pour meilleure á manger; et sur 
les bofos de l 'O rénoque , on ne mange guére de poule qu i 
n 'ai t e'té tue'e par le curare. Les grands oiseaux, tels que les 
boccos , pique's á la cuisse, pe'rissent en deux á trois minutes ; 
i l en faut dix á douze pour faire pe'rir un cocbon ou un pe;cari. 

Les s y m p t ó m e s de l'empoisonnement sont á peu prés les 
memes que ceux observes dans la morsure des serpens v e n i -
wieux. L ' i n d i v i d u blesse'e'prouve des congestioiis á la tete, des 
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vertiges, desnausées , des vomissemens; i l est t o u r m e n t é par une 
soif devorante, et i l ressent un engourdissement dans les parties 
voisines de la blessure. On croit c o m m u n é m e n t que lorsque le 
poison est frais, tres c o n c e n t r é , et q u ' i l a séjourne' l o n g -
temps dans la plaie , on croit q u ' i l n 'y a pas de gue'rison á es-
pe'rer. E n vain a-t-on essaye' des ammoniacaux ; ils n 'ont d o n n é 
aucun bon r é su l t a t . De touá les antidotes, c'est le sucre a p p l i -
que' sur la blessure qu i passe pour é t re le plus efficpce; mais 
nous ne pensons pas que Fon puisse s'y fier, et i l est i n f i n i -
ment plus sur d 'é largir la plaie, d ' empéche r l 'absorption d u 
poison, soit en pressant l^s bords de celle-ci pour la faire 
beaucoup saigner, ou, ce q u i nous p a r a í t plus certain, en a p p l i -
quant une ventouse, ainsi que le docteur Barry l 'a r e c o m m a n d é 
contre l 'absorption d'autres poisons, soit enfin en incisant p r o -
fonde'ment autour de la blessure, et cau tér i san t . (A. R . ) 

CURCUMA. Cúrcuma longa, L . — A . Rich. Bot. m é d . , t . I , 
p . 3. (Fami l l e des Amomées . Monandrie Monogynie , L . ) 
Cette plante , originaire des í n d e s orientales, a une racine q u i , 
outre son n o m scientifique, est encoré vulgairement connue 
sous ceux de Terra merita, Souchet ou Safran des Indes. A 
T é t a t frais , celle-ci est t ubé reuse , oblongue, b l a n c h á t r e , 
noueuse, co¡ude'e, garnie aux nceuds de quelques fibres char-
nues. Telle qu 'on l a trouve dans le commerce, elle est en m o r -
ceaux un peu moins gros et xnoins longs que le doigt , plus ou 
moins contourne's, recouverts d'une e'corce minee, grise, mar-
que'e d'anneaux peu apparens ; ils sont i n t é r i e u r e m e n t c o m 
pactes, d'unjaune oraugé fonce', et leur cassure est cireuse. L 'o-
deur du cú rcuma est analogue á celle du gingembre; sa saveur 
est ácre , aromatique et un peu amere. Ses propriéte 's medicales 
sont les m é m e s que celles du gingembre et de la ze 'doái re , r a -
cines íburn ies par des plantes éga l emen t de la famille des A m o 
m é e s et de genres tres voisins. Les qualites physiques que nous 
venons d'e'noncer indiquent suffisamment que le c ú r c u m a doi l 
é t re s t imulant á un haut degre; c'est ce que confirme l'analyse 
chirnique de cette racine, que l ' on doi t á M M , Vogel et Pelle-
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tier (1). En voici les resu l t á i s : une ma t i é r e ligneuse; de la f é -
cule amilacee; une mat i é re colorante j aune ; une autre m a t i é r e 
colorante b r u ñ e , analogue á celle des extraits; une petite 
quánt i te ' de gomme ; une huile volati le odorante tres ácre ; en-
fin une petite quantite' d'hydro-chlorate de soude. 

Une autre analyse est consigne'e dans les écrits cliimiques de 
John; elle a donne' pour résu l ta t s : Io. huile volati le de couleur 
jaune, i ; 20. jaune de c ú r c u m a ré s ineux , 10 á n j 3o. jaune de 
cúrcumaext rac t i f , 11 á 12; 4°- gomme grise, 14; 5o. fibreligneuse 
méle'e á une substance soluble dans l a potasse, insoluble dans 
l 'a lcool , ; 6o. eau et perte , de 5 á 7. 

La ma t i é r e colorante jaune offre beaucoup d'analogie avec 
les resines ; elle do i t é t re placee parmi les substances vegetales 
t rés hydrogéne 'es , á cote de la ma t i é r e colorante de l'orcanette. 
Elle est t rés soluble dans l ' a lcool , r é t h e r et les huiles fixes et 
volá t i les . L 'act ion des álcalis s'exerce fortement sur e l le , et 
change sa couleur en rouge de sang; aussi le papier te int par le 
c ú r c u m a est-il un des réactifs les plus sensibles e m p l o y é s par 
le chimiste pour s'assurer de l 'a lca l in i té des ma t i é r e s q u ' i l ana
lyse. On emploie le c ú r c u m a dans la teinture en j aune , mais 
cette couleur est peu solide, On s'en sert pour colorer les o n -
guens et les huiles pharmaceutiques. Certains droguistes, en le 
combinant á l ' indigo , donnent une belle couleur verte á F o n -
guent p o p u l é u m , á l 'hui le de laurier , et au baume tranqui l le ; 
mais cette couleur factice do i t é t re considérée comme une so-
phistication qu 'un pharmacien consciencieux ne do i t point se 
permettre. 

On trouve encoré , mais plus rarement, dans le commerce, 
d u c ú r c u m a rond , en morceaux arrondis ] p rodu i t par le c ú r 
cuma rotunda, L . , espéce conge'nére de celle qu i fourni t le 
c ú r c u m a que nous venons de d é c r i r e ; i l posséde . les m é m e s 
p ropr ié tés . (A, R.) 

CURCUMA ZEDOARIA ET ZERUMBET. Roxburgh a ainsi 
n o m m é les plantes qu i fournissent la zédoaire longue et la z é -

(1) Jonrn. de Pharm. i8}5, p. 289. 



238 CYANOGÉNE. 

doaire ronde , que Linne' et la plupart des auteurs rapporteni 
aux genres Amomum et Kcempferia. V . ZÉDOAIRE. {k . R.) 

CUSPARIA FEBRIFUGA. M M . de H u m b o l d t et Bonpland 
ont décr i t sous ce nom l'arbre d 'ou provient Tangusture vraie. 
V . cet ar t ic le , oü par erreur on a imprime' Cusparía febrífuga. 

(A. R.) 
CUVE H Y D R A R G Y R O - P N E Ü M A T I Q Ü E , C w e a mercure. 

C'est un bloc rectangulaire en marbre , en pierre dure , ou en 
porcelaine, creuse' et destine' á coñ ten i r une plus ou moins 
grande q u a n t i t é de mercure. Ces cuves sont faites de maniere 
á laisser prés des parois une plate-forme qu i est recouverte de 
mercure, sur laquelle on pose les cloches et les í lacons. Sur les 
deux cotes d'une cavite' creuse'e au mi l i eu de la plate-forme et 
termine'e d 'un bout par un cy l ind íe creux plus large, sont 
pratique'es des rainures destine'es á supporter une planchette 
perce'e en entonnoir , et q u i do i t glisser dans ces rainures. Cette 
planchette est dest ine 'eá supporter les ílacons pleins de mer
cure dans lesquels on veut in t roduire des gaz. , 

Dans les planches, n o ü s donnerons la figure de cette cuve. 
CUVE H Y D R O - P N E Ü M A T I Q U E . On a d o n n é ce nom á une 

caisse rectangulaire en bois , double'e de promb ^)u en cuivre, 
soutenue par des pieds, afin de la porter á hauteur d 'appui ; 
une table horizontale, plusbasse d'environ i5 cen t imé tres que 
les bords de l a cuve, sert á poser les cloches pleines d'eau ou 
contenant des gaz. Une cavite' carre'e ou fosse de la cuve refoi t 
á sa partie supe'rieure une tablette qu i se glisse dans deux r a i 
nures p ra t iquées horizontalement; cette tablette est perfore'e 
de plusieurs trous en forme d'entonnoir, sur lesquels on place 
les flacons pleins d'eau q u i doivent recueillir les gaz. La cuve 
hydro-pneumatique doi t é t re enduite dans toutes ses parties 
inte'rieures d'une conche de vernis gras tres e'paisse, afín que 
les globules de mercure ne puissent se trouver en contact ávec le 
meta l á n u , s'y amalgamer et le percer , et aussi pour que l a 
conche de p lomb ne soit pas attaque'e par le contact de l 'a i r et 
de l 'eau, ce qu i causerait sa destruction. (A. C.) 

CYANOGÉNE, Jzote carbono. La de'couverte d u cyanogéne 



CYANOGÉNE. zSg 
est due á M . Gay-Lussac, qu i reconnut ce corps en faisant 
rexamen d u c o m b i n é connu sous les noms de prussiate et de 
cjanure de mercure. Ce produi t s'obtient de la maniere s u i -
vante : on in t rodu i t dans une cornue de yerre d u cyanure 
neutre et cr is ta l l i só , de mercure bien sec; on cháuffe; on re-
cueille le cyanogéne qu i se de'gage, dans des cloches pleines de 
mercure , placees sur la cuve ( i ) . 

Le cyanogéne est un gaz permanent, inf lammable, d'une 
odeur e x t r é m e m e n t penetrante; sa dens i té est de i ,8064; i l 
rougit la teinture de tournesol : en faisant chauffer l a teintui-e 
ainsi rougie , le gaz se dégage ; m e l é á un peu d'acide carbo-
nique, la couleur bleue r epa ra í t alors. Le cyanogéne refroidien 
m é m e temps que c o m p r i m é se convertit en un l iqu ide inco-
lo re , qu i preud de nouveau la forme gazeuse lorsque Fon cesse 
la compression. (Faraday. ) 

Soumis á l 'ac t ion de la chaleur, i l supporte une haute t e m -
p é r a t u r e sans se décompose r . Si Ton plonge une bougie a l l u -
m é e dans une ¿loche pleine de ce gaz , i l b r ú l e avec une 
flamme d'une couleur violette : le gaz se d é c o m p o s e , Tazóte 
est mis en l i b e r t é , le carbone s'unit á l 'oxigéne , forme de l ' a -
cide carbonique. Le cyanogéne est soluble dans l 'eau á 20o, et 
sous la pression ordinaire elle en dissout quatre fois et demie 
son volume ; elle acquiert alors une odeur analogue á celle d u 
cyanogéne . Selon M , Vauquel in , l a so lu t ion , d 'abord incolore, 
prend une couleur jaune , puis b r u ñ e . A u bout de quelques 
jou r s , en dist i l lant cette eau, on en retire de l 'eau dhargée de 
carbonate et d'hydro-cyanate d'ammoniaque. Ce resida fou r -
n i t , par l ' é v a p o r a t i o n , des cristaux qu i contiennent u n acide 
particulier q u ' i l a n o m m é acide cyanique. ( V o i r Ann, de 
Chimie et de P h j s . , t . I X , p . i i 3 . ) L ' é t h e r sulfurique „ 
l'essence de t é r é b e n t h i n e , en dissolvent autant que l 'eau; F a l -
cool en dissout c inq fois plus. 

(1) II faut que le cyanure soit sec j sans cela , on obtiendrait des acide* 
carbonique et hydro-cyanique, et de raramonlaque. M. Vau(juelin admet 
que l'on peut obtenir le cyanogéne en de'composant le cyanure de mevcnre 
par une quantito convenable de soufie. 
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A la cha l eü r de la lampe , le phosphore , le soufre, Fiode, 
l ' h y d r o g é n e , le cuivre , l ' o r , le p la t ine , sont sans action sur le 
c y a n o g é n e ; le fer chauffé au rouge-blanc le décompose en par-
tie : le meta l se recouvre de charbon divise' • i l devient cassant; 
i l y a sépara t ion d'une certaine quantite' d'azote; 

Le potassium agit avec une grande énerg ie sur le cyanogéne ; 
ce meta l en absorbe, á Faide de la chaleur, autant q u ' i l dégage 
d ' b y d r o g é n e par son contact avec l 'eau. Cette absorption a l i eu 
avec de'gagement de lumié re ; i l en re'sulte du cyanure de p o 
tassium. Cette expérience peut é t re faite sur le mercure et á 
l 'aide d'une cloche courbe'e. Le cyanogéne mis en contact 
avec les solutions alcalines , est absorbe par ees solutions. Ces 
Solutions se colorent peu si l 'a lcal i predomine; mais i l n'en . 
est pas de m é m e lorsque le cyanogéne est en excés ; elles b r u -
nissent,; i l y a , par le contact de ces substances, formation de 
cyanures alcalins, susceptibles d ' é t r e décomposés par un acide. 

L 'act ion d u cyanogéne n'a pas encoré éte' é t ud i ée sur l ' éco" 
nomie a n í m a l e ; elle nous a paru é t re d'une grande énergie . 
Pour avoir respire' ce gaz sans p r é c á u t i o n , l ' u n de nous e'prouva 
une indisposition q u i s'annonga par des couvulsions qu i furent 
suivies de coliques des plus violentes. Cet e'tat maladi f dura 
assez de temps pour inquie'ter le malade. 

Les caracteres q u i peuvent servir á faire reconnaitre le cya
nogéne sont les suivans : i0, odeur v i v e , pe 'né t r an te , bien ca-
ractér ise 'e ; 2O. p ropr i é t é de b r ú l e r avec une flamme viole t te , 
iorsqu 'on le met en contact avec une bougie a l l u m é e ; 3o. r é4 
sidu de l a c o m b u s t i ó n t roublant Feau de chaux, susceptible 
d ' é t r e absorbe' p a r l a potasse et de donner du b l eu de Prusse, 
si Fon ajoute l a solution alcalino á de Feau acidule'e dans l a -
quelle on ajoute d u sulfate de fer. (A. C.) 

CYANÜRES. Les cyanures sont le re'sultat de l a combinai-
son d u cyanogéne avec les corps combustibles. Nous traiterons 
iseulement de ces combines, qui sont ou qu i pourraient étre 
employe's dans Fart medical. (A. C.) 

CYANURE DE MERCURE, Prussiate de mercure. Ce pro-
d u i t , composé de cyanogéne et de mercure , fut d 'abord ob-
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tenu par Sebéele > puis e tud ié par Proust et par M . Gay-Lussac. 
On peut l 'obtenir en agissant de la maniere suivante : on prend 
4 parties de bleu de Prusse en poudre, % partles ele deutoxide 
de mercure aussi pulvérise ' ; on in t rddu i t ees sub^tances dans 
un ba i lón ; on y ajoute 82 parties d'eau distille'e ; on fait 
boui l l i r le tout ( i ) j u s q u ' á ce que l'hydro-cyanate de fer ait 
perdu sa couleur bleue, et que le me'lange en ait acquis une 
jaune; on filtre la l iqueur boui l lante; on.lave le filtre avec 
de Feau á 100o. On corfltinue le lavage ju squ ' á ce que l'eau 
soit insipide. On réun i t les eaux de lavage á la l iqueur fil-
tre'e; on fait éyaporer dans une capsule de porcelaine, on 
laisse refroidir : on obtient par ce refroidissement des cristaux 
prisraatiques á quatre pans, coupés obliquement. On separe 
ees cristaux; on fait évaporer de nouveau l'eau mere, qu i 
fournit de nouveau des cristaux ; enfin, on renouvelle ees 
e'vaporations et cristallisations j u s q u ' á ce que Ton n'obtienne 
plus de cristaux. Quand tout le cyanure cristallisé est obtenu, 
on d o i t , pour le se'parer d'une petite q u a n t i t é de fer q u ' i l r e -
t i en t , le faire dissoudre dans l 'eau, faire bou i l l i r de nouveau 
avec une partie d'oxide rouge, filtrer et faire cristalliser. 
Mais lors de cette ope'ration, i l arrive que le cyanure s'unit au 
mercure en excés : pour le de'barrasser de cet excés de me ta l , 
on ajoute á la l iqueur de l'acide hydro-cyanique qui se de-
compose ; l 'oxigéne de l 'oxide de mercure s'unit á l ' hyd rogéne 
de l 'acide, forme de l 'eau, et le cyanogéne mis á nu s'unit 
au mercure ; on fait alors évaporer et cristalliser ce combine', 
et les cristaux , laves á l'eau disti l lée et se'chés , sont conserves 
pour l'usage. 

On peut expliquer de la maniere suivante ce qu i se passe 
dans cette opérat ion, L'bydro-cyanate de fer et le deutoxide 
de mercure é tan t en contact, re'agissent l ' un sur Fautre; ils 
se décomposent en donnant l ieu á de Feau , á du cyanogéne 
et á du metal. Ces deux derniers, entrent en combinaison pour 
former le cyanure de mercure. 

(1) On peut aussi se servir d'une terrine au lieu d'un bailón. 

TOME íí. 16 
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Ce p r o d u i t , parfaitement neutre , est incolore , inodore, 
cristallisant en longs prismes quadrangulaires; sa saveur est 
styptique, désagréable ; i l excite fortement la salivation ; i l est 
ve'néneux , et ne doit é t re dél ivré qu'avec les plus grandes p r é -
cautions. Sa pesantem- spe'cifique a é té examinée par Hassen-
fratz, qu ia reconnu qu'elle e'tait de 2,̂ 612. Soumis á l 'action 
de la chaleur, i l ne laisse pas de rés idu lorsqu' i l est p u r ; i l 
se fond alors, se re'duit en cyanogéne qui se dégage , et en 
mercure qui passe á l'e'tat de vapeurs. 

Le cyanure de mercure est soluble dans l ' eau , plus á 
cliaud qu ' á f roid ; l'eau bouillante laisse déposer de ce sel 
par refroidissement. La solution aqueuse, traite'e par l'acide 
hyclro-sulfurique, est décompose 'e; i l y a production de s u l 
fure de mercure qu i se precipite, et d'acide hydro-cyanique 
qu i reste en dissolution melé á un excés d'acide hydro-sulfu-
rique. 

Le cyanure de mercure est forme' de 100 parties de mercure 
et de 26,089 de cyanogéne (en poids) . 

Les re'actifs qu i font reconnaitre ce produi t sont : i0, la cha
leur , qu i le décompose en donnant naissance á du cyanogéne et 
á du mercure mé ta l l i que qui se vaporise ; 20. Fhydro-sulfate 
de potasse, qui ie décompose , et qu i donne du sulfure de 
mercure que Ton peut séparer par le filtre , et un l i q u i d e , 
produi t composé d'acide hydro-cyanique et de potasse 5 3o. Té-
ther, qu i peut servir á séparer ce produi t , s ' i l est me lé á du 
v i n , á d u ca fé , ou á tout autre l iquide coloré . 

Le cyanure de mercure , in t rodui t dans l ' économie anímale 
sans p r é c a u t i o n , est un violent poison ; on d o i t , lorsque 
des accideiís sont causes par ce p rodu i t , faire vomir le malade 
en l u i faisant boire abondamment de l'eau t i éde , et en t i t i l -
lant la luette et r a r r i é r e -go rge au moyen d'une barbe de 
plumc ; on administre ensuite de l'eau hydro - sulfúrea 
( l ' e au de Baréges pour boisson), et des antiphlogistiques é n e r -
giques. 

Des recherches physiologiques sur l 'action d u cyanure do 
mercure ont été faites par M . Ollivier d'Angers. ( V o i r Journ. 
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de Chimie de médica le , j u i n iSaS.) M . Kapeler a é té á m é m e 
d'examiner Faction du cyanure sur le corps d'un horame qu i 
s 'é ta i t empoisonné á l'aide de ce p rodui t , pris á la dose de 
12 déc igrammes . M . Caventou a examiné le sang de cethomme 
pour y chercher le cyanure, que M M . Tiedmann et Gmelin ont 
reconnu dans le sang des animaux qui avaient avalé de ce p ro
dui t ; mais les recherches de ce pharmacien ne l u i permirent 
pas de reconnaitre la présence de ce combiné . L'action d u cya
nure, regardé comme tox ique , a é té examinée avec soin, et les 
r é su l t a t s , qu i sont trop longs pour étre rappor tés i c i , sont con-
signés dans le tome Ier, paye 2>̂ o, de la Toxicologie genérale de 
M . Orilla. 

Quelques médecins emploient le cyanure de mercure comme 
ant isyphi l i t ique, et nous avons v u M M . Cullerier neveu et 
Gilbert en obtenir de bons résu l ta t s . M M . Horn et Chaussier 
l 'ont aussi r é c o m m a n d é . On prepare des solutions avec : cya
nure , 12 ou 24 grains ; eau disti l lée , 2 l ivres ; on donne 
de ees solutions d'une á quatre cuillerées par j o u r , dans un 
verre d'eau de gomme. On Ta donné aussi en pi lu les , conte-
nant un buitieme ou un sixiéme de grain : on en donnait une 
et deux par j ou r . On doit l 'administrer avec les plus grandes 
p r é c a u t i o n s , á cause de ses propr ié tés énergiques . 

(A. C.) 
CYANURE DE POTASSIÜM. Combinaison du potassium et 

du cyanogéne. M . Robiqueta i n d i q u é le moyen suivant pour 
le préparer : on expose dans un creuset et á une chaleur long-
temps c o n t i n u é e , de l'hydro^cyanate ferruré de potasse. Par 
l 'action de la chaleur, i l y a conversión de Fhydro-cyanate 
double en cyanure de potassiuto et de fer, puis décomposi t ion 
d u cyanure de fer : on obtient en résu l ta t d u cyanure de potas-
sium sali par dufer e tpa rdu charbon. On traite par l'eau, e t l ' o n 
obtient une décomposi t ion et formation d'hydro-cyanate melé 
de charbon et de fer; on separe par fd t ra t ion , et Ton fait é v a -
porer dans une cornue ; on obtient á lors des cristaux cubiques 
qui sont l e cyanure de potassium. 

M M . Vi l le rmé et Robiquet ont proposé la solution de ce 
16.. 
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produit dans l'eau ( i ) comme un succédané de l'acide prus-
sique.Le bu t qu'ds veulent atteindre est de p r é s e n t e r a u x pra^-
ticiens un medicainent toujours identique , qu i n'ofíre pas les 
divers inccmve'niens qui peuvent provenir de la négligence ap-
por tée á la pre'paratiorc de l'acide hydro-cyanique. Ce m é d i -
caiuent l iquide doi t é tre pre'paré dans les proportions sui^ 
yantes : 

Cyanure de potassium pur . . i grarame ( iSgrains) , 
Eau distille'e 8 grammes (agros). 

Dissolvez. Ce produi t l iquide peut étre administre' en mema 
q u a n t i t é que l'acide prussique medicinal ; i l peut , suivant les 
auteurs que nous venons de citer, l u i é t re substitue' á doses 
e'gales, dans toutes les pre'parations oú cet acide doi t entrer. 

L 'emploi du cyanure sec demande , de la part du me'decin, 
de nombreuses pre'cautions, ne'cessitées par son action é n e r -
gique. Le praticien ne doi t d'abord l 'administrer qu ' á ̂ , 5, ^ de 
gra in , augmentant ensuite la dose, suivant Tindication. 

(A. C.) 
CYANURE D'IODE. Ce cyanure, nouvellement décottvert 

par M . Serrulas, n'est pas encoré employé dans l 'ar t medical. 
I I serait avantageux pour la science the'rapeutique de faire 
quelques expériences sur ce p r o d u i t , afín de reconnaí t re ses 
propr ié tés qui doivent étre éne rg iques , et que Fon pourrait 
p e u t - é t r e appliquer dans quelques cas particuliers. 

Ce cyanure s'obtient de la maniere suivante. On in t rodui t 
dans un peti t ba i lón deux parties de cyanure de mercure 
et une partie d'iode. Ces deux substances é tan t bien séches, 
et le mélange exac temént f a i t , on soumet á l 'action du feu : la 
réact ion s 'opére; i l en resulte du proto-iodure de mercure , et 
du cyanure d'iode tres v o l á t i l , que l 'on recueille aise'ment 
en inclinant le ba i lón et en pla^ant Foüve r tu re de son col dans 
un flacón á large ouverture. 

(1) Le produit do cctte solution est de l'Iiydro-cyanatc de potasse pur. 
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Le cyanure d'iode est blanc; i l est sous forme de longues 
aiguilles tres le'géres; i l a une odeur tres for te , i l i r r i te v ive-
ment les yeux. Mis en contact avec la teinture de tournesol et 
avec le papier de c ú r c u m a , i l ne leur fait subir aucun cliange-
ment. Ce composé ne trouble pas les solutions d'argent, i l n'est 
pas alte're' par le chlore. (A:. C.) 

CYCLAMEN, Cjclamen Europceum, L . ( Famille des P r i -
inulace'es.. Pentandrie Monogynie, L . ) Yulgairement Artbanita 
et Pain de pourceau. Cette plante croi t dans les local i tés r o -
cailleuses des pays montueux de l 'Europe. Sa racine est un 
gros tubercule a r rond i , charnu , b l anchá t r e ex té r i eu rement , 
d'une couleur b r u ñ e en dehors, et garni de radicelles no i rá t res . 
Plusieurs hampes, d'abord contourne'es en spirale, s 'élevent de 
ees racines et supportent des fleurs solitaires ordinairement 
rosees, d 'un aspect fort éle 'gant, ayant les lobes de la.coroUe 
releves, tandis que le fond d u tube est incl iné et regarde la, 
terre. Les feuilles sont arrondies , échancrées en cceur á la base,, 
longuement pé t io lées , vertes et tachées de blanc en—dessus,., 
rougeá t res en-dessous. 

L'extreme ácreté des tubercules de cyclamen décele des pro-, 
pr ié tés medicales tres énergiques ; ils sont violemment purga— 
t i fs , é m é t i q u e s , et provoquent le flux menstruel. Leur emploi , 
comme celui de loutes les substances vantées comme emmé—. 
nagogues, est toujours dangereux entre les mains des personnes 
ignorantes, qui souvent s'en servent dans de cQupables desseins. 
De graves accidens ont é té occasionés par les racines de cycla-^ 
men adminis t rées in té r ieurement pour produire l 'avortement. 
I I serait á désirer que les chimistes s'occupassent de la recherche 
du principe actif de ees tubercules, qui n'est pas seuleraentde 
nature volat j le , car, a l 'é ta t sec, ils conservent encoré une sa-
veur insupportable. 

On en préparai t autrefois un onguent sous le ñora d'onguent 
d'arthanila, qu i était fort es t imé comme topique v o m i t i f ou 
purgatif; i l n'est plus employé . (A. R.) 

CYDONIUM. F . Como. 
CYNANCHÜM. ARGEL. V \ . ARGUEL. 
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GYNANGHUM IPECACUANHA ET V O M I T O R I U M . V . IPÉ-

CACUANHA ( FAÜX ) D E L ' I L E - D E - F K A N C E . 

CYNANCHÜM MONSPELIAGUM V . SCAMMONÉE DE MONT-
PELLIER, F 

CYNODON DACTYLON. V . CHIENDENT. 
CYNOGLOSSE OÜ LANGÜE DE GUIEN. Cjnoglossum offi-

cinale, L . — A. Rich. Bot. m é d . , t . I , p . 274. ( f amille des 
Bor rag inées , Juss. Pentandrie Monogynie, L . ) Gette plante 
croit dans les lieux secs et sablonneux de toute TEurope. Sa 
racine est bisannuelle, pivotante, grosse , longue , chartiue , 
grise exte'rieurement, blanche á r i n t é r i e u r , d'une odeur v i - , 
reuse, et d'une saveur fade. Sa tige est herbace'e, dresse'e, ve— 
l ú e , tres rameuse supér ieure inent , ethaute de 1 á 2 pieds ; elle 
porte des femlles'sessdes, alternes, ovales, lance'ole'es, en-
t i é res , molles et velues; ses feuilles radicales sont grandes , 
larges et pét iolées . Les fleurs,, de couleur rouge c u violette , 
í b r m e n t des épis allongés et u n peu roulés en crosse á leur 
ex t rémi té . 

La racine est l a partie la plus commune'ment employe'e. Ses 
propr ié tés rés ident dans Tecorce ; c'est pourquoi Fon a coutume 
de rejeterle centre, qui parait absolument inerte. On arecom-
mande' la cynoglosse comme séda t ive , et Ton en pre'pare une 
composition de pjlules qu i portent son nom ; mais Fopium qu i 
entre da^s ees pilules en est, sans aucun doute , la substance 
é m i n e m m e n t active, la seule d 'oüde 'pendent les propriéte's de ce 
me'dicament, dont la dose doi t é t re fixe'e d 'aprés la quantite' 
d 'opium que renferme la masse. La cynoglosse est seulement 
éniol l iente , cbmme la plupart des autres Borragine'es. 

( A . R . ) 
CYNORRHODON. On designe sous ce nom , dans les o u -

vrages de nia t iére me'dicale, les fruits m ú r s d u rosier sauvage. 
V . ROSIER. (A. R.) 

CYPERUS. V . SOUCHET. 
C Y P R É S . Cupressus sempervirens, \ j . — R i c h . Me'moire sur 

les Goniféres, tab. 9. Cet arbre, dont le feuillage sombre orne 
les monumens funé'raires, et qui partout est F e m b l é m e d u 
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deui l , appartient á cette belie famille des Coniféres, ou arbres 
résineux de nos climats qui fournissent tant de produits út i les 
aux Artset á la Médecine. I I est originaire des contrees orien
tales, d ' o ú i l a éte t r anspor té en Europe pour rornement des 
pares et des jardins paysagers. On en distingue deux varie'te's : 
l 'une dont les rameaux dressés et appl iqués contre la tige l u i 
donnent leur forme pyramidale; c'est le Cupressuspjramida-
lis de quelques auteurs. L'autre varíete' a, au contraire, ses ra 
meaux étale's et m é m e pendans, surtout lorsqu'ils sont charge's 
de frui ts ; elle a re^u le nom de Cupressus horizontalis. La ver-
dure de cet arbre est perpe'tuelle; ses feuilles exbalent une 
odeur aromatique qu i , de m é m e que celles d é l a sabine et d'autres 
coniféres, éloigne les insectes des liabits et des linges entre 
lesquels on les place. M . Licbtenstein, négociant de M o n t p e l -
l i e r , a r e t i r é , par la d is t i l la t ion , une assez grande q u a n t i t é 
d'huile volat i le , dans laquelle réside Fodeur du c y p r é s ; ett 
ayant envoyé á son f rére , le professeur Lichtenstem de Berlin , 
celui-ci a consta té son efíicacité contre les insectes ou leurs 
larves, qu i sont si funestes aux colleetions d'liistgire naturelle; 
i l a, en outre, pensé que cette huile volatile pouvait é t re em-
ployée avantageusement contre les vers intestinaux , et Fon as-
sure que des essais ten tés par M . Hufeland ont justifié les 
soup^ons de Lichtenstein. Les observations de ce célebre pra t i -
cien sont encoré inéd i t e s , et nous ignorons le mode d'adminis-
trat ion ainsi que les doses de ce nouveau m é d i c a m e n t , qu i 
d'ailleurs peut étre assimilé aux Imiles volát i les de plusieurs 
coniféres, et m é m e á celles de plantes appartenant á des f a -
milles di í férentes , comme celles de certains Órigans et V a l é -
rianes. 

Le bois de cyprés est d u r , compacte , ag réab lemen t veiné de 
rouge; i l est employé pour divers ouvrages de tabletterie. 

(A. R.) 
CYTINÜS HYPOCISTIS. HTPOCISTE. 
CYTISINE. Matiere active du cjtise et de Várnica. La c y t i -

s ne a é té découverte par M M . Chevallier et Lassaigne dans le 
CjHisus laburmim, et dans VArnica montana. 
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Extraction. On prepare avec les graines du cytlse un extrait 

alcoolique ; lorsque Textrait est p r e p a r é , on le fait dissoudre 
dansl 'eau, on filtre la dissolution, on la traite par l ' acéta te 
de p lomb pour se'parer les acides et l a ma t i é re colorante; on 
filtre : la cytisine, méle'e á l'ace'tate de p lomb en excés, passe 
dans la l iqueur ; on separe le sel de plomb a l'aide de l ' h y d r o -
géne sulfure'; on filtre et l ' on fait e'vaporer; on obtient un ex-, 
t r a i t que les auteurs ont nomine' cytisine , et qu i j o u i t de quel-
ques propriéte's pai t icufiéres . 

La cytisine est d'une couleur jaune ; sa saveur est amere et 
n a u s é a b o n d e ; expose'e á l ' a i r , elle en at t ire l 'humidite ' ; elle se 
dissout diíFicilement dans l 'alcool concen t ré , tres facilement 
dans l 'alcool a í fa ib l i ; elle est insoluble dans l 'é t l ier , soluble 
dans l'eau. Sa dissolution aqueuse ne i'Qugit n i le papier de 
tonmesol n i le papier de c ú r c u m a ; elle n'est pas précipi tée 
par Tacétate, (le p l o m b , les nitrates d'argent et de mercure, les 
sulfates de cuivre e tde fer, par les hydro-chlorates de baryte, 
de dbaux, d 'é ta in et de strontiane. 

La cytisine introduite dans Féconomie animale agit et 
conrme v o m i t i f et comme purgatif. A la dose de 5 grains, elle 
a produi t les mémes effets que ceux qu i seraient résul tés de 
l 'emploi de 3 grains d ' émé t ique ; 8 grains ont dé t e rminé chez 
l ' un des auteurs de la de'couverte ( A. Chevallier) une espéce 
d'empoisonnement qu i a é té combattu avec succés par des bois-
sons acidulées , et pa r t i cu l i é rement par Femploi de la l i m o -
nade tartrique prise en grande q u a n t i t é . (A. C.) 

DAGTYLUS. Nom officinal de la datte. DATTIER. 
D A H L I A , ( Famille des S y n a n t h é r é e s ; Syngénésie Frustra-, 

née , L . ) C'est le nom sous lequel Cavanilles ( I c ó n . Plant. 
tab. 2.66) f i t connaí t re une des plus belles plantes dont se sont 
enricliis nos jardins vers la fin du siécle dernier. W i l l d e n o w 
ciiangea le nom de Dahlia en pelui de Georgina, qu i a é té repu 
par les botanistes, payce q u ' i l existait un genre Dahlia cree 
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par Thunberg; cependant, les jardiniers ayant conserve le nom 
pr imi t i f , nous sommes forcés d'adopter, pour la c o m m o d i t é 
des lecteurs, la dénomina t ion la plus vulgaire. 

La DAHLIA CHANCEANTE , Georgina variabilis , K u n t h , est une 
plante originaire du Mexique , dont la tige herbáceo s'éléve á 
environ 2 mét res ; elle est rameuse, t a n t ó t lisse , t a n t ó t cou-
verte d'une poussiére glauque, Ses feuilles sont opposées , 
grandes, impar ip innées . Ses íleurs sont tres grandes, composées 
au centre de fleurons tubuleux nombreux , jaunes , et á la c i r -
confe'rence de demi-fleurons en languettes, tres grands, formant 
une couronne dont les couleurs sont e x t r é m e m e n t varie'es. 
Sous le rapport des couleurs, comme sous celui des dimensions 
et de l'aspect glauque ou lisse des feuilles, les Dahlias se d i v i -
sent en deux races qu i ont éte' regardées comme des espéces 
distinctes par "Willdenow et M . De Candolle ; celui-ci les a 
nommees Georgina superfina, et Georgina frustanea. La pre-
mi é r e race se compose de plantes plus éleve'es et plus fo— 
bustps que celles de la seconde ; leurs feuilles sont aussi plus 
grandes , d 'un vert fonce', et ne sont j amá i s couvertes d'une 
poussiére glauque. La seconde race est en outre caracte'rise'e par 
ses íleurs marginales, dont le style est en t ié rement avorte'. E n -
fin, la premiére race se distingue en ce qu'elle donne des íleurs 
rouges, pUrpurines, l i las , pales et j a u n á t r e s , tandis que la 
seconde renferme les variéte's á íleurs jaunes et safrane'es. On 
voi t done que, sous le rapport des couleurs,. les deux races se 
nuancent parfaitement entre elles. 

Les dablias sont cul t ivées , comme íleurs d'ornement, dans 
tous les j a rd ins , oü elles ont produi t un nombre immense de 
var ie tés . On les mu l t i p l i e , non par des semis, qu i le plus sou-
vent neréuss i ssen tpas , maispar la división des racines.Celles-ci 
sont vivaces, tubéreuses , amincies aux ex t r émi té s . Dans les con-
trées meridionales de l 'Europe, i l suffit, pour les conserver, de 
couvrir la terre d'un peu de li t iére pendantla saison rigoureuse; 
mais dans les pays septentrionaux on est obl igé de dé te r re r 
les racines au mois d'octobre, et de les teñ i r pendant l 'hiver 
dans un l ien sec et chaud. Vers le pr intemps, on plante les 
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portions de tubercule dans des vases que Ton abrite jusqu'au 
mois de j u i n , e'poque á laquelle on les transplante dans des ter-
rains substantiels et exposés au mid i . 

Les racines de dahlia ont beaucoup d'analogie avec celles du 
topinambour (Helianthus tuberosus ) qu i appartiennent á la 
m é m e t r ibu naturelle. Elles pourraient offrir un bon aliment 
pour r h o m m e , sans le goú t aromatique et peu agréable qu'elles 
retiennent, m é m e aprés la cuisson. I I y a l ieu d 'espérer que la 
culture amél io re ra ce nouveau légume ; en attendant, son 
emploi est restreint á la nourri ture des animaux, qui paraissent 
en étre tres friands. 

L'analyse des tubercules de dahlia a e'téfaite par M . Payen. 
Les re'sultats q u ' i l a obtenus sont les suivans : eau, 0,76; dah-
l i n e , 0,10; malate et citrate de chaux et d'ammoniaque , 
fibre ligneuse, pbosphate de cbaux, silice, albumine azote'e, 
huile essentielle (1), hu i l e f ixe , substance aromatique amere, 
analogue á la vani l le , gomme, gele'e , nitrate de potasse, hydro-
chlorate de chaux, acide c i t r ique , mat ié re azote'e analogue á 
Fosmazone, sulfate de chaux et mat ié re colorante. La dahline 
est la seule fécule nutr i t ive des dahlias et des topinambours ; 
ses fáciles alte'rations et sa prompte conversión en sucre ont 
fait penser á M . Payen qu'elle do i t é t re d'une facile digest ión , 
et que sous ce rapport , ellepouvait rendre d'importans services 
á l a T h é r a p é u t i q u e . 

M M . Payen et Chevallier se sont aussi occupés d'extraire la 
couleur des pétales du dahlia,, pour la placer sur du papier 
blanc, et en faire un papier tres sensible verdissant par la p r é -
senee d'une minime quan t i t é d ' á l ca l i , et rougissant fortement 
á l'aide d 'un acide excessivement é t e n d u . (A. R.) 

D A H L I N E . On a donné le ñora de dalhine á une substance 
d'un blanc é c l a t a n t , p u l v é r u l e n t e , tres ferme, analogue á l ' i -
nuline qui a éte' découver te dans les tubercules de la dahlia par 
M . A. Payen. 

(1) L'liuilc volatile des dahlias , d'une odeur partkulicre, cristallise k o* en 
lougsprisraes aplatis , aynnt des caracteres analogues Sí ecux présenles par 
j'acidu benzoique. 
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La dahline s'obtient de la maniere suivante (procede de 
]VI. Payen ) : on rape les tubercules de dali l ias, on e x p r í m e l e 
suc, on délaie le,marc dans l'eau boui l lante , on presse de 
nouveau, on réun i t les l iquides , on y ajoute 3 pour i c o de 
craie ; on fait b o u i l l i r , onprojette dans la l iqueur 5 cent iémes 
de charbon animal; on agite, on filtre, et Fon rapprocbe au 
quart du volume ; on ajoute de nouveau á pour IOO de char
bon animal ; on clarifie avec i blancs d'ceufs; on filtre, on rap
procbe la l iqueur j u s q u ' á pellicule légére : le l iquide se prend 
en masse par refroidissement; on délaie dans l'eau aussi froide 
que possiblg', bn laisse de'poser, on jet te sur un filtre, on f a 
cilite le de'pót et le lavage de la dabline, en ajoutant á 
l'eau un dixiéme d'alcool. 

La dabline se rapprocbe beaucoup de l ' amidon; elle est peu 
soluble dans l'eau froide , tres soluble dans l'eau á 70o, et cette 
solution aqueuse peut étre pre'cipite'e par l 'alcool. Les solutions 
d ' iode, de cblore, d 'acé ta te de p l o m b , de muriate de platine , 
de proto et de per-sulfate de fer, des proto-nitrates d'argent et 
de mercure, du proto-sulfate de cuivre , ne la pre'cipiíent pas. 
La potasse á f ro id dissout la dabline]; i l n'en est pas de m é m e 
de l 'ammoniaque. La baryte la pre'cipite; le pre'cipite'est blanc, 
tres opaque , consistant, soluble par la chaleur, comme par un 
excés de dabline. Lepoids spe'cifique d é l a dabline est de i3 ,56 , 
L'acide sulfurique peut la transformer en sucre , de la m é m e 
maniere q u ' i l le fait d'autres substances ve'ge'tales. [J^oirle rae-
moire deM. Payen, Journ. de Pharmacie,t . I X , p . 887.) (A.C.) 

DANAIDE ODORANTE. Dañáis fragrans, Lamck. I l lus t r . 
des genres, tab. 166. (Famil le des Rubiace'es, Juss. Pentan-
drie Monogynie, L . ) Arbrisseau originaire des iles de France, 
et de Madagascar. Ses tiges sarmenteuses et grimpantes sont 
mnnies de feuilles oppose'es, ovales - amincies , entiéres et 
glabres. Les fleurs sont rougeá t res , petites, d'une odeur 
agréable, comparable á celle d u narcisse , et forment de petites 
paniciües axillaires. Ordinairement un des sexes par son déve -
loppement fait avorter Fautre; ce sont les ovaires, ou le sexe fe-

^ melle | qu i , pour ainsi diré , e'touíFent les máles ou les é tamincs , 
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d ' o ú le nom al légorique imposé par Commerson, faisant allu—. 
sion aux Danaides qui ont étouífé leurs maris. 

M . Du Petit-Thpuars a fait connaitre les proprie'tés t i nc to -
riales des racines de cet arbrisseau. Selon ce savant naturaliste, 
les Made'casses en extraient une couleur rouge inalterable , en 
les faisant bou i l l i r avec des cendres; ils s'en servent pour teindre 
les tissus qu'ils fabriquent avec les fibres d 'un palmier. Cette 
couleur est soluble dans l 'alcool aíFaibli ^ q u i , par refroidisse-
ment, laisse déposer une poudre jaune que l ' on e'tend fácilement 
sur le papier aprés l 'avoir mele'e avec de la gomme arabique. 
En faisant bou i l l i r les racines de dana íde avec F a l ú n , la cou
leur qui en re'sulte est jaune mélangée de rouge. Par l'e'vapora-
t ion de la teinture alcoolique , on obtient u n extrait dont Ta- , 
merturne est comparable á celle du quinquina , et qu i proba-
blenient j ou i t de proprie'tés fébrifuges, rarbrisseau é tan t de la-
m é m e famille naturelle que le cinchona, (A. R . ) 

DAPHNÉ. Daphne. Genre de plantes de la. famille: des T h y m é - . 
lees et de l'Octandrie Monogynie, L . , dontp lus ieursespéces sont, 
despetits arbustes á flemas agréables et odor-antes , et couverts. 
d'une écorce épispast ique. Tels sont les Daphne Gnidium , 
Laureola et Mezereum, connus vulgairement sous les noms de 
Garou ou Sainbois, Laureóle et Bois gentil. J^. le mot GAROU, 
o ü i l sera traite' de ees diverses sortes d'écorces. (A. R . ) 

DAPHRI]NTE. Le nom de daphnine a été d o n n é á une subs-. 
tance dont M . Vauquelin signala l a présence en 1808, lors-
q u ' i l fit l'analyse des daphnés (1). Dans son premie^ t ravai l , 
ce savant reconnut que ce p r o d u i t a r a / í une saveur acre etper-
sistante, q u i l était tres volátil , agissant sur les couleurs bleues vé-, 
gélales á la maniere des álcal is . D'aprés de nouveaux travaux du 
m é m e chimiste {Journal de Pharmacie ,_t. X , p . 333 et 4T9)> 
l 'a lcal ini té de la daphnine l u i semblerait é t re due á l ' ammp^ 
niaque , sans que le principe ácre du dap lmé par t ic ipá t á cette 
p r o p r i é t é ; i l eú t é té á désirer que ce savant chimiste eú t décidé 
d'une maniere affirmative cette question du plus haut intérét , 

( i ) Ann. cleCí.imie, í L X X X V I , p . 174. 



DATTIÉR. 253 
Le procede suivant pour oblenir la daphnine a e té donntí par 
Bcer et Gmelin {Diss. sur la garou. Tubingue^ 1822); on traite 
l 'écorce d u Daphne Alpina ou Mezereum, par l 'a lcool j o n f a i t 
évaporer l 'alcoolat en ayant soin de recueillir l 'alcool pour le 
faire servir á une autre opéra t ion . On traite le residu de la 
distillation par l 'eau; on precipite la dissolution aqueuse fil-
t rée , par le p ro to-acé ta te neutre de plonxb; on lave le p r é c i -
pité, on le délaie dans l'eau et on le de'compose par l ' hydrogéne 
sulfuré; on filtre et Ton fait évaporer la l iqueur ju squ ' á siccité ; 
on dissout le rés idu dans l 'alcool absolu et á f ro id ; on filtre la 
dissolution et on laisse la l iqueur s 'évaporer s p o n t a n é m e n t : la 
daplmine cristallise ; on la lave ensuite avec de l 'alcool absolu 
f ro id , et on la redissout pour la faire cristalliser? 

La daphnine cristallise en prismes réunis en faisceaux inco
loros , transparens, bril lans , tres solubles dans l'eau chaude; 
la solution aqueuse, faite á cliaud, laisse déposer des cristaux 
par refroidissement; elle est tres soluble dans l 'alcool et F é -
tber ; se colore en jaune d'or avec unpeu de potasse, de car
bonate de potasse, d'eau de baryte ou de chaux; elle n'est pas 
précipi table par Facétate de plomb. Par Facide n i t r ique , la 
daplmine se convertit en acide oxalique. (A. C.) 

DATTIER. PJicenix Dactjl i fera, L . — Ptich. Bot. m é d . , 
t , I . , p. 80. Del i le , Flore d ' É g y p t e , tab. 62. (Famil le des P a l -
iniers. Dioecie Hexandrie, L . ) Ce beaupalmier est originaire 
de FInde , de FArabie et de l 'Afrique septentrionale, d 'oü on 
Fa t ranspor té sur les plages chandes de la Méd i t e r r anée , et 
jusque dans certaines localités de nos dépar temens m é r i d i o -
naux; mais dans ees derniers l i eux , quo iqu ' i l végéte tres bien 
en plein a i r , sa fructification ne réussit j amáis parí 'a i tement . On 
le cultive avec succes dans toutes les régions équ inox ia l e s , et 
surtout aux íles de France et de Bourbon, aux Anti l les , et dans 
l 'Ainérique mér id iona le . 

Le tronc du dattier présente une colonne cylindrique ou l é -
gérement renflée vers le m i l i e u , d'un pied á un pied et deini de 
d i amé t r e , et qui s'éléve á plus de 5o pieds, sans aucune r a m i -
fication laterale. A la partie supérieure de cette colonne, on 
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observe des aspe'rite's graduellement plus grandes et qui sont 
les débris des pétioles des anciennes feuilles. Enfin , Farbre se 
termine par une couronne d é feuilles sous la forme de palmes, 
dont la base est élargie en g o u t l i é r e , et qu i sont forme'es d'uo 
grand nombre de folióles e'troites, lance'ole'es, a igués , plisse'es 
en deux dans le sens de leur longueur, C'est au mi l ieu de ees 
palmes que naissent les-fleurs; elles sont dioiques, et consti-
tuent des re'gimes rameux renferme's avant l 'épanouissement 
dans de vastes spathes coi'iaces, monopbylles , et fendues d'un 
seul cote'. Aux fleui's femelles succedent des fruits nomme's 
dattes ; ce sont des espéces de drupes ovoides , a l longées , de la 
grosseur du pouce , environnées á leur base par le cálice, d'une 
couleur jaune doree , quelquefois un peu rougeá t re ; leur pe'ri-
carpe cliarnu et mielleux recouvre un noyau osseux, te rminé en 
pointe aux deux extrémite 's , et creusé d'une rainure profonde 
sur Tune de ses faces. 

Les dattiers sauvages fournissent des fruits d 'un goút ápre et 
désagre'able; c'est la culture qu i , de mema que pour la plupart 
des autres frui ts , leur faitacque'rir d'excellentes qualite's. Les 
dattes foi'ment en effet la principale nourriture de plusieurspeu-
plades de l 'Afr ique; et comme la culture des dattes n'oífre pres-
que point de difficulte's, la civilisation des bommes, auxquels ees 
pre'cieux vége'taux fournissent naturellement tant de ressources, 
est fort peu avancée : car c'est une observation assez ge'nérale, 
que l ' industrie bumaine se développe d'autant plus que la terre 
est infe'conde, ou qu'elle exige de grands travaux pour étre 
fertilisée. La separation des sexes dans les divers individus de 
dattiers est un obstacle á la fe'condation, qu i s 'opére néanmoins 
habituellement dans les plantes sauvages, parce que le nombre 
de máles y est proportionne' á celui des femelles, et que la na-
ture les a distribue's á proximite . Mais comme on ne cultive 
les palmiers que pour obtenir des frui ts , le nombre des males 
q u i se trouvent accidentellement dans les plantations est in -
suíFisant pour la fe'condation des femelles : de lá cette coutume 
antique de répandre le pollen des fleurs máles sauvages sur les 
régimes de fleurs femelles. On pre'tend que sans cette ope'ra-
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t i o n , le f ru i t des dattiers ne nouerait po in t , et r o n cite p l u -
gieurs cii-constances oü la re'colte des dattes a m a n q u é , parce 
que Fon n'avait pu la pratiquer. Cependant i l nous para í t d i f -
ficile d'admettve que l'aspersion d u pollen soit absolument ne'-
cessaire au developpement des pe'ricarpes ; nous pensons, au 
contraire, que par la fe'condation, c'est-á-4ire par l'acte qu i de
termine la vital i té et l'e'volution d u germe,la partie charnuedu 
fruit s'appauvrit et acquiert une saveur inoins agréable , On sait 
que l 'avortement complet des graines produi t une grande 
amél iora t ion dans une foule de frui ts ; et c'est ainsi que les 
meilleures oranges sont celles o ü l 'on ne trouve point ou 
presque point de graines dans les loges. 11 ne faut done pas 
attribuer une aussi grande importance á la pratique des Orien-
taux , que certains auteurs , enthousiastes du mervei l íeux , ont 
voulu y attacher. Des usages dont l 'origine se perd dans la 
nui t des siécles, et surtout ceux qu i ont été introduits sous une 
influence religieuse, se perpe'tuent souvent sans motifs raison-
nables : la p ré t endue fécondat ion artificielle des dattiers nous 
semble devoir étre mise au nombre de ees pratiques inút i les . 

Les meilleures dattes viennent de l 'Afr ique, par la voie de 
Tunis et des autres e'tats barbaresques, Celles que Fon tire de 
l 'Afrique occidentale sont b l a n c h á t r e s , petites, séches et peu 
sucre'es. On doit les clioisir recentes, fermes et exemptes de 
m i tes. Pour les conserver , i l faut les teñir á Fabri de la cha-
leur et de F h u m i d i t é . I I ne convient pas de les mettre dans des 
vases trop exactement ferme's; car, a la moindre chaleur, 
elles exbalent, en fermentant, de F h u m i d i t é et des gaz qu i 
a l t é ren t promptement la masse de ees fruits. Les dattes qu i 
ont été cueillies dans un é ta t de m a t u r i t é complet sont les 
plus fermentescibles; aussi, pour étre livrées au commerce, 
en fai t -on la récolte un peu avant la m a t u r i t é , et on les fait 
sécher au soleil en les é t endan t sur des nattes. 

La saveur sucrée et visqueuse des dattes indique des p ro -
priétés adoucissantes et pectorales; elles sont employées comme 
telles en décoct ion et associées avec les raisins secs, les jujubes 
et les figues, On les faisait entrer dans plusieurs p répara t ions 
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pharmaceutiques; elles ont donné leur nom á Vélectüaiíe dia-
phcenix. Nous avons par lé de leurs qual i tés alimentaires pour 
les peuples qui habitentles pays oü les dattiers croissent en 
abondance; ils en p r é p a r e n t , au moyen d'une forte pression, 
u n sirop épais ou une sorte de m i e l , dans lequel ils conservent 
les dattes e l l es -mémes , ainsi que plusieurs fruits indigénes ; ils 
en font aussi d 'agréables gelées et pátisseries. Par la fermen-
tat ion avec addit ion d'une certaine q u a n t i t é d'eau, les dattes 
donnent une for t bonne l iqueur spiritueuse, qui peut rempla-
cer l'eau-de-vie obtenue d u vin ou des cereales. On en fait aussi 
d u vinaigre , le seul en usage dáns l 'Égypte supér ieure . Le v i n 
de dat t ier , dont oii, fait usage dans les pays ehauds, se pre'-
pare avec la séve de l 'arbre, qu i de'coule en aboadance du stipe 
de l ' a rbre , lorsque l'On y fait des entailles; on choisit pour 
cette ope'ration les vieux pieds devenus infe'conds, parce que 
la perte de la séve entraine nécessairement celle del 'arbre. A u 
centre du faisceau de palmes qui termine le stipe des dattiers, 
se trouve un bourgeon cOnique formé des jeunes feuilles , et 
dont la saveur ést analogue á celle de lá chátaigne crue; cepen-
dant on ne le mange qUe rarement, parce que l 'on né peut 
l'enlever sans faire pé r i r l 'arbre qu i le porte. 

Les diverses parties de cet arbre ont des usages économiques . 
Les fibres de la base des feuilles servent á faire des cordages, 
des tissus grossiers, des corbeilles, etc.; le bois es t^employé 
pour les constructions, mais on ne peut en faire des planches , 
á cause de sa structure propre aux végétaux monoco ty lédons ; 
ses fibres longitudinales sont interposées d'un tissu cellulaire 
plus abondant au centre qu ' á la circonférence , de sorte qu 'á 
l'inverse des arbres de nos climats , la partie la plus dure ne se 
trouve pas au centre. Enf in , les palmes ou feuilles des dattiers 
ne sont point inút i les ; elles forment un article de commerce 
important pour certains pays oü les r i ts de la religión romaine 
sont ponctuellement suivis. Ces palmes éta ient , dans l ' an t iqu i té , 
le symbole de la victoire et la recompense des t r iompha-
teurs; elles figuraient dans toutes les processions et les fétes du 
j u d a í s m e . On leur a s u b s t i t u é , dans nos climats septentr ión 
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naux, les branches des arbres i n d i g é n e s ; mais en I tal ie et en 
Espagne, on tient beaucoup á la p ü r e t é des ancieiis usages, et 
i l est tels vallons de la Ligurie et de la cote dé Yalence en Es
pagne , o ü Fon cultive les dattlers uniquement pour fournir les 
processions de palmes, lors des grandes ce're'monies. 

L'analyse du pollen d u dattier a donne' pour re'sultats : 
i0, de la pollenine ; 2°. une ina t ié re animale soluble dans l 'eau, 
et qu i peut é t re précipl lée par l ' infusion de noix de gal le ; 
3o. de l'acide malique l ibre en grande quantite'; 5o, des phos-
pbates de chaux et de magne'sie. ( Fourcroy et Vauquel in , Afí
nales du Muséum d'Histoire n a t u r e ü e , i . I , p . 4 I 7 - ) 

(A. R.) 
DATURA S T R A M O N I ü M . F . STRAMOINE. 
DATÜR1NE. Dalurium. On a donne' le n o m de daturine á 

une substance cr is tá l l ine qu i a éte' découve r t e par Brandes, 
dans les semences de la stramoine ou pomme épineuse. La da
turine se trouve dans la graine, á l'e'tat de malate acide, que 
Ton peut obtenir á l'aide de l 'alcool boui l lan t . On de'compose 
ensuite ce sel par la magne'sie , et l*on reprend le pr ecipite' par 
Talcool bou i l l an t ; l a liquenr^ par e'vaporation, laisse de'poser 
la daturine. 

Ce principe est presque insoluble dans l 'eau et dans l 'a lcool 
f ro id ; i l est soluble dans l 'alcool boui l lant , susceptible de s'unir 
aux acides et de former des seis d ' o ü l ' on peut pre'cipiter l a 
daturine par les álcalis. 

Les seis que forme la daturine combine'e aux acides sont 
tres solubles. 

On a a t t r i b u é á la daturine l'efficacite' de l 'extrai t de stra-
mon ium employé contre le rhumatisme inve'te're', et dont les 
bons effets ont é té constates á l ' hóp i t a l d 'Utrecht , par M M . K i r -
choff et Engelbart, 

La daturine n'a pas encoré e'te' employe'e comme moyen the-
rapeutique ; i l serait á désirer que quelque praticien s 'occupát 
de l'examen des proprie'te's de ce nouveau produi t . (A. C . ) 

DAUCÜS CAROTTA. V . CAROTTE. 

DAÜCUS DE C R É T E . Dawc«ícre / /cMj offic.Sous cenom e'tait 

TOME I I . 1^ 

t 1 



258 DÉCANTATION. 

connu , dans l'aircienne VhsLrmacie, le íruit de Vjlthamaníha 
creíensis, L . , plante de la fami l l e des Ombel l i féres etde la Pen.-
tandrie Digynie, On le faisait venir de Vñe de C r é t e f t des autres 
contre'es orientales, quoique la plante qu i le p rodu i t croisse 
assez abondamment entre les rochers des montagnes subalpines 
d é l a France, telles , par exemple , que la chaine d u Jura. Ce 
f ru i t , que l 'on cons idéra i t autrefois comme une graine nue, est 
l égé remen t cotonneux, allonge', couronne' par deux styles, se'pa-
rable en deux portions, et inélange' avecles d é b r i s d e s pe'dicelles 
des ombellules, dont i l faut le séparer par le triage. l i a une 
saveur forte etune odeuraromatique. Ses p r o p r i é t e s s o n t s t i m u -
lantes coimne celles des fruits de la plupart des Ombel l i fé res ; 
ce qui autorise la substitution des fruits de la carotte, lorsque 
l ' on ne peut se procurer le daucus de C r é t e , aujourd 'hui peu 
re'pandu dans le comrnerce. Cette drogue entrait dans la com-
position du sirop d'armoise , de la t h é r i a q u e et du diaphaenix. 

(A. R.) 
D A Ü P H I N . Delphinus. Genre de Mammifé res cétace's bab i -

lans des mers , qu i renfenne plusieurs espéces d 'oú Ton re
tire une grande quantite' de substance liuileuse erap loyée pour 
Técla i rage. (A. R.) 

D A Ü P H I N E L L E . Delphinium. Nom d 'un genre de plantes 
\ qu i se compose de plusieurs espéces dont les diverses parties ont 

quelques usages m é d i c i n a u x . Telles sont celles connues sous 
les noms vulgaires de pied-d'allouette et stapliysaigre. V . ees 
niots . (A. K . ) 

DAURADE. U n des noms vulgaires du ce'te'rach officinal. 
7^, ce mot . (A. R.) 

DÉCANDRIE. La d ix iéme classe du systeme sexuel de Linné 
a e'té ainsi n o m m é e , parce que les végé taux qu'elle renferme 
oífrent des fleurs hermapbrodites á d ix é t amines . (A. R.) 

DÉCANTATION. On a d o n n é le n o m de décantation a une 
9 ope'ration qu i consiste á verser doueement, par inclinaison , 

une l iqueur qui depose, dans le but de séparer la partie claire 
q u i surnage, de celle qu i s'est précipi tée au fond d u vase. Le 
m o t d é c a n t a t i o n derive du m o t canthus , hec , gou lp t , de 
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ce que cette ope'ration se fait plus facilement lorsqu'on se 
sert d 'un vase q u i a un goulot. On peut aussi se servir d'une 
pipette, d 'un siphon, pour pratiquer la decantation. 
' (A. C.) 

DÉCAPER. Ope'ration qu i consiste á enlever par le frottev 
ment , á l 'aide d u sable, l 'oxide ou les substances é t rangeres 
qui recouvrent l a surface d 'un metal . (A. C.) 

DÉCOMÉUSTION. Le mot décombustíon a éte' e m p l o y é par 
Fourcroy, comme synonyme de de'soxige'nation. ce m o t . 

(A. C.) 
DÉCOCTION. Decoctum. La de'coction est une ope'ration 

par laquelle on se propose d'extraire les principes solubles d 'un 
ou de plusieurs corps, en les faisant b o u i l l i r avec u n l iqu ide . 
La décoct ion est simple ou compose'e : simple, quand elle est 
pre'parée avec une seule substance : composée , quand elle est 
p réparée avec plusieurs. 

La décoc t ion a aussi e'té divise'e en trois espéces , l a l égere , 
la mediocre et la. forte : pour la p remié re , r é b u l l i t i o n ne dure 
que quelques minutes ; pour la seconde , la dure'e de r é b u l l i 
t ion est d'une demi-heure; enfin pour la t r o i s i é m e , elle peut 
é t r e con t inuée pendant plusieurs beures de suite. Ce q u i é t a -
b l i t entre ees trois modes d'agir une différence, c ' é s t l a d u r é e de 
l ' ébu l l i t ion et non sa forcé ; car s i tót que les liquides commen-
cent á b o u i l l i r , ils font monter le degré du t h e r m o m é t r e á un 
point qu i var ié pour cbacun d'eux ; mais ensuite, que l ' é b u l l i 
t ion soit lente ou rapide dans un m é m e l i q u i d e , le mercure 
reste au m é m e niveau : preuve incontestable que tout le c o m 
bust ible e m p l o y é sert á transmettre le calorique au l i q u i d e , 
sans l ' y fixer en plus grande q u a n t i t é . 

La décoct ion pouvant a l té rer les propr ié tés medicinales, et 
clianger les caracteres pbysiques et chimiques des corps, quelle 
que soit leur nature, le pliarmacien ne doi t l 'employer que 
lorsque cela est nécessaire. Des preuves de ees a l t é r a t ions qu i r é -

r sultent de l 'act ion du feu sur les substances vegetales l u i sont 
fourniesdans la pratique de sonar t ; eneffet, i l a pu remarquer 
que, par une longue ébul l i t ion , les sirops se colorent , les m u -

17.. 
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cilages perdent de leur consistance, les substanfces purgatives 
pevdent. de leurs p ropr ie ' t é s , etc. , etc. 

On donne aussi le ñ o r a Se décoct ion , et mieux ceUli de de-
-coctüm, au p rodui t que l ' o n obtient de l ' opé ra t ion que nous 
venons de décr i re . Les décoc t ions jouissant de propriéte 's plus 
ou moins actives d 'aprés le mode suivi pour leurpre'paration, le 
praticien d o i t , autant que possible, donner dans sa formule 
l e mode d'agir qu i l u i est indique' par la nature de la maladie , 
par l ' áge et l ' é t a t des mala des auxquels i l ordonne ees p r é -
parations. 

Les de'coctions qu i peuvent é t re o rdonnées sont en granel 
nombre : nous indiquerons ic i celles q u i sont les plus employe'es. 

(A. C.) 
DÉCOCTION AMÉRE. Preñez racine de gentiane ( Gentiana 

lútea) coupe'e par tranches, 4 grammes ( i g ros ) ; jetez-la dans 
eau de r i v i é r e , isSo gram. ( 2 livres 8 onces ) ; faites bou i l l i r 
pendant 10 minutes; versez la l i queur t ou i l l an t e sur des es-
peces ameres, 8 grammes (2 gros) ; laissez infuser pendant 
2 heures ; passez sans expression. (A. C.) 

DÉCOCTION A N T I - Y É N É R I E N N E DE LISBONNE. {PhartnT 
batave. ) Preñez bois de santal b lanc, de santal rouge, raciné 
de salsepareille, de c h a q u é 96 grammes ( 3 onces); bois de 
Ebodes , de gayac, de sassafras, de c h a q u é 82 gram. (1 once); 
sulfure d 'an t imoine , 64 grammes (2 onces); écorce de garou, 
16 grammes (demi -once ) ; faites infuser pendant 12 beures 
dans eau de fontaine boui l lan te , 4000 § r a m m e s ( ^ livres ) ; 
faites ensuite une décoct ion assez prolonge'e pour que la liqueur 
soit r é d u i t e á mo i t i é . Ajoutez , vers la fin de l 'ope'ration, ra
cine de rég l i sse , 16 grammes ( demi-once ) ; passez, laissez 
déposer . 

Cette décoct ion se prend quotidiennement á la do se de 1 livre 
á 3 . . (A. C.) 

DÉCOCTION BLANCHE , Décoction de m i é de pain . Preñez 
corne de cerf calcinée et p o r p h y r i s é e , 8 grammes (2 gros); mié 
de pain de f roment , 9.4 gram. (6 gros) ; sucre blanc , 82 gram. 
( 1 once) ; mélez dans u n mort ier ? et pilez pour faire un iá& 
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l¿inge exact. Faites b o u i l l i r pendant i o minutes avec eau com-
mune, 1000 grammes ( 2 livi 'es) ; passez la décoct ion chaude 
dans une é t a m i n e peu serre'e, en exprimant l é g é r e m e n t ; a jou-
tez eau de fleurs d'oranger, 16 gvammes (4g ros ) , ou , si l a 
prescription le porte, ,eau de cannelle, 8 grammes (2 gros) . . 
Gette p r é p a r a t i o n se donne ccmtre la d i a r r h é e , les affections 
catarrliales. On doi t remuer cette liq[ueur , afin de l a faire, 
prendre trouble au malade. La dose est d'une chopine o u d'une 
pinte par j p u r . Quelq_ues praticiens ordonnent q u e l q u e í b i s , au. 
l ieu de mié de pam, la gorame, á la dose de 4 a 6 grammes 
( 1 gros, i gros i ) ; on do i t suivre ce mode de pre'paration dans 
ees cas seulement. (A. C.) 

DÉCOCTION DE CASSE. Preñez pulpe de casse, 64 gramm.. 
( 2 onces); faites bou i l l i r pendant c inq minutes dans eau , 
1000 grammes ( 2 livres ),; passez sans exprimer ; ajoutez, on, 
sirop de violettes, 82 grammes (1 once ) , ou , si l 'ordonnance 
le por te , manne en larmes , 64 grammes (2 onces). Cette pre'
paration est un bon laxatif . (A. C.) 

DÉCOCTION DE GAYAC COMPOSÉE. Preñez bois de gayac 
rape', racine de salsepareille, de chaqué 481 grammes ( 1 once 
et demie ) ; faites infuser pendant 4Jheures dans eau commune, 
t iéde , 2000 grammes ( 4 l iv res ) ; faites bou i l l i r de maniere, 
a re'duire le. l iqu ide á 15oo grammes (3 l i v r e s ) . Versez-le, 
ensuite boml lan t sur les substances suivantes : sassafras rape',. 
8 grammes ( 2 gros ) ; re'gjisse. ratisse'e et divise'e , 16 grammes. 
( demi - once ) ; laissez infuser pendant 1 devni-beure, ' passez 
et tirez á clair. Cette de'coction est e m p l o y é e comme sudori— 
fique dans ,les cas d'aífections ve'ne'riennes anciennes,,^clans les, 
cas de maladies cutanées ; on la donne á l a dose, de 1 a 2 livres 
par j o u r ,.prise, en plusieurs fois. . (A. C.) 

DÉCOCTION D E GAYAC CQMPOSÉE ET P Ü R G A T I V E . 
Preñez gayac rape', racine de salsepareille e p u p é e , de cliaquer 
1 once; carbonate de potasse , 25 grains ; faites macé re r pen 
dant 12 lieures dans eau commune, 2000 grammes ( 4 livres ) ; 
faites ensuite bou i l l i r de maniere á rapiener la l iqueur á 
i5oo grammes ( 3 l ivres) ; versez-la bouillante sur Tes subs^-
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lances suivantes : feuilles de sene' m o n d é e s , bois de sassafras 
rápe' , re'giisse d iv i sée , de c h a q u é 8 g r á m m e s (2 gros ) ; r h u -
barbe concasse'e, semences de c o r i a ü d r e , de c h a q u é 4 gramm. 
( 1 gros) . Passez en é x p r i m a n t , et áecán tez la cola ture lo rs -
qu ' é l l e sera éclaircie . 

La de'coction de gayac compose'e et purgativc est e ínployee á 
p e ü prés dans les m é m e s cas que la de'coction compose'e ; on la 
donne á. l a dose d'une l iv re et plus par j o u r , prise en quatre 
fois. ; (A. C.) 

DÉCOCTIÓN DE PÁVOTS, Décoctibh anodine. Preñez tetes 
de pavots blancs , 128 grammes ( 4 onces) ; eau, 2000 gram. 
(4 1 ivres). Faites bou i l l i r pendant 10 minutes , et passez. Cette 
de'coction est souvent employe'e en fomen tá t i on . (A. C.) 

DÉCOCTIÓN DE P O L I G A L A SENEKA. Ce t t é décoc t ion se 
prepare de m é m e que celle 4e serpentaire. p*. cet art icle. 

(A. C.) 
DÉCOCTION DE QUINQUINA SIMPLE. Preñez écorcé .dé 

quinquina gris, choisie exempte d 'éeorces e'trangéres et conqas-
sé'é, 32 gratnmes ( 1 once ) ; faites-la b o u i l l i r pendant 10 m i -
ñü íes , dans un vase couvert , avec eau de r i v i é r e , 1000 gram. 
( 2 livres ) ; a joütez ensuite, vers l a fín de l 'ope'ration, niuriate 
d 'ammoniaque, 1 grainme (18 g r a i n s ) , ou sous-carbonate de 
potasse, 2 grammes (demi-gros ) . Si l ' o n veut o b t é n i r les p r i n 
cipes actifs conter.us dans le quinquina, ajoutez, á u l ieu de ees 
seis, acides c i t r ique , oxalique ou t a r t r i q u é , de l ' ü n ou de 
F a t í t r e , 1 grainme ( 18 grains) . Passez, laissez de'poser, tirez 
á c la i r , et ajoutez sirop de qu inqu ina , 16 grammes ( d e m i -
01 ico) ( i ) . (A. C.) 

DÉCOCTION DE QTJINQÜÍNA COMPOSÉE ET L A X A T I V E . 
Pre'párez lá décoct ion simple cOmme i l est d i t plus haut , et, au 
l i c u d'y a jóü te r le sel , cOulez la de'coction bouillarite sur les 
substances suivántes i 

(1) Les pra'ticjens doivent snrtout, lors de la prescription de cette de'coc
tion, iiidiquer les subsíances que le pliarmacien doil y ájóuter. [J^oirlc Ma-
mie l d u p h a r m á c i e n , t. I , p. 198.) 
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Follicules de s e n e . . . . . . . . 8 grammes ( a g r o s ) , 
Sulfate de soude 8 grammes ( 2 gros ) , 
M u r í a t e d ' a m m o n i a q u e . . . . i gramme (18 grains) . 

Laissez iufúser per ídant une demi -heüré ; passez avec ex-
pression, láissez de'poser, tirez á clair et additionnez la d é -
coction avec sirop de sene' compose', 82 grammes ( 1. once ) . 

(A. C.) 
DÉCOGTION DE HACINE DE GRENADIER. Cette de'coction, 

que Fon ompldio avéc succés pour d é t r u í r e le taenia, se prepare 
delamanieire suivante : preñez e'corce de racine de grenadier de 
bonne qualite', 64 gram. (2 onces); eau comraune, 1 0 0 0 gram. 
( 2livres ) . Faites mace'rer pendant 24 heures ; faites ensuite 
Boui l l i r j u s q u ' á ce que la l iqueur soit r é d u i t e á moi t i é ,. 
Hoó grammes ( í l ivre ) . On pagse , on divise en trois doses qu i 
doivent é t r é prises de démi -heu re en demi-lieure. La p remié re 
et la deux iéme de 'terminent, chez quelques personnes , des vo— 
missemens. Saris avoir e'gard á cet effet, 011 doi t prendre la 
troisieme, qu i n'exerce plus la m é m c action sur l'éstorriac. 
Cette de'coction determine des selles dans lesqüel les on trouve 
le plus sóuVent le tscñia. ( Z^. le Journal de CJiimie tnédicale , 
t. I , p. 3 7 7 . ) Lorsque' l ' oh VéUt faire prendre cette de'coction, 
on purge lá veille le malade avec la pot ion suivanttí : Lui le de 
r i c m , sirop de l i m ó n , de c h a q u é Une once et demie. On aide 
Factiori du J)urgatif par des boissons r e l áchan te s . 

• « f f f i rF i (A. c o ; 
DÉCOGTION DE RACÍNE DE SEKPENTAIRE. Preñez r a 

cine de serpentairéj % i grailíMeá ( 1 once ) ; eau, óojoo gram. 
(4bvres ) . Réduisez á moitié par l^ébullition. Lá décOction de 
sérpenta i re est ordonnée á la dose dé 25o grammes ( 8 onces ) 
pár jour, en c[uatre fois , dans les cás d'aífections rhumat i s -
males et arthritiqués, dans céüj¿ ¿Fhydropis ie , tít dans les a í f e c 
tions dt i p o u m o n , accompagnees de débilité et de sécrétions 
abondantes. 1 (A. C.) 

DÉCOCTION DÉ R I Z . Prendre les méíries doses d é riz que 
d oi ge, opércr de la méine m a u i e r é , et remplacer le sirop de 
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guimauve ou de capillaire par d u sirop de gomme. €ette d é -
coction est o r d o n n é e contre la d i a r r h é e . (A. C.) 

DÉCOCTION DE T A M A R I N , E a u de iamarin. Preñez esLU, 
boui l l an te , 1000 grammes (2 livres ) ; pulpe de t amar in , Sa 
ou 64 grammes ( 1 ou 2 onces). Délayez la pulpe dans l 'eau, 
passez sans expression, decantez ; ajoutez ensuite sirop de ca
p i l l a i r e , i once. Cette de'coction est un bou purgat if q u i n^oc-
pasioue pas de coliques. (A. C.) 

DÉCOCTION D'ORGE. (Codex.) P reñez orge p e r l é ; 16 gram. 
( demi-once) ; lavez-le á l'eau froide, puis faitesTle cuire avec 
eau commune , 1 aSo grammes ( 2 livres 8 onces ) ; continuez 
la coction j u s q u ' á ce que la graine soi tb ien i-enfle'eet bien ra-r 
mol l ie , ^ t q u ' i l ne reste plus qu'environ I O D O gram. (2 livres) 
de l i q u i d e ; passez , laissez de'poser, tirez á clair , et ajoutez s i 
rop de guimauve QVL de capillaire , 82 gi ammcs ( 1 once ) : l a 
décoct iop sera faite. On pei^t aussi Tédu lco re r avec la racine 
de re'glisse ratisse'e. 

L ' emplo i de l 'orge perle' est plus conv^nable en ce q u ' i l four-
n i t une tisaiie qu i n'est pas ácre et astringente comme celle q u i 
serait pre'p^re'e avec l 'orge entier ou s^ulem^nt inonde. (A. C.) 

DÉCORTICATION. Opéra t ion pharraaceutique qu i consiste á 
enlever l'ecorce d'une racine, d'une tige, d 'un f ru i t ou de toute 
autrepartie ve'ge'tale. La de'cortication est emplpye'e lors de la 
preparation des e'corces de cannelle, de co inqu ina , de su-
1 eau, etc. (A. C.) 

DÉGRÉPITATION. La déc rép i t a t ion est le b r u i t que font 
entendre diverses substanqes , et par t i cu l ié remenf certains seis 
( ex. l e . m u r í a t e de sonde) , lojsqH'on les jet te sur des c l iar -
bons a rdéns . Ce b ru i t est a t t r i h u é , 10. pour les seis <jui con-
tiennent de l ' e a u á la vaporisation de ce l i q u i d e , qu i donne 
l ieu á la sépara t ion brusque des m o l é c u l e s ; 20. ponr ceux qu i 
n'en contiennent pas, á la di latat ion des mole'cules, cause'e par 
le calorique. (A. C.) 

DÉFÉCATION. On a donne' le nom de défécation a une p p é -
ration qu i consiste á séparer d 'un l i q u i d e , un d é p ó t qu i s'y 
est forme'. Qn a pa r t i cu l i é remen t a p p l i q u é ce mot á la separa-
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t ion des dépó t s q u i se forment dans les sucs des vegé t aux . 
(A. C) 

DÉLIQUESCENCE. On a d o n n é l e nom de déliquescence á la 
proprie'te' qué possédent certains corps, d 'att irer r i i umid i t e ' de 
l ' a i r et celle des corps qui les environnent, d'en absorber plus 
ou moins , et de passer de l 'etat seo á l ' é t a t l i u m i d e , puis á 
l 'etat l iqu ide . 

ü n grand nombre de seis et plusieurs acides, des oxides , 
jouissent de cette propr ié te ' . On a r e m a r q u é , et le fait est 
d e ' m o n t r é , que les corps q u i sont dé l iquescens cristallisent 
difficileuient ou pas d u t o u t , qu' i ls sont solubles dansFeau et 
aussi dans l 'a lcool . On doi t done conserver ees produits ( e x . , 
l'acide sulfurique, l 'hydro-chlorate de chaux , la potasse á l ' a l 
cool ) dans des flaeons bien boucl iés . M . Gay-Lussac a com-
m u n i q u é á l ' I n s t i t u t uu m é m o i r e sur cette proprie'te'; ce 
me'moire est inse're' par extrai t 4ans l í * Ann. de Chimie , 
t . L X X X n , p . 171. (A. G.) 

D E L P H I N E , Maliere active du staphysaigre. Cette substance 
$ été de'couverte dans les graines du staphysaigre, {Delphinium 
staphysagria) par M M . Lassaigne et Feneulle; on l 'obt ient ,de 
la maniere suivante. 

On pre'pare des de'coctions fortes de staphysaigre; lors-
qu'elles sont p r é p a r é e s , on les traite par la magne'sie ; on fait 
b o u i l l i r , on recueille sur un fdtre le pre'cipite' qu i se fo rme , on 
le lave et pn l e traite par l 'alcool b o u i l l a n t , qu i dissout la de l -
phine et ne touche pas á la magne'sie, On fdt re , on fait éva-
porer la solution alcoolique, qu i laissepoujr re'sidu l a delphine : 
quand elle est colore'e, on la traite une deux iéme fois par l ' a l 
cool b o u i l l a n t ; ona jou te un c inqu iéme d u poids de l a de l 
phine , de charbon animal j on filtre, on fait e'vaporer la solu
t ion alcoolique filtre'e. 
. j f e d^pH116 est blanche , pulve'rulente , ayant dans q u e l -
ques-unes de ses parties un aspect c r i s t a l l in ; elle est inodore ; 
sa saveur est amere , suivie d'ácrete' . Soumise á Faction de la 
chaleur, elle se l iquéfie comme la c i re ; par le refroidissement, 
elle devient du re , cassante; á une tempe'rature plus eleve'e, 
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elle b r ú l e en laissant u n charbon léger . Elle est peu soluble 
dans l 'eau froide, tres soluble dans l ' a l c o o l ; elle s'unit aux 
acides, et donne naissance á des seis q u i sont de'composés pal
les álcalis , qui pre'cipitent la delphine sous forme de gele'c: par 
Facide n i t r i que , elle prehd une couíeUr ¿aune . La delphine 
n'a pas encoré é té emplóyée dans re'conomie a n í m a l e , 

(A. e l )1 
D E L P H I N I U M . r. DAUPHINELLE. 
D E M I - F L E Ü R O N . Semi-fLosculus. Oi i n o m n i é fleuron {flos-

culus ) c l iaéune des pé t i tes fleurs dont l'ensemble constitue la 
calathide ou tete d'une synanthe ' rée ; mais on distingue spécia- ' 
lement sous le n o m de demi-fleurons celles de ees petites fleurs 
qu i ont une corolle fendue , u n i l a t é r a l e , tronque'e ou d e n t é e 
au sommet. Les plantes d u groupe des Chicórace'es o ñ t leur ca
lathide en t i é re ineñ t coínpose 'ede derai-fleurons, qu i renferment 
alors les orgánes males e í femelles ; on donne á ees plantes le 
nona de semUJlosculeuses* Dans les autres tr ibus de la famil le 
des Synan the ' r ées , on tro uve que lquefó i s des demi-fleurons , 
inais ils forment sdiilement les rayons ou la couronne de la 
calathide, et oidinaifement ils ne renferment q u é les organes 
femelles ; souvent m é m e ils sont s tér i les . (A. R.) 

D E N S I T É . La dens i té est le rapport de la másse au volume. 
Sous le m é m e v o l u h l é , les difíerens eorps de la na tu re contien-
nent des qüan t i t é s diíférentes de m á t i é r e , e tpar conse'querit ont 
des poids inegaux. Ex. : une masse de p lomb compárée á une 
iñasse d'or , est á celle-ci comme 11,352 est á 19,257 • c 'est-á-
dire que de deuxculots me'talliques d'une m é m e d i m e n s i ó n , T u n 
de p l o m b , Fautre d 'or, si celui de p lohib pese 11,352 gram. , 
celui d'or pesera !<0i5^ grara. Cétte diiFe'i-ence dans le poids de 
ees deux m é t a u x est due au rapprocliement plus ou moins 
grand des mole'cules des deux corps. Lá densite' des liquides 
et des gaz est aUssi difieren té dans ees divers corps; en eíl'et^ 
l ' e aü dist i í lée peSant 1,000, racide sulfurique á660 pese, d 'a-
prés M i T h é n a í d , í,84í2; le gaz oxigene pesant í j i o S S g , le gaz 
h y d r o g é n e ne pese que 0,07821. Nous renverrons aux ouvrage^ 
de Physiquc pour fairc conna í t r e la maniere de prendre et de 
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constaten la dens i t é des solides ¿ des l iquides et des gaz, ees 
déta i l s ne pouvant faire partie de ce Dictionnaire. (A. C.) 

DENT DE LTON. V . PISSENLIT. 

D E N T E L A I R E D 'EÜROPE. Plumbago Europcea, L . — R i d h , 
Bot. m é d . , t , I , p . 222. (Fara i l le des P l u m b a g i n é e s , Juss, 
Pentandrie Monogynie, L . ) Vulgairement H e r b é au cáncer , et 
SlaftierBe, Cette plantecroit naturellement dansleslieux stér i les 
de l 'Europe me'diterrane'enne. Sa tige r á m e u s e , l iante d ' e n v i -
ron 2 pieds, porte des feuilles alternes, amplexicaules, ovales, 
a igués , l égé remen t ondule 'és , et velues ou dentele'es sur leurs 
bords. Ses fléurs sont v ío le t tes avec des nuances de pourpre , 
et elles sont ramassées en bouquet au sommet des ramifica-
tions de la tige. Le calicé est pa r s emé de petits tubercules 
glanduleux et visqueux ; la corolle est in fundibu l i fo rme, ayant 
un long tube et un l imbe p lañe á c inq lobes obtus. 

Toute la p lan te , mais surtout la racine, est d o u é e d'une 
grande ácre té q u í diminue d'intensite' par l a dessication. On 
s'en sert comme masticatoií-e pour augnaenter 1 actiqn des 
glandes salivaires. Elle a e'té aussi employe'e comme e'mé t ique; 
mais l ' incert i tude de son action en a fait depuis long-temps 
a b a n d o í m e r Tusage. A l'exte'rieur , soh efficacité contra les ma-
ladies psoriques a e'te' cóiistatée par les commissaires de l á 
Socíete royale de Me'decine (1). tes habitans des de'partemens 
m é r i d i o n a u x s'en servent dans les m é m e s maladies : á cet effet, 
ils fonit b o u i l l i r 2 á 3 onces de racine de dentelaire dans une 
l ivre d ' hü i l e d 'ol ive, et appliquent ce l in iment sur les parties 
galeuses. Malgre' Fénergie bien recounue de cette jplante, on 
l u i refuse au jónrd 'Hui les propriete's antícance'reuses qu í jadis 
l u i avaient fait donner un de ses noms vulgaires. (A. R.) 

D E M ' J F R Í C E S . On a donne' le n o m de dentifríces á d i verses 
p répa rá t ions pharmaceutiques destine'es á nettoyer les dents.^ 
Voir POÜDRÉ , ÉLECTÜAIRE , OPIAT DENTIFRICE. (Á . C.) 

DÉPILATOIRES. On a donne' le nom de dépilatoires á deŝ  
pre 'paratidñs caustiques qüi de'terminent la cbiite des filamens 

(0 r . Mein, de la Societé royale de Medecine, annee 1,779,'p. 6. 
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sornés nommés p o ü s . La chaux v ive , le sulfure d'arsemc ^ 
entrent ordinairement dans la composition de ees remedes, qu i 
n ' empéc l i en t pas le p o i l de croitre de nouveau. On ne doit les 
einployer qii'avec p récau t ion . 

Exemples de préparat ions emplo jée s comme dépilátoires. 

Rusma des Orientaux. I I s'obtient par le proce'de' suivant : 
onprend 64 grammes ( 2 ouces) de chaux v i v e ; orpiment ou 
r é a l g a r , 16 gvam. ( 4 gros ) ; on fait b o u i l l i r dans une l ivre de 
lessiye alcalina, j u s q u ' á ce que la l iqueur soit assez active pour 
qu'une plume plónge'e dans ce l iqu ide , et retire'e , láisse tom— 
ber les barbes; on applique cette pre'paration froide sur les par-
ties velues dont on veut dé t ru i r e le p o i l . Ce dépi la to i re est tres 
caustique % on do i t done ne Temployer qu'avec la plus grande 
circonspection. 

Poudre dépilatoire. Chaux v ive , 8 grammes (. 2 gros ) , or— 
p i n , 4 grammes ( i g r o s ) ; réduisez en poudre fine, et faites 
de cette poudre une pá te claire que vous e'tendez sur la peau 
coiíverte de p o i l , et que vous enlevez quand cette p á t e est 
desse'che'e. 

Onguent dépilatoire. ( D'Alexis ) . O r p i n , a m i d o n , cbaux 
v ive , de chacun 4 grammes (1, gros ) ' ; eau, quantite' suffisante. 
pour former une pá t e que T ó n emploie de l a m é m e maniere. 

Une foule de pre'parations analogues á celles-ci ont e'te' de'— 
crites dans le Dispensaire de Jacqiies Wecke r , i m p r i m é á Ge— 
néve en 1616. (A. C.) 

DÉPÜRAT1FS. On a d o n n é le n o m de dépuratijs á des m e 
dí camens qu i passent pour avoir la propriéte ' d'enlever á l a 
masse des humeurs les principes qu i en a l t é r en t la p u r e t é , et 
de les porter au dehors. U n grand nombre de me'dicamens sont 
regarde's comme depuratifs; de ce nombre sont les sudorifiques, 
les antiscorbutiques , etc., etc. (A. C.) 

DÉPURATION. T . CLARIFICATION. 
DÉSINFECTION. On a d o n n é le nom de désinfecdon á l ' o -

péra t ion qu i "consiste á enlever á l ' a i r , aux v é t e m e n s , aux t is-
sus organiques, les miasmes dont i ls peuvent é t re c h a r g é s , 
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-et qu i peüveii t provenir des émana t ions q ü i s 'é iévent clans 
les cas de p u t r e f a c t í o n , d ' ép idémies , etc. Les moyens e m -
ploye's pour opé re r la de'áinfection furent d 'abord les vapeurs 
de vinaigre, les fumées produites par la c o m b u s t i ó n des baies de 
geniévre , par celle d u sucre ; mais ees fumigations, qu i ne f a i -
saient que masquer les odeurs saná d é t r d i r e les miasmes, f u 
rent successivement remplacées par les fumigations faites avec 
les acides su l fu reu i , n i t r ique et h y d r o - c h l o r i q ü e , enfih par 
celles de chlore , etc. ( Guyton-Morveau) , et par Fapplication 
du chlorure de chaux,~qui fut faite d e r n i é r e m e n t . T .̂ CHLORE, 
CHLORÜRE DE CHAUX, DE SOUDE, FUMIGATIONS. (A. C.) 

D É S 0 X I D A T 1 0 N , Désoxigénat ion. On a donne' ce noin á 
l ' opé ra t i on par laquelle on enléve l'oxigene d'un corps avec 
leque l ce gaz est combine'. Ce terme n'est presque plus mis en 
usa ge. (A. C.) 

DESPUMATION. On a d o n n é ce nom á l ' opé ra t ion qu i con 
siste á se'parer d 'un l iqu ide exposé á l 'action du f eu , les écumes 
ou les substances é t rangéres qu i se séparen t du produi t • on ap-
plique pa r t i cu l i é r emen t ce mot á la sépara t ion des écumes d u 
mie l et des sirops exposés á l 'action de la chaleur. (A. C.) 

DESQÜAMATION. La desquamation est l 'action d'enlever 
les exfoliations de l ' é p i d e r m e , n o m m é e s squames, q u i com-
posent les ra cines bulbeuses. Enlever les squames qu i c o m -
posent la bulbe connue sous le nom d'ognon de scille, c'est 
opére r l a desquamation. (A. C.) 

DESS1CAT10N. La dessication est une opé ra t ion qui a pour 
bu t de priver les corps d'une certaine q u a n t i t é d'eau nuisible 
á leur conservation. Cette opé ra t i on sepratique o r d i n a i r e m é n t 
sur les parties des v é g é t a ú x , rarement et avec plus de diff icul-
tés sur les parties des animaux , plus rarement encoré sur les 
m i n é r a u x , qu i n 'ont besoin, pour leur conservation, que d ' é t r e 
garantis des agens extér ieurs qui tendent á leur décompos i t ion 
( l ' a i r , la l u m i é r e , r h u m i d i t é , etc. ) . 

La dessication s 'opére á Tair l i b r e , dans des é t u v e s , et ^ u e l -
quefois á l'aide de moyens particuliers. Exemple : les plantes 
grasses que Ton dessédbe sur des plaques m é t a l l i q u e s chauffées, 
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les sedum, les champignons que Ton fait dessécher dans d u 
sable chaud , etc. , etc. On reconnait que la dessication a éte' 
bien ope'rée quand le corps dessécbe' n'a perdu n i son odeur n i 
sa couleur. 

Dessication des racines. La dessication des racines se pra-
tique de diíFérentes manieres, selon la texture de ees parties 
d u vegetal. Si la racine est d'une texture serrée et fibreuse' 
( exemple , les racines de patience , de cliicorée ) , on les lave, 
on enléve la terre q u i peut y a d b é r e r j on separe le collet qu* 
est inerte ; on enléve toutes les radicules, on coupe par sections 
le corps de la racine ; on separe le rneditullium de quelques-
unes, la bardane, l a cynoglosse, pour conserver l ' é co rce ; on 
enléve r é p i d e r m e de la guimauve; on place alors les racines 
div.ise'es sur des claies d'osier, et on les expose au so le i l , dans 
u n grenier bien a e r é , ou dans une e'tuve cbauffée de 15 á 20°. 
On renouvelle les surfaces j u s q u ' á ce que la dessication soit 
complete. , 

I I est convenable de laver les racines avant de les couper ; 
l'eau ne peut les pe'ne'trer, et par conse'quent leur enlever des 
quan t i t é s sensibles deleurs principes. On doi t conserver avec soin 
r é p i d e r m e des racines aromatiques, le principe odorant re-
sidant en grande partie dans les cellules de cet é p i d e r m e . On 
reconnait que l a dessication est complete lorsque les racines 
sont sonores et cassantes. 

Si l a texture de la racine est charnue et suceulente (exemple, 
la racine de bryone, de nympboea ) , on les ¡lave , on les ratisse 
et on les divise par rouelles minees; on les traverse au moyeu 
d'une ficelle , on en fait des dhapelets, ou bien on les expose 
en couches minees sur des qlaies que l 'on porte d 'abord au gre
nier , puis á l ' é t u v e , lorsque l 'eau de ve'gétation dans laquelle 
ees racines auraient pu se cuire s'est en partie dissipe'e par 
l 'exposition á l 'air l ib re . 

Lorsque la racine est bulbeuse, et se compose d 'un placenta 
dont la partie infe'rieure supporte la racine , et la face supe'— 
rieure l 'ognon ( exemple, l a s c i l l e ) , on retranche la partie i n -
férieure d u plateau, on enléve les squames extér ieures qui sont 
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minees , rouges et séclies , on les jette ; on conserve les 
squames q u i forment r i n t é r i e u r de la racine et qu i sont de epu-
leur de chalr ; on isole , comme n'e'tant bonne á r i e n , l a 
partie blanclie q u i est au ceñi ré et q u i r é p o n d á la-hampe. Les 
squames de couleur rose sont ensuite mises á se'cher. On peut 
suivre plusieurs procéde's pour obtenir cette dessication : celui 
de Demachi consiste á scarifier de c h a q u é cote le? écai l les , á 
les faire passer dans une íicelle et á les exposer en chápe le t s 
dans une e'tuve ou autour du tuyau du poé le . Le second p r o 
cede' , q u i est le plus simple , consiste á diviser les squames en 
petites laniéres prises dans le sens deleur longueur, á les exposer 
ensuite sur des claies , á l 'a i r l ibre , pendant quelques lieures, á 
les porter aprés dans une e'tuve chauí íee á i50, á é lever e n 
suite la t e m p é r a t u r e de l ' é tuve á 3o0, e t á laisser sé journer les 
parties des squames j u s q u ' á ce qu'elles soient seches. Le but que 
l ' on se propose en scarifiant ou divisant en lan iéres la scille, est 
de de'chirer une pellicule minee qu i recouvre c h a q u é squame, 
et qu i s'opposerait á l'e'vaporation de l 'eau de vegetation. On 
doi t employer pour diviser la scille un couteau d ' ivoire ou d'ar-
gent, les parties de cet ognon, coupe'es avec d u fer ou de l'acier, 
se colorant en noir , 

Dessication du hois, des ¿corees, des tiges. Ces parties d u 
vége'tal ne contenant que tres peu d'eau de vegeta t i o n , on 
pratique facilement leur dessication: pour l ' ob ten i r , on les 
.divise, afín de mul t ip l ie r leurs surfaces ; on les expose ensuite 
au solei l , á l 'a ir sec , ou dans une e'tuve chauí íee de 18 a 20°. 

Dessication des feuilles. On desséche des feuilles par les 
^ m é m e s procedes que ceux que nous avons indique's ; mais 

ces moyens doivent varier selon que la feuille á desse'cher 
est plus ou moins seche, plus ou moins humide. Celles 
q u i sont séches ( exemple , les feuilles d'oranger, la menthe , 
la mél i s se ) se desséchent par l 'exposition au soleil ou par 
l ' expos i t i oná l ' é tuve chauí íee de i 5 á 20o. Celles qui sont 
humides et charnues ( exemple , les feuilles de bourrache, de 
buglosse ) se desséchent de la man ié re suivante : on les monde 
des substances é t rangéres qu'elles cpntiennent • on les place en 
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coucbes minees sur des clayons, on les expose á í 'aír p e n d a n í 
quelque temps , on les porte ensuite á Té tuve chauffée á iSP, 
on augmente graduellement la tempera tu re , que Fon porte 
á la fin á 3o ou 36°. On a soin de renouveler les surfaces jus* 
q u ' á ce que la dessication soit ope'iée ( i ) . 

Dessication des somfnités Jleuries. Pour desse'cher ees 
sommite's, on divise en petites bottes celles dont la couleur 
est facilement de'truite par le contact de l 'a i r ( exemple , 
l a petite centaure'e, les sommi tés d'hyssope, le m u g u e t ) , 
et Ton enveloppe la partie supér i eu re dans du papier; on 
les porte ensuite á l ' é t u v e , ou Ton en fait des guirlandes 
que Ton suspend dans des greniers áe'res. Pour les autres som
m i t é s , on les porte á l ' é t u v e , ou on les suspend, mais sans 
prendre la p r écau t ion de les envelopper de papier. 

Dessication des Jleurs. Cette dessication , plus difficile 
á opé re r que celle des autres parties des plantes, varié á 
l ' i n f i n i . Les fleurs dont T a r ó m e est fugace et dont le tissu 
est cliarge' d'eau de ve'ge'tation (exemple , le l y s , le j a smin , 
l a tube'reuse, etc. , etc. ) , ne se dessécbent pas, mais i l n'en 
est pas de ráeme des autres. Le t i l leu l , le bou i l lon blanc, le 
sureau, le genet, le tussilage , l a camomil le , peuvent é t re des-
séche's facilement, soit par leur exposition á l 'a i r ou á Fetuve. 
Les fleurs des Corymbiféres doivent é t re desséchées avan t leur 
entier é p a n o u i s s e m e n t , afín que leurs aigrettes ne puissent pas 
se déve lopper et rester en suspensión lorsqu'on en fait des in~ 

fusions, e t p a r l á i r r i t e r la gorge dumalade. ( V i r e y . ) L e s fleurs 
de roses rouges, les fleurs de Toeillet doivent é t re m o n d é e s de 
leurs onglets, é tendues sur des tamis recouverts de papier, et i0 
séchées rapidement á l 'ombre, puis á l ' é tuve (2) ; i l en est de 
m é m e pour les fleurs de mauve, auxquelles cependant i l n 'y 
a r íen á enlever. Les péta les des coquelicots doivent é t re 

(1) On doit, pendanl toüt le cours de cette ope'ration, augmenter graduel
lement la chaleur, parce qne les deux surfaces se dessécheraicnt et s'opposc-
raient k la sorlie del'humidite interieure. 
1 {a) On. a propose derniérement de les desse'cher dans du sable chádíf. 
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é t e n d u s sur des draps, en coucbes minees x et expose's a l a c t i o n 
d 'un beau sole i l , ou á une brusque chaleUr d ' é t u v e . Ce moyeu \ 
fournit un coquelicot bien louge et non r é d u i t eu pelotes n o i -
rá t res comme on en trouve dans le commerce- les violettes 
doivent é t re monde'es de leurs cálices et de leurs p é d o n c u l e s , 
é tendues en couches minees, et se'che'es á l'e'tuve chauílce á 35°, 
et enfermées auss i tó t qu'elles sont refroidies. 

Lorsque les fleurs sont desséchées , on les prive des débr i s 
qu i se sont détache's pendant la dessication, en les placant sur 
un crible et agi tant , rejetant ensuite ce qu i passe. 

Dessication des fruits. Les fruits sont rarement desse'che's, ce-
pendant i l en est quelques-uns qu i sont soumis á cette operation. 
On doit agir de la maniere suivante : on se sert de la cbaleur d u 
so le i l , de celle de l ' é tuve ou de celle d 'un four m é d i o c r e m e n t 
chaufíe ; mais de crainte de cuire le sarcocarpe , on in terrompt 
la dessication á plusieurs reprises, pour la continuer ensuite 
j u s q u ' á ce que le f ru i t ait acquis la consistance propre á sa con-
servation; c'est ainsi que l ' o n desséche á 36° centigrades les 
prunas pour avoir les pruneaux. 

Dessication des semences. On dessfehe les semences farineuses 
en les exposant au soleil á l 'air l ibre > ou á l'e'tuve. On a remarque' 
queleble 'séche ' aufour se conservai t mieux que celui desse'cbe'par 
t.outautre moyen. On desséclie relies qu i sont de nature oléagi-
neuse en les exposant aux rayons du solei l ; lorsqu'on les garde 
dans leurs enveloppes ligneuses, elles se conservent plus l o n g -
tempssans s'alte'rer nirancir. On fait sécher celles qui sont aroma-
tiques en les exposant á l 'air l ibre , á l ' ab r i du soleil , qu i d i s -
siperait une partie de leur a r ó m e . Les semences cornetes peu -
vent é t re desse'chées sans pre'caution; celles de coing doivent 
rester á l ' é tuve , j u s q u ' á ce que le mucilage qu i les recouvre se 
soit desse'ché par son exposition á la cbaleur. 

Dessication des substances animales. On desséclie q u e l -
ques substances animales pour les conserver. Les cloportes, 

*le castoreum , se desséchent au bain - marie , la -vipere á 
le ' tuve; pour les carítharides, on les e'tale sur un tamis 
de c r in , que Ton expose dans un grenier o ü l 'a i r circule facile-

Towr I L 18 
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men t ; lorsqu'elles sont a t t a q u é e s par des insectes, on les place 
seules dans une e'tuve chauíFée á 40o centigrades , afin de d é -
terminer par cette chaleur la destruction des larves et des ceufs. 

(A. C.) 
D É T E R S I F S . On a d o n n é ce n o m á des me'dicamens aux— 

quels on accorde l a proprie ' té de nettoyer les plaies et les u l 
ceres. Ces m é d i c a m e n s sont ordinairement des lotions s t imu~ 
lantes q u i excitent les surfaces ef q u i de'terminent sur les cLairs 
blafardes m i changement d ' é t a t q u i favorise l a cicatrisation. 

(A. C.) 
BIABÉTES. V . SUCRE DE DIABETES, 
DIACHYLON. Diachylum. V . EMPLATRE DIACHTLOIN". 
D I A D E L P H I E . Nom de la d ix-sept iéme classe du systéme 

sexuel de Linne', renfermant toutes les plantes dont les e'ta-
mines sont réunies en deux faisceaux, t a n t ó t par trois , comme 
dans lafumeterre, t a n t ó t par quatre comme dans lespoljgala1 
mais plus commune'ment en nombres irre'guliers, l ' u n de d ix 
e'tamines, l 'autre d'uneseule. Cette de rn ié re disposition est tres 
f réquen te dans les Le'gumineuses; mais i l faut remarquer que 
plusieurs genres de celles-c^jont é té places dans la Diadelphie, 
quoiqu ' i l s fussent re'ellement monadelphes. (A. R.) 

DIAGRÉDE. V . SCAMMONÉE. 
D I A M A N T . Le diamant est une pierre précieuse q u i existe 

dans la nature , et que l 'on rencontre en quelques l i eux , dans 
l ' I n d e , dans les royaumes de Visapour et de Golconde, e t a u 
Brési l dans le district de Sero D o r i o , dans les provinces de 
Saint-Paul, dansles campagnes, de CuiahaGuara de Paca. Parmi 
ces pierres j on en trouve dont les angles sont e'mousse's, et 
q u i paraissent avoir e'te' entraine'es par les eaux ; d'autres pre'-
sentent des formes régu l ié res , l ' oc t aéd re re'gulier, le d o d é -
caédre r h o m b o i d a l ; d'autres enfin ont vingt-quatre et qua -
rante-Iiuit faces. La couleur des diamans var ié ; i l y en a de 
blancs, de gris , de jaunes, de verts , de roses, de bleus clairs^ 
de bruns ; leur poids spécifique est á celui de Feau comme 355 ' 
et á i c o . Leur d u r e t é est plus considerable que celle de tous 
les corps connus j u s q u ' á p résen t . 



D I A N D R I E . 2 -5 

Les diamans se rencontrent ordinairement dans des dépó t s 
are'nace's plus ou moins ferrugineux, qu i ex i s t en t á la surface d u 
s o l , ou q u i sont enfouis á peu de profondeur. Pour faire i'ex-^ 
ploi ta t ion de ees sables^ on change le l i t des ruisseaux, on r a -
masse le gvavier, on le lave , et Ton en retire les diamans. 

La nature d u diamant , long-temps inconnue, fut soupcon-
ne'e par JKewton, qu i avait observe' que les corps les plus com
bustibles réf rac ta ient le plus la l u m i é r e . En 1694 , les a c a d é -
miciens de Florence s'apergurent que les diamans se consu-
maient lorsqu'on les exposait au foyer d 'un m i r o i r ardent. Les 
ehimistes frangais s'e'tant ensuite occupe's de ce t r ava i l , i ls d é -
m o n t r é r e n t que le d i á m a n t calciné sans le contact de l 'a i r á la 
plus haute t e m p é r a t u r e , ne perd rien de son poids; mais qu'a-
vec le contact de ce corps et de la cbaleur, i l se dissipe en t i é re -
ment. Lavoisier fit ensuite voi r que le produi t de la combus
t i ó n du diamant e'tait de l'acide carbonique, et i l conc lu í de 
ses expériences que ce corps avait la plus grande analogie avec 
le carbone pur. Aprés Lavoisier , d'autres ehimistes s ' occupé-
í-ent d'expe'riences tendant á rechercher si le carbone n ' é t a i t 
pas accompágné dans le diamant d'autres substances ; mais ees 
rcclierclies conf i rmérent l'identite' qu i existe entre le carbone 
pur et le diamant. En effet, on reconnut que 27,88 de carbone 
ou 27,38 de diamant , en s'unissant avec 72,62 d 'ox igéne , don-
naient e'galement en r é su l t a t 100 parties d'acide carbonique. 

Le diamant est transparent lo r squ ' i l est b r u t , mais beau-
coup plus lOrsqu'il est t a i l l é ; chauffé , i l devient pbospliores-
eent. I I j o u i t constamment de l 'é lectr ic i té vitre'e. 

La valeur de cette pierre precieuse est en raison de sa gros-
seur et de sa diapbanéi te ' . 

Le diamant est employe' pour couper le vene : pour cela 011 
enchásse de petits fragmens dans une masse d'e'tain, en ayant 
soin de laisser saillir un angle aigu q u i sert á faire un trace' 
sur le ver re ; l a rupture se determine ensuite sur le point t r acé . 

(A. C.) 
D I A N D R I E . Linné a d o n n é ce nom á la seconde classe de 

son systéme sexuel des v é g é t a u x , caractérisée par ses fleurs 
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hermaphrodites, renfermant des é tamines au nombre de deux. 
(A. R.) 

DIANTHÜS CARYOPHYLLUS. V . OEILLET. 
D I A P A L M E . V . EMPLATRE DIAPALME. 
DIAPHJENIX. V . ÉLECTÜAIRE DE SCAMMONÉE ET I>E TÜRBITH 

REFORMÉ. 
D I A P H O R É T I Q U E S . On a donne' ce n o m á des méd icamens 

auxquels on accorde la proprie ' té de favoriser l a transpiration ; 
les d iap l io ré t iques sont des sudorifiques employés á faible dose 
ou doue's de peu d'e'nergie. La bafdane, l a bourrache, etc. , 
sont conside'rées comme diaphore'tiques. (A. C ) 

DIASCORDIÜM. F . É i -ECTÜAIRE OPIACE ASTRINGENT. 

DICOTYLÉDONES ( P L A N T E S ) . Vegetabilia Dicotjledo-
nea. Les botanistes ont ainsi nomine' l a plus considerable des 
divisions primordiales d u régne ve'ge'tal, dans la me'tliode na— 
turelle. Les plantes qu'elle renferme germent toujours avec 
deux o u plusieurs co ty l édons , oppose's ou vert ici l lés ; ou , en 
d'autres termes, le corps co ty lédona i re de leur embryon est 
toujours divisé en deux ou plusieurs lobes. Mais comme i l est 
souvent difficile d'observerlastructure de l ' embryon ainsi que sa 
germinat ion, ce ca rac té re , malgre' sa gravite', ne pourrai t é t re 
employe' u t i lement dans la pratique, s ' i l n'e'tait pas, pour ainsi 
d i r é , débele' par une structure remarquable et par t icul iére des 
autres o rgánes . A ins i , les tiges des Dicotyle'dones oíFrent tou-r 
jours une moeile cént ra le , -et des fibres ligneuses disposées par 
coucbes concentriques autour de cette moe l lé ; enfin une e'corce 
qui se déve loppe aussi par coucbes concentriques et á Tinverse 
des coucbes ligneuses entoure celles-ci et leur sert d'e'tui exte-
r ieur . Cette structure est absolument oppose'e á celle des 
plantes m o n o c o t y l é d o n e s , dont raccroissement s 'opére par le 
centre de la tige. M . Desfontaines, dans un me'inoire inse're' 
parmi ceux de TAcadémie des Sciences , a le premier fait sentir 
toute l ' importance de cette organisation ; et M . De Candolle a 
propose' de classer les vége'taux aussi bien sueles organes de la 
ve'ge'tation que sur ceux de la fructification ; i l a en conse'quence 
donne' le nom KExoghnes aux Dicotyle'dones , par opposition 
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á celui d'JSndogenes sous lequel i l a designé les Monocotyle'-r 
dones. Tous les arbres et arbustes de nos climats temperes a p -
partiennent á la división des Exogénes ou Dico ty lédones . 

(A. R.) 
DICTAME BLANC. f , FBAXINELLE. 
DICTAME DE CRÉTE. Origanum Dictamnns, L . Ricb. 

Bot. m é d . , t . I , p . 266. (Fami l l e des L a b i é e s , Juss. Didyna-
mie Gymnospermie r L . ) Cette petite plante originaire du mont 
I d a , dans Tile de Créte., est cul t ivée depuis long-temps dans 
les jardins. Elle a des tiges courtes, á {)eine ligneuses, velues , 
garnies de feuilles arrondies, e'paisses, blanches et tomenteuses, 
les supe'rieures moins velues que celles du bas. Les fleurs, dont 
la corojle est purpur ine , forment un épi á l ' ex t re 'mi té d 'un 
pe'doncule commun , lequel e'pi est ordinairement divise' á son 
sommet en trois autres dont celui du mi l ieu est le plus court. 
Les b rac tées sont grandes, ovales et purpurines. Cette plante a 
une saveur ácre et amere, une odeur aroraatique, due á la p r é -
sence d'une hui le volatile assez ahondante ; mais , sous ce rap-
po r t , elle n'est pas supe'rieure beaucoup d'autres Labie'es, 
surtout á l 'oi'igan vulgaire et á la marjolaine, ses conge'néres. 
Ses proprie'te's me'dicales sont done simplement excitantes, et 
ne justifient point la br i l lante re'putation que la plante avait 
acquise aux yeux des anciens. S ' i l est constant que l 'oi ' igan 
dictame soit le dictame de C r é t e , si célebre par les chants d 'Ho-
mére et de Yirg i le qu i en attr ibuaient l a connaissance exclu
sive aux sages et aux hé ros , i l faut convenir que les verius dont 
ils croyaient que les végétaux é ta ien t doués se fondaient sur 
une c rédul i t é empirique poussée á l ' excés ; car personne ne croi t 
plus á la prompte cicatrisation des blessures par une plante 
aussi insignifiante que celle dont i l est question dans cet article. 

Le dictame de Créte entre dans la composition de plusieurs 
p répa ra t ions pharmaceutiques, telles que le diascordium , la 
confectiond'Hyacinte, l a l c o o l general, l 'opiatde Sa lomón , etc. 

(A. R.) 
DIGESTEUR , Marmile de Papin. On a d o n n é ce nom á u n 

vase cylindrique en fer ou en cuivre jaune, d'une assez grande 
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épaisseur, dont le com ercie, d u m é m e metal , est fixe' sur la par» 
tie infér ieure par plusieurs vis. A u moyen de ce vase on peut 
porter un l iquide á une tres liaute tempe'rature sans q u ' i l puisse 
entrer en ébu l l i t i on . 

La marmite de Papin peut é t re emp loyée á une foule d'u-^ 
sages , á p répa re r tres pomptement diverses pre'parations, l a 
geíée de l í c h e n , á retirer l a géla t ine des os , etc. , etc. 

La marmite de Papin a recu diverses applications dans les 
arts; on Va. modi f iée , etles auteurs de ees modifications l u i ont 
donne' des noms particuliers. (A. C.) 

DIGESTEUR D I S T I L L A T O I R E . On a d o n n é ce nom á un 
appareil d ú á M . Chevreul , et q u i peut servir avec avantage 
dans les cas d'analyse. Selon ce savant chimiste, l 'eaujl 'e ' ther 
et l 'alcool acquierent á l'aide de cet i n s tmment , une grande 
é n e r g i e , ils deviennent susceptibles d'attaquer des subs-
tances sur lesquelles ils n'auraient pas d'action á la pression 
ordinai re , en outre on peut aussi recueillir les produits vola-^ 
til isés , et connaitre les quan t i t é s de l iquides q u i restent dans 
l 'apparei l , et ope'rer d 'aprés ees connaissances. ( Ann. de Chi-r 
m i é , t . L X X X X V I . ) (A. G.) 

DIGESTIF. JPT. ONGUENT DE TEREBENTHINE ET DE JAÜNE D'OEUF. 
D I G I T A L E P O Ü R P R É E . Digitalis purpurea, L . — R i c l i , 

Bot. raed., t . I , p . 286. (Fami l l e des Scroplmlarine'es, R. 
Brown. Didynamie Angiospermie , L . ) Vulgairement Doigt ier , 
Gantele'e ou Gant de Notre-Dame. Gette plante est tres com— 
ni une dans les local i tés montueuses de l 'Europe t e r a p é r é e , et 
pa r t i cu l i é r emen t de plusieurs dépa r í emens occidentaux de la 
France; elle n'est pas rare aux environs de Paris , o ú elle fleu^-
ri,t dans les mois de j u i n et j u i l l e t . On la cultive dans plusieurs 
ja rd ins , á cause de la b e a u t é de ses fleurs. De sa racine vivace 
ou bisannuelle s'éléve une tige simple, droi te , cyl indr ique, ve-
iue , et qu i at teint souvent plus d 'un m é t r e de hauteur. Ses 
feuilles radicales sont pe' t iolées, ovales , a i g u é s , l égé remen t 
onduleuses, b l anchá t r e s et velues sur leurs deux faces. Les 
fleurs fonnent au sommet de la tige un épi uni la tera l ; chacune 
d'ellcs est pe'doncule'e, pendan te, et inunie á sa base d'une pe-
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ti te b i ac t ée ovale et a igué . La corolle a une forme tres remar-
quable ; elle est d'une seule piéce, et simule gross ié rement l 'ex-
trémite ' d u doigt d 'un gant ; sa couleur est ordinairement le 
rouge plus ou raoins v i f , tachete'e á T in té r i eu r de petits points 
noirs : on en t rouve, mais rarement , une varie'té á fleurs 
blandios. Les quatre é t amines didynames sont renfermées dans 
la corolle. Le f ru i t est une capsule ovoide, acumine'e, s'ou-s 
vrant en deux val ves. 

Les feuilles de digitale pourpre'e sont d o u é e s , surtout á l'e'tat 
frais, d'une saveur amere , suivie d 'ácre te ' ; leur odeur est nau -
s é a b o n d e , mais assez faible. On do i t l es re'colter á l'e'poque de 
la floraison, et les conserver dans un endroit sec , á l ' abr i de 
toute b u m i d i t é . 

Avant que de parler des propriéte 's medicales de cette plante,, 
devenue si cé lebre depuis quelques anne'es par les observations 
des praticiens, i l convient d'exposer en peu de motsles re'sultats, 
que son analyse a fournis aux chimistes. 

M M . Destouches et Bidault de Vi l l ie rs obtinrent des produits 
qu i n 'ont j e t é aucune lumié re sur le mode d'action de la d i 
gitale. En effet, i ls y s ignalérent , comme principes i m m é d i a t s , 
deux sortes d 'extrai ts , l ' un aqueux, l 'autre alcoolique, q u i 
avaient entre eux beaucoup d'analogie • une ma t i é r e verte q u i , 
quoique de nature huileuse , se préc ip i ta i t au fond d u vase; un 
rés idu insoluble composé de plusieurs seis á base de cbaux et de 
potasse, et quelques traces d'une ma t i é r e alcalino ca rbona tée . 

Dans le cours de ees derniéres a n n é e s , plusieurs chimistes 
ont de nouveau soumis á l'analyse la digitale p o u r p r é e . INous 
ne pouvons oíFrir á nos lecteurs que de tres courts déta i ls sur 
celles q u i nous ont paru les plus remarquables. La premiére 
insérée dans la B ib l io tbéque universelle des Sciences • numero 
de j u i n 1824, est due á M . Augusto Le Royer , habile pharma-
cien de Genéve . Une l ivre de digitale p o u r p r é e séche fut 
successivement t ra i tée par l ' é t be r á f ro id et á une haute t em
pera ture. Les liquides filtrés a,vaient une couleur jaune-ver-
dá t re et une saveur amere. Évaporés en consistance d 'extrai t , 
le rés idu oíFrait une apparence ré s ineuse , a t t i rant fortement 
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r h u m i d i t é a t m o s p h é r i q u e , et une amcrtume insupportablc 
qu i occasionait une sensation cTengourdissement sur la langue. 
Repris par l'eau dis t i l lée , l ' ext ra i t é thé ré s'y est dissous en par-
tie, et Tautre por t ion s'est pre'cipitée en pre'sentant tous les ca
racteres de la chloropl iy l le . La solution aqueuse rougissait le 
papier de tournesol, ce qu i indiquai t lapve'sence d'un acide íbr -
mant des seis solubles avec l 'oxide de p lomb etles bases terreuses 
ou alcalines. La partie t ra i tée par le p lomb fut évaporee á sic-
c i t é , et reprise par l'e'tber rect if ié , qu i se chargea du principe 
amer de'gagé de ceux avec lesquels i l é ta i t j o i n t . Une e'vapo-
ra t ion subsequente donna une substance b r u ñ e , poisseuse , qu i 
ramenait faiblement au bleu le papier de tournesol rougi par 
un acide. L ' ex t r éme deliquescence de cette matiere F e m p é c h a 
de cristalilser d'une maniere permanente et distincte. M . Le 
Royer l 'assimila n é a n m o i n s SLVLX álcalis v é g é t a u x , et l a consi
dera Gomme le principe essentiellement act i f de la plante, en 
l u i donnant le n o m de dígital ine, 

D'autres cbimistes ont éga lemen t reconnu un principe alca
loide dans la digitale p o u r p r é e . Un auteur suédo i s , cité dans 
l'ouvrage de Chimie de Tbompson, a s ignalé l a de'couvérte de 
ce principe. Dans l a these sur la digitale p o u r p r é e , p résentée á 
la Facu l t é de Médecine de Paris, en 1824, par le docteur Nicolle, 
unjeunechimiste, M , Pauquy, a p u b l i é un procede tres diíFérent 
de celui de M . Le Royer , et par lequel i l a p r é t e n d u avoir isolc 
un principe de nature alcaline et cr is tal l isée, q u ' i l a aussi nom-
m é dig i ta l ine , mais qui ne ressemble pas du tou t á celui au-
quel M . Le Royer a d o n n é ce nom. Ce p r o c é d é , q u i , de Taven 
de l 'auteur l u i - m é m e , demandait á é t re r épé t é , consistait á faire 
bou i l l i r des feuilles de digitale dans de l'eau aiguisée d'acide 
sulfurique , á faire rapprocher la d é c o c t i o n , et á la soumettre 
a T é b u l l i t i o n avec de l a m a g n é s i e ca lc inée ; celle-ci do i t enlever 
l 'acide c o m b i n é au principe alcalin presume' dans la décoct ion , 
Pour isoler ce principe, le rés idu refroidi et bien lavé fut traite 
par l 'alcool rectifié et bou i l l an t : l a l iqueur filtrée et concentrée 
jusqu'aux trois quarts, laissa déposer un corps blanc, inodore, 
d'une sayeur acre, cr is ta l l isé en aiguilles tres fines , inso lub íe 
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dans l'eau et soluble dans l 'a lcool et l ' é t he r . L 'a lca l ln i té de ce 
principe cristal l in é ta i t tres sensible par l 'action de son solutum 
alcoolique sur le papier de tournesol, 

Sans pre'tendre nons ériger en juges de ees divers t ravaux, 
nous ferons néanmoins une simple observation sur le bu t au -
quel semblent t e n d r é la plupart des ebimistes qu i s'occupent 
d'analyses de substances organiques; c'est que, voulant trouver 
des álcalis par tout , ils oublient qu 'un grand nombre de subs
tances i m m é d i a t e s , mais nullement alcalines ou salifiables, 
sont e'galement doue'es de proprie'te's act ives/et que les q u a -
lités physiques, comme lasaveur , l 'odeur , l a couleur, q u i 
sont les causes de ees p ropr ié tés , peuvent de'pendre de principes 
hu i l eux , vola t i l s , re'siueux, gommeux, etc., qu i certainement 
ne passeront j amá i s pour des álcalis . A ins i , en appliquant notre 
observation au sujet de cet ar t ic le , nous pensons que le principe 
amer et nauséeux auquel la digitale p a r a í t devoir ses proprie'te's 
n'est pas encoré assez d e t e r m i n é pour étre conside'ré comme 
une nouvelle base salifiable organique; i l nous semble mérne 
que la digitaline de M . Le Royer est un corps compose' de p l u -
sieurs substances^ toutes solubles dans l ' é the r , et q u i , si elles 
é ta ient isolées, seraient douées de propr ié tés tres difíerentes (1). 

L'action pliysiologique de la digitale p o u r p r é e a fait le sujet 
d'une grande controverse entre les médec ins . La plupart 
d'entre eux ont reconnu dans cette plante la p ropr i é t é de d i m i -
nuer la f réquence des pulsations ar tér ie l les et d'augmenteir 
les sécrét ions naturelles, et surtout Furine. Quelques auteurs 
dignes de confiance ont annoncé des résu l t a t s tout-á-fait con— 
tradictoires; de la une sorte d'incertitude sur Femploi d'uia 

(l) Nous avions e'crit ees observations sans avoir eu connaissemee d'une 
nouvelle analysc chimique pre'sentee & la Socie'lé de Pharmaeie , par M. Du-
long d'Astafort. Ce travail, que nous connaissons maintenan t, confirmerait 
nos idees sur laprc'tcndue digitaline, ou principe aclif de la digitale, qui, so-
Ion ce chiaiistc, n'aurait poini la propriele de cristalliser et ne serait p;s dte 
nature alcaline. { J o u r n a l de Chimw méd icn l e , v. I I , p. 94 et 558, ct 
nouveau travail iiiedit de M. Duloi¡g. ) 
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m é d i c a m e n t que tout le monde s'accorde ne'anmoins á regar-
der comme infmiraent préc ieux dans plusieurs cas de maladies 
graves. I I est probable que la divers j té des eíFets sígnales par 
les auteurs t ient á la différence des doses eraployées , ainsi 
q u ' á l'e'tat particulier des malades. Quelques expe'riences de 
Mi Le Royer , relatives á l ' ac t ion de la digitaline in t rodui te 
dans le sys téme circulatoire d'un lapin, d 'un chatet d 'un chien, 
tendent á prouver que la circulat ion est ralentie par un effet 
spe'cial du principe actif de la digitale ; mais ce ralentissement 
n'est que conse'cutif, d ' aprés Topinion du docteur Sanders 
d ' É d i m b o u r g , q u i a e'tudie' avec une gi-ande at tent ion r ac t i on 
de l a digitale. Celle-ci occasione toujours une accélérat ion d u 
pouls et m é m e une sorte d 'e ' réthisme ge'ne'ral, auquel succéde, 
diez les individus faibles et nerveux, une d iminut ion sensible 
dans le nombre naturel des pulsations du cceur. Ce n'est point 
seulement sur le sys téme circulatoire que cette plante exerce 
son ac t ion , mais encoré sur les sys témes nerveux et digestif. 
A une faible dose, elle ne p rodu i t que de le'géres coliques et 
de la pesanteur d'estomac; si l a dose est augmente'e, i l en r e 
sulte des nausees suivies de vomissemens ^ une douleur plus ou 
moins vhTe dans l'estomac et de fre'quentes dé jec t ions alvines. 
Son action sur le sys téme nerveux se manifes té par les éb lou i s -
semens , les verliges et les mouvemens spasmodiques des 
membres, qu'e'prouvent les personnes irritables qu i font usagc 
de ce m é d i c a m e n t . I I est vra i que certains expé r imen ta t eu r s 
on t a n n o n c é que la digitaline causait l a mor t des animaux sans 
agitation et sans angoisses ; mais, nous le re 'pétons, ees résu l ta t s 
aiégatifs ne dé t ru i sen t pas les faits observes dans la major i t é 
des cas sur l 'espéce bumaine , et l a dose á laquelle on a d m i -
avistre le m é d i c a m e n t , le temps écoulé entre son ingest ión et 
«elui oü Fon observe ses efí'ets, peuvent rendre compte de toutes 
ees anomalies. 

La digitale pou rp rée a é té préconisée dans u n grand nombre 
desnaladies q u ' i l n'est pas u t i le de mentionner i c i ; mais c'est 
surtout dans les bydropisies, les scrofules et les palpitations 
d u cceur que Ton en a obtej iu de grands succés. 



DIOECIE. 283 
On a emp loyé les feuilles á l ' é ta t f ra is , soit en in fus ión , 

soit en teinture , pour l'usage i n t e r i e ü r ; soit en fomentations 
ou en cataplasmes, p o u í l'usage exte'rieui'. Certains pharma— 
cologistes assurent raéme que la digitale est alors plus active 
mais, quelle que soit la vér i té de cette observation, i l nous 
semble que les efíets sont moins certains que sur l a plante 
seche, qu i agit alors avec plus d ' u n i f o r m i t é , at tendu la quan-
tité variable d 'eaú de ve'gétation contenue dans la plante 
fraí che. 

La poudre de digitale s'administre d 'abord á une faible dose 
( i á 5 gra ins) , que Fon augmente graduellement suivant les 
circonstances. Comme cette poudre s 'a l tére facilement, elle 
doi t é t re renouvele'e souvent. L'infusion et la décoct ion se p r é -
parent avec digitale, 2 gros á une demi-once pour 8 oncés d'eau; 
la teinture alcoolique, avec environ 2 onces pour 8 onces d ' a l -
cool a f ía ib l i , que l ' o n donne á la dose de l o a 20 gouttes et 
an íde la . On en fait aussi une teinture e'thére'e, un vinaigre, un 
o x y m e l , un sirop , des pi lules , etc. , dont les doses sont si va
riables , que nous ne pouvons r ien indiquer d'absolu á ce sujet. 
C'est aux praticiens a discerner l ' emploi convenable de cette 
substance et á en í i x e r l a quantite' suivant l 'áge e t l a complex ión 
des malades, (A. R.) 

D I G I T A L I Ñ E . F . DIGITALE POURPRÉE. 
D I L A T A T I O N . On a d o n n é le nom de di la ta t ion á Feffet 

que produisent sur les corps la pression et l 'action de l a cha^ 
l e u r , effet qu i donne l ieu á l'accroissement de volume dans ees 
corps, sans q u ' i l y ait addit ion de substance. Les corps dilates 
deviennent moins denses qu'i ls ne l ' é ta ien t avant la d i la ta t ion. 
Nous renverrons, pour tous les détai ls qu'exige l 'explication 
de ce p h é n o m é n e , aux ouvrages de Pliysique, qu i trai tent en 
grand de cette p r o p r i é t é , commune aux solides , aux liquides, 
et aux gaz. (A. C.) 

DIOECIE. Linné a n o m m é ainsi la v ing t -deuxiéme classe de 
son systéme sexuel. Elle comprend tous les végé taux pourvus 
de íleurs unisexuées et portees sur des individus distinets. Une 
íbule de plantes usi tées en Médecine et dans les arts appar^ 
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tiennent á cette classe : telles sont, entre autres, la mereuriale, 
le clianvre, les Cucurb i tacées , etc., etc. (A. R.) 

DIOSCORÉES. Dioscorece. Petite fatnille naturelle de plantes 
monopé t a l e s á ovaire a d h é r e n t au cá l ice , et compose'e de 
plantes voluLiles , á feuilles alternes ou rarement oppose'e&, et 
á fleurs petites et ordinairement dispose'es en épis . Elle a e'te' 
forme'e aux dépens d'une t r i b u des Asparagine'es, et elle ren-
ferme des espéces remarquables par leurs racines t u b é r e u s e s , 
remplies de ma t i é re féculente et nu t r i t iva . Telles sont les 
Ignames, qu i servent de nourr i ture á une fpule de peuples r é -
pandus dans les deux Indes et dans les iles nombreuses de l ' O -
céanie . Telles sont encoré les racines du taminier commun 
( Tamus communis, L . ) qu i con tiennent en outre un principe 
purgatif. (A. R.) 

DIOSCOREA. V . IGKAME. 
DIOSMA. Sous le non í de Buchu leaves (feuilles de b u c h u ) , 

on emploie , en Angleterre , les feuilles d 'un arbuste qu i nous 
parait é t re \e Diosma eremita de Thunberg. Cette plante ap-
p a r t i e n t á la famille des Rutace'es (section des Diosme'es^ Adrien 
de Jussieu), et fait partie d 'un geni?e nouveau cons t i tué par 
W i l l d e n o w , sous le n o m RAgathosma, et sous celui de 
Buceo par Wend land et d'autres auteurs allemands. Ainsi que 
tous ses congéneres , le Diosma erenata est originaire du cap 
de Bonne-Espe'rance. Ses feuil les, portees sur des ramuscules 
verticille's ou e'pars, sont pe'tiole'es, coiiaces , alternes, quel -
quefois opposées , elliptiques, lance'ole'es, un peu a igués , l o n -
gues d'environ i pouce sur [\ ou 5 ligues de largeur, presentant 
sur leurs bords des dentelures fines et glanduleuses; leur face 
supér ieure est lisse et d 'un vert clair lustre'; l'infe'rieure, plus 
p á í e , p résen te des points glanduleux épars et translucides. 

M . Fél ix Cadet de Gassicourt a fait des recherchés chiiniques 
sur ees feuilles; en voici le r é su l t a t : hu i ie volati le , 66 ,5 ; 
gomme, 21,1^; extrait aqueux alcoolique, 5,17 ; cblorophylle, 
i, 10; r é s ine , 2 , i5 . L 'hui le volat i le et l 'extrai t alcoolique 
aqueux paraissent étre les principes actifs de ees feuilles, usitées 
en Angleterre et en Allemagne connne m é d i c a m e n t tonique 
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et d i u r é t i q u e dans le traitement des r é t en t ions d'uvine parve
núes á l'e'tat chronique. (A. R. ) 

DIOSPYROS EBENÜM. 7^. ÉBÉNIER. 

DIPLOLEPIS GALLJE TINCTORI^E. N o m scient i í ique i m 
pose' par GeoíFroy á Finsecte q u i , en de'posanfses oeufs sous 
l 'écorce d u pé t io le d'une espéce de chéne , y de'termine les ex-
croissances connues sous le nom de noix de galle. V . ce mot . 

(A. R . ) , 
DIPSACÉES. Dipsacece. Famille naturelle de plantes d ico-

tyle'dones monope'tales, á ovaire infere et á é tamines libres. 
Elle est tres voisine des Synanthe're'es , dont elle difiere princi-
palement par la structure du cálice et de la graine. Elle r e n -
ferme des ve'gétaux lierbace's, á fleurs re'unies en capitules, et á 
feuilles opposées , qu i , sous le rapport des proprie ' tés medicales, 
n'oíFreíit qu 'un faible inte ' ré t , surtout depuis que Ton en a é l i -
inine' les va lér ianes , qu i forment maintenant un ordre particu-r 
l ier . Les seuls genres qu i doivent íixer notre a t tent ion, sont 
les cardéres ou chardon á foulon ( D i p s a c u s ) , et les scabieuses 
{Scabiosa) . V . ees mots. (A. R.) 

D I P T E R I X ODORATA. W i l l d e n o w et De Candolle ont 
a d o p t é ce nom pour le coumarou d 'Auble t , qu i fourn i t la féve 
de Tonka. V . ce mot . (A. Pv.) 

DISCUSS1FS. V . RESOLUTIFS. 
DISPENSATION. La dispensation est une ope'ration p r e l i m i -

naire á la pre'paration des m é d i c a m e n s officinaux et magistraux. 
Cette ope'ration consiste á peser les doses des drogues prescrites 
dans la pre'paration , et á les arranger dans l 'ordre oü elles 
doivent étre pulve'rise'es , infuse'es et méle'es. (A. C.) 

DISSOLÜTÍON. V . SOLDTION. 
D I S T I L L A T I O N . La dist i l la t ion est une ope'ration que Fon 

met en prat ique, dans le but de séparer les uns des autres, á 
l'aide de la chaleur, des liquides volatils á difíerens degrés ; 
cette ope'ration est fonde'e i0, sur la diffe'rence de tempe'rature 
qu exigent les divers liquides pour se re'duire en vapeurs • 20. sur 
la proprie'te' qu 'ont les l iquides re'duits en vapeurs de passer de 
nouveau a T é t a t l iquide lorsqu'on leur enléve leur calorique 
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d' interposition. Lorsque l ' on opere l a disti l lation011 d o i t , 
ponr le faire avec succés, rempl i r les conditions suivantes : 
i0. chauíFer suffisamment et avec économie t ou t le l iquide á la 
foisj 2o. faciliter Fascension des vapeurs ; 3o. accélérer leur 
condensation. 

Les anciens distinguaient la d i s t i l l a t i on , i0, en dist i l la t ion 
perascensum, lorsque l a dis t i l la t ion sefaisait dans un alambic 
dont le cliapiteau é ta i t place' au-dessus de la cucuibi te ; 2o. en 
dis t i l la t ion per descensúm, lorsqu'on pla^ait le feu au-dessus 
et autour du sommet de Fappareil d is t i l la to i re , dont les piéces 
étaierit dispose'es de maniere á ce que les vapeurs e'taient o b l i -
gées de se porter de haut en bas ; 3o. en dis t i l la t ion per laius, 
lorsque Fappareil e'tait disposé de maniere á ce que les vapeurs 
parcourussent une suite de piéces horizontales avant d'arriver 
au re'cipient. Ces distinctions ne sont plus faites au jourd 'bu i , 
mais on distingue la d is t i l la t ion en dis t i l la t ion faite á feu nu, 
en d is t i l l a t ion opérée au bain-marie, et en dis t i l la t ion faite au 
hain de sable, selon que le calorique est applique' directement 
au vase qu i contient la substance á d i s t i l l e r , ou q u ' i l l u i est 
transmis par de Feau bou i l l an te , ou par d u sable cliaud. 

La d is t i l l a t ion a feu nu est la plus employe'e ; on peut la 
mettre en usage toutes les fois que le degré d ' é b u l l i t i o n n'est 
pas susceptible d'alte'rer la nature de l a substance soumise á la 
d i s t i l l a t ion . 

La dis t i l la t ion au bain-marie (voir ce m o t ) s'einploie pour 
les liquides qu i entrent en e'bullition á une tempe'rature e'gale á 
celle de Feau boui l lan te , ou qu i pourraient é t re alteres par une 
t e m p é r a t u r e plus eleve'e que celle de Feau boui l l an te , q u i , 
sans é t r e c o m p r i m é e , ne s'éléve q u ' á i oo0. 

La dis t i l la t ion au bain de sable {voir ce. m o t ) s'emploie pour 
volatiliser des liquides q u i ne peuvent se re'duire en vapeurs au 
degré de Feau boui l lan te ; alors on emploie le sable, corps 
mauvais conducteur du calorique, qui retient ce corps et qui 
-empéche que les inégali tés de t e m p é r a t u r e ne retardent F o p é -
ca t ión . On se sert de la dis t i l la t ion \ i0, pour purifier ou rec t i -
áier les substances volát i les ( exemple, Falcool , F é t h e r , etc. )> 
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3O. pour séparer sans a l t é ra t ion les parties solides des vége t aux , 
des substances volá t i les ( exemple, les huiles essentielles ) ; 
3o. pour retirer des substances ve'ge'tales ou animales, des p r o -
duits r é su l t ans de combinaisons nouvelles , q u i se sont formes 
á l 'aide de la clialeur par la décorapos i t ion des substances sou-
naises á la dis t i l la t ion ( exemple, l 'hui le et Fesprit de succin , 
l ' l iu i le animale de Dippel i et le sel essentiel de corne de 
cerf, etc. ) . Les appareils distillatoires d'usage en Pharmacie 
sont les cornues et les alambics ( voir ees mots ) . Les alambics 
employe's dans les arts ont regu une foule de mOclifications 
q u ' i l nous serait impossible de rapporter i c i ; ees modifications 
sont consignées dans le Dictionnaire des de'couvertes, t . Y . 
p, 61, dans le Dictionnaire technologique , et dans les ouvrages 
de M M . Dubrunfaul t et Lenormand , q u i t ra i tent de la d i s t i l 
l a t ion . (A. C.) 

D I U R É T I Q U E S . On a donne' le nom de d i u r é t i q u e s aux m é -
dicamens q u i ont la proprie'te' d'augmenter la se'cre'tion de l ' u -
r i n e , le ni trate de potasse , les pre'parations scil l i t iques, la d i -
gi ta le , les racines de fenou i l , de peti t h o u x , d'asperge, les 
tiges de parie'taire, etc. (A. C.) 

D I V I S I O N . La división consiste dans la separation des par -
ticules inte'grantes des corps. On peut l'ope'rer par six moyens 
di f íerens ; 10. par concassation, 20. par section, 3o. par rasión, 
4°. par Umation , 5o. par mouture, 6o. par pulvérisat ion. 

A chacun de ees mots nous donnerons des de'tails conve-
nables. (A. C.) 

D O M P T E - V E N I N . Asclepias Vincetoxicum, L . Cjnanchum. 
Vincetoxicum, Pers. et Rich. Bot . m é d . , t . I , p . S i g . ( F a -
mi l l e des Apocyne'es, Juss. ou Ascle'piade'es de Brown . Pen-
tandrie Digynie , L . ) Cette petite plante vivace est commune 
dans les bois sablonneux de l 'Europe, et pa r t i cu l i é r emen t aux 
environs de Paris. Elle offre une souche horizontale tubercu-
leuse, de laquelle partent un grand nombre de fibres al longées^ 
blanches et m e n ú e s ; plusieurs tiges s 'élévent de cette souche „ 
et portent des feuilles o p p o s é e s , cordiformes, a i g u é s , emtiéres 
et pét iolées . Les fleurs, blanches ou j a u n á t r e s , forment des es-
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peces de petites ombellcs simples et pe'donculées dans l'aisselle 
des feuilles supér ieures . Elles ont une corolle á cinq lobes a i -
gus et disposés en roue, au centre desquels est une couronne 
cylindroide anguleuse, qu i ref oi t dans cinq petits Corps caver-
neux biloculaires les petites masses polliniques des an thé res ; 
organisation sexuelle tres remarquable et propre au groupe des 
Ascle'piade'es. 

Lorsque la racine de dompte^-venin est re'cente, elle a une 
odeur nause'abonde, une saveur á c r e , amere et de'sagréable. 
Ces qua l i t é s physiques s 'évanouissent en partie par la dessica-
t i on . Son n o m vulgaire l u i vient de ce qu'on la regardait a u -
trefois comme u n spe'cifique contre toutes sortes de venins; 
aujourd 'hui que l ' on ne reconnait plus de spe'cifiques dans le 
sens que les anciens attachaient á ce m o t , la racine dont i l est 
ici question j o u i t de propriéte 's irritantes et capables de p r o -
voquer le vomissement ou des e'vacuations alvines plus ou 
moins ahondantes. On l 'a vante'e comme sudorifique et d i u r é -
t ique , et c'est á ce t i t re qu'on l 'a fait entrer dans la composi-
t i on d u v i n diure'tique amer de la CÍiarite'. 

M . Feneulle a publie' {Journal de P h a r m . , iSaS, p . 2o5) 
une analyse chimique de la racine de doinpte-venin^ dont voici 
la composition : i0, une ma t i é re vomit ive differente de l ' éme ' -
t i ne ; 2o. une mat i é re re'sineuse; 3o. du mucilage; 4°- ¿ e la fe'-
cule; 5o. une hui le grasse, cireuse; 6o. une hui le volatile • 
7°. une gelée analogue á l'acide pectique; 8o. du l igneux ; 9°. des 
malates de potasse et de chaux. (A. R.) 

DORADILLE. Jsplenium. Ce genre de la famille des Fou-
géres renferme deux espéces autrefois en usage dans la Me'de-
cine, qu i e'taient souvent substitue'es au capillaire de Montpel-
l ier et á celui du Canadá . Cette substitution n'avait aucun 
i n c o n v é n i e n t , car elles jouissent des faibles proprie ' tés a t t iñ -
bue'es aux capillaires, si ce n'est qu'elles sont moins aroma-
tiques. L'une de ces fougéres est le POLTIRIC DES BOUTIQUES { J s 
plenium triclwmanes, L . ) , q u i croí t en touííes serre'es , com-
posées de feuilles á pinnules sessiles, arrondies, irre 'guliérement 
dentelées 7 el porte'es sur une pét io le gréle et d'un b run foncé. 
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i L W t r e espece est la DORAD ILLE OU RUÉ DES MURAILLES ( Asple~ 
nium Ruta muraria, L . ) . De m é m e que la precedente , elle 
c r o í t par toufí'es serrées dans les fentes des rochers et des 
vieilles murailles. Ses pét io les ramifiés supe'rieurement portent 
de petites folióles irre'gulierement arrondies , un peu e'paisses , 
et que Fon a comparées aux lobes des feuilles de l a r u é . Sa 
fructification se montre d 'abord sous une forme l inéa i re , puis 
elle sede'veloppe de maniere á recouvrir presque e n t i é r e m e n t le 
dessous de la feuille. La r u é des murailles e'tait autrefois regar-
dée comme une espece de panace'e; aujourd 'hui elle est encoré 
moins employe'e que le poly t r ic des boutiques. (A. R.) 

DORSTENIA CONTRAYERVA. V . CONTRAYERVA. 
DOSE. On entend par ce m o t la quantite' de'termine'e, en 

poids ou mesure, d 'un ou plusieurs m é d i c a m e n s simples ou 
compose's qu i doivent entrer dans une pre'paration. (A . C.) 

DOUCE-AMÉRE. Solanum. Dulcamara ^ L . — Rich. Bot. 
íne'd. , t- I , p . 290. B u l l i a r d , H e r b . , tab. 23. ( Famille des 
Solanées . Pentandrie Monogynie, L . ) Sous-arbrisseau sarmen-
t e u x t r é s commun dansles liaies etpariniles déco inbres de toUte 
l 'Europe. Sa tige est g r é l e , ligneuse á sa base, he rbacée dans 
le reste de son e'tendue, pubescente > cyl indracée et grimpante. 
Ses feuilles sont alternes, pe ' t iolées, á trois lobes profonds , 
don t celui du m i l i e u est le plus g rand , ovale aigu et entier; les 
deux lobes late'raux sont opposés et i r régul ie rs . Ces feuilles va-
r ient d'ailleurs pour leurs formes ; on en trouve de q u i n q u é l o -
b é e s , et d'autres parfaitement ent iéres . Les fleurs ontune cou-
leur v io le t te , et sont disposées en petites grappes pédoncu lées 
et oppose'es aux feuilles. Le cálice , d 'un violet fonce', est tres 
pe t i t , t u r b i n é e t á cinq lobes aigus; la corolle ro tacée cifre cinq 
segmens é t ro i t s et aigus , marque's á leur base de deux petites 
taches glandulaires vertes et luisantes; les c inq é t amines sont 
rapprochées en cóne , et leurs a n t h é r e s , comme dans les autres 
espéces du genre Solanum, s'ouvrent par des pores.terminaux. 
Le frui t est une petite baie ovoide, r o u g e á t r e , biloculaire.et 
renfermant plusieurs graines. 

On re'colte au printemps les jeunes rameaux de douce-

TOME I I . IQ 
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a m é r e , q u i sont recouverts d'une écorce d 'abord verte, puis 
g r i s á t r e , et offrant á r i n t é r i e u r un canal m é d u l l a i r e tres 
large; on les fait desse'cher, et on les coupe en petits morceaux 
que Ton fend longitudinalement. Ges jeunes tiges ont une l e -
gére odeur nauséeuse i une saveur dont la p r e m i é r e impression 
est a m é r e , mais q u i laisse dans l a bouche un ar r ié re -goút ^ u -
cre', d ' oú le nom vulgaire de douce-amére . On leur attribue des 
•proprie'te's diaphore'tiques , et on les prescrit souvent dans les 
rhumatismes chroniques > l a goutte , les maladies de la peau , 
l a syphi l is , etc. L a dose est d'une á deux onces en décoct ion 
dans deux livres d'eau. Les baies ont une saveur fade, mais ne 
sont pas véne'neuses comme o n l e croyait autrefois. Onpre'tend 
que les e'manations de la douce-amére causent un narcotisme 
tres p rononcé chez les personnes qu i en font dessécher une 
grande q u a n t i t é dans les é tuves . I I a é t é r a p p o r t é á l 'article 
CUCUPHES u n fait assez remarquable de r ac t ion de l a douce-
a m é r e sur un jeune homme qu i en avait place' dans son cha-
peau. Ces faits appellent r a t t en t ion des observateurs. 

On a attribue' á l a pre'sence d'une ma t i é r e par t icu l ié re (la so-
lanine ) les proprie ' tés actives de la d o u c e - a m é r e . V . SOLANINE. 

(A. R.) 
r DOURAH. C'est le nom sous lequelest connu, dans l 'Égyp te 
s u p é r i e u r e , le sorgho ou m i l l e t d ' I n d e , dont les caryopses 
servent de nourr i ture á plusieurs peuplades d 'Afrique. On c u l 
t ive en France cette g raminée pour faire des ba lá i s avec ses pa-
nicules, et pour engraisser l a volai l le avec ses graines. V . SOR
GHO. (A. R.) 

DOUYE (GRANDE ET P E T I T E ) . On nomme ainsi vulgaire-
ment les Rttnunculus Lingua et F lammula , L . , espéces r e -
marquables par leur ácre té . 7^. RENONCULE. (A. R.) 

D R A C E N A DRAGO. N o m scient i í ique d 'un arbre d 'oíi d é -
coule la resine rouge sang-dragon. V . ce mot . (A. R.) 

DRAGÉES. On a d o n n é le nom de dragées á des substances 
ve'ge'tales recouvertes d'une pá te sucre'e, dure et blanche. Quel-
ques-unes de ces pi-éparations sont employe'es comme m é d i c a -
ment. L 'anis , recouvert de sucre, est donne' comme carminatif. 
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On a aussi d o n n é , comme vermifuge, le semen-contra p r epa ré 
fle la m é m e m a n i é r e . ( / ^ PASTXLLES OU TABLETTES VERMIFUGES.) 
Les baies de g e n i é v r e , recouvertes de sucre, é t a ien t autrefois 
appele'es dragées de Saint-Roch. On les administrait contre l a 
peste. (A. C.) 

DRASTIQÜES. On a d o n n é ce nom aux purgatifs énerg iques . 
D R É C H E . r. RIERE. 
DROGUES. On a d o n n é pr imit ivenient le nom de drogues 

aux substances premieres avec lesquelles le pharmacien prepare 
les m é d i c a m e n s magistraux et officinaux; par extens ión , on 
Ta d o n n é ensuite á toutes les substances méd icamen teuses . 
Les drogues peuvent é t re divisées en deux classes , les drogues 
simples et les composées. Les drogues simples sont des produits 
t i r é s des trois r é g n e s , et que Ton trouve dans le commerce • les 
composées sont celles q u i r é su l t en t de Funion , faite selon les 
regles de l ' a r t , d'une ou de plusieurs substances simples, pour 
en former un raélange ou un composé . On a d o n n é le nom de 
drogues simples á des produits qu i sont é v i d e m m e n t des com-
p o s é s ; mais on s'est basé sur ce que ees substances existent dans 
Ja nature , et qu'elles ne sont point des produits de Vart. 

Le choix des drogues simples q u i doivent entrer dans un 
c o m p o s é m é d i c a m e n t e u x est de la plus grande importance pour 
l a p r épa ra t i on des m é d i c a m e n s , et pour que les p ropr i é t é s que 
doivent posséder les mélanges ou composés soient celles qu i ont 
é t é reconnues par les praticiens. Le pharmacien doi t s'attacher 
á r econna í t r e si les substances q u ' i l se procure n 'ont pas é t é 
a l t é rées ou par des circonstances i n d é p e n d a n t e s de la vo lon t é 
d u droguiste, ou par cupid i té . Les falsifications nombreuses 
q u i ne se présen ten t que t rop f r é q u e m m e n t dáns le com
merce ont été décri tes dans divers ouvrages, et notamment 
dans celui de Favre, sur la sopbistication , et dans la traduc-
t i o n du Manuel des pharmaciens , par M M . Kapeler et Caven-
tou- • (A. C.) 

DRUPAGEES. Drup acece. Section de la famille des Rosa-
cees , renfermant les arbres et arbustes dont le f ru i t est une 
drupe charnue, contenant un seul noyau. Tels sont les p r u -

19.. 
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niers^les cerisiers, les ab r ico lk i s , lesamandiers,les péchers , eté^ 

\ (A. R.) 
DRUPE. Drupa. Ce m o t designe u n f ru i t plus ou moins 

cliarnu et renfermant un noyau de consistance ordinairement 
tres dure. La partie charnue ou sarcocarpe est t a n t ó t tres abon-
dante et succulente, comme dans les peches , les cerises, les 
abricots, e tc . ; t a n t ó t peu í b u r n i e , filandreuse et coriace , 
comme dans les amandes proprement dites. Le noyau , qu i est 
cons t i tué par rendocarpe, se p résen te , dans l a p l u p a r t des cas, 
sous forme osseuse , et contient une o u deux graines dout les 
co ty l édons sont souvent pleins d'une hui le fixe facile á extraire 
par expression. Le noyau et l'amande de l a plupart des fruits 
de la section des Drupace'es, dans la famille des Rosace'es, sont 
remarcjuables en ce qu'i ls contiennent de l'acide l iydro-cya~ 
ñ i q u e tou t forme', qu i leur communique une odeur agre'able. 
Le f ru i t du noyer, dont le sarcocarpe est connu sous le nom de 
brou , est une vér i tab le espéce de drupe. (A. R.) 

DRYM1S W I N T E R I . Nom scientifique del 'arbre qu i fourn i t 
la vé r i t ab le écorce de W i n t e r . F . ce mo t . " (A. R.) 

D U C T I L I T É . On a d o n n é le nom de ductili lé á la proprie ' té 
que posséden t divers m é t a u x , de s'e'tendre sous le marteau, 
et de passer á la filiére (exemp., l ' o r , l 'argent, le cuivre, etc.). 

(A. C.) 

: ^ - ' f ' ; v E :: / • • • 
E A U , Protoxide d'hydrogene. L'eau est le re'sultat de la 

combinaison de Toxigéne avec l ' b y d r o g é n e , dans les p ropor -
tions de 88,90 d ' ox igéne , et de 11,10 d'hydrogene en poids, 
ou de 1 v o l . d 'oxigéne gazeux, et de 2 d'hydrogene dans le 

• m é m e é t a t . 
Ce l iquide existe abondamment dans la n á t u r e ; i l est indis

pensable á l'existence des vége'taux et des animaux; on le ren-
contre á l ' é t a t de vapeurs, kVéta.t> liquide et á Véta.t solide. 
L'eau p u r é est transparente, sanscouleur, odeur n i saveur; 
elle est compressible, é las t ique , susceptible de transmettre 
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le son , et de m o u i l l é r la plupar t des corps que Ton y plonge.. 
Son poids spexifique , pris pour IOOO, sert de mesure pour 
de'terminer le poids spécifique des autres. corps. ü n de'ci-
mé t re cube d'eau ( 1 l i t re ) pris á son m á x i m u m de densi té , 
c 'est-á-dire á la temperature de 40?44J pese 1000 grammes 
1, ki logramme. (Lefébvre Gineau.) Cette dens i té n ' é p r o u y e pas 
de changement sensible á 2 ou 3 degrés au-dessous et au-dessus 
de 40?44- ^ 00 degre', l'eau se solidifie e t se convertit en giace; 
si rabaissement de temperature se fait lentement , ce l iquide 
prend une forme r é g u l i é r e , celle d'aiguilles q m se croisent 
sous des angles de 60 á 120°. On l 'a v u en largas cristaux 
de figures d é t e r m i n é e s ; on Va. aussi vu á l ' é t a t solide ( d e 
neige ) , sous forme d'hexagones régul ie rs . L'eau solidifie'e ( l a 
giace ) est d 'un poids spe'cifique moindre que celui de l 'eau á , 
l ' é ta t l iqu ide . Ce l iquide est mauvais conducteur du fluide 
é lec t r ique : pour l u i communiquer la p rop r i é t é de concluiré ce 
fluide , on l 'additionne d'une petite q u a n t i t é de sel ou d'acide. 
L'eau j o u i t d'un pouvoir réfr ingent cons idérab le . De cette p^o-
pr ié té , Newton a conclu , long-temps avant que la d é c o m p o -
sition de l 'eau ne fút p r é s u m é e , qu'elle devait contenir u n 
corps combustible. Soumise á l 'action de la cbaleur, elle s'é— 
chauíFe graduellement j u s q u ' á ce qu'elle soit á 80o R é a u m u r , 
loo0 centigrades, sous la pression de 76 c e n t i m é t r e s ; a r r ivée 
á ce terme, elle reste á la m é m e temperature , tant qu'elle est 
l i qu ide ; elle bou t , se vaporise, augmente de 1698 fois son 
vo lume , se r é d u i t en un gaz invisible. Si la pression de l ' a t -
mosphé re est moindre , l'eau bout au-dessous de 100o; si la 
pression est plus considerable, elle demande un degré 'plus 
elevé. Dans le vide, elle b o u t á 21o centigrades; lorsqu'elle est 
compr imée dans la machine de Papin , elle peut supporter l a 
cbaleur rouge sans entrer en ébu l l i t i on . Par son mé lange avec 
différens seis, elle éprouve de grandes variations dans son 
terme d 'ébu l l i t ion : des expériences á ce su jé t sont consignées 
dans Thomson (1). 

(1) Expériences. extraítes des Transactious de Berlín, i8a5. 
1 ' • / 



294 EAÜ. 
L'eau laissée en contact avec l ' a i r a tmosphér iqvie en absorbe 

une certaine quantite'; on peut en chassei' ce gaz par une é b u l -
l i t i o n cont inuée pendant au moins 2 heures ( Driessen ) ; l 'eau 
ainsi p r ivée de cet air en absorbe de nouveau lors de son expo-
sit ion á l 'a ir . L 'air retire' de l'eau a e'te' reconnu comme e'tant 
plus pur que l 'air atmosphe'rique ; en effet, celui-ci donne 
0,21 d ' ox igéne , tandis que celui obtenu de l 'eau en contient 
0,82. Cette difíerence a é té a t t r i buée á ce que l'eau e'tant en 
contact avec Tazóte et l ' ox igéne , elle dissout plus ou moins de 
ceux-ci en raison de leur quantite respective, de leur action 
reciproque et de son affinite' pour chacun d'eux. L'examen des 
gaz retires de l'eau et f ract ionnés pendant l 'ope'ration, a d e 
montre que le premier p rodui t recueil l i contient de 0,22 á 
o,23 d ' ox igéne , le deux i éme o,25 á 0,26, le t ro i s iéme de o,33 
á o , 3 4 ( i ) . 

L'eau mise en contact avec divers corps combustibles se con-
du i t diversement • elle dissout l'azote , le chlore et l ' i ode ; elle 
est déoompose'e par son contact avec le carbone, le bore. Pour 
obtenir cette décompos i t ion , i l faut la faire passer en vapeurs , 
sur ees corps á l ' é t a t incandescent. T e n á n t en dissolution le 
chlore et l ' i ode , i l y a aussi d é c o m p o s i t i o n ; mise en conta 
avec les me'taux de la deux iéme section , le potassium et le s 
d ium , i l y a décompos i t ion rapide, dégagement d ' h y d r o g é n e ; 
ees m é t a u x sont r a m e n é s á l ' é t a t d'oxides. Cinq des m é t a u x de 
la t ro i s iéme section décomposen t Teau á l'aide de la chaleur. 
D'autres corps combustibles mixtes décomposen t aussi l ' eau: á 
chacun d'eux, nous aurons occasion de faire conna í t r e les p h é -
nomenes et les résu l ta t s de ees décompos i t ions . 

Pre 'cédemment nous avons d i t que l 'eau existait sous trois 
é t a t s . On la trouve constamment á l ' é ta t solide vers les póles 
et sur le sommet des hautes montagnes. A l ' é ta t l iquide , elle 
oceupe une surface immense sur le g lobe ; elle constitue les 
sources, les ruisseaux, les r iv ié res , les fleuves et les mers : elle 

(i) MM. Gi\y-Lussdc el de Humholdt, Journ. de Physique, i8o5. 

le 
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n'est pas á Té ta t de p u r e t é , inais tenant en solution des corps 
combustibles, des oxides m é t a l l i q u e s , des seis. Suivant les 
corps qu'elle t ient solution, elle prend d i verses d é n o m i n a t i o n s : 
si elle contient une assez grande quantite' de seis pour pouvoir 
agir sur r é c o n o m i e animale , on l u i donne le nom d'eau m i 
né rale (voir ce m o t ) ; si, comme l'eau de la mer, elle contient 
des seis, et notamment du muriate de soude en quantite' sen
sible, on l u i donne le nom á'eau salée j si elle n'a pas de 
saveur marque'e et si elle contient peu de seis, on l'appelle 
eau douce. 

Les eaux peuvent é t re employe'es en boisson lorsqu'elles sont 
l impides , sans odeur, qu'elles servent á cuire les le'gumes 
qu'elles ne coagulent pas la solution de savon , qu'elles ne sont 
pas abondamment pre'cipite'es par les solutions nitriques de 
ba ry te , d'argent, et par Foxalate d'ammoniaque. 

L'eau, á l'e'tat de vapeur, existe en solution dans l 'a i r at— 
mosphe'rique. La quantite' d'eau contenue dans cet air eSt v a 
riable , et plus la t e m p é r a t u r e est é l e v é e , plus l ' a i r en contient; 
aussi, lorsque l ' on comprime ou lorsque l ' on refroidi t ce gaz, 011 
voi t l 'eau qu i é ta i t dissoute se précipi ter et tapisser les parois 
d u vase dans lequel i l é ta i t contenu : cette eau disparait si 
l ' on eleve de nouveau la t e m p é r a t u r e du gaz a t m o s p b é r i q u e . 
L'eau en vapeur, par diverses circonstances naturelles, donne 
l ieu á la production de la rosee , des b rou i l i a rds , des pluies , 
de la neige , de la g r é l e , etc., etc. ( F o i r les ouvrages de P h y -
sique.) 

L'eau fü tcons idérée par les anciens comme un é l é m e n t • cette 
o p i n i ó n , émise par Aris tote , fut d 'abord mise en doute dans le 
X V I P s iécle , puis d é m o n t r é e fausse par des expér iences . Parmi 
les auteurs q u i s 'occupérent de rechercher la nature de l 'eau, 
on cite Macquer et Sigaud- L a í b n d , qu i obse rvé ren t en 1776, 
q u ' i l y avait production d'eau lors de la c o m b u s t i ó n du gaz 
l iydrogéne (1). Priestley et W a r l t i r e , en 1781 , ayant fait 
d é t o n n e r , dans un vase de verre, un mélange de gaz hydro-^ 

(l) Dictionriaire de Macquer. 

ímiii 
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gene et oxigene, i l s r e m a r q u é r e n t que le vase etait humide j 
mais, comme Macqueret Sigaud-Lafond, i l sne t i r é ren t aucune 
conséquence de ce fait poiu- la composition de l'eau. Dans l a 
m é m e a n n é e , 1781 , Cavendish ayant r épé té avec soin l 'ex-
pér ience faite par Priestley, parvint á se procurer plusieurs 
grammes d'eau; i l en t i r a l a conséquence que l 'eau é ta i t u n 
compose' d ' l iyd rogéne et d 'ox igéne . Monge, presque dans le 
m é m e temps , t i r a i t les m é m e s conclusions d'expe'riences q u ' i l 
avait faites (1). Ces conse'quen^es, furent constate'es par des ex— 
pe'riences faites en grand , le 24 j ^ 1 1 1783 , par Lavoisier et L a -
place, et en 1785, par Lavoisier e tMeunier , Ces expe'riences , 
furent répe'tées quelques temps ap ré s par M Lefébvre Gineau, 
par Fourcroy , Yauquel ih et Séguin. Ces savans , q u i obt inrent 
j u s q u ' á une l ivre d'eau, con f i rméren t l ' op in ion de Cavendish et 
de Monge sur la composition de l 'eau j op in ión qu i fut cepen-
dant combattue par quelques dhimistes , mais sans succés , 
puisque M M . Gay-Lussac et H u m b o l d t de'montrerent, par des 
expér iences faites avec une exactitude rigoureuse les p ropor -
tions d 'oxigéne et d ' h y d r o g é n e q u i , en s'unissant, donnen t l i eu 
á la formation de l'eau. Ce l iquide sert au pharmacien, pour 
l a pre'paration d'une foule de me'dicamens (les infusions, de'-̂  
eoctions, e tc . ) ; i l sert aux cbimistes pour opérer la solution 
de la plupart des acides, oxides, seis employe's pour d é t e r m i n e r 
la nature des corps. 

L'eau est employe'e en T h é r a p e u t i q u e , 10. á l ' é t a t l iquide et 
á la t e m p é r a t u r e ordinaire , comme pouvant augmenter les se-
crét ions et les exc ré t ions ; 2°. á l ' é t a t de glace ou prés d ' é t re á 
cet e'tat, on l 'administre dans les cas d ' h é m o p t y s i e , de dyspep-^ 
sie, dans quelques aífections bilieuses; á l ' e x t é r i e u r / o n l 'ap-
plique dans les cas de coramotion du cerveau, de t u m é f a c t i o n 
des testicules, de cephalalgie, pour reduire les hernies, etc. 

(1) "Watt, dans le méme temps, ainsi que Cavendish , avait de'duít les 
mémes conse'qnences des expe'riences de Walrtire et de Priestley 5 mais des 
faits qui paraissaient se contrarier dans les expe'riences de Priestley l'empe-r 
e)i¿rent de publier sa maniére d'expliquei' la í'oiniation de l'eau. 
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A une t e m p é r a t u r e plus elevee, 011 l a regarde comme suscep
tible d 'é t re adoucissante, séda t ive , antispasmodique, apér i t ive , 
diaphore'tique. A r e x t é r i e u r , elle sert á pre'parer les bains de 
pieds, de mains, et cntiei's. A l ' é t a t b o u i l l a n t , 011 s'en sert, 
dans les cas pressans pour produire des vésicat ions. 

A l ' é t a t de vapeurs , on l 'emploie pour combattre les affec— 
tions rhumatismales, et comme sudorifique. Les bains de v a 
peurs ont éte ' , depuis quelques a n n é e s , employés avec un grand 
succés. (A. C.) 

EAÜ BLANCHE, E a u de Goulard. V . EAU VEGETO-MINÉRALE. 
EAÜ C A M P H R É E . On a d o n n é ce nom á l'eau tenant en so-

l u t i o n une petite q u a n t i t é de campbre ; on l a pre'pare de l a 
jnan ié re suivante : on p r end , camphre prec ip i té de l ' a lcool 
c a m p k r é par l ' eau, 12 déc ig ram. ( 24gra ins ) ; on F in t rodu i t 
dans un flacón de la contenance d 'un l i t r e ; on ajoute ensuite , 
eau d i s t i l l ée , 760 g r a m m é s (1 l ivre et demie ) ; on agite forte— 
ment j u s q u ' á ce que tout le campbre soit dissous ; on filtre et 
l ' o n conserve dans un flacón bien b o u c h é . Cette eau contient 
5 centigrammes (1 grain) de camphre par once. (A. C.) 

EAÜ D'ARQÜEBÜSADE, JLau vulnéraire . V . ALCOOLAT VÜI^ 
NÉRAIRE. 

' EAÜ DE BARYTE. V . BARYTE. 
EAÜ DE BON-FERME. V . TEINTÜRE AROMATIQUE. 
EAÜ D E C H A Ü X , Solution d'oxide de calcium. On prepare 

cette solution de la maniere suivante : on prend de la cbaux 
d é l i t é e , on la place dans un flacón , on verse de l 'eau dis t i l lée 
dessus , on agite, puis on décan te cette eau que l ' o n j e t t e ; on 
ajoute de l'eau une deux iéme fois; on agite de nouveau, on 
d é c a n t e une deuxiéme fois , e t l ' o n jet te de nouveau ce second 
p rodu i t ; on remet une trois iéme fois de l'eau d i s t i l l é e , on 
agite, et l ' on conserve cette eau, que Fon fi l tre pour s'en servir 
au besoin. Le bu t que l 'on se propose en je tant l'eau de cliaux 
provenant des deux premieres o p é r a t i o n s , est d'obtenir cette 
eau exempte de potasse, la chaux vive contenant toujours une 
petite q u a n t i t é de cet oxide , qu i provient , soit des cendres 
du bois qu i a serví á chauffer la pierre á chaux, soit de l a 
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décompos i t ion des ma t i é r e s organiques que le carbonate atp-
ra i t p u contenir. (Descroisilles.) 11 serait p e u t - é t r e plus c o n -
venable de jeter le l a i t de chaux sur un filtre, de laisser 
e'goutter, de laver le re'sidu á l 'eau distille'e, puis de le mettre 
ensuite en contact avec l 'eau, la chaux é t a n t peu soluble, l a 
quantite' qu 'on en dissoudrait serait peu considerable, et l ' o n 
serait sur q u ' i l n 'y aurait plus d'oxide de potassium en solution. 
L'eau de chaux a é té e m p l o y é e en bains pour combattre les 
aífections rhumatismales a igués ; contre l a goutte ( G i u l i ) ; on 
l 'applique comme de'tersif sur quelques ulceres. Méle'e á d u 
l a i t ou á une solution mucilagineuse, on la donne inte'rieure-
ment eomme absorbant. Elle sert á p répa re r un l in imen t o l é o -
calcaire , e m p l o y é contre les b r ú l u r e s . C'estun excellent réact if 
pour faire reconnaitre la solution de per-chlorure de mercure, 
qu'elle precipite en j aune o r a n g é ; elle sert aussi á faire recon
naitre la présence de l'acide carbonique, q u i l a precipite ; le 
precipite' forme' se dissout dans les acides, avec effervescence et 
dégagemen t d'acide carbonique. Elle demontre aussi l a pre'sence 
des acides phosphorique, oxalique. Avec le premier, elle donne 
un pre'cipité í l oconneux , soluble sans eíFervescence dans les 
acides n i t r ique et hydro-chlor ique; ce precipite' a pour carac tére 
d ' é t r e inde'composable par l 'ac t ion de la chaleur ; i l se change 
en un email blanc á l 'aide d^une violente chaleur. Avec le 
d e u x i é m e , elle donne un prec ip i té g renu , soluble dans les 
acides hydro-chlorique et n i t r i q u e , sans produire d'effer-
vescence; mais de'composable par la chaleur, en laissant 
pour re'sidu, ou d u carbonate, ou de l 'oxide de calcium. 

(A. G.) i 
EAÜ DE COLOGNE. V . ALCOOLAT DE CITRÓN COMPOSÉ. 
E A U D E D I P P E L , Dissolution aqueuse d'huile an ímale de 

Dippel. Cette eau se prepare de la m a n i é r e suivante : on prend 
eau distille'e, ali tresj huile animale deDippelrectifie'e, 32 gram-
mes (1 once). On place l'eau et l 'hu i le dans un flacón á deux t u -
bulures , Tune s i tuée á l a partie in fé r i eure , l 'autre á la partie 
supér ieure ; on agite fortement á plusieurs reprises, et pendant 
plusieurs j o u r s ; onlaisse d é p o s e r . O n t i re le l iqu ide clair par la 
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partie in fé r i eure , on filtre , et i ' on conserve dans des bouteilles 
bien f e rmées , que I 'on place dans u n l ieu frais, á Fabri des 
rayons lumineux. La solution aqueuse d'buile a n í m a l e de 
Dippel a e'té r e c o m m a n d é e comme moyen t h é r a p e u t i q u e , par 
le docteur Payen (1). El le a éte' prescrite, á la dose de 8 á Sa 
grammes (2 gros á 1 once), contre les convulsions, et á celle de 
8 gram. (2 gros) ,pour les enfans. On peut é t e n d r e ees quantite's 
dans un verre d'eau sucrée ou dans tou t autre véh icu le appro-
p r i é . On applique aussi cette eau en lotions sur les parties af-
fectées de rhumatismes et de goutte. On en a obtenu de bons 
résu l t a t s . (A. C.) 

E A U DE GOUDRON. On a d o n n é l e n o m A'eau de goudron 
á l'eau commune qu i a séjourne' pendant quelques jours sur le 
goudron , et q u i a enlevé á ce p rodu i t quelques-uns de ses 
principes. L'eau de goudron se prepare en mettant en contact 
pendant plusieurs jours 5oo grammes (1 l i v r e ) de goudron , 
avec eau 1600 (3 livres 3 onces i gros), agitant, í i l t r an t ensuite, 
conservant dans des flacons fermés . Cette prepara t i on est ad -
min i s t rée contre les maladies de poitr ine et contre cellos des 
voies urinaires. On la prend á la dose d'une ou deux livres par 
j o u r . L'eau de goudron contient environ o,5 centigrammes 
(1 grain) de ma t i é r e soluble, sur 32 gram. (1 once) de l i qu ide ; 
on la coupe quelquefois avec de l'eau. (A. C.) 

EAU D ' É G Y P T E , E a u grecque.On a d o n n é ce nom á une 
solution peu concentre'e de nitrate d'argent dans l 'eau d i s -
tille'e de roses. On la prepare en faisant dissoudre, dans 25o 
grammes (8 onces) d'eau distille'e de roses, 4 grammes ( i gros) 
de nitrate d'argent; on filtre la solution. On se sert de ce l iqu ide 
pour noircir les cheveux. Soñ emploi n'est pas sans danger. 
Elle peut dé t ru i r e les cheveux et attaquer le tissu c u t a n é . 

Cette preparation est un objet de commerce assez r é p a n d u , 
et la plupart de ceux qu i la vendent et de ceux qu i l 'emploient 

(1) Voir le memoire l u , le 23 juin 1808, dans rassemblee des professeurs 
de l'École de Medecinc, et sur lequel il a t-tc fait un rapport favorable. 
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ignorent t o u t - á - í a i t sa nature, et les dangers de son emploi , 
(A. C.) 

E A Ü DE J A V E L L E . V . CHLORURE DE POTASSE. 
EAÜ DE LÜCE. V . MIXTURE D'AMMONIAQUE et D'HUILE VOLA-. 

TíLE DE SÜCCIN. 

EAÜ DE MER. V , EAUX MINERALES. 
EAÜ DE P L Ü I E . On a d o n n é ce nom á l'eau dissoute dans; 

l ' a i r , et q u i , par des circonstances atmosphe'riques, se pre'cipite 
á l'e'tat l iqu ide . Cette eau, recueilliede maniere á ce qu'elle ne 
puisse dissoudre de substances e ' trangéres, est convenablement 
ae're'e ; elle peut servir aux usages de la vie , et quelquefois 
é t re employée comme succédanée de l'eau dis t i l lée. P u r é , elle 
est sans saveur et sans odeur; souvent elle acquiert des p ro -
prie'te's contraires en tombant sur les t o i t s , coulant dahs des. 
conduits en bois o u en me ta l , et en entrainant a veo elle en 
dissolution ou en suspensión des seis, des mat ié res orga-
niques, etc. 

L'eau de pluie est recueillie dans des espéces de conduits 
souterrains nomme's citernes, ou bien elle s'accumule dans des 
cavite's creusées dans le sol, et forme des mares, etc. L'eau ainsi 
re'unie est susceptible d ' ép rouve r des alte'rations qu i sont, ou le 
re'sultat de la fermentation des substances organiques, ou de 
son action dissolvante sur les parois des conduits qu i la ren— 
ferment , et quelquefois par ees deux causes réun ies . On doi t 
avoir éga rd á ees alte'rations; et si l 'eau éprouve u n c o m -
meucement de d é c o m p o s i t i o n , on d o i t , avant de Femployer 
aux usages alimenTaires, l u i faire subir une e'puration qu i 
consiste á la faire passer á travers du cbarbon pile'. Pour 
obvier aux inconve'niens qu i résu l t en t de l 'entrainement de 
diverses substances par l ' eau , M. T b é n a r d a p r o p o s é de l a 
faire filtrer á travers une conche de sable; mais la pluie tom
bant quelquefois par torreas, i l serait impossible, dans ce cas, 
d ' é t ab l i r un filtre assez grand pour de;biter toute l'eau qu i en 
quelques instans est conduite dans une citerne. On doi t aussi 
teñir propi'es les parois des citernes, et surtout enlever les subs
tances q u i se déposen t sur la partie infér ieure . On peut aussi 
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amél io re r ees eaux en je tant dans ees espéces de puits une cer^ 
taine q u a n t i t é de cliarbon de bois , et en laissant ce corps en 
contact avec Feau. Des essais ten tés sur ce moyen ont eu tou t 
le succés qu 'on devait en attendre. (A. C.) 

EAÜ DE RABEL. V . ACIDE SULFÜRIQUE ALCOOLISE, p . 187. 

E A U DE R I V I É R E . L'eau de riviére est fournie par la re'u-
nion des eaux qu i tombent sur les bauteurs, q u i , filtrant ensuite 
á travers les terrains, donnent naissance á des sources qu i se1 
re'unissent á la surface d u sol , coulent et e n t r a í n e n t avec elles 
diverses substances salines qu i se rencontrent sur le so l , et q u i 
s'y dissolvent ou qu i y sont tenues en suspens ión . Les eaux des 
riviéres sont quelquefois l impides 5 quelquefois elles sont cbar-
ge'es de substances mine'rales, ve'gétales et animales , surtout á 
la suite des orages, des fontes des neiges. La pre'sence de ees 
substances dans l'eau la rend t rouble et l u i donne un as-
pect désagre 'able . 

Ces eaux courantes cbarge'es d'air, et pr ivées par rag i ta t ion 
des substances gazeuses insalubres q u i pourraient s'y d é v e -
lopper , sont les plus convenables pour les divers usages de la 
vie. On leur fait subir, dans quelques endroits, et particu— 
lierement dans la ,capitale, des opéra t ions qu i donnent pour 
re'sultat une eau claire, l impide et salubre. Cette clarification 
est surtout ne'cessaire á la suite des grandes pluies et lors des 
grandes sécberesses (1). On d o i t , lorsqu'on fait usage de ees 
eaux, les prendre claires, sans saveur n i odeur. 

U n t ravai l sur les eaux potables a éte' publie' par M M . Henry 
pere et fils. Ce t ravai l doi t é t re consu l t é . (A. C.) 

EAÜ DES CARMES. V . ALCOOLAT DE MELISSE COMPOSÉ. 

EAÜ D I S T Í L L É E , E a u puré . Les eaux q ü i se trouvent dans 
la nature n ' é t a n t pas aussi purés , que celles qu i doivent é t r e 
employées pour diverses opéra t ions chimiques ou pbarmaceu-

(1) Dans retablissement de M. Happey , quai des Ce'Iestins , l'eau est non-
seulement prive'e, á l'aide de filtres de cliarbon, des substances c:trang(;re& 
qui pourraiint lui donner des propriétés nuisibles , mais encoré elle contiene 
la ^nantite' d'air qui est necessaire pour qne l'eau soit potable. 
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t iques , on a recours á l a dis t i l la t ion pouv obtenir ce p r ó d u i t 
á l'e'tat de p u r e t é convenable,. A cet e í fe t , on prend l 'eau la 
plus p u r é que I o n peut se procurer , on en rempl i t aux trois 
quarts l a cucurbite d 'un a lambic , et Ton procede á l a d i s t i l l a 
t i o n ; l 'eau s'e'chaufíe , bou t r se r é d u i t en vapeurs qu i passent 
dans le chapiteau et dans le se rpen t ín oü elles se condensent. 
On rejette les premieres port ions (4 litres environ) , qu i peuvent 
contenir quelques substances volát i les , et qu i ont servi á laver 
le serpentin; on recueille ensuite les seconds p rodu i t s , que l ' on 
regoit dans des vases de verre lave's á l 'eau d i s t i l l ée , et qu i 
ensuite sontbien b o u c h é s . L o r s q u ' i l n ' y a plus qu 'un quart d u 
l iqu ide dans la cucurbite , on laisse tomber le feu et l ' on a r r é t e 
l'e'vaporation. 

L'eau distille'e ne do i t pas pre'cipiter par les solutions de n i -
trate de bary t e , de nitrate d'argent, d'oxalate d 'ammoniaque, 
d 'acé ta te de p l o m b ; elle ne do i t pas rougir le papier b leu de 
tournesol , n i bleuir ce papier rougi par les acides. 

L 'eau dis t i l lée est employe'e dans toutes les analyses exactes; 
elle sert á opérer la solution d'un grand nombre de substances 
q u i se de'composeraient en partie si on les t rai tai t par l'eau o r -
dinaire. Exemple, Facé ta te de p l o m b , le muriate de bary t e , le 
per-chlorure de mercure, etc. (A. G.) 

, E A U É T H É R É E . Eau tenant de l ' é t h e r en solut ion. On la 
prepare de la maniere suiyante. On place dans un flacón ayant 
deux tubulares , Tune á la partie in fé r ieure , et fe rmée par un 
bouchon, l 'autre á la partie supér ieure , de l 'eau disti l lée y 
i k i logramme (a l ivres) ; o n y ajoute de l 'ether sulfurique pur , 
128 grammes (4 onces). On ferme le flacón, et Fon agite v ive -
ment . On renouvelle pendant plusieurs jours , et plusieurs fois 
par jou r , cette agitation. On laisse ensuite reposer; on tire á 
clair par la tubulure infér ieure . On sépare ainsi l 'eau é thérée 
de l ' é t h e r en exces. La proport ion d ' é t h e r m e l é á l 'eau a é té 
éva luée á 1, o. 

Cette eau est employe'e comme antispasmodique- Elle est 
peu us i tée . , (A. C.) 

E A U É T H É R É E CAMPHRÉE. M . Planche a d o n n é la fo r -
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mulé d ' u ñ e eau é t h é r é e c a m p h r é e q u i est l i m p i d e , qu i se 
méle aux sirops et a t ó eaux dist i l lées sans les t roubler . El le 
contient par once enwixon^ déc ig rammes (Sgrains) de camphre, 
et 9 á 10 déc ig rammes (18 á 20 grains) d ' é t h e r . Elle se prepare 
de la maniere suivante. On prend les substances suivantes : 
camphre p u r , 16 grammes (4 gros); é t h e r sulfurique rectifie', 
48 grammes (1 once et demie). On agite pour aider á l a disso-
lu t i on . Lorsqu'elle est opére 'e , on ajoute cet é t h e r c a m p h r é 
á 936 grammes d'eau (1 l iv re 14 onces) in t rodui te dans 
un flacón á deux tubulur^s , une infér ieure et une supér i eu re . 
On agite fortement, et deux ou trois fois dans l'espace de deux 
heures ; on laisse reposer, et Ton t ire par la partie infér ieure . 
Cetteeau, d ' a p r é s M . le professeur Ghaussier, p a r a í t é t r e conve-
nable dans les affections adynamiques complique'es d'ataxie, 
dans l'e'clampsie. (A. C.) 

E A U FORTE. V . ACIDE NITRIQUE DU COMMERCE. 
E A U M E R C U R I E L L E . 7^. NITRATE DE MERCURE. 
EAU O X I G É N É E , Deuloxide d'hydroghne. L'eau oxigéne'e 

fu t découver t e par M . le professeur T h é n a r d , q u i l a f i t con -
naitre en 1818. Ce p r o d u i t , des plus cur ieux, s'obtient de la 
maniere suivante. On prend d u deutoxide de b a r i u m p u r , on 
le fait dissoudre dans de l'acide hydro-ch lo r ique , on en p r e 
cipite la baryte par l'acide sulfurique ; l 'acide hydro-chlor ique 
mis á n u reste en dissolution avec de l 'eau l égé remen t ox igé-
n é e ; on re'péte á plusieurs reprises la solution de l 'oxide de 
ba r ium et l a préc ip i ta t ion par l'acide sulfurique. L'eau se 
cliarge á c h a q u é fois d'une nouvelle q u a n t i t é d ' o x i g é n e ; on 
filtre; on separe ensuite l'acide hydro-chlor ique par le sulfate 
d'argent; on recueille le chlorure , puis on precipite l'acide 
sulfurique par la baryte. Si l ' opé ra t ion est bien conduite , et 
quelesproportions des mat iéres employées soient convenables, 
ce que l ' o n peut faire avec du soin, on obtient en r é su l t a t l 'eau 
oxigéne'e. M . The'nard est pa rvenú á charger la l iqueur de 
laS volumes d ' o x i g é n e ; mais i l a reconnu que quand la l i 
queur contenait á" peu prés 5o volumes d ' o x i g é n e , elle laissait 
dégager , du j o u r ají lenderaain , assez de gaz pour q u ' i l n 'y 
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eut point d'avantage á continuer de Fox igéner k l 'aide d u deu^ 
toxide. 

L'eau oxigénée est l iqu ide , incolore , presque inodore; mise 
en contact avec les papiers de c ú r c u m a et de tournesol , elle 
en de'truit peu á peu la couleur, et elle les rend blancs. Elle 
attaque promptement l 'epiderme j quelquefois elle le blanchit 
t ou t á coup et cause des picotemens dont la duree var ié en rai~ 
son des individus et de l a q u a n t i t é de l iqueur . Si celle-ci est 
considerable j la peau peut é t re vivement a t t a q u é e et d é t r u i t e . 
Mise en contact avec la langue, elle la picote , épaissit l a salive, 
et p rodu i t míe sensation qu i se rapproche de celle a t t r i b u é e 
aux solutions mé ta l l i ques . Sa t ens ión est plus faible que celle 
de l'eau • elle se concentre dans le vide par l ' i n t e rméde d'un 
corps absorbant. Soumise á difíerens degi-e's de f r o i d , l'eau 
oxige'ne'e ne s'est pas solidifie'e raalgré qu'elle e ú t éte' exposée 
pendant trois quarts d'heure un á f ro id de 3o0 •; si elle contient 
seulement 3o á 4 ° fciá son volume de gaz oxigene, et qu 'on la 
soumette á un f r o i d de 10o sous z é r o , i l y a une partie d u l i 
quide q u i se congele, tandis que l 'autre reste l iqu ide . La par
tie l iquide est bien plus oxigénée que celle qu i se congele. D'a-
prés l ' op in ion d u savant auteur de cette découver te , i l est pro
bable que si la partie congelée contient de l ' ox igéne , ce gaz 
appartient á une cerlaine q u a n t i t é d'eau oxigénée interposée. 

La dens i t é d u deutoxide d ' h y d r o g é n e est de 1,452, l'eau 
é t a n t IOOO, On peut remarquer la différence de dens i té en ver-
sant d u deutoxide d ' h y d r o g é n e dans de l 'eau ordinaire : on voit 
ce l iquide traverser l'eau et couler á travers comme Je ferait un 
sirop. 

L'eau oxigénée mise en contact avec un grand nombre de 
corps, p résen te des p h é n o m é ñ e s part iculiers; ees phénoménes 
o n t é t é décr i t s par M . T h é n a r d , dans le d e u x i é m e volume de 
son Tra i té de Chimie élémentaire et pratique. 

L'eau ox igénée , pour é t re conservée le plus long-temps poS-
sible, doi t étre in t rodui te dans un tube de verre a l longé et ferme' 
á la lampe par une de ses e x t r é m i t é s ; l 'autre ex t r émi t é se 
bouche avee du liége. On met ensuite ce tube dans une é p r o u -
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v^tte á p ied ; on l 'entoure de glace, on porte á lá cave et Ton 

vecouvre le tout avec une cloclie. 
Les usages d u deutoxide d ' h y d r o g é n e ne sont pas tous con-

nus; on peut cependant l 'employer avec succés á r e x t é r i e u r , 
toutes les fois que Fon a besoin d 'un i r r i t an t p rompt et é n e r -
gique. La dissolution oxigénée que Ton obt ienten t r a i t a n t l ' a -
cide hydro-cldorique méle' á l 'eau oxige'ne'e par le per-oxide de 
b a r i u m , est t r é s p r o p r e á cet usage. Le deutoxide d ' b y d r o g é n e 
peut aussi servir á restaurer les anciens dessins recouverts de 
taches noires: l ' expér ience en a éte' faite sur un beau dessin de 
R a p h a é l , et les re'sultats obtenus ont e'té des plus satisfaisans. 

L'eau oxigénée n'a pas e'té employe:e dans l ' a r t medica l ; i l 
est probable que ce l i q u i d e , chargé á vo lon t é d'une q u a i í -
t i t é plus ou moins grande d ' o x i g é n e , do i t avoir de l 'action sur 
Téconomie anixnale ; e t l ' é t u d e de cette action peut faire p r é -
vo i r d'avance d'heureux résu l t a t s pour la science t h é r a p e u -
t i q u e , si Ton considere l'avantage qu'a t i ré M . le docteur Gay 
de Temploi de l'eau de Roche-Corbon, q u i contient tres peu 
de seis, et de l 'oxigéne en solut ion. (A. C.) 

E A U P H A G É D É N I Q U E . La p répa ra t ion eonnue sous le nom 
d'eaw phaclégénique ohúent de la maniere suivante. On verse 
dans une solution d'eau de chaux 5oo grammes ( i l ivre) , une 
solution de per-chlorure de mercure, 12 déc ig rammes (24grains). 
On agite. Cette p r é p a r a t i o n est app l iquée comme déters ive 
dans le traitement des ulceres vénér iens . On la remue c h a q u é 
fois qu'on veut s'en servir. (A. C.) 

E A U RÉGALE. V . ACIDE HYDRO—CHLOKO—NITRIQUE. 
E A U ROUGE; V . TEINTÜRE AROMATIQUE COMPOSÉE. 
E A U SECONDE. On a d o n n é ce nom á deux produits l i 

quides employés dans les arts. Le premier, e m p l o y é par les 
orfévres, est u n mélange fait á parties égales d'acide ni t r ique du 
commerce et d'eau commune. C'est del'acide n i t r ique du com-
merce é t e n d u d'eau. 

Le second est une solution de potasse dans l'eau. Elle 
se prepare en dissolvant 2 kilogrammes (4 livres ) de p o 
tasse d u commerce dans 6 kilogrammes ( 12 l iv res) d'eau, 

TOME 11 20 
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laissant déposer l a so lu t ion , et la t i rant á clah\ Cette solutioii^ 
qu i est prépavée de diíférentes manieres par les niarcliands de-
couleurs, sert aux peintres, pour enlever la peinture á r i m i l e . 

(A. C.) . 
E A U VJÉGÉTO-MINÉRALE, Sous-acétaíe deplomh liquide. 

Ce produ i t e m p l o y é comme astringent, et e m p l o y é á l ' ex t é -
rieur dans les cas de b r ú l u r e , de c o n t u s i ó n , se pre'pare de la 
m a n i é í e suivante. Onprend : extrait de saturne, sous-acétate 
de plomh liquide, 16 grammes (4 gros); eau dist i l lée , 1 k i l o -
gramme ( 2 livres ) . On m é l e , et Ton ajoulje ensuite, a lcool , 
64 grammes (aonces). (A. C.) 

E A U V U L N É R A I R E S P I R I T U E Ü S E . V . TEINTURE AROMA-
TIQUE COMPOSÉE. 

E A Ü X D I S T I L L É E S DES PLANTES. On a d o n n é ce nom 
aux produits q u i r é su l t en t de la dis t i l la t ion de l 'eau sur les 
plantes cu sur quelques-unes de leurs parties. Les racines, les 
ecorces, les f eu i l l é s , les í l eurs , les fruits o u semences sont 
einploye's pour fournir des eaux distille'es. Quelques parties des 
an imaux , des extrai ts , sont aussi mis en usage pour fournir 
quelques-unes de ees prépara t ions . L'eau dist i l lée sur une plante 
ou sur une de ses parties acquiert de nouvelles' proprie'te's 
en se r é d u i s a n t envapeur j elle entrame non-seulementavec elle 
des substances volát i les par e l les-méraes , niais encoré d'autres 
substances qu i le deviennent á l ' a i dé de l 'eau (1). L 'un ion que 
ees substances contractent entre elles lors de la d is t i l la t ion est 
si i n t i m e , que Ton ép rouve les plus grandes difficultés pour la 
rompre. On a cru pendant quelque temps que l'eau disti l lée 
des planfes inodores ne jouissait d'aucune ver tuj on se basait, 
pour adopter cette o p i n i ó n , sur ce que les caracteres de l'eau 
dist i l lée obtenue n ' é ta ien t pas assez t rancl iés . M M . Deyeux et 
Clarion ont d é m o n t r é que c 'é ta i t du mode de dis t i l la t ion , et 
non de l 'odeur vive d'une plante, que d é p e n d e n t les vertus de 

(1) J'ai constate tlíins un graml nombre (l'eaux distilleos la prcscncc de l'ace-
late d'ammoniaque, quelquefois avec excés d'acide, quelquefois ayec exces 
de base. (/s1^,. ¿«e'rftíei.) 
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i ' eáü dls t i l lée sur cette pUnte ; en effet, ils ont v u que l'eau de 
laitue , col iobée plusiems fois ( i ) , prenait par cette p r é -
paration une propriéte ' calmante , et que l'eau de bluet avait 
une odeui' p rononcée . M . Henry a vu que l'eau dis t i l lée sur la 
rhubarbe possédai t la p rop r i é t e laxative. 

Les eaux distille'es ont é té divise'es en eaux disdl lées simples 
et en eaux distil lées composées , selon qu'elles é ta ien t prépa^-
rées avec une ou plusieurs substances. On les a aussi divise'es 
en eaux distillées odorantes et en eaux distillées inodores. Cette 
dern iére classification esfvicieuse , car les eaux distillées dites 
inodores sont pourvues d'odeurj celle-ci, á la vé r i t é , est moins 
sensible dans ees liquides que dans les eaux aromatiques , mais 
elle n'en existe pas moins. 

La nature des substances, l a maniere de les disposer, de 
conduire le feu , d'ope'rer le refroidissement de l 'eau vapor isée 
n'e'tant pas sans influence sur la qualite' de l'eau distille'e, nous 
avons rappprte' ici les regles ge'ne'rales qu i dpiyent é t re suivies 
dans la pre'paration de ees prqduits. 

IO. Si la texture de la substance est serre'e, fibreuse, si elle 
renferme peu d'eau de végé t a t i on , on do i t la diviser par un 
moyen convenable, la mettre ensuite quelque tein.ps en con-
tact avec l'eau , ppur que ce l iquide püisse p é n é t r e r cette subs
tance e t fac i l i te r la sortie des principes vola t i ls . 

2o. Lorsque la plante est peu odorante, on doi t dist i l ler á 
plusieurs reprises le produi t obtenu sur une nouvelle q u a n t i t é 
du végét^ l . Lorsque la plante , au contraire, est odorante , on 

(i) L'opinion de IVÍM. Deyeux et Clarion a e'te combattue dans l'articlc 
Eaux distillées du Nouvcau Dispcnsaire d'Édimbourg j ct notre collegue, 
M. Chereau, 6%£ porte k croire que la refutation est juste; il iqcommande ce-
pendant, pour obteuir l'eau de laitue, d'employer les feuilies colorees et je 
tronc, de preference aux feuilies étiolées. INfous avons reconnu , par i'expc 
rience, que Teau de laitue obtenue en faisánt p^sspr, ^plusieurs icpri^cs, Toan 
sur des feuilies de laitue, jouissait a un degré plus eminent l̂e la proprieií; 
calmante, que celle qui aváit éte' preparec en faisant distiller une senle fois 
l'eau sur la-laitue 5 des expe'riences que nous ayons faites doivonl élrc repek-es 
avant d'étre publiées. 
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en iBet de suite avec l'eau une quantite' suffisante pour la pré-4 
paration de l'eau. 

3o. On a soin de mettre assez d'eau dans ra lambie pour que 
la substance des t inée á fournir Teáu dis t i l lée soit recouverte 
d'eau j u s q u ' á la fin de l 'ope ' ra t ión. Si l ' on avait á craindre que 
par r é b ú l l i t i o n elles ne passassent á Fé t a t de pá t e , q u i , en s'at-
tacbant au fond de la cucurbite , p ú t doliner l i eu á Un produi t 
empyreumatique, on les place dans un panier d'osief plongeant 
dans l a cucurbite, oU mieux encoré dans un bain-^marie perce'. 

4b- On a soin que la masse de plante ne soit pas en t rop 
grande quantite pour la capacite' de la cucurbite; cette pre'cau-
t i o n est nécessaire pour que le l iquide ne puisse , en s 'é levant 
t rop l i a u t , passer de la cucurbite dans le dhapiteau et de lá dans 
le réc ip ient , 

5o. I I faut portel- rapidement l 'eau á l ' é t a t d ' ébu l l i t ion , et 
la maintenir á cet é ta t j u s q u ' á l a fin de Toperation. 

6°. On doi t rafraichir le serpent ín le plus souventpossible. 
7°. I I faut employer de préférence les plantes fraiches aux 

plantes séclies ; on excepte cependant la mélisse , qUi acquiert 
une odeur plus marque'e par l a dessication ( i ) . 

8o. On doi t filtrer les eaux dis t i l lées aromatiques au mo-^ 
ment de les employer, afin d'en se'parer les petites gouttes 
d 'hui le essentielle qu i surnagerí t , cette huile é t an t ácre et 

(i) D'aprés M . Decroizilles, qui Ta vu pratiquer par H . M. Rouello, on 
.peul (listillcravecsucces, pour obtenir des eaux tres suaves, des íieurs conser-
vecs a l'aide du muríate de soude. L a maniere de conserver ees fleurs est 
cclle-ci : on prend Jes proportions suivantes, i kilogram. et demi (3 livres) 
de roses, otiles petrit pendant 3 ou 3 minutes avec un demi-kiiogrammé 
( i livre ) de sel. Les íieurs perdent de lenr suc, elles se re'duts'ent en une páte 
peu volumincuse que l'on peut conserver dans un vase de terre cuite ou dans 
un baril; on ferrae ensuite ees vases, et l'on conserve pour l'usage. Lorsqu'on 
veut opérer , on délaie la páte dans la cucurbite de Talambic avec le double de 
sonpoids d'eau, et Pon piocéde h la distillátion. Selon quelques praticiens, 
l'eau dvstillce obtenue par ce procede' est plus suave, et la quantite d'huile 
volatiie lors de la distillátion est plus considerable. { A n n . de Chimie, 
t. L X V I I , p . 84 ) 
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quelquefois m é m e dangereuse : exemple, rhuile de laurier ce-r 

i?ise , celles des cruciféres , etc. 
Les eaux disti l lées obtenues avec toutes les pre'cautions que 

iious venons d ' indiquer ne jouissent,pas d'une odeur fianche , 
suave, presque toutes ont un goú t dit de f e u , et q u i se r a p -
proche un peu de rempyreume. Cette odeur d ispara í t au bou t 
de quelque temps; on peut aussi les « n priver, en les pla^ant au 
m i l i e u d 'un mélange frigorifique ( i ) . Les eaux d i s t i l l é e s , au 
bout de quelque temps, laissent déposer des flocons q u i restent 
en suspensión ou qu i se déposen t . Ces flocons doivent étre. s é ^ 
pare's, car ils de'terminent assez promptement ral te ' rat ion des 
eaux dist i l lées q u i contiennent peu d 'huile essentielle en 
djssolution. On doi t done renouveler ees eaux dis t i l lées le.plus 
souvent, possible. Les eaux disti l lées pouvant é t re acides ou 
alcalines, on do i t les conserver dans .des vases de: verre ou de 
fa íence , et non dans des yases de m e t a l ; ceux-ci pouyant é t re 
alteres, ils communiquent aux eaux dis t i l lées des p r o p r i é -
tés nuisibles. Les flacons qu i contiennent les eaux dist i l lées 
doiyent étre. bouebés ayec une fióle renversée ou avec un par-
chemin, car l 'expér ience a demontre' que ces eaux conservées 
dans des flacons fermés s 'a l téra ient plus piomptement , ( B u -
cholz, Journal de Trommsdorff. ) 

Ne voulant pas donner pour chacune des eaux dis t i l lées des 
détai ls longs et qu i seraient presque toujours les m é m e s , nous 
suivrons la m é t b o d e établ ie par le Codex, en indiquant le p r o 
cede á employer pour p r épa re r telle ou tel le eau prise pour 
exemple; nous indiqu^rons ensuite celljes qu i peuvent é t re p r é -
parées de la m é m e maniere. 

E a u x distillées sur des plantes peu odorantes. 

EAU DE LAITÜE. Cette p r é p a r a t i p n s'obtient de la maniere sui-

(1) M. Nachet a remarqué que les eaux distillées auxquelies on a fait subir 
la congélation acquiérent une odeur plus forte, et qu'elles se conservent 
plus long-temps; il a particuliérement remarqué ce faít sur les eaux de mé-
iisse, de menthe et de fleurs d'oranger. Nous ayons eu occasion dq l'obssryer 
sur de I'eau de rose, (A. C, ) 
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vante: on prcnd , laitue p o m m é e fraí che ( i ) , 5 kilogrammes 
(10 livres) j eau eommune, 12 kilogrammes et demi (25 l ivres). 
On contuse la la i tue , on la place, ainsi que Feau, dans la 
cucurbite d 'un alambic ; on adapte le chapiteau , et l ' o n p r o 
cede á la d i s t i l l á t i o n , que l 'on con t inué j u s q u ' á ce que l ' o n 
ait obtemi 10 kilogrammes (20 livres) d'eau distille'e; on de'-
monte l 'appareil ; on enléve le rés idu q u i est reste' dans la c u 
curbite ; on place dans ce vase une nouvelle quantite' de l a i 
tue , 5 kilogrammes ( i o l i v r e s ) , On ajoute á cette plante l 'eau 
distille'e deja o b t e n ü e , et de plus 10 kilogrammes ( 20 l ivres) 
d 'eau, et Fon dist i l le de nouveau. P o ü r obtenir 10 k i l o 
grammes de l i queur , 20 livres d'eau d i s t i l l ée , si Feau dis
tille'e ainsi obtenue n'e 'tait pas assez odorante, ce qu i arrive 
lorsqu 'on se sert de laitue qu i a e r i i á forcé d'eau et d'en— 
gi-ais, i l faut re'pe'ter une t ro i s iéme et Une q u a t r i é m e fois la 
cohobation. 

L'eau de laitue bien p r é p a r é e est calmante; on la fait en-
trer dans des potions, á la dose de 82 á 64 grammes ( 2 á 4 
orices). On ladonne aussi seule; dans ce cas, on la sucre et on 
l'aromatise avec l'eau de fleürá d'oranger. 

On peut se procurer de la m é m e maniere les eaux des 
plantes peu odorantes, pa rmi lesquelles on range les eaux de 
BOÜRRACHE, de BÜGLOSSE, de PLANTAIN, de POÜRPIER, de POTEN-
TILLE j de PARIÉTAIRE , de MERCURIALE , de CHAÍÍDON BÉNIT , de 
MORELLE NOIRE, d ' E u P H R Á i s E , de BLUET , etc. 

P lus iéurs auteurs se sont occupés de la p r é p a r á t i o n et de la 
conservation des eaux dis t i l lées inodores. M . Deyeux , chargé 
d'approvisionner un grand e'tablissement, s 'occupa , avec M . le 
professeur C la r ion , des moyens á employer pour obtenir ees 
produi t s ; i ls reconnurent, 10. que cest mal a propos qu'on 
proscrivaít l'usage médic inal des eaux distillées des plantes 

(1) M. Chereau recommande d'employer, au lieu de laitue pommée, les 
fcuilles exte'rieures et le tronc. Cetle maniere de voir nóus parait d'accord 
avec les faits, qui demontrent que les parties étiolécs desplantes sont prive'es 
d'une partiedes pvoprictcg actives de la plante. 
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diles inodores; 2o. que ees eaux ont décidément dés propriétés 
constantes; 3o. que ees propriétés sont d'autant plus sensibles 
qu'on a pris la précaution d'aeeumuler dans ees eaux une 
grande quantité de Varóme de la plante; íf. que le procédé 
pour rendre ees eaux plus riches en prineipe aromatique con
siste a cohober trois ou méme quatre fois le premier produit 
distillé sur de nouvelles plantes; 5o. que les eaux ainsi prépci-
rées doivent toujours étre conservées de préférenee dans des 
vasespeu susceptibles d'étre traversés p a r la lumiere; ̂ 0. q u i l 
faut surveiller ees eaux et les débarrasser des dépóts floeon-
neux qui s'y manifestent peu de temps apres leur distillalion; 
1°. qu'attendu le peu de durée de ees eaux dans l'état de per-

feetion, i l est d'une nécessité indispensable que le pharmacien 
les renouvelle tous les ans. ( Ann. de Chim. , t . L V 1 , p. 326.) 
Des expér iences de M. , De lune l , publ iées dans le m é i u e o u -
vrage, v o l . X X X V I I I , p . 3oo, aftinnent aussi reffieacite des 
eaux disti l lées de quelques plantes inodores. Ce savant pha r 
macien a reconnu que, dans la dis t i l la t ion de l 'eau sur la 
morelie {Solanum nigrum) , une certaine q u a n t i t é de nitrate 
de potasse contenu dans la plante e'tait entraine'e avee l'eau en 
vapeur , pendant l ' opéra t ion . i 

E a u x distillées de plantes plus odorantes. 

EAÜ DISTILLÉE DE EAIFORT SAÜVAGE. On p l ' end , racine de r a i -
f o r t , 2 kilogrammes (4 l i v r e s ) ; eau commune, 10 k i logram. 
(20 livi-es). On coupe le ra i for t par tranebes, on r i n t r o d u i t 
dans le bain-marie; onajoute l 'eau; on monte l 'appareil , e t l ' o n 
procede á la dis t i l la t ion , pour xetirer 4 kilogrammes (8 livres) 
d'eau dist i l lée , que Fon conserve dans des vases de verre ou 
de gres. 

On prepare de la m é m e maniere les eaux dist i l lées de racine 
d ' A ü N É E , d 'ANGÉLiQUE, de VALÉRIANE, etc. -

EAU DISTILLÉE DE FEÜILLES DE LAURIER CERISE. Gette eau do i t se 
prépare r avec les feüilles cueillies á la fin d'aout ou dans le 
commencement du mois de septembre, é p o q u e á laquelle cette 
partie du vegetal contient une plus grande q u a n t i t é d 'hu 'áe 
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vola t i le . Elle se prepare de la maniere suivante : on prend , 
feuilles fraiches de laurier cerise, i ki logramme (2 l i v . ) ; eau 
commune, 2 kiiogrammes (4 livres). On con tuse les feuilles , 
on les place avec l 'eau dans l a cucurbite de Talambic , et Ton 
procede a la d i s t i l l a t i on , qu 'on a r r é t e lorsqu'on a obtenu 
5oo grammes ( Í l iyre) de l iqueur . 

Cette eau , prise á t rop forte dose, pouvant é t re dange-
reuse, on ne doi t pas la dé l iv re r sans l 'ordonnance d 'un pra-
ticien ; on doi t aussi la conserver dans u n vase bien e ' t iqueté. 

On prepare de la m é m e maniere l 'eau dis t i l lée d'amandes 
ameres; les amandes doivent é t re pile'es avant d ' é t r e i n t r o -
duites dans le vase dist i l latoire. 

E a u x distil lées de fleurs tres odorantes. 

EAU DE FLEURS D'ORANGER. Cette eau, regarde'e comme u n 
excellent antispasmodique, est tres employe'e dans la The'ra-r 
peutique et dans re'conomie domestique; elle s'obtient de l a 
maniere suivante : on prend des fleurs d'oranger nouvelle-^ 
ment cueiilies et non humides , 5 kilogrammes (10 l ivres); eau 
commune, 20 kilogrammes (4o livres). On fait b o u i l l i r l ' eau, 
et lorsqu'elle est á 100° centigrades, ou je t te les fleurs dans un 
panier d'osier á claire-voie , garnissant les parois de la cucur
bite ; ce panier est des t iné á empéche r ees fleurs de se trouver 
en contact avec les parois de l ' a lambic , de s'y attacher et de 
donner une odeur ¡d 'empyreume á l ' eau; on fait plonger ees 
fleurs; on adapte le chapiteau, et l ' on procede á la d is t i l la 
t i o n , de maniere á retirer 10 kilogrammes (20 l ivres) d'eau 
distille'e. On regoit cette eau dans un appareil n o i n m é réci— 
pient fiorentin, afin de la séparer .d'une certaine quantite' 
d 'huile essentielle q u i surnage cette eau (1) . 

(1) On a depuis pou annonce, dans un jounial scientiíique, qu'il fallait 
laisser l'huilc essentielJe á la surface de l'eau distillée , et que cette pratique 
aidáit h sa conservatlon. Cette assertion est tout-h-fait contraire aux observa-
tionsque j'ai cté á raétne de faire plusicius ibis; l'eau ainst conserve'eacquiert 
l.acrcté de l'eau de ílcurs d'orange pieparve e» Provence, 
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On p répa re de la l í teme maniere les eaux dis t i l lées de fleurs 

aromatiques, calles de LYS , de SÜREAU , de TILLEÜL, de MUGUET, 
de ROSES. Pour la p r é p a r a t i o n de cette d e r n i é r e , on emploie 
une quantite' double de fleurs, c 'es t -á-d i re 10 kilogrammes de 
fleurs pour 20 kilogrammes d'eau. 

On p répa re aussi, d 'aprés le m é m e procede', les eaux d i s t i l 
lées de fleurs moins odorantes, celles de COQUELICOT, de NÉNU-
PHAB, de PIVOINE, de PETITE CENTABREE. 

D i verses observations ont é té faites par les auteurs sur 
la p r épa ra t i on de l'eau de fleurs d'oranger. M . Boullay ( 1 ) , 
a d é m o n t r é , dans un m é m o i r e i n s é r é , en 1809, dans le B u l -
letin de Pharmacie, que les qual i tés de l 'eau de fleurs d'oranger 
d é p e n d e n t , 10. de la saison dans laquelle la fleur est r é c o l t é e , 
a9, de la maniere de conduire la d i s t i l l a t ion , 3o. des proportions 
de fleurs e m p l o y é e s , et de la q u a n t i t é d'eau r e t i r ée . D 'aprés ce 
savant, une saison séche et chande fourni t des fleurs plus aroma-
tiques , plus riches en principes vola t i l s ; une saison froide ou 
pluvieuse donne des fleurs moins odorantes, moins riches en p r in 
cipes vola t i l s , q u i fournissent une eau moins odorante, plus 
alterable. Lors de la d i s t i l l a t ion , si Ton emploie , au l i eu d'eau 
bouillante , de l 'eau froide , et qu 'on fasse chaufíer cette eau, 
la fleur d'oranger é t a n t dans le ba in -mar i e , l 'eau de fleurs 
d'oranger qu'on obtient est moins suave, plus acide et sou-
vent laiteuse. S i , lors de la d is t i l la t ion d'une l ivre de fleurs 
mise avec six livres d.'eau bou i l l an te , on fractionne les 
produits , on vo i t qu'on obtient divers produits : 10* le 
premier , pesant une l ivre , p r ivé . d'huile essentielle par le 
fd t re , est tres aromatique , et n'a pas d'action sur le pa-
pier de tournesol; 2°. le d e u x i é m e , pesant aussi une l ivre , 
est moins odoran t , moins agreable, et n'offre pas d'huile 
essentielle á s é p a r e r ; 3o. le t ro is iéme é l t d'une odeur d é s -
agréable , d'une saveur acide. M . Boullay a en outre r e m a r q u é 
que les péta les separes et disti l lés avec l'eau foumisseiit une 

(0 M. Botentuit de Rouen a aussi faít quelques observations aaalogues k 
celles jMiblWcs par nota- savaut collegue. 
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i au plus suave que celle obtenue de l a dis t i l la t ion de la fleur 
eñt iére , I I a aussi remai-qué q u ' i l ne fallait opérer que sur de 
petites quán t i t é s á l a fois ; que l 'on ne devaitpas retiver plus 
de 2 livres d'eau par l ivre de fleurs ; et que l 'on pourrait saturer 
Tacicle que contient l ' eau, en ajoutant dans l a cucurbite , lors 
de la d i s t i l l a t i on , 2 gros de magnesie par l ivre de fleurs. 

M . Henry pére a propose' le moyen suivant, poü f obtenir une 
eau moins cbarge'e de muci lagé et plus difficilernent alte'rable. 
On met au fond de la cucurbite d 'un alarnbic la q u a n t i t é d'eau 
iiécessaire á l a pre'paration de l 'eau distille'e; on place les fleurs 
dans u n bain-marie percé {voir ce m o t ) , suspendu á une cer-
taine distance de la surface de l 'eau, et l ' on procede á la d i s 
t i l l a t ion . Ce moyen a fourni á M> Henry des eaux moins 
mucilagineuses, et dans lesquelles l l i u i l e volatile pa ra í t é t re 
plus inthnement c o m b i n é e . 

L'eau distille'e de fleurs d'oranger s ' a l t é r e ; quelquefois elle 
dev ién t acide , visqueuse. On a conseillé l ' opéra t ion suivante , 
povir c o m b a t i r é cette a l t é r a t i o n : on m é l e l 'eau distille'e avec 
üh léger excés de magnesie, et Fon procede á une nouvelle 
dis t i l la t ion. 

L'eau de fleurs d'oranger est p répa rée en grande quantite' 
en Provence, et apporte'e á Paris : on a reconnu que la plupart 
du temps cette eau n'e'tait pas aussi agréable et d 'un goút 
aüssi suave que celle p répa rée á Par í s . Cette eau $ renfermée 
dans des vases en cuivre n o m m é s estagnons, contient quel-
queftüs des aceta tes de cuivre et de p lomb. Le premier de 
ees seis est du á l ' a l t é ra t ion du vase par l'acide c o n t é n u dans 
l'eau distille'e de fleurs d'oranger; le second a é té a t t r i bué 
á l ' emplo i d'une certaine q u a n t i t é de l i tharge , des t inée á 
corriger l 'ac idi té déve loppée dans l'eau : i l est cependant beau-
coup de ees eaux dist i l lées , et nous en avons fait l'essai, 
cĵ ui ne contierment n i l ' un n i l 'autre de ees seis. I I est toute-
fois convenable de conservfer les eaux aromatiques dans des 
vases de verre , qu i ne sont pas a t t a q u é s par ees l iquides. Le 
pharmacien d o i t , pour é t re sur de l a p u r e t é des eaux d i s -
lees qu ' i l emploie , les p répa re r l u i - m é m e . 
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E a u x d i s l i l l é e sp répa rée s avec les s o m m i t é s Jleuries. 

EAU DISTILIÉE D'H-SSSOPE. On prend : soii imités fraiches et 
fleuries d'hyssope , 5 kilogrammes ( 10 l ivrés ) ; eau commulie , 
30 kilogrammes (l\o livres ) ; on in t rodu i t les s o m m i t é s et Teau 
dans la cucurbite , et mieux dans un bain-marie percé \ on 
ajoute le chapiteau, et Ton procede á la dis t i l la t ion p ó ú r r e t i -
ret- i ó kilogrammes (20 livres ) dé l iqueur . Oñ separe l 'hüi lo 
qffl se trouve á la surfacé de cette eau dist i l léé , é t l ' on c ó ú -
serve ees eaux comme les pre'ce'dentes. 

On obt ient , en suivant la m é m e m é t h o d e , les eaux dist i l lées 
des s o m m i t é s fleuries deMÉLissE, de LAVANDE, de SAUGE, de 
THYM , de MENTHE POIVRÉE, de SCORDIUM, de VÉRONIQUE, ele. Ges 
deux derniéres sont moins odorantes. Le moyen i n d i q u é par 
M . Henry (Templb i de la vapeur ) , essayé lors de la p r é p a r a -
t ion de l 'eau d'hyssope et de mentlie p o i v r é e , a fourni des 
résu l t a t s plus satisfaisans que ceux donnés par le p rocédé o r -
dinaire ; les eaux obtenues jouissaient d'une odeur plus suave, 
elies se sohl conservées plus long-temps sans a l t é r a t ion . 

Eaux dist i l lées sur les semences. 

EAU DISTILLÉÉ D'ANIS. Cette eau se p r é p a r e de la maniere sui-
vante : on prend semences d'anis, 2 kilogrammes ( 4 l iv res ) ; 
eau commune, i 5 kilogrammes ( 3o l i v r e s ) ; on place ees deux 
substances dans la cucurbite d'un alambic, et l ' on procede á la 
dis t i l la t ion de maniere á obtenir 4 k i logram. ( 8 livres ) d'eau 
dist i l léé d'anis. On prépare par le m é m e p rocédé les eaux dis
tillées' dé semences d 'ANGÉLiQUE , de PERSIL , de CORIANDRE , et 
celles des BAIÉS DE GENIÉVRE. 

EAÜ DISTILLÉÉ D'ÉCORCE DÉ GANNELLE. On prend : cannelle de 
Ceylan , 2 kilogrammes ( 4 livres ) ; on la concasse, on la place 
dans la cucurbite d'un alambic ; on ajoute , eau c o m m ü n e , 
16 ki logram. (82 livres) • on laisse macére r pendant 12 l ieüres • 
on distille ehsuite, pour retirer 8 k i logram. ( 16 livres ) d'eau 
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d is t i l lée . On separe l ' l i u i l e essentielle, plus pesante que l'eau, 
qu i se de'pose au fond d u récipient,. 

On prepare , en suivant la m é m e me'thode, les eaux' dist i l lées 
d'ÉcORGE DE CASPARIXLE, d'ÉcpRCE DE SASSAFRAS ,, du, BqiS . DE 
RHODES , de SASSAERAS , et celle de GÉROFLE. 

M . Recluz a obtenu de la dis t i l la t ion de 5oo gram. ( i l ivre ) 
de carmelle de Chipe , 2 k i lograip . ( 4 livres ) d'eau dist i l lée % 
dont i l a separe' 4 gram. ( 1 gros) d'a.Gide benzol que; 2 gram, 
( 36 grams.) en cristaux cubiques s'etaient déposés contre les 
par oís d u r éc ip i en t , et u n parei l poids d'acide en cristaux ac i -
culaires s'etaient precipites et raélés á de l ' l i u i l e vola t i le . 

E a u x disti l lées gréparées avecplusieurs plantes. 

Ges eaux s'obtiennent de l a maniere suivante : on prend eŝ -
péces v u l n é r a i r e s , 1 ki logramme ( 2 livres) ; eau , 10 k i logram. 
(20 l i v . ) ; on place ees substances dans la cucurbite , on adapte 
le chapiteau, et Fon procede á la dist i l la t ion de maniere á re-r 
t i rer 4 kilogrammes (8 livres) d'eau dis t i l lée , que l ' o n conserve 
comme nous í ' avons d i t pour les autres eaux. 

La P h a r m a c o p é e de D u b l i n prescrit l ' add i t ion de l ' a lcool^ á 
Ja doSe d'une once pour c h a q u é l ivre d'eau dist i l lée sur une 
substance végéta le ; celle de Londres prescrit l a p répa ra t ion des 
eaux dist i l lées avec les plantes seches, á moins q u i l ríen soit 
autrement ordonné. Dans les cas o ú les substances vertes sont 
e m p l o y é e s , on en prend un poids double de celui de la plante 
séche. L á m e m e P h a r m a c o p é e ordonne l ' add i t ion del 'a lcool dans 
ees eaux, á la dose de 5 oncespar ga l lón ( 8 pintesenviron) . Le 
Dispensaire d ' É d i m b o u r g prescrit aussi l ' addi t ion d u m é m e 
ve'hicule á la dose de demi-once par l i v re . M . Chéreau a fait¡ 
quelques essais sur les eaux dis t i l lées ; i l a i n d i q u é l ' addi t ion de 
l 'a lcool dans le b u t d'aider á l a conservation de ees produits , 
mais cepharmacien préfére ajouter l ' a lcool avant la dis t i l la t ion. 
Nous donnerons ic i sa ^formule pour la p r é p a r a t i o n de l 'eau 
de t i l l e u l : s o m m i t é s fleuries de t i l l e u l l égé remen t c o n t u s é e s , 
2 k i logram. ( 4 l i v . ) ; eau commune , 10 k i logram. ( 20 l i v r . ) ; 
aleool de v in , 5oo grammes ( 1 l i v r e ) . Laissez m a c é r e r pen-* 
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dant 24 heures, distillez ensuite pour obtenir 5 kilogi^am. 
( 10 l i v . ) d'eau dist i l lée de t i l l e u l . D 'aprés M . C h é r e a u , Feau 
obtenue est d'une odeur a g r é a b l e ; elle s'est conservée parfaite-
ment pendant tout le cours de l ' année (iSaS). (A. C.) 

E A U X - M É R E S . On a donne' ce ñ o m au re'sidu l iqu ide des 
solutlons salines qu 'on a fait cristalliser. (A. C.) 

EAÜX M I N É R A L E S . Jquce minerales. On de'signe sous cette 
de'nomination les eaux provenant de sources naturelles , et qu i 
tiennent en dissolution une dose de substances minerales assez 
forte pour exercer une action bien de'termine'e sur re'conomie 
animale. Mais comme, á l 'exception de Feau de p lu i e , toutes 
les eaux qu i coulent á la surface du globe sont cbargées plus ou 
moins de substances m i n é í a l e s , le terme d'eaux minerales est 
tres impropi-e, et devrait é t re remplace' par celui á'eaux médi -
cinales naturelles. 

Comment ees eaux ont-elles dissous les mat ié res salines et 
gazeuses qu'elles contienn^nt ? Est-ce en fdtrant au travers de 
conches terrestres q u i , dans cette h y p o t h é s e , seraicnt toutes 
forme'es de ees m a t i é r e s ; ou bien s ' o p é r e - t - i l au sein de la 
terre des décompos i t ions chimiques détermine'es par Firr igat ion 
ou la pre'sence de l 'eau, laquelle dissout ensuite les corps nou-
veaux qu i r é su l t en t de ees de'compositions? Nous n'entrepren— 
dronspoint d e i é s o u d r e ees questions in té ressantes , qu i deman-
dent une é t u d e approfondie de la Ge'ognosie : la discussion en 
serait déplacée dans un ouvrage oü nous cherchons seulement 
á connaitre les mat iéres que la nature nous offre pour la gué~. 
rison de nos maux , ou pour l 'entretien de notre existence. 
Les eaux mine'rales serOUt á nos yeux des drogues composées 
que nous cliercherons á classer m é t h o d í q u é m e n t dans l 'ordre 
le plus r a p p r o c h é de la nature, c'est-á-dire d ' aprés Fensemble 
de leurs p ropr ié t é s physiques et chimiques. 

Laissant done de cote' les conside'rations qu'elles pre'sentent 
au médec in q u i les fait intervenir comme puissans auxiliaires 
dans une foule de cas de'sespe're's, et dont i l ne peut alors ex-
pliquer en aucune manié re Faetion physiologique ; sans cher
char e'galement á faire voir combien i l est impor tant que les 
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eaux minerales soient prises sur les l iéux m é m e s , et en des cir-
constances de ' te rminées , combien est grande leur efficacité 
comme moyen d 'hyg iéne ( T ) , nous parlerons uniquement de 
ees eaux sous le rapport pharmacologiqxie ¡ car nous ne somines 
poin t de ceux q u i p r é t e n d e n t qu'elles n 'ont par elles-inéines 
aucune influence salutaire sur les maíad jes phroniques, et q u ' i l 
faut a t t r ibuer leurs bons efí'ets á des causes purement a,cces-
sóires. Nous les conside'rons au contraire comme des me'di-
camens vir tuellement tres e'nei'giques, et d'autarit p lus , que 
leur nature chimique se complique d ' é l émens dont i l est 
possible d'appre'eier le mode d'action et l 'actiyite ' , lorsqu 'on 
obtient ceux-ci i so l émen t . De la connaissance des proprie ' tés de 
ees substances i so lées , on nepeutne'anmoins point t i rer de con-
clusions définitiv-es pour cellesdes eaux mine'rales; elles exercent 
une action complexe, q u i d é p e n d , non-seulement de la somme 
des p ropr i é t é s de cbacune des substances en so lu t i on , mais 
p e u t - é t r e de principes peu connus ou qu i ont échappé á l 'ana-
lyse chimique. Yoi l a pourquoi les eaux mine'i'ales factices sont 
en géne'ral aioins estime'es dan s le traitement des maladies 
que les naturelles , quel que soit le soin que Ton ai t appo r t é 
dans leur p r é p a r a t i o n , quel que soit le degre' de certitude et de 
pre'cision offert par l'analyse des eaux que l 'on s'est proposé 
d ' i in i ter . 

I I n'est pas facile d'exprimer d'une maniere ge'nérale les pro
pr ié tés physiques des eaux minerales; ees proprie ' tés sont ex-
t r é m e m e n t variables, puisque Fon peut regarder comme ap-
partenant á cette classe de me'dicajnens Jes eaux encoré p o 
tables, mais chargées .de sulfate et de carbonate de chaux, qui 
forment la masse des sources d'une foule de cont rées j et qu'en 
remontant de ees eaux si peu cbarge'es de seis solubles, jusqu'a 

(T) Sous le rapport des proprie'tés medicales ctsonscelni des circonstajiccs 
accessoires , on cloit consultor les ouvrages (jui'pm traite ex professo des eaux 
minerales; nous indiquerons entre autres le Manuel des eaux 'minerales de 
France, par M. Palissior; Paris IST8 ; et le Précis des eaux minerales, 
M. Alibert; chez ík:cl)ct jcnncj Paris 1826. 
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celles qu i en renferment une q u a n t i t é conside'rable avec ad~ 
d i t i o n de ga?. odorans et de mat iéres organiques , on rencontve 
tous les intermediaires. Ains i , sous le rapport de la couleur , 
de la densite', de l 'odeur et de la saveur, on ne peut d i ré autre 
cbose des eaux minerales , sinon qu'elles different de l'eau po
table en ce que ees diverses p ropr ié tés physiques sont tou-
jours plus exal tées que dans celle-ci, c 'est-á-dire que la den
site de l 'eau p u r é e'tant le point de comparaison auquel on 
soumet les autres l iqu ides , les eaux minerales sont toujours 
plus pesantes , á raoins que la quantite' des gaz qu'elles dissol-
vent n'en augmente conside'rablement le volume. Quant a la 
couleur, á l 'odeur et á la saveur des eaux minerales , elles d e -
pendent de celles des substances en so lu t ion; mais ees qua l i t és 
sont modifie'es par l ' in t ime rcombinaison des substances , et 
souvent comme neutralise'es les unes par les autres. Plusieurs 
sources d'eaux mine'rales sont remarquables par leur tempera-
ture éleve'e; on les de'signe sous le n o m d'eaux thermalcs.. Ce 
sont elles que l ' on emploie ordinaireinent sous forme de bains 
et de douebes , et qu i at t irent cbaque anne'e une innombrable 
quantite' de malades. 

I I suit de ce que nous venons de di ré , que toutes les d i v i -
sions é tabl ies pour classer les eaux minerales sont arbitraires. 
La p r é d o m i n a n c e de certains principes , tels que l'acide carbo-
n ique , l'acide hydro-sulfurique , les álcalis fixes, les seis acres 
ou cathartiques, les seis ou oxides ferrugineux , a fait imaginer 
les divisions connues sous les noms d'eaux acidules gazeuses, 
salines, alaalines} sulfureuses, etferrugineuses. On a. ensmte 
d i s t ingué , panni ees dií íérens genres d'eaux, celles q u i ont une 
t e m p é r a t u r e plus élevée que la t e m p é r a t u r e a t m o s p h é r i q u e , 
c 'est-á-dire les eaux thermales, gazeuses, salines, etc. \ et les 
ea.Txs.froides, c 'est-á-dire á la t e m p é r a t u r e de l ' a i r . Coimne i l n 'y 
a point de distinction t ranchée entre les eaux q u i font partie de 
ees groupes, nous ne pouvons adopter cette classification d.ans 
i 'exposé suivant , ou nous tracerons rh is to i re pharmacologique 
et genérale 4e8 diíférentes eaux tenant en dissolution un plus ou 
moins grand nombre de substances minerales. Pour proceder ayee 
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m é t h o d e , nous partirons de l'eau me'dicinale lapluS simple dans 
sa composition, et nous passerons successivement á celles qu i se 
compliquent d 'un plus grand nombre de substances, ou qu i 
dissolvent celles de ees substances q u i y sont purement acci-
dentelles. Nous feions suivre ce court exposé d 'un tableau a l -
pliabetique des analyses chimiques des eaux minerales les plus 
us i t ée s , et q u i s'exportent pour é t re vendues dans les officines 
des pbarmaciens. En regard de ees analyses , nous placerons , 
pouv quelques-unes, les syntbéses de ees eaux, ou la composi
t i o n factice q u i approche le plus de leur e'tat naturel . 

Les eaux l impides , sans saveur d é s a g r é a b l e , mais tellement 
cliarge'es de seis calcaires, qu'on ne peut les fah'e servir aux 
usages ordinaires , celles, par exemple, dans lesquelles cuisent 
difficilement les liaricots et autres le'gumes, q u i décomposen t 
le savon en formant un p rec ip i t é insoluble , en un m o t , les 
eaux que l 'on nomme crues ou dures, ont sans contredit une 
action sur l ' économie animale , et c o n s é q u e m m e n t pourraient 
é t r e considére'es comme les plus simples des eaux minerales. 
Cependant, m a l g r é la facilité que l ' on a de seles procurer , et 
de faire des observations sur leurs effets , on ne s'en est jamáis 
servi á t i t re de me'dicament. Beaucoup d'eaux minerales em-
p l o y é e s , de celles qu i é ta ien t classe'es pa rmi les eaux salines 
froides , ne contiennent que quelques seis de plus et ne jou i s -
sentpas de p ropr i é t é s tres marque'es. Les unes offrent, i n d é -
pendamment d u carbonate et du sulfate de cbaux, des hydro-
chlorates de magnésie , de cbaux et de soude ; quelques-unes 
des traces de seis ferrugineux, du soufre , etc. Aucune de ees 
eaux salines froides n'ayant une, r é p u t a t i o n q u i s 'é tende fort 
a u - d e l á de leur terr i toire , nous ne pouvons en faire ic i l ' é n u -
m é r a t i o n , ou m é m e esquisser l 'histoire des plus remarquables 
d'entre elles. 

L'eau de mer a é té préconisée dans plusieurs affections mor-
bides; elle c o n í i e n t , en effet, quelques seis pa rmi lesquels do
mine le sel mar in ou hydro-chlorate de soude, q u i l u i commu-
niquent des qua l i t é s pbysiques tres p r o n o n c é e s , une densité 
plus grande que celle de l'eau ordinai re , une saveur acre, 
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amere e'minemnient sale'e, €t une odeur toute par t icu l ié re . A 
d i v e r s e s é p o q u e s , les chimistes se sont occupe's de son analyse, 
et parmi leurs travaux on distingue ceux de Bergmann, L a -
voisier, Vogel et Bouillon-Lagange, John M u r r a y , et surtout 
ceux d'Alex. Marcet , qu i a compare' les eaux rappor t ées par 
diífe'rens navigateurs de presque toutes les mers. La saveur des 
eaux de la mer est assez variable; celles des contre'es é q u i -
noxiales sont beaucoup plus riches en seis ; dans les re'gions 
polaires, et dans les parties des mers qu i s'avancent au m i l i e u 
des continens, comme la Baltique , la Me'diterrane'e, la Mer 
Rouge, la salure est bien moins considerable. Les eaux de 
sources salines et des marais salans de la Lorraine et de la 
Franche-Comte' se rapprochent par leur composition ehimique 
de celles de la mer ; mais elles renferment du sulfate de sonde 
ou de magne'sie en des proportions tres considerables. 

Parmi les eaux salines froides, remarquables par la p r é d o m i -
nance de certains seis qu i leur communiquent des propriéte 's 
purgatives tres éne rg iques , nous citerons les eaux de Sedlitz et 
de Seydchutz , en B o h é m e , et celles d'Epsom , en Angleterre. 
C'est le sulfate de magne'sie qu i en est le principe le plus ac t i f ; 
aussi ce sel est-il connu dans le commerce sous les noms de sel 
de Sedlitz, de Seydchutz et d'Epsom. Leur saveur est extré— 
mement amere et sale'e; elles sont limpides, et de'posent un pre'-
cipité blanc lorsqu'on les fait bou i l l i r . Ces eaux ont beaucoup 
de rapports entre elles, soit par la nature et la quantite' de 
leurs principes constituans, soit par leurs p ropr i é t é s medicales, 
q u i les ont rendues célebres depuis un temps imme'morial . 

Nous possédons en France un assez grand nombre de sources 
thermales dont les eaux sont analogues á celles que nous venons 
de citer. En parler en de'tail , ce serait nous entralner au-de lá 
des l imites de cet ouvrage; nous nous contenterons d ' indiquer 
ici les principales : les eaux de Tercis , de Saubuse, de Préchac 
et de P o u i l l o n , dans le de'partement des Laudes ; celles de B a -
gneres, dans les Hautes-Pyre'ne'es; de Lamotte , dans le de'par
tement de l ' I s é r e , et de Saint-Gervais en Savoie, ont une sa
veur salee due á la p r é d o m i n a n c e de l 'hydro-chlorate de sonde. 

TOME I I . o.i 



322 E A U X MIJNÉRALLS. 

Cette saveur est modif iée par l'existence d ' a ü t r e s seis dont la 
nature var ié suivant les differentes eaux , comme l 'hydro-ch lo-
rate de magnésie , le sulfate de soude , le carbonate de magne'-
sie, etc. Dans quelques-unes, comme, par exemple, celles de 
Dax , l 'hydro-cli lorate de soude est en tres petite quantite', et 
les qualite's de ees eaux sont détermine 'es par les autres seis. La 
plupart de ees sources é t an t thermales, on les administre o r -
dinairement , ainsi que leui's boues, sous forme de bains|ou de 
douches. 

Lorsqu'en outre des naatiéres salines que nous venons d ' é n u -
me'rer, d ' aü t r e s seis avec excés d'alcali (sous-*carbonate de 
soude) pre'dominent, les eaux sont dites á lcál ines . Telles sont 
p a r t i c u l i é r e m e n t celles de Chaudes-Aigues, d é p a r t e m e n t d u 
Canta l , qu i ont une qualite' savonneuse reconnue par les gens 
du pays , et qu i servent á laver et á fouler les e'toíFes de laine. 
Les eaux de Vichy sont éga l emen t alcalines ; mais Tacide car-
bpnique , qu i y est abondant , domine par ses-propriéte 's sur 
celles de l 'excés d 'alcali . ' 

Ai l leurs , les eaux doivent leurs proprie ' tés á l a plus grande 
quantite' de carbonatp de magnésie (Eaux d 'Aix en Provence) \ 
ou á l ' addi t ion d'une faible propor t ion de gaz acide carbo-
nique et hydro-sulfurique (Eaux de Sylvanés en Languedoc); ou 
á l a présence des gaz acide carbonique,, oxigene et azote 
(Eaux de Ne'ris, de'partement de l ' A l l i e r ) . 

Le gaz acide carbonique venant á p r é d o m i n e r dans certaines 
eaux thermales, on pourrai t deja les cons idérer comme ac i 
dules ; mais elles contiennent encoré tant de ma t i é re s salines, 
qu'elles doivent á celles-cileurs principales qualite's. A ins i , par 
exemple, les eaux deBalaruc, d é p a r t e m e n t d e l ' H é r a u l t , quoique 
charge'es de 36 pouces cubes d'acide carbonique par 12 livres 
d'eau, sont principalement employe'es comme purgatives, á 
cause des seis á base de soude et de magnésie qu'elles tiennent 
en dissolution. 

A u contraire, les eaux q u i , é t a n t chargées de plusieurs seis 
tres actifs, sont en outre caractérisées par Tabondance de l ' a -
cide carbonique, forment la classe des eaux acidules gqzeuses, 
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parmi lesquelles on distingue les eaux acidules proprement 
dites, et les eaux acidules ferrugineuses ; distinctions inexactes 
dansla stricte acception du m o t , puisque plusiems des eaux 
simplement nomme'es acidules contiennent d u carbonate de 
fer á des doses tres variables. Ces eaux sont froides ou the r -
males; elles ont une saveur piquante qu i s 'évanoui t á mesure 
que le gaz s 'évapore ; des bulles d'acide carbonique qu i vien— 
nent éclater á l a surface leur donnent une apparence d 'ebul l i -^ 
t ion . Parmi les eaux acidules thermales, nous citerons celles 
d u M o n t - d ' O r , de V i c h y , de Clermont-Ferrand et d ' ü s s a t . 
On observe, dans quelques-unes, des flocons d'une m a t i é r e 
organique qu i semble contribuer á leurs proprie'te's me'dicales. 
L'eau de Seltz est l'exemple le plus universellement connu 
que nous puissions/ apporter parmi les eaux acidules froides. 
Celles-ci sont en ge'ne'ral moins complique'es d'éle 'mens c h i -
miques que les eaux acidules thermales. 

Le fer ( o u p l u t ó t les seis que ses oxides forment avec la p l u -
part des acides ) imprime á certaines eaux mine'rales des pro
prie'te's par t icu l ié res ; aussi, faisant abstraction de toutes les 
autres substances, qu i n 'y semblent que for t accessoires, les a-
t -on n o m m é e s de tou t temps eaux ferrugineuses, ferreuses, 
martiales et chal jbées . Elles sont l impides , inodores et p r o -
duisent sur l a langue une sensation de stypticite'. Expose'es á 
l ' a i r , elles se couvrent d'une pellicule irise'e, et elles déposen t 
dans-les bassins qu i les contiennent des flocons jaunes d'oxide 
de fer. On les a d iv isées , comme les precedentes, d'apres leur 
tempe'rature chaude ou froide. Les eaux fermgineuses froides , 
dans lesquelles on trouve en outre plusieurs seis terreux ou 
alcalins, sont excessiveraent nombreuses. I I est peu de p r o -
vinces, soit en France, soit á l ' é t r a n g e r , qu i ne se vante d'en 
posséder auxquelles on attribue des vertus merveilleuses ; mais 
parmi celles dont la r épu ta t i on ne s'est point bornee á leurs 
seules l oca l i t é s , on vante principalement les eaux de Spa , 
d'Aix-la-Chapelle, de Bussang, de Provins, de Vals et de 
passy. 

La présence d u soufre acidifié , soit par rox igé i í e , soit par 
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rhydiogeue, o u , en d'autres termes, l'existence , dans les eaux 
minerales, des acides sulfureux et hyd ro - su l fu r iqué , fourni t un 
caractére tellement grave, qu 'on é n a formé un ordre pa r t i cu -
lier, sous les noms d'eaux sulfureuses ou mieux hjdro-sulfu-
reuses, sulfurées et hépatiques. L'acide sulfureux s'y montre 
bien rarement, si toutefois i l s'y rencontre, et ce cas ne peut 
arriver que dans les sources q u i avoisinent les volcans ; l'acide 
hydro-sulfurique, au contraire, y est si commun et si abondant, 
que sa pre'sence est soudain décéle'e par l 'odeur d'ceufs pourris 
que ees eaux exhalent. Quelques chimistes, et en particulier 
M M . Lonchamp et Anglada, ont e'tabli que l'acide hydro-su l 
furique n ' é t a i t p o i n t l i b r e dans certaines eaux hydro-sulfureuses, 
q u ' i l y est combine' á l a soude, et que le contact de l 'a i r suífit 
pour de'composer l 'hydro-sulfate , en le faisant passer á l ' é t a t 
d'bypo sulfite et de carbonate, par l 'absorption de l 'oxigéne et 
de l'acide carbonique. Un pouce cube d 'a i r , l a quantite' , par 
exemple, contenue dans une bouteille entre le bouchon et le l i 
qu ide , peut de'composer tou t l 'hydro-sulfate de soude de l'eau 
de Bareges; d 'oú i l suit que cette eau ne doi t é t re bue q u ' á sa 
source. CependantM. Vauquel in s'est a s s u r é p a r des expe'riences 
que l'acide hydro-sulfurique ne de'compose pas á f ro id le car
bonate acide de chaux, d ' oú i l resulte que toules les fois qu ' j l y 
a excés d'acide carbonique dans une eau mine'rale, i l ne peut 
s'y fo imer d'hydro-sulfate par la de'composition du carbonate. 
La plupart de ees eaux hydro-sulfureuses sont thermales et 
contiennent plusieurs substances qu i en exalten t les propriéte's 
et qu i leur assurent une preponde'rance me'dicale sur les autres 
eaux. Cep'endant les eaux hydro-sulfureuses les plus estime'es, 
telles que cellos de Bagnéres et de Cauterets, ne contiennent 
qu 'un petit nombre de seis. Elles sont, en general, onctueuses 
au toucher , et elles perdent leur odeur par l 'exposition á l 'air 
et par l'eíFet d^une chaleur douce et con t inué . Les eaux mine 
rales des Pyrénées appartiennent presque toutes á la classe des 
hydro-sulfureuses ; c'est au pied de ees montagnes qu'existent 
les fameux bains de Bagnéres , de Bareges, de Sa in t -Sáuveur , 
de Bonnes, ^ tc . 11 s'en trouve encoré dans plusieurs autres con-
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trées , mais elles sont sont lo in d'avoir une aussi grande i é p u -
tat ion ; néanmoins les eaux d 'Aix en Savoie et d'Aix-la-Ghapelle, 
dont quelques sources sont hydro-sulfureuses, at t i rent un 
nombre immense de malades de toutes lés parties de l 'Europe. 
Nous ne parlerons i c i que d'une seule source d'eau h y d r o - s u l -
fureuse froide, parce que sa proxhnite' de Paris l u i a fait a cqué r i r 
une grande célébri te ' ; c'est celle d'Enghien ou Montmorency, 
dont l ' é t ab l i s semen t , qu i date á peine de quelques a n n é é s , 
est po r t é á un baut degré de perfection. 

Enf in , les eaux mine'rales de eertains pays d ' I ta l ie et de 
l'Ame'rique du sud recélent une q u a n t i t é minime d'iode á l ' é -
tat d 'hydriodate. La découver t e de ce principe dans les eaux 
est encoré tres re'cente. On croi t que ees eaux iodure'es peuvent 
exercer une action sur re'eonomie animale, qu'ellessontparticu-
l i é rement úti les pour dissiper les goitres et c o m b a t i r é certaines 
affections serofuleuses. Les eaux minerales de quelques sources 
des Pyre 'nées , celles de la mer morte , dans lesquelles on vient 
de de'couvrir rexistence du brome , substance q u i , par sa nar-
ture , semble t eñ i r le mi l i eu entre le chlore et l ' iode , doivent 
é t re assimile'es aux eaux iodurées dont i l vient d ' é t r é ques t ión . 
Quant á l'existence de l'acide borique dans les eaux des lacs 
d é l a Toscane, i l y a long-temps qu'elle a é té cons ta tée • mais 
comme cet acide ou ses seis n 'ont point ou que de tres fáibles 
p ropr ié te ' s , ce n'est pas ic i le l ieu de nous en occüper . 11 en 
sera de m é m e des eaux mine'rales q u i , selon quelques c b i -
mistes, tiennent en solution d u sé lén ium ou d'autres subs-
tances dont la quan t i t é est e x t r é m e m e n t fa ible , et qui ne 
jouissent pas de propriéte's medicales par t icu l ié res . 

L'analyse des eaux minerales exige, de la part du chimiste, lá 
plus scrupuleuse exactitude. I I n'est pas ext rémement- difficile 
de reconnaltre la nature des substances qu i les composent ; a 
l'aide des réactifs et de procedes trop connus pour que nous 
essayions d'enreproduirel 'exposit ion, on parvient á d é t e n n i n e r 
promptement les seis qu i , dans une eau miné ra l e , serencontrent 
ó r d i n a i r e m e n t , et qu i ne sont j a m á i s en nombre considerable. 
Mais la q u a n t i t é respective de chacun d'eux est souvent si petite 
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q u ' i l faut une grande habitude pouf en fixer l ' éya lua t ion . Dans 
les^tableaux qu i font suite á cet á r d e l e , nous donnerons la pre'-
férence aux analyses fournies par les cliimistes q u i nous sem-
blent m é r i t e r le plus de confiance. 

Nous terniinerons ees ge'néralités sur les eaux minéra les na— 
turelles, en indiquant quelques-unes des p réeau t ions á prendre 
dans leur transport et leur cpnservation. On doi t d 'abord porter 
son attention sur la nature et la proprete' des vases q u i doivent 
les contenir; les bouteilles de verre sont préfe'rables a cellos de 
gres, parce qu'elles se nettoient et se bouchent plus facilement. 
On rince ees bouteilles avec Feau mir iéra le e l le -méme , et Fon a 
soin de n 'y laisser aucunes mat ié res ve'gétales é t r a n g é r e s , telles 
que des brins de paille , dont la de'composition pourrai t nuire 
á la purete' de Feau. On doi t puiser les eaux gazeuses par un 
temps peu humide , car Feau r é p a n d u e dans F a t m o s p h é r e af-
fa ib l i t íes eaux, en absorbant beaucoup de gaz • on les ferme 
imme'diatement au nioyen de bouclions neufs que Fon enfonce 
avec forcé dans le goulot de la bouteille , en observant de n 'y 
laisser que tres peu d'espace non rempl i d'eau. I I est ne'cessaire 
de goudronner et m é m e d'assujettir les bouchons avec de la 
peau c u d u parebemin , pour empécher t ou t accés de Fair. Les 
bouteilles doivent é t re couche'es horizontalement dans un l ieu 
t empe ré et á Fabri de F l i u m i d i t é . 

Le docteur Hufeland a fait connaitre, i l y a peu de temps, 
un moyen for t simple e m p l o y é aux sources minéra les d'AUe— 
magne, pour empécher la de'composition des eaux ferrugineuses. 
I I suffit de fixer dans le bouchon destine aux bouteilles un filde 
fer ou un clou dont F e x t r é m i t é plonge un peu dans le l i q u i d e ; 
on peut ainsi conserver, pendant tres long-temps Feau miné— 
rale, sans qu'elle subisse aucun changement, et la transporter 
for t l o i n sans q u ' i l s 'opére le moindre prec ip i té . 
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T A B L E A X J parordre alphabétique des principales E a u x m i -
nérales , comprenant les resultáis de leurs analyses chimi-
ques, les doses auxquelles on peut les administrer, et les 
formules des E a u x minérales factices, 

EAÜ D'AIS-LA.-CHAPELLE (Prusse 
rhénane ). Hydro-sulfureuse, ther-
mnle. 

Un kilogramme d'eau du bain de 
fempereur contient: 

gramm. 

Carbonate de soude.. . . o,5444 
Hydro-chlorate de soude. 2,9697 
Sulfate de soude. 0,2637 
Carbonate de chaux o, i3o4 
— demagnésie o,o440 
Sílice 0,0705 

(Analyse de MM. Reumont et Mon-
heim ) 

Léa quaritités de gaz ont ete ¿valuées 
de la maniere suivante , par M. Mon-
heim , dans une analyse publie'e en 
^812: 

poUe. cub. 

Gaz azote.. . . , 5i,25 
— acide carbonique . . . . 28,26 
— — hydro-sulfurique. 20,49 

Total. 100,00 

Dose : depuis 2 verres jusqu'á une 
pinte. A la dose de 2 á 3 pintes , elle 
devient pürgative. 

EAU D'AIX-J.A.-CHAPELLE ARTIFÍ-
C I E L I j E . 

^au • ao onces. 
Gazacide hydro-sulfuriq. |du volume, 
Carbonate de áoudc..,.. . 20 grains, 

Hydro-chlocate de soude. 9 grains» 
(Form. de M M . Tryaireet Jurine.) 

EAU D'AIX EN SAVOIE Hy-dro-
suffureuse, ihermale. 

112 livres d'eau du bátiment royal, 
qui coule dans les piscines appelees 
bouillons, coutiennent: 

. . . . .fewtií. 
Soufre dissous dans l'hydrogéne. 84 
Acide carbonique libre , 3 2 
Extractif animalise..-. 3 
Sulfate de soude 33 
— de magnesia 29 
— de chanx 72 
Hydro-chlora te de soude 9 
— de magne'sie 3i 
Carbonate de chaux 108 
— de magnésie. 59 

n a livres de l'eau puisee dans les 
sources ditesd'^/artou de St . -Paut, 
ont doane: 

Sulfate de soude. 37 
— de magne'sie 36 
— de chanx 74 
Hydro-cldorate de soude.. . . . 18 
'— de magne'sie 23 
Carbonate de chaux. TO3 
— de magne'sie. Sg 
Exiractif an imal i s e . . . . . . . . . . 2 
Pene . . . . 3* 

. Auxquels principes il faut ajoyuu , 
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grains. 

Souf're dissous par riiydrof;éne 3, -ifó 
Acide carbonique libre 34,272 

(Analyse de M . Socquet.) 

Dose: depuis une IÍT. jusqu'á quatre. 
Gcs eauxs'altérentpromptement; c'est 
pourquoi il cst plus convenable de les 
piendre á la source. 

EAU DE BAGWERES-DE-LTJCHON (dé-
partement de la Haute-Garonne). H f -
dro-sulfureusesaline, thermate. 

20 kilogrammes d'eau de la source 
de la Reine contiennent : 

pouc.^ub. 
Gaz acide hydro-suifurique. g 
— — carbonique libre.. . 4a 

grains 
Hydro-dhlorate demagrie'siedes-

se'ché 0,11 
Hydro-chlorate de soude 0,08 
Sulfate de magne'sie 0,10 
— dechaux.. . . o,23 
Carbonate de chaux o, u 
Soufre.^ 0,6 
Sílice. • 0,4 
Matiére ve'ge'to-animale et perte. o, 5 

(Analyse de M. Poumier. ) 

Ohs. Les remarques de MM. Long-
champs et Anglada, sur I'etat de l'a-
cide hydro-sulfurique dans les eaux 
de Bari-ges, sont applicables á celles-
ci. Elles s'altérent Leaucoup par le 
transport. 

Dose : 2 cu 3 venes tous Ies matins, 
et l'on augmente la quantite' jusqu'á 
6 verres. 

EAU DE BALARÜC ( departement de 
I'He'rault). S a l i ñ e , thermale. 

6 kilogrammes contiennent : 

Acide carbonique 36pou.cub. 
Hydro-chlorate de soude 45, gram.oS 
— de magne'sie 8, 35 
— de chaux 5, 4? 

gvaaimes. 

Carbonate de chaux 7 
— de magnésie o, 55 
Sulfate de chaux . . . . . . 4? 20 
Fer i des traces. 
(Analyse de M. t'iguier de Montpel-
lier,) 

JYota. D'aprés une nouvelle ana
lyse de M. Saint-Pierre, il se degage 
de la source une grande quantite d'a-
zote. 

Dose: une pinte pav jour, et comme 
purgativas, jusqu'k 3 pintes. • 

EAU DE BARÉGES (departement des 
Hautes-Pyrenees).ZZy<iro-.m¿/iíreMíe, 
thermale. 

4o liv. i3 onces 5 gros contiennent: 
grains 

Hydro-cblorate demagno-
sie 10 

.— de soude i r 
Sulfate de magne'sie 26 
— de chaux 42 
Carbonate de chaux. . . . 18 
Soufre 3 
Sílice 4 
Matiére végeto-animale.. quant. ¡nap. 
Perte 4 

Total. 1 gros 46 gr. 
(Analyse de M. Poumier.) 

Obs. MM. Longchamp et Anglada 
pensent que l'acide hydro-sulfurique, 
dont le suufre exprime' dans l'analyse 
precedente est le radical, n'existe pas 
dans ees eaux á l'e'tat de liberté. {P^oy. 
plus haut, p. 324.) 

Dose : 3 cu 4 verres par jour. La 
boisson est presque toujours associe'e 
aux bains. 

EAU DE BARÍGES ÍHTIFICIELLE. 

Eau puré.. 20 onces, 
Acide hydro-sulfurique.. | du vol., 
Carbonate de soude 16 grains, 



Hydro-chlorate de soude. i graiu. 
{Formule de M M . Tryaire et Ju -
rine. ) 

E A ü DE BARÉGES ARTIFIC1ELLE , 
pour les bains et douches. 
Hvdro-sulfate de soude concentre h 

'aSo du pese-acide de Batane loonc. 
Solution saline gelatineuse... 4 onc-

Mélez, et ajoutez k l'eau d'un bain 
au moraent d'en faire usage. 

L a solution saline ge'latineuse est 
ainsi corapose'e: 

Eau distillée i Üyre , 
Carbonate de soude.. . . . i once , 
Sulfate de sonde. 4 gr9.s > 
Hydro-chlorate de soude. 4 8ros> 
Pe'trole rectifié 20 grains. 

Dissolvez et filtrez. 

(Formule de M M . Planche et 
Boul lay . ) 

EAU DE BOKNES ou AIGUES-BONNES 
( département des Basses-Pyre'ne'es ). 
Hydro-sulfureuse, thermale. 

10 kllogrammes ou liires ont donne, 
outre le gaz acide hydro-sulfuriqne : 

gros. grains. 
Hydro-chlorate de magnesie, » 19 
— de soude. » 
Sulfate de magne'sie........ 1 
— de c h a u x 1 
Carbonate de chaux . . . . . . , . 3) 
Soufre . . . » 
Sil ice » 
Peí te <, „ 
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vations faites par M. Longchamp, sur 
l'eau de Baréges. * 

Dose ; enboisson, depuis une jus-
qu'á 6 livres par jour. 

EAU ARTTFICIELLE DE BONWES. 

Eau puré 20 onces, 
Acide hydio-sulfnrique.. | duvol., 
Hydro-chlorate de soude. 3 grains, 
Sulfate de magnesie 1 grain. 

Formule de M M . Tryaire et Ju~ 
riñe.) 

EAÜ DE BOURBON L'ARCHAMBAULT 
(département de l'AUier). Ferrugi-
neuse, thermale. 

Une pinte d'eau contient: 
grains. 

Hydro-chlorate de chaux. , . . 2 3 
— de magnesie 1 4 
— de soude 6 j 
Sulfate de soude 2 4 
— de magne'sie 3 - j -
— de chat^x. 2 3 
Carbonate de fer 3 
Silice 1 | | 
Acide carbonique *® 4 
Acide hydro-sulfurique et sa-

vonule ve'getal quant. inap. 
( Analyse de M. Faye. ) 

Dose: on boit cette eau depuis un 
:usqu'á deux litres, avant et pendant 
le ha in. 

27 
6 

57 

Total. 4 
( Analyse de M. Poumier.) 

Obs. Ces eaux e'prouvent moins 
d'altération dans le transpon que 
celles de Baréges et de Cauterets. Re-
lativement k leur compeisition chimi-
que, on peut leur appliquer les obser-

EAU DE BOURBONNE-LES-BAIKS 
(Haute-Marne). Saline, thermale. 

Une livre contient: 
- 1 ', ' • i fFJBW? 

Hydro-chlorate de chaux 8,76 
— de soude 5o,80 
Carbonate de chaux I D 
Sulfate de chaux. 8,88 
Substanceextractive méle'e au 

sulfate de chaux » 5o 

Total. 69,94 
(Analyse de MM. Bosc et Bezu. ) 
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U ne analy^e pubiiec recemment par 

M. Alhenas, pharmacieh en chef de 
rhópitaí militaire de Bourbonne^ a 
donne des resultats qni ne différent 
})as sensiblement des precedens, quant 
aux substances salines; mais il y a 
constaté la presence de Facide carbo-
niqne libre et du sulfate de magnesie. 
Au surpius, voici ees re'sultats. 

Un litre d'cau contient ' 
grains. 

Hydro-chlorate de sonde 88 
— de chaux 4 . . . . 16 
— de magne'sie.. 3 
Sulfate de chajix 19 
— de magne's ie . . . . . . . . . . . . 7 
Carbonate de fer | 

Dose : depuis 3 verres jjisqu'á un 
litre ét demi, dans la mátine'e. 

EA0 DE DoDRBONIfE ARTIFICIELLE. 

Hydro-chlnrate de sonde. 1 gros, 
Sulfate de cbaux 8 grains, 
Sulfate de magne'sie.... quelq.grains. 

( Formule de M . Duchanoj . ) 

Eau puré i . . . . 20 onces , 
Acide carbonique.... 2 fois le vol., 
Hydro-chlor.descude 72 grains, 
Salfate de magne'sie.. 3 grains. 

( Formule de M M . Tryaire et J u -
riñe .} . 

EAU DK CARi,sBAD(Bohéme.) S a -
line, thermale. 

100 parties de l*eau de la source 
priheipale, nomme'e le Sprudel, con-
tienhent: 

Sulfate de sonde i 3,58714 
Carbonate de sonde.. . . l ,a52oó 
Hydro-chlorate de sondé 1,0489^ 
Carbonate de chalix... o , 3 i i í 9 
Fínate de chaux o,oo3io 
Phospkate de chaux... 0,00019 

E A U X M I N É R A L E S . 
Ca rbonate de strontiane o, 00097 
— de magne'sie o,i8aai 
Phosphate d'alumine.. o,ooo34 
Carbonate de fer 0,00424 
Garbonatedemanganése.Des traces. 
Sílice 0,07604 

( Analyse de M. Berze'lius. ) 

Dose : 3 ou 4 verres dans les pre-
miers jours, que l'on augmente pro-
gressivement. 

EAU DE CAUTERETS (departement 
des Hautes-Pyréne'es ) . Hydro-sulfu-
reuse, thermale. 

Douze sources'existent íi Cauterets. 
Les eaux de celies dites de la Railliére 
et des Espagnols, sont les seules qui 
aieht éte' soumises h une analyse chi-
mique soigne'e. 

20 kilogrammes d'eau de la source 
de la Rail l iére contiennent: 

pouc. cub. 
Gaz acide hydro-sulfurique. 8 
Gaz acide carbonique 4 

gros. grains, 
Hydro-chlorate de magnesie 

desse'ché » 8 
— desoude.. . . » 8 
Sulfate de magnesie » 18 
— de chaux » 34 
Carbonate de chaux » 10} 
Silice » 4 
Soufre » 4? 
Perte » 5 

Total. 1 20 
( Analyse de M. Poumier. ) 

20 kilogrammes d'eau de la source 
des Espagnols contiennent: 

pouc. cub 
Gaz acide hydro-sulfurique. 8 
— — carbonique 4 
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gros. grains. 

Hydro-chlorate de magnesie » .<] 
— de s o u d e . . 4 . . . . . . . . . • » 7 
Sulfate de magní í s i e . . . . . . » 14 
Sulfate de chaux » 29 
Carbonate de chaux.. » 12 
Sílice •» 3 
Soufre » 5 
Matiére ve'ge'to-animale et 

perte 5 

Total. 1 10 
( Analyse de M. Poumier.) 

Obs. Les remarques dé MM. Áti-
glada et Longchamp , sur l'e'tat dé 
Facide hydro-sulfurique dans leseaux 
de Baréges, s'appliquerit á celles-ci. 

Dose : depnis 2 ou 3 verres jusqu'á 
une pinte. Eiles produisent quelque-
fois le vomissement 5 en ce cas , il faut 
les cóuper avec du lait ou une boisson 
mucUagineuse. 

EAU DE CAUTERETS ARTIFICIELLE. 

Eau puré. 20 onces , 
Gaz acide hydro-siilfu-

ríque 3 ̂ a volume, 
Carbonate de soude. . . 2 grains, 
Hydro-chlor. de sonde. 1 grain. 
( Fbrmule de M M . Tryáire et Ju-
vine.) 

EAU DE CHATELDON (de'partement 
du Puy-de Dóme) . Acidule, salinz, 
froide. 

D'aprés une analyse incoinpléte de 
M. Desbret, pnblie'e en 1778;, elle ren-
ferme beaucoup de gaz acide carbo-
nique, des carbonates de magne'sie , 
de chaux et de fer, et de l'hydro-
chlorate de soude. 

Dose : depuis nne pinte jusqu'Ji 3. 

EAU DE C H A T E L D O » A R t l F l C l E t L É . 

Acide carboniqne afoislevol., 
Hydro-chlorate de soude 3 grains, 

grains. 
Carbonate de soude.... 3 
— de magne'sie....... a 
— de fer f, 
( Formule de M M . Tryaire et J n -
riñe. ) 

EAÜ DE CHATEL-GUTOW ( départe-
ment du Puy-de-Dótne ). Acidule-
saline, ihermale. 

On ne posséde point d'analyse ré
cente de cette eau, dont lá source prin-
cipale porte le nom de Fontaine 
d'Assan. Cadet y avait trouvé, au 
moyen des reactifs et de l'e'vaporation, 
une petite qnantité de fer, de l'hydro-
chlorate de soude , du sulfate de ma
gne'sie, de la chaux , de la magne'sie^ 
et du fer, probablement tenus en solu-
lion par I'excés d'acide carbonique. 
Celui-ci donne íi l'ean une saveur ai-
grelette. 

Dose : 2 ou 3 yerres chaqué matin. 
EAU DE CHATEL-GUY#)IV ARTIFI

CÍENLE. 
M. Duchanoy a proposé d'imiter 

l'eau de Cbátel-Guyon avec 5o grains 
d'hydro-chlorate de soude par pinte 
d'eau á 24° , quelques grains de sul
fate de soude , etdu gaz acide carboni
que en proportion; le tout bien remue'. 

EAÜ DÉ COISTREXETILLE \ départe-
raent des Vosgés ). Ferrugineuse-
acidule, froide. 

D'aprés les analysés dé Thouvenel 
et Wicolas , publie'es en 1774 et 1778, 
elle contierit, par pinte , 8 grains de 
matiére saline composée dé Carbonate 
de fer , d'hydro-chlorate de chaux ét 
de carbonate de la raémé base. ' íhon-
venel y admet en cutre une matiére 
bitumineuse dont l'existence a éte 
niée par Nicolás. 

Dose : 2 h 3 venes tóus les matins. 
EAU DE CONTREXEVILLE ARTIFI-
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Eau purc., 20 onces , 
Acide carboniqu€ j^duvol. 
Carbonate de chaux.. 4 grains, 
Sulfate de chaux. , . . 6grains. 
{Form. de M M . Tryaire et Jurine.) 

EAU D'ÉILSEN ( principante' de 
Schaumbourg-Lippe). Hydro-sulfu-
reuse-saline, froide. 

Une livre d'eau de la source Jul ie , 
ia plus Vemarcpiable des quatre de l'e-
tablissement, se compose de : 

pouc. cub* 

^ Gaz acide hydro-sulfur. 2,096 
— carbonigue 2 , T 5 I 

— azote. • 0J374 
— bydrogéne carbone'. 0,110 
—1 oxigene 0,080 

granmes. 
Hydro-chlorate de ma" 

gne'sieanhydre.. . . . . i,o58o 
Sulfate de magnesie... 2,5820 
— de s o u d e . . . . . . . . . . 2,2606 
— de cbaux i3,568o 
Carbonate de chaux... 1, 5̂  13 
— de magnesie.. . . . . . o, 1866 
Phospbate de chatix... 0,0080 
Oxidé de fer 0,0080 
Silice et traces d^alun. 0,0746 

(Analyse du docteur D u Menil.) 

Dose : de méme que les eaux hydro-
sulfureuses des Pyrénees, celjes d'Éil
sen , contenanl h peu pies les mémes 
principes et dans des proportions 
semblables, peuvent étre administrees 
h la dose quotidienne de 2 á 3 verres 
jusqu'á une pinte. 

EAU D'ENGHIEN , source de la P é -
cherie. 

L'eau pour boisson contient par 
litre : 

grammes. 
Gaz azote 0,020 
Acide carbonique 0 , 3 6 0 
Acide bydio-sulfurique o,o3g 

(/5 

Hydro-chlorate de magne'sle.. 0,028 
Hydro-sulfate.de chaux o,io4 
Sulfate de magnesie o, 13 
— de chaux 0,̂ *9 
Sous-carbonate de magnesie,. 0,06 
— de chaux. o,34 
— de fer o,oo3 
Silice 0,06 
Matiére-wegéto-animale o,o3 

(Analyse de M. Fremy. ) 
grammes. 

Soufre. o,3o5 
Hydrorchlorate de sonde 0,22 
Hypo-rsulfite de magnesie 1,12 
Sulfate de magne'sie 0,78 
— de chaux 0,61 
Sous-carbonate de chaux 4 / ° ° 
— de magnesie , 1,61 
Maliereorganique. o,a5 
Silice.. , . o , 5 i 
Perte o , 2 3 5 

9,58o 

( Analyse de M . Henry íils. ) 

1000 grammes d'eau contiennent: 
partie». 

E a u 4e jclissolution. , 998,9423 
Gaz azote « 0,0088 
— acide hydro-sulf. libre.. 0,0160 
<— acide carbonique libre.. 0,0674 
Sulfate de chaux 0,1210 
— de magriesie 0,0^10 
— de potasse o,023Í> 
Hydro-chlorate de magnés, 0,0107 
— de potasse 0,04^3 
Hydro-sulfate de chaux.. . 0,0682 
— de potasse... 1 . . .> . . . 0,0429 
Carbonate de chaux o,5o65 
— de magnesie, o,o525 
Silice o,o52i 
Alumine 0,0048 
Matiére orgaaique des traces. 

1000,0000 
(Analyse de M. Longchamp.) 
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Obs. Nous avons donne textuelle-
ment les resultáis des trois analyses 
recemment publie'es , malgre les difFe'-
rences qu'on y observe, surtoutquant 
Í\ la natnre des principes constituans. 
Cette question est trop dclicate pour 
que nous osions la de'cider dans ce 
Dicdonnaire. 

Dose : selon le docteur Alibert, on 
peut en prendre plusieurs verres dans 
la matinée, en se promenant, et á la 
sortie de la source. 

EAU D'EPSOM (Angleterre). Saline 
froide. EAU DE SEDLITZ. 

EAU DE FORGES (departernent de la 
Seine-Inferieure). Ferrugineuse-aci-
dule, froide. 

Une pinte d'eau contient: 

( Source de la Reinette. ) 

Acide carbonique jdesonvol.. 
Carbonate de chaux... Jde grain, 
— de fer 
Hydro-cblor. de soude. | 
Sulfate de chaux 5 
Hydro-chlor. de magn. j 
Silice -̂ 5 

( Source royale.) 

Acide carbonique... i fois ̂  son vol. 
Caibonate de chaux. | de grain, 
— de fer. t 
Hydro-chlor. de Soud. | 
Sulfatede chaux ~ 
Hydro-chlor. de mar 

gne'sie 
Sulfate de mágne'sie. g 
Silice J -

( Source cardinale. ) 

Acide carbonique 2 fois le vol., 
Carbonate de chaux,... \ de grain, 
— de fer , X 

333 
Hydro-chlor. de soude^ de grain, 
Sulfate de chaux \ 
Hydro-chlor. de magn.. \ 
Sulfate de mágne'sie . . . . ^ 
Sílice ! -

( Analyses de M . Robert. ) 
Dose : nn seul verre le premier 

jour, et graduelletnentdejouren jour 
jusqu'a <] verres. 

EAU DE LAMOTTE (de'partement de 
Tlsére). Saline, thermale. 

Une pinte d'eau contient : 
grains. 

Carbonate de chaux 3 ¿2 
Sulfate de chaux i \ •— 
Hydro-chlorate de soude.... 48 >' 
Sulfate de magnesia 18 » 
Matiére extractive » 't 
( Analyse de M. Nicolás, publie'e en 

1780.) 

Dose : 3 k 4 verres, le matin íí jeun . 

EAU CE LAMOTTE ARTIFICIELI,E. 

Eau puré ao onces. 
Acide carbonique 2 fois le vol,, 
Sulfate de soude xG grains, 
Hydro-chlor, de soude. 36 
Carbonate de magnesie. 3 
( Formule de M M . Tryaire et J u -
rine. ) 

grains. 
Hydro-chlorate de sonde 48 
Sulfate de soude a'f 
Hydro-chlorate de mágne'sie. 12 
Alumine 1 
Sulfate de chaux 25 

• • 

Pour chaqué pinte d'eau chande h 
45° Re'aumnr. 

[Formule de M.Duchanoy . ) 
EAU DE MONT-D'OR (departernent 

du Puy-de-Dóme ) . ¿4cidule-saline, 
thermale. 

II existe plnsiears sources dont les 
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eaux conüennent les méraes principes 
et en des proportions peu variables. 

1000 granimes de celles du puits de 
César renferment: 

grammes. 
Carbonatedesoudeneaire. o,ooo633o 
Hydro-chlorate de sonde. o,ooo38o4 
Sulfate de sonde o,oooo655 
Carbonate de chaux 0,0001600 
•— de magne'sie 0,0000600 
S í l i c e . . . 0,0002100 
Oxide de fer 0,0000100 

( Analyse de M. Berthier. ) 
Dose: 2 á 5 venes d'eau chaqué 

matin, soit d'eau puré, soit coupe'e 
avec du lait ou de l'infusion de tilienl. 

EAU DE MORT-D''OR ARTIFICIELLK. 

Eau 20 onces. 
Acide carbonique Sfoislevol., 
Carbonate de soude 4^ grains, 
Hydro-chlor. de soude.. 24 
Sulfate de fer 1 
{ Formule de M M . Tryaire et J u -
rine,) 

EAU DE NERIS (de'partement de l'Al-
lier). Satine, thermale. 

2 litres ont fourni en- principes vo
la dls : 
Gaz acide carbonique. . 20 grains , 
— azote 6 
— oxígéne 14 
— acide hydrp-sulfnr. qnant. incale. 

Le re'sidu de matiéres fixes pesant 
100 grains e'tait compose' de : 
Carbonate de soude 28 grains, 
Sulfate de soude 17 
Hydro-chlorate de soude. 12 
Carbonate de chaux . . . . . 1 
Silice 9 
Eau " 8 
Maliére anímale et perte.. 32 

100 
- ( Analyse de M. Boirot-Desserviers. ) 

Obs. D'apres une analyse recente 
et encoré ine'dile, de M. Longchamp, 
l'eau de INcris ne renferme point d'a-
cide carbonique libre, maís beaucoup 
d'azote. 

Dose et mode d'administration : 
en boisson, depuís 2 verres jusqu'á 
12 par jour. On en faít principale-
ment usage sous forme de baius, et 
l'on emploie beaucoup h cet effet, le 
limón ou de'pót qui tapisse le fond 
des bassíns, et qui renferme une 
grande quantite' de substances organl-
ques , ordinaírement colore'es en vert. 

EAU DE PASST (departement de la 
Seine ). Acidule - satine , ferrugi-
neuse, froide. 

L'eau nouvelle non épurée contien t 
par pinie : 

grains. 
Sulfate de chaux /fi,ooi 
Sulfate de fer au mim;w MW.. . 17,245 
— de magne'sie 22,006 
Hydro-chlorate de soude.... 6,060 
Snlfated'alumineetde potasse 7,oo5 
Carbonate de fer 0,080 
Acide carbonique 0,020 
Matiére bitumíneuse quant. inap. 

Aprés avoir e'te' expose'e h l'air, cette 
eau contient par pinte: 

grains. 
Sulfate de chaux 44»4 
— de magne'sie 27,7 
— d'alumine et de potasse... 7,6 
— de fer au máximum 1,207 
Hydro-chlorate de soude 6,70 

{ Analyses de M . DeyenX.) (1) 
Obs. On voít par ees re'sultats que 

non-seulement lesproportionsdes ma
tiéres salines, mais encoré la nature 

(1) E n faisant des essais analytiques sur les 
eaux de Passy, M. Chevallier y a reconnu la 
présence de l'ammoniaque. II pense que re 
rorps doil ezuter dans leŝ eaux ferrugineuses. 
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aecelles-ci a change pendant l'cvapo-
ration spontanée. On se sert plus ha-
bituellement des eaux de'purees. Les 
anciennes eaux de Passy, analysees par 
M. Planche, sont moins actives. 

Dose : depuis 3 h ^ venes jusqu'á 
a pintes. 

EAU DE PLOMBIERES ( département 
des Vosges ). S a l i ñ e , thermale-

Elle contient par pinte : 
grains. 

Carbonate de soude 2 
Sulfate de sonde 2 | 
Hydro-chlorate de soude i ^ 
Silice i *Í 
Carbonate de chaux » | 
Matiére anímale., i 

( Analyse de M. Yauquelin. ) 
Dose : 4 ^ 5 verres par jour. On 

augmente graduellemeilt la dose jus-
qu'k 20 verres. 

EAU DEPLOMBIÉRES ARTIFICIELLE. 

Eau '. 20 onces, 
Acide carboniíjue ^jdu vol.. 
Carbonate de soude.. , i grain i , 
Sulfate de sonde. . . . . . i f 
Hydro-chlor. de soude. i 

(Formule de M M . Tryaire et J u -
rine.) 

EAU DE POUGUES ( département de 
la Nievre). Acidule-saline , froide. 

Une livre d'eau contienj : 
grains. 

Acide carbonique libre... 16,7 
Carbonate de chaux 12,2 
Carbonate de soude to,4 
Hydro-chlorate de soudte.. 2 , 3 
Carbonate de magntfsie... 1,2 
Alnmine 0^35 
Siliccméleed'oxidedefer. 3,20 

(Analyse d'Hassenfratz, publiée en 
'789) 

Dose: 3 ou 4 verres, jusqu'h la quan-
tite d'une pinte et d«mie. Cette eau 
peut étre prise, comme Toan de Seltz, 
avec le vin ou autres boissons, 

EAU DE POUGUES DE CHATEAU-
GONTIER ( depart. de la Mayenne ) . 
Ferrugineuse-saline, froide. 

Elle contient par litre : 
grains. 

Carbonate de fer 1,384 
'— de chaux i ,3oi 
— de magne'sie o, 248 
Sulfate de chaux 4J229 
— de magne'sie 2,5i4 
— de soude 6,4^7 
Hydro-chlor. demagne's. i,5o8 
-!— de soude Ij55g 
Silice 0,201 
Matiére extractive 0,402 
Pene i j i S g 

Total des subst. salines. 20,922 
( Analyse de MM. Becoeur et 

Touchalaume. ) 

0 ¿ Í . Cette eau est remarquable pai
la quantite' considerable de carbonate 
de fer qu'elle contient. Abstraction 
faite de l'acide carbonique dont elle 
est de'pourvue, on peut la comparer 
k l'eau de Spa. 

Dose : 3 á 4 verres que l'on peut 
augmenter graduellement jusqu'í» 12 
ou i5. 

EAU DE PROVIKS ( département de 
Seine-et-Marne ). Ferrugineuse-aci-
dule, froide. 

8 Htres contiennent: 
grammes. 

Carbonate de chaux 4)420 
Fer oxide' ; 0,608 
Magnesie o, 180 
Mangancse 0,136 
Silice 0,200 
Hydro-chlorate de sonde . 0, 340 
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Matiére giassc quant. inap. 
Acide carbonique... 27 pouc. -j^ 
( Analjse de MM. Vauquelin et 

The'nard.) 
Dose : une demi-bouteille jusqu'h 

2 et 3 bouteilles chaqué matín. 

EAU DE PYRMOKT ( ancien royau-
me de Westphalie). Sal iñe , f r o ü l e . 

100 livres contiennent: 
grains. 

Hydro-cblorate de soude 
cristaliise 122 » 

— de magne'sle... . . . . i34 « 
Sulfate de soude 289 « 
— de magnesie 547 » 
Carbonate de fer io5 * 
— de chaux 348 ^ 
— de magnesia 339 " 
Principes resineux 9 •» 

Tota l . . . 2762 -t 
( Analyse de Westrumb. ) 

Obs. On voit parcetie analyse que 
les eaux de Pyrmont sont curnposecs 
d'un d'un grand nombre de substances 
actives, parmi lesquelles predominent 
des seis purgatifs qui les font classer 
prés deseauxdeSedlitz, d'EpsomjCtc. 
L a dose en est k pen prés la méme. 

EAO DE PTRMOKT ARTIFICIELLE. 
Eau puré 20 anees, 
Acide carbonique.... 5 fois le vol., 
Hydro-chlor. de soude. 2 grains, 
Carbonate de magnesie. 12 
Sulfate de magnesie. . 8 
Carbonate de fer 1 
( Formule de M M . Tryaire et J u -
T\ne.) 

EAU DE SAÍN T-AMAND ( departe-
nient du ^oxh). Ferrugineuse-aci-
dule ,froide. 

41 i t res d e la fon ta i n e di te Z?o «i l lo n, 
conliennent : 

Gaz acide carbonique 2,224 
Sulfate de chaux 2,465 
— de magnesie 1,748 
Hydro-chlor. de magnesie. 0,200 
Hydro-chlor. de soude.. . o,i52 
Carbonate de chaux 05 774 
— de magnesie 0,286 
Fer 0,100 
Sílice.. 0,040 
Matiére resínense etperte. -o,o85 

( Analyse de M. Pallas. ) 

Dose : depuis 3 verres jusqu'á 12 
par jour. 

Obs. II existe, á Saint-Amand, 
d'autres sources d'eaux classees parmi 
les hydro-sulfureuses. Les boues de 
Saint-Amand jouissenrd'une certaine 
célebrité 5 leur odeur est suifureuse et 
mare'cageuse j elles paraissent n'étre 
autre chose ^fi'un terrain gras,f ín, 
et abreuve' contínuellement par l'eau 
suifureuse. 

EAU DE SAINT-SAUTEUR ( departe-
mentdes Hautes-Pyre'nees). Hydro-
sulfureuse-saline. thermale. 

1 kilogramme d'eau de la source 
princípale contíent, outre 7 pouces 
cubes íi peu prés de gaz acide hydro-
sulfurique, et 4 pouces et demi d'a-
cide carbonique : 

gro*. gr. 
Hydro-cblorate de magnesie 

desse'che' o 8 
— de soude o 9 
Sulfate de magnesie o 22 
— de cbaux. . . . o 38 
Carijonate de chaux 0 9 7 
Soufre o 
Sílice o 2 
Perte o 5 

T o t a l . . . 1 2.5 
( Analyse de M. Poumier. )• 

Obs. Ces caux sont plus douces 
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míe céíles de Baréges et de Cautterets 5 
aussi sont-elles plus coavenables aux 
teroperamens irritables. 

Dose: 3 2>4verresPa^^OUr• 
E i . u DE SEDLITZ (Boliéme). ¿"a-

line ,froicIe. 
5 livres contiennent: 

grains. 
Sulfate de magnésie. . . . 1410 
— de sonde 34 9 
_ de chanx • • • aS 
Carbonate de chaux... 9 \~ 
— de magncsie 6 5 
Acide carbonique 6 
Matiére resineuse.k 3 | 

Dose : nne demi-pinté h une pinte. 
Pour qu'elle soitplus purgativo , on a 
coútume de la prendre un peu tiéde. 

EATT DE SEDLITZ ARTIFICTELLE. 
{Formule de M M . Trfüife et Ju~ 
riñe.) 

Eau puré 20 onces, 
Acide carbonique 3 fois le vol., 
Sulfate de rnagne'sie . . . i44 grains, 
Hydro-chlor. de magn. 18 grains. 

Oi í .Les eaux de Seydchutz (Bohéme) 
possédent les mera es propriete's , et 
sont employees dans les mémes cas 
quecellesde Sedlitz. Cellesd'Epsom, 
en Angleterre, sont un peu moins 
pnrgatives. 

EATT DE SELTZ OU SELTERS (de'-
partement du Bas-Rhin ). Acidule-
saline, froide. 

2 pintes | contiennent: 

Carbonate de cbaux 17 grains, 
— de magnesie , . acj i 
— de sonde 24 » 
Hydro-nhlor. de soude. 109 •!-
Acide caíbonique libre.. 60 pouc. cu. 

( Anaiyse de Bergmann. ) 

Dose : une pinte ou denx par jour, 

TOME I I . 

soit puré , soit métée au vin ou íi d'au-
tres boissons. 

Obs. Par la qnantite' notable de Seis 
que l'eau de Seltz contient, elle jouit 
de proprie'tes qui ne sont pas dues 
uniquement á l'acide carbonique. 
Ainsi, ou ne doit point lui substiluer 
l'eau siniplement acidule gazeuze que 
l'on debite cotamunernent comme 
boisson d'agrement, sous le nom d'eau 
de Seltz. On ne peut tout au plus em-
ployer, comme medicinale, qu'une 
des eaux ardficielles dont nous don-
nons ici les formules. 

EAU DE SELTZ ARTIFICIELLE. {For
mule de M M . Tryaire etJurine.) 

Eau . . , 20 onces, 
Acide carbonique 5 fois le vol.. 
Carbonate de soude. . . . 4 grains , 
Hydro-chlor. de soude. 3 2 
Carbonate de magnésie. 2 

( Formule de Swediaur.) 

Eau puré 5o livres, 
Carbonate de cbaux. . . 2 gros, 
— de rnagne'sie 1 once, 
— de soude 6 onces, 
Hydro-chlor. de soude.. 1 once \. 

Ajoutez: 
Acide carbonique, 909 á 1000 pouc. 

| cubes. 

EAU DE SEYDCHUTZ (Bo l i éme) . 
Sal iñe) thermale. V- EAU DE SED
LITZ. 

EAU DE SPA (royanme des Pays-
Bas). Ferrugineuse-acidule, froide. 

231 ponces cubes de l'eau de la 
source dile du Pouhon, ont fourni: 

Acide carbonique... 262 pouc. cub. 
grains. 

Oxide de fer 5,24 
Carbonate de chaux 9)^7 
— de magnésie 1,80 

22 
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Carbonate de soude z , i 5 
Hydro-clilorato í'e soude... i , 16 
Sollate de sonde 0599 
Sílice 2,26 
Alumine Oj^O 
Perle : 2,94 

( Analyse deM. Ed win Godden Jones.) 

Obs. Cette analyse diíFérebeaucoup 
de celle que Bergmanu avait pubiiee, 
par les .proportions et la nature des 
principes cynstituans. Le celebre chi-
miste suédois n'y avait point trouve de 
snlfate de soude, de sílice et d'alimiiiie. 
Leseaux des autres sources difFerentde 
celles du Pouhon , par la propoition 
des matiéres salines et de Facide car-
bonique. 

Dose : 3 ou 4 vcrres , que l'on aug-
mente gradueliementiusqu'á 12 ou i5. 

EAU DE SPA ARTIFICIELLE. (For 
mule de M M . Tryaire et Jurine.) 

Ea» puré 20 onces, 
Acide carbonique Bfoislevol., 
Carbonate de soude. . . 2 giains, 
ilydro-chlor. de soude. ~ grain, 
Curbon .te de njagnésie. 4?!ra'ns> 
— de fer 1 grain. 

EAXI DE TÉPLITZ (Bohéme) . J'a-
line, ihermafe. 

Sa composition chimique est tres 
analogue ávee celle de l'eau de Carls-
bad , dont nouá avüns donne' plus liaut 
les resultáis foumis par M. Berzélius. 
Son niode d'administiation est con-
sequemment le méme. P̂ . EAU DE 
CARLSBAD. 

EAU D'DSSAT (departeraent de l'Ar-
riége ). ¿4cidule-saUne , thermale. 

12 kilogrammes 23o grammes d'eau 
des bains d'Ussat.conúennmt: 

Acide carbonique libre, 82 centimét. 
65i milJim. (4 í poucescubes.) 

gram. cetítiig. 

Hydro-cblor. de magnesie. o, 42 
Sulfate de magnésie 3, 38 
Carbonate de magne'sie... . o, 12 
— de chaux 3, 28 
Sulfate de chaux 3, 76 

(Analyse de M. Figuier. ) 
Obs. M. Vauquelin a en outre 

trouvé dans Ies eaux d'Ussat, une ma-
tiére vegeto-anímale qui se" dépose 
dans les bassins sous forma de ílocons 
blancs. 

L'eau de la fontaine contient les 
memes principes que celle des bains, 
senlement la pioportion d'acido car
bonique y est raoindre. 

Mode d'administration. Ses eaux se 
prennent senlement sous forme de 
bains et de doucbes. 

EAD DE W A I S ( département de 
TArdéclie). Ferrugineuse - acidule, 
froide. 

Noiis nc connaissons point d'ana-
lyse cliiniique de cettc eau, depuís 
celle qui a eté faite en 1781 par 
M. Madier. Les proportions des prin
cipes varient dans les differentes sour
ces. Ces principes sont: Tacide carbo
nique libre, des carbonaies de soude 
et de fer, de rbydro-cblorate de soude, 
du sulfate d'aluaiitie et du sulfate de 
fer. 

Dose : on commence par 4 fi 5 ver-
res, et l'on augmente insensiblement 
Jusqu'h 12 ou i5 au plus. 

EAU DE WAI.S ARTIFICIELLE. {For
mule de M M . Tryaire et Jurine.) 

Eau puré 20 onces, 
Acide carbonique Sfoislevol., 
Hydro-cblor. de soude.. 12 graius, 
Sulfate d'alniuine et de 

potí^sse.. : " 
Carbonate de fer » ¿ 
Sulfate de fer « j 
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ÉAÚ DE VICHI ( depanemcnt de 
l'Allier ). Acidule - saíine , iher-
male. 

1000 gramm- s d'eau de la source de 
la erc nde grille ont fourni: 

O 0 grammes. 
Eau 99a,55ai 
Acide carbonique libre,. . . o,9338 
Carbonate de soudesature'. 4»97I4 
,— de chaux •. 0,3498 
— de magnésie o,o844 
— defer 0,0126 
Hydro-chlorate de sonde.. 0,5701 
Sulfate de soude o, 4725 
Sílice • 0,0733 
Matiére vegeto-animale. . . des traces. 

(Analyse de M. Longchamp,) 
Obs. M . Vauquelin a examine' chi-

miquement nne matiere qui se forme 
dans l'eau mincrale de Vich i , et qui 
a e'te recueillie par M. d'Arcet dans 
la source de l'Hópital. Elle présentait 
le singulier phenoméne d'étre colore'e 

en vertlorsqu'onla regardait par trans-
mission , et en pourpre par réllexion. 
Ces flocons sont compose's de trois 
matiéres animales, distinctes par leurs 
proprie'te's ; mais leur nature ori ginel-
lement identique , se rapproche de 
l'ulbumine. { V . Journal de Chinde 
medícale, t. I , p. 3i.) 

Dose : une pinte jusqu'h deux, dans 
le cours de la matinée. On les coupe 
sonveiit avec du petit-lait on quelques 
liquides mucilagiueux. 

EAU DE VICHI ARTIFICIELIE. {For
mule de M M . Tryaire et Jurine.) 

Eau 20 onces, 
Acide carbonique afoislevol., 
Carbonate de soude.... 3?, grains, 
Sulfate de sonde x6 
Hydro chlor. de soudte. 4 
Carbonate de magnc'sie. \ 
— de fer i 

(A. R.) 

EAÜ-DE-VIE. On a d o n n é le nom di eait-de~vie au p rodui t 
de l a di s t i l la t ion d u v i n et des liqueurs alcooliques. Ce produi t , 
comme nous l'avons d i t á Tarticle ALCOOL, porte diíFérens noms, 
selon q u ' i l provient de la dis t i l la t ion de diíFérens produits fe r 
mentes, et selon q u ' i l est á divers degre's. On l u i donne le n o m 
de preuve de Hollande lo rsqu ' i l porte 20o, et celui de preuve 
d'huile l o r squ ' i l a 22 á 23°; celui de rum et taffia, l o r squ ' i l 
provient de la dist i l lat ion du jus de la canne á sucre f e rmen tée ; 
celui de v i sk i , g in , eau-de-vie de grains, lo rsqu ' i l provient de 
l a d is t i l la t ion des liqueurs f e r m e n t é e s , prépare'es avec les 
graines ; celui de kirschemvaser, kirch, l o r squ ' i l a e'té obtenu 
dé jus f e rmen té de la cerise noire ; enfin, ceux de î ctck et d 'e««-
de-vie de fécu le , lorsqu ' i l est r e t i r é d é la l iqueur p réparée avec 
le riz , et de celle r ésu l t an t de la fennentation alcoolique du 
sirop de pommes de terre. 

L'eau-de-vie est employée dans diverses p r épa ra t i ons phar-

maceutiques; de ce nombre sont : l'eau-de-vie de Gayac, l'eau-

y ' - < •' • 2 2 . . -



34o É B É N I E R . 
de-vie c a m p h r é e , etc. On í'ait quelquefois entrerce produitdans 
quelques boissons medicinales. Z7. l 'art icle ALCOOL. (A. C.) 

E A U - D E - V I E A L L E M A N D E . V . TEINTURE PURGATIVE. 
E A Ü - D E - V I E CAMPHRÉE. On a donne' ce n o m á l a dissolu-

t ion du camphre dans l 'a lcool afFaibli ; i l se pre'pare comme 
l'alGool camplire', mais en dissolvant 16 grammes (4 gros) de 
camplm^dansdereau-de-vie marquant 22o, i ki logr . (2 livres). 

Queiques pharmaciens emploient , au l ien d'eau-de-vie , l ' a l 
cool é t e n d u et ramene: á 22o ; ils colorent ensuite la solution 
alcoolique avec une certaine q u a n t i t é de caramel. (A. C.) 

E A U - D E - V I E DE GAYAC. V . TEINTÜRE ALCOOLIQUE DE GAYAC. 
É B É N I E R . Diospyros Ebenum, L . ( Famille des Ébe'naeées, 

Juss. Polygamie Dioecie, L . ) C'est un arbre qu i croí t dans les 
í n d e s orientales, et pa r t i cu l i é rement dans les grandes iles qu i 
font partie de son immense archipel; on le trouve aussi á M a -
dagascar. La partie ligneuse et céntra le de son tronc est d'un noir 
tres intense, tandis que l 'aubier est d 'un blanc uniforme ou d'une 
couleur j a u n á t r e . On en fait un grand usage pour une foule 
d'ouvrages de tour et d 'e 'bénisterie , non-seulement á cause de sa 
couleur, mais encoré en raison de sa d u r e t é , de sa pesanteur 
et du beau po l i q u ' i l est susceptible d ' acquér i r . Le bois d 'ébéne 
repand une odeur agréab le lorsqu'on le bn i l e , et, sous ce r ap -
p o r t , on Ta emp loyé dans les cassolettes odorantes. 

Le bois d ' ébéne n'est pas seulement fourn i par l 'espéce que 
nous venons de ment ionner : plusieurs autres Plaqueminiers 
{Diospjros) sont aus'si remarquables par la durete' et la couleur 
noire de leurs conches ligneuses; aussi la plupart des auteurs, 
s ' a r ré tan t seulement aux cons idéra t ions que cette couleur leur 
fournissait , ont- i ls confondu ensemble ees espéces. I I paraí t 
upxeVEbenoxjlum verum, décr i t par Loure i ro , dans sa Flore 
de Cochinchine , et qu i , selon ce botaniste, fourni t le vrai bois 
d ' é b é n e , est une espéce de Diospyros dont certaines parties de 
la fleur auraient subi quelque avortement. 

On a d o n n é le nom d'ÉBÉNiER á divers arbres tres éloignés 
de ceux dont i l vient d ' é t r e question , puisqu'ils appartiennent 
á l a famille des Légumineuses . 
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L'ÉBÉNIER DE MONTAGNE est le Bauhinia acuminala. 
L'ÉBÉNIER D'ORIENT estle Mimosa Lebbek. 
Le FAÜX ÉBÉNIER OU ÉBÉNIER SAUVAGE est le Cjt isus Laburnum; 

q u i croit spon tanémen t dans les Alpes , le Jura et les Pyre 'nées. 
On cultive partout ce j o l i arbrisseau, pour la décora t ion des 
bosquets et des jardins pittoresques. 

Ses graines, analyse'es par M M . Cbevallier et Lassaigne, con-
t iennent: une ma t i é re blanche grasse; de Falbumine; une i na -
t iére vomitive qu'ils ont n o m m é e cj-tisine; de la cblorophylle ; 
des acides malique et pbospborique ; des malates de potasse et 
de chaux, et de la silice. (A. R.) 

ÉCHALOTTE. Al l ium ascalonicum, L . ( Famille des Li l ia^ 
cees, Hexandrie Monogynie , L . ) Cette espéce d 'a i l est c u l t i -
ve'e dans les jardins potagers, pour ses bulbes que l ' on emploie 
á dfes usages culinaires. Leur saveur est beaucoup moins forte 
que celle des bulbes de l ' a i l ordinaire. (A. R.) 

ÉCLAIRE. N o m vulgaire de la grande chelidoine. T \ cemot. 
ÉCORCE. Corteoc-. On nomme ainsi l'enveloppe ex té r ieure des 

tiges et des branches dans les plantes d i co ty l édones , enveloppe 
composee de plUsieurs parties superposées qu i ont recu des 
noms particuliers. En p r o c é d a n t de l 'extéi-ieur á l ' i n t é r i e u r , 
on tro uve : 10. une membrane minee et transparente , que 
l ' o n nomme ordinairement é p i d e r m e ; o?, une couebe de 
tissu cellulaire imme'diatement place'e au-dessous de l'e'pi-
derme, de couleur plus ou moins ver te , et dont la nature 
est tres analogue á la moelle. M . Mi rbe l l'a-nomme'e enveloppe 
Jierbacée, et M . Dutrochet médulle externe; 3o. les couches 
corticales situées sous Ténveloppe he rbaeée ; elles sont que l -
quefois tellement confondues avec la partie la plus interne 
de l'e'corce , q u ' i l est difficile de les distinguer; 4°- un réseau 
vasculaire dont les aréoles a l longées sont remplies par du tissu 
cellulaire; on nomme cette p a r t i e / / ^ e r o u Z^Vreí, parce que 
souvent elle est susceptible de se séparer en membranes minees , 
semblables aux feuillets d 'un l ivre . L ' ép ide rme n'est, aux yeux 
de certains pbysiologistes , que la paroi externe des cellules du 
tissu cellulaire qu i eonstitue renveloppe berbacce. (]ellc-ci est 
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le siége d 'un p h é n o m é n e chimico-organique de la plus haute 
importance, c'est-á-dire de l a de'composition de l'acide carbo-^ 
ñ i q u e r é p a n d u dans Fair , et de la fixation du carbone dans la 
plante. L'oxigéne est exhale' au moyen des glandes ou pores 
qu i traversent l ' ép ide rme . C'est encoré dans l'enveloppe her -
bace'e qu'existent les vaisseaux ou re'servoirs de sucs propres ; 
et c'est cette m é m e partie organique de l'e'corce qu i se deve-
loppe si conside'rablement en revé tan t des formes ainsi qu'une 
nature par t icu l ié re , dans le chéne l iége. Ains i , en raison de ses 
nombreuses propriéte 's , l'enveloppe herbace'e est peu t - é t r e , de 
toutes les parties d u vége' tal , celle qu i dq i t le plus fixer l 'atten-
t ion du pliarmacologiste. Les conches corticales ne se voient bien 
que dans certains ve 'gétaux, dans le bois dentelle (Lagettó) 
par exemple, o u , loisque l 'on vient á les e'tendre, elles res-
semblent parfaitement á un tissu le'ger et á mailles e'cartées , 
comme est la dentelle. Les feuillets du l i b e r , souvent distincts 
et se'parables sans pre'parations , le sont presque toujours lors— 
qu'on fait m a c é r e r l 'écorce dans l ' eau : le tissu cellulaire au 
rnoyen duquel tous les feuillets du l iber sont unis se de'truit 
par cette opé ia t ion , et penne t la se'paration de ceux-rci. 

Duliamel a prouve' que l ' on peut enlever'une por t ion de Técorce 
sur un arbre vigoureux et en pleine ve'gétation sans le faire pe'-
r i r ; mais i l est ne'cessaire que la plaie soit garantie du contact de 
l ' a i r . Les diverses parties se re'générent par une substance vis— 
queuse , épanchée des parties de'nude'es, et qu i a re^u l e n o m 
de Cambium. Cependant, si l ' on enléve une por t ion circulaire 
de l 'écorce de maniere á ce que les deux bords ne puissent se 
rejoindre au moyen des bourrelets qu i se forment sur les deux 
bords et principalement sur le supe'rieur, l 'arbre ne tarde pas 
á pér i r . Le liber est done indispensable pour la ve'ge'tation j 
c'est dans ce tissu.que re'side le point v i t a l de l 'organisation. 
Les l ibé i s de deux plantes spe'ciíiquement diífe'rentes , mais de 
m é m e famille nati^relle r peuvent se souder entre eux par leur 
contact i m m é d i a t , naturel ou ar t i f ic ie l , et dé t e rmi n e r le phe'-
n o m é n e remarquable de la greíFe. L'endurcissement annuel et 
piogressif des conches du liber donne naissance aux couches 
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eorticales ; et comme cet endurcissement s 'opére de r i n t é r i e u r 
á l ' e x t é r i e u r , c'est p réc i sément le contraire de ce qu i arrive á 
l'aubier et aux couches ligneuses, dont les plus dures occupent 
le centre de l 'arbre. 

Les plantes monocotyle'dones semblent d é p o u r v u e s d 'écorce 
proprement d i t e , ou p l u t ó t leur enveloppe ex tér ieure est 
consti tuée tout diíFéremment de celle des d ico ty lédones . Elle 
est forme'epar les debris des pét ioles des féuilles dont le ver-
tici l le se renouvelle chaqué année . D'aprés l'inge'nieuse r e 
marque de M . Lestiboudois , le tronc des Palmiers forme un 
sys téme dont le de'veloppement est semblable á celui de l 'e '-
corce des d icoty lédones , et conse'quemment les Palmiers se-
raient en t i é remen t de'pourvus du systéme central ou de ce que 
nous nommons bois dans les ai'bres de nos climats. 

Nous ayons d i t que les e'corces sont le foyer de plusieurs s é -
cre'tions ve'ge'tales tres importantes, puisque c'est en elles 
qu'existent les réservoirs ou vaisseaux eje sucs propres; C'est aux 
écoixes de plusieurs arbres que Fon pratique des incisioiís d ' o ú 
de'coulent plusieurs suos gommeux ou re'sineux q u i se con-
cré tent par leur exposition á l 'a ir . I I resulte de cette organisa-
t i o n , que, de toutes les parties d 'un vége ' tal , c'est l 'écorce qu i 
ordinairement posséde au plus haut degré les proprie'te's ac
tives ; c'est en elle qu'existent ordinairement les réservoirs de 
suespropres, g o m m e u x , r é s i n e u x , h u i l e u x , volati ls , acides, etc.; 
i l en est une foule oü p r é d o m i n e n t le tannin et l'acide gal l ique; 
aussi la plupart de ees écorces sont usi tées dansla Pharmacie, la 
tannerie et les arts économiques . Comme elles sont connues 
sous des dénomina t ions universellement a d o p t é e s , nous les d é -
crirons dans des articles pai t icul iers , oü nous en t racérons l ' i i i s -
toire aussi complé tement que possible. En eífet, quoique Ton 

• díse souvent ¿coree de quinquina, ¿coree de garou, etc., on se 
sertplus habituellement des mots quinquina, garou , etc., pour 
désigner ees substances. I I faut en excepter quelques-unes dont 
on fait toujours preceder le nom vulgaire par le mot génér ique j 
telles sont les écorces é l eu thé r i enne , de W i n t e r , d u Malabar, 
du Pérou , etc. ees mots. 
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Par l a définition que nous avons d o n n é e de l'e'corce , en tete 

de cet a r t ic le , on vo i t que nous n 'y comprenons nullement 
les enveloppes exte'rieures des autres organes des ve'getaux , 
telles que les racines et les frui ts . On ne peut strictement leur 
assigner la m é m e organisation, puisque ees parties n 'ont pas 
toutes la m é m e origine , et qu'elles sont modifie'es par d'autres 
influences que les e'corces des arbres. Celles des racines sont 
d'ailleurs rarement employées isole'ment ( i ) , quoiqu'elles 
paraissent exclusivement posse'der les proprie'te's de ees ra
cines , et que le medi íul l ium ou substance céntra le soit souvent 
inerte; mais la substance céntra le n'ayant que de tres petites 
dimensions , on ne peut la se'parer de l'e'corce que par la pulve'-
risation et la tamisation ; c'est ce qu i se voi t dans la poudre 
d'ipe'cacuanha , oú. les derniéres portions qu i restent sur le ta— 
mis sont presque en t i é rement compose'es de débr i s l igneux. 
A i n s i , les écoixes des racines des plantes herbace'es sont con-* 
fondues avec les racines dans leurs usages pliarmaceutiques. 

Q ü a ñ t a u x fruits, leurs parties externes, q u e r o n n o m m e écor* 
ees ou zestes dans quelques-uns, sont parseme'es de glandes plei-
nes d'huile essentielle qu i leur communiquent des proprie'te's 
assez actives. Cettepartie organique, si distincte dans lesoranges 
et les citrons, est, selon M . De Candolle , un prolongement du 
disque ou torus, q u i finitpar recouvrir les carpelles. Nous par-
lerons de leurs usages en donnant l 'histoire de chacun des fruits. 

(A. R.) 
ÉCORCE CARyOCOSTIN.Lesancienspharmacologistesnom-

maient ainsi de grosses e'corces qu i paraissent é t re celles de 
W i n t e r . J^ . ce mot . 

ÉCORCE É L E Ü T H É R I E N N E . Synony me de Gascarille. F . 
ce mot . 

ÉCORCE D U MALABAR, Nom employé dans quelques ou^-

(i) Les racines des aibres ou arhrisseaux sont pourvues d'unepartie céntrale 
ligncnsc dont le diametre est considerable , et qui n'a que peu d'activite'j il 
convscnt alors de n'employcr que l'e'corce; c'est ce qu'on fait pour la racine 
do grenadier. / 
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vrages de mat iére médicale pour l 'écoixe d u TVrightia anti-
djssenterica, connue plus vulgairement sous le nom de Coda-
gapala. V , ce mot . 

ÉCORCE. DÜ PÉROU, Cortex peruvianus. Synonyme de 
QUINQUINA. F . ce mo t . 

ÉCORCE DE W I N T E R . Cortex TVinteranus offícin. Elle est 
fourniepar XeDrymis Winteri, Forster etDe Candolle, arbre de 
la famille des Magnol iacées , e tde l a ^ o l y a n d r i e Polygynie, L . 
Son nom l u i vient de celui du capitaine W i n t e r , q u i le premier 
Ta rappor tée d u d é t r o i t de Magellan , o ü crolt le Drymis TVin-
teri. I I ne faut pas la confondre avec la cannelle blanche , qu i 
a é té n o m m é e par quelques auteurs JVinterana Canella; et la 
confusión de ees deux écorces , du moins quant á leur nom 
or ig inel , pourrai t é t re d'autant plus facile, que le D r j m i s 
TVinteri a été n o m m é JVinterana aromática par Solander. 

L'écorce de W i n t e r es¿ en morceaux roulés dont la longueur 
est ordinairement d 'un p i e d , le d ia inét re de i á 3 pouces, et 
l 'épaisseur de 2 á 3 ligues. Elle est ráclée á l ' ex t é r i eu r , d'une 
couleur grise-rougeatre, e tpa r semée de taches rouges elliptiques. 
I n t é r i e u r e m e n t , elle est quelquefois n o i r á t r e . O n en trouve de 
tres grosses dont l ' ex té r ieur n'est point r á c l é , et qui semblent 
é t re ce que les anciens pharmacologistes ont n o m m é écorce 
carjocostin. La cassure de l 'écorce de W i n t e r est compacte, 
grise á la c i rconférence, rouge a l ' in té r ieur , ees deux couleurs 
séparées par une ligne de démarca t ion tres sensible. Son odeur 
ressemble á celle du basilic et du poivre mélés . Sa saveur est 
acre et b rú l an t e . La poudre a la couleur d u qu inqu ina ; et son 
odeur ne peut se cornparer q u ' á celle de l 'hui le volatile de 
t é r ében th ine . 

L 'écorce de W i n t e r est rangée parmi les m é d i c a m e n s s t i m u -
lans. On en faitrarement usage au jourd 'hu i , e t on l u i p ré fé re , 
avec juste raison, la cannelle qu i j o u i t des m é m e s p ropr ié tés , et 
qui a l ' a v a n t a g e d ' é t r e plus a g r é a b l e e t moins rare dans le com-
merce. La dose est d 'un scmpule á un demi-gros pour la poudre 
ou la teinture alcoolique, que l ' on é t end ordinairement dans 
du v in . Elle entre djins le v i n d iu ré t i que arner de la Char i t é . 
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Analysée comparativement avec la cannelle blanche , par 
M . Henry, l 'écorce de W i n t e r a offert l a composition suivante: 
IO. une resine presque inodore , d 'un g o ú t á c r e ; 2 ° . une huile 
vola tile p lu s l égé re que l'eau et d'une saveur ácre et br i l lan te ; 
3o. une ma t i é r e colorante ; 4°- d u tann in ; 5o. des a c é t a t e , h y -
dro-clilorate et sulfate de potasse ; 6o. du raalate de cliaux; 
7°. de l 'oxide de fer. La pre'sence du tannin et de Toxide de fer 
est ce q u i caracte'rise essentiellement l 'écorce de W i n t e r ; ees 
deux substances ne se trouventpas dans la cannelle blanche. 

( A . R . ) 
ÉCREVISSE DE R I V I É R E . Cáncer A s tacus, L . Asiacus flu~ 

viatilis desauteurs modernes. Cet animal appartient ala classe des 
Crus tacés , t r i b u des Décapodes et famille des Macroures. On le 
t iouve si f r é q u e m m e n t dans les r i v i é r e sde toute l'Eui-ope et d u 
nord de l 'Asie, et i l est si connu, qu'une description tres déta i l -
lee en devient superflue Nous nous bornerons done á rappeler 
les principaux traits de son organisation ex té r ieure . Son corps 
est couvert d'une carapace ou test calcaire d 'un b run verdá t re 
oubrun clair; l a tete est unie au corselet, qu i porte in fé r ieure -
ment cinq paires de pieds , ceux de la paire an t é r i eu re t e rminés 
par deux serres inégales , chagrinées , finement dente lées á leur 
bo rd interne; deux paires d'antennes moniliformes existent de 
c h a q u é cóté de la tete ; les yeux sont élevés sur des pédicules 
mobiles. L'abdomen deTécrevisse , que l ' o n nomme impropre-
ment sa queue, est tres d é v e l o p p é , et composé de six anneaux 
tres convexes en-dessus , et l égé remen t voútés en—dessous; ils 
sont garnis de filets tres variables en nombre et en figure dans 
les deux sexes; organes s e r v a n t á r a n i m a l pour la nata t ion, et 
qu i sont cons idé ré s , par leszoologistes, comme des pattes r u -
dimentaires. 

La coloration en rouge que prennent les Crustacés lorsqu'on 
les. expose au feu avaient é té a t t r i b u é e á diíFérentes causes.. 
M . Lassaigne, dans un travail sur le principe colorant des écre-
visses et de quelques autres C r u s t a c é ^ - est arr ivé á ees résu l ta t s .r 
IO. que les écrevisses et les autres Crustacés con t iennén t un pr in
cipe colorant rouge tou t f o r m é , q.u'on peut en extraire á f ro id 
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au moyen de r a c o o l ; 3o. que cette couleur ne se forme point par 
Taction de la chaleur ainsi que le pensaient quelques natura-
listes mais qu'elle se de'veloppe et se r é p a n d dans le test des 
aniraaux par Timpulsion du calorique ; 3o. q u ' i l existe une n iem-
brane tres coloree qu i i par la grande q u a n t i t é de couleur qu'elle 
recele, pa ra í t é t re la source de la coloration de cette classe d'a-
nimaux ; 4a. qu'enfin, ce principe colorantdi íFére, par sesproprie'-
te's chimiques, des autres tire's des régnes ve'ge'tal et animal . 

Les e'crevisses renouvellent leur enveloppe exte'rieure tous les • 
ans, entre les mois de mai et de septembre. L 'ani inal n'est 
d 'abord recouvert que d'une seule membrane; mais en deux ou 
trois j o u r s , cette membrane devient une nouvelle enveloppe 
crustacée aussi dure que l'ancienne. Dans les e'crevisses pré tes 
á muer , on trouve constamment, sur les cotes de l'estomac, 
deux corps calcaires , connus vulgairernent sous le n o m á'j-eux 
d'écrevisse. Ces sortes de concrét ions disparáissent par la m u é , 
et on ne les retrouve plus dans les individus qu i ont é p r o u v é 
ce changement. Les auteurs ont beaucoup varié' d 'opinion sur 
Fusage de ces parties. Nous mentionnerons seulement ic i cellede 
R é a u m u r , qui pensait que , par leur dissolution dans restonaac, 
elles servaient á la formation ou au durcissement de la n o u 
velle enveloppe. Les pierres d'e'crevisse sont formées de couclies 
concentriques; elles ont éte' n o m m é e s j-ew^r d'écrevisse, á cause . 
de leur forme convexe d'un cote', creusée de l 'autre , avec u n 
rebord saillant tout autour. Elles sont e n t i é r e m e n t compose'es 
de carbonate calcaire et de mucus animal qui sert á l ier les 
particules de ce sel. Dissoutes dans le vinaigre, elles c o n -
servent leur forme, le réseau animal n ' é t a n t point attaque' 
par cet agent. On faisait entrer les yeux d'e'crevisse dans une 
foule de prépara t ions pliannaceutiques, et on leur a t t r ibuai t 
des propr ié tés merveilleuses, qu i sont apprécie'es maintenant á 
leur juste valeur. Ces concre'tions ne sont plus conside'rées que 
comme de simples absorbans ; elles peuvent é t re remplace'es sana 
inconvénient par toute autre substance calcaire. On en fait des. 
pastillesabsorbantes, et elles font partie des opiats dentifrices. 
Les yeux d'e'crevisses se pre'parent en grand dans la Russie 
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ine r id iona íe . A cet effet, on met les écrevisses en tas , pour les 
fa i reputréf ier ; puis on separe, par le lavage, les pierres q«i> plus 
pesantes * se préc ip i ten t au fond de Feau, 

L'écrevisse de riviére est, ainsi que le l iomard {Astacits gam-
marus, Latreillie) , autre espéce marine dn m é m e genre, un a l i -
ment assez dél ica t . On en fait des bouillons analeptiques , qu i 
ont é té vante's dans les aíFections de poitr ine. Z'". BOUILLONS 
MÉDIGIPÍAÜX. (A, R.) 

ÉCÜSSONS. Ges pre'parations, qu i t i rent leur nom de la 
forme qu 'on leur donne, ne sont plus employe'eSí l i s consis-
taient en eraplá t res e'tendus sur la peau, ou en sachets conté— 
nant des poudres aromatiques, les uns et les autres ayant l a 
forme d'e'cussons. (A. C.) 

ÉDULCORER. Ce m o t a é té e m p l o y é pour indiquer l'addi— 
t ion d'une petite q u a n t i t é de sucre ou de sirop a un me'dica-
ment l iqu ide . On l 'a aussi mis en usage pour indiquer le lavage 
d'un pre'cipite', dans le hut d'en se'parer les parties solubles. 

E f FERVESCENCE. L'eñervescence est un mouvement q;ur 
se manifes té dans un l iqu ide lorsqu'une substance gazeuse se 
de'gage. L'eau de Seltz pre'sente un exemple de l 'eífervescenee ; 
ce pl ie 'noméne est d ú dans ce cas au de'gagement de Facide' 
carbonique. (A. C.) 

EFFLORESGENCE. On a d o n n é le nom d'efflorescence au-
p h é n o m é n e que pre 'seníent certaines substances, et p a r t i c u l i é -
rement des seis, de se r édu i r e en poudre par leur exposition-
au contaet de l 'a ir . Ge cbangement peut étre attribue' plus par-
t ieu l ié rement á la perte d'une certaine quantite' d'eau que ees 
substances e'prouvent. (A. G.) 

ÉGAGROPILES . On donne ce nom aux concrét ions in tes t i 
nales de divers animaux, forme'es dans leur centre de poils 

. feutre's , souvent méle's de déb r i s de vége'taux. Ges corps é t r a n -
gers proviennent ordinairement des poils m é m e s de l 'animal 
qu i a pour habitude de se lécber la surface du corps , et dont la 
langue couverte d 'aspér i tés assez dures pour former une espéce 
de peigne, enléve facilement une masse de poils. On a observé 
un grand nombre d 'égagropi les , qu i varient non-sculeinent pa» 
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leur composition h é t é r o g é n e , mais encoré par leur texture et 
par la substance qui les enc roú te , I I en est qu i offrent un v é r i -
table calcul pour noyau, et qu i sont en outre formes de couches 
concentriques. Ains i , sous le rapport de leur composition et 
texture, les égagropiles sont analogues aux b é z o a r d s . Les an-
ciens leur attribuaient, ainsi q u ' á ees derniéres substances, des 
vertus merveilleuses mais purement imaginaires. (A. C.) 

ÉGAGROPILES MARINS. On a d o n n é ce nom á des pelotes 
de fibres que l ' o n trouve sur les rivages de la m e r , et qu i sont 
forme'es par des fibres entrelace'es et feutrées de la zostére 
( Zostera marina ). Selon Draparnaud, elles sont produites 
par des poissons herbivores q u i , munis de plusieurs poebes ou 
¿oecum, y amassent les substances filandreuses qu'i ls ne peu-
vent dxgérer. 

Ces égagropiles ont é té r e c o m m a n d é s en Allemagne, comme 
antbelmintiques et ant i-scrofuíeux. (A. R.) 

ÉGLx^NTIER. N o m que l ' on donne commune'ment aux d i 
verses espéces de rosiers sauvages. JP'i ROSIER. 

É L A I N E . OLÉINE. 
EL AIS GUINEENSIS. Palmier des climats e'quatoriaux d 'A-

frique et d'Ame'rique, dont le f ru i t fourni t par expression 
l 'buile de palme. V . ce mot . • (A. R.) 

ÉLAN. Cervus Alces, L . Mammifére ruminant , d u genre des 
cerfs, qu i habi te , en petites troupes, les foréts mare'cageuses 
du nord des deux continens. I I atteint et surpasse m é m e la 
taille du cbeval, et le mále se fait remarquer par l'e'norme bois 
qui surmonte sa tete. Parmi les nombreuses erreurs de l 'an-
cienne T b é r a p e u t i q u e , celle qu i a t t r ibuai t á l a corne du sabot 
ou á l'ongle de l 'é lan des propr ié tés contre l ' ép i l eps ie , n ' é t a i t 
pas la moins ridicule. Néanmoins cette substance est encoré 
prescritedans la poudre de Gu t t é t e . (A. R.) 

ELAPHRIÜM TOMENTOSUM.' N o m d o n n é par Jacquin í 
un arbre de la famille des T é r é b i n t h a c é e s , duquel découle la 
resine tacamaque. V . ce mot . (A. R.) 

ELATERIÜM. On donne ce nom, en Pharmacie , á l 'extrai t 
obtenu d u f ru i t d'une plante originaire des contrées m é r i d i o -
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nales de TEurope. Cette plante, de l a fami l l e des Cucurbitacesj 
est connue en France sous les noms de coricombre sauvage et 
de concombre d'dne. Linne' Ta placee dans son genre Momor-
dica ; mais le professeur Richard Fen a de'tachée pour en for— 
mer un genre particulier n o m m é E c b a l l i u m , et qu i offre pour 
carac tére essentiel un f ru i t indéhiscent dont les graines sortent 
avec rapidite' par le t rou que forme la base d u p é d o n c u l e , au 
moment o ü i l s'en dé tache . 

V E c b a l l i u m Elater ium, R i c h . , est une plante vivace dont 
la tige est charnue, couchée , rameuse , hispide , de'pourvxíe d t 
v r i l l e s ; ses feuilles sont alternes , presque cordiformes, ondu-
lées sur les bords , á pét ioles redresse's. Les fleurs sont m o -
no íques j a u n á t r e s , et forment des épis solitaires aux aisselles 
des feuilles. Le f ru i t est ovoide a l longé , de la grosseur d u 
pouce , et he'risse' de poils rudes et e'pais. On le fend avec un 
couteau, et Ton en exprime le suc que Fon clarifie par le repos 
e t l a filtration. Ce suc, e'paissi en consistance d ' ex t ra i t , consti— 
tue Y Elaterium ordinaire d u nouveau Codex. Anciennement , 
a p r é s avoir separé le de'pót qu i se fonnait dans le suc, on le plaf ait 
sur un c r i b l e , et on Farrosait avec un peu d'eau. La port ion 
l iquide e'tant décante'e , on faisait dessécher au soleil ou á un feu 
doux la mat ié re pre'cipite'e. Cet extrait d e v a i t é t r e le'ger, blanc, 
et d'une saveur tres amere. Pour en augmenter la blancheur, les 
falsificateurs y incorporaient souvent de Famidon. 

Le docteur Páris a fait connaltre la composition dhimique 
de VElateHum du commerce. I I resulte de ses reclierches que 
i oo parties de cet extrait contiennent : eau, 4 ; extract i f , 26; 
fe'cuie ( a m i d o n ) , 28; g luten, 5 ; ma t i é r e l igúense , 25; ¿ l a 
tine et principe amer, 12. 

C'est á l a présence de Féla t ine que Fextrait dont i l est ici 
question doit sa p rop r i é t é drastique; le principe amer combine' 
avec cette substance, que Fauteur regarde comme p r inc ipe im-
m é d i a t , ne fait qu'augmenter son action. La dose á laquelle 
on do i t administrer les diífe'rentes sortes d'extrait varié selon 
le mode de p répa ra t ion . On donne t á 6 grains de celui qu i est 
fait avec le suc clarifie' et e'paissi, en ayant e'gard á Fáge et au 
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t e m p é r a m e n t des malades. Les anciens médec ins l 'on t pré— 
conisé dans plusieurs maladies graves J et pa r t i cu l i é r emen t 
dans les hydropisies passives. Cependant M . Orfila s'est assuré 
que ses propr ié tés sont p l u t ó t vénéneuses que medicinales; 
aussi l 'emploi de ce m é d i c a m e n t est-il tres rare aujourd'hui . 

(A. EO 
ÉLATIN ou É L A T I N E . Le docteur Pár is a n o m m é ainsi le 

principe actif de VElaterium. I I est m o u , de couleur verte , 
d'une odeur aromatique, beaucoup plus pesant que l'eau, dans 
laquelle i l ne se dissout pas; soluble dans Falcool , q u ' i l colore 
en vert et dont i l est precipite' par l 'eau; soluble également dans 
les álcal is . Sa saveur n'est pas amere, mais i l est combiné avec 
un principe amer particulier qu i en augmente r a c t i v i t é . 

I I purge á une tres faible dose. (A. R.) . 
ELECTRUM. r . SUCCIN. 
ÉLECTUAIRES , Sous le n o m d ' é l e c t u a i r e s , on peut com-

prendre tous les m é d i c a m e n s officinaux forme's de substances 
organiques, quelquefois de substances minerales incorporées 
dans le mie l ou dans le sucre dissous dans l 'eau, et souvent 
dans ees deux condimens re'unis, 

On les a divises en deux grandes classes , les solides et les 
mous Les solides sont l e s / « ¿ / e / Z e í , les jyos^'Z/eí (7^. ees mots); 
les mous sont les conserves, les pdtes ( V . ce m o t ) . Les é lec -
tuaires proprement dits (les confections, les opiats), les é lec-
tuaires mous, sont divises en deux classes, les éleciuaires mous 
simples, et les électuaires mous composés. 

ÉLECTUAIRES MOUS SIMPLES. Conserves. Les conserves 
sont des médicamens officinaux de consistance molle , et r é su l t an t 
de l 'union d'une seule substance végétale et du sucre. Les con
serves , par leur mode de p répa ra t ion et par leur consistance, 
se rapprochent des é lec tua i res ; mais elles s'en é lo ignen t , en 
ce que , ebez ees derniers, le sucre sert de condiment á p l u 
sieurs substances réunies . La substance végétale qu i entre dans 
la p r épa ra t i on d'une conserve peut é t re sous deux é t a t s , en 
pulpe ou en poudre. En géné ra l , dans la p r é p a r a t i o n des con
serves , la coction á l'aide de laquelle on obtient les pulpes 
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dissipe une petite quan t i t é des principes a romat ique^ d é v e -
loppe le mucilage, dissout l ' amidon, dispose á la fermenta-
t i o n et á la dé té r io ra t ion de la preparation, tandis que l ' em-
p lo i de la poudre obtenue des substances desséchées avec soin 
donne un m é d i c a m e n t susceptible d'une plus longue conserva-
t i o n ; aussi ne doit-on employer la pulpe quepourles substances 
q u ' i l est impossible de desse'cher^ la casse^le cynorrhodon ( i ) . 
On do i t apporter á la prepara t ion des conserves les soins con-
venables ; c'est dans le bu t d'indiquer les p récau t ions á prendre 
qu'on a é tab l i les regles suivantes. 

Regles genérales pour la préparat ion des conserves, élec-
tuaires mous simples, i0. On doi t employer des poudres tres 
fines, provenant de substances m o n d é e s et se'che'es avec soin; 
2o. on do i t se servir de pulpes bien h o m o g é n e s , ne contenantpas 
t rop d 'humidi te ' , afin que la cuite de la conserve soit plus 
prompte ; 3o. on do i t employer des proportions differentes de 
sucre, selon la nature des substances employe'es (2) ; 4°- ê 
sucre do i t é tre bien clarifie', et cuit á la grande pluma ; 5o. la 
conserve do i t contenir assez d'humidite ' pour que le sucre ne 
puisse pas cristalliser, et cependant pas assez pour que la c o n 
serve, place'e sur du papier gr is , puisse mouil ler ce papier. 
Une conserve de consistance t rop molle e'prouverait prompte-
ment une fermentation, et ses principes seraient de'nature's. 

CONSERVE OÜ ELECTÜAIEE SIMPLE DE RACINE D'AÜNÉE. On prond 

de la pulpe p répa rée avec la racine d'aune'e, et passée á t r a -
vers les mailles d 'un tamis, 25o grammes ( 8 o n c ) ; sucre 

/ 
(1) Nc pourrait-on pas prcparer unepoudrc de Cynonliodon, destinee^ faire 

instantanément la conserve de ce nom? Woiis avons coTiserve en bon etat 
pendanl deux ans , en les faisant dessccher h Tetuve et les enveloppant ensuile 
dans du papier, des fruits de Cynorrhodüiis, prives des graines et des poils. L a 
troisiéme anne'e seulement, ees fruits furent ronges par des insecies. 

(2) Une livre de pulpe acide exige, pour étre réduite en conserve, une livre 
et dernie de sucre : la quantitd de sucre doit étre propordonne'e pour les autres 
eonserves íi la quantité d'eau quería suhslance a perdue par la dessication. 
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l í lanc 1000 grammes ( 2 l i v r e s ) ; dissous dans un d é c o c -
t u m de racine d ' a u n é e , et a m e n é en consistance d 'é lec-
tuai re , par evaporation ; on m é l e , et Fon fait une confec-
t i o n d 'aprés les regles que nous avons i nd iquées . On prepare 
d é l a m é m e maniere les conserves avec les ra cines j exemple. 
Celles d 'AcHE , d'ANGÉLiQüE, etc. Ces preparations participent 
des végétaux qu 'on y fait entrer. 

CONSERVE ou ELECTUAIRE SIMPEE DE CASSE. On prend extrai t de 

casse, 160 gram. (5 onc.) ; sirop de violettes, 120 gram. (3 onc. 
6 gros); sucre blanc pulve'rise', 3o gram. gres et de in i ) . On 
fait évapo re r au bain-raarie jusqu'en consistance convenable ; 
on laisse refroidir et Fon ajoute buile essentielle de fleur d'oran-
ger, i gram. (18 grains); on m é l e exactement et on conserve. 

CONSERVE OC ELECTUAIRE SIMPLE DE CYNORRHODON. On prend 

pulpe de cynorrhodon bien prépare'e , 5oo grammes ( i l i v r e ) ; 
sucre blanc cuit en consistance d ' é l e c t u a i r e , ^So grammes 
(1 l ivre 8 onces). On méle exactement, et on l u i donne la con 
sistance convenable. La pulpe de cynorrhodon entre dans cette 
pre'pai-ation, dans la proport ion de 2 parties sur 5 de l a masse 
totale (1). 

CONSERVE OU ELECTUAIRE SIMPLE D'ÉCORCE D'ORANGE. On prend 

écorce fraíche d'orange , 5oo grammes ( i l i v r e ) ; on la divise, 
o n l a met dans un morder avec i5oo grammes (3 livres) de 
sucre blanc. On piste ensuite pour former une masse bien ho— 
mogéne . Cette p répa ra t ion est admin i s t r éé contre les maux 
d'estomac. 

CONSERVE ou ÉLECTUAIRE SIMPLE DE ROSES ROUGES FRAICHES. On 

prend roses rouges f ra íches , m o n d é e s d u cálice et des onglets, 
i5o grammes (4 onces 5 gros et demi) ; sucre blanc pu lvé r i sé , 
3bb grammes (9 onces 3 gros). On placeles fleurs dans u n m o r -
tier de marbre ; on les piste en ajoutant le sucre; on con t inué 

(1) La Pharmacopée d'Édimbonrg indique le mode suivant ponr preparer 
la conserve de cynorrhodon : on prend les fruits rnurs; on les prive du duVet 
ét des graines, et on les bat dans un morder de maniere a en former une pulpe 
á laquelle on ajoute pendanl lebatiage, trois fois son poids de sucre en poudre. 

TOMK I I . 23 
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jusqu a ce que le tout soit r é d u i t en une pá te tres fine, que 
Ton fait passer, á l 'aide d 'un pulpoi r , á travers un tamis de 
cr in . A la pulpe ainsi passe'e, on ajoute sucre blanc c u i t e n 
consistance d'e'lectuaire, 1200 grammes (alivresG onces 4gros). 
On méle exactement. La quantite' de pe'tales contenue dans cette 
conserve est á la masse, comme 1 est á n . 

On prepare de la m é m e maniere toutes les conserves d ' H E R B E S 
et de FLEÜES PRAICHES. Les Dispensaires de D u b l i n , de Londres 
et d ' É d i m b o u r g prescrivent de pister les pé ta les avec le sucre, 
á l a dose de 3 parties pour une de pé ta les . l i s ne prescrivent 
aucune autre opé ra t ion . 

CONSERVE OU ELECTUAIRE SIMPLE DE ROSE PRÉPARÉ AVEC LA POÜDRE 

DE ROSES. On prend p o n d r é de roses rouges, obtenue des 
pé ta les secs, m o n d é s des onglets, 90 gramraes(2 onces 6 gros 
et demi ) ; eau de roses, q u a n t i t é sufíisante pour r é d u i r e la 
poudre en une espéce de pulpe. On fait macére r pendant six 
heures, en remuant de temps en temps avec une spatule d ' i -
voire. Lorsque la poudre est á l ' é t a t convenable, on ajoute 
sucre dissous dans l'eau de roses, et cui t en consistance assez 
grande pour é t re r é d u i t en tablettes, 1000 grammes (2 l ivres) ; 
on méle le tou t dans un mort ier de marbre , avec un p i lón de 
bois; etlorsque l a masse est parfaitement h o m o g é n e , la conserve 
est p r épa rée . Comme dans l 'é lec tuai re p r e p a r é avec les fleurs 
fraiches, la q u a n t i t é de pé ta les de roses est á la masse, comme 
1 est á 11.O11 suit la m é m e m é t h o d e pour p répa re r les con
serves avec les d i í íé rentes fleurs séches. O n . a r a n g é dans les 
CONSERVES les tiges de quelques végé t aux impregnes de sucre 
q u i leur sert de condiment. De ce nombre sont les tiges ¿.'angé-
l i q u e e t á e celle d'ac^e. Ces preparations s'obtiennent de la ma
niere suivante. On choisit des tiges d ' angé l ique bien tendres et 
bien saines; on les dépoui l le de leur é p i d e r m e , et on les divise en 
morceaux plus ou moins longs, que Ton met dans l'eau boui l -
lante pour lespriver d'une partie de la saveur acre. Lorsqu'elles 
sont blanchies, on les re t i r e ; on les laisse égout te r sur un tamis. 
On prepare ensuite un sirop de sucre cui t á 3 6 ° ; on y plonge 
les tiges égou t t ée s , et on fait b o u i l l i r j u s q u ' á ce qu'elles aien* 
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perdu leur humidite- Lorsqu'elles ontacquis un degré de sol idi té 
convenable, on lesenléve avec une écumoi re , on les dispose sur 
des clayona en bois, et on les porte á re'tuve o ú on les laisse 
J u s q u ' á ce qu'elles deviennent cassantes. On pre'pare de cette 
maniere la tige d'ache, l 'écorce de c i t r ó n , celle d'orange. On ne 
divise pas en morceaux les tiges de Tache. 

ÉLECTUAIRES MOÜS COMPOSÉS. Electuaires, confections, 
opiats. Éesp répa ra t ions officinales sontd'uneconsistance molle; 
elles r é s u l t e n t d u mélange des poudres, des pulpes, des extraits , 
des produits imme'diats des ve'ge'taux , des diverses substances 
minerales, etc., etc., incorpores dans le m i e l , le sucre, et 
quelquefois aussi avec le v i n . ü n grand nombre de ees pre'pa— 
rations ont e'te' rejete'es de la ma t i é r e m é d i c a l e , et on n'a con
servé que les formules des électuaii 'es dont Teíficacite' a e'te' 
constate'e par l 'expér ience. La pre'paration des electuaires oífre 
plus d'une dif icul te ' , et le mé lange d'une plus ou moins grande 
q u a n t i t é de substances de nature différente exige des connais-
sances profondes, qu 'on applique au choix des me'dicamens et 
au mode de manipulat ion á suivrelors d u m é l a n g e . Nous alions 
i'apporter ic i des regles genérales , qu i peuvent é t re suivies lors 
d é l a preparation de ees me'dicamens. IO. C h a q u é substance qu i 
entre dans les electuaires doi t é t re choisie exempte de corps 
é t r ange r s , et r é d u i t e s épa rémen t en une poudre tres fine. 
2O. Lo r squ ' i l entre dans l 'é lectuaire des substances q u ' i l est 
impossible de pulvér iser m é m e en les m é l a n t avec des poudres 
séches , exemple, les amandes, les écorces de f r u i t , on do i t les 
broyer sur une pierre á chocolat avec une por t ion du sucre, 
o u bien encoré les r édu i re en une masse bien h o m o g é n e en les 
pistant dans un mortier de marbre. 3o. Les gommes, les gommes 
resines, les resines doivent é t re choisies en larmes tres p u r é s , 
avant d ' é t r e soumises á l a p u l v é r i s a t i o n . Si ees produits é ta ien t 
pris en masse, on serait obl igé deles purifier, et Fon serait 
incertain des proportions dans lesquelles ils entrent dans 
l ' é l ec tua i r e , qu i alors var ié dans sa composit ion, et ne j o u i t 
pas toujours des m é m e s propr ié tés médica les . 4°- Lorsque 
les extraits sont t rop mous pour étre pu lvé r i sés , on les fait d is-

2 3 . . 
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soudre dans l'eau ou dans un peu de v in , lorsqu ' i l en entre 
dansle me'dicamefit. 5o. Les pulpes dest inées á é t re i n t r o -
duites dans r é l e c t u a i r e doivent é t re tres h o m o g é n e s , et d'une 
bonne consistance, afin que la quantite' d'eau qu'elles con-
tiennent ne puisse décui re le sirop. 6o. Le mie l doi t é t re 
fondu dans tres peu d'eau, et passé á travers un tissu á mailles 
serre'es. n0. Les resines l iquides sont incorporées dans les 
pulpes et les extóaits . 8". Le sirop des t iné á faire partie compo
sante de la p r épa ra t i on doi t é t re fait avec les cassonades de 
r i n d e . Ces sucres íburn i ssen t des sirops qu i cristallisent difíi-
cilement ( i ) . Le sirop doi t é t re cuit á la grande plume. 90. Le 
m é l a n g e des substances do i t é t re bien exact | pour l 'obtenir á 
cet é t a t , on a soin de laisser refroidir le sirop. Si ce vehicule 
é t a i t t rop chaud, i l pourrai t r amol l i r les resines, et donner 
l i eu á desgrumeauxprovenantde ces substances, qu i se seraient 
agg lomérées . Enfin on r é u n i t les pulpes; on y dé l a i e l e s extraits 
dissous , les resines l iquides; on verse une partie du sirop; on 
agite; on incorpore ensuite alternativement une port ion de 
sirop , une partie des poudres, et Ton con t inué j u s q u ' á ce que 
l a to t a l i t é de l 'une et de l 'autre soit épuisée. 10°. Pour que 
l ' é lec tua i re ait une consistance convenable, on doi t faire cuire 
le sirop á l a grande p lume , et en prendre une quantite d é t e r -
m i n é e , p ropo r t i onnée á la nature des poudres qu'on emploie 
pour confectionner l ' é lec tua i re . Cesproportionspeuyent é t re dé-
duites d'apres les quan t i t é s suivantes: les bois , les écorces , les 
racines, les feuilles, pulvér isées exigent trois fois leurs poids 
de s i rop; les gommes-rés ines n'exigent qu 'un poids égal au 
l e u r ; les racines en prennent uu peu moins ; les substances 
minerales, la mo i t i é de leur poids; les seis tres solubles, la 
d i x i é m e partie seulement. 11o. L 'é lec tua i re é t a n t p repa ré , on 
do i t a t t e n d r é pour l 'enfermer, que l 'absorption du sirop par 
les diverses poudres ai t eu l ieu , et q u ' i l y ait p é n é t r a t i o n ; ce 

(1) Lorsqu'on cmpJoie le sucre de l'Inde , qui contient beaucoup de mu-
coso-sucrc', on est dispenso de portcr le sirop h rétuve, pour laisser deposcr 
une partie du sucre cristallisable, comrae l'a recommando M . Deyeux. 
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changement a l i eu plus bu moins promptement , selon que l a 
poudre est plus ou moins avide d ' h u m i d i t é . 12o. Lorsque T é -
lectuaire est p repa ré depuis quelque temps, on s'aperpoit q u ' i l 
se tuméfie , sé boursouffle, q u ' i l laisse dégager des gaz; alors sa 
consistan ce change : i l en est de mérae de sa couleur , de son 
odeur, de sa saveur (1). I I faut alors le mettre dans u n m o r -
tier et le pister. Si une partie du sucre a cristallise, pal
ee travail on l 'incorpore á la masse; si la masse est t rop 
consistante, on ajoute un peu de sirop. Aprés cette seconde 
manipula t i on , les é lectuaires se gardent assez long- t emps 
sans offrir aucun changement dans leur nature. Les électuaires 
composés , comme les simples, se conservent dans des vases 
bien couverts que Fon place dans des l ieux o ü ils sont ab r i t é s 
de la chaleur q u i les ferait fermenter, de l 'a i r q u i les desséche-
r a i t , enfin d é l ' h u m i d i t é qu i les ferait moisir . 

ÉLECTÜÁIRE D'ALOÉS COMPOSÉ. Hiera p i c r a . On prend cannelle, 
racine d'asaret, safran, m á s t i c , de c h a q u é , 24 gram. (6 gros); 
aloes succotrin, 384 gi'animes ( 12 onces); mie l blanc et pur, 
i5oo grammes (3 l i v r e s ) . En suivant les regles que nous 
avons r a p p o r t é e s , on fait un é lectuai re dans lequel l'aloes est 
á la masse comme 1 est á 5 environ. Cet é lec tuai re s 'admi-
nistre á la dose de 4 a 8 grammes ( 1 á 2 gros) dans les cas 
de jaunisse, contre les maux d'estomac ; quelquefois on le fait 
entrer á plus haute dose dans des lavemens regardés t o u t - á - l a -
fois comme toniques et purgatifs. 

ÉLECTÜÁIRE D'ALOÉS , DE MURÍATE DE MERCÜRE ET DE FER , a n -

ciennement opiat mésentér ique . On p r é p a r e cet opiat en p r e -
nant : poudre p répa rée avec la gomme ammoniaque en larmes, 
i6gramm. (demi-once); séné en poudre, 24 grammes (6 gros); 
protochlorure de mercure , poudre de racine de pied-de-veau, 
d'aloés succotrin , de chaqué , 8 grammes (2 gros); poudre de 
scammonée composée (di te de Tr ibus ) , de rhubarbe , de 

(i) Les électuaires qu^ contiennent des, préparations de fer, noircissent et 
se durcissent plus que les aulrcs; ón a attiibué ce plicnomcnc a une combi-
naison du fer avec le lannin, par IMhtermédé de l'cau. 
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c h a q u é , 12 grammes (3 g ros) ; l ima i l l e de fer porphyr i sée y 
16 grammes ( demi-once ) ; mélez toutes ees poudres, et faites 
suivant les regles, un é l e c t u a i r e , en y ajoutant les proportions 
convenables de sirop de se'né compose' (le double environ du, 
poids dea poudres)! Cet é lec tua i re é t a n t susceptible de se dur— 
c i r , ce que Fon a t t í i b u e á la pre'sence du fe r , on a p roposé de 
m é l e r ensemble plusieurs des poudres q u i entrent dans la com-
position de ce s i rop, e t d ' y ajouter en temps et l i eu les autres 
substances et le s irop; mais i l est probable que l 'é lec tuai re 
prepare' instaníanément ne ressemblerait pas á celui pre'paré 
depuis quelque temps : cette question peut é t re de'cide'e par 
des expér iences . Cet opiat est r ega rdé comme aperi t i f e t ¿Míofo-
truant. La dose est de 2 á 4 grammes (de demi-gros á un gros). 

ÉLECTUAIRE ANTHELMINTIQÜE. Poudre d e j a l a p , de vale'riane , 
tartrate de potasse, de c h a q u é , 32 grammes (1 once). A l'aide 
de la quantite' d 'oximel scill i t ique convenable, faites un é lec
tuaire de bonne consistance. 

ÉLECTÜAIEE ANTI-EEBRILE DE QUAEIN. On prend poudre de quin
qu ina , 32 gralumes ( 1 once ) ; poudre de racine de gentiane, 
4 gram. ( 1 g r o s ) ; muriate de fer et d'amraoniaque, 4 granu 
( 1 gros ) ; oximel scilli t ique et sirop des c inq racines, quan -
t i t é suffisante pour faire un é lec tuai re d'une bonne consistance. 
Ce m é d i c a m e n t est a d m i n i s t r é contre les fiévres intermitientes 
rebelles ; mais son usage est moins grand depuis la découver te 
d u sulfate de quinine. La dose est de 32 á 64 gram. ( i á 2 onc.) 
pris en trois fois-et avant l 'accés. 

ÉLECTUAIRE DENTIFRICE, Opiat dentifrice. On prepare cet élec
tuaire d é l a maniere suivante : on prend corail rouge réduit 
en poudre impalpable, 128 grammes ( 4 o n c e s ) ; os deseche 
bien p u l v é r i s é , 32 grammes ( 1 once ) ; cannelle en poudre , 
32 gram. ( 1 once ) ; cochenille en poudre tres fine, 16 gram. 
( demi-once) ; mie l de Narbonne, 32o grammes ( 10 onces ) ; 
a lun pulvér isé , 2 grammes ( demi-gros). On met la cochenille 
et l ' a lun dans un mort ier de marbre , on ajoute une petite 
q u a n t i t é d'eau, et Fon t r i ture j u s q u ' á ce que la pá te ai t pris 
une belle couleur pourpre 5 on ajoute alors peu á peu le miel et 
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les poudres, et Ton fait un é lec tuai re que Ton aromatise (selon 
la prescription) avec des liuiles essentielles, que Ton y raéle 
exactement dans la propor t ion d'une goutte d 'huile par gros de 
masse. 

L 'op ía t dentifrice sert á nettoyer les dents • i l doi t é t re c o m -
apose' de poudres d'une finesse extreme ; si elles n'avaient pas 

le degré de tenuite' convenable , l 'opiat ne serait pas h o m o g é n e 
et pourrai t a l t é re r l ' éma i l q u i recouvre ees petits os. La compo-
sition de r o p i a t v a r i é ; quelques personnes y ajoutent de la 
poudre de quinquina , d u sulfate de k in ine , d u b e n j o i n , d u 
sang-dragon, etc., etc. 

ÉLECTUAIRE JÁPONAIS , Confection japonaise. On prend poudre 
de cachou, 128 gramm. ( 4 onces); poudre de k i n a , 96 gram. 
( 3 onces); poudre de noix muscades, 32 grammes ( 1 once ) j 
poudre de cannelle , 32 grammes ( 1 once ) ; opium , 6 gramm. 
( 1 gros et d e m i ) . On fait dissoudre l ' op ium dans une suffisante 
q u a n t i t é de v i n ; on méle aux poudres; on ajoute ensuite la , 
quantite' de sirop ordinaire ou de sirop de cannelle ne'cessaire 
pour amener le tou t á l'e'tat d ' é lec tua i re . Cette p r é p a r a t i o n 
contient pour 12 grammes (3 gros) 5 centigrammes (1 grain) 
d 'opium. On Fadministre comme tonique calmant á la dose 
de 1 á 4 grammes ( 18 grains á 1 gros ) et plus. 

ÉLECTÜAIRE OPIACÉ ASTRINGENT. Diascordium. On prend gal-
banum , 16 grammes (demi-once); poudre de feuilles séches 
descordium, 48 grammes (1 once et demie); de roses rouges, 
de racine de b is tor te , de gentiane , de t o r m é n t i l l e , de 
semences d 'ép ine-v ine t te , de cassia lignea, de cannelle, de 
dictame de Cré t e , de stirax calamite (1) , de gomme arabique, 
de c h a q u é , 16 grammes (demi-once) ; b o l oriental p r e p a r é , 
64 grammes (2 onces); poudre de gingembre, de poivre l ong , 
extrait vineux d ' op ium, de c h a q u é , 8 grammes (2 gros) • m ie l 
rosat cuit jusqu'en consistance de mie l , 1000 grammes (2 l i -
vres); v i n d'Espagne g é n é r e u x , 25o grammes (demi-l ivre) . On 

i}) ^c pioduit pcul éüe remplace par du bánmc fie tolu ou nar du btínjpm'. 
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fait dissoudre le galbanum dans une petite quantite' de v í n ; 
on méle le miel á ce qu i reste de ce l i q u i d e ; on ajoute ensuite 
peu á peu les poudres, et Fon fait selon les regles un é lec tua i re 
que Fon conserve convenablement. La quantite' d ' é l ec tua i r e 
obtenue est de i472 gramraes (2 livres 14 onces 6 gros). Celle 
d 'opium est par rapport á l a masse comme 1 est á 184. Le dias- ̂  
cordium est administre' comme tonique calmant, On le donne 
dans les cas de dyssenterie, de faiblesse d'estomac; la dose 
est de 1 á 6 grammes (demi-gros á 1 gros et demi) . 

ÉLECTUAIRE OPIACÉ POLYPHAEMAQUE. Thériaque ( Formule du 
Codex). Cette formule, q u i a e'te' extraite de la c inqu iéme e'dition 
du Codex, publie'e en 1758, par M M . les rédac teurs d u Nouveau 
Codex , a e'te' modifie'epar ees savans, q u i ont r emplacé les t r o -
chisques d 'he 'dyc roón , de v ipére et de scille, par les substances 
qu i entraient dans la composition de ees produits . Ces m é m e s 
auteurs , pour classer les me'dicamens , les ont rapproche's 
d'apres leur analogie de nature et de proprie'te's; ils en ont fait 
treize divisions, dans dhacune desquelles les principes compo— 
áans peuvent entrer. La p r e m i é r e comprend les substances 
acres; la seconde, les amersetquelques plantes qu i n 'ont qu'une 
odeur berbace'e; la t ro i s i éme , les styptiques et les astringens ; 
la q u a t r i é m e , les aromatiques exotiques ; l a c inqu iéme , les aro— 
matiques indigenes ; á cette división on a a jou té le safran, q u i 
aurait pu faire partie de la d ix iéme división ; la s ix iéme, les 
aromatiques fournis par la classe desOmbel l i fé res ; l a s e p t i é m e , 
les résines et les baumes; la h u i t i é m e , les substances fétides 
t i rées des régnes végéta l et a n i m a l ; la neuv iéme , les vireuses ; 
la d i x i é m e , les gommes , les fécules, les gé la t ines ; la o n z i é m e , 
les terres inertes; la douz iéme , les mat ié res douces; la t r e i z i éme , 
le v i» . 

Substances acres. Pulpe de scille, n 5 grammes (3 onces 
4 gros 60 grains); racine d'asaret, 2 grammes 4 déc ig rammes 
(44 grains ) ; agaric blanc et semences de navet sauvage, 
de chaqué 48 grammes ( i once et demie); semences de th lasp i , 
16 grammes (demi-once). Ces substances réunies formentune 
masse de 229 grammes 4 déc ig rammes . ( 
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Subslances ameres, M i r r h e , 82 grammes ( i once); sommi té s 
de petite centauree , 8\grammes (2 gros); racine de gentiane, 
16. grammes ( demi-once) ; racine de rhubarbe , 24 grammes 
(6 gros); scordium, 48 grammes(1 once et demie) j chamoedris, 
chamoepitis, sommi té s de millepertuis, de c h a q u é , 16 grammes 
(demi-once); en t o u t , 176 grammes de substances ameres. 

Suhstances astringentes. Péta les de roses rouges, 4^ gram-
(1 once et demie); racine de potenti l le rampante, 24 grammes 
(6 gros); suc d'hypociste, suc d'accacia, calchitis b r ú l é , ou 
pré fé rab lement coicothar, de c h a q u é , 16 grammes (4 gros). 
Tota l des substances astringentes, 120 grammes. 

Arómales exoliques. Écorce de cannelle fine, 80 grammes 
(2 onces et demie); de cassialignea , 32 grammes (1 once); r a -
cines de gingembre, 24 grammes (6 gros); fruits de poivre-long, 
96 grammes (3 onces); f ru i t depoivrenoir , 24 grammes (6 gros); 
f rui t d'amome á grappes, 32 grammes (1 once); f ru i t depe t i t 
cardamome, 16 grammes (4 gros); feuilles de malaba thrum, 
24 grammes (6 gros); he rbé de s c h é n a n t h e , 56 grammes (1 once 
6 gros); racine et tiges de nard des Indes, 32 grammes (1 once); 
racine de nard celt ique, 16 grammes (demi-once); racine de 
costus d 'Arabie, 28 grammes (7 gros;); racine d'acore v r a i , 
20 grammes (5 gros); bois d ' a l oé s , 2 grammes 4 déc ig rammes 
(44 grains). Les aromates exotiques forment une masse totale 
de 482 grammes 4 déc ig rammes . 

Arómales indigenes. Stigmatesdesafran, 82 grammes (1 once); 
écorce séche de c i t r ón , calament de montagne, dictame de 
Cré te , fleurs de stsechas d'Arabie, verticilles de marrube ordiT 
naire, de chaqué , 24 grammes (6 gros); sommi tés de po l ium 
des montagnes, 16 grammes (4 gros); s o m m i t é s de mai:um,de 
marjolaine , de c h a q u é , 2 grammes 4 décigrammes(44Srains); 
racines d'iris deFlorence, 48 grammes (1 onceet demie). To ta l 
des aromates indigenes ,220 grammes 8 déc ig rammes . 

Arómales de la famille des Omlielliferes. Semences de per-
si l de Macédoine , 24 grammes (6 gros); semences d ' a m m i , de 
fenouil , d'anis, de sesseli de Marseille, de chaqué^ 16 grammes 
(4 gros); semences de daucus de Cré te , 8 grammes (2 gros); 
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racine de m e ü m , 16 grammes (4gí,os) ; en t o u t , x 12 grammes. 
Resines et baumes. Bois appelé xilobalsame, 4 grammes 

(1 gros); fruks de'signe's sous le n o m de carpobalsame, 16 gram. 
(4gros); re'sine appelée opobalsame, 60 grammes (1 once 7 gros)j 
o l iban , 24 grammes (6 gros); t é r é b e n t h i n e deChio, 24 grammes 
(6 gros); más t ic , 12 déc ig rammes (24 grains); b i tume de Jude'e, 
8 grammes ( 2 g r o s ) ; storax calamite, 16 grammes (4 gros). 
T o t a l , i53 grammes 2 de'cigrammes. 

Suhstances fé t ides . Racine de grande v a l é r i a n e , 20 grammes 
(5 gros); racine d'aristoloche xnenue, 8 grammes (2 gros) ; 
gomme de galbanum, opopanax, castore'um, de c h a q u é , 8 gram. 
(2 gros); sagapenum, 16 grammes (4 gros). Somme r é u n i e , 
68 grammes. 

Substances vireuses. O p i u m , 96 grammes (3 onces). 
Terres insipides et inertes. Terre de Lemnos, 16 grammes 

(4 gros)-
Gomme f é c u l e , etc. Gomme Séne'gal, 16 grammes (4 gros); 

mié de pain de froment, 32 grammes 5 centigrammes (5 gros 
5o grains) ; farine d'orobe , 76 grammes 76 centigrammes 
(2 onces 3 gros 15 grains); chair de vipere 78 grammes (2 onces 
2 gros 20 grains). Tota l de ees substances, 187 grammes 80 cen
tigrammes. 

Substances douces. Suc de re'glisse, 48 grammes (1 once et 
demie ) ; m i e l de Narbonne, 525o grammes ( j o livres et 
demie). To ta l . 5298. 

V i n . Vind'Espagne 125o grammes (2 livres et demie). Tota l 
ge'néral de toutes les substances employe'es , 8409 grammes 
6 d éc ig r ammes . Toutes les substances e'tant re'duites en poudre, 
en suivant les regles, on divise le v in en trois parties. La p re -
miére sert á dissoudre le m i e l , la seconde á dé laye r l ' o p i u m , 
la t ro is iéme á dissoudre les gommes et les sucs. On passe se'pa-
re'ment les trois l iqueurs; on les r e u n i t , on ajoute le colcothar, 
ensuite les baumes, et enfin peu á peules poudres. Apres avoir 
bien remue' l a masse , on la place dans un vase f e r m é , et on 
la laisse fermenter pendant une anne'e ent ié re . La propor -
t ion de ropium entier á la masse totale , est á peu prés 
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comme i á 88; ainsi on vo i t que 4 giammes ( i gros) de cet 
é lec tuai re ne contiennent pas t o u t - á - f a i t 5 centigram. ( i grain) 
d 'opium. La t h é r i a q u e est admin i s t r ée comme sudorifique, 
contre la d i a r r h é e : la dose est de i á 4gmmmes (18 grains á 
i gros). L'analyse de l a t h é r i a q u e a é té faite par M . Gu i lbe r t , 
pharmacien de Paris, qu i a reconnu que Ton pouvait en s é p a -
rer de l a resine, d u baume, de la t e ' r ében th ine , de r h u i l e 
verte , d u m i e l , l 'odeur et la saveur d u safran, Tamertume 
propre de la gentiane, divers extraits, des substances inso— 
lubles dans l 'eau et dans l 'a lcool . L'analyse de M . Gu i lbe r t , 
consigne'e en partie dans le Nouveau Codex, de'montre toute l a 
difficulté q u ' i l y avait d'ope'rer sur un mé lange de substances 
ayant deja subi la fermentation. 

ÉLECTUAIRE DE QUINQUINA , Opiat fébr i fuge . On prend quin-" 
quina gris p u l v é r i s é , 72 grammes (2 onces 2 gros) ; m u r í a t e 
d 'ammoniaque, 4 grammes ( i g r o s ) ; m ie l choisi , 64 g ram. 
(2 onces); sirop d'absinthe, 64 grammes (2 onces). On fait u n 
électuai re selon les regles i nd iquées . Cette p r é p a r a t i o n contient 
un peu plus que le tiers de la masse totale de poudre de q u i n 
quina. 

ÉLECTUAIRE DE RHÜBARBE COMPOSÉ, Catholicon double.On-pré-
pare cet é lectuai re avec les substances que nous allons i n d i -
quer, et de la maniere suivante. On prend racine de polypode 
260 grammes ( 8 onces ) ; racine de c h i c o r é e , 64 grammes 
(2 onces); bois de régl i sse , 82 grammes (1 once); feuilles d ' a i -
giemoine et de scolopendre, de c h a q u é 96 grammes (3 onces) ; 
eau ordinaire, 3 kilogrammes ( 6 1 i v r e s ) . 0 n met toutes ees 
substances avec l'eau , on fait b o u i l l i r á un feu m o d e r é pour 
rédu i re la l iqueur au tiers; on ajoute alors semences de f e -
n o u i l , 24 grammes (6 gros). On passe, on exprime; on ajoute 
á l a colature sucre Idanc, 2 kilogrammes (4 l ivres) ; on a m é n e 
la solution sucrée en un sirop ordinaire; on retire d u feu , et 
on y ajoute extrait de casse, pulpe de t amar in , de c h a q u é 
128 grammes (4 onces); on méle • puis, par petites port ions, 
on ajoute un mélange fait avec les poudres suivantes : poudre 
de r h ü b a r b e , de feuilles de s é n é , de c h a q u é 128 gramme& 
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(4 onces); poudre de racine de réglisse prive'e de son e'piderme, 
Bagram. ( i once); desemences de violettes, 64 gram. (2 onc. ) ; 
pá te prépare'e avec des 4 semences froides , 82 gram. ( i once) 5 
poudre de semences de fenoui l , iGgrammes (4 gros). On fait 
d u tou t un melange bien h o m o g é n e . L'electuaire de rhubarbe 
compose' est un purgatif doux et tonique. On l 'administre dans 
les cas de de'voiemens, de dyssenteries. On le donne á la dose 
de 16 á 48 grammes (4 gros á 1 once et demie). 

ÉLECTÜAIRE DE SAFRAN PERFECTIONNÉ , anciennement confection 
de hyacinihe. Cette p r é p a r a t i o n s'obtient de l a maniere s u i -
vante : on prend terre sigillée p répare ' e , yeux d'e'crevisse p r e 
pares , de chaqué , 128 grammes ( 4 onces) ; cannelle choisie, 
44 gramm. ( 1 once 3 gros) ; feuilles de djctame de Créte , bois 
de santal c i t r i n , de c h a q u é , 6 grammes ( 1 gros et d e m i ) ; 
myrrhe choisie, 8 grammes (2 gros). On f a i t d u tout une poudre 
tres f ine; d'autre par t , on prend m i e l de Narbonne , sirop de 
capillaire , sucre blanc, de chaqué , 25o grammes ( 8 onces ) ; 
on met le sucre, le m i e l , le s i rop, avec une quantite' suffisante 
d'eau ; on porte á l ' ébu l l i t i on de maniere á faire un sirop, au-
quel on m é l e , l o r squ ' i l est r e f ro id i , safran d 'Orient, santal 
rouge, de l ' u n et de l 'autre en poudre fine, de c h a q u é , 
12 grammes ( 3 gros ) . Lorsque les deux substances sont m é -
le'es au sirop , on ajoute successivement et par petites portions 
les poudres m é l a n g é e s ; on y mé le ensuite, huile essentielle 
d'ccorce d'orange, 6 gouttes ; on piste pour obtenir une p r é 
paration h o m o g é n e dans toutes ses parties. 

Le santal rouge est a jou té á l ' é lec tuai re pour le colorer, les 
terres inertes servent á écar ter les molécu les disposées á s e r é u -
n i r et á les diviser éga lement dans la masse, qui alors présente 
plus d ' un i fo rmi t é dans toutes ses parties. Le sirop de capillaire 
a é té subs t i t ué au sirop de l i m ó n , afín de conserver la p ropr ié té 
a b s ó r b a n t e du carbonate de chaux, contenu dans les yeux d?é -
crevisses. 

ÉiECTÜAIRE DE SCAMMONEE ET DE TURB1TH COMPOSÉ, vulgaire-
ment Electüaire diaphcenix. On p répa re cet é lectüai re avec les 
substances suivantes : pulpes de dates , 25o gram. ( 8 onces ) ; 
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amandes douces, 112 grammes ( 3 onces et d e m i e ) ; sucre p u l -
vé r i sé , 25o grammes ( 8 onces); m ie l d e p u r é , 1000 grammes 
( 2 l i v r é s ) ; poudres de gingembre , de po ivre , de macis, de 
cannelle, de feuilles de r u é , de semences d'athamante de 
Créte ou de f enou i l , de c h a q u é , 8 grammes ( 2 gros ) ; poudre 
de stigmates de safran, 3 déc ig rammes ( 6 gra ins) ; poudre de 
racine de tu rb i th , 128 grammes ( 4 onces ) ; s cammonée d ' A -
lep, 4^ gram. (1 once et demie ) . On re'duit en une pá t e h o m o -
g é n e , et á l'aide d 'un peu de sucre, les amandes dépoui l lées de 
leur enyeloppe ; on mé le ensuite cette pá te á la pulpe de dattes 
et au sucre, puis au m i e l ; on fait ensuite entrer les poudres 
dans ce mélange que Ton a m é n e en consistance d ' é lec tua i re . 
Dans cette pre'paration , les purgatifs drastiques sont á la masse 
totale comme 1 est á i o , 5 , et les aromatiques son t , par rap-
port aux purgatifs, comme 1 est á 3. Elle'est purgative; on la 
donne dans les cas d'apoplexie, d 'hydropisie; l a dose est de 
2 grammes á 32 et plus (demi-gros á 1 once ) ; elle entre dans 
les lavemens que Fon administre contre les coliques m é t a l -
liques , celle des peintres, par exemple. 

ÉLECTÜAIRE DE SÉNÉ ET DE PULPES DE FRÜITS, Electuaire lénitif. 
On le pre'pare de la maniere suivante : on prend orge monde' , 
polypode commun , de c h a q u é , 64 grammes ( 2 onCes ) ; re'-" 
glisse ratisse'e et contuse'e, 32 grammes ( 1 once ) ; feuilles 
fraíches de scolopendre, 48 grammes ( 1 once et d e m i e ) ; 
feuilles de mercuriale , 128 grammes ( 4 onces); raisins de 
Corinthe, 64 grammes ( 2 onces); prunes de Damas , jujubes, 
de c h a q u é , 48 gram. ( 1 once et d e m i e ) ; t amar in , 64 gram, 
(2 onces); feuilles de se'né, 64 grammes (2 onces). On fait avec 
la graine d'orge et l'eau en quantite' suf í isante , une de'coction 
que Ton cont inué j u squ ' á ce que l'orge soitcreve'e; on ajoute 
ensuite le polypode con tusé et les autres substances ; on fait 
une seconde de'coction avec les feuilles de s é n é ; on réun i t les 
deux décoct ions , que Ton fait r édu i re j u s q u ' á ce q u ' i l ne reste 
plus que 5 livres de l iqu ide ; on y ajoute sucre blanc, i25o 
grammes (2 livres 8 onces). On fait cuire jusqu'en consistance 
de sirop ordinaire; on dé laye dans ce s i rop, extrait de casse ? 
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pulpe de tamarins, de c h a q u é , 9.8S graui. (9 onces ) . Lorsque 
le tout est bien incorpore', onajoute, poudrede feuilles de se'né, 
160 grammes (5 oncesj; poudre de semen ees de fenouil , de se-
mences d'anis , de c h a q u é , 8 gram. ( 2 gros) . On méle le tout 
afin de faire u n électuai re bien h o m o g é n e et d'une bonne consis-
tance. Cette preparation, dans laquelle le sene est á la raasse en-
t ié re comme 1 est á 9,6, est administre'e comme purgatif ; on la 
faitentrerdans l e s l a v e m e n s á l a d o s e d e i 6 á 48 gram. (de demi-
once á une once et demie). La formule que nous rapportons, et 
qu i est prise dans le Godex, n'est pas la m é m e que celle d é -
crite dans plusieurs pharmacope'es et formulaires; ees diíFé-
rences sont peu importantes: Tune d'elles consiste á substituer 
au sucre de la me'lasse. La formule rapporte'e par Bauttié pres-
cr i t Temploi des fleurs de violettes fraiebes ou séches. La f o r 
mule d u nouveau Codex ne prescrit p o i n t r e m p l o i de ees fleurs, 
q u i contiennent cependant, d ' aprés les expe'riences publ iées 
par M . Boul lay , u n principe tres actif. Notre b u t , en faisant 
ees remarques , n'est pas de faire la critique d'un ouvrage 
publie' par des savans dont nous nous honorons d 'é t re les 
eleves, et á qu i nous devons le peu de connaissance que nous 
p o s s é d o n s ; mais de fixer l 'a t tent ion de ees savans, q u i seront 
sans doute appelés á coopérer á une nouvelle éd i t i on du Codex 
l a t i n . 

ÉLECTUAIRE ou OPIAT SOWRE. Soufre lave', 166 gram. ( 5 onces 
i gros et d e m i ) ; m i e l b l a n c , 35o grammes (10 onces 7 gros 
et d e m i ) ; mélez exac t émen t . 

ÉLECTUAIRE VERMIFÜGE ou OPIAT CONTRE LES VERS. Cet opiat se 
pre'pare de la maniere et avec les substances suivantes : poudre 
de semen-contra, 32 grammes (1 once) ; poudre de rhubarbe, 
16 grammes ( 4 gros ) ; mercure doux , 1 6 gram. ( 4 gros ) ; 
sirop de suc de pourpier cuit en consistance de mie l , ou 
mieux sirop de mousse de Corsé , en quantite' suffisante 5 on 
mé le pour obtenir un é lec tua i re de bonne consistance et q u i 
est a d m i n i s t r é comme vermifüge . 

I c i se bornent les formules des divers éleetuaires qu i ont é té 
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conserves dans le nouveau Codex. Nous avons cependant cru 

devoir rapporter les recettes' de quelques autres p répa ra t i ons 

qu i sont encoré mises en usage par quelques praticiens. Dans 

le tablean suivant nous indiquerons principalement les doses, 

laissant presque ge 'néralement au pharmacien á appliquer les 

regles á suivre pour leur prepara t i on. 

T A B L E A J J des formules de diverses confections, opiats , 

é lec tua i res , q u i sont rarement e m p l o j é s ou tombés en 

désuétude. 

É L E C T U A I R E D E B A I E S D E L A U R I E R 

(Rhasis) . 

Baies de laarier.. 48 gram. (1 onc.¡i). 
Feuilles séches de 

rué Sa grain. (1 onc). 
Sagapennm •> aai6gram. 
Opopanax J (4 gros ) . 
Semences d'aunée . . . . 
— de cumin 
— de nielle . 
i— de livéche 
— de carvi . . . , 
— de daucus de Créte. .1 — o A 1 \aa8eram, Acoras calamus > 0 
Origan entier í ^ %xoŜ  
Amandes améres mond.. 
Poivre iong 
— noir 
Menthe aquatique 
Casíore'um 
Mielblancecume' 628gram.(i 1.4on.) 
Vin d'Espagne.. 64 gram. (2 onces). 

Quelques auteurs ont proposé la 
suppression du vin d'Espagne. L'élec-
tuaire de baies de laurier est administre' 
comme carminatif et comme anti-

liyste'rique j ]a dose est de 2 á 8 gram. 
(demi-gros k 2 gros). 

E l E C T U A I K E BAliSAMIQUE ASTRIN-
GENT D E BARTHEZ. 

Conservederoses.. 128gram. (4 onc.) 
Sirop de T o l u . . . , 32gram. (1 onc.) 
— de diacode.... 8 gram. (2 gro.) 

Mélez. Celte préparation se donnc 
contre l'hémoptysie, á la dose de 
16 á 32 grammes par jonr. Nous avons 
consigne' id cette formule h cause des 
bous effets que nous avons vu obtenir 
de son emploi. 

É L E C T U A I R E B E N E D I C T L A X A T I F 

(Nicolás de Salerne). 

Racine de turbith 1 aa4ogram. 
Écorce de racine d'ésule. J (10 gros). 
Scammonée 1 áa2ogram. 
Hermodactes j (5 gros). 
Roses rouges 
Giroflés 
Spica-nard (aá4gram. 
Gingembre ^ (rgros). 
Safran 
Semences de saxífrago . . 

I 
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a a 4 gram. 
(i gros). 

— d'amomum 
— d'ache 
— de persil 
•— de carvi 
— de fenouil. . . . . 
— de pe'tit-houx... 
— d'asperge 
— degremil 
— de grand cardamome, 
Poivre long 
Macis 
Galanga minor . . . . . 
Muríate de Soude ou sel 

gemine 

Miel blanc 750 gram. (t liv. | ) . 

On fait une poudre compose'e 
que l'on de'laie dans le miel et que 
l'on incorpore exactement. L'ecorce 
d'e'sule employe'e est la secón de, et 
les praticiens prescrivent, avant de 
l'employer, de la faire macerer pen-
dant a^heurcs dans duvinaigre et de 
la faire se'cher avant de la recluiré en 
poudre. 

Cette preparation est emme'nago-
gue. On la donne aussi comme pur-
gative, h la dose de 4 a 24 grammes 
(d'un á 6 gros). 

É L E C T U A I R E C A R T O C O S T I P T . ; 

Costus 1 
Giroflés f aa 8 gram. 
Gingembre f (3 gros). 
Cnmin. J 
Diagréde . í a a 16 gr. 
Hermodactes .y (4 gros). 
Miel depure.... 192 gram. (6 onccs). 

Cette preparation qui est purgativo 
est administrée h la dose de ^ h 2^ 
grammes (1 á 6 gros). 

É L E C T Ü A I R E D I A P R U M S I M P L E . 

Hacines de polypode. 64 gr. (2 onc.) 
Fieurs de violcttes re

centes i28gr. (4 on<*) 

Semences de berberís . , , ) aa 32 gr, 
Re'glisse ratissée | (1 once). 

Préparez une de'coction dans la-
quelle vous ferez cuire, pruneaux , 
75o grammes ( t livre | ) : tirez-en la 
pulpe; ajoutez k la liqueur les subs-
tances suivantes : 

Sucre b lanc . . . . 750 gram. (T lív. } ) , 
Sucde coings... 192 gram. (6 onc). 

Amenez le tout en consistance de 
sirop epais; de'layez dans ce sirop la 
pulpe que i'on a privée de son bumi-
dite', puis ajoutez les substances sui
vantes re'duítes en poudre trés fine : 

citrín 1 (4 gros). 
Semences de violettes.. „ • , . I aa á2 gr. — de pourpier > 
Roses de P.ovins M 1 once)' 

Mclez exactement et conservez. Cet 
électuaire peut ctre regardé comme 
un bon purgatlf. On le donne h la 
dose de í6 h 64 grammes (une demi-
once h 2 enees). 

É L E C T Ü A I R E D I A P R U N S O L D T I F . Cet 

électuaire difFére du pre'cédent, parce 
qu'il est additionné de scammonée 
dans des proportions varie'es, selon la 
prescription du rae'decin. La formule 
donnée dans les pbarmacopees est la 
suívante : 

Diaprun s imple . . . . . i92gr.(í)onc.) 
Scammonée en poudre 8 gr. (2 gros) 

Mélez avec un pilón de bois, et con
servez. A la dose de 8 grammes h 82 
(2 gros h 1 once), il est employé 
comme purgatif. 

É L E C T U A I R E H A M E C H (Mesué). 

Polypode de chéne i28gr.(4 onccs). 
Pruneaux 75ogr. (1 liv. [ ) . 
Raisins secs 25o gr. (8 onces). 
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Mirobolans cilrin* ) 55 ia8 gr. 
_ chebules | ^ onces). 
— indiens 
Feuilles s¿ches 

d'absmthe.. 32gr. (1 once). 
Semences de 

violettes.... 102 gr. (3 onc. 6 gros). 
Sommites seches 

de thym.. . 64 gr, (a onces). 
On separe les noyaux des myrobo-

lans, et Ton fait du tout une décoc-
tion que Ton passe avec expression. 
On prcnd d'aulre part, 
Rhubarbe concassee 192 gr^(6 onces). 
Chair de coloquinte •» aa 128 gr. 
Agaric blanc. j (4 onces). 
FenilJes de sene.. 64 gr. ( 2 onces ) . 
Roses de Provins. 4^ gr. ( 1 oncei) . 

On fait une denxiéme de'coction 
que l'on passe avec expression; on fait 
bouillir le marc; on passe de nouveau; 
on méle les deux produitsavec la pre-
miére de'coction j on ajoute ensuite : 
suc depure de 

fumeterre.. i5oo gram. ( 31ivres). 
Pctit-lait cla-

riflé lakilog. (2^ livres). 
Manne grasse 128 gram, ( 4 onces). 
Sucre i5oo gram. ( 3 livres). 

On fait chauffer le me'lange. Lovs-
que le sucre est fonda, on coule h 
travers un blanchet; on fait c'vaporer 
la liqueur en consistance de sirop 
épais; on y dtílaie. 
Pulpe de tamarin. 3i4gr. (10onces). 
Extrait de casse.. 25ogr.( 8onces). 

On y 'ajoute ensuite les substances 
suivantes, recluites en pondré fine : 

Diagrede . . . 96 gr. (3 onces). 
Semences d'anis. 64 gr. (2 onces). 
— de fenouil... 48 gr. (1 once i ) . 
Spica-nard 16 gr. (4 gros). 

TOME I I . 

Écorces de myro-
bolanscitrins.. 144 gr. ( 4 o n c . | ) . 

Semence de fumeterre.. 1 aá 24 gr. 
Rhubarbe J (6 gros). 

On fait en pisiant un me'lange exact 
qué l'on conserve cohvenablcment. 
Cet electuaire etaitadminis.tre' cqmme 
purgatif ; on le donnait dans les 
cas de maladies cutane'es , lesdartres. 
la gale , la teigne. L a dose est da 
4 grarnraes á 32 ( 1 gros k 1 once). 

É L E C T U A I R E H I E R A D I A C O L O C Y M -

T H I D O S . 

Stéchas arabique. . . . . . . 
Manube blanc í , 
.01 J I aa 4o KF« 
Cnamoedrvs > , • A • I (logros). Agaric, I > 0 ' • 
Coloquinte ) \ 
Diagiéde •> aa 24 gr-
Racine d'ellebore noir. . . j (6 gros). 
Castore'um 12 gram. (3 gros). 
Opoponax. 
Sagapenum c J - i ( aa 20 sx. Isemences de persil. . . . . > ' 11 
Aristoloche ronde . . . . . . ( (5 gros)' 
Poivre blanc 
Cannelle ' ' 
Spica-nard 
Myrrhe U a rñ gr. 
Pouliot (4 gros). 
Safran 
Miel de'puré.. . . i5oo gram. (3 liv.). 

On fait un electuaire selon les réglcs 
de l'art. On l'a employé comme pur
gatif, et comme enime'nagogue; on 
l'administrait a la dose de 4 grammes 
á 32 (1 gros h 1 once). 

E L E C T U A I R E D E MAGÍTESIE. 

Racine d'áunee en 
poudre 64 gr. (2 onces). 

Pondré de semences 
de fenouil 96 gr. (3 onces), 

Poivre noir en poud. 32 gr. (1 once) . 
Sucre blanc.. ) * . 
MieI / aa 6» gr- gonces), 
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Faites un electuaire qui s'administre 

aux enfans que l'on allaite et qui ont 
des aigreurs. La dose est dea gramm. 
( denai-gros ), On peut rendre cet elec
tuaire tres agréable , en y faisant en-
trer 4 emees de chocolat, et en rem-
placant le miel par une quantite' con
denable dé sirop de sucre. On peut 
le prenelre k la dose de 16 grammes 
(4gros). 

É L E C T U A I R E T D L G A I R E M E N T NOM-

MÉ MlTHRIDATE. 

Myrrhe 
Safran • • 
Agaric > 
Gingembre \ aa gr. 
Cannelle • j (10 gros). 
Nard indique 
Ol iban. . . . 
Semences de thlaspi.. . . 
Cassia lignea 
Pouiiot de montagne. . . 
Poivre blanc 
Scordium \aa 28 gr. 
Semences de dancus. • • • / (7 gres). 
Carpobalsamum.., 
Trochisque de cypheos.. 
Bdellium 
Racine de méum 
Suc d'acacia 
Seinc niarin 
Sorami tes d'hype-

ricnm 10gr. (2gros | ) . 
Semences de sesselli 
Baume de la Mecque... 
Scbenanthe 
Stechas arabique 
Costus arabique 
Galbanum '/ ' ̂ XjÜ 3^ er. 
Te'rébenthine de Chio. • • ? , 
Poivre long / * 
Castore'um 
Suc d'hypociste 
Storax calamite.... 
Opopanax 
M alaba trum 

aa 10 gr. 
(2 gros}). 

INard cdtique 
Gomme arabique 
Persil de Mace'doine ( se

mences ) 
Opium 
Cardamome minor. . . . . I aa 12 gr. 
Semences d'anis f (3 gros). 
— de fenouil 
Racines de gentiane 
— decalamus aromatique I 
— de grande vale'riane.. 
Sagapenum 
Miel de Warbonne 

e'cume' 325o gr. (6 liv. | ) . 
Vin d'Espagne.. quantite suffisante. 

Faites, selon les regles, un elec
tuaire. Cette préparation e'taitdonnee 
comme stomachique, anthelmintique, 
anti-dyssente'rique. L a dose est d'nn 
gramme á 8 ( 18 grains k 2 gros). 

E L E C T Ü A I R E D1T O R V I É T A W . 

Racine de calamus aro
matique 

— d'angélique ( aa 32 gr. 
— d'aristolocbe ronde.. [ (1 once). 
~ d'asarum I 
— de bistorte, ' 
Carline 16 gram. (4 gros). 
Enula campana "i 64 gramm. 
Grande vale'riane. / (3 onces). 
Gentiane 
Impératoire 
Iris de Florence f aa 32 gr. 
Patience sauvage / (1 once). 
Gingembre 
Meum 
Feuilles de grande 

absinthe 48 gram'( 1 0^ce3. 
Chardon benit 
Cbamaedrys 
Dictame de Créte . . . . 
Rué \aa 16 gr. 
Scordium / (4 gros). 
Lauricr 
Menthe de jardín 
Origan blanc 
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Feuill. de marrulie blanc. 
— de romarin / 
— <le saugc [ aa 64 gr. 
— de thym.. . - . í (soncos). 
Flcurs de íavande | 
, de roses rouges.. . . . . | 
Sommites de tanaisie.. . 
Nard celtique 4 gr- ( 1 gros)-
Baies de laurier.... 32 gr. (T once). 
PoivredelaJamaiq. 64 gr. (ronces). 
Semences d'anis ^ 
— de céleri ' I - •> 

. . ! aa 32 gr. 
— de camm > 
— de daucus 1^ '' 
,— de raoutanle ) 
Giroflé } 
Muscade f Tía 16 gr. 
Cañnelleblanche f (4 gros)-
Cannelle J 
Bol d'Armenia ( áS 32 8r-
Myrrhe f (1 once). 
Gomme arabique. ) 
Opium f55 H gr-
Vitriol calcine en blan-^ (sonces). 

cheur ) 
Assa foetida 16 gram. (4 gros). 
BanmenoirduPe'iou.... ^áa 128 gr. 
Extrait de geniévre f (4onces). 
Te'rébenthine... 64 gram. (2 onc). 
Miel ecume'.... 2 kilogr. (4 liv.). 

Faites, selon l'art, un electnaire 
qui a e'té consideré córame ayant les 

• mémes propriétts que la the'riaque, 
et qui se donne aux mémes doses. 

É L E C T Ü A I R E ou O P I A T D E S A L O 

MÓN. 

Racines de calamus . . . . ^ 
JÍ ' 1 i. 1 aa 128 gr. 

— (Tenula campana \ ° 
— defraxinelle J gonces). 
— de contrayerva 4 gram. (1 gros). 
— de gentiane... 8 gram. (2 gros). 
Macis Í a á 4 g r a m . 
Giroflé . . f (igros), 
Ráclure de come de cerf. 8 gr. (agros). 

Bois d'aloí s \ 
Cannelle blanche / aa 8 ram 
Cascarille.. gianK 
Écorces de citrons I 2̂ groS/' 
Cannelle ) 
Semen-contra.... 16 gram. (4 gros). 
Semences de petit 

cardamome 4 giam- i1 gros)-
Sem. de cbardon bénit. . . ) 
— de citrons (Sa 16 gr-
Feuilles de dict. de Gréte. í (4 gros) • 
Roses de Provins ) 
Écorce de citrons 

confits 25o gram. (8 onces). 
Conserves de íleurs de 1 

bnglosse f ¿a 64 gr. 
de ronnarin ^ (2 onces). 
d'oeillets j 

Thér iaque . . . . 32 gram. ( i once). 
Sirop de limón. i5oo gram. (31ivres). 
•Extrait de geniévre 8 gram, (2 gros). 

Faites , selon les regles de l'art, un 
électnaire que l'on administrait centre 
les diarrhées, les maux d'estomac. La 
dose est de 2 £1 6 grammes (demi-gros 
á 2 gros). 

E L E C T T J A I R E D1T P H I L O W I U M R O M A -

TÍDM , O p i a t s o m n i f e r e . 

Poivre blanc 1 „ , . . I au.' 20 gr. Semences de msquiame > . 
blancbe j 

Opium choisi 10 gr. (2 gros i ) . 
Cassia lignea 1 aá 6 gram. 
Cannelle fine J (1 gros;), 

Semences d'ache 155 4gram. 

Costus d'Arabie . . ) ^ groŝ -
Semences de persil ] 55 3gram. 
— de fenouil i /er • \ 
Daucus de Créte jCMgrams). 

S a r d í n d Í e n ] a - a 7 d ¿ c i g . 
Pyréthrc V . / . &, 
Zédoaire _ J^grams) . 
Safran • 13 décigr. (24 gráins). 
Miel de Narb. 288 gram. ( 9 onces). 

Faites, selon l'art, un électnaire. 
2 4 - . 
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On administraitcette preparalion dans 
les cas de convulsions, Ies coliques, 
la toux. On le donnaithla dosede 2 á 
4 gram, (demi-gros a 1 gros ). On le 
donnait anssi en lavemens , h la méme 
dose. 2 grarames de cet clecluaire con-
tiennent 5 centigrammes d'opiiim. 

ÉliECTDAIRE D1T T H E R I A Q Ü E R E -
FORMÉE. 

Squames de scille 
seches 128 gr. (4 onces). 

Iris de Florence... 16 gr. (4 gros). 
Gingc mbre 
Díctame de Créte 
Ward indique 
Stechas arabique.... . 
Saftan gátinais 
Myrrhe Vaa ^ gr 
Racines de gentiane | (6 gros). 
— de calamus aromatic. 
— de meum . . . . c 
— de v a l é r i a n e . . . . . . . . . 
— de nard celdqne 
Arnomum 
Poivre long. 96 gram. (3 onces). 
Scordium . 128 gram. (4 onces;. 
Cannelle.. 32 gram. (i once). 
Schoenanthe 48 gram. (1 once4 gros). 
Semences de 

fenouil.i 48gram. (iance4gros). 
O p i u m . . . . 4 í gram. (1 once 3 gros). 

Castorenm. S gram. (1 gros). 
Baumede Ju-

de'e 64 gram. (2 oricés) . 
Storax calamite laa 16 gr-» 
Sagape'num ( (4giO!>). 
Galbanum... 8 gram. (2 gros). 
Vind'Espagn. quantitesuffisante. 
Miel de Tv'arb. 2 kilogr. (4 Hvres). 

Faites, selon Tart, un electuaire. 
ÉtECTUAlRE DIT THERIAQÜE DIA-

TESSAROST. 
Racinede gentiane.- v 
— d'aristolocbe ronde.. I aá 128 gr. 
Bales de lauiier C (4onces). 
Myrrbe ) 
Miel blanc ecume 1 áá 128 gi\ 
Extrait de geniévre J (gonces). 

Faites, selon l'art, un electuaire. 
On administrait cette preparation h la 
dose, d'un gramme k 8 (-iS grains k 
agros), contre les convulsions, le-
pilepsie, et cotnrne emrae'nagogne. 

Nous croyons devoir teiminer le 
tablean de res pre'parations qui autre-
fois e'taientles plus usiie'es. INous n'a-
vons pas crd devoir rapporter ici les 
nombréuses formules consignees dans 
les Pbarmacope'es de Cbaias, de'Lc-
mery , etc.; rious renverrons nos lee -
teurs k consulter ees ouvrages. 

(A C ) 

É L É M l . RESINE ÉLEMI. 

É L É M I N E , Dans une lett|:e adressée aux rédac teu r s des A n -

nales de Physique et de Chirnie , janvier 1826, p . 108, 

M . Baup a donne' le nom d 'é lémine á une substance cristalline 

q u ' i l a retire'e de la resine e lémi et qu i est soluble dans envi-

ron 20 parties d'alcool. L'auteur s ' é tan t borne á celte simple 

annonce , nous ebercherons á d é t e r m i n e r , á Farticle RESINE 

ÉLEMI , quelles sont les proprie'te's de cette nouvelle subs

tance, en nous aidant des travaux entrepris par M . Bonastre 

sur les sous-re'sines. (A. R . ) 
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É L É P H A N T . Elephas. Nousne pouvons consacrer u n article 

á l 'histoire naturelle de ce genre de Mammiféres Pachydermes-
Proboscidiens, parce que les de'tails intéressans q u ' i l exigerait 
nous feraient sortir des l imites du cadre que nous nous sommes 
t r a c é ; nous le nientionnerons seulement i c i pour la substance 
ut i le que ees animaux fournissent, et qu i est connue dans le 
cornmerce sous le nom ftivoire. M . Cuvier a le premier fai t 
connaitre les especes qu i composent le genre é l é p h a n t , et 
M . Desmoulins a r é c e m m e n t a jou té quelques renseignemens 
sur leur dist inction. Ces especes sont au nombre de deux, sans 
compter Y éléphant fossile ou Marnmouth, que l ' on a trouve' 
dans les contrées glaciales des deux continens. L'ÉLEPHANT IN-̂ -
DI EN , Elephas indicus, Cuv. , est le plus gros des mammifé res 
connus, et en m é m e temps un des plus intelligens. Depuis u n 
temps imme'moria l , on l 'a re'duit en d o m e s t i c i t é , et on l 'a 
employe' avec avantage dans toutes les expédi t ions mil i taires . 
Son cráne est allonge', son front concave , ses oreilles petites ^ 
ses máchel iéres marque'es de rubans ondoyans. L'ÉLEPHANT D'A-
FRIQUE , Elephas africanus, Cuv . , se distingue d u pre'ce'dent 
par son cráne a r r o n d i , ses larges oreilles couvrant toute l ' é -
paule, et ses máchel ié res m a r q u é e s de losanges sur leur cou-^ 
ronne. Personne n'ignore les formes singuliéres de ces animaux, 
dont le t ra i t principal de la physionomie consiste dans une 
trompe m o b i l e , creuse'e i n t é r i e u r e m e n t de deux tuyaux q u i 
ne sont que le prolongement des narines. Gette partie est en 
m é m e temps pour Tanimal' un organe de p rehens ión á Faide 
duquel i l exécute tous les mouveinens que la main p rodu i t dans 
l'espéce humaine. 

Les défenses des é léphans , dont la substance est l ' ivoire 
du commerce, sont implantées dans les alvéoles supér ieures 
des os incisifs • alies sont incomparablement plus grandes 
dans l ' é l éphan t d 'Afrique que dans celui des Indes, et dans 
les máles que dans les femelles. Aussi l 'Afrique est-elle la 
partie du monde d 'oú Fon tire la plus grande quantite' d ' i -
voire. Ces défenses sont formées d 'un tissu compacte r é t i c u -
laire tres blanc, susceptibles d 'un po l i parfait. Elles ne sont 
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pleines qu a par t i r de r e x t r é m i t e j u s q u ' á environ la moi t i é de 
leur longueur. L ' ivoire est employe' pour une foule d'objets de 
tabletterie. On le calciaait autrefois dans des vases dos pour en 
retirer un charbon d 'un beau noir ve loute , et qu i por ta i t le 
nom de noir d'ivoire. A feu n u , l ' ivoire laisse pour rés idu un 
compose' de phosphate calcaire qu i é ta i t connu sous le nom de 
spode. Ces deux substances s'obtiennent e'galement par la cql-
cination d'os moins préc ieux que l ' ivoire ; on n'emploie done 
aujourd 'hui que bien rarement cette ma t i é r e á de tels usages. 

(A. R.) 
É L I X I R S . O n a d o n n é l e nom d'él ixirs á des produits phar-. 

maceutiques qui s^obtiennent de la m é m e maniere que les tein-
tures. Ces me'dicamens re'sultent ordinairement de l 'action de 
l 'a lcool plus ou moins concentre' sur les substances vége'tales, 
mine'rales et animales. A u mot Teinture, nous indiquerons 
les regles á suivre pour la p r é p a r a t i o n des élixirs qu i sont re'u-
nis aux teintures. • (A. C.) 

É L I X I R A W T I - A R T H R I T I Q Ü E . F . TEINTURE ANTI-ARTHRITIQÜE. 
É L I X I R ANTI-SEPTIQÜE. V . TEINTURE DE QUINQUINAÉTHÉRÉE. 
É L I X I R A N T I - V É N É R I E N . V . TEINTURE ANTI-VENEMENNE 

DE W R I G T H . 
É L I X I R DE GARUS. F . ALGOOL DE SAFRAN COMPOSÉ, T o m . I , 

page 256. 
É L I X I R DE LONGÜE V I E . V . TEINTURE D'ALOÉS COMEOSÉE., 
É L I X I R DE P E Y R I L H E . V . TEINTURE AMMONIACALE. 
É L I X I R DE STOUGHTON. F . TEINTURE AMERE. 
É L I X I R PARÉGORIQÜE. V . TEINTURE PARÉGORIQUE. 
É L I X I R VISCÉRAL D'HOFFMAN. F . VINS D'EXTRAITS. 
É L I X I R V I T R I O L I Q Ü E DE MYNSICHT; F . TEINTURE'ARO-

MATIQUE AVEC L'ACIDE SULFURIQUE. , 
E L L É B O R E BLANC ou V A R A I R E . Feratrum á l b u m , L . 

— Rich. Bot. m é d . , t . I , p . 77. ( F a m i l l é des Colchica-* 
cees, De Candolle. Polygamie Monoecie , L . ) Cette plante croit 
en abondance dans lespá turages éleve's des hautes montagnes de 
l 'Europe n ié r id iona le . On la trouve principalement sur les Alpes,; 
les Pyrénées , et dans les montagnes d a Jura et de VAuvcrgne. 
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Sa racine est pivotante, tuberculeuse , charnue, a l l o n g é e , 

- de la grosseur du pouce, garnie d 'un grand nombre de fibrilles 
gr isát res . De cette racine s'éléve une tige haute d 'environ un 
m é t r e , garnie de feuilles amplexicaules , ovales, ent iéres , 
m a r q u é e s de plis longitudinaux. Ces feuilles ressemblent te l le-
ment á celles de la grande gentiane, que Ton confondrait f a -
cileinent ces plantes, si Ton ne faisait at tention á la position 
alterne sur la tige des feuilles dé Tellebore blanc , tandis que 
celles de la grande gentiane sont oppose.es, I I y a en outre 
d'autres caracteres dans l'aspect glauque et la couleur de ces 
feuilles; mais ces difíerenees peuvent échapper aux collecteurs 
de plantes me'dicinales, hommes en ge'ne'ral assez ignorans : i l 
est done á ci aindre qu'ils ne prennent Te l l ébore blanc pour l a 
gentiane dans la re'colte de cette de rn ié re racine, et Ton ne 
saurait donner t rop d'attention á ce qu'une semblable me'prise 
n 'ai t l i eu . Lorsque la plante e s t é n fleurs, i l est impossible 
alors de ne pas la r e e o n n a í t r e ; ses fleurs sont v e r d á t r e s , et 
forment une panicule terminale. 

Telle qu 'on l'apporte séche des coñtre'es alpines, la racine 
d'elle'bore blanc est en morceaux en forme de cóne tronque',. 
de 2 á 3 pouces de long et d 'un pouce environ de d i a m é t r e 
moyen; ils sont noirs et ride's e x t é r i e u r e m e n t , blancs i n t é -
rieurement, souvent munis de radicelles qu i sont nombreuses, 
de la grosseur d'une plume de corbeau, et j a u n á t r e s á l apa r t i e 
exte'rieure. Cette racine a une saveur dont la p remiére impres-
sion est d o u c e á t r e , puis un peu amere, ácre et corrosive. Cette 
saveur la distingue facilement de la racine d'asperge, q u i d 'a i l -
leurs est toujours garnie de radicelles plus flasques et rarement 
séches • de plus, le corps de cette dern ié re raqine n'est n i conique 
n i compacte comme celui de la racine d'elle'bore blanc. 

D'aprés l'analyse de la racine d 'e l lébore blanc , publie'e par 
M M . Pelletier et Caventou {Anuales de Physique et de Chimie, 
t . X I V , p. 81 ) , elle contient : une inat iére grasse compose'e 
d ' é l a íne , de ste'arine et d'un acide v o l á t i l ; du gál la te acide de 
vératrine; une mat ié re colorante jaune, de l ' a m i d o n , d u l i -
gneux, et de la gomme. Reduite en p o n d r é , l a racine d ' c l l é -
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bore blanc est vomi t ive et violemment drastique. On Tem-. 
p loyai t autrefois á la dose de 4 á 8 grains dans les hydropisies, 
la manie , etc. C ' é t a i t , chez les anciens me'decins , la derniéi 'e 
ressource dans les cas desesperes. I I p a r a í t , d'apres quelques1 
expe'riences de M . Moore , médec in anglais , que Veau médic i -
nale d'Husson, tant célébre'e comme spécifique contrelagoutte, 
e'tait une infusión vineuse de racine d 'e l lébore blanc, avec ad*» 
d i t i on d 'un quart de laudanum; d u xnoins le mélange de ees 
deux liquides a p rodu i t , á une dose tres faible , vomissement . 
et purgat ion, et conse'cutivement d iminu t ion des douleurs de 
la goutte. A u j o u r d ' h u i , l'usage de l a racine d 'e l lébore blanc est 
presque c o m p l é t e m e n t abandonne'. On l 'a administre'e e x t é -
rieurement contre certaines affections c u t á n e o s , et pour d é -
t ru i re la vermine, á l ' instar de l a cévad i l l e , plante qu i appar-
t ient au m é m e genre. (A. R.) 

ELLÉBORE F É T I D E . Helleboms fcetidus, L . Espéce ana-
logue , par ses p r o p r i é t é s , á l ' e l lébore no i r , F". ce mot . 

(A. R.) 
ELLÉBORE NOIR. Helleboms niger, L . — R i c b . Bot. inéd.y 

t . I I , p . 625.—Orfila , Legons de m é d . légale , p l . 7. ( Famille 
des Renonculacées . Juss. Polyandrie Polygynie, L . ) Cette plante 
est indlgéne des hautes montagnes de l 'Europe mér id iona le et 
t e m p é r é e ; on la cultive dans les jardins pour ses bolles fleurs q u i 
s 'épanouissent au mi l ieu de l ' l i iver ' , circonstance qu i l u i a fait 
donner par les jardiniers le n o m de rose de Noel. Ce que Fon 
nomme vulgairement racine dans cette espéce, est un rhizome, 
c 'es t -á -d i re une tige souterraine , charnue , comme a r t i cu l ée , 
rameuse, blanche i n t é r i e u r e m e n t , n o i r á t r e á l ' ex té r i eur , mar-
que'e d'anneaux circulaires rapprochés et p résen tan t des vestiges 
d'anciennes feuilles; elle donne naissance aux feuilles par son 
ex t r émi t é s u p é r i e u r é , et aux vér i tables racines par divers points 
de son é t e n d u e . Celles-ci sont tres a l longées , simples, char-
n ú e s , et j aunes^bruná t res , devenant noii'es par la dessiccation. 
Les feuilles qu i s 'élévent i m m é d i a t e m e n t d u rhizome sont p é -
t io lées , pedalees, á sept c u h u i t lobes tres profonds , pbovales, 
l ancéo lées , a c u m i n é e s , glabres et denteos en scie dans leui: 
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partie supér ieure . Les fleurs sont portees au nombre d'une ou 
deux sur des hampes cylindriques ; elles sont roses , tres 
grandes et accompagnées de b rac tées . 

I /odeur de la racine d'ellebore noir est presque nulle 5 sa sa-
veur est l égé iement styptique , puis acre et b r ú l a n t e . Elle é ta i t 
for t employée dans Fancienne T l i é r a p e u t i q u e , contre certains 
cas de manie et d'hydropisies passives, soit sous forme de 
p o n d r é , soit en ext ra i t , en infusión ou en teinture alcoolique. 
Les fameuses pilules hydragogues et toniques de Bacher l u i 
devaient pa r t i cu l i é rement la re'putation dont elles "ont j o u i 
pendant long-temps Cependant, son usage est aujourd 'hui 
abandonne', á cause des graves accidens qu'elle peut oecasio-
ner. Appl iquée sur la peau, elle y determine de Tinflamma-
t i o n , et m é m e un ve'ritable eífet épispas t ique . Administre'e 
á F i r i té r ieur , elle provoque le vomissement et d'abondantes 
déject ions alvines, accompagne'es de violentes coliques. M . Or
i l la la classe parmi les poisons acres, et fait observer que la 
partie soluble dans l'eau en est la plus ve'ne'neuse. On a subst i-
t u é aux racines d'ellebore noir , celles de plusieurs renoncula-
ce'es, telles que celles A1 Adonis vernalis, de Trollius europceus, 
et d! Jetea spieata, racines en ge'néral moins actives que celles 
des elle'bores. M M . Feneulle et Capron ( Journal de Pharm.., 
novembre 1821) ont obtenu de Fe l lébore noi r : une hui le v o -
lati le , une huile grasse, une ma t i é re re'sineuse, de la c i re , un 
acide v o l á t i l , un principe amer, du muqueux , de l 'a lbumine, 
d u gál late de potasse, du gállate acide de chaux, et un sel á base 
d'ammoniaque. 

I I est bien certain, d 'aprés les observations du célebre Tour -
nefor t , que notre e l lébore noir n'est point la plante q u i , sous 
cette de'nomination, avait tant de celébr i té chez les anciens, 
et qu' i ls regardaient comme un spécifique souverain contre la 
manie. Cette p r é t e n d u e efficacité é ta i t m é m e devenue prover-
biale; car on disait d 'un fon de toute espéce , q u ' i l avait besoin 
d ' e l l ébore . L 'e l l ébore noir de Tan t iqu i t é est une plante i n d i -
gene d u Levant, décr i te et figurée par M . Desfontaines (1) sous 

(ij Corollaiie des plantes inedites de Tournefort, p. 58, pl. 45. 
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le nom dfHelleborus orientalis. A u reste, cette espéce est ex-
t r é m e m e n t voisine , pour les formes, de notre Helleborus n i -
ger, et do i t aussi s'en rapprocher beaucoup pour les proprie-
te's me'dicales. Wous en dirons autant de FELLEBORE VERT , Hel 
leborus viridis , L . , plante beaucoup plus commune que 
\Helleborus niger, et qu i offre une racine d'une odeur un 
peu plus prononce'e que l ' e l lébore no i r , et dont la saveur 
n'est pas s typt ique, mais oíFre une grande ácre té méle'e d'a-
mertume. 

L'ELLEBORE EÉTIDE OU PIED DE GRIFFON , Helleborus foetidus, 
L . , qu i croi t abondamment le long des chemins dans les loca-
lites pierreuses de toute FEurope, est remarquable, ainsi que 
l ' indique son nom spe'cifique, par Tex t r éme puanteur de toutes 
ses parties. Sa racine est moins acre que celle des espéces pre
cedentes. (A. R.) 

ELLÉBORE O R I E N T A L ET ELLÉBORE V E R T . Ces plantes , 
tres voisines, par leurs caracteres botaniques, de l'elle'bore noir , 
s'en rapprochent aussi beaucoup par leurs p ropr ié tés , 7^. ELLÉ-
BORE NOIR. (A. R.) 

EMBAÜMEMENT. Balsamatio, Condituracadaverum.O^é-
ra t ion par laquelle on pre'serve les cadayres des animaux de 
la décompos i t i on putr ide qu i frappe tous les corps organise's 
des l ' instant oü la vie a cesse'. L'e'tymologie de ce m o t indique 
l'usage que les anciens faisaient des baumes ou substances odo
rantes, dans leurs pre'parations cadave'riques. Parmi les peuples 
qu i ont perfectionne' á un baut degre' l ' a r t de l 'embaumement, 
on place en p remié re ligne les É g y p t i e n s , chez lesquels des 
croyances superstitieuses faisaient attacher beaucoup d ' impor -
tance á la conservation des formes exte'rieures., non-seulement 
des humains , mais encoré d'une foule d'animaux objets de 
véné ra t i on et de cuite dans ces temps d'ignorance et de créclu-
lite'. Les Guanches , antiques abor igénes des iles Ganarles , 
avaient aussi leurs momies ) mais c'e'tait par des proce'dés plus 
simples qu' i ls les p r é p a r a i e n t ; ils se contentaient de faire s é -
cher rapidement les corps , aprés Textraction d e s v i s c é r e s , et 
d'enduire les parties conservées de plusieurs couches d 'un ver-
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nis arornatique (1). E n É g y p t e , les substances balsamiques n ' é -
taient employees que dans une opéra t ion secondaire. l i s avaient 
le soin de saturer prealablement les corps dont on avait e x t r á i t 
les viscéres et intestins, avec une lessive alcaline de natrón 
( sous-carbonate de soude ) , sel tres commun en Égyp te et q u i 
se pre'sentait naturellement sous leur main . Aprés l 'act ion 
de ce sel sur la graisse et les parties muqueuses, on lavait les 
corps et on les faisait dessécher . C'étai t alors qu 'on les ver-
nissait e x t é r i e u r e m e n t , et que l ' on remplissait toutes les cav i -
te's de substances odorantes propres á é lo igner les insectes, ou 
bien que l 'on plongeait les cadavres dans d u b i tume chaud. et 
l iquide qu i les pe'ne'trait de toutes parts (2) . L'accés de l 'a i r et 
de rhumidi te ' é ta i t en oü t r e empéche' par de norabreuses bandes 
enduites d'une substance gommeuse ou re'sineuse dont on en* 
veloppait toutes les parties d u corps. A u moyen de ees p r é p a -
vations, les momies e'gyptiennes se soht conservées j u s q u ' á nos 
jours dans-un e'tat parfait d ' inte 'gr i té . Celles que nous avons 
observées dans les collections d'antiquite's de M . Passalacqua 
é ta ien t for t remarquables par les soins que paraissent y avoir 
apporte's les embaumeursj elles nous confirmentne'anmoins dans 
l ' idée que nous nous ét ions f o r m é e d u t a l e n t d e c e u x - c i , h o m m e s 
doués d'une certaine adresse machinale , mais sans aucune 
science positive. En effet, á l 'exception de r immers ion dans la 
solution alcaline , l ' emploi des autres moyens prouve bien l 'en-
iance de l ' a r t . Ces poudres inertes, ees infil trations de b i t ume , 
ees bandelettes de compression, ont presque totalement déna-
t u r é les parties molles; et quoi que l ' on en ai t d i t de la facilite' 
avec laquelle on a procede naguére á la dissection d'une de ces 
momies, nousn'y avons v u que desdéb r i s informes et totalement 
carbonisés . Ce n'est pasle temps qu i a ainsi t r ans formé les parties 
molles ] elles é ta ien t 4énaturées des le commencement, et elles. 

(1) V . Bory de Saint-Vincent, Essais sur les íles Fortunces. 
(2) Selon le docteur Granville, c'e'tait dans la cire janne liquefice que le» 

Egypliens plongeaient leurs momies; en imitanl un pareil procede, il est par
venú a conserver des débris humains pendant plusieurs annees. ( Londoti efe 
B a ñ s Obseiver, ta juillct 1825.) 
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sont demeurees telles j u s q u ' á nos jours , de m é m e qu'elles ne 
subiraient plus de changemens u l t é r i e u r s , si la manie de pos-
se'der des cur iosi tés é t rangéres ne tendait á faire disparaitre 
ees monumens d'antiquite', qu i n'oíFrent de Vintéret qu'autant 
qu 'on les voi t sur les lieux m é m e s et dans les sépul tures qui 
les renfermaient. 

L 'ar t d'embaumer n'a pu é t re perfectionne que d 'aprés les 
donne'es íburn ies par la Chiraie; et tant que cette science est 
reste'e dans les te'nebres, on n'a fait qu'exe'cuter empiriquement 
les recettes plus ou moins de'fectueuses pratique'es depuis un 
temps inime'morial. Les embaumemens des princes et des per-
sonnages illustres par leur naissance ou leur fortune coutaient 
des prix fous, parce que Fon y employait une foule d ' ingré-
diens pre'cieux , dont la plupart é ta ien t inút i les , ou pouvaient 
étre remplace's facilement par des drogues moins chéres . On 
se sert encoré aujourd'hui des aromates, mais on en restreint 
le nombre , e t l ' o n choisit principalement ceux de ees aromates 
les plus agréables et en m é m e temps les plus propres á éloigner 
les insectes ou leurs larves. Nous indiquerons plus bas ceux 
dont i l convient de se servir p r é f é r ab l emen t aux autres. 

Quelles sont les difficulte's qu i s'opposent á la conservation des 
substances organiques, et par quels moyens cbimiques arrive-^ 
t-on á les surmonter? Cette question é t a n t resolue, nous au--
rons toute la the'orie des embaumemens ; le reste ne sera que 
des accessoires plus ou moins superflus. I I est dans l'essence de, 
tout corps organisé , composé de fluides et de solides, de subir 
la dissolution de ses é l é m e n s , quand ceux-ci ne sont plus m a i n -
tenus en equil ibre par l'influence vitale. Cette décompos i t ion 
est d'autant plus rapide, que les agens ex té r ieurs , tels que l'eau,. 
le calorique , l a l u m i é r e , etc. , exercent .sur eux une plus 
grande puissance. Les solides se dé t ru i s en t par la fermentation. 
des liquides j a insi , en faisant d ispara í t re ceux-ci, soit par l ' é -
vaporat ion, soit par un moyen quelconque d 'absorption, on 
ar ré te le mouvement de de'sorganisation des corps. Parmi les. 
solides , ceux qu i re'sistent le plus á la de'composition sponta-
née , ce sont ceux qui renferment le plus de seis m i n é r a u x inso-
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lubles : tels sont, par exemple, les os et les dents des animaux, 
qu i se composent presque en t i é remen t de phosphates calcaires ; 
sans aucune p répa ra t ion , ees parties solides subsistent indéf i -
n iment , ainsi que le p í o u v e n t les ossemens fossiles, antiques 
débr i s d 'un monde perdu, que Fon trouve dans les couches 
gypseuses de plusieurs pays , et pa r t i cu l i é remen t aux environs 
de Pai'is. Les parties molles qu i constituent les systémes mus-
culaires et vasculaires é t an t excessivement alterables , ce n'est 
q u ' a u í a n t qu 'on les solidifie , qu 'on les m i n é r a l i s e , pour ainsi 
d i ré , qu'elles peuvent se conserver indéf in iment . Mais si Ton se 
contente d'en ope'rer la solidification en les desse'cbant, non-
seuleraent on d é t r u i t toutes les formes, mais encoré on n'est 
j amá i s certain que la décompos i t ion n'aura pas l i eu lorsque 
ees corps seront repris accidentellement par l 'humidite ' a idée 
de la tempera ture , en un m o t , des qu' i ls seront atteints par les 
agens exte'rieurs. I I est done nécessaire de transformer en corps 
inertes , par des combinaisons cli imiques, les mate'riaux orga-
niques dont se composent les parties molles. O r , on sait que 
l 'a lbumine et la gélat ine forment avec les substances vége'tales 
astringentes, et surtout avec certains oxides me'talliques , des 
coagulum e x t r é m e m e n t tenaces , c 'es t -á-dire des pre'cipite's i n -
solubles et tres consistans; c'est sur cette proprie'te' que sera 
fonde' l ' a r t de solidifier les parties molles. En ef íet , l ' emploi 
des poudres astringentes est un ve'ritable tannage , par lequel 
on donne une consistance tres dure á des substances liquides 
sans en a l t é re r notablement le vo lume , et par conséquen t 
sans produire une grande dé fo rma t ion dans les parties que 
ees liquides tenaient distendues. 

11 faut done attr ibuer aux substances astringentes p l u t ó t 
qu'aux aromates, l a bonne conservation des corps de p l u 
sieurs personnages qu i avaient é té e m b a u m é s par le moyen de 
ees poudres. Lors de la viola t ion des sépu l tu res royales de 
Saint-Denis, on a pu se convaincre que les corps les mieux 
conserves é ta ien t ceux dans la p r é p a r a t i o n desquels on avait 
a p p o r t é le plus de soins, en m é m e temps que parmi les drogues 
q u i avaient servi á leur embaumement, i l y avait eu u n plus 
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gvand nombre de mat ié res é m i n e m m e n t astringentes. Le 
corps de Louis X I V , par exemple, é t a i t un des mieux conser--
v é s , quoique ce prince fút m o r t dans un áge tres avancé , et 
-que ses jambes eussent é té frappées de gangréne quelques jours 
avant le décés. Pour donner une idee de la m é t h o d e d'embau-
mement employée á cette é p o q u e , nous ferons connaitre les 
circonstances de Fembaumement du grand Roi . Le corps ayant 
é té bien v i d é , é p o n g é , lavé avec Falcool et é t u v é d'huile de 
lavande, on a passé sur toutes les régions une couche de baume 
d u P é r o u , puis on a rempl i toutes les cavités d'une poudre 
dont nous allons donner la composit ion, et qu i a é té aussi ap-
p l i q u é e engrande q u a n t i t é á F e x t é r i e u r , puis on a enveloppé 
le corps dans une toile c i r ée , et on Ta renfe rmé dans un cer-
cueil de p lomb . Composition de la poudre : t a n , 26 parties ; 
aloes, myrrhe et asphalte, une partie de c h a q u é ; racines de 
souchet, d'iris de Florence , de v a l é r i a n e , d'aristoloche ronde, 
de gentiane , d ' a n g é l i q u e , d ' i m p é r a l o i r e , de gingembre , 
4 parties ; ladanum , poivre n o i r , peti t cardamomum, feuilles 
de scordium, d'absinthe , de t h y m , de marrube b lanc , d ' l iys-
sope, 3 parties; benjo in , storax, encens, sandaraque, taca-
mahaca, 2 parties; écorces d'oranges , sommi té s de marjolaine, 
de lavande, p o u l i o t , g i rof lé , et cassia l ignea, une partie. I I 
est hors de doute qu 'un grand nombre de ees drogues , et par -
t i cu l i é r emen t les racines et les feuilles des plantes, sont plus 
nuisibles qu'utiles dans cette composition, Quelques-unes sont 
tres ameres , telle est la racine de gentiane; d'autres sont tres 
aromatiques, có rameles r ac inesd ' impéra to i r e , de va lér iane , etc.; 
mais ees qual i tés physiques, bien l o i n d 'é lo igner les insectes, 
semblent au contraire les a t t i re r ; c'est d u moins ce que Fon 
observe pour les racines d 'ombel l i fé res . Nous sommes done 
fondés á croire q u ' i l est plus que superfiu de faire entrer dans la 
composition d'une poudre balsamique astringente la plupart 
des plantes aromatiques qu i ont servi á Fembaumement de 
Louis X I V . 

On a souvent m o n t r é comme objets de cu r io s i t é , des tetes 
de sauvages de la Nouvel le -Zé lande , ornees de leur épaisse 
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chevelure, et dont les traits de la face, sillotme's par le tatouage, 
avaient conserve' toute leur expression. M . Lesson , pharma-
cien-naturaliste de la corvette la Coquille, nous en a fait vo i r 
quelques-unes dans un bel e'tat de conservation, et qu i nous 
semblent avoir e'te' pre'parées au moyen d'une substance ve'gé-
tale excessivement astringente que nous ne connaissons pas , 
mais sur laquelle M . Lesson doi t fournir des renseignemens. 
Ces tetes sont presque noires ; les yeux et le cerveau en ont é te 
retire's, non-seulement parce que ces organes ne sont pas sus
ceptibles de conservation, mais parce que les préfres de ces 
anthropophages se les é ta ient réserve's comme la partie la plus 
ex quise du corps humain . Le procede d'embaumement de ces 
tetes consiste done dans un tannage p r a t i q u é avec beaucoup 
plus de dextéri te ' que dans les momies des anciens peuples de 
l 'Égypte . 

L 'alcool rectifie', par son avidite 'pour l 'eau, par son action 
sur l 'albumine q u ' i l coagule, et p a r l a p r o p r i é t é q u ' i l a de 
s'opposer á tout mouvement de fermentation, est employe' avec 
beaucoup d'avantage dans la pre'paration des cadavres. La ma-
céra t ion dans ce l iqu ide est par conséquen t une opé ra t i on 
p ré l imina i r e q u ' i l convient de leur faire subir ; mais l 'alcool 
augmente d 'u t i l i te ' , lorsqu'on le considere comme dissolvant 
de certains sel^Lme'talliques q u i , par leur combinaison avec 
quelques-uns des é lémens des substances organiques, t rans-
forment celles-ci en compositions v é r i t a b l e m e n t mine'rales et 
inalterables. L'act ion des seis mercuriels, et surtout celle du 
sublime' corrosif (deuto-chlorure de mercure), sur les cadavres 
des animaux , est telle , qu'une tete humaine , p r épa rée avec ce 
dernier sel par M . le professeur Chaussier, s'est parfaitement 
conservée aprés plusieurs anne'es d'exposition aux intemperies 
de l ' a t m o s p h é r e . 

Le sous-carbonate de soude et le sulfate acide d'alumine 
sont encoré des agens chimiques que l ' on a propose' d ' e m -
ployer pour la conservation des cadavres. On fai t tremper 
ceux-ci , aprés l 'extraction des viscéres , dans une solution l é -
§ére du premier de ces seis, pendant quelques semaines, puis 
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on les lave á grande e á u , et on les plonge durant quelques 
jours dans un bain alumineux. On a soin de rempl i r toutes les 
cavités avec de la fdasse ou des substances résineuses aroraa^ 
tiques. La dessiccation s 'opére ensuite á l 'air ou dans une é tuve . 
C'estainsi q u e M . Pelletan, dans le Dict ion. des Sciences m e d i 
cales, a convenablement modifie' l'ancien procede' de Clauderus 
et deRouelle, qui employaient les m u r i á t e s de potasse et d'ara-
moniaque, puis l 'alcali vo lá t i l ou les álcalis fixes , et enfin Fa
l ú n . Ce proce'dé est é c o n o m i q u e , mais i l ne donne pas d'aussi 
bons re'sultats que celui qu i a p o ú r base le deuto-cblorure de 
mercure, C'est au moyen de ce sel que M M . Larrey et Ribes 
ont prepare le corps du colonel M o r l a n d , recueilli sur le champ 
de bataille d 'Austerl i tz, et que M , Boudet , pl iarmacien, a 
conservé celui d'une jeune filie de dixans, qu i avait si peu perdu 
de ses formes, q u ' i l causait une i l lus ion extraordinaire. Les 
moyens qu' i ls ont mis en usage e'tant les plus parfaits et ,en 
m é m e temps les plus simples, nous devons les mentionner ici 
comme modeles á i m i t e r e n pareilles circonstances; nous rap-
porterons ensuite le procede par les substances astringentes et 
aroma tiques, que Ton suit encoré q u e l q u e í b i s . 

L 'extracdon des viscéres du corps du colonel Mor land a 
é té p r a t i quée de la maniere suivante : au cote dro i t du ventre, 
et vers la re'gion lombai re , on a fait une incisión seini-lunaire 
q u i a permis d'enlever les intestins , l'estomac , le foie , la rate, 
les reins, etc. ; on a coupe' circulairement le diaphiagme, puis le 
me'diastin , l a traclie'e-artére et Tcesopliage á leur entre'e dans la 
poi t r ine , et Ton a enleve' le coeur et les poumons. Une couronne 
de tre'pan, app l iquée á la partie poste'rieure du c r á n e , a per-
mis de vider le cerveau. On a e'ponge' avec soin les caviles, et 
Ton a mis une certaine quantite' de s u b l i m é corrosif sur les 
parties cbarnues de leurs parois; on les a remplies ensuite avec 
du crin bien sec, pour empéche r que les parois ne se déformas-
sent par leur affaissement. L ' in té r i eu r de la bouche a é té aussi 
r empl i de sel mercur ie l , et les traits de la face ont é té p ro t é -
gés par des compresses graduées etdes bandages appl iqués me-
thodiquement. Le corps a é té ensuite enveloppé dans des draps. 
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et place dans une solution tres chargée de deuto-chloi-ure de 
mercure , et envoye' á Par ís . A u bout de trois mois , on Ten *a 
i*etiré • toutes les envites ont é té de nouveau remplies avee des 
é t o u p e s , et l'orn a remplace' par des yeux d ' éma i l le globe de 
l'ceil qui avait e'te' v idé . Le corps ayant éte' desséche' rapide-
ment , on l 'a endu i td 'un vernis ; i l a e'te' r evé tu de Tuniforme 
de colonel , et on Ta place sous une cage de verre. 

Le corps de la jeune filie, p r epa ré "par M . Boudet , a exige 
encoré plus de soins que celui du colonel Mor land . I I avait 
d'abord éte' plonge' dans un bain d'alcool p u r , puis dans un 
bain d'alcool contenant un peu de s u b l i m é . On le fit ensuite 
sé journer dans une solution aqueuse tres chargée de s u b l i m é , 
pendant trois mois. On l'a ensuite suspendu sur des bandes 
pour le faire égout te r , et pour que sa dessication s 'opérát sans 
dé fo rma t ion . Toutes les p récau t ions accessoires furent prises 
pour maintenir la conservation desformes, et Fon eut le soin de 
ré tab l i r , par des moyens artificiéis, les traits du visage qu i 
avaient é té l égérement a l t é rés . Ainsi on releva en cire la lévre 
supér ieure , et l 'on peignit avec du fard la peau de la figure, q u i 
avait acquis une teinte grise. I I est aisé de voi r que , dans cette 
p r é p a r a t i o n , r immers ion dans Falcool a d 'abord agi par l'effet 
de l 'a lcool l u i - m é m e sur les principes constituans des parties 
cbarnues, et que ce menstrue a ensuite disposé favorablement 
celles-ci á une prompte et plus int ime combinaison avec le su
b l i m é corrosif qu i saturait le bain d'eau dis t i l lée. 

La conservation des corps par l ' emploi des seis m é -
talliques est, nous le r é p é t o n s , le moyen le plus facile á 
e x é c u t e r , et celui dont les résu l ta t s sont le moins suscep
tibles d ' a l t é ra t ion , surtout lorsque les corps doivent é t re 
mis en contact avec les agens e x t é r i e u r s ; mais si les d é -
pouilles mortelles des grands personnages sont, comme cela 
s'observe ordinairement ebez les ebré t iens , placées dans 
des cercueils h e r m é t i q u e m e n t fermés pour que la sépu l tu re en 
soit inviolable , le mode d'embaumement par les astringens 
aromatiques peut encoré é t re p r a t i q u é comme autrefois, sauf 
les retranchemens des sxibstances év ideminen t nuisibles ou su-

TOME t í . 25 
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perflues. Voic i comme on a coutume de proceder: on éx t ra i t d é 
la maniere la plus convenable les visceres et les intestins; on y 
fait des incisions profondeset multiplie'es ; ^n les l a v e á grande 
eau, puis avec d u vinaiyre c a m p h r é et de l 'a lcool éga lement 
c a m p b r é ; on les roule ensuite dans une poudre firle , composée 
de t a n , dé sel marin d e c r e p i t é , de qu inqu ina , de cannelle, de 
benjoin et de bi tume de J u d é e . Le tan doi t fornier á peu prés 
la m o i t i é du poids , etle'sel un quart . Les autres drogues sont 
accessoires, et Ton peut sans inconvénien t les reinplacer les 
unes par les autres, ou par des substances analogues par leurs 
p ropr ié tés ; quelquefois on y incorpore des huiles volát i les . 
De m é m e que les visceres , le corps doit é tre p ro fondémen t i n 
cisa' dans la direction des muscles, puis success ivement lo t ionné 
avecl 'eau, levinaigre et l 'alcool camphi ' és ; on parcourt toutes, 
les incisions avec un pinceau impregné d'une solution alcoo-
l ique concent ré^ de s u b l i m é corrosif. On applique ensuite sur 
touteslesparties incisées, et surtoutes les faces internes des ca-
v i t é s , une couche de vernis composé de baume du P é r o u et de 
copahu ; on met les visceres en place , et l ' on comble les vides 
avec suffisante q u a n t i t é de poudre astringente aromatique. On 
recoud les t égumens avec, d u f i l c i r é , en ayant soin de vernir et 
de saupoudrer la face interne de ceux qu i doivent é t re r é a p p l i -
qués sur les os. Les cavités ayant é té f e rmées , on applique une 
couche de vernis sur les incisions ex t é r i eu r e s , et on les rempli t 
de'poudre. Enfin , on vernit de nouveau, et Ton couvre de 
poudre toute la superficie e i t é r i eu re du corps; on y applique 
des bandes vernissées , e t l ' on p l á c e l e tou t dans un cercueil de 
p l o m b , dont on rempl i t les interstices avec le surplus de la 
poudre. 

Ce mode • d'embaumement e x t r é m e m e n t coú teux serait 
susceptible de plusieurs amé l io ra t ions . Les incisions que Fon 
est obligó de pi-atiquer dé fo rmen t presque totalement les 
corps, en sorte qu 'on semble p l u t ó t avoir eu pour bu t de con
server des viandes hachées que des cadavres humains. La 
simple application, á l 'aide d'un pinceau, d 'un peu de solution 
alcoolique de sub l imé corrosif nous pa ra í t insuffisante, et les 
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poudres aromatiques ou ameres devraient é t re remplacées pai 
celles d u tan et du charbon, mélées en e'gale propor t ion. 

Si Ton ne met pas en usage le procede de Fembaumement 
par le sub l imé corrosif, pour les corps des personnages i l l u s -
tres, c'est qu 'on est souvent pressé d'en faire les funérai l les . 
Mais ne pour ra i t -on pas accélérer l 'action d u sel mercuriel par 
un autre procede' que la mace'ration á froid? Quelques heures 
d 'e 'bul l i t ion, ou peu t -é t re d'une simple infusión á une tempe'-
rature moindre que l ' é b u l l i t i o n , dans le cas o ú celle-ci de'sa-
gre'gerait les tissus animaux, ne serait-elle pas suffisante pour 
que les cliairs se péné t rassen t du sel et se cpnvertissent en 
une mat ié re inorganique et indestructible ? Cette question, que 
nous soumettons en passant au jugement des cbimistes, est 
digne de leurs recbercbes, et ne peut é t re résolue que par des 
expériences directes. 

Jusqu'ici nous n'avons traite' de rembaumement que relati— 
vement aux cadavres humains. Ce n'est pourtant pas l 'applica
t ión la plus u t i le que cet ar t doi t oíí 'rir; car i l est bien 
peu important , spus quelque rapport que l ' on envisage 
la quest ion, que la ma t i é r e inan imée se conserve avec les 
formes qu'elle a eues pendant la vie. Cet usage n'est propre 
q u ' á flatter la van i t é de ceux que le basard de la naissance 
a places au-dessus de leurs égaux en droits et de leurs su-? 
pé í ieurs en m é r i t e , mais qu i ont encoré l'orgueilleuse p r é t e n -
tiOn d 'é t re distingues des autres mortels , aprés que la nature 
a p r o m e n é son niveau sur leurs tetes. L'embaumement nous 
oífre une u t i l i t é plus réel le dans son application á la conser-
vat ion des piéces d'Anatomie et d'Histoire naturelle. En par -
courant les galeries remplies d'une mul t i tude d'objets int^'res-
sans, on regrette de voir que la plupart des parties molles des 
animaux soient, ou déformées par la mauvaise p répa ra l ion , 
ou cpnservées imparfaitement dans des liqueurs a l térées . T a n -
dis que les piéces osseuses sont tres précieuses pour celui ¿pü 
veut se l iv re r á leur é t u d e , les autres parties sont á peine r e -
connaissables; ou bien l ' on est r é d u i t á les é tud ie r sur des i m i -
tations plus oumoins parfaites en cire ou en ca r tón . Les liqueurs 
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alcooliques dans lesquelles on consérvenles animaux ou Íe§ 
piéces d '^natomiepathologique, se colorent promptement par 
la dissolution des principes qu'elles enlévent aux parties o r g á n i -
ques; i l faut done avoir soin de les remplacer souvent par de 
nouvelles liqueurs fortes et incólores . I I y a de r é c o n o m i e á 
retirer l 'a lcool des vieilles liqueurs par la dis t i l la t ion ; mais 
on doi t évi ter de pousser trop l o i n cel le-c i : ees re'sidus dé 
liqueurs sont tellement chargés de ma t i é r e s phosp l io rées et 
azote'es, que souvent le phosphore et Tazóte unis á Fhyd rogéne 
( h y d r o g é n e phosphore' et ammoniaque) passent dans le reci
piente et communiquent une mauvaise odeur aux produits 
dist i l lés . On pour ra i t , au lie'u d 'a lcool , se servir d'acide p y r o -
l igneux, c 'est-á-dire d'acide acé t ique purifie', obtenu par la 
dis t i l la t ion d u bois. I I n'est pas ne'cessaire q u ' i l soit tres con
cent ré , et conse'quemment i l y aurait de r é c o n o m i e á e m -
ployei<ce l iqu ide . Nous avons v u des fruits conservés dans le 
vinaigre de bois , qu i ne s ' é ta ien t nullement deteriores, pas 
méine sous le rapport des couleurs. 

La taxidermie, ou l 'ar t de p répare r les peaux des animaux, et 
de les conserver au moyen de certaines p répara t ions chimiques, 
devrait p e u t - é t r e trouver place dans l 'article EMBAÜMEMENT ; 
mais comme cet art est soumis á des regles pa r t i cu l i é r e s , nous 
en traiterons en son l i eu . V . TAXIDERMIE. C'est un semblable 
m o t i f qu i nous empéche de parler i c i de l a dessication et de 
la conservation des végé taux . Ce sujet sera examiné á Tar t ic lé 
HERBIER, OÚ nous parlerons en outre de la conservation des 
parties des végé taux les plus importantes pour l ' é t u d e . Quant 
á l a conservation des plantes ou des parties des plantes, rela-
tivement á leurs usages pharmaceutiques , V . l 'article DESSI
CATION. (A. R.) 

EMBLICA OFFICINALIS. Nom scientifique cl'un arbrisseau 
de la famille des Euphorb i acées , indigéne de l ' Inde or ién ta le , 
et d o n t l e f r u i t é t a i t m n e des diverses espéces de myrobolans. 
V . ce mot . (A. R.) 

EMBRYON DES Y É G É T A Ü X . E m h r y o , Corculum. C'est le 
torps deja organisé , existant dans une graine parfaite aprés la 
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Cécondation , et qu i renferme les rudimens d'une nouvelle 
jplante. La pi-éexistence des diverses parties dont celle-ci se 
compose est done ce qu i constitue la difference essentielle de 
l 'embryon et des corps reproductifs des plantes agames ou cryp-
togames. Les bourgeons, W l b e s et bulbil les des plantes p h a n é -
rogames peuvent, j u s q u ' á un cevtain point , é t re assimilés aux 
embryons, puisque par leur d é v e l o p p e m e n t i ls reproduisent 
de nouveaux individus , semblables aux ve'ge'taux sur lesquels 
ils ont pris naissance; cette analogie les a i a i t nommer e m -
h r j o n s f i x e s par M . Du Petit-Tbouars, qu i a nomme', par op— 

position , e m b r y o n s l i b r e s , ceux qu i existent dans les graines. 
Les embryons libres sont essentiellement forme's de quatre par
ties, savoir: IO. le corps radiculaire, plus ordinairement n o m m é 
radicule; 20. le corps c o t y l é d o n a i r e , indivis oü divise'; 3o. la 
gemmule ouplumule ; 4o- e t la t ige l le . Souventonne peutaper-
cevoir ees deux dernieres parties que pendant la gennination. 
L 'embryon est quelquefois accompagne' d ' lm coi-ps particulier 
qui a recules noms di e n d o s p e r m e , p é r i s p e r m e e t a l b u m e n j a l o T S 

ses diverses parties sont en general moins de'veloppe'es que lors -
qu ' i l est i m m é d i a t e m e n t r e c o u v e r t par le t é g u m e n t de la graine; 
c'est ainsi que les cotyle'dons farineux des haricots, des pois et 
d'autres graines. de L é g u m i n e u s e s , ceux de la chá t a igne , d u 
m a r r ó n d ' Inde, e tc . , sont prives d'endosperme. Dans quelques 
plantes, l 'embryon parait j o u i r de propriéte 's me'dicales tres 
actives , tandis que l'endosperme qu i le contient est seulement 
de nature huileuse et sans qual i tés bien sensibles. Les graines 
de r i c i n , par exemple , ont ete' cite'es comme ayant un embryon 
doue' de proprie'te's drastiques, et son endosperme peu ou point 
act i f ; ne'anmoins, nous avons l i e u de ci'oire que le tissu ré t i -
culaire ou parenchyme de rendosperme j o u i t aussi d'une cer-
taine act ivi té , et consc'quemment l ' embryon ne serait pas la 
seule partie de la graine douée de vertus medicales. (A. R.) 

ÉMERAÜDE. Smaragdus. On dési¡;ne sous ce nom une 
pierre précieuse de la famille des doubles Silicates , dont les 
varietés sont remarquables par une grande dure te', et le cbarrae 
de leur couleur, ordinairement d'un vert tres pur . Sa forme pri-n 
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mit ive est, selon Haüy , un prisme h e x a é d r e régu l ie r , á faces 
laterales carrees; sa cassure est ondule'e et b r i l l an te ; sa pesan-
teur spe'cifique de 2,7; sa dure t é moyenne, entre celle d u quartz 
et de la topaze. L'e'meraude posséde á un degré mediocre la 
própriéte ' de réfracter doublement la l u m i é r e , et ses effets se 
rapportent á un seul axe pa ra l l é l e á celui de la forme p r i m i -
tive. Elle est fusible au chalumeau en u n verre blane un peu 
e'cumeux. La belle couleur verte de re'meraude est due á la 
présence de l 'oxide de c h r ó m e , ainsi que M . Vauquel in Ta de'-
montre' par des analyses tres exactes, et q u i ont donne' pour 
re'sultats définitifs : si l ice, 67,98; a lumine , i8,3o ; et glucine, 
13,72. Ces nombres e'quivalent á un a t ó m e de quadrisilicate 
de glucine combine' avec 2 atomes de bisilicate d 'alumine. 

Le be'ril-aigue-marine est une varie'té d'e'meraude dont la 
couleur, beaucoup plus pá le que celle de re'meraude dont nous 
venons de parler r est due á Toxide de fer. 7^. BÉRIL. Son c l i -
vage est aussi beaucoup plus fusible, et la cassure de ses prismes 
s'opére facilement dans le sens transversal en tron9on* t e r m i -
ne's d 'un cote' par une saillie , de l 'autre par un enfoncement r 
comme dans les basaltes articule's. 

Toutes les varie'te's d'e'meraude on t leur gisement dans les, 
roches p r imi t ives , telles que les granites et les micaschistes. 
Les plus belles e'meraudes viennent d u P é r o u ; les bér i l s se ren-
contrent en plusieurs contre'es d u globe , et notamment en Si-* 
be'rie , en Franco, et dans la H a u t e - É g y p t e , oú le celebre voya-
geur Cailliaud a retrouve , en ces derniers temps, les anciennes 
mines exploite'es jadis par les Romains. 

Les belles e'meraudes d u P é r o u sont tres estime'es dans le 
coinmerce de l a joai l ler ie . Le pr ix d u carat var ié , d 'aprés leur 
degré de perfection, depuis 5o cént imos j u s q u ' á loofrancs. 
Dans les manufactures d ' é m a u x et de pierres fausses, on imite 
re'meraude avec des verres colores par l 'oxide de c h r ó m e . 

(A. C.) 
É M É R I L . Substance b r u ñ e , gr ise-bleuátre , ou r o u g e á t r e , 

d'une extreme d u r e t é , que les minéra logis tes considérent 
maintcnant comme une var ié té de co r indón . On l u i donne jé 
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nom de Coritidón J e r r i f é r e ; o n l e nomme aussi C. granulai re , 
á cause de l'aspect de sa cassure. La pre'sence d u fer ox idé , qu i 
constitue la diífe'rence essentielle de cette var íe te ' , est rendue 
tres sensible par soii action sur l 'aiguil le aimante'e. Ce fer y est 
á l ' é ta t de simple mélange , et ses proportions sont variables, 
ainsi que celles de l 'alumine et de la silice q u i sont les autres 
principes constituans de réme ' r i l . Comme dans les autres cor in-
dons, c'est Falumine qu i est le principe dominan t , puisque 
Fon en trouve 5o á 8b parties sur too , et que la silice n'y est 
que dans les proportions de 3 á 8. L ' émer i l se trouve en Saxe, 
dans les iles de Jersey et de Guernesey , et dans le Levant. E n 
Saxe, i l est engage' dans des conches de tale subordonnees á 
un sefaiste p r imi t i f . 

On re'duit r é m é r i l en p o n d r é dans des moulins d'acier, et 
par le moyen de l 'eau. Gette p o n d r é , d'une durete' supe'ríeure 
á celle du quartx, est d 'un grand usage dans les ar tspour po l i r 
Tes me'taux, les glaces, les verres d'optique et les pierres fines. 

(A. C.) 
É M É T I N E . Matiere active de l ' ípécacuanha. Substance 

déconver t e en 1817, par M . Pelletier , dans les diverses 
espéces d ' i p é c a c u a n h a , auxquels elle communique la p r o -
prie'té vomit ive. L'e'me'tine se pre'pare de la maniere s u i -
Vante. On in t rodui t dans un matras á long col de l'ipe'ca-
euanha re'duit en p o n d r é ; on verse dessus de l 'é t l ier ; on 
laisse macére r d'abord pendant douze lleures : au bout de 
cet espace de tempg , on porte la tempe'rature de ce véhicule 
á3o0; on laisse refroidir, on enléve l ' é the r , on le remplace par 
d'autre qu'on fait aussi chauíFer • on decante. On con t inué cette 
manipulat ion j u s q u ' á ce que l ' ipécacuanha ne cede plus rien á 
l ' é the r que Ton fait agir sur l u i . Lorsque l ' ipécacuanha est épuisé 
par l ' é t he r , et q u ' i l est en t i é rement débar rassé d'une matiere 
grasse odorante, soluble dans ce vehicule, on le traite par 
l ' á l coo l ; on éieve la temperature de ce l iquide j u s q u ' á 80o ; on 
maintient pendant quelque temps ce mélange á cette tempe
rature ; on filtre la teinture alcoolique. On ajoute une nouvelle 
q u a n t i t é d 'a lcool ; on répé te la mérae opéra t ion , et l ' on con--
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tinue r é p u i s e m e n t j u s q u ' á ce que l 'a lcool q u i a s é joumé sur 
r i p é c a c u a n h a en sorte incolore ; on r éun i t les teintures a lcoo-
liques, on les in t rodu i t dans le bain-marie d 'un alambic, et 
Ton procede á la dis t i l la t ion pour retirer la plus grande partie 
de l 'alcool employe'. On traite ensuite le re'sidu de la d i s t i l 
la t ion par l'eau p u r é , qu i dissout re'metine, laisse une m a -
t iére qui«a de l'analogie avec la cire , et une petite quantite' 
de n ia t iére grasse qui avait échappe á rac t ion dissolvante 
d e l ' é t h e r ; on filtre la solution aqueuse; on met la l iqueur 
filtre'e en contact avec du sous—carbonate de magne'sie des t iné 
a saturer l'acide gallique ( i ) ; on laisse pendant quelque temps 
en contact, puis on fd t re ; on lave le p r e c i p i t é ; on r éun i t les 
l iqueurs; on fait évaporer en consistance d 'extrait ; on é t end 
ensuite Cet extrait en coucbes minees sur des assiettes qu 'on 
porte dans une té tuve chauffée de 3o á 36o. On termine dê  cette 
maniere la dessication de r é m é t i n e ; on l 'enléve ensuite de 
dessus les assiettes au moyen d 'un couteau, en prenant le soin 
e t l a p récau t ion convenables pour q u ' i l ne s'en perde pas, et 
que le produi t n 'ai t pas le temps d'attirer l ' l i umid i t é de l 'a i r . 
On l ' i n t rodu i t ensuite dans un flacón fermant bien. L'éme't ine 
obtenue comme nous venons de le d i ré , se présente sous forme 
d'écailles transparentes, d'une couleur roiige l iyacinthe; elle 
n'a pas d'odeur bien p r o n o n c é e ; sa saveur est amere; elle est 
soluble dansl'eau , attire r i i u m i d i t é de l 'a ir , et tombe en dél i -
quescence. Cette émét ine impuro , connue sous le nom d'émé— 
tine coloree, est employée comme m é d i c a m e n t . 

Quelques modifications au procede q u é nous venons de d é -
crire ont é té proposées par M M . Colmet et Th ie l . Le mode 
d 'opé re r i n d i q u é par M . Colmet, phai'macien de Paris, est le 
suivant. On prend* l ' ipécacuanba du commerce, on le r édu i t 
en poudre, on l 'épuise par l ' a lcool ; on réun i t les liqueurs a l -
cooliques, on les soumet á l a d i s t i l l a t ion , aprés l 'avoir épuisé 
par ce véb i cu l e ; on r éun i t les liqueurs alcoojiques , on les 

(i) Le Codcx no prescrit pas la separaiion dcJ'acide gallique, qui forma 
environ un ooo.S. 
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soumet á l a d is t i l la t ion; on fait évaporer á siccité le rés idu , on 
le r é d u i t en poudre, et on le traite par r é t h e r pour l u i enlever 
la mat ié re grasse odorante ; on dissout ensuite dans l 'alcool le 
rés idu e'puise' par l 'é t l ier , et l ' on y mélange du sous-carbonate 
de magne'sie, pour séparer l'acide gall ique; on fait évapore r 
j u squ ' á siecité ; on reprend le produi t par l'eau distille'e ; celle-
ci separe Férnét ine de l'exces de sous-carbonate, et du gál late 
de magnésie ; on filtre la solution aqueuse, on la fait évapore r 
en consistance d 'extrai t , on l ' é t end sur des assiettes, et l ' on 
porte á l ' é tuve pour terminer la dessication. M . Colmet a aussi 
p ioposé la modi í icat ion suivante, que nous croyons devoir faire 
counaltre, tout en disant cependant que Férnét ine que nous 
avons obtenue en r épé t an t ce procede' avait conseíve un peu 
de l 'odeur nauséabonde de l ' i pécacuanba . On traite F ipéca-
cuaniia par l 'eau bouillante j on laisse infuser 5 on répé te les 
infusions, on r é u n i t les l iqueurs / et Fon améne le tou t á F é t a t 
d'extrait raou. On ajoute á cet extrait un peu de sous-carbonate 
de magnésie , et l 'on fait évaporer j u s q u ' á siccité j on divise cet 
extrait dans un mort ier de marbre ; on le jette ainsi divisé 
dans de Fether sulfurique; on Fy laisse s é j o u r n e r ; on de
cante F é t h e r lo rsqu ' i l est s a t u r é ; on en re.met de Fautre , et 
successivement j u s q u ' á ce que F é t h e r ne se colore plus. On r e 
prend alors le rés idu épuisé par Fé the r , au moyen de l 'alcool 
ehaud ; on filtre les llqueurs alcooliques , on les fait évapore r 
j u squ ' á siccité (1), e t l ' on traite par l'eau froide: ce véhicule disT 
sout Férnét ine ; on filtre, on fait évaporer et dessécher sur des 
assiettes, á l ' é tuve et comme nous Favons di t . ' Le procede' de 
M . T h i e l , inséré dans le Mag. des Phann . , av r i l ilBaS, p. 79, 
consisíte á traiter l ' ipécacuanha par l'eau froide, en se servant 
pour faire ce traitement du filtre-presse de Réal , faisant évapore r 
le l iquide obtenu, etreprenant le rés idu par l 'alcool deflegmé. Ce 
procede', d 'aprés Fauteur, donne une émét ine tres active. Nous 
sommes poetes á croire que Femploi d u filtre-presse de R é a i 

i 1) On r.onroit que daiis toutes cts ope'rations on doit, autanl tjue possiblp,, 
rceucHIir l'alcool employ^ il en est de méme pour l'cther. 
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d e v r á i t é t re plus souvent mis en usage q u ' i l ne Test par les 
pbarmaciens ; car tout le monde sait que les me'dicamens per-
dent une partie de leur efficacité lorsqu'ils restent plus ou 
moins long-teraps esposes á l 'action de la chaleur ( i ) . 

Préparation de l 'éméline puré . Ce proeéde ' , q u i est une mo-
dification de celui employe' pour obtenir r é m é t i n e colore'e, 
consiste á traiter la solution d'e'me'tine l iqu ide par la magne'sie 
calcinée , au l i eu d^employer le sous-carbonate, et de porter 
á Febul l i t ion . L'e 'métine mise á nudevient moins soluble ; elle 
se pre'cipite, méle'e avec la magne'sie en ex ees ; on recueille le 
pre'cipite'sur un filtre ; on le lave avec de l 'eau tres froide, 
dans le bu t de séparer la ma t i é re colorante ; on fáit sécher le 
f i l t r e ; on enléve le precipite', on le re'duit en p o n d r é , et Ton 
traite par l 'alcool i 'ectifié. Ce véh icu le dissout r é m é t i n e , que 
Ton obtient par la concén t ra t ion de la solution. Si l 'on veut 
obtenir F é m e t i n e tres pUre et b ien blanche, on la convertit en I 
sel ; on traite la solut ion aqueuse saline par le cliarbon animal 
lavé á l'aeide hydro -c l i l o r ique ; on filtre; on décompose de 
nouveau le sel par la magne'sie ealcinée \ on reprend le pre'ci
pite' sec par l ' a lcool , on fait évapore r . L ' émé t ine p u r é ainsi 
obtenue est blanche, p u l v é r u l e n t e , i na l t é rab le á l ' á i r , peu 
soluble dans l*eaU froide , plus soluble dans l'eau chande, 
soluble dans l 'a lcool . Sa saveur est l égé remen t amere; exposée 
á l 'act ion de la chaleur, elle se liquéfie á 5o0 degrés du thermo-
m é t r e efentigrade; elle r a m é n e au b l é u le papier de tournesol 
rougi par les acides; elle forme avec les acides des combinaisons 
salines; elle est précipi tée de ses combinaisons par la noix de 
galle. D'apies M M . Dumas et Pelletier, l ' émé t ine p u r é retirée 
du Cephcelis ipecácuanha e s t eomposée de la maniei'e suivante 

(i) E n employant le filtre-preSse de Real, j'aí prepare un sirop suclorifique, 
bien charge des principes des snbstances qui le composent. Ce sirop n'a été 
expose a Taction de la chaleur, que pour faire dissoudre le sucre dans le 
veliicule. I I serait a de'sirer que des essais therapenliques fussent faits sur ce 
sirop qm conticnt des principes non alte'rt's par l'action de Ja chaleur, el sus 
divers me'dicamens pr<fparcs d'unc maniere analogue. 
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Carbone • • • • 64>57 
Azote 4>00 
H y d r o g é n e . . . . . . . 1 7>77 
Oxigene 22 ,95 

L'éme't ine a plus ou moins d'e'nergie, selon qu'elle est plus 
bu moins p u r é . M . Magendie á v u cet álcali produire le voxnis-
sement á une dose tres faible. Son act ion, compare'e á celle de 
r é m é t i n e colore'e, est comme 3 est á 1. La dose á laí juel le on 
donne Vémet ine coloree comme v o m i t i f est de 3 déc ig rámmes 
(4 grains) divise'e en deux fois. 

Diverses pre'parations avec l'e'me'tine ont e'te' i n d i q u é e s par 
M . Magendie. Ces pre'parations sont les suivantes. Pption vo-
mitive avec Vémétine coloree. Éme't ine coloree, 2 de'cigrammes 
(4 grains ) ; infu«ion le'gére de feuilles d'oranger, 64 grammes 
(2 onces) ; sirop de fleurs d'oranger, 16 grammes ( une d e m i -
once) á prettclre par cuillere'es á bouclie^ de d e m i - b e ú r e en 
demi-heure. 

Potioñ vornitive avéc Vémétine p u r é . Infusión de fleurs de 
f i l l e u l , 96 grammes (3 onces ) ; e'me'tine p u r é dissoute , dans 
quantite' suffisante d'acide n i t r i que , 5 centigrammes (1 gra in) ; 
sirop de guimauve , 32 grammes ( 1 once ) á prendre par c u i l 
lere'es á bouclie de quart d'heure en quart d'heure j usqu'au 
vomissement. 

Potion vornitive du Codex. Eau distille'e , 288 grammes 
(9 onces); e'me'tine colore'e, 2 de'cigrammes (4 grains); sirop de 
capillaire, 32 grammes (1 once). Faites selon l 'a r t . 

Pastilles avec Véméline colorée. P astilles pectorales de 
g'en^'e.Sucre, 128 gram. (4 onces); e'me'tine colore'e, 16de'cigram. 
(32 grains); mucilage de gomme adragantbe, quantite' suffisante. 
Faites, selon l ' á r t , des pastilles de 45 centigrammes (9 grains). 
Ces pastilles, qui peuvent é t re subs t i tuées aux pastilles d ' i p é -
cacuanha, doivent , d 'aprés l a formule de Fauteur, é t re colo-
i'ées en rosé avec une petite quantite' de laque carmíne'c. On 
«ionne une de ees pastilles toutes les heures. 

Pastilles avéc í 'émétjnepuré. Sucre, 128 grammes (4 onces}-
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émét ine puré , 4 déc ig rammes (8 grains) ; faites avec mucilage, 
q u a n t i t é suffisante , des pastilles de 45 centigrammes (g grains). 

Sirop cTémétine colorée. Sirop de sucre, 5oograniines(i l ivre) ; 
émé t ine coloi 'ée, 8 de'cigramme's (16 grains). On fait dissoudre 
rémétine dans une petite q u a n t i t é ' d ' e a u , on filtre la solut ion, 
e t l ' on ajoute au sirop. Suivant M . Magendie, ce sirop peut é t re 
e m p l o y é dans les m é m e s circonstances que lp sirop d'ipe'ca— 
cuanha. 

Sirop d'émétinepwre. Sirop de sucre , 5oo grammes (1 l i v r e ) ; 
émé t ine p u r é , 2 déc ig rammes ( 4 grains). Dissolvez rémétine 
dans un peu d'acide a c é t i q u e , et ajoutez au sirop la solution 
claire; agitez ensuite pour que le m é l a n g e soit bien, exact. Ce 
sirop s'emploiepar cuillerées á café. L 'énergie de rémétine exige 
qu 'on administre ees p répa ra t ions avec la prudence nécessaire . 
Dans. les cas o ü ce prod.uit aurait été d o n n é en trop grande 
q u a n t i t é , , o n doi t faire prendre de suite au malade une d é c o c -
t ion de noix de galles. M . Caventou a cons ta té sur l u i - m é m e 
l 'action de cette infusión. Aprés avoir pris une dose d ' é m é 
tine ph(s que suffisante pour le faire vomi r , i l a neut ra l i sé la 
proprie ' té vomit ivo de ce m é d i c a m e n t en prenant de la d é c o c -
t ion de noix de galles. L ' émé t ine jouissant de p ropr ié tés tres 
actives, on ne doi t la djéliyrer qu'avec p r é c a u t i o n , et sur l'or— 
donnance d ' ü n médec in . 

É M É T I N E I N D I G É N E , F/oZme. L ' émé t ine indigene,a é t é d é -
couverte par-M. Boullay, dansles.racin^s, les feuilles, les fleurset 
les graines á n V i o l a odoraía.YX\Q possécie les principaux caracteres 
d e r é m é t i n e o b t e n u e d e F i p é c a c u a n h a . C o m i n e c e t t e derniére ,e l le 
estalcaline, s'unit aux acides, et forme des seis. Elle est á peine 
soluble dans l'eau • soluble dans l 'a lcool . Le procede pour l ' ob -
tenir a é té d o n n é par M . Boullay. On r édu i t en poudre la racine 
de violette ; on l 'épuise par l 'a lcool de tou t ce qu'elle contient 
de soluble ; on r é u n i t les l iqueurs alcooliques, on les soumet 
á la d is t i l la t ion; on fait évaporer le r é s i d u j u s q u ' e n consistance 
d 'ext ra i t ; on traite par l'eau d i s t i l l ée ; on malaxe pour séparer 
l ' émé t ine de la rnatiére grasse et d'une certaine quan t i t é de, 
<?ldorophylle; on fait évaporer á une douce chaleur la solution 
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aqueuse ret i rée dé l ' ex t ra i t , et qui contient rémétine unie a 
l'acide mal ique, lorsque la solution est amenée á l ' é t a t d'ex-
t ra i t . On épuise cet extrait par l 'alcool absolu, et la solution 
alcoolique est ensuite t ra i tée par l'acide sulfurique tres faible ; 
on precipite ensuite l'e'me'tine de cette solution p a r l a chaux ou 
par la magnésie caustique, ou encoré par le carbonate de 
plomb en ex ees; 011 recijieille le p rec ip i t é , on le lave á l'eau 
froide, on le traite ensuite par l 'alcool j on fait évaporer j u s -
q u ' á siccité les solutions alcooliques , en remuant pendant 
l ' évapora t ion . Par ce moyen , on obtient la violine sous forme 
d'une poudre jaune qu i attire encoré un peu r h u m i d i t é de 
l 'a i r . Pour la purifier, on l'abandonne pendant quelques j ours 
dans de Feau d is t i l l ée ; la partie colorante se dissout dans l 'eau, 
la violine reste insoluble sous forme d'une poudre blanche, 
que l 'on recueille sur un filtre, et que l 'on fait sécher. ÍTaprés 
les expériences de M . le doeteur Orfi la, l ' émé t ine indigéne ou 
la violine est tres active et vénéneuse . On peut p répa re r un 
produi t analogue á l ' émét ine co lo rée , en suivant le procede que 
nous venons de déc r i r e , mais en s ' a r ré tan t á la purification 
par l 'alcool de l 'extrai t privé de la mat ié re grasse et de la resine 
verte. D'aprés des expériences faites par M . Cl iomel , la violine 
médic ina le peut se donner á la m é m e dose que l ' émét ine colorée; 
mais elle semble jo indre á la p ropr ié té vomit ive une action 
purgative plus p rononcée . M . Bo^illay est p o r t é á croire, d 'aprés 
la différence q u ' i l aobse rvée , soit dans les p r o p r i é t é s c h i m i q u e s , 
soit dans l 'action sur l ' économie animale, que la violine peut 
etre considérée comme une espéce du genre émét ine dont 
M . Pelletier a fourni le type. (A, C.) 

É M É T I Q U E . W. TARTRATE DE POTASSE ANTIMONIÉ. 
EMPLATRES. Les em piá t res sont des m é d i c a m e n s externes 

d'une consistance assez grande pour pouvoir a d h é r e r á la peau 
sans se fondre , et qui ont pour base les corps gras. Parmi les 
divers composés désignés sous le nom d ' e m p l á t r e s , les uns 
doivent leur consistance á la cire ou aux rés ines , les autres la 
doivent aux oxides mé ta l l i ques . Les premiers sont Ifes r é s u l -
tats d 'un mélange ope ré aprés la l iquéfact ion de toutes les 
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substances dont i ls se composent; les demiers r é su l t en t d'un<; 
vé r i t ab le combinaison q u i s 'opére par la re'action des principe^ 
constituans des corps gras sur les oxides mé ta l l i ques avec les-
quels on les met en contact. Quelques auteurs, et pa r t i cu l i é re -
ment ceux de la P l ia rmacopée batave, ont donne' le nom d'em-
plá t res á des composés auxquels ce n o m ne convient pas (1). 
M . Deyeux a p roposé de rése rver ce nom pour designarles 
compose's r é s u l t a n t de rac t ion des coi-ps gras sur les oxides 
me'talliqu.es, et de donner aux autres le nom A'onguens so
lides. M . Cbéreau a propose' de ranger parmi les seis les 
emplá t re s ayecles oxides m é t a l l i q u e s , e t , se conformant aux 
principes de l a nomenclature ch imique , i l les a n p i n m é s oléo-
margarates, n o m qu i indique la composition de ees produits. 
M . H e n r y , á qu i la science pharmaceutique do i t tant de tra— 
Yaux Utiles , afin d 'évi ter les inconvéniens qu i r é s u l t e n t t o u -
jours de l ' in t roduct ion de nouveaux mots dans le langage phar
maceutique, n'a envisage' que la consistance de ees m é d i c a m e n s ; 
i l leur a conserve' le nom d ' e m p l á t r e s , mais i l les a distingues en 
emplátres p a r m é l a n g e , e.X en empldlres p a r combinaison. Les 
premiers sont les onguens solides du Codex, les seconds sont 
les empldtres proprement dits. Avant de passer aux regles 
genérales á appliquer pour la preparation de ees méd icamens , 
i l est bon de connaitre la solution des questions suivantes : 
i0. Quels sont, pa rmi les corp§ gras et parmi les o x i d e s m é t a l -
l iques , ceux qu i se p ré t en t le mieux á la combinaison, et par 
conséquen t á la format ion des emplá t res? 20. Quels sont les de-
grés de t e m p é r a t u r e que Fon doi t employer? 3o. Quels signes 
indiquent la cuite des emplá t res ? 4°. Quels sont les pbénoménes 
íjui se passetit dans leur prepara t ion , et quelle est leur nature? 
5o. Quelles sont les a l t é ra t ions que ees m é d i c a m e n s peu-
vent é p r o u v e r , et les moyensd'y remédie r . M . Henry , dans un 
m é m o i r e l u á la Société de Pharmacie, a é t a b l i , d'une maniere 
précise , quels sont les corps gras et les oxides m é t a l l i q u e s qu ' i l 

(1) Armales de Chitnie, 1. L V I 1 I , p. 32. 
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convient d'einployer á la p r é p a r a t i o n des emplá t r e s , et de ses 
expe'riencesil a tire'les conséquences suivantes: P a r m i les corps 
gras, rhuile d'olive ou la graisse sont les seuls propres a $e 
comhiner avec les oxides métal l iques. De tous les oxides métal~ 
liques, ceux de plomb sont les seuls propres á se comhiner avec 
les corps gras. L a lilharge (le protoxide de p lombfondu) est le 
seul oxide de plomb qui forme un bon empldlre. Lal i tharge cin
gláis e est celle que Von doit emplojer depréférence. Les expe'-
riences qu i ont conduit M . Henry á admettre les re'sultats que 
nous venons d 'énoncer , ont e'té faites avec les huiles d'oeillet, 
de r i c i n , sur la l i tharge anglaise, sur celle dite de Hambourg , 
surl 'oxide de p lomb rouge (deutoxideou 777Ím«m), sur l 'oxide 
de plomb jaune (le massicot), sur l 'oxide de p lomb pur, et eufin 
sur les oxides de fer et de manganése . 

Du degré de température á emploj-er lors de la préparat ion 
des empldtres. lúe degré de chaleur uti le á la p r épa ra t i on des 
emplá t res varié selon la nature de la p r é p a r a t i o n . Pour obte— 
nir les emplá t r e s par m é l a n g e , on doi t employer une tempér-
rature tres basse et suffisante pour l iquéfier les corps gras et 
rés ineux; si le feu n'est pas conduit avec p récau t ion , on b r ú l e 
une partie du m é l a n g e , ou Fon en change la consistance ; le 
changement de nature est d ú k une décompos i t ion partielle des 
corps , ou á une se'paration de quelques principes volat i ls ; ainsi 
lorsque Ton prépare á un degré de dialeur t rop é levé , un em— 
plá t i e dans leqnel on fait entrer la t é r ében th ine ou toute autre 
résine contenant de l 'hui le vo la t i l e , celle-ci se dégage , la 
r é s i n e , deVenueplus solide, rend l ' emplá t r e plus consistant. 

Lorsque l ' on prépare les emplá t re s par combinaison , oí» 
emploie deux degrés difíérens de t e m p é r a t u r e , l ' un ©gal á celui 
d e l 'eau bouillante , l 'autre supér ieur ; dans ce dernier cas, on a 
pour bu t de carboniser une partie des corps gras. On chauffe 

corps á feu n u 5 on y projette ensuite l 'oxide tres divisé, afm 
q u ' d reste moins long-temps á se combiner; car une certaine 
q u a n t i t é de carbone mis á nu pourrait donner l i eu á la r é d u c -
t ion du metal . Lorsque l 'on prépare un emp lá t r e dans lequel la 
combinaison doi t é tre opérée sans que les composans aient 



4oo EMPLATRES. 

subi d ' a l t é r a t i o n , on facilite la r éac t ion de ees coíps en les 
soumettant á la t e m p é r a t u r e de Feau bouillante ( 100o ) : á cet 
e í íe t , on met dans la bassine oú Ton opere une quantite' d'eau 
suffisante pour soulever , par son e 'bull i t ion, le mé lange gras , 
et empécher le contact i m m é d i a t avec le fond de la bassine. 
L'eau ajoute'e sert d ' i n t e rméde ; elle peut é t re considére'e 
comme faisant fonction de bain-marie. 

Des signes qui indiquent la cuite des emplátres. On recon-
nait que l ' emplá t r e par mélange est aclieve , lorsque toutes les 
substances qu i le composent sont liquéfiées et p résen ten t un 
tou t bien h o m o g é n e . On reconnalt que Templá t re re'sultant de 
la combinaison est assez cu i t , 10. lorsque l 'oxide me'tallique a 
en t i é remen t disparu; 2 ° . lorsque sa couleur ne participe pas 
de celle de l 'ox ide ; 3o. lorsque sa consistance est telle, que l 'on 
puisse ma íaxe r Templá t r e j e t é dans l'eau, sans qu ' i l a d h é r e aux 
doigts. La consistance des emplá t res par mélange d é p e n d de 
la nature et des proportions des substances employées , celle 
des emplá t re s r é su l t an t de combinaisons nouvelles provient 
des changemens qu i se sont opérés pendant la réact ion : les uns 
et les au t rés doivent s 'é tendre facilement sous le pouce; appl i -
qués sur la paume de la ma in , ils doivent y a d h é r e r et s'en d é -
tacber ensuite, sans y laisser la moindre trace ; ils doivent en 
outre exiger pour se fondre une chaleur plus grande que celle 
q u i existe naturellement dans les parties qu'i ls sont dest inés á 
recouvrir. 

De la composiiion des emplátres p a r combinaison, et des 
phénomenes qui se présentent pendant leur préparation. La 
forniat ion des emplá t r e s par combinaison doi t é t re regardée 
córame une saponification , la litharge ayant sur la graisse et 
sur l ' hu i l e une action analogue á celle de la soude et de la 
potasse sur les corps gras. I I resulte de cette r é a c t i o n , des 
acides s t éa r ique , margarique ( i ) et o l é i q u e , et de la glycérinp. 

(i) Si I on opere sur Thiiilo senkmcnt, on a production dracide stéarique 
et oleiq.ue, ct de glycerine. 
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Les acides s'unissent au p lomb o x i d é , et forment des seis ; la 
j-lyce'rine reste en solution dans l'eau qu i a servi de bain-marie 
lors de la cuisson de l e m p l á t r e , On a r e m a r q u é que la p r é -
sence de l ' a i r n ' é t a i t pas uécessaire á la product ion de ees p h é -
n o m é n e s , qu i peuvent avoir Ileu^díiiis l e vide : i l n'en est pas 
de m é m e de celle de l 'eau; elle est indispensable pour la sa-
ponification des corps gras, { V . l 'ouvrage de M . Chevreul, Pa
rís , i823 ) 

On a demontre' que l ' e m p l á t r e simple é ta i t u n composé r é -
sultant de l 'un ion des aúides avec l 'oxide de p lomb , en t r a i -
tant l ' emplá t re par l'acide n i t r ique tres é t e n d u d'eau á l 'aide 
d'une douce chaleur : dans cas, l 'oxide de p lomb est dissous 
par l'acide n i t r ique , et la graisse acidifi'ée est séparée ; elle 
peut ensuite s'uhir á l 'oxide de p lomb saris le concours de 
l'eau. M . Henry ayant reconnu que le m i n i u m ne pouvait ser
vir á la p r é p a r a t i o n des emplá t res d'une bonne consistance, o n ' 
a pu facilement expliquer ce fait. D'aprés les renseignemens 
suivans, M . Chevreul regarde les corps gras comme for— 
més d ' o x i g é n e , d ' l iydrogéne et de carbono dans des p r o -
portions telles, qu'une por t ion de leurs é lémens représen te les 
acides gras, tandis que l'autre por t ion de l 'eau représen te l a X 
glycér ine . Lorsque l ' on soumet ees corps á l 'action d'une base v i 
salifiable suffisamment énerg ique , l ' équ i l ib re des é lémens est i 
r o m p u , l a forcé alcalino d é t e rmine l ' ac id i té dans une por t ion 
de la masse des substances saponifiables, tandis que le reste 
de cette masse, en fixant de l 'eau, constitue la glycér ine. Les 
acides formes s'unissent á l 'oxide et forment des seis á base de 
p lomb ; et comme le p lomb ne s'unit avec les acides que l o r s - i 
q u ' i l est á l ' é t a t de protoxide , on obtient facilement, par I 
le contact de cet oxide avec les corps gras, un sel á base de 
p lomb, un e m p l á t r e simple. 

Altéralions qw'éprouvent les emplátres envie i l l í ssant . Lorsque 
les emplá t res s o n t p r é p a r é s depuis quelque temps, i ls cbangent 
de couleur, se durcissent; quelquefois, ils deviennent friables; 
le plus souvent, cette a l t é ra t ion n'a l ieu qu a la surface, celle-ci 
preserve les parties in té r ieures de ees changemens. On a re-

TOME I I . 26 
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m a r q u é que Templá t r e simple jauni t á l ' e x t é r i e u r , que í 'em^ 
p lá t re d iv in n o i r c i t , que le diabotanum se recouvre de cr is-
taux ( i ) . Ces alterations é t a n t détermine 'es par le contact de 
l ' a i r , on do i t conserver ces produits en les soustrayant autarít 
que possible á Faclion de ce corps. 

Les emplá t res qu i ont subi ces alterations n'ayant rien perdu 
de leurs propriéte 's medicinales , on peut les employer , en se-
parant la partie qu i a pris plus de durete', ou encoré en fai-
sant l iquéfier reinplátre á une douce cbaleur et en ajoutant une 
q u a n t i t é d ' h u i l e , qu i est d é t e r m i n é e par l a consistance plus 
ou moins grande. Cette addi t ion rend á l ' emp lá t r e l ' é t a t de 
mollesse convenable á son emploi . 

Les regles suivantes doivent é t re suivies pour la p répara t ion 
des divers emplá t r e s : IO. on doi t s'assurer de la p u r e t é de la l i -
tharge et la r é d u i r e á un é t a t de divis ión extreme ; 2°. lors de 
la p r é p a r a t i o n des emplálres p a r combinaison, et qu i ne d o i 
vent pas é t re brúlés , i l faut avoir soin d'entretenir dans la 
bassine une q u a n t i t é sufíisante d'eau des t inée á servir de bain-
marie ; 3o. on doi t employerune bassine profonde, représentant 
á peu prés l a forme de la coquille de Toeuf coupée dans sa 
partie moyenne; 4°- ^ faut faciliter l a combinaison de l 'oxide 
avec les corps gras, on agite continuellement avec une spatule, 
on t ient l 'oxide ^n suspens ión , á l 'aide de cette agitation; 
5o. pour les emplátres dits brúlés, on d é t e r m i n e une légére car-
bonisation et Ton ménage le feu ap rés que l 'oxide est a jou té ; 
6o. pour les emplátres p a r m é l a n g e s , on fait dissoudre les 
gommes resines dans le vinaigre ou dans l 'a lcool faible, etron 
fait évapore r ees solutions en consistance de m i e l épais ; 70. on 
a soin , IO. de mé le r les resines pulvér isées aux autres 
poudres, afin d ' empéche r qu'elles ne se grumellent, 20. d ' é -
teindre le mercure á l 'aide de la t é r é b e n t h i n e , 3o. de faire dis-

(1) M. Ricard Du'prat a reconnu la présence da ni trate áé potasse h la sur-
face de cet emplátrc. MíM. Henry¡et|Blon(leau ont obtenu du soufre de W 
cide benzo'iquc ; il est probable que ees proiluits dissous par l'eau arrivent ítl» 
snrface k Taide de ce vt{liicule. 
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Soudre les extraits dans l 'eau; 8o. de n'ajouter qu'k la íin 
les huiles v o l á t i l e s , le camphre, les poudres aromatique^; 
g0. de séparer de la masse emplastique le d é p ó t fourn i 
par les plantes f ra íc l ies , s 'il en entre dans la composition » 
10o. de inalaxer exactement l ' emp lá t r e pour l 'obtenir plus 
homogéne dans toutes ises parties. 

EMPLATRE BRÜN, Empldire dit Onguent de la mere; On-* 
guent brun, Onguent de l a mere Inhale ( i ) . On prend huile 
d'olive , 5oo grammes ( i l ivre ) ; axonge de poro, beurre frais, 
suif de mouton , de c h a q u é , aSo grammes ( 8 onces ) ; on fait 
fondre toutes ees substances dans une bassine; on y ajoute 
ensuite, á l'aide d 'uu tamis, oxide de p lomb demi-vi t reux, 
pur et pu lvé r i sé , 25o grammes ( 8 onces). On fait cuire sans 
ajouter d'eau, en remuant continuellement j u s q u ' á ce que la 
masse soit devenue d 'un b run no i rá t re^ on y ajoute alors , cire 
jaune , 180 grammes ( 5 onces 5 g ros ) ; poix noire , 8o gram. 
( 2 onces 4 gros) ; on mé le exactement, et Fon coule dans des 
moules de papier fo r t . 

La formule d o n n é e par Baume' prescrit de faire dhauffer le 
mélange obtenu avec l 'axonge, l ' hu i l e , le beurre , le suif , l a 
cire jaune , j u s q u ' á ce q u ' i l soit fumant , puis d'ajouter ensuite 
la l i tbarge , et de remuer ; i l d i t que ce mode d ' o p é r e r exige 
moins de temps de la part du manipulateur. 

Dans cette ope'ration , có rame dans celle de la pre'paration 
des emplá t res avec la l i tharge , i l y a format ion d'acides q u i 
s'unissent á l 'oxide de p lomb. L'onguent de la mere é t a n t sus
ceptible de blanchir lo r squ ' i l est prepare' depuis quelque 
temps, les auteurs de la formule i m p r i m é e dans le Codex ont 
indique' l ' addi t ion d'une certaine quantite' de po ix , dans le bu t 
de donner á cette pre'paration une couleur noire persistante. 

Cet e m p l á t r e est employé córame dessicatif, ma tu ra t i f etsup-
purat i f ; on le fait entrer dans des cataplasmes. (A. C.) 

EMPLATRE DE GIGÜE , Onguent solide de c/^we ( p r e p a r é 

(i) Kom d'une religieuse de I'Hótel-Diea de Paris. 

26. . 
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par m é l a n g e ) . On prend pó ix - r é s i i i e , 960 grammes ( 1 l ivré 
i 4 ortces ¿ ) ; poix blanche , 44^ grammes ( i 4 onces 4 gros ) ; 
c i r e j aune , 640 grammes ( 1 l iv re 4 onces); huile de c iguéy 
128 grammes ( 4 onces ) ; feuilles fraíclies de cigué m o n d é e s , 
2 kilogtammes ( 4 livres ) . On choisit la cigué á une e'poque un 
peu avance'e de la végé t a t i on , on la monde, o n l a met dans un 
m o r d e r , et on la re'duit en p á t e ; on fait fondre la cire et la 
re'sine á l 'aide de l ' h u i l e ; on ajoute la cigué , on fait le 'gére-
ment b o u i l l i r ; lorsque le mé lange est coloré et que rhumidité 
est en partie d iss ipée , on passe en exprimant avec forcé entre 
deux plaques de cuivre chaufíées d'avance á l'eau bouillante. 
A l ' emplá t r e passé on ajoute gomme ammoniaque, 5oo gram. 
( 1 l ivre ) que Fon fait dissoudre dans une q u a n t i t é convenable 
de vinaigre scill i t ique et de suc de cigué ; on rnéle le tout avec 
soin, on laisse refroid^r, on malaxe ensuite pour faire des 
magdaléons . On a p roposé diverses modifications pour la pre
para t ion de cet emp lá t r e . M . Cap a i 'appelé l'ancien procede 
d o n n é par More lo t , qui proposait l 'emploi de la fécule au lien 
de celuidela plante en t ié re . M . L imouzinLamothea i n d i q u é une 
modification qu i consiste á dessécber á m o i t i é l a fécule verte. 
Ces procedes ont é té re je tés , parce que l ' en ip lá t re p r epa ré á 
l 'aide de la fécule n'a pas l 'odeur n i la couleur de celui p re 
pa ré avec la plante verte. M . Boullay a i n d i q u é Fintroduction 
dans l ' e m p l á t r e , d é la gomme ammoniaque p u r é et l i q u é -
fiee á une douce dbaleur. M . Caventou a combattu ce mode 
d ' o p é r e r , et i l a i n d i q u é de faire cuire la cigué avec l'huile 
j u s q u ' á consomption d ' h u m i d i t é , puis d'ajouter les autres 
substances d iv i sées , dé les faire fonclre et de couler avec ex-
pression á travers un linge entre deux plaques chaufíées. Ce 
moyen difiere peu de celui p roposé dans le nouveau Codex, et 
i l est á remarquer que Fon perd toujours une certaine quan
t i t é d ' e m p l á t r e . M M . Chevallier et I d t ont p roposé d'apporter 
au p rocédé du Codex une légére modification 1 elle consiste a 
prendre F e m p l á t r e obtenu par expression, á le t eñ i r en fusión 
pendant quelques instans, á le laisser refroidir et á enlever le 
pa in , qu i á sa base contient une petite q u a n t i t é de fibres et de 
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cl i lorophylle non dissoute, á diviser eixsuite cet e m p l á t r e , á le 
faire fondre, á y incorporer exactement la solution de gomme 
ammoniaque , puis á le malaxei^avant q u ' i l soit entiéi-ement 
froid , pour le convertir en m a g d a l é o n s , que l'o-n enveloppe de 
papier : on pr ive , par ce moyen, Kemplá t re d'une petite quan-
t i té d'eau q u ' i l retenait et qu i se se'pare pendant la fusión. 

L ' emplá t r e de cigué est employe'comme e'mollient, r é s o l u -
tif , e'tendu sur de la peau; on l 'applique sur les tumeurs squir-
rheuses, les engorgemens des glandes, etc. (A. G.) 

EMPLATRE DE GIRE. Cet e m p l á t r e se fait par m é l a n g e ; on 
prend cire jaune , 3o grammes ( 7 gros et d e m i ) ; suif de m o n 
t ó n , 3o grammes ( 7 gros et d e m i ) ; poix blanche, to gram, 
( 2 gros et d e m i ) . On fait fondre ensuite á un feu doux; on 
méle exactement. (A. G.) 

EMPLATRE DE GIRE V E R T E . Gire jaune , 1000 grammes 
( 2 l ivres) ; poix-résine , 384, grammes (12 onces); te ' rében-
thine , 192 gram. ( 6 onces ) ; vert-de-gris pulve'r isé, 192 gram. 
( 6 onces ) . On fait lique'fier la cire , la poix-re'sine et l a te ' ré -
benthine ; on ajoute ensuite le vert-de-gris en le r é p a n d a n t sur 
la masse en se servant d 'un ta mis , et en r incorporant á l'aide 
d'une spatule oud 'un bistortier. Oncesse d'agiterlorsquela masse 
est en t i é remen t refroidie. On le re'duit alors en m a g d a l é o n s . 

Get e m p l á t r e s'emploie centre les cors aux pieds et pour 
ronger les bords de quelques plaies. I I est dangereux de l ' ap -
pliquer sur une plaie d'une certaine e'tendue; nous avons vu un 
accident causé par l 'absorption du sel m é t a l l i q u e faisant partie 
d 'un emplá t r e app l iqué sur une plaie r é su l t an t d 'un large v é -
sicatoire. i ! (A. G.) i 

EMPLATRE COLLANT DE POIX E T DE RESINE, d i t an-
ciennement Emplátre d 'Jndré de la Croix ( e m p l á t r e par m é 
lange ) , On prend poix blanche. , 128 grammes ( 4 onces ) ; r e 
sine é lémi , 32 gram ( 1 once ) ; l é r é b e n t h i n e p u r é , 16 gram. 
( 4 gros j ; buile de laurier , 16 grammes ( 4 gros ) . On fait l i -
quéfier á une douce clialeur; on passe á travers un l inge, et par 
expression • on conserve dans un pot. Get e m p l á t r e est agglu,ti-
natif. (A- C<j 



4o6 EMPLATRES. 

EMPLATRE FONDANT. On prend e m p l á t r e de savon, de 
v igo , de c igué, de diachylon , de c h a q u é , 16 gram. ( 4 gros ) ; 
hydro-chlorate d'aiiamoniaque, 8 grammes ( 2 gros) 5 hydrio- , 
date de potasse , 5 déc ig rammes ( 1 o grains) . On fait fondre les 
e m p l á t r e s á une douce clialeur 5 lorsqu' i ls sont presque refroi -
d i s , pn y incorpore le sel ammoniac et l 'hydriodate de po
tasse, Cet e m p l á t r e est conside'ré comme un fondant e'ner-
gique (D). (A. C ) 

EMPLATRE DE GOMMES R É S I N E S , Emplátre diachjlon; 
Diachylon g o m m é . Cet emp lá t r e se prepare de la maniere sui-
vante : on prend e m p l á t r e simple j 1600 grammes ( 3 livres 
3 onces 1 gros ) ; cire jaune , poix blanche , t é r é b e n t l ñ n e , de 
cl iaque, 9G grammes ( 3 onces ) . On fait l iquéfier á une douce 
chaleur; on ajoute ensuite les substances suivantes : gomme 
ammoniaque , b d e l l i u m , galbanum , sagapénum , de c h a q u é , 
32 grammes (1 once) , dissoutes dans Talcool á 1 0 = 2 0 ° , quan-
t i t é sufí isante, et amenées par TeVaporation á la consistance de 
mie l . On méle exactement pour faire une masse emplastique 
que Ton malaxe et que Fon divise en magdale'ons. 

M . Louis Delondre a p roposé d'ope'rer de la maniere sui~ 
vante : on fait l iquéfier r e m p l á t r e simple, on y ajoute la cire 
jaune; d 'un autre cote, on met dans une bassineles gommes 
re'sines, la p o i x , la t e ' r ében th ine , et 4 onces d 'eau; on faii 
c h a u í f e r ; les gommes re'sines se dissolvent parfaitement; on 
passe avec expression á travers un Unge; on re'unit ees subs
tances á l ' emplá t r e ; on méle exactement, et Ton obtient rem
p l á t r e , que Ton divise comme nous ravons d i t . Ce procede, que 
Fon tro uve dans la P h a r m a c o p é e bata ve, éd i t ion de F . Nei-
mann , donne, d 'aprés les observations de M . Delondre , que 
nous avons r é p é t é e s , une masse emplastique plus aromatique 
que ceile p r épa rée par la solution des gommes resines dissoutes, 
clansFalcool ou dans le vinaigre ( 1 ) . ( Cette derniére méthode 
est employée dans queiques officines. ) 

(1) Le procede (lecrit dans la Pharmacopée batave a ete' aussi indique, 
el on L' trouve dans la Pharmacopée de Quincy, piibliiíe en i^Q- ( f êS 
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E 'émplá t r e diachylon est app l iqué sur les lumeurs pour les 

amoll i r et les amener á suppuration. On l'e'tend sur t o i l e ; i l 
porte alors le nom de sparadrap de diach/ylon, diach/ylon 
étendu sur toile. On s'en sert pour aider á la cica trisa t ion des 
plaies. (A. C ) 

EMPLATRE DE MERCÜRE COMPOSÉ, Empldlre de vigo 
réformé. On prend e m p l á t r e simple, 1260 gi-am. (2 l i v . 8 onc.) ; 
cire j aune , poix-re'sine , de c h a q u é , 64 grammes ( 2 onces ) . 
On fait lique'fier á une douce chaleur; on tire du feu, et lorsque 
la masse est á demi refroidie, on y ajoute poudres de gomme 
ainmoniaque, de b d e l l i u m , d 'o l iban , de m y r r h e , de c h a q u é , 
20 grammes ( 5 g ro s ) ; de saf rán , 12 grammes ( 3 g r o s ) . On 
méle toutes ees substances , en prenant les pre'cautions conve-
nables; lorsque le iné lange est exactement fa i t , . on prend mer-
cure, 38o grammes ( 11 onces 7 gros) ; t e ' rébenth ine p u r é , 
64 grara. (2 onces ) ; styrax l i q u i d e p u r , 192 gram. ( 6 onces), 
On in t rodu i t ees trois substances dans un mor t i e r , et Ton 
t r i ture j u s q u ' á ce que le mercure soit e o m p l é t e m e n t e'teint; 
on ajoute ensuite cette masse á F e m p l á t r e prepare' que Fon a 
fait lique'fier, et qu i do i t é t re m é d i o c r e m e n t c l iaud; enfin , 
avant que la masse ne soit refroidie , on raddi t ionne de 
8 grammes ( 2 gros) d 'huile essentielle' de lavande ; on m é l e 
exactement pour obtenir un emplá t r e bien homogene, dans 
toutes ses parties, on le roule ensuite en magdale'ons. On d o i t , 
lorsque Fon ajoute á F e m p l á t r e le mé lange de styrax e l de te'
r é b e n t h i n e ayant servi á é t e ind re le mercure, se servir d'une 
bassine dé fe r , et éviter Femploi d'une bassine de cuivre, qu i 
deviendrait blanche, á cause de Famalgamation d'une partie 
d u mercure; i l en serait de m é m e d'une bassine d'argent. On 
faisait autrefois deux sortes d ' emplá t r e s dit de vigo, Fun sans 
mercure, Fautre avec ce m é t a l ; on y faisait entrer une foule 
de substances, des grenouiRes, des vers de terre , et une foule 
de plantes. L 'emploi de ees substances , qu i ne faisaient pas 

notes át} M . Chéreau, imprimées dans ¿a traduction du Dispensetire 
d'Edimhourg.) 
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j o u i r l 'onguent d'une plus grande etíicaeité , les a fait sup-
piñiner de cette p répa ra t ion officinale. 

L ' e m p l á t r e de vigo est mis en usage comrae fondant,; on l 'é-. 
tend sur de la peau, et on l 'applique sur les tumeurs , les en-
gorgemens, des glandes, e t p a r t i c u l i é r e m e n t sur celles des aines. 

(A. C.) 
EMPLATRE MOÜ DE CA1NTHARIDES, Emplátre vésU 

caioire anglais (par m é l a n g e ) . On prend e m p l á t r e de c i re , 
axonge de porc , eanthariaes , de c h a q u é ,• parties e'gales ; on 
fait fondre á une douce ctaleur la graisse et l ' emp lá t r e mis 
ensemble; on retire de dessus le feu, on ajcute par petites por-
t ions, ou mieux , á Taide d 'un tamis, on r é p a n d sur la masse 
la poudre de cantharides , on. incorpore ensuite exacteinent á 
la masse emplastique. Cette p r é p a r a t i o n e'tendue sur de la 
peau et app l i queé sur le tissu cu tané , sans é t re saupoúdi'e'e de 
cantharides , p rodui t l a ve'sication. 

(A. C.) 

EMPLATRE D 'OXIDE DE PLOMB D E M I - V I T R E Ü X , 
Emplátre simple (par combinaison). On prend oxide de plomb 
demi-vitreux pur ( l i t ha rge ) , r é d u i t en poudre fine , axonge de 
porc , huile d'olive , de chaqué , i5oo grammes ( 3 livres ) , On 
choisit une bassine ovoide assez grande pour que le mélange 
ne la^reniplisse qu'aus deux tiers ; on liquéfie la graisse que 
Fon passe á travers un linge tendu sur un carre' place' au-des-
sus de la bassine; on a jou te l ' hu i l e , on méle exactement; au 
moyen d 'un tamis , on fait tomber la litharge divisée sur les 
corps gras; on l ' incorpore avec une spatule , et lorsque toute 
la litharge est a joutée et que le mélange est bien exact, on met 
un peu d'eau dest iaée á servir de bain-marie; on a soin de teñir 
de ce l iquide chaud á sa po r t ée , pour remplacer celui qui s'e-
vapore : on doi t surtout prendre cette pi-écaution , car sil 'eau 
venait á manquer , l ' emp lá t r e se boursoufflerait, auginenterait 
de volume, passerait sur les bords de la bassine, et pourrait se 
perdre ou se b r ú l e r . Si l 'on ajoutait de Feau f ro ide , celle-GÍ 
r édu i t e brusquement en vapeur, pourrai t donner l i e u , par son 
expansión , á une projection de la masse emplastique qu i serait 
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dangereuse pour le manipulateur. Lorsque l ' on a pris toutes 
ees pre'cautions, on porte le mé lange á F e b u l í i t i o n , et Fon agite 
continuellement en faisant glisser la spatule contre le fond de 
la bassine, d'une paroi á l 'autre , dans le bu t de maintenir la 
litharge en suspens ión , et pour r e m p é e h e r de se re'unir au fond 
de la bassine, ce q ü i nuira i t á la cornbinaison. On aper fo i tun 
gonflement dans la ma t i é r e ; ee gonflement est attribue' au 
de'gagement de l'acide carbonique, du carbonate de p lomb , 
melé á la l i tharge , et aussi á de l 'eau q u i se volatilise. Pen-
dant l'ope'ration , on remarque les, p h é n o m é n e s suivans : 
i0, la couleur du mélange change peu á p e u , et de rouge 
qu'elle e'tait, elle devient rose, grise, puis blanclie On recon-
nait que l'ope'ration est achevée en faisant tomber , á Faide de 
la spatule, quelques gouttes d ' emp lá t r e dans l'eau froide : si 
ees parties se'parées se solidifient et se malaxent sans s'attacher 
aux doigts, on en conclut que F e m p l á t r e est cui t . On le retire 
du feu; lo r squ ' i l est un peu re f ro id i , on ajoute de l'eau froide, 
on se'pare la masse par pefeites por t ions , on malaxe cellés-ci 
pour se'parer l'eau qu'elles retiennent , puis on les divise 
en cylindres de diverses grosseurs. On met en une masse 
plus considerable Femplá t re que Fon véu t conserver plus long-
temps. 

L'eau qu i a servi de bain-marie contient un principe sucre 
partieulier qu i a e'té nomme' glycér ine . { F'oir ce mot. ) 

Cet e m p l á t r e , dans lequel on faisait entrer autrefois d u v i ^ 
t r io lb lancetdelac i re blanche, porte aussi le nom de diapalme. 
On é tend Femplá t r e simple sur des bandes de to i l e , et on Fem-
ploie au pansement des plaies ; i l aide á leur cicatrisation. 

' ^ • ' ' : (A;X.);: 
EMPLATRE D'OXIDE DE PLOMB ROUGE C A M P H R É , 

Emplátre de ISuremberg. On prend oxide de p lomb rouge pur 
( m i m u m ) , 3oo gram. (gonces 3 gros) • huile d 'o l ive , 600 gr. 
(1 l ivre 3 onces 1 gros) ; eau commune destine'e á servir de 
bam-marie , q u a n t i t é suffisante. On fait b o u i l l i r , en ayantsoin 
d'agiter j u s q u ' á c e que la solution de Fbxide soit c o m p l é t e , et 
que l'eau s o i t é vaporee. On retire la bassine dufeu, e t l ' on ajoute 
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cire j aune , 5oo grammes ( i l i v r e ) . Oti remet sur le feu , et 
lorsque la fusión de la cire est opére 'e , on laisse un peu ref ro i -
d i r , pu'is on ajoute camphre, 24 grammes (6 gros); on méle 
in t imement . L ' e m p l á t r e peut é t re conside'ré comme p repa ré . 
Gependant si l ' o n veut lu í communiquer la couleur rouge, on 
ajoute á la masse, sur la fin de l ' o p é r a t i o n , oxide de p l o m K 
i'ouge pur et en poudre fine, 60 grammes ( 1 once 7 gros ) ; on 
m é l e exactement, puis on convertit en m a g d a l é o n s . L'oxide de 
de p lomb contenu dans l ' emplá t r e de Nurenberg, coloré en 
rouge, est á la masse emplastique comme 1 est á 4 ' Ce tem-
p l á t r e , é t e n d u sur to i l e , app l iqué sur les plaies, agit comme 
desslcatif; i l aide á la cicatrisation. (A. C.) 

E M P L A T R E DES QÜATRE FONDANS. On prend emplá t re s 
de savon , de cigué , de gommes résines ( diachylon g o m m é ) , 
de mercure composé ( de vigo ) , de c h a q u é , parties égales. On 
les fait fondre ensemble dans un vase de terre vernissé , et Fon 
mé le intimement. Cet e m p l á t r e est emp loyé coiume fondant ; 
on l 'applique sur les turneurs, les glandes engorgées. 

(A. C.) 
E M P L A T R E DE SAYON ( fo rmule du Codex). I I se p re 

pare de la maniere suivante. On met dans une bassine de cuivre 
les substances suivantes : oxide de p lomb rouge pur et en 
poudre , 5oo grammes (1 l iv i ' e ) ; oxide blanc ou sous-carbonate 
de p l o m b , 25o grammes ( 8 onces); cire blanclie, 96 grammes 
( Sonces); eau de r i y i é r e , q u a n t i t é suffisante. On fait cuire 
j u s q u ' á ce q u ' i l y ait convers ión complete de Foside de p lomb 
eu seis. On retire alors la bassine de dessus le feu; on separe 
Feau, on ajoute ensuite .savon blanc sec et ra t i ssé , 125 grammes 
(4 onces) ; on fait chauffer doucement, et Fon incorpore le sa
von á l a masse emplastique , á laquelle on ajoute, lors de la 
prescript ion, une certajne q u a n t i t é de camphre. 

M . F é e , qu i a a j o u t é des notes au Codex , a conseil lé de r e -
trancher de cette formule l 'oxide rouge de p l o m b et l 'oxide 
blanc, ees deux substances ne pouvant entrer en combinaison 
dans la axasse emplastique. Cet e m p l á t r e est o r d i n á i r e m e n t 
app l iqué sur les tumeuis lympbatiques. (A. C.) 
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EMPLATRE SIMPLE C O L L A N T , E m p i é t m agglutinatif. 
On prend emplá t r e s imple , 192 grammes ( 6 onces ) ; poix 
blanche et p u r é , 32 grammes (1 once); á Faide d'une douce 
chaleur, on fait fondre l ' emplá t re ; on y ajoute la poix , et Ton 
niele exactement. ) 

Cet emp lá t r e é t e n d u sur toile est e m p l o y é par les chirurgiens, 
qu i s'en servent pour reunir les plaies, sans faire usage de la 
suture. - (A. C.) 

EMPLATRE SOLIDE DE GANTHARIDES, Empldtre v é s i -
<?tííozre (par m é l a n g e ) . On prend poix blanche , 240 grammes 
( 7 onces et dernie ) ; térébentl i ine^, 80 grammes ( 2 onces et 
demie); cire jaune, 180 gram. (5 onces 5 gros) \ on fait liqué— 
fier á une douce cbaleur, on passe á travers un linge seiTé 5 on 
niele. On ajoute ensuite, par petites portions , p o n d r é fine (1) 
de cantharides , 128 grammes ( 4 onces ) . Gn m é l e exacte
ment , et l ' on obtient une masse emplastique dans laquelle les 
cantharides sont á la masse comme 1 est á 5.. O n l a roule en— 
suite en cylindre. Cette p répa ra t ion é t e n d u e sur de la peau et 
recouverte de poudre de cantharides, est app l iquée ensuite 
sur les parties o ü l 'on veut produire la vés ica t ion . Quelque-
fois on ajoute une certaine quantite' de camphre á la poudre 
de^tine'e á ' r ecouvr i r la masse emplastique. (A. C.) 

EMPLATRE SOLIDE DE R É S I N E ET DES GOMMES R É -
STNES, Onguent solide de résines et de gommes resines. A n -
ciennement empldtre de mucilage. Gn prend hui le de muci -
lage , 240 grammes (7 dnces 4 gros ) | poix-re'sine, 96 grammes 
(3 onces); te ' rébenthine, 32grammes (1 once).On fait fondre á une 
douce chaleur la te'rebenthiiie et la resine ; on ajoute l ' h u i l e , 
o n m é l e et l 'on passe; on ajoute á la masse cire jaune p u r é , 
2 ldiogrammes(41ivres).Lorsque la masse est á moitie 'refroidie, 
on y mé le les substances suivantes: gomme> ainmoniaque en 
larmes, opopanax, de chaqué , 32 grammes (1 once), que l ' o n 
a fait dissoudre dans l 'alcool á 20o, et que l ' on a amenes par, 

(1) QueJqncs praticiens pensent que Ja poudre de cantharides moins fí^'e 
^onne plus d'énergie á cctte préparation ? 
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l ' évapora t ion en consistance de m i e l é p a i s ; safran en poudre, 
l o grammes (2 gros et demi) . On incorpore ees substances avet 
soin pour en faire une masse h o m o g é n e , que Fon roule en 
inagdale'ons. 

Autrefois on faisait entrer dans cette pre'paration le galba-
n u m et le s a g a p é n u m . Cet e m p l á t r e est applique sur les plaies ; 
on le regarde comme émol l i en t , 

ü n e faule d'autres emplá t res e'taient autrefois pre 'parés dans 
les ofíicines ; mais leur usage é t a n t abandonne', nous n'avons 
pas c m devoir en parler. (A. C.) 

ÉMÜLSIONS. On a donne' le nom d 'émuls ions á des raédica-
mens magisiraux l iqu ides , qu i se p r é p a r e n t pour l'usage i n 
terne. 

Les e'mulsionsfsont des liquides opaques, comme lai teux; on 
les prepare en pistantles semences oléagineuses et en m é l a n t en-
suite la pá t e avec une certaine q u a n t i t é d'eau; par cette opera-
t ion , l 'hui le contenue dans ees semences se trouve divisée á T a i d e 
d'une partie de r a lbumine et du parenchyme; elle donne alors 
l ieu á une l iqueur n o m m é e e'mulsioh. Les e'mulsions peuvent 
é t re retire'es de toutes les semences o léag ineuses , des amandes, 
de la semence de chénevis , etc. Les regles á suivre lors de 
la pre'paration de ees me'dicamens sont les suivantes : 

i0. Lorsque Ton emploie les amandes douces, on les jette 
dans de l 'eau boui l lante; aprés quelques instans de sé jour dans 
ce l iqu ide , on les re t i re , on les prive de leurs enveloppes en 
les faisant glisser entre les doigts ; on les jette ensuite dans de 
l 'eau froide pour. raíFerm,ir le parenchyme et s'opposer, á 
l 'exsudation de l 'hui le . Lorsque les amandes ont e'te' quelque 
temps dans l'eau í r o i d e , on les essuie á l 'aide de linges bien 
secs ; on les r édu i t . ensuite á l'aide du sucre en une pulpe ho 
mogéne : le sucre facilite le de'chirement, absorbe l 'hui le q u i 
se porterait á la surface de l a pá te j i l la rend plus facileinent 
miscibie á l 'eau. 

2o. Lorsque T o n emploie d'autres semences , celles de c h é 
nevis, de pavot, on monde ees semences de substances é t r a n -
géres auxquelles elles pourraient ctre mélées j on en fait en-
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suite, a l'aide du p i l ó n , une pá te bien fine, en s'aidant du 
sucre q u i doit entrer dans Fémul s ion . 

3o. Lors de la p r épa ra t i on de ees l iqu ides , on ne doi t e m -
ployer que des mortiers de marbre; ees instrumens en bois 
e'lant susceptibles de s ' imprégner d'une certaine quantite' d 'hui le 
qui se ranc i t , communique aux m é d i c a m e n s une odeur d é s -
agiéable et de l ' ácre té : les mortiers de fer sont susceptibles de 
colorer re'mulsion; ceux de cuivre doivent étre rejete's, á 
cause de l a facilite' qu'i ls ont de s'oxider, p a r l e contact du 
metal avec les mat ié res grasses. 

On doit n'ajouter Teau que par petites doses á la fois, et 
avoir soin de passer Fémul s ion avec expression. 

5o. On doit é v i t e r , lors de la pre'paration d'une e'mulsion, 
d'y faire entrer de l 'alcool et des acides, ees substances e'tant 
susceptibles de coaguler ce l iqu ide . 

6o. I I faut , autant quepossible, ne pre'parer les e'mulsions 
que peu de temps avant de s'en servir. Ces p r é p a r a t i o n s sont 
susceptibles de fermenter, de devenir acides, et par conse-
quent de se coaguler. 

Les e'mulsions ont e'té divise'es en émulsions vraies ou natii-, 
relies, et en émulsions fausses. Les premieres sont celles que 
Ton obtient avec les graines, en suivant les regles indique'es ; 
les secondes sont le re'sultat*du mclange d'une hu i l e , d'une re
sine , d'une gonime resine, d 'un baume, avec un i n t e r m é d e 
capable de teñir ce produi t en suspensión dans l 'eau. Les 
intermedes employe's le plus ordinairement sont le jaün'e d'ceuf, 
la gomme arabique, la gomme adragantbe. 

ÉMULSION D'AMANDES DOÜCÍS , L a i t d'amandes. On prend 
amandes douces prive'es de leur e'piderme et bien sécbes , 
32 grammes ( i once) ; sucre blanc, 32 grammes ( i once) . 
On met ces substances dans un mort ier de marbre , on piste 
pendant long-temps; on ajoute ensuite une petite quantite' 
d'eau pour former une páte raolle que l ' on délaie dans eau 
commune cbauífée á 4o0Réaumur , 5o0centigiades, 5oo gramm. 
< i l i v r e ) ( i ) . On passe avec expression ; on ajoute ensuite eau 

(i) On emploie le plus souvent l'eau froide. 
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de fleui'S d'oranger, 16 grammes ( 4 g i ' o s ) . On p é u t á j o u t e r 
aux amandes douces quelques amandes a m é r e s ; cette addi t ion 
donne un gout plus agréab le á r é m u l s i o n . 

On prepare de la m é m e maniere les émuls ions avec les S E -
MENCES FROIDES , les PIGNONS DOUX et les PISTACHES. I I en est de 

m é m e de quelques autres q u i sont d e m a n d é e s quelquefois aux 
pharmaciens; ce sont celles que Ton peut obtenir avec les 
GRAINES DE PAVOT ET DE CHÉNEVIS. La premiére de ees e'mulsions 
est difficile á p r é p a r e r ; l a graine e'tant tres peti te, elle écliappe 
á l 'action d u p i l ó n ; on do i t alors avoir soin de faire une p á t e 
bien l iomogéne dans toutes ses parties; on lade'Iaie ensuite dans 
l 'eau. Les émuls ions varient par les proportions d'eau employe'es 
et d'amandes: celles-ci sont dé t e rminées par le me'decin, d ' aprés 
l ' e m p l o i q u ' i l veut en faire. Le l a i t d'amandes est rafraíchissant 
calmant; on Ta e m p l o y é avec succés contre les colliques m e -
talliques. 

ÉMULSION CAMPHREE, L a i t d'amandes camphré. Ce me'di-
cament se prepare en a joutantau la i t d'amandes obtenu comme 
nous l'avons d i t , une certaine quantite' de campbre, t r i tu ran t 
le camphre avec le sucre, ajoutant ensuite les amandes, p i s -
t a n t p o u r former une p á t e , ajoutant l ' eau , dé l ayan t et pas-
sant avec expression. La formule de Témuls ion campbre'e de 
la P h a n n a c o p é e d ' É d i m b o u r g indique les proportions á u i -
vantps : amandes douces, sucre, de cbaque, 16 grammes 
(4 gros) ; camphre, 12 déc ig ram. (24 grains) ; eau, ^So gram. 
( 1 l iv re et demie ) . 

ÉMÜLSION PURGATIVE AVEC LA RESINE DE JALAP. Cette émuls ion 
diíFére de l ' é m u l s i o n ordinaire , en ce que l ' on y fait entrer de 
la resine de ja lap . On prend resine de j a l ap , 6 déc igrammes 
(12 grains) j sucre blanc , 8 grammes (2 gros). On met ees deux 
substances dans un mort ier de verre; on t r i ture pour faire du 
tou t une poudre bien fine. On ajoute ensuite , á plusieurs 
reprises, un dcini-jaune d'ceuf; on forme une p á t e á laquelle 
on ajoute é m u l s i o n simple, 160 grammes (5 onces); eau 
de fleurs d'oranger doub le , 8 grammes (2 gros) . Le praticien, 
lors de la prescription d'une émul s ion purgative , augmente 
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ou diminue les doses de resine, d'apreslage etles forces du 

sujet. 
ÉMULSION PÜRGATIVE PRÉPARÉE AVEC LA SCAMMONÉE. La pre'para-

t ion est la inéme , on substitue seulement la s cammonée á la 
resine de jalap. La dose de resine do i t é t re p r o p o r t i o n n é e á 
l ' é ta t d u malade. 

On emploie quelquefois les resines pui-gatives dissoutes dans 
ra lcoo l en m é m e temps que du savón amygdal in , ce mé lange 
est ensuite soumis á l ' évapora t ión . On d o i t , lors de cet emploi , 
se baser sur la q u a n t i t é de resine contenue dans ce p r o d u i t , 
qu i n'agit pas toujoui-s avec efficacité. 

ÉMULSION PÜRGATIVE AVEC L'HUILE DE RICIN. On prepare ce 
m é d i c a m e n t de la maniere suivante. On prend l iu i le de r ic in 
p u r é et r é c e n t e , 3'¿ granunes (1 once); la mo i t i é d 'un jaune 
d'oeuf; eau commune , 64 grammes ( 2 onces ) 5 eau de í leurs 
d'oranger, 16 grammes (une demi-once); sirop simple de ca— 
pillaire ou de fleurs d'oranger (á v o l o n t é ) , 16 grammes (4 gros). 
On met i ' hu i l e et le jaune d'ceuf dans un mort ier de marbre • 
on méle exactement; on ajoute ensuite peu á peu le sirop en 
remuant continuellement; on ajoute ensuite par petites po r -
tions l 'eau de fleurs d'oranger. On finit par ajouter l'eau c o m 
mune; on in t rodu i t ensuite Fémul s ion pre'pare'e dans un vase 
con venable. La quantite' d 'huile de r ic in peut é t re ou d i m i n u é e 
ou augmentée , d'apres l'ordonnance du médec in . 

ÉMULSION PÜRGATIVE AVEC LES RICINS. L 'hu i le de r ic in é t a n t 
quelquefois ácre et susceptible de produire de l ' i r r i t a t ion á la 
gorge, quelques praticiens ont manifes té le dés i r d'avoir une 
émul s ion pürga t ive faite avec la graine d u r ic in , qu i p ú t ne 
pas faire craindre cet inconvénient . La p r é p a r a t i o n suivante, 
que nous avons été á m é m e d'employer d 'abord sur n o u s - m é m e , 
a d o n n é de bons ré su l t a t s . On prend graines de r ic in en bon é t a t , 
80 gram. ( 2 onces 4 gros); sucre , Sa gram. ( 1 once); gomme 
arabique en poudre, 4 gram. (1 gros) ; eau de fleurs d'oranger, 
8 grammes (2 gros) ; eau commune, 128 grammes ( 4 onces ) . 
On monde les ricins d u pé r i ca rpe , qu 'on rejet te; on met les 
graines m o n d é e s dans un mort ier de marbre avec le sucre et la 
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gomme; on fait du t o u t , et á l 'aide du p i l ó n , une pá te Viomo-
g é n e , á laquelle on ajoule une petite q u a n t i t é d'eau ; on de'~ 
laie exactement, on ajoute le reste de l 'eau; on passe avec 
expression, on me lé á la cola ture l 'eau de fleurs d'oranger. La 
q u a n t i t é de graine que nous avons indique'e donne une e'mulsion 
equivalente par ses effets purgatifs á l ' émuls ion pre'pai^e'e avec 
une once d 'huile de r i c in . (A, C.) 

ENCENS ou O L I B A N . TJiús, Olibanum officin. On a cru 
pendant long-temps, d ' ap rés l 'autorite' de Linne', de Bergius 
et de Broussonnet, que cette gomme- ré s ine e'tait produite par 
une espéce de genévrier ( Juniperus L j c i a , L . ) qu i croít dans 
la región méd i t e r r ane ' enne , et surtout dans le nord oriental de 
l 'Afrique e tde l 'Arabie ; maisla resine qu i découle de ce dernier 
arbrisseau, coramun aussi dans le m i d i de l 'Europe , n'est pas 
semblable á l ' e n c e n s que Fon apporte d'Arabie et d ' É t h i o p i e , 
par la voie d u Caire. I I est plus probable que cet encens est 
fourni par un arbre de la famille des Térébinthace 'es dont la 
plupart des plantes sont remarquables par les substances re'si-
neuses aroma tiques se'cre'te'es de leurs diverses parties. Quelques 
auteurs l ' a t t r ibuent a u n arbre d u genre Amyr i s , mais sans 
preuves suffisantes. On sait en effet que l 'histoire botanique 
des plantes de l a famille des Te'rébinthace'es est l o in d 'é t re 
éc la i rc ie , ma lg ré l 'excellent t ravai l de M . K u n t l i , publie' sur 
ce sujet , dans les Anuales des Sciences nalurelles, j u i l l e t iSaS. 

Si l 'on ignore l 'origine de l'encens d 'Afr ique , i l n'en est epas 
de m é m e d'une autre sorte d'encens plus beau et plus est imé 
que ce dernier, et qu i est appo r t é directement de Calcutta. Ce-
lui -c i décou le d u Boswellia serrata, D.C. OVL B . thurifera de 
Roxburgb, arbre de la famille des Térébint l iacées , et qu i croit 
dans les montagnes de l ' Inde . 

L'encens d'Afrique est formé de larmes j a u n á t r e s , et de frag-
mens i r régul ie is plus ou moins rougeá t res . Les premieres sont 
oblongues ou arrondies, l a plupart d 'un petit v o l u m e , peu 
frági les , á cassure terne et cireuse. Ellesse ramollissent sous la 
dent comme le m á s t i c , mais elles différent de cette gomme-
résine par leur non-transparence; d'ailleurs elles l u i ressemblent 
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b e a u c o ü p , et sont douéés d'une saveur aromatique un peu 
acre, et d'une odeur analogue aux odeurs re'unies de la re'sine 
du p in et de la resine tacamaque. Les petits morceaux r o u -
geá t re s , que l ' on de'signe aussi sous le nom de marrons, se ra -
mollissent facilement sous les doigts, et sontdoue's d'une odeur 
et d'une saveur plus fortes que les larmes; ils sont souvent méle's 
de débr is d ' écorce , et ils contiennent une quantite' notable de 
petits cristaux de carbonate de cbaux in t rodui ts dans l'encens 
par le défau t de soins des collecteurs ou par la cupidite' des 
marcbands. On trouve en outre des larmes rougeá t res i n l e r -
média i res , pourles qualite's physiques , entre les larmes jaunes 
et les marrons. 

L'encens de l ' Inde est presque en t i é r emen t fo rmé de larmes 
jaunes , demi-opaques , arrondies , d 'un volume en general 
plus considerable que cellos de l'encens d 'Afr ique ; leur odeur 
et leur saveur sont plus fortes et plus analogues á cellos de la re'
sine tacamaque q u ' á celles de la resine du p i n . Cet encens est 
remarquable par sa purete' • les plus grosses larmes oíFrent á 
peine une nuance rouge. I I n'y a pas long-temps q u ' i l se trouve 
en abondance dans le c o m m e í c e . Celui que l ' o n consommait 
autrefois e'tant rempl i d ' i m p u r e t é s • on en sépara i t , par le triage, 
les plus belles larmes, que l ' on vendait sous les noms 6?encens 
en larmes ou encens mole , et l ' on nommai t encens en sorle 
ou encens femelle, les parties colore'es et impures. 

L'encens ne se dissout que partiellement dans l 'a lcool et 
l 'eau; i l se fond difíicilement par la chaleur , brule avec une 
belle flamme blanche et r é p a n d une fumée b l a n c b á t r e et abon-
dante, dont l 'odeur , en ge'néral tres agreable, est penetrante et 
for t diíFusible. On p r é t e n d que l'usage antique de le b r ú l e r sur 
les autels , vient de ce que son odeur masquait les é m a n a t i o n s 
de'sagréables produites par la c o m b u s t i ó n des animaux oíferts 
en bolocaustes. Cet usage s'est perpetué ' dans les cuites dont 
la rel igión j u d a í q u e est la source , quoique Fon ait abandonne' 
la coutume d'y b r ú l e r des animaux; c'est ainsi que l 'on fait 
encoré une grande consommation d'encens dans les rits des 
églises romaine et grecque. 

T O M E I I . 2^ 
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Une analyse de Fencens, faite sur l o o p a r t i e s , a í o u r n i : 
1°. re'sine ( i ) 5 6 ; a0, hui le volat i le de couleur jaune ayant l 'o-
deur de c i t rón , 5 ; 3°. gomme , 3o. Sa cendre contient du car
bonate, d u sulfate et de l 'hydro-cl i lorate de potasse, du carbo
nate et d u phospbate de chaux. 

L'encens a e'te' employe' en Médec ine comme fumigatoire , 
contre les rhumatismes. Ápp l iqué sur les dents carie'es, c'est 
un remede populaire pour en apaiser les douleurs. Enfin i l 
fait par t ie , non - seuleinent des compositions emplastiques 
ainsi que des trochisques odorans, mais encoré d'une foule de 
pre'parations , telles que les pilules de cynoglosse , les baumes 
de Fioraventi et du Commandeur, la t h é r i a q u e , etc. 

(A. R.) " 
ENCRE. L'encre est un l iqu ide noir qu i sert á tracer les ca

racteres desmanuscrits. El le est ge'ne'ralement compose'e de tan-
n in etd'acide gallique unis á l 'oxide de fer , et tenus en suspen
sión dans l'eau á l 'aide d'une solution gommeuse. L'encre 
n'est pas conside're'e comme me'dicament, quoiqu'elle soit em-
p loyée par le vulgaire contre les b r ú l u r e s . Nous avons cru devoir 
donner une des nombreuses formules de cette pre'paration. La 
préfe'rence a e'te' donne'e á celle-ci, á cause de la facilite' d u mode 
de pre'paration et des bons resu l t á i s qu 'on obtient . On prend 
noix de galles noires, 160 grammes (5 onces) ; on les concasse, 
onles met en maceration pendant douze h é u r e s a v e c 12.56gram. 
(a livres 8 onces) d'eau bouil lante. A u bout de cet espace de 
de temps, on t i re á clair . On remet de nouveau sur le maro 
Sao grain . ( l o onces) d'eau á 100o centigr.; on laisse en mace'ra-
t ion pendant vingt-quatre beures; on passe1 avec expression ; 
ou r é u n i t les liqueurs , on les t ire.á clair et l ' on m é l e á ce l i 
quide , sulfate de fer calcine' au r o á g e , 4 ° grammes ( i o gros); 
gomme arabique a m e n é e á l ' é t a t de mucilage, 4o grammes 
( l o g r o s ) ; on m é l e exactement, et l 'on conserve dans des 
bouteilles. •. (A. C.) 

(i) L a resine de Fencens a cte examince jinr M. Braconnot, qui l'a trouve'e 
Jimpitle, d'une <;ou!eur rougcñtre, se raraollissant iop0 , soluble dans 
l'aciile sulfurique, et prc-oipitable par l'eau. 
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E N D I V E . Nom vulgaire d'une des var ie tés cultive'es de la 

cbicorée sauvage. V . ce mot . ( (A. R.) 
ENDOGÉNES. M . De Candolle a proposé ce m o t pour dés i -

gner la classe des végé taux q u i sont essentiellement caracte'ri-' 
se's par leur mode d'accroissement á l ' i n té r i eur . Les plantes 
vivaces de cette classe se déve loppen t en efíet par le centre, 
c'est_á-dire que , c h a q u é anne'e, un nouvel aínas de fibres 
s'ajoute á l ' i n t é r i e u r , et repousse vers la circonférence les 
coucbes des années p récéden tes . Lespalmiers oífrent un exeinple 
for t év iden t de cette sorte d'accroissement. Ce groupe de végé 
taux correspond en t i é r emen t á celui qu i a é té fondé sur les 
rapports des organes reproducteurs, et qu i a é té d e s i g n é , dans 
la m é t h o d e naturelle, sous le nom de plantes monocotylédones. 
I I est opposé au groupe des exogenes ou d i co t j l édones , dont 
Faccroissement a l ieu d'une man ié re inverse. (A. R.) 

ENDOSPERME., i ínJoípermzií???. On donne ce nom á un 
corps de nature variée , souvent charnu ou farineux, quelque-
fois có rné ou presque osseux, qu i se trouve dans un grand 
nombre de graities, et qu i parait des t iné á í b u r n i r au jeune em-
bryon les premiers m a t é r i a u x alimentaires. Lorsqu ' i l manque, 
les co ty lédons de l ' embryon supp léen t á cet organe dans les 
fbnctions nut r i t ives ; c'est alors qu 'on les trouve beaucoup plus 
d é v e l o p p é s , souvent m é m e charnus et farineux; tels sont ceux 
d u baricot et de la chá ta igne . La présence ou l'absence de l 'en-
dosperme, sapositionpar r a p p o r t á l ' e m b r y o n (carill 'enveloppe, 
soit en t o t a l i t é , soit en par t ie , et quelquefois i l en est enve-
l o p p é ) , sont des caracteres for t ú t i les pour la classification des 
végé t aux . La nature de Fendosperme, t a n t ó t farineuse, comme 
dans les céréales , le sarrazin, etc., t a n t ó t huileuse, comme 
dans le r i c i n , t a n t ó t cornee, comme dans le ca fé , donne á Fen
dosperme une grande importance relativement á ses usages 
é c o n o m i q u e s et méd ic inaux . Les botanistes ne s'accordent pas 
sur la d é n o m i n a t i o n imposée au corps dont i l est ic i question. 
M . De Jussieu Fa n o m m é p é r í s p e r m e , et Gsertner, a l bumen ; 
mais ees noms ne sont pas d ' ü n e exactitude plus rigoureuse et 
d'une application plus genérale que celui d'endosperme. pour 

2 7 . . 
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plus de d é t a i l s , les mots COTÍLÉDONS, EMBRYOJV et GBAINE. 
(A. R.) 

E N N É A N D R I E . Nom i m p o s é , par Linne', á la neuv iéme 
classe de son systéme sexuel, q m renferme tous les ve'gétaux 
hennaplirodites pourvus de neuf é t amines . On n 'y compte 
qu 'un pet i t nombre de genres, parmi lesquels nous m e n t i o n -
oierons le Laurus, V A nácar di um elle. Rheum, qu i fournissent 
diverses substances usite'es en Médecine , telles que l e l au r i e r , 
le camphre, la cannelle, la noix d'acajou et la rhubarbe. 
T7. ees mots. (A. R . ) 

ENÜLA CAMPANA. Sous ce nom é ta i t de'signe'e dans les 
officines, laracine d'aune'e. V . ce mo t . (A. R.) 

É P A U T R E . Parmi les diffe'rentes espéces de fvomens c u l -
tive's, i l en est dont les fruits , en ge'ne'ral triangulaires et mar-
que's d 'un sil lón peu p r o f o n d , tombent enveloppés par les 
valves de la glume. I I est difficile d'enlever u n deleurs e'pillets 
sans briser le racliis ou l'axe commun de l ' ép i . On donne le 
nom d'e'pautres á ees espéces, dont les principales sont, le T r i -
ticumspelta, L . , ou é p a u t r e commun, e t le T . monocoecum, L . , 
ou le b l é locular. Cette de rn ié re cércale est aussi n o m m é e blé 
de mars, pet i t épau t r e et froment monocoque. Son grain est 
tres pe t i t , etplusieurs des bailes de son épil let son ts té r i l es ; c'est 
done un froment peu productif . I I est cul t ivé dans le m i d i 
de la France, o ú ses grains servent á faire de la b iére et d u 
gruau. 

Une espéce tres voisine de l ' é p a u t r e commun , désignée par 
quelques auteurs sous le nom de Tr i l i cum anrjleum, est c u l -
tivée comme céréale d'automne et de printemps. On forme 
avec sa farine un amidon d'une grande blanclieur, ce qu i l u i a 
\ a l u le surnom de b l é amidonnier. Elle a en outre l'avantage 
de réuss i r dans tous les terrains, depuis le plus marécageux 
jusqu'au plus sec. 

Les fruits des épau t r e s sont difficiles á séparer par le battage, 
parce que Faxe se brise, et que les e'pillets se dé t achen t en 
entier. On peut n é a n m o i n s enlever les bailes, et moudre le , 
grain en se servant du m é m e ú iou l in . I I faut pour cela y adap-
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ter un ventilateur, et ensuite rapproeher les meuks . Pour les 
usages et propr ie tés des graitis des é p a u t r e s , nous renvoyons 
á ce qui a é té d i t de ceux du ble . V . ce mot . (A. R.) 

É P I . Spica- Les fleurs sont dites en e'pi, lorsqu'elles sont 
disposées le long d 'un rachis ou axe coramun et qu'elles ne 
sont pas soutenues par des pe'doncules allonge's. L 'ép i ne s í 
tale done j amá i s comme les autres modes d'inflorescence, tels 
que l 'ombel le , le corymbe et la panicule. Lagrappe {racemus) 
s'en rapproche par sa forme géne'rale et par la disposition des 
fleurs qu i la composent; mais elle est toujours d 'un d i a m é t r e 
plus grand vers le mi l i eu (ce qu i provient de la ramif icat ión 
des pe'doncules floraux), tandis que l'e'pi est ordinairement cy-
lindrace'. Le b le , le seigle et plusieurs autres cereales ont leurs 
fleurs en e'pi, e t l ' o n a é t e n d u eette d é n o m i n a t i o n aux grappes 
simples du groseillier, de l 'e 'pine-vinette, etc. (A. R.) 

ÉPÍCARPE. . On nomme ainsi la partie le plus ex té r ieure d u 
pér icarpe . Elle représen te dans les fruits l'e'pideraie des autres 
parties des ve'ge'taux V - F R U I T . 

On donne en T h é r a p e u t i q u e le nom düépicarpes á-des m é d i -
camens destine's á é t re app l iqués sur la partie infe'rieure et a n -
te'rieüre de l 'avant-bras, á peu prés au niveau de l 'ar t iculat ion 
du carpe et duradius . G'étaient ordinairement des e m p l á t r e s , 
des onguens ou des cataplasmes compose's de substances ác re s , 
q u i pouvaient agir comme de'rivatifs , á l a maniere des sina-
pismes, et que l ' o n appliquait dans certains cas de fievres i n ^ 
termittentes. Cette forme de m é d i c a m e n t topique est mainte-
nant inusite'e. (A. R.) 

ÉPICES ou ÉPICERIES . On comprend vulgairement sous 
ce nom les parties de certains ve'ge'taux exotiques, doue'es 
d'une odeur et d'une saveur fortement aromatiques, et qu i 
sont employe'es, soit dans la cuisine , soit dans l ' a r t d u l i q u o -
riste, pour relever le goú t des mets 011 de quelques liqueurs de 
taRle. La cannelle, le giroflé, la muscade, le macis, le f rui t du 
ravensara et le poivre sont les e'piceries les plus usite'es. Avant 
que les de'couvertes des navigateurs eussent é t e n d u les relations 
commerciales des E u r o p é e n s , on ne se serv?út guére que de 
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végétaux aromatiques i n d i g é n e s , tels que le g e n i é v r e , F a i l , 
le cumin et le t h y m . Mais le g o ú t des épices , qu i avait pris nais-
sanee au retour des croise's, et dont les "Venitiens exercérent 
pendant quelque temps le inonopole, dége'néra en une ve'ritable 
passion, lorsque les Portugais, en doublant le cap de Bonne-
Espe'rance, eurent de'couvert une vo ie , sinon plus courte, au 
moins plus rapide pour arriver aux Indes orientales, oú ils 
fondé ren t des établissemerís qu'i ls ne purent conserver. Enf in , 
les Hollandais s ' appropr ié ren t exclusivement le commerce des 
épicer ies , e t , pendant bien des années , ils firent des eíForts i n -
croyables afin d'en cacher l 'origine, d'enfaire augmenter la con-
sommat ion, et de n'en l iv re r cependant que l a q u a n t i t é suffi-
sante pour que ees marchandises ne perdissent pas de leur 
^alfeur. Les e'piceries sontaujourd 'hui moins recherche'es qu 'au-
trefois , probablement á cause de leur profusión ; d'ailleurs le 
goú t des substances aromatiques a beaucoup diminue' en Eu-
rope, surtout chez les individus des classes aisées de la socie'té. 

( A . R . ) -
E P I D E N D R Ü M . Genre d'Orchide'es parasites, indigénes des 

elimats e'quatoriaux, et dans lequel L inné pla^ait la plante qui 
f o u r n i t l a vanil le , mais que les botanistes modernes cons idéren t , 
ainsi que le faisait Plumier , comme u n genre particulier, sous 
le n o m de Vani l la . V . V A N I L L E . (A. R.) 

É P I D E R M E . On nomme ainsi la partie membraneuse super-
ficielle de la peau des animaux et de Técorce des végé taux . 
V . ees mots. (A. R . ) 

ÉP1GYNE ou É P I G Y N Í Q U E . Cet adjectif est a p p l i q u é aux 
organes des fleurs qu i sont insérés sur l 'ovaire ou au-dessus 
de l 'ovai re , lorsque celui-ci eSt infere. C'est en ce sens qu'on 
d i t : é t a m i n e s , corolle, disque, etc., épigynes. Dans la m é t h o d e 
naturelle de Jussieu, la cons idéra t ion de rinsertion,relativement 
aux organes floraux, est for t importante pour la classification. 
Celle de l ' insert ion ép igyn ique a d o n n é l i eu á Tune des trois 
divisions secondaires , et a é té n p m m é e ép igyn ie . (A. R.) 

É P I N A R D COMMÜN ou C U L T I V É . Spinacia olerácea, L . 
— Rich. Bot. m é d . , t . I , p . 171. (Fami l l e des C h é n o p o d é e s , 



ÉPIK1E-V1NETTE. 423 
Díoecie Pentainirie , L . ) Cette plante animelle est originaire de 
l'Asie-Mineure; mais on la cultive depuis fort long-temps dans 
les jardins potagers d'Europe. Sa t ige , dressée , s imple, glabre f. 
s 'éléve á un pied environ; elle porte des feuilles p é t i o l é e s , 
molles , sagi t tées , les infe'rieures en t i é r e s , les supér ieures ayant 
leur base divisée en quatre segmens é t ro i t s et aigus. Ses fleurs 
sont petites et ve rdá t re s ; les máles forment des épis ver t ic i l lés , 
et les femelles des groupes sessiles aux aisselles des feuilles. Le 
f ru i t est enveloppe' par le cá l ice , qxá t a n t ó t offre cinq cornes 
aigués, t an tó t n'en p r é sen t epas . Cette divers i té dans les formes 
d u frui t a fait diviser le Spinacia olerácea, L . , en deux espéces 
auxquelles Moench et M . De Candolle ont irapose' les noms. de 
S. spinosa inermis. C e t t e d e r n i é r e difiere de l 'autre, non-
seulement par son f ru i t , raais encoré par ses feaillés plus grandes 
et un peu plus ovales; on l a connait dans les jardins sous le 
nom diépínard de Hollande. 

Les feuilles d'e'pinard sont géne ' ra lement usite'es eomme a l i -
mens, quoique par e l les-mémes elles soient presque insipides 
et for t peu nourrissantes ; elles sont le 'gérement laxatives; mais 
on n'en fait pas d'usage en Me'decine, si ce n'est á l 'exte'rieur, 
sous forme de cataplasmes émol l i ens . On s'en sert, lorsqu'elles 
sont séches , pour obtenir une teinture alcoolique de couleur 
verte qu i sert á colorer les l iqueurs de table. 

ÉPINARD SAÜVAGE. V . B O N - H E N R I . 
É P I N E - Y I N E T T E . Berberís vulgaris, L . — R i c h . Bot . m é d . , 

t . I I , p , 645. (Famille des Berbe'r idées. Hexandrie Monogynie, 
L . ) Arbrisseau commun dans les haies et lesbois , surtout dans 
les localite's montueuses de l 'Europe. Son e'coree est gr isá t re , 
son bois jaune et f ragüe. Les feuilles naissent sur les branclies 
en petites rosettes; elles sont alternes, p é t i o l é e s , ovales et 
den t ée s . Elles sont accompagnées , á la base, d ' ép ines q u i ne 
sont que des feuilles transforme'es. Les fleurs sont jaunes, dis-
p o s é e s e n p e t i t s é p i s p e n d a n s , et douées d'une odeur fade et sper-
matique ; les é t amines sont remarquables, ainsi que celles 
des lauriers, par leurs an théres qui s'ouvrentau moyen de petits 
opérenles et laissent échappe r le pol len par ees ouvertures. 
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Aux fleurs succédent des baies a l longées , d 'un rouge v i f , et 
q u i contiennent deux á trois graines. 

Les feuilles et surtout les frui ts de l ' ép ine-v ine t te ont une 
saveur aigrelette, due á la présence de Tacide malique. On 
en prepare un sirop q u i , é t e n d u d'eau, forme une boisson 
rafraichissante et ti-és ag réab le . Les fruits d'e'pine-vinette ser-
vén t encoré á faire d'excellentes confitures. 

Le bois et la racine de cet arbrisseau renferment un p r i n 
cipe colorant jaune employe' dans la teinture. Les graines ont 
une saveur astringente, et entrent dans la composition du 
diascordium. • 

L'analyse des racines de l'e'pine-vinette a été faite par Brandes. 
IOOO grains ont fourn i á ce chimiste : principe colorant jaune , 
66, aS; principe colorant b r u n , 25,5o; gomme et traces de sel 
ca lca i ré , 3 ,5o; amidon , phosphate et autre sel de chaux, 
2 ,00; phosphate et sel ve'ge'tal de chaux, 2 , 0 0 ; ce'rine, 
1,00; é l a i n e , 2 , 2 5 ; s t é a r i n e , o , 7 5 ; ch lorophyl le , o,25; sous-
r é s i n e , 5 ,5o; fibreligneuse, 554,00; b u m i d i t é , 36 ,00. 

(A. R.) 
É P I T H É M E S . On avait donne' le n o m d'e 'pi íhémes á des 

me'dicamens employe's comme topiques, et q u i ne sont n i de 
. l a naturede l 'onguent n i de celle de F e m p l á t r e : les ép i thémes 

sont l iquides, mous ou solides. Les premiers peuvent é t re ran-
gés dans l a classe des fomentations ; les seconds dans celle 
des cataplasmes; les t ro i s i émes consistent en des poudres 
simples ou compose'es, enferme'es dans des sachets. (A. C.) 

É P O N G E . Spongia. Des les premiers áges de rHis to i re na -
tu re l l e , ce genre de productions marines a pique' vivement la 
curiosite' des savans. On a e'crit bien des pages sur l 'animalite' 
011 l a ve'ge'talite' des e'ponges , sans de'cider la question. P l u -
sieurs de nos contemporains semblent encoré regarder cette 
question comme non r é s o l u e , quoique la plupart des natura-
listes s'accordent assez pour classer cette s inguliére substance 
pa rmi les animaux, á la suite des zoophytes. Ceux q u i se fon-
daient sur l 'odeur animale que les e'ponges exhalent lorsqu'elles 
sortent vivantes de la mer , odeur encoré bien plus caracte'risée 
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lorsqu'on les b r ú l e , né p résen ten t pas un argument p é r e m p -
to i r e ; car plusieurs végé taux marins sont éga l emen t d o u é s de 
cette odeur que Ton nomme animale, et q u i est p a r t i c u l i é r e -
ment due au dégagemen t d 'un gaz ayant Tazóte au nombre 
de ses éle'mens. Les mouvemens de contraction observés par 
quelques auteurs sont niés par d'autres q u i ont l a r é p u t a t i o n 
de bons observa te urs. A i n s i , on ne peut classer parmi les a n i -
maux ees étres d'une nature si e'trange, que d 'aprés des conside'-
rations d'analogie avec d'autres zoophy tes mieux dé te rmine ' s ; 
mais ce n'est pas ic i l e l i e u de de'velopper ees conside'rations (1). 

Les e'ponges sont des polypiers flexibles, forme's de fibres en 
géne'ral cornees, tres rarement solides, plus ou moins é l a s -
tiques, toujours d'une extreme te'nuite', anastomose'es ou ag-
glutine'es entre elles , s ' imbibant d'eau avec facilite' dans l ' é t a t 
sec, et enduites, dans l ' é t a t v ivant , d'une ma t i é re gé l a t i neuse , 
i r r i t ab l e , ordinairement tres fugace. Selon M . Gray (2), toutes 
les éponges paraissent é t re e n t i é r e m e n t f o r m é e s de ^p/cw/eá'fusi
formes transparentes, placees longitudinalement, q u i , uniespar 
une substance cartilagineuse, constituent les fibres. Ces spicules 
ayant la p rop r i é t é de ronger le verre , lorsqu'on les y frotte for-
tement, ce fait a a t t i r é l 'at tention de M . Gray sur la nature ch i -
mique de ces corps q u i , au l ieu d 'é t re d u carbonate ou du plios-
pbate calcaire, se sont t rouvés coniposés de silice. 

Plus de 260 espéces d 'éponges ont é té décr i tes par les n a t u -
ralistes; elles oífrent les formes les plus varices, ce qu i les a 
fait désigner sous les noms de gants de Neptune, trompettes de 
m e r , manchons, mitres , cierges, gobelets, cornes de d a i m , 
éven ta i l s , etc. Elles sont tres communes dans les mers des t r o -
piques , et elles deviennent de plus en plus rares , á mesure que 
l ' o n s'éléve aux latitudes polaires; on n'en rencontre presque 
aucunes dans les rég ions glacées , oú cependant le fond des mers 

(1) Le doctenr Grant d'Édimbourg a , dans ces derniers temps, annonce' 
l'existence, dans Ies eponges, de corps qu'il regarde conime Ies oeufsde celles-
ci, et qu'il a vns produire de nouvelles eponges. 

W Annals ofPhilosophy, juin igaS, p. 43i. 
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est tapissé d'une q u a n t i t é immense de plantes marines. Les 
e'ponges á rameaux cylindriques, á tissu dense et f e u t r é , sont 
plus communes dans lesplages ñ oides , tandis qu 'au contraire 
les espéces tres volumineuses, á tissu raide et l áche , existent 
dans les mersdes pays chauds. Elles sont fixe'es, comme le corail 
rouge, sur les rochers, et indistinctement sur tous les corps so
lides d u fond de la mer , á des p r o í b n d e u r s tres variables] on 
en tro uve u n peti t nombre sur les plagas que les mare'es cou-
vrent et de'couvrent alternativement. 

Nous ne citerons , pa rmi les nombreuses espéces de ce genre, 
que I 'ÉPONGE COMMÜNE (Spongia officinalis, L . ) » e t l ' É p o N G E 

PLUCHÉE , qu i sont en masses sessiles, simples ou lobées . La 
p remié re est tres abondante dans la mer Médi te r rane ' e , et sur-
tout dans les parages de l 'archipel Grec. La peche de ees éponges 
fa i t un article ̂ important du commerce des habitans de ees iles. 
Avant de les l ivrer au commerce , on les de'barrasse par le l a -
vage de la bave géla t ineuse dont elles sont enduites. On les dis
tingue , d 'aprés l a finesse de leur tissu , en plusieurs sortes plus 
ou moins estime'es , et dont la valeur var ié te l lement , que la 
l ivre des unes se paie j u s q u ' á 6o franes, tandis que les p lu s in -
fe'rieures ne valent que 5 á 6 franes. Les e'ponges fines subissent 
encoré une pre'paration ; elles sont lave'es de nouveau et privées 
par le battage, des coquillages et des fragmens pierreux qu'elles 
renfermentordinaireraent. C'est avec cette sorte d'e'ponges que 
les pharmaciens p r é p a r e n t les éponges a la cire ou a laficelle , 
employe'es par les chirurgiens pour dilater les plaies et mainte-
n i r l'e'cartement de leurs bords. Cette pre'paration consiste á 
imbiber des e'ponges fines de cire liquéfie'e par la cbaleur, et 
á les soumettre á une forte pression , ou bien á les seirer 
fortement avec de la ficelle. Leur volume est alors c o n -
side'rablement re 'duit , et elles offrent un tissu ferme et 
compacte. 

Rédu i t e s en charbon par la calcination dans des vases clos , 
les éponges ont e'te' employe'es avec avantage contre plusieurs 
maladies q u i ont leur sie'ge dans le systéme lympbat ique ; c'e-
tai t surtout pour dissiper les tumeurs de la glande thyroide ? 
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maladies connues sous le nom de goitres, que l ' o i r s'en servait 
autrefois, sans savoir á quel principe é ta ien t dus les bons efFets 
de ce charbon. L'analyse chimique y ayant demontre la p r é -
sence de l'iode á Fe'tat d 'hydriodate de soude, i l est raison-
nable d'attribuer á ce principe les vertus d u charbon d 'éponges 
que Ton administrait en poudre et sous forme de pastilles. 
y . CHARBON D'ÉPONGES. 

W e l t e r a reconnu que r é p o n g é traite'e par l'acide n i t i i q u e , 
de la m é m e maniere que la chair de boeuf, donne un principe 
amersemblable á celui que fourni t celle-ci (1). (A. R.) 

É P Ü R G E . Catapucia minor, officin. Euphorbia L a t h j r i s , L . 
— Rich. Bot. m é d , , t . I , p . 207. ( Famille des Eupborbiace'es, 
Juss. Monoecie Polyandrie, L . ) Cette p lan te , une des plus 
grandes da genre Euphorbe, c ro í t spontane'ment dans les l ieux 
cultive's et sur les bords des cliemins de l 'Europe tempére 'e et 
m é r i d i o n a l e . Sa tige s'éléve á environ un m é t r e 5 elle est glabre, 
d 'un vert glauque , et porte des feuilles sessiles oppose'es, á 
angles d ro i t s , lancéolées , obtuses, d 'un ver t tres clair , sur-
tout á la face infe'rieure. Les fleurs fo rmen t , au sommet de la 
t ige , une grande ombelle compose'e de quaítre rayons q u i se 
bifurcjuent et qu i sont accompagne's á c h a q u é bifurcation de 
deux larges bracte'es presque cordiformes. L' involucre com-
m u n , dans lequel sont contenus les organes males et femelles 
qu i constituent un grand nombre de petites fleurs unisexue'es 
et agglomére 'es , oíFre cinq divisions en forme de croissant 
dont les cornes sont su rmon tées de glandes. Le f ru i t est gros , 
á trois coques, renfermant chacune une grosse graine j a u -
n á t r e . 

L'e'purge, de m é m e que toutes les autres espéces d'euphorbes, 
renferme un suc laiteux done' d'une extreme ácrete'. Les hab i -
tans des campagnes s'en servent quelquefois comme d 'un pur -
gatif drastique ; mais ce remede, tres dangereux lorsqu ' i l est 
administre'par les gens de l ' a r t , le dév ien t encoré davantage 

(1) Anuales de Chimie, t. X X I X , p. 3o5: 
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entre les ma íns des ignorans. L ' emplo i de ses feuilles ou de son 
suc r écen t nous semble done devoir é t re proscrit. 

Les graines sont munies d 'un endosperme hu i l eux , q u i par
ticipe aux proprie'te's purgatives de la plante. L 'hu i le fixe, agis-
sant á la dose de 6 á 8 gouttes, peut é t re employe'e commode'-
m e n t , lor-sque les malades montrent de la re'pugnance pour 
des purgatifs d 'un volume considerable. Elle peut é t re assi-
mi lée á celle du Crotón tiglium, dont l'usage commexice á se 
r é p a n d r e en Angleterre et en Allemagne Notre collaborateur, 
M . Chevallier ( V . Journal de Chimie m é d i c a l e , février 1786, 
p. 78) , a p roposé trois procedes pour extraire cette huile. 
Le premier consiste á soumettre á la presse, dans une toile 
forte et serre'e, les graines m o n d é e s de toutes impure tés 
et r édu i t e s en p á t e , et á s épa re r , par l a décan ta t ion et. l a fi l tra-
t ion , l 'hui le qu i surnage la matiere floconneuse b l a n c h á t r e 
précipi tée pendant le repos du l iqu ide exprime'. Par le second 
proce 'dé , on traite la p á t e de graine d ' épurge par l 'alcool á 
une t e m p é r a t u r e de 5o á 6o(>; on filtre et Ton fait évaporer 
le l i q u i d e , qu i laisse l ' hu i l e pour rés idu . Enf in , dans le t ro i -
siéme proce 'dé , on verse 3 onces d ' é t h e r sur 4 onces de graines 
en p á t e ; on laisse macére r á f ro id pendant 24 heures; on d é -
cante , et l 'on verse de nouvel é t h e r sur le marc , puis réunis -
sant les deux liquides aprés les avoir filtres, on laisse évaporer 
l ' é t h e r á la chaleur de l ' é tuve . 

L 'hu i le obtenue par l ' é t h e r et sans chaleur cons idérab le doit 
é t re plus active que celle obtenue par l 'a lcool et avec le con-
cours d'une t e m p é r a t u r e assez élevée. Par expression, on en 

•perd une por t ion qu i reste dans le tissu ser ré de la toile. 
100 parties de graines t ra i tées par l ' é t h e r ont d o n n é 52 parties 
d ' hu i l e , par Talcool 5i , et par expression 44- Cette derniére 
q u a n t i t é est encoré tellement cons idérab le , que Ton devrait 
cultiver VEuphorbia L a i h j r i s , pour faire servir son huile aux 
besoins des arts (1) . 

/ (1) M. Pichonnier fils vient de publier (Journ. de Chim. m é d . , avril 
1827, p. 184 ) Hes observations interessantes sur la culture de Tepurge, et 
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Quoique les graines de plusieurs autres espéces d'euphorbes, 

et pa r t i cu l ié rement de VEuphorbia Cjparissias^ L . , jouissent 
des m é m e s propriéte 's que celles de l'e'purge , celle-ci devra 
ne'anmoins étre préférée comme objet de culture \ parce qu'elle 
fourni t des graines plus grosses et c o n s é q u e m m e n t plus riches 
en principeshuileux. (A. R . ) 

EQÜISETUM. V . PRÉLE. 

ÉRICINÉES. Ericinece. Famille de plantes dicotyle'dones , 
m o n o p é t a l e s , hypogynes, renfermant des arbrisseaux ou ar-
bustes d o n t l e port est en general tres éle 'gant , et q u i ont leurs 
feuilles alternes, rarement opposées ou ve r t i c i l l ées , persis-
tantes, simples et de'pourvues de stipules. Les fleurs oíFrent 
une inflorescence tres variable, maisle plus commune'ment elles 
sont disposées en e'pis ou en grappes. Leur cálice est persistant, 
divise' au sommet en quatre ou cinq petits lobes; la corolle est 
monope'tale re 'gul iére, fre'quemment marcescente ; i l y a o r d i -
nairement hu i t á d ix e'tamines inse're'es á la bas^ de la corol le , 
et dont les an thé res s'ouvrent par un pore situé' á leur sommet, 
ou rarement á leur base. Le f r u i t est une capsule á cinq loges 
et á c inq valves, qu i t a n t ó t forment les cloisons en se repliant 
dans l'inte'rieur du f r u i t , t a n t ó t portent les cloisons sur le m i -
l ieu de leur paroi interne. Cette diversite' dans la posit ion des 
cloisons e'tait la seule difíerence qu 'oíf ra ient les Éricine'es d'avec 
les Rosages { Rhododendra, Juss.) qu i leur sont maintenant 

l'e'valuation de ses produits. II resulte de ses expe'riences, qu'un carré de 
8 pieds est suffisant pour 64 pieds d'euphorbes j chaqué euphorbe peut donner 
8 h 10 onces de semences, de laquelle quantite on pent obtenir 5 onces d'hnile 
en suivant le troisieme procede' de M. Chevallier, procede h I'aide duquel on 
obtient une plus grande quantite d'huile, «jais qni ne serait pas e'cono-
miquc dans le cas oh Pon voudrait obtenir celte huile pour la consonuna-
tion des arts. Sous ce rapport, I'huile d'epurge peut.soutenir le paralléle avee 
celles de lin et de colza. 

Nous donnons ici la formule de poüon purgative indiquce par M. Piclion-
nier íils. 

Huile d'epurge g gouttes, 
Gomme arabique pulverise'e 1 gres, 
Sucre 2 onees, 
Eaudistilie'e 3 onces. 
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r é u n i s , v u le peu de grav i té d u caractére distinctif. D ' u n autre 
cote , on a separé de la famille q u i nous occupe le groupe des 
Vacciniées , o ú Fovaire est infere et le f m i t toujours une baie. 
Le genxe Arbutus , que Fon a conservé parmi les Ér ic inées , a 
cependant le f m i t bacciforme , ce qu i r é d u i t á l ' inféri té de l ' o -
vaire l a dist inct ion entre les Ér ic inées et Vaccinées . 

La famille des Éric inées se recommande beaucoup plus par 
les charmans arbrisseaux q u i la composent et que Ton cultive 
comme plantes d'orneraent, que par le§ produits út i les qu'elle 
fourn i t á la Médecine et aux arts. Tou t le monde connait les 
élégantes b r u y é r e s ( Ericce ) , les A z a l e a , les Rhododendron , 
les Andrómeda , les K a l m i a , e tc . , q u i de'corent les bosquets 
et les jardins d ' ag rémen t . La culture de ees arbrisseaux réussit 
assez bien dans nos climats , á cause de Tanalogie de la t e m p é -
rature et des autres circonstances a t m o s p h é r i q u e s de l 'Europe, 
avec celles des con t r ées oú ees arbrisseaux croissent spon tané -
ment (al 'excegtion des b r u y é r e s , q u i p o u r la plupart sont or ig i -
naires du cap de Bonne-Espérance) ; mais ils exigent une terre 
meuble, l é g é r e , et pourtant substantielle, telle que celle qui 
est fo rmée de beaucoup de sable fin et de terrean noir,. Cette 
sorte de terrain est n o m i n é vulgairement terre de brujere. 

La plupar t des Éric inées sont doUées d'une saveur tres 
acerbe , due á l'abondance du tannin et de Tacide gallique 
qu'elles renferment. A i n s i , la busserole {Arbutus uva ursi, L . ) , 
les diverses espéces de K a l m i a , de P j r o l a , de Chimophüa 
et de Rhododendron, sont e x t r é m e m e n t astringentes; i l y a 
m é m e certaines espéces oú le principe actif est tellement acre, 
q u ' i l fait cons idérer ees plantes comme suspectes et dangereuses. 
Te l est entre autres le K a l m i a latifolia, un des plus élégans 
arbrisseaux que Fon cultive dans les jardins de Paris, q u i , 
d ' ap rés les expériences que des physiologistes ont ten tées sur de 
jeunes animaux , est un poison naixotique. Cependant le doc-
teur Bigelow, auteur d 'un ouvrage sur la Botanique médicale 
des É t a t s - ü n i s de F A m é r i q u e septentrionale, assure que les 
feuilles de cet arbrisseau ne sontpas narco tiques, mais qu'elles 
contiennent une grande q u a n t i t é de mat ié res résineuses qui 
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peuvent les rendre dé lé teres pour les jeunes aniraaux. L ' ác re t é , 
ou p l u t ó t la p rop r i é t é narcotique, existe dans les fleurs de 
quelques Azalea et Rhododendron : l 'histoire nous en offre i l n 
exemple í a m e u x dans rempoisonnement d'un grand nombre 
de Grecs qu i faisaient partie de la re traite des d ix mi l l e . A u 
rapport de Xe'noplion, cet empoisonnement fat occas ioné 
par le mie l qu'ils avaient mange' en traversant les pays m o n -
tueux de l 'Asie-Mineure qu i bordent le Pont -Euxin . T o u r n e -
f o r t , en voyageant dans les m é m e s l i e u x , a prouve que le m i e l 
devait ses qual i tés nuisibles aux ftems' ü A z a l e a pontica qu i 
couvrent le pavs, et sur lesquelles les abeilles vont but iner . 

(A. R.) 
ERITHALIS FRÜTIGOSA. N o m seientifique d 'un arbrisseau 

des Antilles , dont le bois est connu vulgairement sous les noms 
de bois jaune, bois-chandelle ' et bois de citrón. V . ees mots. 

(A. R.) v 
ÉRODION MUSQÜÉ. Geranium moschatum, L . Erodium 

m o í c ^ a í M m , W i l l d . Rich. Bot . m é d . , t . I I , p . 731. ( F a -
mi l l e des Géraniace'es. Monadelphie Pentandrie , L . ) Petite 
plante annuelle qu i croit en plusieurs locali tés de l 'Europe m é -
ridionale et occidentale. Sa tige est e ' talée, rameuse, velue , et 
ge'nicule'e; elle est munie de feuilles o p p o s é e s , petiole'es, ve-
lues, a folióles alternes, ovales, inciseeset d e n t é e s , l a t e r m í 
nale plus grande et á trois lobes. Les fleurs sont petites, v í o l a -
c é e s , formant un petit bouquet ou une ombelle simple au 
sommet d'un pédoncule assez long et qu i part de l'aisselle des 
feuilles. Cette plante se distingue des autres Géraniace'es par 
son odeur de muse. Son infusión thé i fo rme est excitante et 
antispasmodique. On l 'employait autrefois comme d i a p h o r é -
t ique ; mais son usage est aujourd 'hui á peu prés abondonne'. 

(A. R.) 
E R R H I N S , ERRHINES. On a d o n n é ce n o m á divers m é d i -

camens qu 'on in t rodui t dans les narines, pour les faire agir 
sur la membrane pitui tairc. La poudre sternutatoire, celle de 
muguet, sont des errh ins. (A. C.) 

E R Y N G I U M CAMPESTRE. F . PANICAUT. 
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ERYSIMUM A L I J A R I A . V . A L L I A I R E 
ERYSIMÜM OFFICINALE. V . V E L A R . 
ERYTHRiEA CENTAÜRIÜM. V . CENTAURÉE ( P E T I T E ) . 

ESCARGOT OD H É L I C E VIGNERONNE. Hel ixpomatia, L . 
Cet a n i m a l , de la classe des Mollusques gas té ropodes et de 
l 'ordre des Pulmone's, est tres commun en Europe dans les 
haies, les vergers, les vignes, et g é n é r a l e m e n t dans toutes les 
local i tés humides et abr i tées par la végé ta t ion . Sa coquille est 
globuleuse, d 'un pouce á un pouce et demi de d i a m é t r e , con-
t o u r n é e en spirale, á b a n d e s p á l e s et peumarque'esj l 'avant-der-
nier tour fai t une saillie q u i donne á l 'ouverture la forme d 'un 
croissant. L 'animal est hermaphrodi te ; i l rampe sur la terre 
au moyen d 'un disque musculaire dont i l éloigne ou rapprocbe 
á v o l o n t é les plis. Sa tete est munie de quatre tentacules q u ' i l 
d é r o u l e comme les doigts d 'un gant , et q u ' i l rentre dans sa co
qui l le á l a moindre impression d 'un corps é t ranger . Des que le 
f ro id conunence á se faire sentir, l'escargot se niche dans des 
trous au p ied des arbres, ou s'enfonce dans la terre. L'ouver
ture de sa coquille est alors fermée par une exsudation ca l -
caire q u i pre'serve l 'animal du f ro id 3 i l reste alors dans un en-
gourdissement complet jusqu'au retour du printemps. G'est 
en cet e'tat qu 'on le réco l t e pour s'en servir, soit comme d 'a l i -
ment , soit comme de m é d i c a m e n t . Sous ce dernier rapport , 
on le fait entrer dans les bouil lons et sirops pectoraux. Gomme 
i l contient d u soufre, on ne do i t pas employer de vases d'ar-
gentpour le faue cuire, car i l les noircirai t . (A. R.) 

ESPÉCES. Ce m o t , dans son acception pharmacologique, 
designe des me'dicamens officinaux , pour la plupart tire's du 
regne ve'gétal , et . compose's de substances q u i , doue'es de 
proprie'te's semblables ou analogues, sont toujours adminis
t r é i s collectivement. Toutes les parties des vége ' taux, et quel-
ques-unes des animaux qu i sont susceptibles de conservation, 
peuvent faire partie de telles ou telles espéces medicinales; 
aussi le nombre de ees sortes de m é d i c a m e n s est- i l assez con
siderable , et on les designe par des adjectifs qu i dé r iven t de 
leurs proprie'te's gc'ne'rales. 
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Le choix des espéces et leur bonne conservation sont deux 

conditions que le pharmacien do i t s'attacher principalement á 
r empl i r ; i l apportera tous ses soms dans la r é c o l t e , l a pre'pa-
rat ion et la dessication des plantes ou des parties des plantes ; 
et de peur que les agens ex té r ieurs ne les a l t é r e n t , i l devra les 
conserver dans des vases bien f e r m é s ; i l remplacera scrupu-
leusement les espéces alte'rées par des drogues fraiches et de 
boUne qua l i t é . Le tablean a l p h a b é t i q u e suivant p résen te l a 
composition des espéces que Fon trouve p répa rées dans les 
officines (1) . 

ESPÉCES AMERES . Preñez racine de gentiane coupée par petits 
morceaux; sommités de petite c e n t a u r é e , de chardon b é n i t , 
de scordium , et zestes de c i t r ó n , de c h a q u é , parties e'gales en 
poids.La dose de ees espéces est d'une once á une once et demie en 
infusión dans deux li tres d'eau. La classe des substances améres 
é t a n t la plus considerable parmi les v é g é t a u x , une foule de 
ceux-c i peuvent figurer parmi les espéces amére s . Ainsi les 
feuilles de g e r m a n d r é e , celles de menyanthe et de presque 
toutes les g e n t i a n é e s , les fruits du b o u b l o n , les fleurs de ca-
m o m i l l e , etc., sont aussi e m p l o y é s , á cause de leur amer-
tume franche et non mélée d ' ác re té ; on y j o i n t quelquefois, 
pour augmenter í i ' intensi te de l ' amer tume, une petite dose de 
sou.s-carbonate de soude ou de potasse. 

ESPÉCES ANTHELMINTIQUES . Preñez feuilles et fleurs séches 

d'absinthe, de tanaisie et de camomille romaine, de c h a q u é , 
parties égales. Incisez, mélez et conservez pour l'usage. 

ESPÉCES ANTISCORBÜTIQUES. Preñez racine de bardane, de pa-

tience et de raifort sauvage, des feuilles recentes de becca-
bunga, de cochléar ia , de cresson de fontaine et de menyanthe, 
de c h a q u é , une once; un c i t rón . On prepare avec ees espéces 
deux l i t res de boisson. La p rop r i é t é antiscorbutique ne r é s u l -

(1) Dans l'emploi de ees drogues, dont la nature est tres variee, le phar
macien saura discerner cellts qu'il faudra soumettrc á la decoction ou á la 
simple infusión; celles qui, centenant des principes volatils, doivent élre 
traitc'es en vase clos, etc. 

T O M E I I . 2g 
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tant pas essentiellement des qua l i t é s ameres de ees substanceá , 
mais des principes volatils particuliers qu'elles contiennent, ees 
espéces sont des m é d i c a m e n s magistraux ou e x t e m p o r a n é s , et 
sous ce rapport, i ls ne doivent pas é t re rigoureusement compris 
dans la classe des espéces telle que nous l'avons définie en 
tete de cet article. 

ESPÉCES APÉRITIVES OU DIÜRÉTIQUES . Preñez racines de c l i ie i l -

dent , d'asperge, de pissenlit , d'oseille, de c h a q u é , 4 gros; 
réglisse ra t i s sée , 2 gros; nitrate de potasse, 1 gros. Pour deux-
litres de boisson. 

ESPÉCES AROMATIQUES OU STIMULANTES . On les pre'pare surtout 

avee les sommite's fleuries des plantes de la fami l le des Lab iées , 
telles que celles de sauge, de me'lisse, de t h y m , de serpolet, 
d 'or igan, d'hyssope et de menthe poivre'e. Ces plantes sont 
douées d'une légére amertume ; mais elles doivent leurs pro-
priéte's géne'rales á des huiles volá t i les q u ' i l importe de con
server dans Finfusion , laquelle par c o n s é q u e n t , do i t s'o-
pe'rer á une tempera ture douce et dans des vases ferme's. 

ESPÉCES ASTRINGENTES» Preñez r á p u r e de corne de cerf, d'os 
ou d ' i vo i r e , 1 once; riz lave', 3 gros; racines de tormenti l le 
et de bis tor te , de c h a q u é , un gros; re'glisse, i á 2 gros. Pour 
2 l i tres de boisson. On prepare encoré des espéces astringentes 
dans lesquelles n'entre point l a r á p u r e de corne de cerf n i le 
riz : ce sont des ma t i é r e s é m i n e m m e n t astringentes, telles que 
les écorces de grenade, l a racine de rathania, les fleurs de roses 
rouges, etc. 

ESPÉCES CARMINATIVES . Les fruits de la plupar t des Ombel l i -
féres , etquelques fleurs de Synanthére 'es ou de Légumineuses , 
entrent dans les espéces carminatives. On emploie principale-
ment les fruits d'anis, de f enou i l , d'aneth, d ' a n g é l i q u e ; les 
fleurs de camomille et de m é l i l o t . La dose est de 4 gros á une 
once pour u n l i t re d' infusion, q u i do i t se p r é p a r e r dans des 
vases clos, á cause de la vo la t i l i t é des principes d ' o ú de'pendent 
leurs p rop r i é tés. 

ESPÉCES DIURÉTIQUES. V . ESPÉCES APÉRITIVES. 

ESPÉCES ÉMOLLIENTES. Elles se composent de feuilles et de ra -
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tlnes de mauve, deguimauve, de bou i l lon blanc, ainsique d'une 
foule de plantes oú le mucilage est abondant. Lesfarines émol -
lientes telles que celle de l i n , les bulbes d'ognons et .d'autres 
Liliacées , font aussi partie de ees espéces. Elles sont spéc ia l e -
ment destine'es pour l'usage externe, en lavemens ou en fotnen-
tations. Pour cela on en fait bou i l l i r une forte p o i g n é e , pa r t i -
cu l i é rement des feuilles de mauves et des racines 'de guimauve, 
dans 3 livres d'eau. Le r é s idu sert aussi á faire des cataplasmes 
émol l i ens . Les espéces émol l i en te s dest inées á l'usage interne 
s o n t n o m m é e s espéces pectorales. 7^. ce mot . 

ESPÉCES PECTOEALES ou MCHIQÜES . Preñez fleurs desse'chées 
de mauves, de violettes, de tussilage, de pied de chat et de 
coquelicot; feuilles de capillaire et d'hyssope. Incisez, mélez 
et conservez pour l'usage. On en prepare des tisanes adoucis-
santes, que Ton edulcore, soit avec de la racine de rég l i s se , 
soit avec un sirop approprie'. Les FRÜITS BÉCHIQUES , tels que 
les dattes, les ju jubes , les figues et les raisins secs, sont e m -
ploye's en de'coction dans les m é m e s circonstances que les es
péces pectorales. On combine quelquefois leur de'coction avec 
l'infusion de celles-ci. , 

ESPÉCES PÜRGATIVES. Preñez manne en sorte, 2 onces; feuilles 
de sene' ou follicules de se'né, 2 gros; rhubarbe choisie, i gros. 
Pour une pot ion de 3 á 4 onces, dont on a u g m e n t é Tactivite' 
par l ' add i t ion de 2 gros d'un sel purgat i f , te l que le sulfate de 
soude ou de magne'sie. 

EsPÉces SUDORIEIQUES . Preñez bois de gayac r a p é , une once 
et demie; racines de salsepareille et de squine, de c h a q u é , 
2 onces; bois de sassafras, 3 gros; régl i sse , une demi-onee. 
Pour 3 litres de boisson. On ajoute á ees espéces des substances 
pürga t ives , telles que d u sene et de la rhubarbe, á la dose de 
2 gros á une demi-once. Elles sont admin i s t r ée s dans le t r a i -
tement des maladies syphilitiques. 

ESPÉCES VÜLNERAIRES , connues vulgairement SQUS les noms 
de Faltranck et vulnéraire suisse. Elles se composent de 
plusieurs plantes indigénes , assez ahondantes dans les bois et 
lesmontagnes. Voic i l ' é n u m é r a t i o n des principales : pervenche, 

28.. 
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sanicle, v é r o n i q u e , bugle , pyrole , millepertuis , langue-de* 
cerf, capillaires, pulmonaire , armoise , b é t o i n e , aigremoine , 
pied-de-chat, piloselle , menthe , etc. On récol te ees plantes á 
l ' é p o q u e de la flbraison-, on les fa i t se'cher avec soin, on en 
prend parties égales , que Ton m é l a n g e pour en fonner des 
paquets cylindriques d u poids de i , 2, et 4 onces. (A. R.) 

ESPRITS. Ou donnait autrefois ce n o m aux produits l iquides 
obtenus par d i s t i l l a t ion , et plus par t ic i f l ié rement aux l i 
quides alcooliques , ainsi qu'aux huiles essentielles. ALCOO-
LATS et H U I L E S E S S E N T I E L L E S . (A. C.) 

ESPRIT ARDENT. í í o m que por ta i t autrefois Talcool rec-
tifié. 

ESPRIT DE M I N D É R É R Ü S . V . ACÉTATE D'AMMONIAQUE. 

ESPRIT DE ]NTITRE. V . A C I D E NITRIQÜE. 

ESPRIT DE 1NITRE D Ü L C I F I É , Acide nkrique álcoolisé. 
Dn a donne' ce n o m aup rodu i t qu i re'sulte du mé lange des subs-
tances suivantes, fait avec pre'caution: alcool á 36°, 36o gram. 
(11 pnces) ; acide ni t r ique á 34°, 120 grammes (3 onces 6 gros). 
Ce m é l a n g e , au bout de quelque temps , devient jaune et ac-
quier t une odeur é t h é r é e . (A. C.) 

ESPRIT R E C T E Ü R . N o m d o n n é par Boérhaave au principe 
odorant qu 'on obtient de la d is t i l la t ion des végé taux aroma-
tiques. V . ARÓME. 

ESPRIT DE SEL AMMONIAG P R É P A R É A J / A I D E DE 
L A C H A U X . V . AMMONIAQUE. 

ESPRIT DE SEL D Ü L C I F I É , Alcool muriatique. On a donné 
ce nom á un mélange d'acide b y d r o - d ü o r i q u e et d'alcool dans 
les proportions suivantes: alcool á'4o0, 64 grammes (2 onces); 
acide mur ia t ique , 32 grammes (1 once). Ce mélange acquiert 
au bout de quelque temps une odeur agréab le et é thérée . 

CA. C.) 
ESPRIT DE SEL M A R I N . V . ACIDE HYDRO-CHLORIQUE. 

ESPRIT DE SOÜFRE, V . ACIDE SÜLEOREUX. 

ESPRIT DE SÜCCIN. On a d o n n é ce n o m á un liquide 
aqueux qu 'on obtient lors de la dis t i l la t ion de l'ambre jaune. 
Ce produi t fo rmé d'eau teñan t en solution une petite quant i té 
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tTacides acét ique etsuccinique, plus.une petite q u a n t i t é d/huile 
de succin. V - ACIDE SUCCINIQUE et SUCCIN. (A. C.) 

ESPRIT DE V I N . V . ALCOOL. 

ESPRIT V O L A T I L AROMATIQÜE H U I L E Ü X D E SYLVIÜS. 
V . ALCOOLAT AROMATIQÜE HÜILEÜX. 

ESPR I T V O L A T I L DE CORNE DE GERF. On a des igné sous ce 
n o m , un l iquide aqueux tenant en dissolution du sous-carbo-
nate d'aramoniaque sali par un peu d'huile animale de Dip— 
peí rendue soluble par u n excés d'alcali . Ce p rodu i t s'obtient 
de l a maniere suivante. On prend une coi'nue de terre l u t é e 
d'avance, on y in t rodu i t des morceaux de corne de cerf, de 
maniere á la rempli r aux trois quarts de sa capaci té ; on l a 
place dans un fourneau á réverbére garni de son dome: on le 
fait communiquer, á l 'aide d'une allonge, á un b a i l ó n t u b u l é 
supportant un long tube d r o i t , ouvert á son e x t r é m i t é s u p é -
rieure. L'appareil é t a n t ainsi d i sposé , On lute les jointures; et 
lorsquelesluts sont secs, on al lumele feu sous la cornue ; |onpro-
céde á la distillation^que Ton con t inué jusqu ' á ce q u ' i l n 'y ai tplus 
de dégagemen t de gaz ; on laisse refroidir l 'apparei l , on le d é -
inonte, on recueille s épa rémen t les produits solides et l iquides. 
Les premiers, c 'est-á-dire le cbarbon et le sous-carbonate d 'am-
moniaque bu i l eux , restent dans la cornue et dans l 'a l longe; les 
seeonds passentdans le ba i l ón . Ceux-cioffrentdeux couchesbien 
distinctes: IVne , plus légére est l 'hui le empyreumatique; l 'autre, 
qui occupe le fond d u vase, est le sous-carbonate l iquide . On les 
separe l ' u n de l 'aut re , et on les conserve dans des flacons bien 
fermés. On purifie l 'esprit de corne de cerf en le soumettant á 
la dis t i l la t ion á une douce chaleur, et recueillantles trois quarts 
d u produi t . O n d o i t l e conserver dans des flacons f e r m é s , places 
áT 'abr i de la l u m i é r e . Malgré ees p r é c a u t i o n s , ce p rodui t se co
lore au bout d'un certain temps ; pour l u i rendre ses p r o p r i é t é s , 
on le soumet á une nouvelle dis t i l la t ion. Ge l iquide est a d m i 
nistré comme st imulant et comme d i a p h o r é t i q u e . On le donne 
á la dose de 4 á 8 grammes ( i á 2 gros). (A. C.) 

ESTRAGON. Artemisia Dracunculus, L . — R i c h , Bot. m é d . 
t . I , p . 38o. ( Famille des S y n a n t b é r é e s , t r i b u des Gorymbi -
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í e r e s , Juss. Syügénésie superflue, L . ) Ptante h e r b a c é e , o r i g i -
naire de l a S i b é r i e , et cul t ivée dans les jardins d'Europe. Sa 
tige d r e s s é e , rameuse, cy l indr ique , glabre, haute d'environ 
2 pieds, porte des feuilles alternes, sessiles, en t i é r e s , lanceo-
lees, tres é t ro i tes , glabres et e'paisses. Ses fteurs, composées de 
fleurons j a u n á t r e s , forment de petites tetes dispose'es en e'pis 
axillaires, et dont l'ensemble constitue une panicule allonge'e. 
La saveur aromatique et agréable des feuilles d'estragon est due 
á l a présence d'une grande q u a n t i t é d 'huile volati le que Ton 
extrait par d is t i l la t ion . Cette hui le ^est employée par les vinai-. 
griers pour donner un govit excellcnt aux vinaigres q u i sei-vent 
á assaisonner les salades. On se sert vulgairement des feuilles 
fraíches d'estragon comme condiment culinaire. Cette plante est 
un.me'dicament s t imulant , rangé parles thé rapeu t i s t e s dans la 
classe des Antiscorbutiques; mais i l est rarement mis en usage. 

Les proprie'te's antiseptiques qu 'on l u i accordait autrefois 
sontimaginaires. Son odeur forte peut masquer les e'manations 
fétides q u i s'exhalent des l i ts d'une foule de malades a t t a q u é s 
d'une maladie é p i d é m i q u e , mais ne d é t r u i t nullement les 
miasmes qu i forment le foyer del ' infect ion. (A. R.) 

E S T Ü R G E O N . Acipenser. Genre de Poissons C h o n d r o p t é -
rygiens, qu i i enferme plusieurs espéces (pa r t i cu l i é rement l ' ^ c i -
penser Huso, L . ) dont la vessie natatoire et les intestins servent 
á p r é p a r e r l ' icthyocolle. { V . ce mot . ) La chair de l'esturgeon 
commun {Acipenser Sturia, L . ) est una l iment tres recherche'. 
Sale'e ou marine'e, elle forme u n objet de commerce assez i m 
portan t . Les oeufs de cette espéce , ainsi que de celle de Y A c i 
penser Huso, servent á p répa re r le caviar, dont l'usage est si 
considerable chez les peuples d u Nord . V . GAVIAR. (A. R.) 

É S U L E . E s u l a . On donnait anciennement ce n o m á p l u 
sieurs espéces du5genre Euphorbe. L inné l'a restreint comme 
nom spécifique a l 'une d'elles, que nous décr i rons plus bas sous 
le n o m d'ÉsuLE O F F I C I N A L E . Le t i thymale { E . Cyparissias, L . ) 
é ta i t la petite ésule {Esu la minor) des boutiques 5 FEUPHORBE 
DES MARAIS {Euphorbiapalustris, L . ) , ainsi que I'ÉPÜRGE {Euph. 
Lathjr i s , L . )ont é té appelées grande ésule {Esula major). Enfin, 
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on nemnie c o m m u n é m e n t ÉSULE RONDE , VEuphorbia Peplus 
et V E . helioscopia, L , , qu i croissent aboudamment dans les 
l ieux cultives. F . tous ees mots. (A. R.) 

ÉSULE (GRANDE). É P U R C E . 
ÉSULE (PETITE) ^ . T I T H Y M A L E . 
ÉSULE OFFICINALE. Euphorbia E s u l a , L . Qette espéce 

d'euphorbe croit dans les provinees meridionales de l ' E u -
rope. Elle a des affinités a.\ecV Euphorbia Cjpariss ias que Ton 
trouve si c o m m u n é m e n t dans nos champs, mais elle» est plus 
grande dans toutes ses parties. Ses tiges nombreuses, vivaces, 
s 'élévent á plus d 'un p ied , et portent des feuilles l a n c é o -
l é e s , sessiles, inucrone'es, tres ent iéres et glabres. Les fleurs 
forment une fausse ombelle au somraet des rameaux; les ovaires 
sont glabres, marque's sur leur convexite' de points glandu-
leux; les graines sont lisses et d'une couleur b r u ñ e ; l a racine 
est petite et r o u g e á t r e , couverte d'une e'corce minee , qu i e'tait 
autrefois us i t ée comme purgatif hydragogue, et comme e'mé-
t ique ; mais la violence de ce remede en a fait abandonner 
Fusage. t )n l 'apportait séche des d é p a r t e m e n s m é r i d i o n a u x de 
la France, # (A. R.) 

É T A I N . Stannum, Júpiter. L'e'tain est un corps simple m é t a l -
l ique , qu 'on rencontre dans la nature, et dont la connaissance 
remonte a la plus haute antiquite'. D 'aprés divers auteurs, ce me'-
ta l é ta i t en usage du temps de Moíse , et les Phe'niciens, qu i en 
laisaient un grandeommerce, le tiraient d'Espagne o ü ils avaient 
é tab l i des colonies. Les Romains paraissent avoir exploite' les 
mines de l 'Angleterre. Les mines d 'é ta in qu i existent dans les l u 
des orientales, telles que les mines de Banca et de Malaca, four-
nissent des étains tres appréciés dans le commerce. La province 
de Cornouailles (Angleterre) est, apres l ' Inde , la con t rée la plus 
riche en mines d ' é t a i n : elle íourn i t plus de ce m é t a l a elle seule 
que tous lesautres é ta ts européens . La Saxe, la Bohérae , l ' A m é -
rique mér id iona le possédent aussi de ees mines. Des recberches 
faites en Frange, dans le bu t de trouver des mines d ' é t a in 
p r o p r e s á étre cxplo i tées , et de dimiauer le t r i bu t que nous 
payons á la Saxe et a rAngleterre pour la fourniture de 
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l ' é ta in e m p l o y é dans nos fabriques, n 'ont pas é té totalement 
infructueuses. On a deja de'couvert trois de ees mines. La pre-
m i é r e , situee á Vaury (Haute-Vienne) a été exploí tée par les 
anciens. Depuis 1809, l ' adminis t ra t ion y a fait faire quelques 
traA^aux. La deux iéme a é té reconnue á Ségur (€01 réze) , et n'a é té 
le sujet d'aucune r e c h e r c h e . L a t r o i s i é m e , á Piriac ( L o i r e - I n f é -
r ieure) , s i tuée sur les bords de la mer, a nécessité des re-
cherches q u i ne sont pas encoré t e n n i n é e s . 

L ' é ta in existe dans la nature sous deux é ta t s : 10. combiné 
avec Voxigene ( formant Toxide d ' é t a in m é l é a v e c de l 'oxide de 
fer et de s i l i c i u m , et aussi avec l 'oxide de fer et avec de petites 
q u a n t i t é s d'arsenic) j 7.0 'combiné au soufre (formant le sulfure 
d ' é ta in ) . Ce sulfure est souvent all ié á d u sulfure de cuivre. 
L 'ox ide , q u i est le seul m i n é r a l dont on extrait le m é t a l , est 
d 'un b r u n f o n c é , quelquefois translucide, le plus souvent 
opaque, d'uue pesanteur spécifique cons idérab le . I I estpresque 
toujours cris tal l isé. Sa forme ordinaire est celle d 'un prisrae 
á quatre pans, s u r m o n t é de pyramides: souvent ees cristaux se 
croisent, et forment par cette r é u n i o n des angles rentrans, aux-, 
quels on a d o n n é le noni de bec d'étain. L ' é ta in a é té t r o u v é aussi 
á l ' é t a t na t i f • mais les minéra logis tes ne sont pas d'accord sur ce 
fait . Le plus grand nombre des savanspensent que le m é t a l qu 'on 
a t r o u v é dans la nature provient d'anciennes exploitationS. 

Extraction. L 'oxide est en roche, ou d i sséminé dans les 
sables. Dans le premier cas, on bocarde l a mine , et on lave la 
poudre q u i en résu l te pour séparer les parties terreuses de 
l 'oxide, On se sert, pour celavage, de caisses , puis de tables 
dormantes. L 'eau , en passant sur le minera i , en t r a íne la poudre 
fournie par l a gangue, qu i est moins pesante que l 'oxide d ' é 
ta in ; celui-ci reste sur l a table. Lorsque la mine provient d 'un 
terrain d ' a l l u v i o n , on procede á un lavage q u i se pratique de 
plusieurs manieres, selon la disposition des l ieux. Si le mine
rai contient des sulfures de cuivre, de fer , de l'arsenic, on 
le gri l le á u n degré de chaleur qui n 'excéde pas le rouge 
brun , etdans un fourneau de reverbere. Par ce grillage, on vo-
latilise presque tou t Tarsenic > on décompose la plus grande 
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partie des sulfures; on convertit le soufre en gaz s u l f ú r e a s q u i 
se dégage , err sulfates et en oxides de cuivre et de fer qu i res-
tent mélés á l 'oxide d ' é t a in . Lorsque le grillage est t e r m i n é , 
on jette le rés idu encoré presque rouge dans des cuves pleines 
d'eau; les sulfates de cuivre et de fer se dissolvent, et les 
oxides insolubles f o r m é n t u n r é s i d u ; on décan te les l iqueurs , 
et on les fait évaporer pour obtenir les sulfates, qu 'on se
pare lorsqu'ils sont cristal l isés ; on soumet alors les oxides 
au lavage. L'oxide d ' é t a i n , plus pesant, reste sur la table , 
tandis que la plus grande partie des oxides de fér et de cuivre 
est entra lnée par l'eau. Quelquefois l 'oxide d ' é t a in est encoré 
melé á du fer; on separe ce m é t a l en se servant d'une pierre 
d'aimant. 

Lorsqu'on a obtenu Foxide d ' é t a i n , on procede á sa r é d u c -
t ion en m é t a l : pour cela, onjse sert de charbon; on prendparties 
égales de minerai et de charbon^ on ajoute de l 'eau, on m é -
lange, puis on jette le mé lange l iumide dans u n fourneau á 
manche, de l a hauteur de 14 a iSpieds , et dont la solé est en 
granit. L'oxide d ' é t a in se décompose , i l passe á l ' é t a t de metal ; 
celui-ci tombe dans la partie infe'rieure d u fourneau , et de la 
dans un bassin de r écep t i on , d ' oú on le fait passer de temps en 
temps dans un bassin des t iné á le recevoir. On obtient encoré 
l 'é ta in en trai tant l 'oxide dans un fourneau de reverbere chauífé 
á la houi l le . Ces divers modes sont en rapport avec la nature 
du minerai et celle des local i tés . 

L 'é ta in r a m e n é á l ' é t a t m é t a l l i q u e a quelquefois besoin de 
subir une nouvelle operation qu'on appelle le raffmage. Nousne 
nous é t e n d r o n s pas davantage sur ces opéra t ions q u i tiennent 
a la m é t a l l u r g i e , et nous indiquerons á nos lecteurs les o u -
vrages oú ils peuvent puiser des déta i l s sur ces opéra t ions , q u i 
pourraient faire des volumes entiers ( i ) . 

L 'é ta in est un m é t a l blanc, dont la couleur se rapproche 
beaucoup de celle de l'argent. I I est plus dur que le j i l omb • 

(i) Brongniart, Mineralogie j Girarcliaet Lccoq, Élemens de Miacralogie,; 
Dict. technologique, art. É T A I N , t. V I H , p. a68. 
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pl ié en différens sens, i l fait entendre un certain b ru i t auquel 
on a d o n n é le n o m de c r i de Vétain, qu i est plus ou moins 
f o r t , selon que Téta in est plus p u moins pur. I I est susceptible 
de se re'duire, par Faction d u laminoi r , en lames minees; ilpasse 
difficilement á l ' é t a t de fils. L 'é ta in est d'une pesanteur spécifique 
de 7,291, et de 7,399 q u a n d i l a éte' e'croui. (Brisson.) Ce me
t a l , selon Crichton, est fusible á 228o centigrades. Lor squ ' i l est 
fondu , i l exige un haut degré de t e m p é r a t u r e pour se r édu i r e 
en yapeur; Si , lo r squ ' i l est en fusión, on le laisse refroidir len-
tement, et que Ton perce la surface pour faire couler le me'tal 
qu in 'es tpas encoré sol idif ié , on remarque , dans la cavite', 
des cristaux qu 'on a reconnus pour des prismes rhomboidaux. 
I / é t a i n exposé a r a i r , perd de son b r i l l an t et prend une couleur 
no i r á t r e j fondu et laisse' en contact avec l ' a i r , sa surface se re-
couvre d'une pellicule grise qu i passe par Faction de la chaleur 
á la couleur jaune. Si l ' o n chauffe for tement , le metal prend 
feu 3 i l b r ú l e en se convertissant en oxide blanc, qu 'on peut ob-
teñi r cr is tal l isé . L ' é t a in s 'uni tau soufre, a u s é l é n i u m , auphos-
phore , au chlore et á l ' iode. Avec divers m é t a u x , i l forme des 
alliages. Ce metal chauíFé au rouge, et mis en contact avec 
l'eau á l ' é t a t de vapeur, l a décompose . Cet eífet n'a pas l i eu 
á une basse t e m p é r a t u r e . 

L ' é t a in est emp loyé dans une foule de circonstances. A Té ta t 
d'alliage avec le cuivre, i l forme le m é t a l de cloche, celui avec 
lequel on fabrique les canons. ü n i au p l o m b , i l forme la sou-
dure des plombiers ; en feuilles tres minees, i l sert dans l ' é t a -
mage des glaces; a l l i é a u fer, i l forme le fer-blanc. On se sert, 
dans quelques provinces de Franco, de vaisselle d ' é t a i n ; on en 
ía i t aussi des instrumens employés dans l ' économie domestique. 
L 'emploi de l ' é ta in dans ce cas a é té pendant long-temps le sujet 
de craintes: on pensait que ce m é t a l contenait de l'arsenic qu i 
pouvait é t re dissous et p o r t é dans l ' économie animale. Cette 
opin ión fut combattue, et des expér iences faites en 1781, par 
Bayen et Charlard , d é m o n t r é r e n t que les é ta ins de Banca et de 
Malaca, qu i avaient é té suspec tés , ne contenaient pas d'ar-
senic j que les autres é ta ins n'en contenaient au plus qu 'un 
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s ix -cen t iéme de ieur poids, et souvent moins ; et que cette 
quautite étai t incapable de donner á l 'e'táin des qua l i t é s véne ' -
jieuses. 

L'étain en l imai l le ou en poudre est employe' dans l ' a r t m e 
dical comme anthelmintique. On l 'administre surtout contre le 
tcenia. La dose est 12 déc ig rammes á 4 grammes (24 grains á 
i gros). Le docteur Alston indique la l ima i l l e á la dose de 
32 grammes (1 once), méle'e á 128 grammes (4onces) de me'-
lasse, le mat in á jeun , et á celle de 6 grammes (1 gros et demi) 
les 2 jours suivans. Aprés avoir fait prendre ees doses , on a d 
ministre un purgatif. On le donne aussi á l'e'tat de bols á la dose 
de 4 gvam. á 16 (1 gros á 4 ) , en se servant pour l'amener á 
cet etat d'une quantite' convenable de gomme adraganthe. 

L 'é ta in est employé comme re'actif pour p réc ip i t e r l ' o r de 
ses dissolutions; le precipite' est d'une belle couleur pourpre. 
I I fait aussi reconnaltre la présence des tungstates solubles, 
aveclesquels i l donne un beau pre'cipité bleu. (A. C.) 

É T A M I N E S . Stamina. On nomme ainsi Fappareil géne ' ra-
í eu r m á l e des plantes. On y distingue ordinairement deux 
parties j savoir: 10, Yanthere, sorte de bourse q u i renferme le 
pollen ou la pouss iére fe'condantej 20. le filet, qu i soutient o r 
dinairement Tanthei-e. I I arrive souvent que le filet manque, 
et alors l ' an thé re est dite sessile. Gelle-ci est done la partie es-
sentielle de l'e'tamine; on la trouve quelquefois á une seule 
loge; mais dans la plupart des cas elle est bi loculaire ; quel
quefois les deux loges sont e'cartées, et placees aux deux extre'-
mite's d 'un filet transversal, qu i a regu le nom de connectif. 
Le nombre des etamines var ié dans les diíFe'rentes fleurs, d e -
puis l 'unite' j u s q u ' á un nombre tellement considerable, qu 'on 
ne s 'ar ré te plus á les compter. C'est d ' aprés la conside'ration de 
ce nombre , que Linné a fondé les principales classes de son 
sys téme sexuel; i l a eu e'gard ensuite á leur grandeur relative 
et á leur insertion sur le cálice ou suf l 'ovaire. JNous exami -
nerons plus en dé ta i l ees modifications de la structure flo-
rale , k Farticle SYSTÉME SEXÜEL. Les etamines n ' é t a n t p a s ean-
ployées isoiejment, nous ne dirons rien de leurs usages, q u i 



444 É T H E R S . 
sont les m é m e s que ceux des fleurs en t i é res dont elles font 
partie. (A, R.) 

É T H E R S . Les é the r s sont des produits l iquides -qu 'ón o b -
tient par d i s t i l l a t ion , e l qu i resultent de r ac t i on des acides 
sur l 'a lcool . Ces l iquides , quoiqueprovenant d'ope'rations ana-
logues, ne sont pas de la m é m e nature; leur différence estdue 
á ce que les acides employés n'agissentpas de la m é m e maniere 
sur l 'a lcool . A i n s i , l o r s q u ' ó n mé le Falcool á divers acides , 
ceux-ci peuvent agir de trois manieres di f férentes : les uns l u i 
en lévent de l ' h y d r o g é n e dans les proportions ne'cessaires pour 
donner naissance á de l 'eau, mais ils ne se combinent point 
avec l u i ; le^ autres transforment l 'a lcool en h y d r o g é n e bi-car-
b o n é et se combinent avec l u i ; enfm , d'autres encoré se com
binent avec l u i , sans é p r o u v e r n i l u i faire subir de decompo-
sition sensible. De l a , les chimistes modej-nes admettent 
plusieurs genres d ' é t h e r s , au nombre de trois. Le premier 
genre renferme ceux q u i , aprés leur rect if icat ion, ne pre'-
sentent aucune trace des acides qu i ont concouru á leur for-
ma t ion ; ils sont les re'sultats de l 'action exercée sur l 'a lcool par 
un acide tres avide d'eau et peu v o l á t i l , l o r squ ' i l est uni á 
l'eau ou á Talcool. Ces é the r s se composent des m é m e s é lémens 
que l 'a lcool • i l s n'en différent qu'en ce qu' i ls contiennent 
moius d 'oxigéne et d ' h y d r o g é n e , mais plus de carbone. On 
p e u t l e s c o n s i d é r e r comme deV alcoolmoins de Feau. Au nombre 
de ces é the r s sont les é the r s sulfurique, phosphorique, arse-
n ique , fluo-borique, que M M . Ampére et Chevreul o n t i n d i -
qués comme pouvant é t re confondus sous la d é n o m i n a t i o n 
commune diéther hydratique. Le second. genre comprend les 
é the r s formes d ' h y d r o g é n e b i - c a r b o n é et d'acide ; les é thers 
hydro-chlor ique , hydr iod ique . Dans le t ro is iéme genre sont 
places les é thers composés d'alcool et d'aeide ; ce sont les é thers 
a c é t i q u e , n i t r i que , benzoique , oxal ique, c i t r ique , etc. Chaqué 
é the r porte le nom de Tacide q u i a servi á sa p r é p a r a t i o n ; ainsi 
l ' é t h e r p répa ré avec l'acide sulfurique est appelé é t h e r su l fu
rique , celui résu l tan t de l 'act ion de l'acide hydro-chlor ique 
sur l ' a lcool , é the r hydro-chlor ique . Nous traiterons principa* 
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lement dans cet article des é the r s qu i sont emp loyés par le 
pliarmacien-chiuiiste, 

É T H E R AGÉTIQUE. La découve r t e de F é t h e r acé t ique est 
due au comte de Lauraguais, qu i annonga, en 17%, dans le 
Jouinal des Savans, p. 824, qu 'on pouvait obtenir un é t b e r 
en faisant réagir l'acide acé t ique sur Falcool. I I décr ivi t son 
procede, qui consistait á disti l ler un mé lange d'acide acé t ique 
et d 'a lcool , en prenantles m é m e s pre'cautions que pour l ' é thev 
sulfurique. Sebéele ayant répe'te le proce'dé de Lauraguais, 
ne pu t obtenir ce p r o d u i t ; i l y parvint cependant en a d d i -
t ionnant le mé lange de vinaigre et d 'alcool , d'une certaine 
q u a n t i t é d'acide sulfurique. Schultz, Gehlen, LicLtemberg, 
en r épé tan t les expériences de Sebéele , obt inrent les m é m e s 
résu l ta t s que ceux annoncés parce chimiste. Pelletier, Eucholz, 
p roposéren t d'autres p r o c é d é s , et divers essais faits sur ees 
procedes, par M M . Henry et T h é n a r d , convainquirent ees 
chimistes que l 'on peut obtenir de l ' é t he r acé t ique par le 
p r o c é d é de Lauraguais et par celui de Pelletier, qu i ne d i f 
iere de celui de Lauraguais que parce que l 'onremet deux fois 
dans la cornue Falcool qu i passe á la dis t i l la t ion ; alors on 
obtient la t ro i s iéme fois u n mélange d'acide acé t ique et d ' é -
tber ; i l suffit alors de saturer l'acide par la potasse et de d i s 
t i l l e r á une douce chaleur. Ce p rocédé est aujourd 'hui en-
t i é r emen t a b a n d o n n é . 

Procédé de M . Thénard. On prend 3 kilogrammes (6 livres) 
d'alcool á 4o0, 3 kilogrammes (4 livres) d'acide acé t ique á 1 o0, 
12,8 gramraes ( 4 onces) d'acide sulfurique á 66° (1) ; on i n -
t rodu i t Falcool dans une cornue de verre; on ajoute en p lu -
sieurs fois l'acide a c é t i q u e , en ayant soin d'agiter. On a d d i -
tionne ensuite ce mélange avec l'acide sulfurique,,en versant 
peu á peu , agitant chaqué fois , afin de bien méle r les trois 
l iquides ; on remarque une augmentation bien sensible de tern-
p é r a t u r e . On place la cornue au bain de sable ( o u á feu nu , 
sur une gri l le de fer) , on y adapte une allonge dont la partie 

(1) Le Codex prescrit 625 grammes iracide au Heu de T28. 
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infér ieure s'engage dans un b a i l ó n t u b u l é ; sur la tubulure de 
ce ba i lón , en ajuste un long tube effile, des t iné á laisser 
une issue aux gaz • on lu te l 'apparei l ; on recouvre l 'allonge 
avec des linges m o u i l l é s ; on en fait autant pour le ba i l ón • on 
place ensuite du feu sous l a cornue; on l a chauffe par degre's, 
de maniere á faire entrer en e 'bu l í i t ion ; on maint ient le l i 
quide á cette t e m p é r a t u r e , j u s q u ' á ce q u ' i l y ait 4til<3gram. 
(8 livres) de p rodui t d is t i l lé . OQ^ a r ré te l ' o p é r a t i o n , on de
mente l 'appareil . 

On separe le p rodui t , qu i est un m é l a n g e d'eau, d ' é t h e r , 
d'alcool et d'acide a c é t i q u e ; on le met en contact, pendant 
quelques heures, avec d u sous-carbonate de po tasse, en ayant 
soin d'agiter de temps en temps le flacón. I I se forme deux 
couches distinctes : l 'une , i n f é r i eu re , est de Facé ta te de p o -
tasse dissous dans l 'eau alcoolisée ; l 'autre , s u p é r i e u r e , est 
l ' é t l ier pur. A l 'aide d 'un entonnoir á longue t ige , on separe 
l ' é t he r et on le soumet, dans le m é m e apparei l , á une n o u -
velle d is t i l la t ion ; on obtient par ce p rocédé , et d ' aprés l ' em-
p l o i des proportions i n d i q u é e s , environ 3 k i logram. (6 livres) 
d ' é t h e r á 23° B a u m é . ' 

L'acide sulfurique e m p l o y é dans cette opéra t ion n'agit 
que par l a grande av id i té q u ' i l a pour l 'eau; i l concentre 
davantage Talcool et l 'acide, lorsqu 'on nel 'ajoutepas au m é 
lange. L 'a lcool , plus vo lá t i l que l'acide acé t ique , passe le 
premier á la d i s t i l l a t ion , et la combinaison de l 'a lcool et de 
l'acide a c é t i q u e , q u i donne l i eu á l a format ion de l ' é t h e r , 
n'a l i eu que lorsqu'on a r e c o h o b é plusieurs fois le produi t . 

Procédé de M M . Laplanche et Martin. Ce p r o c é d é , qui a 
beaucoup d'analogie avec celui de Bucholz, déc r i t dans le 
t . T U , p . 222 {Journal de Chimie) est le suivant. On prend 
25oo grammes (5 livres) d 'acé ta te de p lomb j x kilogramme 
(2 livres) d'acide sulfurique á 66° , et i ki logramme (2 livres) 
d'alcool á 38°. On in t rodu i t l ' acéta te concassé (1) dans la cor -

(1) On njoute l'acctate divisé seulement au lieu dele meltre cu poudre, 
pour éviter que le sulfate de plomb íornié d'abord n'enveloppc une certaine 
qaantité d'acotate qui alors ne serait pas dt'composo. 
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nue, on verse dessus le mélange p r epa ré avec Falcool et l'acide 
sulfurique; on ajoute á la cornue une allonge et u n b a i l ó n , et 
Ton distille j u s q u ' á ce que Ton ait obtenu un produi t égal au 
quatre c inquiémes de r a l coo l e m p l o y é ; on agite cet ether avec 
d u sous-carbonate de potasse; on de'cante F é t h e r , et on le sou-
met de nouveau á la d is t i l la t ion . 

L'acide sulfurique employe' ri'ethe'rifie po in t l ' a l c o o l ; i l se 
divise en deux parties : Tune enléve á Talcool une certaine 
quantite' d'eau; Tautre partie se porte sur Foxide de p lomb 
c o m b i n é , et met á nu l'acide a c é t i q u e , q u i s 'unit in t imement 
á l 'alcool pour former l'e'ther. Quelques praticiens donnent 
l a preférence á ce procede', q u i donne, avec plus d ' é c o n o m i e , 
un é the r plus suave. 

I L ' é the r acé t ique est un l iquide transparent, incolore , d'vme 
odeur tres agréab le , par t icu l ié re . I I est p l u s l o u r d , et cependant 
plus vo lá t i l que Falcool. Loisqu 'on le b r ú l e , i l p rodu i t une 
flannne al longée d 'un b l a n c j a u n á t r e ; cette c o m b u s t i ó n s 'opére 
avec product ion d'acide a c é t i q u e , dJacide carbonique et d'eau. 
I I s 'unit en toutes proportions á l ' a lcool , se dissout dans sept 
parties d'eau. Mis en contact avec la teinture de tournesol , i l 
ne la rougi t pas. I I dissout diverses substances vegetales , l e 
camphre, les resines, les huiles essentielles, l a cantharidine, 
d u soufre, du phosphore.(Henry.)Mis en contact avec la m o i -
t ié de son poids de potasse caustique, i l est d é c o m p o s é ; i l y a 
formation d 'acéta te de potasse et dégagemen t d'alcool. Que l -
quefois on substitue á F é t h e r acé t ique un mé lange d ' é t h e r sul 
furique et d'acide acé t ique . Tra i t é par la potasse et soumis á la 
dis t i l la t i o n , ce m é l a n g e fourn i t , au l ieu d 'a lcool , de l ' é t h e r 
sulfurique , et de Facétate de potasse reste dans le vase d i s t i l -
latoire. Thomson considere l ' é the r acé t ique comme formé de 
quatre atomes de gaz h y d r o g é n e p e r - c a r b o n é , et d 'un a t ó m e 
d'acide. > 

L ' é t h e r acé t ique est admin i s t r é comme s t imulant , antispas-
modique ; on Femploie contre les spasmes de Festomac, les 
indigestions, Fivresse. La dose est de i 5 á 3o gouttes. A Fex-
té r ieur , on l 'applique en frictions comme résolut i f , et pour 
combattre les douleurs rhumatismales. (A. C.) 
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É T H E R AMMONIACAL. {Pharmacie suédaise.) On obtient 
ce p rodu i t de la maniere suivante. On prend hydro-chlorate 
d 'ammoniaque, grammes (í once); eau d i s t i l l ée , 96 gram. 
(3 onces); chaux caustique e'teinte par Feau, 82 gram, (1 once); 
e'ther sulfurique, 82 grammes ( i once). On fait dissoudre le sel 
ammoniac dans Feau ; on in t rodu i t l a solut ion dans une 
cornue; on ajoute la chaux e t T é t l i e r ; on agite pour bien m é -
langer; on adapte une allonge et un b a i l e n , et Fon procede á 
l a d i s t i l l a t ion , en ayant soin de rafraichir le réc ip ient . 

(A. C.) 
É T H E R ARSENIQUE E T PHOSPHORIQUE. La découver te 

de ees é the r s est due á M . Boul lay; i ls sont consideres comme 
e'tant absolument identiquesavec Fe'ther sulfurique ; ilspeuvent 
é t r e obtenus en faisant passer de Fa l coo l , par petites por-
t ions , á travers les acides phosphorique et arsenique concen
tres, et amenes á un degre' de cbaleur convenable. ( Voir le 
t rava i l de M . Bou l l ay , Journal de Pharmacie , t . Ier.) L 'é ther 
fluo-borique a e'té aussi conside'ré comme e'tant de la m é m e 
nature ; i l en est de m é m e du p rodu i t obtenu á Faide de 
Falcool et de Facide chromo-sulfurique. Ces é the r s n ' é t an t 
pas employés dans Fusage pharmaceutique, nous ne croyons 
pas devoir nous é t end re sur ces produits. (A. C.) 

É T H E R H Y D R A T I Q U E , É iher sulfurique. L ' é t h e r sulfurique 
est l a prepara t ion de ce genre la plus anciennement connue et 
l a plus us i tée . L'auteur de sa découve r t e n'est pas connu, et les 
premiers ouvrages qu i en ont p a r l é remontent. au seiziéme 
siécle. La P h a r m a c o p é e de V.alerius Coráw^ pub l iée en i54o, 
contient la description N d 'un p rocédé de p r é p a r a t i o n de ce 
p r o d u i t , p rocédé qu i fut ensuite transcrit par Conrad Gesner, 
dans un traite sur les remedes secrets. Les écri ts de Basile 
Valen t in , de Paracelse, de Boyle , font mention de cet 
é t h e r . Cependant ce ne fut qu'en 1 780 que Fattention des 
chimistes se porta sur ce sujet; et ce changement fut dú 
á un Mémoi re pub l i é par Frobenius, dans les Transactions 
philosophiques pour i^So, v o l . X L I . Les chimistes q u i , de-
puiscette é p o q u e , se sont oceupés de F é t u d e de ce produi t sont 
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aissez nombreux , et Ton peut citer parmi eux Proust , 
L o w i t z , T h é o d o r e de Saussure, Ingenhouss, Da l ton , Gay-
Lussac, Fourcroy^ Vauque l in , Lauraguais, Favre, Bou l l ay , 
Planche, etc. 

L ' é the r sulfurique se prepare, soit en g rand , dans des m a 
nufactures ^ soit en peti t dans diverses ofíicines, et pour l a 
consommation de ees e'tablissemens. L'appareil en grand con
siste en un alanxbic ordinaire d o u b l é en p l o m b , auquel on 
adapte un chapiteau et un tube qu i sert á conduire Fether 
vdansun serpent ín . Cet alambic est scelle' sur un fourneau dont 
l a porte doit é tre placée en dehors de l 'atelier , afin d ' év i te r 
par la les accidens q u i pourraient résul ter de Finflammation 
des produits ( i ) , par unaccident quelconque. On in t rodu i t dans 
l 'alambicle mélange dest iné á la fabrication, et Fon procede ala 
dist i l lat ion, puis alarectif ication, qu 'on pratique dans le m é m e 
appareil. ü n appareil mis en usage dans FApothecary's-hall , á 
Londres j a é té de'critpar M . Payen • i l consiste en une grande jar re 
en gres, autour delaquelle estunedouble enveloppe en cuivre^ 
qu i est cióse h e r m é t i q u e m e n t á Faide d'une armature garnie 
de filasse et serre'e á Faide de vis ; un large tuyau fixe' á cette 
enveloppe sert á conduire les vapeurs et á ramener á la dbau-
diére Feau qu i s'est condensée . Les bords supér ieurs de la ja r re 
forment une gorge circulaire dans laquelle s'adapte et se ferme 
Lerme'tiquement, avec de Feau, une calotte en cuivre, munie 
d 'un ajutage , communiquant , par un tuyau á brides, avec 
u n serpent ín plonge' dans u n re'servoir d'eauj Fextre'mite' d u 
se rpen t ín s'adapte avec un ajutage qu i porte u n m a n c h ó n c i r -
l a i r e ; celui-ci plonge dans Feau et dans la tubulure á gorge 
d 'un récipient en gres d'une forme arrondie tres régul iére ; 

(i) De nombreux accidens attestent Ies précautions h prendre lors de la 
préparation de l'éther. De grands incendies, et celoi encoré tom re'cent de la 
fabrique de M. Rivet de Passy , sont des exemples k mediter pour ceux qui 
s'occupent de cette fabrication. L'appaveil oü la préparation de l'éther se fait 
k l'aide de la vapeur d'eaa est le pln« convenable; il tranquillise le fabrícaut 
sur les justes inquietudes qu'il peut avoir lors de la fabrication de ce produit. 

T O M E I I 29 
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les bords supér ieurs de ce vase refoivent un eouvercle en gres 
dont les bords infe'rieurs s'engagent jusqu'au fond de la gorge, 
en sorte qu'en versant de l 'eau dans ce l le -c i , on ferme her~ 
m é t i q u e m e n t sans aucun k i t ; les bords supe'rieurs d u c o i i -
vevcle sont i-abattus en deliors , ce qn i permet de Tenlever a i -
se'nient. Une rainure cireulaire est p r a t i q u é e en cet endroit á 
rinte 'rieur. , et un disque en verre y est ajuste'; i l laisse voir á 
F i n t é r i e u r la hauteur d u l iquide dans le r éc ip i en t ; á la partie 
infér ieure de ce vase est une tubulure use'e á F é m e i i , qui 
refoit une cannelle s'adaptant exactement sans aucun l u t ( i ) . 
Lorsqu 'on veut ope'rer , on chauíFe un peu l a jarre avant d'y 
in t rodui re le me'lange cliaud, d'acide et d'alcool, ensuite on fait 
arriver la vapeur. Pendant le cours de l ' opé ra t ion , on obtient 
une tempe'rature e'gale pour toutes les parties de l 'appareil en 
contact avec la vapeur - á l'aide de robinets , on peut entre-
teñi r la cbaleur au degré ne'cessaire , qu i peut é t re ind iqué 
par u n t b e r m o m é t r e . En supprii ' í iant Farr ivée de la vapeur 
et en laissant c'chapper celle contenue dansladouble enveloppe, 
á l 'aide de robinets, on peut obtenir un prompt refroidissement. 
La cannelle adapte'e au récipient permet de fractionner les p r o -
duits , pendant l ' opé ra t i on . Quelques-uns de ceux-ci sont propres 
á é t re employés sur-le-cbamp, d'autres ont besoin de subir des 
rectifications; pour cela on se sert du m é m e appareil. L 'emploi 
des appareils destines á p répa re r en grand Fét l rer sulfurique ne 
pouvant convenir á la plupart des pharmaciens, on peut se ser
v i r de célui que nous allons décr i re . On prend une cornue de 
verre t u b u l é e ( 2 ) , on la place dans un bain de sable ; on fait 
communiquer ce vase avec un ba i lón á deux tubulures, par Fin-
termediaire d'une allonge: la tubulure la téra le d u b a i l ó n recoit 
F e x t r é m i t é de Fallonge , et la tubulure inférieure se rend dans 
u n flacón a trois tubulures, dont F u ñ e , s i tuée á ' l a partie i n 
fér ieure , refoi t un robinet qu i permet de recueillir á volonlé 

(1) Ncus donnerons dans los planches , la figure de ect appareil. 
(2) On se sert (juelqucíbis de cornues de cuivre ; il faut que ees vasos soieat 

tres c'pais, l'acide les attaqnant un peu. 
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Fé tbe r q u i s'est produi t . La deux iéme tubulure supér icure sup-
porte un tubo r e c o u r b é dont r e x t r é m i t é va plonger dans de l 'a l -
cool . (Ce l iquide peut é t re employé avec avantage pour une antro 
ope'ration.) Ce tube serta donnerissue aux vapeurs q u i , si elles 
s'accumulaient dans le flacón, pourraient en d é t e r m i n e r l a rup-
ture. Lorsque l 'appareil est monte', on lute exactement les 
jointures avec le lutdefarine de l i n ; onrccouvre ce l u t de b a n d é s 
de toile endult.es de cbaux et de blanc d'ceuf, on laisse se'cher ; 
on cliaufíe le 'gérement le bain de sable; on fa i t , dans une t e r 
rino vernisse'e, un nielan ge á partios e'gales d'acide sulfu-
r ique á 6 6 ° , et d'alcool á 36°, en ayant soin de verser d 'a -
b o r d Falcool dans la terr ine , puis d'ajouter l'acide peu á 
peu, en agitant continuellement. Lorsque le me'langa est 
fait , on F in t rodu i t dans la cornue á Faicle d 'un entonnoir á 
longue tubu lure ; on ferme la cornue, et Fon cbauffe pour 
porter á Fébu l l i t i on , qu 'on maintient j u s q u ' á l a fin de 
F o p é r a t i o n ; on fait tomber sur le ba i l ón et sur le réc ip ient 
un filet d'eau continu , qu i doi t rafraíchir ees vasas pendant 
toute la d u r é e d u t ravai l . Tant que le me'lange n'est pas 
en ébu l l i t ion , i l líe passe dans le ba i lón que de Falcool fai-
blement e'tbe're' ; mais auss i tó t q u ' i l est b o u i l l a n t , on 
v o i t Fe'ther passer de la cornue dans Fallonge et de la dans le 
re'cipient. Lorsqu'on a, en e'tber, dans ce vase, á peu prés 
le c inquiéme de Falcool e m p l o y é , on in t rodu i t dans la cor
nue , par petites portions et á Faide d 'un entonnoir á la 
Boullay , de Falcool á /[n0, une q u a n t i t é e'gale en poids á celle 
d u produi t qu 'on a recueil l i . On con t inué ensuite la d i s t i l l a -
t ion pour retirer de Fé tbe r . On répéte ees a d d i t i o n s á plusieurs 
reprises et j u s q u ' á ce que la q u a n t i t é d'alcool a joutée de n o u -
vean soit égale aux deux tiers de Falcool m e l é p r imi t ivemenl 
á Facide ( i ) . Lorsqu'on a obtenu en é t h e r , et dans le r é c i 
pient, á peu prés les deux tiers de la to ta l i t é de Falcool em-

(i) Si Fon avait ernploycg livres d'alcool h. 56°, g livres d'acide sulfuriquc 
a 66°, la qnantite d'alcool h 40o h ajouter serait de ü livres. ( L'addition de 
l'alcool paraít avoir e'te connue de Lewis ) 

2 9 . . 
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p l o y é , et lorsqu'on aperpoit dans le col de la cornue des r a -
peurs blanches, on se h á t e de retirer l ' é t he r dn re'cipient et 
d ' a r r é t e r le feu. Si Yon veut opére r une seconde fois , on laisse 
refroidir le bain de sable , on tire le re'sidu contenu dans la 
cornue, au moyen d 'un s ipl ion, on recharge de nouveau 
l 'appareil. Si la cornue est de m e t a l , on n'a pas á craindre de 
la briser par le cbangement de t e m p é r a t u r e . Si Ton se propose 
d'examiner la suite de l ' o p é r a t i o n , on con t inué de chauíFer ? 
e t l ' on n 'obtient plus d ' é t h e r , mais du gaz sulfureux, de l ' hu i l e 
douce d e v i n , de l ' hyd rogéne bi-carbone', de l'acide carbo-
nique, de l'eau, enfin un l iquide noir consistant, forme' d'e'ther, 
de charbon^ d'acide sulfureux et d'uue buile e'paisse. Tous ees 
produits r é su l t en t de l 'action d'une grande quantite' d'acide 
sur une petite quantite' d 'a lcool; on trouve ensuite dans la cor
nue un re'sidu noir tres acide. 

L ' é t h e r obtenu en arré t í tn t r o p é r a t i o n avant q u ' i l y a i t fo r -
mation d'acide sulfureux , pourra i t é t re employe' de suite dans 
des pre'parations pbarmaceutiques , puisqu ' i lne contient qu'une 
petite quantite' d'alcool faible qu i a passe' avant re 'bullitión 
du me ' l angé ; mais comme un peu d'acide a pu passer avec 
l'e'ther, on le rectifie pour le priver des substances qu i a l -
té ren t sa purete'. A cet effet, on met l'e'ther en contact avec 
diíFe'rentes substances alcalines; mais celle de ees substances 
á laquelle on a donne' la pre'fe'rence est la potasse pre'pare'e á la 
cbaux. Le mode d'agir , indique' p a r M . Henry , consiste á fa i r e 
dige'rer pendant quelques j ours l ' é t h e r avec un quinz iéme en-
vi ron de son poids de pierre á c a u t é r e , á décan te r ensuite et á 
disti l ler sur du muriate de cbaux fondu ( chlorure de ca l -
c i u m ) , en se servant d 'un alambic m u n i de son s e r p e n t í n , 
chauíFant á l 'aide de la vapeur, ou en prenant des p r é c a u -
tions convenables pour évi ter les accidens. S i , lors de la rec-
tification , on fractionne les produits , on obtient envhxm les 
deux tiers d ' é t h e r á 56 ou6o0 B a u m é : le reste, qu i est á unde-
gré inférieur , peut é t re emp loyé pour la l iqueur d 'HoíFmann. 

Vo ic i ce qu 'on remarque pendant l ' opé ra t ion . Lorsqu'on 
mélange l 'alcool á l'acide sulfurique, i l y a échauífement et d é -
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gagement d'une certaiue q u a n t i t é de vapeurs d 'üne odeur assez 
agréab le : quelquefois le melange se b r u n k et laisse de'poser 
u n precipite' gr isátre qu 'on attr ibue á da-sulfate de p l o m b , 
tenu en dissolulion dans l'acide sulfurique d u commerce, 
employe' dans cette opé ra t ion . Lorsque le melange est dans 
la cornue et que Ton chauffe, une por t ion d'alcool l égé re -
ment e'the'rée se volat i l ise, et la volati l isat ion et la conden-
sation de l ' é the r ne commencent qu ' ap ré s l ' ébu l l i t i on . Cette 
production d ' é t h e r cesse aprés un certain temps ; les vapeurs 
blanches commencent a l o r s á se faire apercevoir, et si l ' o i i conti
n u é , on obtient d ' á u t r e s p r o d u i t s . Deux manieres d'expliquer ees 
phe 'noménes ont e'té donne'es. La p remié re les pre'sente de l a 
maniere suivante : l'acide sulfuriqufe en contact avec l 'alcool 
s'empare de l ' hydrogéne et de l 'oxigéne , dans les p ropor t i on» 
convenables pour faire de l 'eau, avec laquelle i l s'unit. hes 
autres éle'mens qu i ont e'cliappe' se re'unissent pour former 
l'e'ther, le gaz sulfureux , l l i u i l e douce de v i n , le gaz oléifiant 
(hydrogéne b i - c a r b o n é ) , l'acide carbonique. Ces produits p ro -
viennent de ce q u ' á mesure que l'ope'ration s'avance j les condi-
tions dans lesquelles se trouvaient pr imit ivement les deux corps 
changent, et que , la quantite' d'alcool diminuant de plus en 
p lus , tandis que celle de Tacide sulfurique r é s t e l a meme, 
i l arrive une é p o q u e á laquelle on doi t obtenir les m é m e s 
produks que ceux q u i r é su l t e ra ien t du traitement direct 
de Faleool par quatre ou cinq fois son volume d'acide sulfu
r ique ; ce qui le prouve, c'est que si l ' on a r ré te l ' opé rá t ion 
u n peu avant l 'appari t ion des vapeurs blancbes, on n 'ob-
t ient que de l ' é t h e r dans le re'cipient j et ce qu i reste dans l a 
cornue est un simple melange d'alcool et d'acide aíFaibli par 
l 'eau. G'est pour ma in t eñ i r plus long-temps ces deux corps 
dans des proportions convenables, que Ton a eu l ' h e u -
reuse idee de remplacer l 'a lcool qu i a éte' p r ivé d'une part ie 
de son oxigene et de son h y d r o g é n e , et qui s'est éthérifie' , par 
de nouvelles quan t i t é s d 'a lcool ; mais comme l'acide su l fu
rique est déjá a í fa ib l i , M . Boul lay , pour l u i conserver une 
forcé de reaction suffisante, a prescrit l ' emploi d 'un alcool 
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plus rectlf ié , et par conséquen t moins susceptible d'afíaiblir 
l 'acide. La seconde est la suivante : Falcool en contact avec 
l'acide sulfuriquc se separe en deux parties; la p remié re s'e-
the'rifie, en abandonnant- de l 'oxigéne et de l ' hyd rogéne , dans 
les proportions nécessaires pour foriner l'eau. L ' hyd rogéne 
s'empare d'une por t ion de l'acide sulfurique et le convertit 
en acide hypo-sulfurique; l ' o x i g é n e , en se combinant avec la 
seconde partie de l ' a l c o o l , constitue une ma t i é r e végétale 
qu i s'unit á l'acide hypo-sulfurique et forme avec l u i un 
acide nouveau auquel on a d o n n é le nom d'acide sulfo— 
vinique, q u i reste dans le rés idu . L'acide sulfureux , l'acide 
carbonique, l ' hu i le douce de v in , le gaz h y d r o g é n e carbone', 
l 'eau et le charbon résu l t en t de la d é c o m p o s i t i o n , par le l e u , 
de la ma t i é r e organique et de l'acide hypo-sulfarique. 

Quelques chimistes ne sont pas d'accord sur l a préférence á 
accorder a Tune ou á l 'autre de ees théor i e s . M , T h é n a r d 
pense que la derniére ne sera bien é tab l i e que par Une serie 
d 'expér iences analytiques faites avec exactitude ( i ) . 

L ' é t h e r sulfurique est un l iquide incolore, t r é s léger , d'une 
ocleur penetrante et suave ; i l est t rés v o l á t i l , b r ú l e avec une 
í l a m m e d 'unblanc j a u n á t r e , en donnant de l ' eau , de l'acide 
carbonique et u n charbon léger analogue au noir de f u m é e . 
Sous la pression de o"1,76, i l bout á 350,66. Sa vapeur est deux 
fois et demie aussi pesante que l 'aiv. P o u r a v o i r u n exemple 
de cette pesanteur, i l suílit de cons idérer un flacón d ' é the r d é -
b o u c h é : on vo i t la vapeur tomber ; elle s ' é lend ensui íe , et 
si , sur sa r o u t e , elle rencontre un corps en igni t ion , elle 
s'enflamme. Cette man ié re de se r é p a n d r e a souvent causé de 
nombreux incendies ; aussi doit—on se garder de transvider 
de grandes quan t i t é s d ' é t h e r dans un l i eú qui contiendrait un 
corps en igni t ion . L ' é the r est peu soluble dans l'eau j i l est 
soluble en toutes proportions dans l ' a lcool ; i l se méle trés 
bien á l 'ammoniaque ; mis en contact avec divers corps , i l 
s'en cbarge plus ou moins; i l dissout t rés bien le per-cli lorure 

, (1) Traite clememairc de Chimic, t, I V . 
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de mercure, aussi l 'emploxe-t-on pour reconnaitre de tres 
petites quan t i t é s de ce chlomre contenu dans un l iqu ide . A cet 
efí'et on niele l'e'ther au l iquide qu i contient ce corpsf on 
agite : r é t h e r , au bout de quelque tcmps, v i e n t , á cause de 
sa légerete ' , á la áurface d u l i q u i d e ; on le se'pare , on l e 
fait e'vaporer; on obtient alovs pour r é s idu le s u b l i m é , 
sous forme d'une poudre blanche. I / é t h e r se'pare l ' o r de ses 
dissolutions : on se sert de cette propriéte ' pour appliquer ce 
me'tal sur quelques substances. I I dissout les huiles v o l á t i l e s , 
lare'sine, le camphre , la ste'arine , le pliosplio^e, le soufre et 
en ge'ne'ral les substances tres hydroge'ne'es. D'aprés M . Gay-
Lussac , l'e'tlier est forme' de deux volumes de gaz b y d r o g é n e 
bi-carbone' et d 'un volume de vapeur d'eau. L'etber prepare' 
depuis quelque temps devient acide, et i'acide forme' a e'te' 
reconnu , par M , Planche , comme é í an t de I'acide a c é -
t ique. U n travai l nouveau et tres e'tendu vient d ' é t r e publie' 
par M . Henry pé re . Dans ce t r a v a i l , ce savant praticiep a v u , 
comme M . Planche, q u ' i l y avait , et au contact de Fa i r , et 
á l ' ab r i de la l umié re , formation d'acide acé t ique dans l 'etber 
sulfurique mis en contact avec de l 'eau ou de l 'a i r , dans des 
flacons. Ce p h é n o m e n e , selon M . 'Planche, est du á l a d é -
composition d'une petite quantite' d ' é t h e r sulfurique. Selon 
M . Henry , cette production d'acide est due á une autre cause. 
11 a reconnu que l ' é t he r sulfurique prepare' avec beaucoup 
de soin , renfermait toujours un peu d ' é the r acé t ique , prove-
nant de l 'action de I'acide sulfurique sur I'acide acé t i que con
tenu dans l 'alcool. L ' é the r acé t ique formé se décompose , i'acide 
acé t i que est mis á nu : si r é t h e r sulfurique, devenu acide, 
est mis en contact avec des m é t a u x facilement oxidables, ou 
avec des oxides m é t a l l i q u e s , i l en resulte des q u a n t i t é s n o 
tables d ' acé ta tes . 

M . Henry a reconnu que le phosphore , le soufre, dissous 
dans l ' é t he r sulfurique , fournissaient des cristaux • et que le 
proto-chlorure de fer donnait une cristallisation de ce sel 
en prismes r h o m b o í d a u x et en octaedres d'un ver t d ' é m e -
vaude. On doi t conserver l 'a lcool dans des flacons bien fer-
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m é s , places á l ' ab r i d u contact de l ' a i r ; l ' addi t ion d'une 
petite quantite' de magne'sie a éte' r e c o m m a n d é e pour aider á la 
contervation de ce p r o d ü i t , qu i alors ne devient pas acide, ou 
p l u t ó t la magnés ie sature l'acide f o r m é . L ' é the r sulfurique , 
m e l é á parties égales d 'alcool , prend le nom de liqueur ano
dine cFHoffmann, et doi t marquer 46° B a u m é . L ' é the r suL-
furique est tres emp loyé dans la TheVapeutique : on le donne 
á l ' i n t é r i e u r , comme anti-spasmodique; on l 'administre contre 
lesspasraes, les convulsions, l 'épilepsie , l 'hys tér ie , etc. ; á 
Vextér ie i i r , contre les douleurs nerveuses et rhumatismales. 
La dose va r i é d ' aprés l'ordonnance des m é d e c i n s ; á l ' in té -r 
r i e u r , c'est assez ordinairement celle de i o á 3o gouttes, dans 
des liquides app rop r i é s . On le fait entrer dans un sirop d i t 
sirop d'éiher. (A. C.) 

É T H E R HYDRIODIQÜE. C e t é t h e r , dont la découver te est 
due á M . Gaj-Lussac, n'est pas encoré e m p l o y é dans l ' a r t mé— 
dical ; mais participant de Fio de , i l pourra i t devenir le sujet 
d ' é t u d e s t h é r a p e u t i q u e s d'un grand in té ré t . M , Gay-Lussac Ta 
obtenu en faisant un mélange de deux parties d'alcool en v o -
l u m e , et d'une partie d'acide l iydr iod ique c o l o r é , d'une pe-r 
santeur de 1,7000, dist i l lant le m é l a n g e au bain-marie, et 
é t e n d a n t d'eau le produi t d i s t i l l é : l ' é t l ier se precipite sous 
forme de petits globules, laiteux d ' abcrd , mais q u i se r é u n i s -
sent pour former un l iquide transparent, qu'on purifie en le 
lavant á l 'eau froide á plusieurs reprises. L ' é the r hydriodique 
ne rougi t pas le tournesol; son odeur est analogue á celle des 
autres é t h e r s ; sa dens i té á 22o, 3 , est de 1,9206. A u bout de 
quelques j o u r s , i l se colore en rose; mais cette couleur n 'aug-
mente pas d ' in tens i té avec le temps, et peut é t re enlevée par le 
mercure ou par la potasse qu 'on y ajoute. Ce produi t bout á 
68°,8. Sous la pression de om,76, i l ne s'enflamme point á 
l'approche d 'un corps en combus t ión . Versé sur des charbons 
incandescens, i l laisse dégager des vapeurs d'une belle couleur 
pourpre; le potassium, la potasse, le chlore, les acides ni-r 
t r ique et sulfureux ne l ' a l t é ren t pas; l'acide sulfurique con-* 
^ent ré le brun i t . 
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Cet étíber, place parmi les é the r s formes d'acide et d 'hydro-

géne c a r b o n é , est c o m p o s é , d 'aprés M . Gay-Lussac, d'acide 
hydriodique et d'une ma t i é r e végétale différente de l 'alcool. 

(A. C.) 
É T H E R HYDRO-CHLORIQÜE, É ther muriatique. La d é -

couverte dese'thers sulfurique et n i t r ique conduisit les c h i -
mistes á essayer s i , par la i'e'action de l'acide hydro-chlor ique 
sur Talcool , on n'obtiendi^ait pas u n produi t analogue. Divers 
chimistes s 'occupérent de re'soudre cette question , et les essais 
q u ' i l s f i r e n t d o n n é r e n t l ieu á d'excellens m é m o i r e s sur ce sujet. 
Ces travaux sont principalement dus á M M . Basse, Gehlen, T h é -
nard et Boullay. M . Basse fut le premier q u i l e pre'para en assez 
grande quantite'. On l 'obt ient en agissant de la maniere suivante. 
On prend, parties e'gales en volume.d 'a lcool á 4o0j et d'acide 
hydro-chlorique á 2 5 ° ; on in t rodu i t l 'a lcool dans une cornue de 
verre d'une grandeurdouble de celle quedoitoccuperlemelange; 
on ajoute ensuite l'acide par port ions, en ayant soin d'agiter 
pour bien méle r les deux liquides. On in t rodu i t dans la cornue 
quelques grains de sable, qu i aident á l ' ébu l l i t i on en d i m i -
nuant les soubresau ís qu i pourraient se mul t ip l i e r pendant le 
cours de Tope'ration et de'terminer la rupture de la cornue. 
Lorsque l'acide est i n t r o d u i t , on place la cornue sur un bain 
de ,sable, et celui-c i sur un fourneau; on adapte au bec 
de la cornue un tube de We l t e r , dont la branche infér ieure ya 
se rendre au fond d 'un flacón á trois tubulures, d'une capaci té 
double de celle de la cornue, et qu i est á moi t ié plein d'eau á 
i 5 ou 20o. La seconde tubulure porte un tube de sure té ; de la 
t ro i s iéme part un tube r e c o u r b é , dont la branche in fé r i eu re , 
passant á travers un bouchon, vaplonger au fond d'une é p r o u -
vette longue, é t r o i t e , bien séche , placee au mi l i eu d 'un m é -
lange réfr igérant . Le bouchon glissant sur le tube, sert á fermer 
l ' é p r o u v e t t e , en laissant cependant un peti t t r ou des t iné au d é -
gagement de l a vapeur d ' é t h e r qu i n'aurait pas é té condensée . 
L'appareil é t an t ainsi d i sposé , on lute exactement les j o i n -
tures, et lorsque les luts sont secs, on chauíFe graduellement 
la cornue. Aussi tót que le l iquide contenu dans ce vase est 
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echau i í é , on voi t des bulles s'élever d u fond du l i qu ide ; 
elles augmentent , et pcu de temps aprés le mélai ige 
entre en ebul l i t ion . La conduite d u feu est tres importante 
pour ob tén i r de bous résu l t a t s . Si le degré de'chaleur donrui 
est trop faible, la production de l'e'ther n'a pas l ien j si elle est 
t rop forte , le re'sultat est peu productif . I I faut teñir un juste 
iml ieu , et se baser sur la inaniére dont se fait r é b u l l i t i o n : 
le dégagemen t des bulles doi t avoir l ieu d'une maniere égale ; 
i i n e doi t é t re n i t rop rapide n i t roplent . Lorsque l ' opéra t ion est 
bien conduite, F é t h e r se forme; i l se de'gage en entralnant avec 
l u i de l 'eau, de Falcool et de l'acide. Mais comme une tera-
p é r a t u r e de i5 á 20o n'est pas sufíisante á la volati l isat ion de 
ees corps , i l en resulte , qu'en traversant l 'eau du premier fla
cón , Fé t l ie r se separe ele ees substances q u ' i l laisse en solution , 
et sepur i í i e . I I passe ensuite dans re'prouvette, o ü i l se condense. 
La q u a n t i t é d ' é t b e r qu'on obtient d'une ope'ration bien con
duite est de 43 á 60 grammes pour 5QO grammes ( 1 l ivre ) 
d'acide employé et mélé avec un volume e'gal d 'alcool. Dans 
cette ope'ration, l'acide hydro-chlor iquc en con íac t avec l ' a l -
cool re'agit sur ce p r o d u i t , qu i se partage en h y d r o g é n e car-
bone' et en eau. L ' h y d r o g é n e carbono' se combine avec une 
por t ion de Facide pour former de F é t h e r bydro-cblor ique (1 

S i , lorsqu 'on monte Fappareil , on ajoutait un flacón faisán t 
suite au premier, et supportant un tube qu i i r a i t se rendre 
dans Féprouve t t e , ct que dans ce flacón on m i t de Fa l 
coo l , on obtiendrait une solution d'e'ther dans Falcool (de 
Véther h/ydro-chlorique a l c o o l i s é ) . L ' é t h e r bydro-chlor ique 
est un l iqu ide incoloro , v o l á t i l , d'une pesanteur spécifique 
de 0 ,874; marque 16 — 26 á l ' a r é o m e t r e ; i l est l iquide 
jusqu'a I I o ; au - dessus de ce terme , i l se reduit á Fe'tat 
de gaz. Quoique plus vo lá t i l que Fé t l i e r sulfurique et que 
Falcool , i l est plus pesant. L'e'ther hydro-chlorique brú le 

(1) M. Boullay a proposc, pour la preparation de l'éther hydro-chlorique, 
l'emploi de l'alcool sature de gaz hydro-chlorique. Cet emploi presente de 
ruvantago tlans la pic'paraiion de ce produit. 
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avec une flamme d'un vert é m e r a u d e , en donnant l i eu á 
des vapeurs blanclies forme'es d 'eau, d'acide carbonique 
et d'acide hyd ro -c l i l o r ique . I I est soluble dans l 'a lcool , 
tres peu soluble dans l'eau ; i l l u i communique cependant 
une saveur sucrée ayant quelque analogie avec celle de la 
niendie. Pur, i l est sans action sur le tournesol et sur le sirop 
de violettes.Mis en contact avec lesnitrates d'argent et de mer-
eure, i l n 'y a de préc ip i ta t ion qu'au bout de quelques jours . 
Cette maniere de se conduire indique q u ' i l y a combinaison 
int ime entve les é lémens qu i le composent. Cette combinaison 
est le re'sultat de l 'un ion d 'un volume d ' b y d r o g é n e ca rboné 
et d 'un volume d'acide bydro-cblorique condense's en u n seul 
volume. L'etber bydro-cblorique do i t é t re conserve' dans des 
flacons boucbe's á l ' émer i et recouverts de peau. On les place á 
la cave, en ayant soin de les renverser, l ' é t be r bydro-cblor ique 
e'tant excessivement volát i l j pour l 'employer dans divers me'-
dicamens, on le me lé avec partiee'gale d'alcool. Cette solution 
se prescrit sous le nom d'éther Jij-dro-chlorique alcoolisé. 
Lorsqu 'on Femploie au l ieu d ' é tbe r , on en met deux parties au 

x l i eu d'une d'e'tber pur. Ce produi t est peu usite' dans l ' a r t 
me'dical. (A. C.) 

É T I I E R N I T R E Ü X , Éther nilrique. L ' é t b e r ni t reux fut 
connu des 1681. Kunckelest le premier qu i en ait fait ment ion, 
dans vme le t t re e'criteá Voigb t . Cet écri t de Kunckel a t t i rapeu 
l ' a t t en t ion des cbimistes de cette e'poque, et elle ne fut fixe'e 
qu'en 1742 et 174^^ par la publicat ion des travaux dé Navier 
et de Sebastiani. Les expériences faites par ees savans furent le 
pre'lude de beaucoup d'autres, et l ' é tbe r n i t r ique oceupa suc-
cessivement Black, Dehne, M M . Cbaptal, Proust, T h é n a r d , 
P é t r o z , Durozier. Tout r é c e m m e n t M . Guibour t a p u b l i é 
des observations sur ce produi t . Divers p rocédés ont é té 
prescrits pour faire l ' é t b e r ni treux , par m i lesquels nous 
rapporterons ceux de M M . T b é n a r d , Pé t roz , Durozier, et les 
résu l t a t s d 'expér iences faites par M . Guibour t . 

Procédc de M . Thénard. On prend, parties égales en poids 
d ' a l coo l á 36° et d'acide n i t r i q u e á 34°; onles m é l e , e t l ' o n i n -
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trodu.it le mé lange dans une cornue dont la capacite' doi t é t re 
au moins tr iple de celle du mé lange ; on la place sur un 
triangle de fer pose' sur un fourneau; on y adapte une allonge 
dont l 'extrémite ' se rend dans un ba i lón q u i coinmunique avec 
trois ou quatre flacons á moitie' pleins l 'eau sature'e d 'hydro-
chlorate desoude, par des tubes reí ourbe's dont les plus 
grandes branches plongent au fond de t e l iqu ide . On place ees 
flacons dans des vases destine's á recevoir un mé lange ré f r igé-
rant . L'appareil é t a n t d i sposé , on lute exactement les j o i n -
tures, et on laisse sécher les luts. Lorsqu' i ls sont; secs, on met 
dans les vases le mélange de glace et de sel , on place sous 
la cornue une lampe á Fesprit-de-vin, on observe le mé lange . 
Aussi tót que l 'action de la cbaleur a d e t e r m i n é la réac t ion des 
deux l iquides , et qu 'on apergoit les premieres bulles se f o r -
mer, on retire la lampe, et Fon observe comment se conduit 
l ' opé ra t i on . Si Fébu l l i t i on devient t top forte , on verse sur la 
cornue de Feau froide, que Fon a eu le soin de placer á sa 
p o r t é e ; on con t inué de rafraichir ; on cesse lorsque Fébu l l i t i on 
marche de maniere á ne pas faire craindre qu'une partie d u 
l iquide contenu dans la cornue ne vienne á passer dans les 
autres parties de l 'appareil. L 'opéra t ion est t e rminée lorsque 
F é b u l l i t i o n cesse d ' e l l e -méme . On dé lu t e l 'apparei l ; on r e -
cueille la l iqueur qu i se trouve dans le b a i l ó n , et qu i est un 
mé lange d 'a lcool , d ' é the r , d'acidea n i t r i que , nitreux et a c é -
t ique. On separe, á Faide d 'un entonnoir á longue t ige , les 
liquides qu i se trouvent en q u a n t i t é s variables dans le-s flacons 
et á la surface de Feau salee ; on les réun i t ensuite au l iquide 
r e t i r é d u b a i l ó n ; on in t rodu i t le tout dans une cornue de 
verre, á l a q u e l l e on adapte un matras. On procede á la dis t i l la-
t ion á une douce cbaleur, en ayant soin de recouvrir les parois 
d u matras d 'un mélange r é f r i g é r a n t : lorsque la rectification est 
a c h e v é e , on agite Fé tbe r obtenu avec une petite q u a n t i t é de 
chaux éte inte ou avec de la magnésie d é c a r b o n a t é e ; on décante 
ou Fon filtre, L ' é t h e r ainsi obtenu marque 26o (Baumé) . Vo ic i 
ce qu i se passe dans cette opéra t ion : Falcool et Facide se par-
tagent chacun en deux parties; une por t ion de Falcool enléve 
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-tout l 'oxigéne á une partie de Tacide n i t r i q u e , et t rans form« 
le reste en acide n i t r e u x i de la , formation d'eau, d'acides car-
bonique, acé t i que , oxal ique, de gaz azote, de gaz ni treux et 
d'une mat ié re facile á charbonner. La partie de l 'alcool non 
décomposée se combine avec Tacide n i l r ique r a m e n é á T é t a t 
d'acide n i t r eux , forme l ' é the r q u i , avec les gaz , passe dans les 
flacons composant Fappareil , en e n t r a í n a n t avec eux de l ' a lcool , 
des acides ni t r ique , nitreux et ace'tique. L'e'ther, en contact 
avec les solutions salines, se condense, ainsi qu'une petite 
quantite' d'alcool et d'acide; ees gaz se dégagen t , e n t r a í n a n t 
avec eux une petite quantite' d ' é the r qu i n'a,pas e'té condense'e. 
Le r é s i d u , composant á peu prés le tiers du mélange e m p l o y é , 
estforme' d'eau, d 'alcool, d'acide n i t r ique , d'une petite quan
tite' d'acide ace'tique, d'une ma t i é re difficile á charbonner , 
enfin cTacide oxalique ( i ) . 

Procede de M . Pétroz. Des expe'riences faites par ce c h i -
miste l u i ont indique' que la formation de l'e'ther nitreux 
exigeait plusieurs condit ions, et qu'elle pre'sentait des phe'no-
ménes qu i peuvent l'engager á regarder cet e'tber, non comme 
une combinaíson de l'acide avec l 'alcool absolu, mais comme 
u n combine' d'acide et d 'un autre corps de'rivé de l 'alcool (2). 
Les conditions exige'es, d 'aprés ce chimiste, sont les suivantes. 
i0. L 'alcool doi t é t re exempt d'eau; emp loyé á 40o de B a u m é , 
i ln ' e s t pas convenable,ondoit luisubst i tuer celui q u i marque 
44° á l a tempe'rature de ze'ro ( 3 ) ; 20. le mé lange de Talcool avec 
l'acide ni t r ique doi t é t re fait de man ié re á ce q u ' i l n 'y ait pas 
production d ' é the r au moment du m é l a n g e ; 3o. i l est conve-
nable d'ajouter au mélange une petite quantite' d'acide su l fu -
r ique , afin de cohercer davantage les deux fluides, et d'absorber 
l 'eau q u i , convertissant en acide ni t r ique une partie de l'acide 

(1) Des cristaux de cet acide ont eté observe's dans ce resida. 
(2) Observations lúes en 1820, k la Societe' de Pharmacie de París. 
(3) L'alcool employé par M. Petroz a e'té obtenu en laissant digérer de l'al

cool reclifie sur une grande qu and té de chlorure de calcium, et en distillaot 
ensuitc ¿ une douce chaleur. 
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n i t r eux , dé range les rapports dans lesquels les deux corps sont 
pr imi t ivement re'unis. 

De nombreux essais ont coi iduit M . Pétroz á proposer le 
moyen suivant. On prencl alcool absolu, 6o grammes ( i once 
7 gros); acide n i t r eux , 20 grammes (5 gros); acide sulfurique^ 
5 grammes (1 gros t8grains) . On fait un mélange de l 'alcool 
et del 'acide sulfurique , en versant ce dernier á plusiems r e 
poses dans l ' a lcool . On laisse re f ro id i r ; on ajoute alorsl 'acide 
ni t reux. On in t rodui t le t ou t dans une cornue de vene que 
l ' on place sur un fourneau, et á laquelle on adapte un 1 écipient . 
L'appareil é t a n t d i sposé , on place sous la cornue deUx outrois 
cbarbons incandescens, et l 'on con t inué la dis t i l la t ion j u s -
q u ' á ce que l ' on ait obtenu 2 grammes de ]*)roduit. Celui-
ci est de Tét l ier nitreux qu i n'a besoin, pour é t re purj.que de 
sé journer quelques instans avec la magnés ie . Le procede de 
M . Pe'troz a cela d'avantageux, qu'on peut ope'rer sur desquan-
tite's minimes , et, qu'en quelques instans , sans employer l 'ap
pareil de W o u l f , on peut se procurer l'e'tber dont on a besoin. 
Cet é t be r , cl 'aprés l 'auteur, pa ra í t susceptible de mieux se con
server que celui obtenu parles autres procedes. De l'e'tber ainsi 
prepare' fut conserve' pendant dix mois ; au bou t de cet espace 
de temps, i l rougissait á peine le papier de tournesol. 

Procede de M . Durozier. Le bu t que s'est propose'M. Duro-
zier, en publ iant son procede, est d ' indiquer un moyen simple 
et facile qu i p ú t faire e'viterles inconvéniens qu i re'sulteut or-
dinairement de l 'application d u feu dans la pre'paration de 
l ' é t be r ni treux : á cet eíFet, ce cbimiste de'veloppe, á l'aide 
de l'acide sulfurique, le degré de cbaleur ne'cessaire á la re'ac-
t i on de l'acide sur l ' a lcool , et conse'quemment la formation 
de l'e'lber. L'appareil consiste en une córnue tubule'e á long 
c o l , d'une capacite' d'environ 6 pintes; cette cornue est place'e 
sur un bain de sable; son col se j o i n t imnie'diatement á un 
serpentin q u i , á sa partie infe'rieure, est un i á un ba i lón t u -
b u l é place dans un vase destine' á recevoir un mélange re'fri-
g é r a n t ; de la tubulure du ba i lón part un tube de súreté qui 
va se rendre dans un flacón contenant de l 'alcool destine' á 
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dissoudre le pet* d ' é t h e r q u i s 'écliapperait . L 'alcool qu l sert 
á recueil l if l ' é t h e r , sert á une opé ra t ion suivante, ou á la 
preparation de Fether n i t r ique . L'appareil é t a n t d i s p o s é , les 
jointures lu tées et les l u í s secs, on prend i5oo gramraes 
(3 livres) d'alcool á 3 6 ° ; on y méle 75o gram. ( i l iv re 8 enees) 
d'acide ni tr ique á Sa0; on in t rodui t ce mé lange par la t u -
b u l u r e , en se servant d 'u i i entonnoir á longue tige ; auss i tó t 
ap r é s , on y ajoute de l'acide sulfurique concen t r é , ^36 grant. 
(12 onces) ; on referme la tubulure avec un bouch^n j on as-
sure celui-ci avec une ficelle , et Fon recouvre de l u t . Cinq m i 
nutes aprés que le mé lange de l'acide est f a i t , Fébu l l i t i on 
coramence á se inanifester ; des stries d ' é the r tapissent les pa-
rois de la cornue, et b i e n t ó t aprés on yo i t l ' é t h e r couler 
abondamment dans le ba i lón place sous le se rpent ín . Dés que 
Fébul l i t ion cesse , F o p é r a t i o n est t e rminée : on enléve le p ro-
du i t contenu dans le ba i lón , et qu i pese environ 718 grammes 
(•23 onces) ; on le met en contact avec un la i t de chaux; on laisse 
réagir pendant un j ou r , en ayant soin de remuer de temps en 
temps ; on décan te ensuite F é t h e r , qui pese de 320 á 352 
grammes (10 á 11 onces). M . Gu ibour t , dans des observations 
sur la p r é p a r a t i o n de F é t h e r n i t r ique , lúes á FAcadémie royale 
de Médec ine , en a v r i l 1827, a annoncé que le p r o c é d é d o n n é 
par M . T h é n a r d peut fournir une q u a n t i t é d ' é t h e r beaucoup 
plus cons idérab le que celle qu i a é té a n n o n c é e ; mals que ce 
p rocédé offre quelques inconvén iens , en raison de la f ragi-
l i t é de l 'appareil et de Faction violente qu i se déve loppe au 
moment de Fébu l l i t ion ; 11 a d o n n é la préférence á un mode 
de p r é p a r a t i o n analogue á celui p roposé par M . Durozier. Ce 
p rocédé consiste á adapter á une cornue tubulee , p lacée au 
bain-marie , une allonge et un serpent ín en p l o m b , au bas de 
celui-ci est ajusté un récipient v ide , duquel part un tube de 
sil re té dont la branche la plus longue va plonger dans un fla
cón contenant de Fa lcool ; on in t rodu i t dans la cornue un m é 
lange fait avéc deux parties d'alcool á 35° et une partie d'acide 
ni t r ique á 4°°; on chauííe j u s q u ' á Fébu l l i t i on • on lave deux 
í'ois le produi t d i s t i l l é , avec une solution sa turée de b o í a x 
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et de sel m a r i n ; on m e t l ' é t h e r , ainsi p r e p a r é , en contact, 
pendant quelques heures, avec de la magnesie ca lc inée , puis 
on le separe de ce produi t . Par ce moyen , M . Guibourt a 
obtenu de l ' é t he r parfaitement p u r , j aune , tres mobile et tres 
vo lá t i l . Le poids de ce produi t avait á peu prés la moitie' clu poids 
de Talcool employe'. Le procede' de Guibour t ne pieut pas 
faire craindre la présence d'une certaine quantite' d ' é the r sul-
furique dans l'e'ther n i t reux , objection faite par M . The'nard 
á l ' emplo i d u procede d e M . Durozier ( i ) . 

L ' é t h e r ni t reux est un l iquide plus l o u r d que l ' a l c o o l , 
moins lourd que l ' eau ; i l a une couleur b lanche^- jauná t re , 
une odeur forte et analogue á celle de l a pomme reinette; sa sa-
veur est cbaude et p iquante; i l b r ú l e avec une flamme blanche, 
sans laisser de rés idu . Traite 'par l 'eau, i l se sépare en trois 
parties : l a p r e m i é r e se volat i l ise; la deux iéme se dissout, et 
la t ro is iéme se d é c o m p o s e , en donnant l ieu á de l 'alcool et á 
de l'acide ni t reux. La l iqueur acide obtenue ains i , sature'e par 
la potasse , puis soumise á la d i s t i l l a t i on , donne pour produi t 
d i s t i l l é , de l ' a l coo l , et pour r é s i d u , d u n i t r i t e de potasse. 
L ' é the r ni t r ique se conserve difficilement : en peu de temps et 
dans u n flacón plein et fermé , i l devient acide; sa d é c o m p o -
sition est plus prompte s'il y a concours de la chaleur. La 
difficulté q u ' i l y a de conserver cet é t h e r a d o n n é l ' idée de 
l u i substituer, pour l ' emploi m é d i c a l , Véther nitrique alcoo— 
Usé , q u i se pre'pare en faisant passer les vapeurs d ' é t h e r dans 
Talcool; celui-ci se dissout et s 'unit á l 'a lcool . On do i t con t i -
nuer l ' opé ra t ion j u s q u ' á ce que l 'alcool ait acquis le double 
de son poids p r i m i t i f et q u ' i l marque 32° BaumeV 

Dans la deux iéme partie de son Mémoire sur les é t h e r s , lúe 
á l a section de Pharmacie de l 'Académie royale de Médec ine , 
le i3 janvier 1827, M . Henry a e x a m i n é Taction des é thers 
nitreux et a c é t i q u e ; i l a p r o u v é , dans ce M é m o i r e , que les é l é -
mens de ees combinéS pourraient facilement é t re séparés par 
l 'action des acides sur les oxides, sur les m é t a u x , sur les 

(1) Thénard, Traité de Chimic, t. I V ,p. 160. 
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cdrps simples que Ton met en contact avec ees produl ts , et 
q u ' i l se forniait des nitrales , des l iypo-nitrates et des acétales . 
Ayant examiné Faction de Fair sur ees éthers , i l a obtenu des 
résul ta ts conformes á ceux publ iés j u squ ' á ce j o u r . ( V . le 
Mémoire de M . Henry , Journal de Phnrmacie, í&a^V) 

L ' é the r ni t r ique est employé dans la T h é r a p e u t i q ú e . On 
l 'a donné quelquefois dans les aífections du foie. On F a d m i -
nistre á Fé t a t d ' é the r ni t r ique a lcoo l i sé , á la dose de i o á 
20 gouttes , dans un l iquide sucre. 

Les autres é thers n ' é t an t pas employés dans la T h é r a p e u 
t iqúe , nous n'avons pas c ru devoir donner ici le mode de 
prépara t ion á suivre pour les ohtenir. De ce nombre sont les 
é thers b e n z o í q u e , formique, oxalique, ci tr ique. { F o i r V o n -
vragede M . T h é n a r d , t . I V . ) (A. C.) 

É T H E R SÜLFÜRIQÜE AVEC L E D E U T O - I O D Ü R E DE 
MERCURE. On prend é the r sulfurique, 48 grammes (1 once 
etdemie); deuto-iodme de mercüre j 1 o déc ig rammes (20 grains). 
On méle , et Fon conserve pour Fusage. (A. C.) 

É T H E R SÜLFÜRIQÜE IODURÉ. On prend é the r su l fu
rique , 4 grammes (1 gres); iodepur , 3 déc igrammes (6 grains). 
On in t rodui t Fiode dans l ' é the r , on agite, et Fon conserve dans 
un flacón b i e n f e r m é . 1 , (A. G.) 

ÉTHIOPS M A R T I A L . r . OXIDE DE F E R . 
É T H I O P S MINÉRAL. V . SULFURE NOIR DE MERCURE. 

É T H I O P S V É G É T A L . On a d o n n é ce nom au charbon pro-
venant de la calcination en vase clos , de Falgue marine. 

(A. C.) 
É T H Ü S E cu PETITE C I G Ü É , vulgairement faux persi l , 

ache des ehiens et cigué des jardins. JEthusa Cyjiajjium, L . — 
Rich.Bot . m é d , , I I , p . 4 7 o . Orfila, Lefons de Méd, légale, p l . 12. 
(Famille des Ombel l i féres , Juss. Pentandrie Digynie , L . ) Cette 
plante herbacée est tres commune dans les lieux cultives, dans 
les jardins , le long des vieux murs, e tparmi les décombres . La 
ressemblance de ses feuilles avec eelles du persil est telle, qu'on 
risquerait beaucoup de s'y tromper, surtout lorsque la plante 
n'estpas fleurie.On a malheureusement plusieurs exémples d'une 

T O M E I I . 3o 
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aussifuneste mépr i se , occas ionéepar rabondancede cette plante 
vénéneuse , dans les lieux m é m e s oi i Ton cultive le persil. Son 
odeur vireuse et nauseabonde la distingue, i l est v r a i , de ce-
l u i - c i , qu i exhale une odeur aroraatique et agréable ; mais quel-
quefois on ne s'aperpoit pas assez t ó t de cette difíerence. I I 
convient done de faire conna í t r e d'une maniere comparative les 
caracteres botaniques de ees plantes. La tige de la petite cigué 
est dressée , rameuse, cy l indr ique , l égérement s t r i ée , glauque, 
rougeá t r e infe'rieurement, portant des feuilles trois fois divise'es, 
et dont les folióles sont é t r o i t e s , a igués , incise'es, d'un vert 
foncé, Dans le persi l , la tige est cannelée et verte ; les folióles 
sont larges , partage'es en trois lobes presque cuneiformes et 
dente's. Les fleurs de la petite cigué sont blanehes, dispose'es 
en ombelles terminales, composées d'environ une vingtaine de 
rayons, ceux de la circonférence plus longs; elles n 'ont point 
d'involucre ge'ne'ral, mais á la base de chaqué ombelle partielle 
on trouve un involucelle de quatre á cinq folióles line'aires, 
réfléchies et pendan tes d 'un seul cote. Le frui t est globuleux, 
un peu c o m p r i m é , d'un v e r t f o n c é , oflrant sur chacune de ses. 
moi t iés cinq cotes saillantes et arrondies. Les fleurs du persil 
sont d'unjaune v e r d á t r e , accompagnées d 'un involucre géne'ral 
á six ou h u i t fol ióles, et les fruits sont ovoides, un peu a l lon-
g é s , m a r q u é s de ligues longitudinales á peine visibles. 

La petite cigué a été ainsi n o m m é e á cause de ses proprie'tés 
dé lé téres , analogues á celles de la cigué macu lée . Elle n'a point 
d'usage en Médecine . (A. R.) 

É T U V E . On a donne' le nom d ' é tuve á une piece plus ou 
moins grande , et dans laquelle on se propose d 'élever l a t em-
p é r a t u r e de l 'a i r , afin de dessécher diverses substances. Les 
é tuves doivent recevoir l 'air extér ieur échaufFé, et permettre á 
cetair de sortir lo rsqu ' i l est devenu humide aux dépens del 'eau 
enlevée aux substances soumises á la dessication. On accélére 
ou Ton diminue la sortie de l 'air humide en s'aidant de registres 
qu 'on tient ouverts ou fermés. 

Une étuvefaci le a cons t ru i ré estcelle dont le fourneau est situé 
a l a partie infér ieure . Son ouvertureestau dehors; la cheminée 
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du fourneau, qui est en fonte , s'engage á moi t i é dans le 
mur formant le fond de Fé tuve . La partie supér ieure du four
neau. construit en fonte, forme une espéce de boite oú l ' a i r 
arrive du dehors, s 'échauífe, et passe dans F é t u v e , á Faide de 
tubes de tole qui montent dans l ' i n té r i eur ; par des registres 
p ra t iqués sur Fuñe des parois, on permet á volonte' Fentre'e ou 
la sortie de Fair bumide. Une fenétre pratiquee dans cette 
é tuve est garnie de doubles carreaux, qu i sont poses de maniere 
á ce q u ' i l y ait un intervalle d 'un ponce de Fun á Fautre 
carreau. La porte de Fe'tuve, s i tuée au-dessus de Fouverture 
du fourneau, doit é t re bien cióse. Les parois in tér ieures doivent 
é t re garnies de tringles en fer, destine'es á supporter des claies 
d'osier sur lesquelles les substances á dessécher doivent é t re 
placees. Dans les figures qui paraitront avec le dernier v o l u m é , 
nous donnerons un dessin qu i pourra indiquer la construction 
de cette é tuve . 

Divers autres modeles d 'é tuves ont é té d o n n é s , et quelques 
pbarmaciens ont profité avec raison de la chaleur qui peut 
s 'échapper du fond d'une c h e m i n é e , de c^lle d 'un tuyau de 
poé le , etc., et ils ont construit des é tuves en utilisant ainsi 
de la chaleur qu i aurait pu étre perdue. (A. C.) 

EUCALYPTUS RESINIFERA. Arbre de la famille des Myr -
tacées , indigéne de la Nouvelle-Hollande, et qui fourni t un 
suc concret, astringent, tres analogue au kino, avec leqriel i l 
a é t é confondu par la plupart des pharmacologistes. Ce suc pa -
ra l t découler de Farbre l u i - m é m e , et se dessécher sur le t ronc, 
á l a maniere des gommes. Celui que M . Lesson, naturaliste á 
bord de la Coquil le, a r a p p o r t é , est en masse poreuse, luisante 
et presque noire en quelques parties, terne et rougeá t re en 
d'autres, et i l a une certaine ressemblance avec les scories de 
houil le et de fer, que Fon nomme vulgairement máche->fer. I I 
contient beaucoup d ' i m p u r e t é s , et surtout de débr i s ligneux 
dont on peut le débarrasser par la solution dans Feau, et la fil
t ra t ion. I I s'attache aux dents, se pulvér ise difficilement , et 
donne une poudre d 'un rouge b r u n , moins astringente que 
celle du vér i tab le khjo. 7^. ce mot . (A. R.) 

3 o . . 
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EÜPATOIRE. Eupaíorium. Genre de plantes de la famiííé 

des Synan thé rées -Corymbi fé re s , renfermant un nombre tres 
considerable d'espéces indigénes des contre'es cbaudes de l ' A -
mer ique , á rexception d'une seule qu i se trouve en Europe. 
Quelques-unes de ees plantes ont j o u i d'une certaine reputa-
t ion me'dicale. 

L'EÜPATOIRE d'AvicENNE, Eupaíorium cannabinum., L . ( l a 

seule espéce europe'enne), é ta i t autrefois employée dans p lu^ 
sieurs maladies. Sa racine b l anchá t r e et fibreuse paralt étre uu 
purgatif assez f o r t ; ses feuilles et sa t ige , doue'es de qual i tés 
ameres et le 'gérement aromatiques, passaient pour détersives 
et ape'ritives. Cette belle plante s'éléve á plus d'un m é t r e ; elle 
a des feuilles oppose'es, sessiles, á trois ou cinq fo l ió les , l an-
céole'es et d e n t é e s , presque semblables á celles du cbanvre. 
Les fleurs sont d 'un rouge vineux, et forment des corymbes 
tres denses á l ' ex t rémi té des ramiflcations de la tige. 

Parmi les espéces exotiques, nous citerons par t icu l ié rement 
FAYA-PANA {Eupaíorium Aja'-pana, Yentenat) \ plante berba-
ce'e, remarquable par l 'odeur de féve Tonka qu'exbalent ses 
feuilles dessécbées, et qu i a e'te' vante'e comme une espece de 
panace'e universelle. { V . AYA-PANA). C'est encoré á ce genre, ou 
á un genre forme' á ses de'pens, qu'appartient le GUACO {Eupa
íorium satureicefolium, Lamck. Mikania Guaco , W i l l d . ) , 
plante célebre ebez les peuples de la r é p u b l i q u e de Colombie, 
comme spécifique contre la morsure des reptiles venimeux. 
V . GUACO. Dans l 'Amér ique septentrionale, VEupaíorium 
perfoliatuw., L . , est un fébrifuge usite'. Le docteur Anderson, 
de New-Yorck , d i t avoir obtenu de grands succés de ses 
feuilles prises en infusión, en poudre ou en teinture a lcool i -
que. Les anciens donnaient le nom &Eupatoire á d'autres 
plantes de la m é m é famille. Leur EÜPATOIRE de MESÜÉ est 
VAchillea Jgeratum, L . , espéce du genre Mil lefeui l le . f?i ce 
mot. (A. R.) 

EUPHORBE. Euphorbia. Ce genre de plantes, type de la 
famille des Eupborbiace'es , se compose de plus de trois cents 
especes, toutes remarquables par l'ácrete' extremed'un suc Jáw 
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teux qu i découle de leurs di l lérentes parties lorsqu'on y fait 
une incisión. Dans toutes ees plantes , les fleurs offrent une or-^ 
ganisation fort singuliére dont nous exposerons les principaux 
traits á l 'article EUPHORBIACÉES. { V . ce mot . ) Nous ne traiterons 
pas ici collectivement de toutes les espéces d'euphorbes qu i 
l'ournissent des produits út i les á la Me'decine, ees espéces e'tant 
connues sous des noms spe'ciaux et ge'ne'ralement admis. 
V . pa r t i cu l i é r emen t les mots ÉPURGE , ÉSULE , RÍVEILLE-MATIN, 

TITHYMAL . C'est encoré au genre £M /^or¿>za qu'appartient une 
plante herbacée de r A m é r i q u e septentrionale, oü on l 'emploie 
frequemment comme é m é t i q u e : elle a regu le nom d ' ^ . Ipe-
cacuanha, L . — Rich. Bot. me'd., I , p . 208. Nous consacre-
vons uniquement cet article á l'e'tude de la substance gommo-
résineuse employée dans les ofíicines,. sous le ñora d'Euphorbe 
{Euphorhiurri). 

Plusieurs sous-arbrisseaux produisent cette substance. Ceux 
q u i en fournissent le plus abondamment sont les Eujjhorbia 
officinarum, canariensis et antiquorum. Ce sont des plantes 
grasses q u i , par leur po r t , ont la plus grande ressemblance 
avec les cierges ou Cactus, c ' e s t - á -d i r e qui possédent des tiges 
n ú e s , a r t i cu lées , anguleuses, divisées en rameaux e'galement 
articules et munis sur les angles d 'épines ge'mine'es. La pre-. 
miére espéce crolt non-seulement dans l 'Afrique septent r ión 
nale, mais encoré dans l a partie australe de cette vaste partie-
du monde; la seconde, comme son n o m l ' ind ique , dans les. 
iles Canaries , et sur la cote ouest d 'Afrique; enfin, la troisiéme, 
est indigéne de l 'Arabie et de l ' Inde o r i én ta le . Le suc laiteux 
et corrosif de ees plantes de'coule au moyen des incisions qu'on. 
pratique sur les tiges. I I s 'arréte surtout á la base des ép ines , 
s'y desséche sous forme de larmes irre 'guliéres, j a u n á t r e s ou 
rousses e x t é r i e u r e m e n t , b l a n c h e s á l ' i n t é r i eu r , un peu friables, 
ordinairement perforées d 'un ou deux trous coniques qu i se 
rejoighent par la base, et dans lesquels on retrouve souvent les 
epines de la plante. L'Euphorbe est inodore • sa saveur d'abord 
presque insensible, devient b i en tó t bridante et d'une ácrete' 
corrosiv)e. 
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On a classé pendant long-temps cette substance p á r m i les 
gommes - r é s ine s j mais l'analyse chimique n'y ayant pas de% 
montre la présence de la gomme, c'est á une autre classe de 
produits des végetaux q u ' i l faut la lapporter ( i ) . La resine 
qu'elle contient est insoluble dans les alpalis caustiques, et 
une quantite' notable de cire semble y teñir la place de la 
gomme. Le suc concret de l 'euphorbe est done une mat ié re 
assez complique'e en principes i m m é d i a t s , ainsi q u ' i l re'sulte 
des analyses suivantes : 

M . Braconnot (2). M . Pelletier (3). 
Resine. ^ 7 , ° • 60,80 
Cire . . . . . . . . . . . . . 19,0 i4540 
Malate de chaux 20 ,5. 12,20 

de potasse. . . . . . 2,0. . . . . . . . 1,80 
Matiére ligneuse i 3 , 5 . » 
Matiére ligneuse et bassorine. » . . . . . . . 2,00 
Eau et huile vola tile 53o 8,00 
Perte ; 3,o. . . . . . . . 0,80 

100,0 100,00 

En jetant les yeux sur ees r é s u l t a t s , on voi t que , s'ils s'ac-
cordent sur la nature des é lémens , ils difíerent beaucoup par 
les proportions de ceux-ci. L'analyse de M . Pelletier ayant ete' 
faite poste'rieurement au travail de M . Braconnot, doi t é t r e 
considérée comme la plus rigoureuse, parce q u ' i l a pu rectifier, 
par un meilleur procede, les erreurs n u m é r i q u e s de son devan-" 
cier. La re'sine est d'une extreme ácrete', et se dissout dans l 'al- ' 
cool. Expose'e au feu , elle se f o n d , se charbonne avec bour-
soufflement, et r é p a n d en brulant une fume'e agre'able, 

(1) L e suc d'une espéce tres commune dans nos contrées (Euphorbia C f ' 
parissias) ayant ete' sounois á une analyse soigne'e par M. Brandes, a offert 
yne composition analogue i celle de i'euphoibc des boutiqnes. Ce chimiste^ 
adoptant Fidte de Kastner, regarde l'euphoibe comme une re'shie cireuse 
saline. 

(2) Aúnales de Qiimic, v. L X V I I I , p, 44, 
(3) Bulietin de Pharmacic, v. I V , p. 5o3. 
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atcompagneed'uue flamme vive. Nous sommes fondés a cioire 
qiie l 'huile volat i le , quoique peu odorante, est aussi un des 
principes é m i n e m m e n t ^ictifs de l 'euphorbe. 

Appliquée sur la peau, cette mat ié re produi t une prompte 
vésicat ion: á plus forte raison d é t e r m i n e - t - e l l e une violente 
i r r i ta t ion par son contact avec les membranes muqueuses. Le 
pharmacien qu i l a re'duit en poudre doi t done avoir le plus 
grand soin, pendant cette preparation,de se garantir les narines, 
les yeux et la bouche , au moyen d'un tissu dont les mailles 
so i en t t r é s serrées. Son ingest ión dansle tubedigestif cause les 
plus violentes douleurs, des vomisseraens f r équens , une ardeur 
excessive dans le gosier, des sueurs froides, et une íbule de 
symptómes effrayans , qu i se terminent par la inor t . M . Or i l la , 
aprés plusieurs expériences tentées sur des chiens, pense que ce 
poison acre determine une pblegmasie lócale tres intense,, 
qu i réagi t ensuite sympathiqueraent sur le systéme nerveux, 
dans lequel i l apporte le plus grand t rouble ; mais i l croi t q u ' i l 
n'agit pas par voie d'absorption. En effet, l 'application de 
3 gros d'eupborbe sur le tissu cellulaire de la cuisse d 'un gros 
chien, a de t e rminé une inflammation lócale des parties adya
centes, laquelle a suffipour causerla mor t , sans que les intes-
tins et lespoumons aient é té le'sés. L'euphorbe, á cause de ses 
pi'oprie'tés exeessivement irritantes, doi t é tre r e j e t é d e l a classe 
des me'dicamens internes. Les anciens en faisaient usage comme 
sternutatoire; ils o s a i e n t m é m e l 'administrer á ^ i n t é r i e u r , p o u r 
€basser au dehors les humeurs peccantes, et p r é t enda i en t en 
avoir obtenu de bons eífets dans les hydropisies, l ' i c t é r e , les 
fiévres intermittentes, etc. On ne Temploie plus sous ce rapport, 
mais on le fait entrer dans la pre'paration de certaines cornpo-
sitions épispas t iques , telles que l'onguent vésicatoire et l a pom-
made dite de Grandjean. G'est surtout la Médecine ve'térinaire 
qu i en fait une assez grande consommation. Les anciens ch i -
rurgiens ont r e c o m m a n d é rapplicat ion de la poudre d'eupborbe 
sur les ulceres atoniques, pour y developper une st imulation 
favorable á leur cicatrisation, et pour dé t ru i re les chairs f o n -
gvieuses qui s 'élévent á leur surface. Enfin, on l 'a employé avec 
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plus ou moins de succés, dans d iñe rens cas de carie ou de 
néc rose , pour faciliter l a sépara t ion des parties mortes. 

(A. R.) 
EÜPHOIIBIACÉES. Euphorbiacece. Famille de plantes d i -

co ty lédones , á fleurs un isexuées , pourvues d'un cálice ou pe -
vianthe t a n t ó t colore', p é t a l o i d e , t a n t ó t vert ou b r ac t é i fo rme , 
quelquefois nu l . Chaqué fleur mále n'a ordinaireraent qu 'uu 
petit nombre d ' é t a m i n e s , dont les íilets sont souvent articules 
vers leur mi l ieu . Si ce nombre parait considerable dans la p lu -
part des Euphorb iacées ( á l'exception toutelbis du r ic in et de 
quelques autres genres), c'est qu 'on prend pour une seule fleur 
ce qui est r a g g l o m é r a t i o n de plusieurs; telles- sont celles des 
eujdiorbes proprement dits , oú les fleurs, dites polyandres, 
sont un amas de fleurs m á l e s , au centre desquelles s'eléve une 
fleur femelle pédicel lée. Le f ru i t est capsulaire, ordinaireraent 
á deux ou tcois coques, dans lesEuphorbiace'es de nos climats-
inais plus souvent á un plus grand nombre de coques dans les 
Eupliorbiaceesexotiques. L e n o m d e Tricoccce, impose' d'abord 
par Linne' á cette f ami l l e , n'est done pas exact, puisqu ' i l ne 
couvient qvi'á u n petit nombre de genres, et que d'ailleurs 
le f ru i t de quelques Éuphorbiace 'es n'est pas composé de 
ve'i hables coques. On se formerait une idee fausse de la 
structure ge'ne'rale de la famille des Euphorbiace'es par celle 
du genre Euphorbia q u i l u i a donne son n o m : c'est le plus 
anomal de tous ceux qui la composent, et celui oü l 'organisa-
t ion est voilée par une foule d'avortemens et de soudures na-
luielles. 

Le port des Euphorb iacées est e x t r é m e m e n t variable. Dans 
nos climats, ce sont en general des plantes herbacées ou á peine 
sous-frutescentes; mais dans les cont rées chandes, ontrouve un 
grand nombre d 'Euphorb iacées arborescentes. Toutes sont re-
marquables par le suc laiteux qu i s'e'coule de leurs divers 
ovganes lorsqu'on y fait une incisión. Ce suc propre est en gene
ral d'une extreme ácreté ; c'est l u i qui determine les proprie'tés 
actives de la plupart des plantas de cette famille. 

I^e nombre des Euphorb iacées est assez considerable. M.Aclrie<i 
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de Jussieu, dansson excellente thése sur cette famille (1), porte 
le nombre des especes á environ 1 o5o, c 'es t -á-di re á environ 
un quarante - deuxiérae des plantes phane'roganes connues 
Parmi les Euphorbiacées usitées en M é d e c i n e , ou qu i fournis-
sent aux arts et á re'conomie domestique des produits i n t é r e s -
sans, nous insisterons pa r t i cu l i é rement dans le cours de cet ou-
vrage sur les diverses especes d'Eupliorbes , l a mercuriale, le 
buis, la cassave ou manioc, le r i c i n , la cascarille, le tournesol, 
le mance'nillier, le caoutcliouc, etc. V . ees mots, (A. R.) 
, EÜPHRA1SE OFFICINALE. Euphrasia officinalis, L . — 

Rich. Bot. m é d . , t . I , p . 238. (Fami l le des Scrophula r inées . 
Bidynamie Angiospermie, L . ) Cette petite plante croit en abon-
dance sur les pelouses et dans les bois de toute l 'Europe. Sa 
tige gréle et rameuse, haute de 4 á 8 pouces , porte des feuilles 
sessiies, ovales, arrondies, le 'gérement pubescentes, dente'es 
sur leurs bords. Les fleurs sont sessiies et solitaires dans les 
aisselles des feuilles supé r i eu re s , et leur ensemble forme un 
epi gréle. La corolle de ees fleurs est blanche ourose'e, mar— 
quée d'une tache j a u n á t r e ; elle est divisée en deux l év re s , 
la supe'rieure le 'gérement bif ide, l'infe'rieure á trois lobes 
presque égaux , carrés et échancrés . 

Cette plante a une saveur a m é r e , un peu astringente, et une 
odeur e x t r é m e m e n t fa ible , pour ne pas d i ré nulle . D'aprés 
eetteabsencedequalitesphysiques, on p o u r r a i t d é j á d i r é , sans 
t émér i t é , que les p ropr ié tés medicales de l'euphraise doivent 
é ü e peu énerg iques ; i l est done difficile de concevoir ce q u i l u i 
a valu une répufa t ion si fastueuse chez les anciens , qui l 'on t 
vantée dans une foule de maladies, et principalement contre 
les maladies des yeux. L'eau disti l lée de cette plante é ta i t sur-
tout employée dans les collyres astringens, mais on ne fait plus 
usage de ce véhicule inodore. (A. R.) 

E X C ^ C A R I A AGALLOCHA. F . Bois D'ALOÉS. 
EXCIPJENT. On donne le nom d'excipient á la substance 

{*) De Euphorbiacearum generibus , medicis earumdem virihui. , Ten-
lamen; Paris, 1824. 
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q u i , dans la p répa ra t ion d'uu i n é d i c a m e n t , sert á dissoudre, 
á incorporer d'autres produits et á l e u r donner la forme ou la 
consistance convenable. I I doi t é t re appropr ié á cet usage. On 
t t í i doone aussi le nom de menstrue, d'intermede, et quand i l 
est l i qu ide , celui de ^ ^ c w f e . (A. C.) 

EXOGENES. Par opposition au terme á 'Endogenes , qui 
designe les ve'gétaux dont raccroissement s 'opére par l 'addition 
de fibres disse'mine'es sans ordre apparent dans l ' in té r ieur des 
tiges, M . De Candolle a n o m m é Exogenes les plantes qui 
croissent au moyen de fibres disposées circulairement autour 
d'une moelle cén t r a l e , et qui forment ainsi des coucbes q u i , 
c h a q u é a n n é e , se placent á r e x t é r i e u r . Cette classe corres-
pond en t i é rement á celle q u i , en raison de la structure de 
Fembryon, a regule nom de DICOTYLEDONES. J^i ce mot . 

(A. R.) 
EXOSTEMMA. Nom génér ique de plusieurs arbres de la fa-

mi l le des Rubiace'es, dont Ies écorces ont éte' employées 
comme sucee'danées des quinquinas. Le genre Exostemma est 
voisin du Cinchona, avec lequel les naturalistes Tont confondu 
dans l 'origine j i l ne s'en distingue que par ses e'tamines sail-
lantes hors d u tube de la eorolle. Les quinquinas p i tón et ca.~ 
raíbe sont fournis par des Exostemma. V . QUINQUINA. 

(A. R.) 
E X T R A C T I F . Foureroy ayant cru reconna í t re que tous les 

extraits avaient pour base un principe commun, i l le de'signa 
sous le n o m ftextractif, et i l l u i assigna diverses proprie'te's 
distinctives: i0, la solubi l i té dans l 'eau; 2 ° . l a propriéte ' de 
colorer ce l iquide en b run r o u g e á t r e , plus ou moins fonce';, 
3o. celle de teindre en b r u n les divers tissus qu i ont éte' alune's; 
4°. de s 'oxigéner par son contact avec l ' a i r , et de devenir inso-
iuble ( i ) ; 5o. de fourn i rde rammoniaque lorsqu'on le soumet 
a l 'action de la chaleur. 

( i ) M. Vauqueliti a icconnu que ie precipite qni &e forme p;ir J'evaporation 
íi Tair libie de quelquos extraits elait une conibinaison de fannin avec l'al-
bumine. 



EXTRA ITS 475 
L'extract if , examiné avec plus de soin par divers chimistes, 

a éte' reconnu pour un corps composé , dont les p ropr ié tés d é -
rivaient t an tó t de l ' u n ou de Fautre de ses é lémens . I I est main-
tenant consideré comme un é t re imaginaire. (A. G.) 

EXTRAITS. On donne le nom d ' ex t r a i t ( i ) auprodu i tob tenu 
d'une substance végétale ou anhnale, á Faide d 'un véhicule 
appropr i éá sa nature, et á m e n é ensuite, á l'aide d e l ' é v a p o r a t i o n , 
en consistance séche ou en consistance pilulaire. Les extrai ts , 
comme Vindique cette déf ini t ion, se trouvent dans les ofíicines, 
sous deux é t a t sp r i nc ipaux : t a n t ó t ils sont assez mous pour ceder 
á la pression sous le doigt ; ils peuvent alors se r édu i r e en pi lules; 
t an tó t ils sont assez durs pour pouvoir é t re mis en poudre. Ces 
derniers portaient , d 'aprés Lagaraye, le nom impropre de 
seis essentiels. L 'extrai t obtenu á l'aide d'un vebicule appro
pr i é á sa nature , est fo rmé de la plupart des principes solubles 
du corps dont i l provient ; i l en resulte que les substances qu i 
en fontpart ie sont plus ou moins nombreuses, ce qu i est d é -
m o n t r é par les analyses qu'on a faites d 'un grand nombre d'ex-
traits. Les produits dont on obtient les extraits é t an t différens 
les uns des autres, i l faut nécessa i rement que le véhicule á 
mettre en usage, que le mode d ' o p é r e r , que les a l té ra t ion^ 
qu i se manifestent, soient variés . Afin de p rocéder avec 
ordre , nous suivrons la marche que nous avons i n d i q u é e 
dans le Manuel du pharmacien , en examinant : i0, quels 
sont les véhicules á employer, quels sont les moyens les plus 
propres á aider leur action dissolvante ; 20. comment l ' é v a p o 
rat ion du l iquide doi t é tre faite; 3o. quels sont les regles ge
nérales á suivre pour la p répa ra t ion des extraits ; 4o- quels sont 
les a l té ra t ions que ces médicamens é p r o u v e n t , et comment on 
doit les conserver; 5o. dans quel ordre on do i t classer ces m é -
dicaniens. 

(1) On aaussi donne le nom de Rob , de Sapa et de Defrutum, a des ex
traits prepares avec Je suc des fruits. Le rob provient de revaporation en 
consisiance de miel, du suc non fermente d'un fruit. Le sapa est le suc de 
nusin amene a la méme consistance. Le de'fiuium est le suc de raisin rcdu¡{ 
h une consistance mpindre et encoré liquide. 
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Des véhicules et des modes cVbpérer. Les véhicules employés 

pour obtenir les extraits sont, pour les plantes fraiches, Feau 
de végéta t ion qu i tient en solutlon les principes solubles ; l ' eáu 
p u r é , l 'a lcoolplus ou moins c o n c e n t r é , l e v i n , pour les subs-
tances séclies. I I est ne'cessaire que l'eau soit p u r é ; car elle ap-
porterait dans ees p répara t ions des seis en plus ou moins 
grande q u a n t i t é , d 'aprés le sol oú elle aura i tpu étre puisée ( i ) . 
Le v in doit é tre g é n é r e u x ; i l n'est pas utile q u ' i l soit tres for-
tement coloré . L 'alcool doi t é t re plus ou moins concen t ré , 
selon la nature de la substance qu'on traite et de l 'extrai t que 
r o n veut obtenir. 

On facilite l 'action dissolvante de plusieurs manieres: i0, par; 
macération, c 'est-á-dire en laissant en contact la substance 
avecle véhicule á la t e m p é r a t u r e ordinaire; 2° . par d igest ión, 
en maintenant le véhicule á une t e m p é r a t u r e un peu élevée ; 
3°, par infusión, en versant le l iquide boui l lant sur les subs-
tances, etprolongeantsuffisamment leur contact; 4o.'en se ser-, 
vant du filtre-presse de R é a l , en employant l'eau a idée d'une 
íb r t ep res s ion (2); 5o. de la décoction, q u i consiste á f a i r ebou i l l i r 
le l iquide avec les substances. Ce dernier mode de p répa ra t ion 
d o i t , autant que possible, ne pas é t re e m p l o y é : les extraits ob-. 
tenas par ce moyen ont perdu de leurs caracteres physiques 
et de leurs propr ié tés medicales. On peut prendre pour exemple 
les extraits de c i g u é , ceux de geniévre et. de jusquiame. 
M . Orilla a é t a b l i , d'une maniere exacte, que l 'extrai t de cigué 
p repa ré par décoc t ion , pouvait é t re pris i m p u n é m e n t á haute 
dose, tandis que celui p repa ré á une moindre t empéra tu re 
avait, á la dose de quelques grains, une action bien m a r q u é e . 
Des essais que nous avons tentés sur l 'extrai t de jusquiame 

(1) L'eau de pluie recueillie avec soin est convenable pour obtenir ees pré
parations. 

(2) Ce mode est un des plus convenablcs pour rtxtractioa des principes, 
ronlcnus dans les substances vegetales ; aussi s'cn serl-on pour fairc une pre'-
paiation de cafe qui jouit d'une reputation bien nic'ritec, d'aprés le diré des, 
gonrmets. 
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nous ont donne les mémes résu l ta t s . L 'extrai t de geniévre , 
prepare' par de'coction, a un aspect g r u m e l é , une saveur 
acre, une couleur rouge foncée , tandis que celui par m a -
cérat ion est d'une belle couleur jaune , son aspect est lisse et 
u n i , et sa saveur est sucre'e. M . Orfdaa conclu de nombreuses 
expér iences , qu 'd a faites avec le soin et l ' i iabi le té qu 'on lu í 
connait, que la vertu de ees médicameris est en raison invei'se 
de la t e m p é r a t u r e employée pour les obtenir. D'autres raisons 
mi l i tent encoré contre Femploi de la de'coction. Si des motifs 
d 'économie pouvaient dé t e rmine r un pharmacien á faire le 
cho ixd 'un mode de manipulat ion, pour cette raison i l n*em-
ploierait pas la de'coction. Aceteffet, nous en a p p e l l e r o n s á l ' e x -
pé r i ence , et nous citerons les racines de gentiane, de pa-
tience, etc., qu i donnent plus d'extrait par infusión que par 
de'coction; celle de rhubarbe, q u i , t ra i tée par l ' un et l 'autre 
procede', fourni t les mémes quantite's d'extraits, mais dont 
lyun, celui obtenupar infusión, est plus homogene, moinsmuci -
lagineux , plus soluble dans l'eau etplus actif que celui obtenu 
par décoc t ion ; dans ce cas , le mucilage masque en partie les 
proprie'te's actives de l 'extrait obtenu. I I est d'autres substances 
(nous prendrons pour exemple le quinquina) qu i donnent par 
infusión un peu moins d'extrait que par de'coction; mais l ' e x 
tra i t obtenu par infusión est d'une belle couleur rouge; i l est 
plus homogene, plus soluble dans l 'eau; les potions dans 
lesquelles on le fait entrer sont moins troubles que celles qu i 
contiennent l 'extrai t provenant du decoctum, qu i est grumele 
et d'une couleur plus foncée. Si l 'on met ees deux extraits en 
contact avec des proportions e'gales d'eau, on retire á peu 
prés la m é m e quantite' de mat ié re soluble, et, d'apres les 
observations de M . Henry, la plus grande partie, obtenue par 
décoction , consiste en mat ié re colorante insoluble , dans 
laquelle on ne peut faire résider la p ropr i é t é fébrifuge d u 
quinquina. M . Guibourt a v u que lorsqu'on traite une racine 
séche par infusión (exemple, la racine de Raianhia) , le suc 
seul de la racine se dissout sans entrainer l 'amidon ni le l i -
gneux; q u ' l l n'en est pas de m é m e lorsqu'on se sert de la d é -
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coction; que dans ce cas Famidon se combine ávec la mátiere 
astringente, forme un composé q u i , e'tant insoluble dans l'eau 
froide, se dissout dans Feau bouil lante, et se méle aux principes 
qu i fon tpar t ie de l 'extrai t , en augmentant le poids sans en aug-
menter Tefíicacité. I I resulte de ees faits, que si la décoction 
change les caracteres physiques, ane'antit en partie les p ro -
priéte's medicales des extraits , sans en í o u r n i r une plus grande 
quantite' , on ne doi t pas l 'employer pour obtenir ees m é d i c a -
mens ; on se bornera done á se servir, i0, de Texpression, pour 
obtenir le suedessubstances fraíebes ; 2 ° . de Finfusion et de la 
mace'ration, pour obtenir les principes contenus dans les subs-
tances séches ; 3o. de la digest ión , pour épuiser les substances 
rés ineuses . 

Du mode d'évaporaíion. Divers véhicules e'tant employe's 
pour obtenir les principes solubles des végétaux ou des ani-
maux, i l est ne'cessaire, pour les convertir en e x t r a i t ^ e sous-
traire la plus grande partie de ce véhicule e m p l o y é . On y 
parvient de diverses manieres : i0, a Faide de la machine 
pneumatique; I o . á Fe'tuve; 3o. au bain-marie. 

L'e'vaporation á Faide de la machine pneumatique s'opére 
de la maniere suivante: on distribue le suc. non d e p u r é ou le 
pi-oduit r é su l t an t de Finfusion ou de la macéra t ion dans des 
capsules de porcelaine á fond p l a t ; on place ees capsules sur le 
platean de la machine pneumatique, á cóté d'autres vases con-
tenant de Facide sulfurique concent ré ou d'autres composés 
t resdé l iquescens (le nitrate de chaux, le chlorure de calcium) j 
on recouvre ees vases avec une cloche dont l a partie inférieure 
est garnie de suif, et Fon fait le vide. Une partie de Feau, te-
nant en solution les diverses substances, se r édu i t á Fé ta t de 
vapeurs qu i sont absorbées par Facide ou par les substances 
dél iquescentes . L'eau abso rbée est remplacée par une nouvelle 
q u a n t i t é de vapeurs, qu i sont de nouveau absorbées . L 'opéra-
t ion se cont inué ainsi. L'e'vaporation é t a n t t e rminée , on retire 
l ' ex t ra i t , que Fon conserve dans un flacón fermé exactement, 
afin de le garantir de F h u m i d i t é dont i l est avide. Les extraits 
obtenus par ce moyen ont une énergie bien plus grande que 
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ceux obtenus par tout autre procede d 'évapora t ion ; rnais la 
difliculte' d 'opérer sur de grandes quan t l t é s rend cet emploi 
tres diíñcile ( 0 -

L'e'vaporation á Tétuve consiste á placer les liquides sur des 
vases de faience ou de porcelaine, á fond p la t , et á m a i n t e ñ i r 
la tempera ture de ce lieu á ou 5o0. Lorsque Textrait est en 
consistance convenable, on l 'enléve et on le conserve dans des 
vases bien clos. Ce moyen peut s'employer surtout lorsqu'on 
veut pre'parer des extraits selon la m é t b o d e de Stork, c'est-
á-d i re en y laissant la cli loropbylle : ees extraits, selon divers 
auteurs, jouissent d'une action bien plus grande que ceux qui 
ne contiennent pas ce principe. 

L'e'vaporation au bain-marie se fait de deux manieres. La 
premiére consiste á faire plonger le vase évapora to i re dans Teau 
bouil lante; dans ce cas, le l iquide contenu dans ce vase ne re^oit 
la cbaleur que par r i n t e r m é d e de l'eau boui l lan te , et la tem-
p é r a t u r e , qu i ne s'eléve pas au-dessus de i oo degre's, donne l ieu 
á l'e'vaporation du véh i cu l e , sans que les substances qu i sont 
en dissolution soient alte're'es, comrae cela arriverait si le 
vase évapora to i re e'tait cbaufíe á feu nu . La grande quan-
tite' de combustible exige'e par ce mode d'ope'rer, et l ' inconvé-
nient qu i peut résul ter si l 'on oublie de remplacer l'eau qu i 
« 'evapore , a donné Tidée á M . Henry d'employer la vapeur 
pour obtenir la concentration des liquides et leur r éduc t i on 
en extraits. 

Ce mode d'agir présente plusieurs avantages: 10. on peut , 
avec moins de combustible, faire évaporer de plus grandes 
masses de véh icu le ; 20. l ' évapora t ion se fait á une cbaleur qu i 
n'est pas capable de faire éprouver d ' a l t é ra t ion aux substances 
dissoutes; 3o. on peut recueillir de l'eau disti l lée , qu i sert dans 
diverses opéra t ions chimiques et pharmaceutiques. Deux appa-
reils destinés á faire évaporer les vébicules tenant en solution 
diverses substances, et á les amener á l ' é ta t d'extraitsy ont 

(1) II serait cependant possible (rétatlir, h l'aide de la vnpeur, des apparcils 
en grand , propres á faire le vide. 
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ete décr i ls . Le p remie i , d ú á M . Heury , cbef de la Píiar-
maeie cén t r a l e , consiste en une chaudié re couverte, dang 
laquelle on fait bou i l l i r de l 'eau; de cette chaud ié re la va-
peur est dirige'e dans des vases e'vaporatoires qu i communi -
quent entre eux á l'aide de tabes mé ta l l i ques . Cbacun de ees 
vases a la forme d'une bassine de cuivre, á laquelle est sondee 
une capsule d'e'tain large et peu profonde, dans laquelle on 
met le l iquide á évaporer . La vapeur d'eau développée á l'aide 
de combustible place sous la c h a u d i é r e , circule entre les cap
sules, les enveloppe, leur cede son calorique, repasse en partie 
á l ' é ta t d'eau, qui s'e'coule par un robinet place' au fond de 
c h a q u é vase. A u dernier vase est a d a p t é un tube recourbé^ 
plongeant dans de l'eau f ro ide , qu i oppose une pression legére 
au dégagement de la vapeur qui ne s'est pas condensée. Pour 
obtenir l ' ex t r a i t , on distribue le ve'bicule dans trois ou quatre 
capsules; on laisse e'vaporer : lo rsqu ' i l est assez r é d u i t , on 
r é u n i t le tout dans une seule capsule , et l 'on agite pour accéle'-
rer r é v a p o r a t i o n . On peut nettoyer les autres capsules , et s'en 
servir pour proce'der á la prepara t ion d'un autre extrait . La cha-
leur qu i est c o m m u n i q u é e aux capsules a éte' détermine 'e : la 
plus voisine de la chaudiére est chauffée á 92o; la qua t r i éme 
a 57o. Si l 'on voulait donner á la vapeur, et par suite au liquide 
qu'elle e'chauffe, une tempe'rature plus e'leve'e, i l faudrait lui 
faire subir une pression plus forte. C'est sur cette modification 
qu'est é t ab l i l 'appareil de M . Pelletier, qu i consiste en une 
petite chaudiére á vapeur, á basse ou moyenne pression , suivant 
l a forcé des poids ou de la vis qu i maintient la soupape. La 
vapeur circule autour des capsules destinées á l ' évapora t ion , en 
conservant la pression sous laquelle elle s'est f o rmée : de sorte 
que ses efléts sont infiniment plus puissans que lorsque la va
peur est l ib re . Enf in , aprés s 'étre mise en contact avec le double 
fond de chaqué capsule, l a vapeur s 'échappe á la de rn ié re , en 
soulevant une soupape, dont la forcé de résistance est moindre 
que. celle de la soupape de la chaudié re . Cette soupape devient 
soupape de sú re té . Par p r é c a u t i o n , un obturateur en metal fu
sible de D'Arcet, modifié, est place sur l ' un des points du cou-' 
yercle d é l a chaudiére . 
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Regles genérales á observer lors de la préparal ion des ex~ 
traits. IO. Les substances d o n t o n veut obteuir l 'extrai t doivent 
é t re choisies purés et n'ayant subí aucune a l t é ra t ion . La p o r -
t ion d'extrait qu 'on obtient est plus considerable, et l 'extrai t 
est beaucoup plus actif. 2° . Si l 'extrait doi t é t re prepare' avec 
des substances vége'tales fralcbes, on d o i t , autant que possible, 
en extraire le suc sans ajouter d'eau: celle-ci e'tant enmoindre 
quantite', l 'extrai t reste moins long-temps expose' á l 'action de 
la clialeur. 3o. Si l 'extrai t doi t étre p repa ré avec des substances 
séclies, i l ne fautpas , pour dissoudre les principes solubles, 
niet t ie en usage l a d é c o c t i o n , mais r i n f u s i o n , l a macé ra t i on 
ou la d iges t ión. 4o- ^ u ^o i t épuiser en t i é remen t l a substance 
des principes solubles , etn'eniployer pour cela que la quantite 
de véhicule nécessaire . 50.Lorsqu'on clarifie les liqueurs des-
tinées á subir I 'é .yaporation, on se sert d u fil tre pour les p r o -
duits de la m a c é r a t i o n , de la digest ión et de l ' infusion; de la 
coagula t i o n , pour les sucs des plantes; enfin de la fermentation, 
pour les sucs des fruits. 6o. On doit employer l'eau p u r é , afín 
de ne pas introduire de seis é t rangers dans l 'extrai t . 70. On se 
sert, pour faire évaporer les l iquides , ou de l ' intermede de 
l'eau ( l e bain-marie) ou de celui de la vapeur. 8o. On con t inué 
l ' évapora t ion j u s q u ' á ce que l 'extrait soit erj consistance con— 
venable, c'est-á-dire j u s q u ' á ce que ce produi t chaud, frappé 
avec la paume de la ma in , n 'y adl iére pas , ou q u ' é t e n d u sur 
d u papier, i l ne le penetre pas d ' l iumid i t é . 

Des allérations qiC éprouvent les extraits, et des soins qiion 
doit prendre pour les conserver. Les extraits conservent ra re-
ment la consistance qu 'on leur donne au moment de leur p r é -
paration : les uns deviennent plus nious, d'autres se solidifient. 
On a observé que ceux obtenus cíes sucs des végé taux se r a 
in o llissent et se d é t é r i o r e n t , en oflrant des moisissures. Cet 
eíFet est a t t r i b u é á la présence , dans cet ex t ra i t , de seis d é l i -
quescens qu i at t i rent r h u m i d i t é de l ' a i r , et qu i l u i donnent 
une moindre consistance. On peut prendre pour exemple l ' ex 
t ra i t de bourraclie p r epa ré avec le suc de la plante ; cet cx t ta i t 
acquiort avec le temps de la fluidité : i l n'en est pas de i néme de 

TOME I I . 3, 
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r e x t r a i t p r e p a r é avec k plante séche ; celui-ci conserve laconsis-
tance qu'on l u i a donne'e. Les extraits pre'pare's d 'aprés le p r o 
cede de Storck, et qu i contiennent de l a ch loropl iy l le , perdent 
successivement le peu d'humidite' qu 'on leur a laisse'; ils se 
desséchent . Ces extraits laissent apercevoir á leur inte'rieur, 
et surtout á leur surface, des cristaux bien prononce's. Celui de 
bourrache m'a fourni des cr is táux prismatiques de nitrato de 
potasse. Les extraits qu i contiennent de la fe'cule ou du tannin 
durcissent promptement, surtout s'ils ont éte' pre'pare's par la 
décoct ion , qu i a dissous la plus grande partie de Famidon. Les 
extraits doivent étre conserve's dans des vases parfaitement 
couverts, et ceux-ci doivent étreplace 's dans des l ieux tres secs. 
On doit les visiter souvent. S'ils se lique'fient, on les chauíFe pour 
dissiper l 'eau q u i a e'te' absorbe'e, et qu i determinerait leur 
de'composition. S'ils se durcissent, on les r a m o l l i t , en les sou-
mettant á une douce cbaleur, et en y incorporant une petite 
quantite' d'eau distille'e. On peut aussi aider á la conservation 
des extrai ts , en les recouvrant d'une couclie de lycopode, 
qu 'on a soin de bien comprimer. Lorsqu'on veut employer 
une partie de l ' ex t ra i t , on enléve le lycopode, qu 'on remet 
ensuite sur la masse, apres qu'on en a distrait une port ion (i) . 
Les extraits secs sont place's dans des flacons bien ferme's, et 
q u i interceptent toute communication de l 'air avec l 'extrait. 
Cette maniere de conserver ces produits nous parait la plus con-
venable. I I serait á de'sirer qu'on la m i t en pratique pour le 
plus grand nombre des extraits, et pa r t i cu l i é rement pour ceux 
dont les proprie ' tés sont bien connues, et sur l 'action desqueís 
le praticien est en droi t de compter. 

Un extrait bien p repa ré doi t avoir une surface lisse et b r i l 
lante , doi t se dissoudre dans l 'eau sans la t roubler , et laisser 
une marqueprofonde lorsqu'on le presse avec le do ig t , auquel 
i l ne do i t pas a d h é r e r . 

( i ) On a aussi propose, i», de conserver les extraits dans une vessie huilee; 
2o. d'ajouter de l'alcool sur la fin de l'opc'ration; 3o. de les placer dans des 
pots, puis d'imbiber la surface de l'extrait avec do l'alcool deflegme'. Le se* 
cond de ces moyens, sur leqncl j'ai tenté qnelqnes CÍSIUS , ne m'a pas riínssi. 
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De la classification des extrails. Les extraits employés 

comme méd icamens é t an t nouibreux, on a senti le besoin de 
les classer. Divers praticiens se sont occupés de ceí te classifica-
t ion : parmi ees sayans, on compte Remelle, Baume', Vauquel in, 
Parmentier, Carbonell, Deyeux, Braconnot, Recluz. La pre-
mié re classification, due á Rouelle, les divisait en trois ordres, 
en extraits muqueux, savonneux etrésineux. Cette classification 
fut modifie'e par B a u m é et Vauquel in ; elle le fut" encoré par 
Parmentier,par M M . CarbonneletDeyeux. Plus t a r d , M . B r a 
connot, de Kancy, proposa un nouveau mode de classer les 
extraits; mais sa maniere de les diviser ne fut point admise. 
11 eú t f a l l u , pour qu 'on p ú t la mettre en p la t ique , que tous 
les extraits eussent éte' analyse's chiraiquement. M . Recluz 
v in t ensuite, qui , s'apercevant qu'on ne pouvait fonder une 
classification sur la composition ioujoiirs variable des extraits, 
démontra quonpouvait du moins la Imser surleurprincipe le 
plus actif, sur celui dont les effets sont le plus sensibles dans 
l,application.'D'íi\)rcs ceíte classification, les extraits sont divise's 
en six sections. La p remié re renferme les a lca l idés; elle com-
prend les extraits dont les propriéte 's sont dues á la presen ce 
d'un álcali organique, appele alcaloide par Brande; exemple : 
les extraits de quina, de pavot, de douce-amere, de strychnine, 
destapbysaigre, etc. La deuxieme comprendles résinidés, c'est-
á-dire les extraits qu i doivent leur vertu á de la re'sine; exemple: 
les extraits de j a l ap , de gayac, de va lér iane . La trois iéme com-
prend les amaridés, les extraits qui doivent leur principe á Va-
marin ou á un principe analogue, tel que le gentianin, l a capho-
picrite, la cathartine, Vélaíine, le tannin. L'auteur a subdivisé 
cette section en trois ordres: les amaridés toniques, les a m a 
ridés cathartiques et les amaridés tanninés. La quatrieme sec
t ion se compose des extraits saccharidés • ceux-ci doivent leurs 
propr ié tés au sucre ou á un principe analogue, de saveur sucrée ; 
exemple : les extraits de régl isse, de casse, de gen iévre , de 
polypode. La c i n q u i é m e , les osmazonés, ne renferme, j u s q u ' á 
pre'sent, qu 'un seul ext ra i t , celui de viande (les tableí ' tes de 
boui l lon) , dont les propr ié tés sont dues á la presen ce de la gé la -

3 i . . 
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tine et de Tosmazone. La s ix íéme, les polydiotés , comprend 
tous les extraits qu'on ne peut ranger dans les cinq sections 
p i é c é d e n t e s , faute de Lien connaitre les principes auxquels ils 
doivent leurs p ropr ié tcs medicinales ; exemple : les extraits de 
bourraclie de c l i icorée , de chardon-be'nit, etc. Ces divers ex
traits pourrontpar lasuite faire partie des sections pre'ce'dentes. 
La classification due á M . Recluz éprouvera sans doute quel -
ques modifications j i l appartient á son auteur d'y apporter le 
dcgre dé perfection de'sirable, et nous ne doutons pas que s'il" 
y emploie l'esprit d'observation qu i l u i est par t icul ier , i l ne 
réussisse c o m p l é t e m e n t . 

Préparaíion des extraits. Les extraits emp loyés dans l 'art 
me'dical se pre'parent les uns et les autres par Tevaporation du 
suc de la plante , de celui du produi t de la mace'ration , d e l ' i n -
fusion, ou de l a d iges t ión. Ponr rendre notre marche plus ra-
pide , et pour e'viter des i'e'pe'titions i n ú t i l e s , nous suivrons le 
plan adopte' par les r édac teu r s da nouveau Codex, en donnant 
des de'tails sur la pre'paration d'un ext ra i t , indiquant ensuite 
ceux qu i peuvent é t rc prepares de la m é m e maniere. Nous 
avons cependant, á cause de la marebe de eet ouvrage , changé 
l 'o rdre adopte' par les auteurs de cette Pliarmacope'e. 

E x t r a k s fournis p a r Vévaporation des sucs de végétaux. 

E X T R A I T DE CIGUE. Cet ex t ra i t , ainsi que celui detoutes 
les plantes vireuses, peut é t re p r e p a r é de deux manieres : 
IO. avec la fécule verte ou la cb loropl iy l le ; 2 ° . sans la fécule. 

E X T R A I T DE CIGUE SANS FÉCULE. On prend des feuilles 
de grande cigué f ra íche , on les monde des plantes étrangéres 
avec lesquelles elles pourraient étre mélées • on les écrase dans 
un mort ier de marbre; lorsqu'elles sont bien pilées , on ex
pr ime : on claiifie au bain-marie le suc obtenu; on passe, et 
Ton fait évapore r en consistance d 'ext ra i t , en employant une 
chaleur tres douce. 

E X T R A I T DE CIGUE ATEC L A FÉCULE V E R T E , Extrait 
de cigue préparé selon la méthode de Stork. On prend de la cigué 
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m o n d é e , on Técrase comme nous l'avons t l i t ( i ) . On exprihie 
la masse; on fait passer le suc á travers une toile ou á travers 
un tamis á mailles serrées. On distribue le l iquide ainsi pré -r 
pare' dans des capsules plates de faience ou de porcelaine; on 
porte ensuite ees vases dans une é tuve chauffée de 4^ á 5o0 
centigrades. Lorsque le suc est re'duit en une masse de consis-
íauce p i lu la i r e , on le conserve dans un vase clos. On prepare 
de l á m e m e maniere les extraits d'AcoNit, de BELLADONE , de 
FÜMETERRE, de JusQUUME, etc. Les deux modifications s u i -
vantes o n l e'te' proposees pour la p i é p a r a t i o n de l 'extrai t de 
cigué. IO. A u l ieu d'e'vaporer le suc q u i a passe 'á travers les 
jnailles d 'un tamis , on a conseille' de filtrer le suc : la cb lo ro -
phyl le reste sur le papier, le suc passe ; on cbau í í e ; r a lbumine 
se coagule ; on separe le coagulum ; on fait évapore r la partie 
l iquide j u s q u ' á consistance de mie l épais , et T o n y incorpore 
la chlorophylle que Ton a soigneusement de'tadbe'e du filtre ; 
on cont inué ensuite l'e'vaporation j u s q u ' á ce que la masse soit 
en cousistance pi lulaire . Les extraits obtenus par ce proce'de' se 
conservent plus long-temps sans subir d ' a l t é r a t i on . 2o. On prend 
les feuilles séches de c igué , on les expose sur le diapbragme 
d'une marmi t e , et on les soumet á l 'action d'un courant de 
vapeur rendue acide en ajoutant á l'eau une petite quantite' de 
vinaigre. Pendant cette ope'ration , la cigué laisse e'cliapper une 
odeur forte et vireuse qu i l u i est par t icul iére . Lorsque la plante 
a perdu son odeur vireuse et qu'elle a repris l ' l i umid i t é qu'elle 
avait perdue par dessication, oh la retire de dessus le d i a -
phragme, on la pile , et Fon fait évaporer en consistance d'ex-
t r a i t , le suc expr imé et p a s s é , en se servant de la chaleur du 
bain-marie ( Caventou) (2). 

(1) Quelqucs praticiens ajonlent une petite quantite d'eau; Cette pratique 
á rinconvenient de fournir un liquide plus aqucux , ct qui, pour étve aineuc 
Jtl'etatd'extrait, reste plus long-temps en conlact avec le leu, 

(2) M. Battley a presciit pour ¡a pitparalion da plusieurs extraits 
narcotiqncs, le procede suivant : le suc des plantes scches qui penvent 
en Í-Í ou ¡8 heures, etre ramollics par l'cau, est passe a travers un tamis; k 
suc passe, soumisa l'evapórattóu, iaisse deposer, á deux réprises díffcrcuus, 
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E X T R A I T DE F ü M E T E R l l E . Qn prend le suc récenl et clai 
rifié de fume (erre , on le met au b á i n - m a r i e ou dans Tune 
des capsules de l 'appareil á vapeur , et l ' on fait evaporar jus-
q u ' á consistauce con venable. On prepare de la mérnc maniere 
les extraits de BOURRACHE , de CERFEUIL , de CONCOMBRE SAUVAGE , 
de TRÉFLE D'EAU , etc. 

E X T R A I T DE NERPRUN, Rob de ncrprun. On p r e n d í a s 
bales de nerprun, on les e'crase dans un mort ier de marbre ou 
de pierre, en ayant soin de ne pas concasser les semences; on 
retire l a pulpe , on la place dans des terrines, on laisse en re-
pos pendant trois j o u r s ; la masse commengant á fermenter, 
on exprime fortement, on passe le suc á travers une chausse; 
on decante la colature aprés quatre heures de repos ; on fait 
e'vaporer j u s q u ' á consistance d'extrait . Ce me'dicament est peu 
employé au jourd 'hu i ; autrefois on Tadministrai t comme un 
purgatif bydragogue, á la dose de 12 de'cigrammes á 6 gram. 
( 24 grains á 1 gros et d e m i ) . 

E X T R A I T DE RHUS TOXICODENDRON. On prend des 
feuilles f ra íches , on les pile en ayant soin de se couvrir les 
mains et la figure pour se garantir d u contact d u suc et de la 
vapeur qu i s'en exhale ; on exprime avec forcé, on passe, etl 'on 
fait e'vaporer au bain-marie jusqu'en consistance d'extrait . Caí 
extrait est á c r e , s t imuiant ; on le donne á la dose de 5 á i5 
centigrammes ( 1 á 3 gra ins) , contre les dartres, l a phtliisie 
muqueuse. 

E X T R A I T DE SÜREAÜ, Rob de snreau. On prend le suc ex
p r i m é des baiesde sureau re'coltees á l eu rpo in t de ma tu r i t é , on 
le fait cuire á un feu modere', et jusqu'a ce q u ' i l ait acquisla 
consistance de mie l . On le conserve alors pour l'usage. Ce suc 
e'tait autrefois employe'comme tonique, astringent, diaphoré-
tique. On Fadministrait dans les cas de dyssenterie, á la dose 

de la fécule verte ;on I'enlev-e, on fait ensuite e'vaporer aux deux tiers. A 
liqueur ainsi depnrcc amcnc'e en consistance do miel, on niele la íeculu 
<jui a ote piimitivcnicnt recueillie, ( London medical Rcposit., t. IV» 
p. 198-) 
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de 4 á xa grammes (1 á 3 gros) . On obtient de la m é m e 
maniere les robs des fruits de BERBERÍS , DE CERISES , de GRO-
SEILLES , d'lÉBLE , de RAISIN , etc. (1). 

E x í r a i í s obtenus p a r l 'évaporat ion des produi ls fournis p a r 
l infusión et la macéra t ion . 

E X T R A I T D 'ÁBSINTHE. On prend les s o m m i t é s séches et 
incisées de VAr temis ia A b s i n t h i u m , 5oo gram. ( 1 l ivre ) ; on 
les place dans un bain-mar ie , et Ton verse dessus, eau á 
100o centigrades, 5 Idlogrammes (1 o l iv res ) ; on laisse en con-
tact pendant 24 heures 5 au bout de ce temps , on passe l a l i -
queur avec expression; on laisse de'poser, 011 decante, on fait 
e'vaporer jusqu'en consistan ce d 'extrai t ; on conserve ensuite 
convenablement. On obtient de la mérae maniere les extraits 
d ' A R M O i S E , de PETITE CENTAÜRÉE , de CHARDON BÉNIT , de CHAMOE-
DRYS, de MARRUBE, et ceuxd'autres sommite's ou herbes séches. 
On peut aussi, par ce mode d'agir, obtenir l ' ext ra i t de RJius 
Toxicodendron, en prenant les pre'cautions suivies lors de la 
preparation de l 'extrai t avec les feuilles vertes. 

E X T R A I T DE G E N I É V R E . Preñez baies de geniévre mures 
et ent iéres , 1 kilogramme ( 2 livres ) ; placez-les dans un bain-
mar ie , et versez dessus , eau ayant 20 ou 25°, 4 kilogrammes 
(8 l i v r e s ) ; laissez en infusión pendant 48 heures, en prenant 
la pre'caution de remuer de temps en temps ; passez ensuite; 
faites e'vaporer la l iqueur á une douce clmleur jusqu'en consis-
tance d'extrait . Le degré de t e m p é r a t u r e de l'eau employe'e 
n'est pas indifíerent . Si l ' on faisait usage d'eau ayant une tem^ 
pe'rature de 5o á 60o, on pourrait obtenir un extrait acre, ce 
qu i ne manquerait pas d 'arriver si l ' on employait l 'eau á 100o. 
L'extrai t de geniévre est administre' á la dose de 4 a 8 gramm. 
( i á 2 g ro s ) , comme tonique stomacbique. On regarde aussi 
cet extrait comme d iaphoré t ique carminatif. 

(1) L a Pharmacopee de Baume prcsciit d'écraser les buies, de laisser mace-
ver pendant 12 hfiurcs, ct de clariíier ensuite 1c suc passe á la chausse, puis 
de faire evaporer. 
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E X T R A 1 T MOÜ DE QUINQUINA. Cet extrait s'obtient de 
la maniere suivante : on prend e'corce de quinquina en poudre 
grossiére> i kilogramme ( a l i v r e s ) ; on place ce produi t dans 
unbain-marie, on verse dessus, eau á 100o centigrades, 6 k i log . 
( 12 livres ) ; on laisse en mace'ration pendant 24 beures (1). Orv 
passe avec expression; on remet avec le re'sidu une nouvelle 
quantite' d'eau bouillante , 4 kilogrammes ( 8 livres ) ; on laisse 
de nouveau en contact pendant 24 heures; on passe avec ex
pression , on r é u n i t les deux liquides , on les filtre au blanchet 
et on les fait e'vaporer, á l'aide de la vapeur , jusqu'en consis-
tance d'extrait pi lulaire. L 'extra i t ainsi obtenu est tres l i o i n o -
gene, d'une belle couleur hyacinthe. Cette p r é p a r a t i o n est 
donne'e comme tonique, antiseptique^ fébrifuge, stomachique ^ 
la dose est de 3 á 12 déc ig rammes ( 6 á 24 grains ) . Cet extrait 
est moins employé depuis la de'couverte de la cincbonine et de 
la quinine. 

E X T R A I T SEC DE QUINQUINA, Selessenliel de quinquina. 
Sel essenliel de L a Garaje . On prend quinquina gris gross ié -
r e m e n t p i l é , 1 ki logram. (2 l i v r e s ) ; eaufroide , 6 k i logram. 
( 12 livres ) ; on niele ees deux substances, on laisse en mace'
rat ion pendant 24 beures, en ayant soin de remuer plusieurs 
ibis j au bout de cet espace de temps , on passe la l iqueur avec 
expression ; on remet le re'sidu avec de nouvelle eau, 4 k i logr . 
( 8 livres ) ; on laisse macére r de nouveau, puis on passe. On 
mé le les deux l iqueurs , on les passe au blanchet, et on les fait 
e'vaporer au bain-marie j u s q u ' á ce que le l iquide ait acquis 
une consistance sirupeuse ; on e'tend cet extrait en couches 
minees sur des assiettes, et Fon place ees vases dans une 
etuve (2). Au bout de quelques j o u r s , l 'extrait est sec. On 

(1) Le Codcx piTSdit I'emploi de l'eau froide, et de fáire bouilür doucc-
nient pendant un quart-d'heure, de décanter, de rctnettre de nouvfeaú de l'eau , 
4 kilogr. ( 8 livres _ , et de faiic bouülh- de nouveau pendant i5 uiinnles, 
de passer et de faire evaporer. 

(2) M. Deyeux avait propose de desscclier cet extrait k Faidu de la eb̂ relW 
eojnrauní<jucc par Pcaa en v.»pcnr. Ce procede est employc. 
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ratisse avec un coute'au arrondi le p rodu i t , qu i se de'tache et 
se pre'sente sous formes d'écail les minees, luisantes , transpa
rentes d'une belle couleur rouge l iyacintl ie. On le porte 
pendant quelques heures á l'e'tuve, puis on l ' i n t rodu i t dans des 
flacons qui ferment bien. Cet extrait at t i rant l ' h u m i d i t é de 
l ' a i r , on d o i t l e dé l ivrer dans de petits flacons bien secs et bien 
boucl iés . L 'extrai t sec de quinquina é ta i t a d m i n i s t r é á peu pres 
dans les m é m e s circonstances et á la m é m e dose que l 'ext ra i t 
mou . La découver te des álcalis vegetaux a donne' l i eu á un 
emploi moins fre'quent de ce produi t . La diíFe'rence d u mode 
d'agir employe' pour obtenir ees deux extraitse'tablit une diíFe'
rence entre leur composition, et ne'cessairement entre leurs p ro -
priéte's. L 'extrai t sec est forme' de kinate de dbaux, de gomme, 
de m a t i é r e colorante, et de peu de seis á base de cincbonine et 
de quinine : i l ne doi t pas en é t re tout-á-fait de m é m e Je l ' ex 
t ra i t m o u ; celui-ei ayant é té p r épa ré á l 'aide de l'eau portee á 
100o, et quelquefois par de'coction , une par í ie des seis de q u i 
nine, de la gomme, de l ' amidon , de la matiere colorante , d u 
tannin , de la résine , doivent avoir é té entrames. On s'aper^oit 
facilement de cette diíFe'rence en examinant la maniere dont 
se comporte la de'coction de quinquina qu i laisse de'poser une 
substance insoluble á f r o i d , formée de t ann in , d ' a m i d o n » 
de mat i é re colorante, et de résine (1). On p répa re de la 
m é m e maniere les extraits secs d'OpiuM, de RHUBARBE, de 
SENE, etc. 

E X T R A I T DE RHUBARBE. Preñez rhubarbe cboisie et r é -
duite en petits morceaux, 5oo grammes ( 1 l i v r e ) ; eau froide, 
3 kilogrammes ( 4 livres ) . Faites macére r á vase clos pendant 
24 heures en agitant de temps en temps j passez ensuite avec 
expression ; mettez de nouveau le rés idu avec eau , 1 k i logram. 
(2 l i v r e s ) ; laissez macérer une seconde fois, passez, melez les 
deux l iqueurs , filtrez-les á la cbausse; faites ensuite e'vaporer 
jusqu'en consistance d 'extra i t ; conservez. On peut p répare r de 
la m é m e maniere les extraits des racines d'AujrÉE , de GENTIANE, 

( I ) Expcricnces sur les quineptiinas. 
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de PATIENCE , de REGLISSE , de VALÉRIANE , ceux des fleurs de 
NARCISSE, des fruits de COLOQUINTE, des follicules et des feuilles 
de SENE, CTAGARIG BLANC , etc. 

Des extraiis de sucs concrets, obtenus ¿i Vaide de Veau oudu vin. 

E X T R A I T D'ALOÉS P R E P A R É A L ' E A U . On prend aloes 
succotrin contuse', \ kilogramme ( 2 i iv res ) , on le place dans 
un bain-marie avec de l'eau en q u a n t i t é suffisante: á l'alde 
d'une douce chaleur et en remuant , on opere la solut ion; on 
e'cume de temps en temps, on passe ; on laisse en repos la co
la ture ; on de'cante et Fon fait évapore r au bain-marie j u s q u ' á 
siccite' (1) ; on conserve dans un vase ferme'. Cet ex t ra i t , á 
la dose de 5 a 10 de'cigrammes (10 á 20 g r a in s ) , est purgatif; 
á p l u s p e t i t e dose, de 5 á i 5 centigrammes , i l est ape'ritif et 
propre á combattre les maux d'estomac. 

E X T R A I T ou PRÉPARATÍON DE CACHOU. On prend ca
cho u choisi et re'duit en p o n d r é , 5oo grammes ( 1 l ivre ) ; eau 
chande , 2 kilogrammes ( 4 Iivres ) . On laisse en contact j u s 
q u ' á parfaite solution ; on passe á travers un tamis de crin ; on 
laisse de'poserla colature, et Fon fait e'vaporer au bain-marie 
j u s q u ' á ce que le tou t soit á siccite'. L 'extrai t de cachou est 
avec raison conside're' comme u n excellent tonique astringent; 
on le donne centre la diarrhe'e, les h é m o r r h a g i e s , les fleurs 
Manches. La dose est de 5 á 12 de'cigrammes ( 10 á 24 grains) 
et plus. 

E X T R A I T DE CASSE. I I se prepare de la maniere suivante : 
preñez pulpe de casse extraite re'cemment des gousses et se-
parée des cloisons et des semenccs , 5oo grammes ( 1 l i v r e ) ; 
mettez-la en contact avec eau froide l imp ide , 2 kilogrammes 
( 4 Iivres ) . Agitez pour aider la solution • passez le solutum á la 
chausse , et faites évaporer á une douce temperature jusqu'en 
consistance d'extrait . Cette pre'paration, destine'e á remplacer 
avec avantage la pulpe de casse, est laxative ou purgative , 

(1) Si i'on vcut qac l'extrait obtenn soit tout-u-fait oxcrapt de resine, oii 
opere la solution a l'aidc de Teau froide. 
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selon la dose á laquelle on Fadministre. A la dose de 1*6 gram. 
( 4 g ros ) , elle est laxative • á celle de 3~2 á 4o gram. ( i once 
2 g ro s ) , elle est purgative. ( Résullats d'observalions p r a -
tiques. ) 

EXTRATT DE F I E L DE BOEUF. On prend une certaine 
q u a n t i t é de fiel de boeuf, on le raet dans une capsule de porce-
la ine , on y ajoute une quantite' d'eau e'gale á son poids; on 
agite pour m é l e r ; on fait bou i l l i r ; on enléve une mat ié re e'tran-
gére qu i surnage ce p r o d u i t ; oi^ passe á travers un l inge; on 
fait e'vaporer en consistance d'extrait p i lu la i re .X 'ex t ra i t de fiel 
de bceuf est employe comme stomacliique, de'sobstruant^ dans 
les maladies du foie ; on Fadministre á la dose de 3 á 6 décigr. 
( 6 á i a grains ) . On prepare de la m é m e maniere FEXTRAIT DE 
FIEL DE VEAU. 

E X T R Á 1 T DE LA1TÜE. On obtient cet extrait en séparan t 
l a tige du Lactuca sativa de ses feuilles, rejetant celles-ci, p i -
lan t le t r o n é dans un mort ier de marbre , exprimant le suc et 
le faisant e'vaporer en consistance d'extrait á une tempera ture 
d'environ 4o0. L'extrai t de laitue est maintenant administre' en 
tres grande quantite' sous le nom de Iridace. Dans un article 
part iculier , nous donnerons des détai ls sur les difíerens moyens 
propose's pour obtenir la tr idace, et nous cherclierons á re-
connaltre dans ce produi t le principe narcotique que Brandes 
annonce avoir isole' ( Annuaire de Ber l ín , pub l i é par Stolze , 
1826 et 1826) , principe qu i avait écbappé aux recherclies de 
plusieurs chimistes, Schra;dcr, PfaíF, Caventou, etc. 

E X T R A I T DE M Y R R H E . On prend une certaine q u a n t i t é 
de myrrhe dboisie, on la fait dissoudre dans une q u a n t i t é suf-
fisante d'eau; on laisse refroidir la so lu t ion , on passe avec ex-
pression , on fait e'vaporer jusqu'en consistance d'extrait , 
et Fon conserve convenablement. L 'extra i t de myrrhe est r e -
ga rdé comme stimulant, stomacliique, emménagogue , quelque-
fois d i a p h o r é t i q u e . 

E X T R A I T D 'OPIÜM. ü n grand nombre de pbarmacologistes 
se sont occupés de recbercher cj[uels é ta ien t les procédés á e m -
ployer pour obtenir cet extrait ; quelques-uns d'cnlre eux 
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avaient cru pouvoir dépoui l le r l 'opiutn de sa partie vireuse en 
le trai tant par les álcalis , d'autres par les acides, d'autres en
coré par la fermentation , le suc de c i t r ó n , celui de coings, la 
re'sine, l 'eau, le v i n , l ' a l coo l , le charbon, etc. , etc. Quelques-
uns de ees procéde 's , celui de Cartheuser , modifie' par C r o h a r é , 
ceux de M M . Deyeux et Diest, ont éte' consei-ve's dans le nouveau 
Codex franjáis ; nous les rapporterons i c i , et nous y jolndrons 
celui de Josse, modifié par Bucquet, et celui donne' par M . D u -
blanc jeune , pour obten i r l 'extrai t prive' de narcotine. 

E X T R A I T D'OPIÜM P R É P A R É AVEC L E V I N . Laudanum 
opiatum. Extra i t vineux ¿Copium. On prend opium choisi , 
une certaine quantite'; on le prive des substances e'trangéres , 
on le divise, on le met ensuite dans un bain-marie ; on verse 
dessus du v in blanc, en quantite' suffisante ; on dissout au ba in-
marie ; on passe la solution á travers une toile s e r r ée ; on ex
prime fortement , on laisse reposer la colature ; on de'cante, et 
I 'on fait évaporer á une douce chaleur j u s q u ' á consistance d'ex-
t ra i t . On a reprocbé á cet extrait de n 'é t re pas toujours iden-
l ique ; on a attribue' cette difféi'ence d'action á la quantite' plus 
ou moins grande d'alcool et d'extractif contenue dans le v iu 
blanc employe'. 

E X T R A I T D'OPIÜM PRÉPARÉ PAR F E R M E N T A T I O N . 
( Méthode de M . Deyeux.) Preñez op ium pur et choisi , ce que 
vous voudrez; divisez-le, mettez-le dans de l'eau avec quantite' 
suffisante de fennent de b i é r e ; aidez á la fermentation en p l a -
pant le vase dans un l ien dont la tempe'rature soit de 20 á 25° 
centigr.; lorsque la fermentation se sera de'veloppe'e et que la 
l iqueur sera devenue l i m p i d e , e'tendez d'eau; passez sur un 
filtre de papier joseph ; faltes bou i l l i r j u s q u ' á ce qu'elle ait 
perdu son odeur vireuse; évaporez ensuite jusqu'en consistance 
d'extrait . Ce procede n'cst plus guere einployé au jourd ' lmi . I I 
en est de m é m e du proce'de' suivant, qu i jouissait d'une grande 
céle'brite'. 

E X T R A I T D'OPIÜM PRÉPARÉ PAR DIGESTION. ( F o r 
mule de Diest.) On prend opium pur et choisi, 5oo grammes 
(1 l i v r e ) ; eau de fontaine , 2 kilogrammes ( 4 livres ) ; on d i -
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vise T o p i u m , et Ton fait bou i l l i r l égerement pendant une 
demi-lieuve; on passe ensuite, et Ton conserve la colature ; on 
fait bou i l l i r le residu une seconde fois avec la n iéme q u a n t i t é 
d'eau; on répete une t rois iéme fois r é p u i s e m e n t de Topium ; 
on r é u n i t l e s décoc t ions , on les met dans un vase d'e:tain; on 
place celui-ci sur un bain de sable ; on chauíle l a l iqueur au 
point de la faire b o u i l l i r , au moyen d'une lampe ; on cont inué 
de faire bou i l l i r doucement pendant six mois , en ayant soin 
de remplacer par de nouvelle eau celle c[ui s'e'vapore. On trans
vase ele temps en temps la l iqueur pour séparer un d é p ó t q u i 
se forme au fond du vase. A u bout des six mois , on laisse r e -
f ro id i r , on passe á la cbausse, puis au filtre de papier. On fait 
ensuite e'vaporer la l iqueur filtree j u s q u ' á consistance d'extrait 
pi lulaire. On conserve dans un vase bien clos. Ce mode d'ope'— 
rer, comme on le v o i t , est long et tres clispendieux; cepen-
dant i l ne fourni t pas un extrait qu i puisse compenser par ses 
propriéte 's les difíicultés q u ' i l y a á vaincre pour obtenir cette 
pre'paration. 

E X T R A I T D'OPIÜM PRÉPARÉ A L'EAÜ FROIDE, selon la 
méthode de Carlheuser, modij iéepar Croharé. On prend opium-
pur et cboisi , 5oo grammes ( i l ivre ) ; on le divise et on le met 
en contact avec eau de fontaine, 2 kilogrammes ( 4 livres ) . On 
méle ensemble, et Ton porte á l'e'tuve ; on laisse en mace'ra-
t ion pendant deux jours , en ayant soin de remuer de temps en 
temps ; aprés ce temps ecou lé , 011 passe la l i queur , on la laisse 
reposer pendant deux jours ; on enléve une pellicule qu i la r e -
couvre; on filtre, on r édu i t á moitie' á une douce chaleur; on 
laisse reposer de nouveau á l ' é tuve pendant deux jours ; 
on se'pare les substances solides qui se sont pre'cipitées ; 
on filtre, et Fon fait e'vaporer jusqu'en consistance d'extrait (1) . 
Le procede' de Josse, modi í ié par Bucquet, est le suivant: on 
prend de Fopium pur , on le malaxe en ayant soin de faire t o m -

(0 On pourrait mbtliílcr ce procede en agissant de la mnniére suivanie : 
lorsque Tcxtrait est en consistance de niiei, on le dissom dans Pean froíde, 
on filrre et Ton f.iit e'vaporer; 
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ber sur l 'extrai t un petit íilet d'eau. L 'op ium se dissout en 
part ie , la ma t i é r e gomvno-re'sineuse qui auneodeur de'sagréable 
reste dans la ma in ; on fütre le solutum aqueux, et on le fait 
évaporer á la chaleur du bain-marie; lo r squ ' i l est á T é t a t d'ex-
t r a i t , on le conserve dans u n vase et dans un l ieu convenables. 

E X T R A I T D'OPIUM P R I V É DE NARCOTINE. (Procede de 
M . Duhlanc.) Poar priyer l 'extrai t d 'opium de narcotine , 
M . Robiquet a rappelé le procede' d'Alplionse Leroy , qu i con
siste á dé layer l 'extrai t avec un peu d'eau, a le mettre dans un 
flacón avec de l ' é the r rectifie', á agiter fre'quemment, á rem -
placer l ' é t he r qu i s'est charge' de la narcotine par de nouvel 
e'ther, et á continuer re'puisement par ce veliicule j u squ ' á ce 
qu'i lrefuse de se charger de ce pr incipe; on re'unit alors les 
liqueurs é thérées ; on se'pare l'e'ther par dist i l la t ion pour l ' em-
ployer de nouveau á e'puiser d'autre extrait . On fait ensuite 
dissoudre , on filtre, et l ' on fait e'vaporer. M . Dublanc s 'étant 
convaincu que l'e'ther á f roid n'enlevait pas toute la narcotine 
á l 'extra i t depure', a p roposé le proce'de' suivant(i) : preñez 
extrait aqueux d 'opium , 5oo gram. ( i l i v r e ) ; dissolvez dans 
eau distille'e, 25o gramines ( 8 onces); introduisez \e solutum 
dans le bain-marie d'un petit alambic ; versez par-dessus, é the r 
pu r , 325o grammes ( 6 livres e t d e m i e ) ; ajoutez á l'appareil 
une cucurbite et un serpentin; proce'dez á la dist i l lat ion 
pour obtenir ^50 gram. ( i l iv re 8 onces ) d'e'ther; de'montez 
l 'apparei l , de'cantez l ' é the r qui surnage l ' ex t ra i t , lavez celui-
ci encoré chaud avec Tétl ier d i s t i l l é ; faites rapprocher le r é -
s idu , dissolvez dans l'eau distille'e , filtrez la solution , et faites 
évaporer de nouveau en consistance convenable : l ' ex t ra i t ainsi 
p repa ré ne contient plus de narcotine. On peut se servir de 
l ' é the r que l 'on a purifié par d is t i l la t ion , pour traiter de 
nouveau de l 'extrai t d 'opium. Lorsque l 'on p répa re l 'extrait 
pr ivé de narcotine, on cloit prendre les p récau t ions póu r ne 
pas s'exposer á enflammer la vapeur é t h é r é e ; cette inflamma-

(i) Journal <le Pbarmacíe, iS?^. 
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l ión pourrai t avoir des suiíes funestes. Les divers extraits dont 
nous venons de parler ne doivent é t re délivre's que sur V o i -
donnance du médecin . 

Extraits p r é p a r é s p a r l'intermede de Valcool, du sous-carbonate 
de potas se et du vin. 

E X T R A I T D ' E L L É B O R E NOIR DE BACHER. (Codex. ) 
On pi'end racine séclie d'elle'bore noir m o n d é e et con tusée , 
1 kilogramme (2 l ivres) ; sous-carbonate de potasse, aSo gram. 
(8 onces) • alcool á 12 = 22o, 4 tdogrammes (8 livres). On i n -
t rodui t le tout dans un matras, que Fon place sur un bain de 
sable m é d i o c r e m e n t chauffé; on fait digérer pendant i2heures 
en agitant de temps en temps ; on passe la l iqucur avee expres-
sion; on ajoute sur le r é s i d u , v i n blanc. vieux de bonne q u a l i t é , 
4 k i logr . (8 l ivres) ; on laisse en digest ión, pendant 24 heures, 
á une douce cbaleur; on passe de nouveau avee expression; on 
laisse reposer cette seconde colature, on la decante , on la niele 
á l a preni iére qui a éte'tire 'e á c la i r , e t l ' o n fait e'vaporer le 
mélange á une douce cbaleur, pour l'amener en extrait d'une 
bonne consistance. M M . Henry pére et Guibourt ont donne' l a 
formule suivante pour la p r épa ra t i on de l 'extrai t d ' e l l ébore 
n o i r , destine' á la confection des pilules toniques. Cette 
fo rmule , qu i est celle de Bacher, leur a éte' communi -
que'e, par M . Lod ibe r t , dont l 'e 'rudition est bien connue. 
On verse sur de la racine d 'e l lébore gross iérement pu lvé r i sée , 
suffisante q u a n t i t é d'eau-de-vie alcalisée (1) pour qu'elle en 
soit parfaitement l iumectée . On répé te cette i r rora t ion douze 
heures a p r é s , et aprés le mérne espace de temps, on verse sur 
le mace ré du v i n blanc du R h i n , o u , á son d é f a u t , d u v i n de 
Grave, de maniere á ce q u ' i l surnage de six travers de doigts 
la masse placée dans une terrine de gres. Aprés quarante-huit 
beures d ' infusion, on fait b o u i l l i r , pendant une demi-heure, 
dans une bassine d'argent; on passe la l iqueur chaude; on 

(1) L'eim-de-vje alcalisée se prepare en faisant dissouclr-e une panie iValéali 
•la nitre fixé, dans 9 pariics de bonñe caiv-de-\'ic. 
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fáit utíé seconde infasiou ciu marc, dans une nouvelle quant l íé 
d e v i n ; on fait bou i l l i r et Fon passe de m é m e ; on réun i t les 
deux produi ls ; on les etend de deux parties d'eau bouil lante, 
et Ton fait évaporer jusqu'en consistance de slrop e'pais. Cet 
extrait est redissous dans la m é m e quantite' d'eau boui l lante , 
et r é d u i t , par l'e'vaporation, en consistance d'extrait ferme ; 
i l í se r ta ló rs a la pre'paration despi lu les .MM. H e m y e t Guibourt 
ont determine quelle e'tait l a quantite de l iqueur alcalisée et 
de v i n á employer; i ls ont v u que 5oo grammes ( i l ivre) de 
racine exigeaient i o.5o grammes (2 livres 8 onces) d'eau-de-vie 
alcalise'e, et 6 litres de bon v i n blanc. Ces auteurs ont indique' 
diverses modifications. Elles consistent, 10. á mettre tout le 
l iquide alcalisé en une seule ib is ; 20. á supprimer les aíFu-
sions d'eau bouillante. l e m é m o i r e des auteurs, Journal de 
Pharmacie, t . X I I I , janvier 1827.) 

Extraits prepares avec les infusions alcooliques. 

E X T R A I T DE CANTHARIDES. On prend de la teinture 
de cantharides, on l ' in t rodui t dans le'bain—marie d 'un a lam-
bic, on procede á la d is t i l la l ion pour retirer les trois quarts de 
l ' a lcool ; on cont inué ensuite l ' évapora t ion pour obtenir l 'ex-
t ra i t de bonne consistance. L'alcool re t i ré par la dist i l lat ion 
ne doi t é t re employé que pour p répare r de nouveau de la te in
ture. L'extrai t de cantliarides é tan t v é n é n e u x , on ne doi t pas 
le dél ivrer sans ordonnance. 

E X T R A I T DE COLOQUINTE COMPOSÉ. ( Pharmacie de 
Londres.) On prend cbair de coloquinte, 24 grammes (6 gros) ; 
extrait d 'aloés pu lvé r i sé , 48 grammes (1 once et demie); scam-
nione'e pulve'risée, 16 grammes (4gros); semences decardamome 
en p o n d r é fine, 4 gvanunes (1 gros); esprit-de-viná200, 5oogram. 
(i l ivre) . On fait macérer la chair de coloquinte dans l'esprit-
de-vin , pendant quatre jours ; on passe; on ajoute á l a colature 
l 'aloés et la s c a m m o n é e ; on fait évapore r á une douce chaleur 
j u s q u ' á consistance d 'extrai t ; on ajoute vers la fin de l ' o p é r a -
t ion la p o n d r é de semences de cardamome. 

E X T R A I T DE N O I X VOMTQIJE. Plusieurs procedes pour 
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obtenir ce produit ont été puhl iés . Les produits obtenus 
doivent diífe'rer les uns des autres, ra lcool employé á leur pre-
paration é tan t plus ou moins deflegmé. 

Premier procédé. On prend noix vomique rápe'e, 5oo gram. 
(i l i v r e ) ; alcopl á 1 2 = 22o, 2 kilogrammes (41ivres). Oa met 
le tout dans un vase couvert; on maintient á une douce t e m -
pe'rature, pendant vingt-quatre lieures; on passe á travers un 
l inge; on exprime fortemenl le r é s i d u ; on le fait d igérer une 
seconde fois avee i5oo grammes (3 livx^es) d'alcool. On passe de 
nouveau avec expression; on r éun i t les deux l iquides; on sou-
met á la dist i l la t ion pour retirer une partie de Talcool (les 
trois quarts). On cont inué l'e'vaporation pour obtenir une 
massede consistance pilulaire. Cet extrait est administre' comme 
st imulant du systéme nerveux, et surtoutde la moelle épiniére . 
On l 'administre á tres petite dose d 'abord, puis on augmente 
graduellement. Cette preparation , et les deux suivantes , 
ne doivent pas etre de'livre'es sans Tordonn anee d 'un praticien 
connu. 

Deuxieme procédé. Extra i t alcoolique de noix vomique 
de M . Fouquier. On fait dige'rer des noix vomiques dans l ' a l -
cool á 22 = 32°. On renouvelle l 'alcool j u s q u ' á ce q u ' i l ne 
prenne n i couleur n i saveur ; on méle toutes les teintures ; on 
filtre á travers le papier; on distille pour obtenir une partie 
de r a l c o o l ; on evapore le rés idu en consistance pilulaire. L 'ex-
t ra i t alcoolique ainsi obtenu forme environ le douz iéme de la 
noix vomique employée . Cet extrait est plus actif que le p r é -
céden t . 

Troisieme procédé. Extrait sec de noix vomique. On épuise 
par l 'a lcool á 36° de la noix vomique rápée . Lorsque l 'alcool 
ne l u i enléve plus rien , on distil le et Fon fait évaporer jusqu'en 
consistance d 'extrai t ; on reprend cet extrait par l'eau dist i l lée ; 
O n filtre ; on fait évaporer á une douce chaleur jusqu 'en con^ 
sistance sirupeuse. On fait ensuite dessécher á l ' é tuve l 'extrai t 
é t endu en couches minees sur des capsules plates. 

On doi t avoir soin de mettre de cote l 'alcool provenant de 

ees o p é r a t i o n s , et de ne l 'employer que pour la p répara t ion dé 

TOME ÍL 32 
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la teintuve et de Textrait de noix vomique, ou pour obtenir U 
strychnine. 

E X T R A I T ALCOOLIQÜE DE QUINQUINA. On prend de 
la teinture de quinquina prépare'e avec l 'alcool á 12 = 22° ; on 
l a met dans le bain-marie d un alambic ; ou distille pour obte
n i r une partie de l ' a l coo l : lorsqu ' i l ne reste plus qu 'un quart 
environ du produi t e m p l o y é , on evapore á une douce clialem-
j u s q u ' á consistance d'extrait sec. On conserve dans un flacón 
bien b o u c h é . 

On prepare de la mén ie maniere l 'extrai t alcoolique de 
RATANHIA. D'autres extraits sont employés dans l 'ar t medical; 
mais le mode de pre'paration qu'on do i t suivre pour les obtenir 
peut é t re pris dans les divers exemples que nous avons cites, 
en se basant sur la nature de la substance destine'e á fournii-
cesproduits. 

EXTRAITS RÉSINIDÉS , Extraction des resines. On se sert 
de l 'alcool pour extralre les re'sines qu i sont disse'minées dans le 
tissudes vége'taux, dans le but deles o b t e n i r á l'e'tat de pm-ete'. On 
doit e'tablir une différence entre ees produits pre'pare's dans les 
officines et ceux qu i portent le me me nom et que l ' on trouve 
dans le commerce. La plupart du temps, ees re'sines sont alte-
re'es par des substances ét rangéres qui proviennent du peu de 
soin apporte' dans leur extraction, ou que l ' on y mé le dans 
des vues inte'ressées. Le pharmacien ne doi t employer ees subs
tances que lo rsqu ' i l les a préparées l u i - m é m e , ou lorsqu ' i l les 
a débarrasse'es des substances e'trangéres qui en a l t é ren t la p u 
ré te'. 

Préparation de la resine de jalap. On prend de la teinture 
alcoolique de j a l a p , on l ' i n t rodu i t dans le bain-marie d'un 
alambic, et l 'on procede á la dist i l lat ion. On cesse lorsque 
l 'on a obtenu íes trois quarts d u l iquide dans le reci-
pient ; on d é m o n t e l 'appareil , on méle le rés idu avec partie 
egale d'eau dis t i l lée , on agi te : la l iqueur se trouble et 
laisse pre'cipiter en abondance une matiere que l ' on rassemble 
sur un f i l t re , et qu'on lave á grande eau; on la laisse emuite 
egoutter, on la fait redissoudre dans l 'a lcool , puis l 'on fait 
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évaporer á une douce chaleur, et on conserve pour l ' u -

sage (i). 
On peut p répare r de la m é m e maniere les re'sines de SCAM-

MONÉE , de TÜRBITH , de QUINQUINA , etc. . 
A l 'article qui traite de la conservation des extrai ts , nous 

avons omis de diré q u ' i l serait uti le d'e'tudier l 'action de l 'air 
sur ees produits. A cet effet, on pourrai t placer les vases conte-
nant des extraits, sous une cloche pleine d'air attnosphe'rique , 
don t í a partie inférieure serait fermée par une couche d'eau 
susceptible d 'é t ré employee á remplacer l 'a i r q u i , selon quel— 
ques auteurs , est absorbe' par ees pre'parations. L'examen de 
l'air ferait ensuite connaitre s'il y a eu quelques changemens de 
produits pendant le séjour des extraits sous la cloche (2). 

Baume', dans son Traite de Pharmacie, a eu l'heureuse 
idée de faire connaí t re les re'sultats obtenus lors de la 
pre'paration d'un grand nombre d'extraits. M . Recluz a suivi 
l'exemple donne' par Baume', et le tablean suivant, fait par ce 
jeune chimiste , cont ient : i0, le nom franjáis et la t in des subs-
tances qu i ont fourni Fextrai t ; 20. la de'signation de la partie 
employee et son e'tat; 3o. le véhicule mis en usage et le mode 
d'ope'rer; 4°. la quantite' d'extrait obtenue et son terme moyen; 
5o. la consistance de Fextrait au moment oü on l 'ob t ien t , puis 
quelque temps a p r é s ; 6o. enfin des observations sur les p h é n o -
ménes que pre'sentent quelques-uns de ees produits . 

(1) Divers claimistes se sont oceupes de l'extraction de ce produit. p^oirles 
anieles JALAP et RESINE. 

(a) Parmentier pensait qTi'il y avait, lors de l'exposílion & l'air des extraits , 
absorption de qaz oxigene et degageraent d'acide carbonique quclqnefoi;; 
mé\é d'azote. 

32. . 
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Jndiquant la quantité d'eactrait que l'on peut retírer¿ ann¿e 

et cleleurs produits, avec le degréde consistance de ch 

vations sur leitr maniere d'étre quatre ans aprh) 

NOM F R A M C A I S . 

Absinthe (grande) 

Idem 
Jdem 
Idem 

Absinthe ponlique 
Idem 

Aconit napel 
Idem 
Idem 
Idem 

Aristoloc. longue. 
Aristoloche ronde 
Armoise c h a m p é t. 

Idem . . . 
Arnica 

Idem 
Idem 

Arréte-boeuf 
Aunée . • 

Idem 
Idem 

Angusture v ra ie . . 

Angeliquei. 
Idem 

Alchimil le 
Idem 

Acacia ( f a u x ) . 

N O M L A T I N 

scientifique. 

Artem. Ahsinih. 

I d e m . . . . . . . . . 
Idem 
Idem 

Artem. pontica. . 
Idem 

Aconit. Napellus. 
Idem 
Idem 
Idem 

Arislol . longa. . . 
Aristol. rotunda. 
Art. campeí tr i s . . 

Idem 
Arnica montana. 

Idem . . 
Idem 

Ononis spinosa . , 
Inula Helenium . 

Jdem 
Idem 

Bonplandia trifo-
liata W i l l d . . . 

Ang. arehangelic. 
Idem 

Alch. vulgaris . , . 
Idem 

Robiniapseudo-ac. 

Partie employ. 

sucheonfraích, 

Plante en-
t iére fraic. 
Idem. 
I d . S. 
I d . I d . 
I d . I d . 
I d . Id . 

Feuil. séch. 
I d . Id . 

Id. /¿Z.pulv. 
Id. I d . 

Rae. séche. 
Kac. séche. 
Pl. ent. I d . 
F l . séches. 

I d . Id . 
I d . Id. 

Feuilles F. 
Rae. séche . 

I d . I d . 
I d . Id . 
I d . Id . 

Ecorce I d . 
Rae. séche. 

I d . I d . 
La feui l . sée. 

I d . 
Les fleurs sé-

ches. 

Véhicule 

mis en usag. 

Eau. 
Idem. 
Idem. 

Ale. á 22o, 
Eau. 

Ale. á 22° 
Eau. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Eau. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 

Ale. á 22°. 
Eau. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

A l c a 22°. 
Eau. 

Ale. á 22°. 
Eau. 

A l c a 22°. 

Eau. 

EXTRAITS. 5o i 

rABLEAocOMPAIlATIF 

tommune, de plusieurs végétaux > de quelques animaux 

Uux aprés un an de confection, suivi de quelques obser-

b RECLUZ, pharmacien de París. 

MODE 

DigestáSo0, 
infusión. 
De'coction, 
Macératioi. 
DigesU3o0. 
Macération, 
Digest.áSo0. 
DécoctioD. 
Infusión, 

Idem. 
Digestido0. 

Infusión, 
Digest-á/jo0 
I d . á 350. 
Infusión. 
Macération. 
Infusión. 
Digesti350 
I d . á 30°. 
Infusión, 
Macération. 

Idem-
Infusión. 

Macération. 
Infusión. 

Macération. 

Infusión. 

Produit obtenu par révaporation-. 

Terme moyen. Ltrait retiré d'un demi-
de substance. 

f jssá f iij 5 i j 
f i j a § i j 3 v . 
f vj5vgr.24. 

f v i i jSv j . 
g i j ^ v i j . 
f vijss. 

le f vj á § v i i j . 
§ v i j 3 j . 

§ xjss. 

5 j 5 v i j . 
f iv 5 V. 

giv á f v i j . 
f ivss. 

Je ^ iv á f v ss. 
Je f vij á g viij . 
ie f vjss á f v i j . 

f ijssá f iv. 

gvjss. 

o 

f vi j . 

f vss. 

f vijss. 

C O N S I S T A N C E 

d'abord. 

Pilulaire. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem.. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 

unpeumolle 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Pilulaire. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Constante. 
Idem. 
Idem. 

Molle . 
Idem. 
Idem. 

Constante. 
T r é s solide. 
Mol le . 

Idem. 
Idem» 

Pilulaire. 
Idem. 
Idem. 

Constante.3 
Durc.beauc 

Ordinaire. 

O B S E R Y A T I O N S . 

1 11 s'émiette entre le 
doigts quand ¡I est vieux 

1 Quelquefois se durcit 

3 Se durcit pre6que 



O 0 2 EXTRA1TS. 

SUITE 

m M T R A N C A I S . 

Aigremoine. 

Aloes suecotrin.. 
Ache des marais 
A i l 
Ascle'pias 
Bourraelie 

Idem . . 
Belladone 

Idem . . 

Idem 

Idem 

Bistorte 
Idem 
Idem 

Bceuf . . 

Idem 
Idem 

Bi'yone, 

Idem , . 
b tno i t e . . 

Idem 
iBardane 
¡Cachou 

Cascarille, 

Idem,.., 

WOM L A T I N 

scientifique. 

Agrim. Eupator. 

Aloe spicata, etc. 
Apiumgraveolens 
All ium sativum.. 
Asclep. Vinceiox. 
Borrago qfficin. , 

Idem 
Atrop. Belladona. 

Idem 

Idem. 

Idem. 

P o l j g . Bistorta . 
Idem, 
Idem 

Bos Taurus 

Idem. 
Idem. 

Partie employ 

soche oüfralch 

Som. fleur 
etfeuil . séc, 

Sue concret, 
Rae. séche. 
Bulbesfrais. 
Rae. séche. 
Pl . ent. f r . 

P l . ent. S. 
Feuille S. 

I d . F. 

I d . I d . 

Vehicuie 

mis en usag 

Eau. 
Idem. 
Idem. 

Ale. á 22° 
Eau. 

o 

Eau. 
Idem. 

Id . S. Ale. 3 22 

Brjonia dioica. . 

Idem 
Geum.. urban. ei 

riv 
Idem Idem. 
Idem Idem. 

Acacia Caíhecu . 

Crotón Cascarilla 

Idem. 

Rae. S. 
Idem. 
Idem. 

Sue l i q . cu 
fiel. 
Idem. 

Cuis.(latran. 
che). 
R. F. 

Id. S. 

I d . I d . 
I d . I d . 
I d . I d . 

Sue concret, 

Ecorce séeli. 

Id . I d . 

Eau. 
Idem. 
Idem. 

o 
o 

Eau. 
o 

Ale. 3 22° 

Idem. 
Eau. 

Idem. 
Ale. á 23° 

Alc.áSo0 

Eau. 

EXTRA1TS. 5o3 

T A B L E A U . 

MODE 

d'operation. 

Infusión. 
Macération, 

Infusión. 
Macération. 

Infusión, 
Du suc produi 

p a r i k i W r 
de feuilles. 
Infusión. 

Digest. áaS", 
Du suc d'un \ 

kilogr. depl. 
I d . avec düo-

ropliylle, 
Macération. 

Digest. áaS11. 
Infusión. 
Décoction. 

F i l t r . etévap. 
Idem. 

Décoction. 
Du suc d'un \ 

kilog. de rae 
Macération. 

Idem. 
Infusión. 

Idem. 
Macération 

Idem. 

Digest. á450' 

Prodnit obtenu par Pévaporaiion. 

E,trait retiré a'un demi- ^ 
logramme de substauce. 

5 33-
5 v i iJss-

J v á f v j 5 i j , 
g n j ss. 

de f iv á 5 v . 

de f j v á 5 v j . 

f v á g v j . 

e 
gr. 

de g v j á § v i j . 

% ss. 

3 i j gr-
de f j ss á f v j . 

f i v gr. lo. 

f xv 3^ ss-
^"3 5 i] » I v i í j . 

5 v 3 v . 

5 iv ss. 

f vss. 

f j S iv s s . 

5vj ss. 

f i ] 3ivss. 

f i j 3 i j -

| v j 3 v . 

C O N S I S T A N C E 

d'abord. 

Pilulaire. 
Sec, cassant. 

Pilulaire. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 

Idem. 
Idem. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 
Séc. 

Pilulaire. 

Idem. 
Idem. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Séche. 

Pilulaire. 

Idem. 

OBSERT ATIONS. 

Constante. 
Idem. 
Mol le . 

Constante.1 
Idem. 

Tres molle. 

Constante. 
Unpeu m o l . 

Tres molle . 
Idem. 
Idem. 2 

Se ramol l i t 
un peu. 
Durci t . 

Dure.beaue 
I d . I d . 

Molle.3 
Constante. 

Se ramol . 4 

Constante. 
Idem. 

Se desséche. 
Idem. 

Ordinaire. 
Idem. 

Perman. 0 

Idem. 6 

i U'une sav. tris vive 

Mais «e desséclíe pa 
cnstallisation de 

iels qui lui en lévent con 
h u m i d i t é . 

3 Mai» durcit beaucoup 
avec le temps, ct son i 
térieur renferme de pe-
tits cnstanz de chlorure 
de sodíum. 

4 Se recouvre de cris-
u x , de sel marin 

quand i l est vienic et 
qu'il se desséche. 

5 II devient par I 
suite sec ct cassant. 

G Se desséclie, ct alors 
renfcrine de trés petits 
cristaux jaunes dorés de 
lartrate de cliaux. 



5o4 EXTRAITS. 

s u 1 t E i ) ü U l e a ü . 

NOxM T R A N C A I S . 

Cigué 

Idem. 

Idem *. 
Idem 

Cannelle Ceylan. . 

Idem de Chine. . 
Idem Idem. . . 
Cantbarides 

Idem 

Cochenille 
Cerises rouges . . . . 
Cresson ale'nois . . 

Concombre sauv. 

Coquelicot 

Chicorée sauvage. 

Idem 
Idem cult ivée . . . 
Idem I d e m . . . . 
Centatirée (petite) 

Idem 
Chardon b é n i t . . . 
Coloquinte 

Idem 

Idem 
Idem 

NOM L A T I N . 

Cicuta maj. Lam, 

Idem. 

I d e m . . . . . . . . . 
Idem 

Laurus Cinnam . 

Idem. 
Idem . . 

Canth. Desicator. 

Idem. 

Coccus cacti 
Prunus Cerasus. 
Lepidium sativ. . 

Ecbal . elat. Rich. 

Papaver Rhceas.. 

Cichor. Intybus.. 

Partieemploy. 

seclieou fraic. 

Idem, . . . ^ . . . . 
Idem 
Idem 

Erythr . Centaur. 
Idem. Idem, 

Centaurea bened. 
Cucumis Colocjn. 

Idem 

Idem 
Idem 

Pl . ent. F . 

Id. I d . 

I d . S. 
Id . I d . 

Ecorce séch. 

I d . I d . 
I d . I d . 

Insec. ent.S. 

Idem. 

Id . I d . 
Fruits Frais. 
Laplante en-

t i é r e F . 
Fruits frais. 

Pétales secs. 

PL ent. F . 

Feuilles S. 
I d . Jd. 
I d . F. 
I d . F. 
I d . S. 

Soinmite's S. 
F r .S . inond . 

I d . I d . 

I d . I d . 
I d . I d . 

Vebicule 

misen usag 

Eau. Digest. á ^ , 

Eau. 
A l c a 22° 

Idem. 

I d . I d . 
Eau. 

Ale. á 16° 

Eau. 

Eau. 
Idem. 

o 
Eau. 

Idem. 
Idem.. 
Idem. 

Idem. 

Idem. 
Alc.áSo0 

MODE 

d'operatio,,. 

Du suc avec la 
chloropliyl. 
Infusión. 

Macération. 
Idem. 

Idem Jdem 
Infusión. 

Mace'i'ation. 

Infusión réi-
térée . 

Macération. 
D u suc. 

Idem. 
Idem. 

Digest. á;|5| 

Dusuc. 

Infusión. 
Idem. 

Du suc. 
Digest. á 45o. 

Infusión. 
Digest. á 45o 

Idem. 

EXTRAITS. 
5o5 

CONSISTANCE 

ensuite. 

^ ^ e n u p a r l ' é v ^ p o r a u o n . 

Terme rooyen 

OBSERVATIONS 

d'abord. tiré d'un denu
de substance 

T r é s m o l l e . 1 Pilulaire. 

Décoction. 
Macération-

f j g r . 3 o . 
g iv 3 v á g vss 
givSvjsr.54. 

g i i j 3 vss. 
g iv 3 jss. 

le f vj á f vüjss 

[de g üj á f ü jss . 
g v j 3 v j . 

f jss. 

le 3 i j g r . 3 8 á f ss. 
le 3 v a gvjgr .11, 

f v i i j . 

| ss á 3 jvss. 

de f i i j 3 j á f v . 
§ i j 3 v j . 
g i j g r . i S . 

3 iv á 3 v j . 
de g ijss á § vss. 

h 5 j 3 v j á f i i j 
g v 3 ivss. 

Infusión. t e f i j a § i i j 3 jss. g i j 3 ivgr.54 

uj 3ijgv .24. 

f v 3 ss. 

g v i j 3 i j -

g ü j 3 i j . 

g i i jg r . ig s s . 
3 vgr.ss. 

Idem. 
Idem.. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 
Idem. 
Idem.. 

Idem. 
Idem. 

Pilulaire. a 
Tres molle . 

Pilulaire. 
Constante.3 

Idem.4 
Idem. 5 
Molle.6 

. Se desseche avec le 
temus et se reraplit de 
cristaux de chlon.vc de 
sodiuro pv ivésd 'eau . 

2 Eprouve les mémesj 
jphénomenes . 

3 Se dessbcliS! »vcc le 
temps. 

4 Idem. 

5 Idem. 
eTJnefoisjen'aioUe-

nu qu'une once d'extrait 
alcooliq<ic par livre d^ 
ees insectes. 

g i v . 
g i j S ü j -

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Jdem. 
Idem. 
Jdem. 

Idem. 
Seche. 

Molle.7 

Idem. 8 
Pilulaire. 

Mol le . 9 

Idem. 10 

Molle.11 
Idem. 12 

Tres m o l í . , ; 
Constante. 

Idem. 14 
Molle,15 

Constante.16 

Idem. Se ramol . 17 

Idem. 
Idem. 

Solide. 1 
Séche. 

n Mais se dess. ayecH 
le temp?. 

8 I d . et son interieur' 
¡estrempli de cristaux de 

' trate de potasse. 

9 Se durcit. 

10 Se des íéche et se 
remplit de cristanx 

11 Se desseche et ren-
ferme du nitrate et sul
fate de potasse. 

u Idem. 
í3 Idem. 

14 Duvc. avecle temps 
15 I d , Renferme alors] 

dans son intév .des crist 
de ni lre. 

16 Devient quelquelois 
solide par la suile. 

in Ce qui dépend du 
lieu ou il est conserve 

18 Avec le temps cet 
extraít devient friable 



5o6 EXTRA1TS, 

SU1TE DH 

WOM FRAWCAIS. 

Coló quinte 
Coloinbo 
Casse 

Idem 
Cljamaepithis . . . 

Chara sedrys 
Caaiomille 

Idem 
Cúrcuma 
Contrayerva 
Cavotte jaune . . . 
Chaussetrape. . . . 
Canne de Provence 
Chienden tpied-de-

poule . . . . . . . . 
Cochléar ia . . . . 

WOM LATIN. 

Consoude (grande) 
Digitale p o u r p r é e . 

Idem 
Idem . . . . . . . . 

Dent-de-lion 
Idem 

D o u c e - a m é r e . . . . 
EUébore no i r . . . . 

Idem 
Idem 

Fumeterre 
Idem 
Idem 
Idem 

Gingembie 
Galanga 
Geniévre 

Cucumis Colocyn. 
Menisper. Colum. 
Cassia F í s tu la . . . 

Idem 
Teucr. Chamcep. 

Teucr. Chamced. 
Anth. nobilis. . . . 

Idem 
Cure, longajacq. 
Dorst. Conlrayerv. 
Daucus Carotla . 
Cent. Calcitrapa. 
Arundo Donax. . 

Cynodon D a c t j l . 
Cochléaria armo-

racia. 
S j m p h . Consolid. 
Digit. purpurea.. 

Idem 
Idem 

Tarax. Dens león. 
Idem 

Sol. Dulcamara . 
Helleborus niger. 

Idem 
Idem, 

Fum..oJf. etspicat. 
Idem Idem. . 
Idem Idem . . 
Idem, Idem.. . 

A mam. Zingiber. 
Amom. Galanga. 
Junip. commun. 

EXTRA1TS. 607 

T A B L E A D . 

Partieemploy 

Soche oufraic 

Fr.S.mond, 
Hacines S. 

Fmi t s . 
Idem. 

Somm. flcu
ries S. 
I d . I d . 

Fleurs I d . 
Id . I d . 

Racine I d . 
I d . I d . 
I d . F. 

Lap l .en t .S . 
Rae. séche. 

I d . I d . 

Feuilles F . 
Rae. S. 

Feuilles S. 
I d . I d . 
I d . I d . 
I d . I d . 
I d . F . 

Tigesséches. 
Rae. séche. 

I d . I d . 
I d . I d . 

Pl . ent..F. 
I d . I d . 
I d . I d . 
I d . I d . 

R. seche. 
I d . I d . 

Fruitssecs. 

Vehicule 

mis enusag 

A l c a 35° 
Eau. 

Idem. 
Idem. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 

Alc .á270 
I d . á 28° 
I d . á a i 0 

o 
Eau. 

Idem. 

Idem. 

o 
Eau. 

Idem. 
Idem. 

Alc.á36u. 
Eau. 

o 
Eau. 

V i n du 
Beaujol. 
á 5o E. 

A l c a 25°. 
Eau. 

o 
Eau. 

Idem. 
Idem.. 

Ale. 3 22°. 
/ ¿ . á 24o. 

Eau. 

MODE 

Macératiou. 
Digest.á^o, 

Lavageáfroli 
/¿femáchaud. 

Digest. á3o0. 
Idem. 
Idem. 

Mace'ration. 
Idem. 
Idem,. 

Le suc. 
Infusión. 

Idem. 

De'coction. 

Suc. 
Infusión. 

Digest. á3o0. 
Infusión. 

Macération, 
Digest. á3o0. 

Suc. 
Digest. á 3o0. 

Macération. 
Idem. 

Infusión. 
Le suc. 

Infusión. 
Digest. á 3o0. 
Macération-

Idem. 
Idem- o 

Digest. á K " 

CONSISTANCE — ^ ¡ n u parl^vaporauoi. 

Terme moyen 

O B S E R A ' A T I O N S 

d'abord. insulte 

f i j 3 i j á | 4 j . 
f viij 5 v j . 
f i i j 3 iijss. 

f v 3 vss. 
3 vss. 
Í » j : 

I j s s á 

| e ; | ^ 3 j á 5 i v 3 i j . 

3 i j á 3 ü j . 
de § ¡ij á f v . 
de 3 viij á 3 x. 

fie f i j 3 vi ja f iijss 
f i j 3 vgr.48. 

f i ' j ' . 
3 i i j g r . 54 . 

Ide § jss á 5 iv 3 i j 

de g v j á g v i j . 

3 v j . 

§ i j 5 v j . 
g v s i i j . 

de § u j á § iv . 

f i j 3 v . 

f üj 3 vjss 

3 ijss. 
§ i v . 

f üj 3 jss 

g i j 3 v i j . 

I vjss. 

Pilulaire. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 
Idem.. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem.. 
Idem. 

Idem. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Séche. 
Dél iquesc. 

Mol le . 
Idem. 

Constante. 
Idem. 2 

Trés dure. 
Solide. 
Idem. 
Idem. 

Trés molle 
Mol le . 
Idem. 

Presq. l i q . 

Constante. 
Se desséche. 
Constante. 

Idem. 
Solide. 5 

iTrés mo l l e . 
Idem. 

Molle . 6 

Devient casfant s 
ídutanu inqu' i l ren-

ferme. 
2 Idem. 

3 Presque liquide á la 
surface, l ' intéi ieur tres 

4Durcit avecletemp 
et se rempli de petit 
Uristaux de sel de n.tre 

Se desséche. 

§ iijss. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem.. 
Idem.. 
Idem. 

Extra i t sec 
Idem. 
Idem. 
Idení. 

Presque l i q 
Molle . 
Idem. 
Idem. 

Constante. 
Idem. 

Demi-p i lu l , 
Molle . 

Constante. 
Trés molle 

6 Aprés 3 a 4 al,s de 
réparation, onytrouve 

. es criftaux de nitre et 
de sel marin. 



5o8 EXTRAITS. 

SÜ1TE Du 

EXTRAITS. 509 

N O M FRATNCAIS. 

Genievre. 
Gayac . . . 

Jdem 
Groseilles rouges. 

Gentiane jaune . . 
Idem 
Idem 

Garance 
Gramen 

Jdem 
Grenades 
Houblon 

Idem 
Idem 

Ipécacuanha b run 
Jusquiame noire . 

Idem 
Idem 
Idem 
Jdem 

Jalap 
Idem 

K i n o 
Laitue vireuse 

Idem 

Laitue cult . fleur. 
Idem 
Idem . * 

Laurier cerise . . . 
Lierre terrestre.. 

Idem 
Idem 

Lupuline 

N O M L A T I N . 

Junip, commun.. 
Guajacum qff. . . 

Idem 
Ribes Grossulari. 

Gentian. l ú t e a . . . 
Idem . . . . . . . . 
Idem 

Rubia tinctorum. 
Tri l i cum repens. 

Jdem 
Púnica Grana tu m 
H umulus Lupulus 

Idem 
Idem 

Cephaelis Jpecac. 
Uyoscyam. niger. 

Idem 
Idem 
Idem 
Idem 

Convolvul. Jalapa 
Idem 

Nauclea Gambir. 
Lactuca v irosa . . . 

Idem 

Lactuca sativa. . . 
Idem 
Jdem . . . . . . . . 

CerasusLaur. cer, 
Glechom. hederac. 

Idem 
Idem 

Huniulus Lupulus 

Partie employ. 

séclieoufralfch 

Fruits seos. 
Bois e t é c o r . 

r ápés . 
Idem. 

Fruits frais 
sans raffes. 

Rae. séche. 
I d . I d . 
I d . I d . 
I d . I d . 
I d . I d . 
I d . F . 

Ecorce séch. 
Cónes S. 

Racine S. 
I d . I d . 
I d . I d . 

P l / e n t . S. 
I d . I d . 
I d . I d . 
I d . I d . 
Jd. I d . 

Rae. séche. 
Jd. I d . 

Suc concret. 
Lap l . en t .F . 

I d . I d . 

La tige F . 
Lapl .en .ñ .F . 
La tige F. 

Feuilles I d . 
L a p l . e n . / J . 

Jd. I d . 
Jd. S. 

Suc concret. 

Véhicule 

misenusag 

Eau. 

Alc .áso0 
Eau. 

A l c a 25° 
Eau. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Eau. 
Idem. 

Alc.á3o0 
Jd. á 22° 

Eau 
o 
0 

Ale. á 22°. 
Eau. 

A l c a 25°, 
Jd. á 36° 
Id. á 19o, 

Eau.1 

o 
Alc .á220, 

Eau. 
Idem. 
Idem. 

o 
Eau. 

AlcáSo0 , 

MODE 

d'opérat¡on. 

Infusión. 

Mace'ration. 
De'coction. 

Suc. 
Mace'ration. 

Digest. á 3o0. 
Infusión. 

Digest. á 40o. 
Décoction. 

Idem. 
Infusión. 
Digestión. 
Infusión. 

Mace'ration. 
Idem. 

Dig.á4oouiní 
Suc depure'; 

Id . avec cl̂ lor 
Mace'raiion. 
Décoction. 

Mace'ration. 
Jdem. 
Idem. 

Digest. á 3o0. 
Suc. 

Idem. • 
Mace'ration. 

Digest. á 40<>' 
I d . k 3o0. 
I d . Jd. 

Suc. 
Infusión-

Mace'ration. 

TABLEAÜ. 

Produit obtenu par rdvaporation. 

Termc moyen. Jxtiait retiré d'un demi-
kilogramme de sufctance. 

de f i v á f v . 

de 
| ujss. 

f j s s á f i j . 
5 vj 3 v j . 

f v i i j á f x . 
g vss á f vijss. 

de g i j s s á f j v . 

|de ^ ü j s s á ^ i vss. 

§ i v . 
f v . 

de § jss á g i j . 
f i v . 

f s s á f j . 
|de 5 v i j á § j 3 i j . 

g i i j 3vjgr .48. 
§ " j 3 i j . 

de g n j á f v j . 
f i j 3 i j . 
§ x 3 v j . 
§ j 3ijss. 

I v j . 

5 ijgr .28. 
§ i j 3 i j . 

5 j . 
f jss . 

I vu j . 

1VSS. 

5ivss. 

CONSISTA1NCE 

d'abord. 

Extra i t sec. Tres m o l . 1 Cet extrait, faif ] 
décoction , reste solifl 

Jdem. 
Jdem. 

Jdem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Jdem. 
Idem. 
Idem. 
Sec. 

Pilulaire. 
Jdem. 
Jdem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Sec. 

Pilulaire. 
Idem. 
Idem. 

Idem, 
Idem. 
IdemK. 
Idem. 
Idem.. 
Idem. 
Jdem. 

Extrai t sec. 

Se desséche. 
Jdem.* 

Molle . 
Constante. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 

Tres mol l e . 
Idem. 

Durci t . 
Constante. 

Idem. 
Idem. 

Tres mou.3 
Mol le . 
Idem. 

Idem A 
Idem. 
Idem. 

Constante. 0 
Idem. 

Sec, cassant. 
Tres mol le . 

Jdem. 

2 Ces deux extraits, 
également resineux, ont 
une o d e u r t r é s pronnn-
cée de vanille. Je pre
sume qu'ils renferment 
de 1"acide betizoiiiue 

OBSERVATIONS. 

Idem.6 
Molle . 

Tres mol l e . 
Jdem. 

Constante. 
Jdem. 
Idem. 

Constante. 

3 Et-presquc liquidej 
étant exposé á l'air. 

4 Se dessec^e et ren-
ferme alors des cristaux 
de nitrate de potasse ct 
de cMorure de sodium. 

5 Cet extrait résinei 
romme ceux de racii 
de turbith, de fruits de 
cbloquintlie et le suc de 
s r a m m o n é e , soumis i la 
distillation avec l'alcool 
perdent, par cette opé-
•ation , leur propriété 
iurgative qui passe alors 
lans l'alcoolat; nisis á 

de!;rébien plus faible. 
í c tarde pas a se 

remplir de cristaux de 
sel de nitre en tres grande 
quant i t é . 

undegr 
6 Nc 



5 i o EXTRAITS. 

SÜITE D(j 

EXTRAITS. 

N O M F R A N C A I S . 

Lupuline 

Lidien. d'Islande. 
M é n y a n t h e , tréfle 

d'eau , 
Idem . . . . . . 

M i l M e u i l l e 
Mahaleb 
Malambo 
Myrrhe( en sor te . 

Idem . . . . . . . . 
Mélisse citronelle 
Menthe p o i v r é e . . 
Muguet de m a i . . . 

Idem 
Morelle 

Idem 
Nicotiane . . . . 

Idem > 
Idem 

Ne'nuphar blanc . 
Idem 
Idem 

Noix vomique. , . 
Narcisse des prés 

Idem 
Noix 

Idem 
Nerprunpurgat i f 
Opium . 

Idem 
Ortie griéche . . . . 
Ognons 
Phellandre aquat. 

Idem 
Idem 

NOM L A T I N . 

Humul. Lupulus. 

Cetraria Islandic. 

Menjanthes írifol. 
Idem 

Achillea Millejol. 
Cerasus Mahaleb. 
D r j m i s ? 
A m j r i s ? 

Idem, 
Melissa ojf. . . . . 
Mentha piperita. 
Convallaria maj . 

Idem 
Solanum nigrum. 

Idem 
Nicotiana Tabac. 

Idem 
• Idem. , 

Njmphceaalba. . 
I d e m . . . . . . 
Idem 

Sirjchn.Nuxvom 
Narc.pseudonarc. 

I d e m . . . . . . 
Juglans reg ia . . . 

Jdem 
Rhamn. cathart. 
Papaver somnif. 

Pardeemploy. 

séche oufraich 

Idem 
Unica urens . . . . 
Al l ium Cepa. . . . 
Phellandr. aquat. 

Idem 
Idem 

Suc concret, 

Plante sécli, 

Feuilles séc. 
Id . F . 
I d . S. 

Fruits frais. 
Écorceséch . 
Suc concret. 

Idem. 
Somm. f l . S. 

I d . I d . 
Fleurs sécb. 

I d . I d . / 
Feuilles séc. 

I d . Id . 
Pl . ent. S. 

Id. F . 
Feuilles S. 
Fleurs S. 
I d . F . 

Racine S. 
Sem. rápe'es. 

Fleurs S. 
I d . I d . 
BrouS. 
I d . I d . 

Fruits F . 
Suc concret. 

Idem. 
L a p l . ent .F. 

Le bulbe. 
L a p l . ent.F. 
Semence I d . 

Idem S. 

Véhicule 

misen usag 

É t h e r sul 
fu r . á5o 

Eau. 

Idem. 
o 

Eau. 
Idem. 
Idem. 

Üc.áaS0 
Eau. 

Idem. 
Idem. 

A l c a 22° 
Eau. 

Idem. 
A l c a 22o 

Eau. 
o 

A l c á 2 2 0 
Eau. 

o 
Eau. 

A l c a 25°. 
Eau. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 

o 
Eau. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 

o 
Ale. á 30° 

Idem. 

MODE 

d'opera tion, 

Macera tion. 
Décoction. 

Digest. á3o0. 
Suc. 

Digest. á 3o0. 
Id . Id. 
I d . Id. 

Mace'ration. 
Idem. 

Infusión. 
Idem. 

Macération. 
Infusión. 

Idem. 
Macération. 
Digest. á 45°. 

Suc. 
Macération. 
Digest. á 45°. 

Suc. 
Infusión. 

Macération. 
Digest. á 45°. 

Infusión. 
Idem. 

Décoction. 
Le suc. 

Lavageáfroid. 

Idem á cbaud 
Digest. á 3o0. 

I d . Id. 
Le suc. 

Macération. 
Idem. 

fABLEAÜ. 

Produit obtenu par l'évapqration. 

(ttrait retiré d'ur demi-
¡logramme Ae subslancc. 

f vuj. 
f v j . 

g j s s á f ijss. 
de 3 v á 3 v j . 

| j á f n j . 
§ j 3 v i j . 

f jss. 
I x i j 3 vss. 

de f iv á f x. 
f v 3 i j . 

§ iv 3 üj • 
5 v. 

§ i v 3 v j . 
! v 3 i j á g v s v s s . 

| iv 3 ss. 
f v i j . 
3 u j . 

f iv 3 j . 

3 ivgr.So. 
f i i j s s . 

j 3 v á § i j 3 ijss, 
5 j á f ü j . 

de f v á 5 vij -
de f j á f j ss . 

3 v j gr.24. 

le 5 iv á | f v i i j . 

ie f v j á § x i j . 

f j 3 i j . 
3 vjss. 

l ü ] gr ao, 
f i j 3 v j . 

Terme moycu. 

3 vss. 

f V 3 i i j . 

f j 3 j gr.54 

p v j . 
3 j 3 i j . 

§ v j . 

f i x . 

C O N S I S T A N C E 

d'abord. 

Extrai t sec. 
Sec, co rné . 

Pilulaire. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Séche . 
Pilulaire. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem.. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem.. 
Idem. 

Idew. 
Idem. 

Extrai t sec. 
Pilulaire. 

Idem. 
Idem. 

Constante. 
Idem. 

Molle . 1 
Idem. 
Idem. 

Constante. 
Idem. 
Idem. 

Se dessécbe. 
Idem. 2 
Idem.3 
Molle . 
Idem. 

Se desséc. 4 
Idem. 
Molle . 

Idem.5 
Constante. 

Idem. 
Molle . 

Constante. 
Trés molle . 

Idem.6 
Idem. 

Durc.beauc 
Idem. 

Constante. 
Se de s séc 7 

Idem. 
Constante. 

At t . r i m m . 
T r é s m o u . 8 
Constante. 

Jdem. 

O B S B R V A T I O N S . 

1 Se dess. et 56 rem-
plit decristaux sales. 

i Devient ser, cassant 

3 Idem. 

4 Se rempli t decrii-tau 
de chloruiede sodiuni. 

5 I I se forme aprés 
ou 4 ans, des cristaux d 
nitie et de muriate de 
soude. 

6 Renferme des crist 
de sel raarin. -

7 Quelquefoisilse 
tnollit ; cela dépend du 
iieu ou on le tient. 

8 Oti trouve dans cet 
extrait des cristaux de 
muriate de polasse. 



5 12 EXTRAITS. 

SU1TE Du 

NOM F R A N C A I S . 

Polypode vu lg . . . 
Idem 

Pavots 
Idem 

Pareira brava . . . 
Idem 

Pulsatille 
Pi unellier 
Patience 
Pensee sauvage . . 

Idem 
Idem . 

Per si caire. 
Quassia a m e r . . . . 

Idem • • • • 
Quinq. rouge v i f . 

Idem 
Idem 

Quinq. jauneroyal 
Idem 
Idem 

Quinq. gris fin. . . 
Idem. . 
Idem 
Idem 
Idem 

Quinq. caribea. . 
Rhub. de Chine. . 

Idem . . 
Afemde Mosco vie. 
Ratanhia 

Idem 
Idem 

Rhus radicans . . . 
Raisins blancs. . . 
Raisins de Damas. 
Réglisse 

WOM L A T I N . 

Potyp. vulgare. . 
Idem 

Papaver somnif. 
Idem 

Cissamp. Pareir . 
Idem 

Anemone Pulsat. 
Prunus spinosa. . 
Rumex Patient. . 
frióla iricolorVar. 

Idem 
Idem. 

Poljgonum Pers. 
Quassia amara. . 

Idem 
C . oblongifolia. . 

Idem 
I d e m . . . 

Ci'nch. cordifol. . , 
Idem 
Idem 

Cinch. Condam.. 
Idem 
I d e m . . . . . . . . 
Idem 
Idem 

Exostem. j ior ih . . 
Rheum palmatum 

Idem 
R. undulaíum. . . 
K r a m . triandra.. 

Idem 
Idem 

Rhus radicans . . 
V i l i s r in i feraVar 
I d . I d . F a r 
Glycirr. glabra. . 

Panie employ. 

sécheonfraich. 

Souc.sout.S. 
Idem. 

Capsules. 
Idem. 

La racine S. 
Idem. 

Fleurs S, 
Fruits F. 
Racine S. 
Plante S. 
I d . I d . 
I d . F . 
I d . S. 
Rois S. 

Idem. 
Écorce S. 

I d . I d . 
I d . I d . 
I d . Id . 
Id . I d . 
I d . I d . 
I d . I d . 
I d . I d . 
I d . I d . 
I d . I d . 
I d . I d . 
I d . I d . 

Racine S. 
Jd. I d . 
I d . I d . 

É c . d e l a R . S . 
I d . I d . 
Id . Id . 

Pl . eut. F. 
Fruits F. 
Idem S. 

Racine S. 

Vehicule 

misen usag. 

Eau. 
Alc .áaa0. 

Eau. 
Idem.. 

Alc.áSo0, 
Eau. 

Idem, 
o 

Eau. 
Eau. 

Idem, 
o 

Eau. 
A l c a 19o, 

Eau. 
Idem. 

Alca 36° 
Eau. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

A l c á 22o 
Eau. 
Idem. 
Idem. 

A l c á 2.5° 
I d . á 24o 

Eau. 
Idem. 

A l c á 22° 
Eau. 

o 
Eau. 

Idem. 

MODE 
d'ope: raiion, jtrait retiré d'un demi-

•rarame de substance. 

Digest.áSo». 
Mace'ration.' 

Digest.áao»' 
Infusión. 

Macera tion. 
Digest.áSo0 

I d . Id. 
Suc. 

Digest. á 18o. 
Digest. á 3o0. 

Infusión. 
Suc. 

Infusión. 
Mace'ration. 

Infusión. 
Idem. 

Mace'ration. 
De'coction. 

Idem. 
Digest. á3o0 

Idem.. 
Idem. 

Infusión. 
De'coction. 

Macératio^ 
Idem. 

De'coction. 
Digest. á5o0 
Mace'ration 

Idem. 
De'coction. 
Infusión. 

Mace'ration. 
Digest. a 3or 

Suc 
Decoction. 

Digest. á 60'. 

EXTRAITS . 5 i 3 

íABLEAÜ. 

produit obtenu par l'évaporauon. 

givss á § VÜj. 
5 ij 3 V. 

5 i i jgr . i l . 
§ vss. 

Uyk s i i jgr .So. 
f i j a f ü j . 

§ i j 3 v j . 
f " j 3 j . 

3 v . 
f i v . 

§ ij 3 vss. 
S v i j . 

le f i j á f i i j ; 
^ v á f v j . 
Id . I d . 

le f iv á 5 vss. 
1 % ijss á § iijss. 

f jss. 
de g i j á f i i j . 
le f iv á f v . 
Ijss á f i j s s . 

S v i j . 
§ v i i j . 

íüjssá g v g j s s 
f ivss. 

J v á f x i j . 
3 ivss á f Y S S . 
: I iv á 5 V 3 j . 

f i i j 3 ijss. 
3J5vj á f i j . 

^ ^"3 » f j v -

Terme moyen. 

g v 3 v j . 

5 üjss. 

g vss. 
Idem. 

f i v 3 v j . 
f ü j -

ivss. 
§ i j -

g i v 3ijgr.54 

f v i i j s s . 

f i v 3 ivss. 

f j S v i j . 

§ iijss. 

C O W S 1 S T A N C E 

d'abord. 

Pilulaire. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Extrai t sec 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem.. 
Idem. 
Sec 

Pi lu la i re 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Sec. 

Pilulaire. 
Idem. 

Extrai t sec 
Idem. 

Pilulaire. 
Sec. 

Idem. 
Pilulaire. 

Idem. 
Idem. 
Sec. 

Constante. 
Se desséche. 
Se ramol . 1 

Idem.0-
A t t . l ' h u m . 

Idem. 
Idem. 

Durci t . 3 
Constante. • 

Molle . 
Idem,. 

Tresraolle. 
Durci t . 

Constante. 
Se desséche. 
Constante.5 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 6 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Idem.7 
Idem. 

Se desséche. 
Constante. 

Idem. 
Sec, cassant. 

I d . I d . 
Idem. 
Sec 

Molle . 
Idem. 
Idem. 

O B S E R V A T I O N S . 

1 Se desséche 
temps. 

2 Idem. 

avec le 

3 S'émiette (juelquef. 

4 Quelquef. sa surface 
se.recouvrede petits cris-
tanx soyeux dehous-carr 
bonate de sonde. 

5 Que l í jae f . se ramol. 

6Sc ramollit á l'air. 

^ Se ramollit á l'air. 

33 



5i4 EXTRAITS. 

SUITE fin 

Réglisse . , . 
Idem. . . . 

R u é 
Sureau. . . . 
Sene . . . . . . 

Idem. . . . 
Safran 

Idem-... . 
Scille rouge. 

N O M T R A N C A I S . 

Serpentaire deVir, 
Scabieuse 
Stramoine 

Idem 
Idem 

Saponaire 
Idem 

Salsepareille . , . 
Idem 

Salsepar. caraque 
Sabina 

Idem 
I d e m . . . . . . . . 
Idem 

Scordium 
Simarouba , 
T u r b i t h vegetal., 

Idem , 
Torment i l le . . . , 

Idem , 
Toxicodendron. . 
Uva ursi 
Vale'riane , 

Idem 
Idem 

Ze'doaire 
Yéble 
W i n t e r . , 

N O M L A T I N . 

Glycirrh. glabra. 
Idem 

Ruta graveolens. 
Samb. nigra . . . . 
Cassia S e n n a . . . . 

Idem 
Crocus sativus.. . 

Idem 
Sci l la maridma. . 

Arist. Serpentaria. 
Scab. arvensis. . . 
Datura Stramon.. 

Idem 
Idem. . . 

Sapon. ojjf. 
Idem 

Smilax Sarsapar. 
Idem 
Idem 

Junip. Sabina. . . 
Idem 
Idem 
Idem 

Teucr. Scordium. 
Quassia Simaruba 
Convolvul. T u r p . . 

I d e m . . . . . . . . . 
Tomnent. erecta. . 

Idem 
Rhus Toxicodend. 
Arbutus Uva ursi. 
Valeriana camp, 

Idem 
Idem 

AmTZedoaria , . . 
Samb. E b u l u s . . . 
Drymis Wintcr i . 

Paitieemploy. 

sécheoufraich. 

Racine S, 
I d . I d . 

L a p l . e n t . S . 
Baie F . 

Feuilles S. 
I d . I d . 

Stygmates. 
Idem. 

Squam.roug 
dessécli. art 
Racine S. 
Fleurs S. 

Feuilles F. 
I d . S. 

Semence S. 
Pl . ent. S. 
Feuilles S. 
Racine S. 

I d . I d . 
I d . I d . 

Feuilles S. 
I d . I d . 
I d . I d . 
I d . F . 
I d . S. 

Écorce S. 
Racine S. 

I d . ' I d . 
I d . I d . 
Id . I d . 

Pl . ent. F. 
Feuilles S. 
Racine S. 

I d . I d . 
I d . I d . 

.Racine S. 
Frui ts F . 
Écorce S. 

Vtíhicule 

misen usag, 

Eau. 
A l c a 22° 

Eau. 
o 

Eau. 
A l c a 22° 
Id. á xG0 

Eau. 

Idem. 
A l c á xS0 

Eau. 
o 

A l c a 22°, 
Eau. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

A l c á 22°. 
Eau. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 

A l c a iq0. 
Eau. 

Idem.. 
Alc .á2o0. 

Eau. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

A l c á 24o. 
Eau. 

o 
Eau. 

MODE 

•i'opération. 

EXTRAITS. 5x5 

fABLEAÜ. 

Décoction. 
Macération. 

Infusión, 
Suc. 

Infusión. 
Macération. 

Idem.. 
Infusión, 

Idem, 
Idem. 

Infusión. 
Suc. 

Macération. 
De'coction. 

Digest. á3o0, 
Infusión. 

De'coction. 
Infusión. 

Décoction. 
Idem. 
Idem. 

Infusión. 
Décoction. 

Infusión. 
Idem. 

Macération. 
Digest. á3o0. 

Idem. 
Macération. 
Digest. á3o0. 

Idem. 
Idem. 

Infusión. 
Macération-
Digest. á Se 

Suc 
Infusión. 

P roduit obtenu par l'evaporation. 

£%trait retiré d'un demi-
yiogramme de substance. 

f v i i j . 
g i v . 

5i j 3 v i j . 

de § vj á f v u j . 
f v . 

f.xss. 
f xiijss. 

ie f v j á § x j 3 j . 

de f j s s á fijss. 
f ss. 

§ i j 3 i j . 

f ivss. 
f i v g v i j . 

§ i j 3 v i j -
^ j g v s s á f i j . 

i i v . 
§ i j 3 v i j . 

5 njss. 
g i j 3jgr.24. 

f ivss. 
f j 3ss. 

f j 3 v á g i i j . 
gjvss. 

5 ijss. 

de f jss á f i j . 
, § i j 3 v j . 
de 5ijss á § i i j . 

Terme moyen. 

5vi j . 

5jssgr.27. 

§ i j S i j s s . 

f i j 3 v j . 

C O N S I S T A N C E 

d'abord. 

Pilulaire. 
Sec. 

Pilulaire. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

OBSERVATIONS. 

Constante. 
Mol le . 
Idem.1 

Constante. 
Idem. 
Idem. 

Mol le . 
Idem. 

Se r a m o l l i t . 
Constante. 

Mol le . 
Tres mo l l e . 
Seramol . 2 

Ordinaire. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Idem. 3 
Idem. 

Tres dur. * 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

I d . cassant. 
Constante. 

Idem. 
Idem. 

Dur, cassant 
Idem. 

Tres dur . 
Idem. 

Constante. 5 
Idem.b' 

Idem. 
Idem. 

M o l l e 
Constante. 

1 Conticnt du sel ma-
n n . 

2 On trouve dan? son 
intérieur descrislaux de 
nitrate de polasse. 

3 On y trouve avec le 
emps des ciist d? sel 

marin. 
4 Se ramollit dans un 

lieu humide. 

5 Durcit. 

6 Se ramollit dans un 
lieu humide. 

33. 



5 i 6 FAMILLES NATUKELLES. 

F 

PAGARA OCTANDRA. Linné nommai t ainsi la plante d 'oü 
découle l a vraie resine tacamaque, et que Jacquin a nomme'e 
Elaphrium tomentosum. V . RESINE TACAMAQUE. (A. R.) 

F A H A M ET FAHON. Noms vulgaires , á l ' I l e -de-France , 
d'une Orchidée parasite dont les feuilles sont employées en 
infusión t h é i f o r m e , ce qu i l u i a encoré valu la d é n o m i n a t i o n 
de the' d e l ' í l e Bourbon, C'est YAngrcecum fragrans d e M . D u -
peti t Thouars. ( Histoire des Orchidées d'Afrique, p l . 54-) 

(A. R.) 
F A I N E . On designe sous ce nom le f ru i t du hé t r e commun 

{ Fagus s j lvat ica , L . ) , duquel on retire une hui le grasse par 
expression. V . HÉTRE et HÜILES. (A, R.) 

FAMILLES NATURELLES. Ordines naturales. On entend 
par ees mots , en Histoire naturel le , les groupes des étres 
qu i sont lie's entre eux par des affinités plus ou moins m u l -
t ip l i ées , en u n m o t , qu i se ressemblent par Tensemble de 
leur organisation. Les rapports naturels de certaines plantes 
n'avaient pas e'chappe' á quelques anciens botanistes, observa-
teurs exacts et judicieux ; mais ne connaissant qu 'un tres 
pet i t nombre d 'espéces , ees savans ne purent se convaincre 
de l'existence des familles naturelles que pour un peti t 
nombre de plantes indigénes ; le reste des vegétaux ne leur 
presentait, sous ce rapport , qu'une confusión inextricable. 
Tournefort et L inné , tout en fondant des systémes purement 
ar t i f ic iéis , ne purent s ' empécher d'y rassembler quelques 
groupes tres naturels, tels que les Gramine'es, les Cruciféres, 
les Composées , lesLabie'es, les Orchide'es, etc. Le second de 
ees naturalistes essaya m é m e de donner une liste de ce qu ' i l 
nommai t Ordres naturels. Mais Bernard De Jussieu fut rée l le-
ment le premier qu i circonscrivit les ve'gétaux entre certaines 
l imites et dans l 'ordre le plus rapproché de la na ture, ou p lu tó t 
i l f u t l e premier q u i , par une admirable sagaci té , discerna les res-
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semblances impr imées par la nature aux individus composant le 
régne vegetal. Adanson, disciple de Bernard De Jussieu, publ ia , 
en 1763,un savant ouvrage sousle t i t re de Familles naturelles des 
plantes; mais, penetre' d'autres idees que son mai t re , i l ne pro-
duisit que des associations inliarmoniques , et pour la plupart 
rejete'es par les naturalistes raodernes. M . A . - L . De Jussieu, 
perfectionnant le t ravai l de son oncle, fixa la marche de la 
science par la publ ica t ion , en 1789, de son Genera p lanta-
r « m . Depuis cette é p o q u e , les botanistes n'ont cessé de faire 
leurs efíbrts pour assigner des caracteres plus positifs et des l i 
mites moins arbitraires aux familles naturelles. Le nombre de 
celles-ci, qu i d'abord n'e'tait que d'une centaine , fut b i e n t ó t 
po r t é presque au double, et l ' on seconvainquit que les groupes 
naturels, quoique ayantune existencere'elle, se touchaient et se 
fondaient souvent entre eux par des nuances insensibles; qu' i ls 
ne se l iaient point par une chaine ou se'rie line'aire, mais 
qu'i ls s'entrecroisaient par une foule d'affinite's plus ou moins 
e'loigne'es; de sorte q u ' i l serait plus vrai de repre'senter le sys-
teme naturel des plantes au moyen d'une carte analogue aux 
cartes g é o g r a p h i q u e s , que par un enchalnement l i n é a i r e , le 
seul, i l est v r a i , que l ' on puisse suivre dans l 'exposition des 
familles naturelles suivant la forme de nos livres. Nous avons 
fait sentir, á l 'article BOTANIQUE , Futilite' que la Médecine p o u -
vai t t i rer de l ' é t u d e des familles naturelles, par l'heureuse 
concordance q u ' i l est facile d'observer entre les propriéte 's me
dicales des plantes et leurs affinite's botaniques; nous ne re— 
viendrons done pas sur cette question. 

Les zoologistes ont applique' á leur science les belles ide'es de 
Bernard De Jussieu. M M . Cuvier, La t re i l le , D u m é r i l , et p lu -
sieurs autres savans, que , v u leur nombre , nous ne pouvons 
citer i c i , ont p o r t é , chacun dans la partie de la Zoologie qu' i ls 
ont pa r t i cu l i é rement approfondie , des lumiéres qu i ont j e t é le 
plus grand j o u r sur les groupes naturels dont les rappproche-
mensconstituent les diverses classesdesanimaux. W. ZOOLOGIE. 

(A. B.) 
FARINES. On donne le nom de farines á des semenceS re-
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duites en poudresplus ou moins fines , á T a i d e de moyená mé~ 
caniques. Les fariñas leá plus employées pour l'usage medical , 
sont celles p i éparées avec le fenu grec, le f roment , les féves, 
le l i n , le l u p i n , l 'orge, l 'orobe, la moutarde. Quelques-uns 
de ees produits sont en partie tombe's en désue' tude et ne sont 
presque plus employe's ; d'autres sont mis en usage á chaqué 
instant , et de ce nombre sont les farines de l i n et de moutarde, 
avec lesquelles on prepare des m é d i c a m e n s dont on fait usage 
á c h a q u é instant. (A. G.) 

F A R I N E DE F E N Ü GREC. Elle est obtenue p a r l a p u l v é -
risation d u Trigonella Foenum grcecum, plante de la famille 
des Le'gumineuses. Cette fariña est regardée comme a'molliente 
et re'solutive. Dans la Pbarmacie v é t é r i n a i r e , ella est adminis
trad aux chevaux et aux vaches pour leur donnar de l'appa'tit. 
La dosa est de 64 á 192 grammas (2 á 6 onces), méla'a á du son. 

F A R I N E DE F É V E . Cette far ine, r egardée comme é t an t 
a'molliente et re'solutive, s'obtiexit par la pulve'risation du V i " 
d a Faba . 

F A R I N E DE FROMENT. Elle s'obtient du Trit icum hyber-
num, de la famille des Gramine'es, Cette farine, de'pouille'e, á 
l'aide du tamis , des de'bris provenant de l'anveloppe corticale 
( le son) , en raison du gluten qu'elle contient , est regarde'e 
comme tres nourrissante; elle entre dans la fabrication du 
pa in , dans calle de quelquas pi lulas; on s'en sert pour la pre'-
paration des cataplasmas émol l i ens . En décoct ion , alie ast a d -
ministre'e contre la t oux , ladiarrhe'e. D ' a p r é s M . Davy, la farine 
da fromento provenant du ble cul t ivé dans le m i d i , contient 
plus de gluten que calle extraita d u froment cul t ivé dans 
le nord . L'analyse de la farine da fromant , faite par Proust, 
l u i a fourni pour t o o grammas : 10. rés ina jauna, 1; 20. extrait 
gommaux et suc ré , i 2 ; 3o. gluten,12,5; 40.amidon,74?5.D'autres 
analyses ont até faites par M M . Yauqua l in , Voga l , et elles sont 
consignées dans le Journal de Pbarmacie, t , I I I , p. 311, e t t . V I I I , 
p , 353. M.Vogel a reconnu l ap ré sence de l 'a lbumine végéta le , 
annoncéa par Fourcroy dans ees produits . M . Vauquelin y 
a t r o u v é une substance gommo-glutineuse, dans la p ropor t i o» 
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de 2 , 8 o á 5 , 8 o . L'analyse d é l a farine pouvant é t re d e m a n d é e au 
pharmacien, elle se pratique de la maniere suivante. On fai t 
une pá te avec une quantite' donnée de farine ( i oo grammes, par 
exeniple) et suffisante quantite' d'eau; on abandonne le tou t 
pendant l'espace d'une heure : au bout de ce temps, on pose l a 
pá t e sur un tamis, et l ' on place celui-ci dans une terrine c o n -
tenant de l 'eau dis t i l lee , de maniere que l'eau affleure le tissu • 
on malaxe la pá te entre les mains, ayant soin de ne pas 
la dé l aye r n i la diviser, mais d'en séparer l ' amidon. Ce p r i n 
cipe se r é p a n d dans l ' eau , tandis que d'autres principes s'y 
dissolvent; le gluten seul reste dans la main . On renouvelle 
l 'eau de lavage j u s q u ' á ce qu'elle ne sorte plus laiteuse. Les 
derniers lavages d u gluten peuvent se faire sous un peti t filet 
d'eau. On re'unit les divers liquides laiteux dans u n vase co-
nique, pour que l ' amidon puisse se de'poser facilement. On tient 
ce vase dans u n l ieu frais, afín que la fermentation ne puisse se 
de'velopper. Lorsque le l iqu ide a cesse' de de'poser, on décan te 
la solution lonche : le de 'pót , forme' d 'amidon et d 'un peu de 
g lu ten , est recueilli sur un filtre; on le lave j u s q u ' á ce que l'eau 
en sorte claire, on le fait sécher e t l ' o n en constate le poids. 
Onprendensuite le l iquide qu i a éte' se'pare' par d é c a n t a t i o n , on 
le re'unit aux eaux de lavage de l ' amidon , et Fon fait évapore r á 
la tempe'rature de l'eau bonil lante. Pendant cette e'vaporation, 
on aper^oit quelques flocons qu i se forment. Ces flocons ont 
e'te' conside're's par Fourcroy, comme e'tant forme's d'albumine 
coagule'e, etpar Proust, comme du gluten. On con t inué l'e'va-
poration j u s q u ' á ce que le re'sidu soit en consistanee sirupeuse; 
on le déla ie dans l ' a l coo l , q u i dissout le sucre, qu 'on obtient 
par l ' évapora t ion de ce véhicu le . La partie insoluble, t ra i tée 
par l 'eau froide, f o u r n i t , par l ' évapora t ion , le mucilage. Le re'
sidu est composé de pliosphate de chaux et de ma t i é r e a z o t é e . 
Si l ' on veut obtenir l a résine , on traite la farine séche par l ' a l 
cool ; si l ' on ne prend pas cette p r é c a u t i o n , la résine reste mélée 
en partie avec le gluten. Si les farines contiennent plus de g l u 
ten , i l faut malaxer la pá te faite avec la farine, en la plagant 
dans un linge et faisant un nouet. Si l 'on agit snr de la 
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farine d'org€, l ' amidon obtenu est me lé avec une substance 
qu 'on a n o m m é e Vhordéine. Vowx les séparer , on fait bou i l l i r 
Tamidon bien lavé avec de Teau; celle-ci dissout Famidon; 
r h o r d é i n e ne subit aucun cliangement. Les farines contiennent 
toutes une certaine q u a n t i t é d ' h u m i d i t é dont on doi t t eñ i r 
compte lors de l 'analyse; pour cela , on les fait sécher á une 
douce t e m p é r a t u r e , et Fon prend la diíFérence de poids avant 
et apres la dessication. 

FARINE DE L I N . Cette farine, l a plus employée comme 
é m o l l i e n t e , s 'obtientpar la mouture de la semence dn Línum 
usitatissimum. On doi t la choisir fraichement p r é p a r é e ; car 
Fhuile qu'elle contient é t a n í susceptible de se rancir, ce cban-
gement d ' é t a t l u i communique de l ' ác re té . La farine de l i n 
vendue dans le commerce a dé já é té séparée par expression 
d'une partie de Fhuile contenue dans la semence. 

FARINE DE L U P I N . Cette farine, un peu amere, s'obtient 
par la pu lvér i sa t ion d'une plante de la famille des L é g u m i -
neuses. {Lupinus sativas, L . ) Elle est regardée comme r é s o -
lu t ive , 

F A R I N E D'ORGE. La farine d'orge, regardée comme é m o l 
liente , s'obtient de VHordeum dis í i chon , d ' aprés Proust. 
Cette farine, e s t composée , sur 100 parties, 10. d e r é s i n e jaune, 
soluble dans l 'a lcool , i • 20. d 'extrait gommeux et s u c r é , 9^ 
3o. de gluten, 3 ; 4o- d 'amidon, 32; 5o. d ' h o r d é i n e , 55. 

F A R I N E D'OROBE. Employée comme émol l ien te et r é s o -
lu t ive . On l 'obt ient de VOrobus vernus. Elle n'est presque 
plus employée . 

F A R I N E DE MOUTARDE. La farine de moutarde, e m 
ployée comme stimulante et ép i spas t ique , s'obtient par la 
pulvér isa t ion du Sinapis nígra. L ' u n de nos collégues , M . Ro-
b ine t , a d é m o n t r é , par un article inséré dans le Journal de 
Chimie m é d i c a l e , t . I I , p . 347, que la farine de moutarder 
pr ivée par expression de Fhuile douce qu'elle contient, fourni t , 
non-seulement 20 pour cent d'une huile douce, mais encoré 
une farine d'un c inqu iéme plus forte que celle qu i n'a pas subí 
cette p r é p a r a t i o n . I I est done important pour le pharmacien 
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cTen agir ainsi et d'extraire l 'hui le douce de la faríne de m o u -
tarde. M . Derosne employait depuislong-tempscemoyen, dans 
l ' intent ion d 'empécher la farine de rancir et de se dé t é r io re r . 

FARINE DE R I Z . Cette farine se prepare de la maniere 
suivante. On prend les graines m o n d é e s , on les lave pour les 
priver de la pouss ié re , et Fon pile la graine encoré h u m e c t é e , 
afin qu'elle ne glisse pas sousle p i lón ; on rejette les premieres 
portions qu i passent au tamis ; on recueille les autres. Cette 
farine est quelquefois employe'e comme r é s o l u t i v e ; on la 
donne á l ' i n t é r i e u r contre la diarrhe'e. (A. C.) 

F A R I N E DE SEIGLE. Regardée comme e'molliente. Elle se 
pre'pare avec la semence du Sécale aeréale. Elle est peu e m 
ploye'e. (A. C.) 

FÉCÜLE. Ce mot est synonyme d 'amidon; mais onl'eraploie 
commune'ment pour de'signer ge'ne'riquement cette substance 
organique contenue dans les ve'ge'taux qu i ne sont pas des ce'— 
reales. Ainsi l ' on d i t plus habituellement l a fe'cule de pomme 
de te r r e , dusa lep , d e l a b r y o n e , etc., que i ' amidon de ees 
tubercules, tandis qu 'on ne d i t point la fécule , mais I 'amidon 
du ble', de Forge, etc. Cette distinction de mots e'tant pu re -
ment arbi t ra i re , et ne reposant sur aucun m o t i f quelconque, 
nous avons d ú traiter , au mot AMIDON , de tou t ce qu i e'tait re-
l a t i f aux diverses fe'cules. Nous y avons cite' sominairement les 
ide'es de M . Raspail sur la composition et les formes diverses 
des grains fe'culens; mais depuis la publication du premier 
volume de notre Dictionnaire, ce sujet ayant e'té de nouveau 
soumis á un examen approfondi et cr i t ique, par M . Raspail 
ainsi que par plusieurs chimistes, nous allons en faire connaltre, 
aussi b r i évemen t que possible^ les résu l ta t s principaux. 

Chaqué grain de fécule qui se de'veloppe dans le tissu c e l l u -
laire de certains ve'ge'taux est un organe vésicúlaire dont le 
tégumentex te ' r i eur se rompt par l 'action du calorique, et laisse 
sortir l a substance gommeuse q u ' i l contenait inte'rieurement. 
Ainsi l 'e 'bull i t ion dans Feau fait crever ees vés icules ; les te'gu-
mens brises, se'pare's de la partie gommeuse, se rapproehent 
alors, et, vu leur absolue indissolubilite' , donnent á la masse 
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une apparencegé la í ineuse .Te l l ees t la t h é o r i e d e la f o r m a ü o n de 
l 'empois. Une légére torrefaction fait aussi éclater les grains de 
fécu le , circonstance qu i explique leur conversión en gomme, 
observée depuis long-temps par M M . Bouillon-Lagrange et 
Vauquel in . Ce q u ' i l y a de reniarquable et de bien singuliev 
dans les proprie'te's de cette gomme o b t e n u é par r é b u l l i t i o n 
dans l 'eau, c'est qu'elle est susceptible, de m é m e que les te-
gumens, de se colorer en bleu par l 'act ion de l ' iode. La to r re 
faction l u i enléve totalement cette p r o p r i é t é ; d ' o ü M . Raspad 
a conclu que la faculté de se colorer en bleu par l ' addi t ion 
de l ' iode, que possédent les deux substances q u i composent le 
grain de f écu l e , é ta i t due á une substance quelconque q u ' i l 
n'a voulu n i dé t e rmine r n i classer rigoureusement, mais q u ' i l 
a supposée de nature volati le, sans toutefois attacber plus d ' im-
portance á ce mot qu'on ne doi t l u i en donner quand on parle 
d 'un corps inconnu ou q u i a échappé j u s q u ' á p r é s e n t á T o b -
servation. 

La théo r i e de M . Raspad a é t é vivement a t t a q u é e en ees der-
niers tempspar M . Caventou( i ) . SonauteurTa dé fendue ( 2 )pa r 
tous les moyens que l u i fournissaient ses nombreuses observa-
tions. Notre bu t é t a n t de nous borner á l 'exposition des résu l ta t s 
ú t i les pour la science, nous ne devons poin t entrer dans les de-
tails de cette p o l é m i q u e : nous exprimerons seulement le regret 
de voir les savans s'empresser de combattre r é c i p r o q u e m e n t 
leurs observations ou leurs expériences, sans se comprendrepar-
faitement, opposer, par exemple, des expe'riences cliimiques 
á des observations microscopiques , et de la difíerence appa-
rente des résultats^ en t irer cette fausse c o n s é q u e n c e , que si les 
uns on t bien opére ' , les autres ont ma l o b s e r v é , et v i c e v e r s d . 

Dans le cas de la fécule , M . Raspad a fait conna í t r e les r é 
sultats de ses observations, et i l a d o n n é les moyens de les 
vérifier avec facili té. On doi t done le juger uniquement sur les 

{*) V . Ann. de Chimic ct de Physique, maí 1826. 
(•2) Ibid, 1826.' 
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faits q u ' i l annonce, et chercher ensuite á les faire coincider 

avec les données que fourni t l a Ghimie. 
Les caracteres chimiques de toutes les fecales colorables en 

bleu par l 'iode et purifiées é t an t identiques, M . Raspail a cher
che' dans leurs caracteres physiques des diíFérences positives entre 
les fécules des divers végé t aux . Quoique ees différences soient 
souvent tres légéres , elles s'observent si constamment, q u ' i l 
serait difficile de reconnaltre, dans deux plantes difieren tes, 
des fécules absolument semblables. I I est vra i que les grains 
de fécule varient pour le d i amé t r e et l a forme dans le m é m e 
vegetal, et que l'influence de la nature du ter ra in , des climats 
et des saisons fait éga lement naitre des différences dans les 
caracteres physiques des grains de fécule de l a m é m e espéce. 
Malg ré ees anomalies, M . Raspail a pensé q u ' i l serait u t i l e , 
non pas tant sous le rapport scientifique , que sous le rapport 
commercial , et m é m e sous celui de la classification des drogues 
simples, de dé t e rmine r , á l'aide du microscope, Faspect et les 
dimensions réel les des grains de fécule. Le tablean suivantest 
extrait de celui q u ' i l a pub l i é dans le Bul le t in des Sciences 
et de l ' industrie de M . de F é r u s s a c , ire section, novembre 
1826. Nous donnons, a l a suite de c h a q u é description, les d i 
mensions extremes des d iamét res des grains. 

FECTJLE DE POMME DE TERRE. Grains en general tres bien conserves, ac-
que'rant les plus grandes dimensions des féculas connues, ayant Taspect de 
helles perks de nacre, tvbs irre'guliers dans leurs formes, tres inegaux dans 
leurs dimensions 5 en general, les plus gres sont gibbeux, triangulaires , 
ovoides, et les plus petits sphe'riques. 

Diametre. Les plus gros ont | de millimetre, les plus petits j ^ - . 
FÉCULE D'IGNAME. Méme aspeetque ceux de la pomme de terre. Grainsprcs-

que tous oblongs, comprimes aux deux bouts, et offrant, quand on approche 
la lentille, une lache de méme forme que l'on prendrait pour un grain noir 
encbásse dans un grain blanc. 

Diamétre. Plus gros ^ de millim. j plus pelits y-̂ —. 
SAGOU. Fe'cnle torréfie'e en boulettes sur une platine, et vcrse'e sous cette 

forme dans le commerce. — Ces boulettes ne secolorent pas extérienrement 
par l'iode, h cause de la torrefaction qu'elies ont subie. En les delayant dans 
l'cau , il est facile de s'apcrccvoir que tous les grains du pourlour ont e'clate, 
et que la couchc exterieme se compose de legumens et de gomme. Les grains 
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intacts sont au centre des bonlettes. Ces grains sont ovales, irr¿guliers oa 
ronds, cuneiformes : ils ont l'aspect nacre des grains de pornme de ierre. 

Diamétre des grains non endommage's par la torrefaction. Plus gros — de 
úiiflim". j plus petits-^ 

FÉCULE DE PATATE . Grains sphe'riques , tres ine'gaux , et se colorant íbrte-
ment sur les bords. 

Diajnetre. Plus gros YS de millim.; plus petits •—. 
F E V E DE MARAis. Grains irreguliers, lisses , en tout semblables, pour l'as

pect, aux grains de fecule de pomme de terre. 
Diamétre. Plus gros — de millim., plus petits 
FÉCULE DE TUI/TPE. Quelques grains endommagés, les antres en cónes 

oblns, en sphéres plus ou moins tronque'es : aspect des grains de fe'cule de la 
pomme de terre. Les grains ovales sont plus ou moins re'guliers. 

Diamétre. Plus gros de millim.; plus petits -¿r̂ . 
FÉCULE DE L'ALSTROEMERIA PELEGRINA. Aspect des grains de fócule de 

pomme de terre, maisenge'neraltermine'spar un simple trait. Quelques-uns, en-
dornmageSjS'affaissent et se vident aprés deux ou trois minutes de séjour dans la 
goutted'eauplace'esurle^orZe-oi/'eí. Les grains ovales sont des plus communs. 

Diamétre. Plus gros ~ de millim.; plus petits - j ^ . 
FÉCULE DE MARRÓN D'INDE. Les grains varient en grosseur, selon la gros-

senr etl'áge du marrón; tres irreguliers, e'trangle's dans le milieu de leur lon-
gueur; en forme de reins, de larmes bataviques, ele, ; ils se colorent trés 
fortement en noir sur les bords. L a fe'cule n'existe que dans les cotyle'dons 
de la graine. 

Diamétre. Plus gros ^ de millim.; plus petits — . 
FÉCULE DE CHATAIGNE. Se rapprocbant beaucoup des grains de fe'cule du 

marrón d'Inde pour l'aspect et les dimensions, mais s'en ¿loignant par la 
forme, qui imite, en general, deux ou trois formes de ceux de la pomme de terre. 
Grains se colorant fortement sur les bords; oblongs, triangulaires-arrondis, 
sphe'riques, rarement reniformes ou re'niformes peu prononce's ; bien conserves. 

Diamétre. Plus gros ~ de millim.; plus petiis ~ . 
FATUNE DE FROMEJVT. Grains, en genc'ral, sphe'riques ou oblongs ; beaucoup 

d'cndommage's par la meule, et qui se pre'sentent comme des vesicules de-
chire'es. 

Diamétre. Plus gros ¿ de millim. ; plus petits -jfj. 
FARINE D'ORGE. Mémes caractéres que les grains de l'amidon du froment. 
FARINES DE CÉRÉALES. Plus les graines sont petites, et plus les grains de 

fe'cule sont petits : ainsi, leur diamétre est peut-étre de ~ dans le petit 
millet. 

FARINE DE MAÍS. Presque tous les grains endommage's par la meule; la plupart 
restant agglutinésentre eux, et pre'sentantl'aspect d'un tissu cellulaire h petites 
naailles; tous plisse's plus ou moins, et plus ou moins arrondis. S i , au lien 
de prendre la fe'cule dans la farine, on la prend dans la graine encoré jaune 
•ex non dcsst'chec, les ffrains ont un tout antro aspect: ils sont bien conserves, 
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arrondis et lisscs , en sorte «jue tout porte, á croire que, proportions gardecs, 
Ies graines fraiches donoeraient beaucoup plus d'amidon par la macération ct 
par le proce'dé de l'araidonnier, que lesjgrains moulus. 

Diamétre. Plus gros ^ de millim.; plus pedts 
D A H L i i f E , extralte par M. Payen , des topinambours de France. Tous les 

grains froisses, parce qu'ils n'ont ete obtenus qu'aprés Tebullition des tuber-
cules- arrondis, melanges avec beaucoup de débris du tissu ceilulaire. 

Diamétre : » Tí? TTi de millim. 
FÉCÜLE envoye'e de la Marlinique, sous le nom de FECOLE DE TOPINAM

BOURS. Grains ronds cu irréguliers , peu de grains alteres, peu d'ovales, aspect 
de la pomme de terre. 

Diamétre. Plus gros ^ de naillim.; plus petitsf^. 
TAPIOKA. Grains sphériques ou peu irre'guliers 5 plusieurs annoncent une 

alte'ration. 
Diamétre. Plus gros ~? de líiillim.; plus pedts ~ . 
FÉCDLE DE BRTONE. Grains trés petits, tous sphériques. 
Diamétre. Plus gros ^ de millim.; plus petits -g—. 
SALEP OU FÉCÜLE «'ORCHIS. TOUS les grains sphériques. 
Diamétre. Plus gros —¿r de millim.; plus petits -5^-. 

(A. R.) 

FEDEGOSO. On nomme ainsi une écorce appor tée d u Brés i l , 
et qu i est celle du Cassia occidentalis, L . Elle est en morceaux 
r o u l é s , de la grosseur d'un á deux doigts; son ép ide rme est 
gris, rugueux et epais, quelquefois fendille' transversalement. 
A l'exte'rieur, elle est fibreuse et d 'un jaune intense. Elle est 
inodore; sa saveur est amere et nauséabonde . 

Analyse'e par M . Henry, elle a donne' les produits suivans : 
une mat i é re cireuse; une mat iére re'sineuse amere, nause'abonde; 
une ma t i é re colorante jaune; un peu de gomme ; une petite 
q u a n t i t é d e mat ié re sucre'e j un peu d'acide gal l ique;du ligneux 
et des seis. {Journal de Pharmacie, mai 1824.) (A, R.) 

F E N O Ü I L . Fceniculum officinale, A l l i o n i etGsertner; J n e -
thum Foeniculum, L . — R i c h . Bot. me'd., t . I I , p . 465. ( F a -
mil le des Ombel l i féres , Juss. Pentandrie Digynie, L . ) Cettc 
plante herbace'e croí t principalement dans les lieux pierreux 
des contrées meridionales de FEurope, en Gréce et dans l 'Orient. 
Desaracine vivace, a l l o n g é e , de la grosseur d u doigt , s'éléve 
une tige rameuse, supé r i eu remen t lisse, t rés glauque, et garnie 
de feuilles engainantes et membraneuses á la base, d é c o m -



526 F E N 0 Ü 1 L T O R T U . 

posees en folióles line'aires filiformes. Les fleurs, de couleut 
jaune , forment des ombel les*dépourvues d ' involucre et d ' i n -
volucel leé. Le f ru i t est glabre, ovoide, s t r ié longitudinales 
ment . Linne' avait distingue', d ' aprés Gaspard Bauh in , trois 
var ie tés dans le fenouil commun. Celle qu i a e'te' nommée 
Fenouil doux forme sans doute une espéce dist incte, puisque 
l a culture n'en d é n a t u r e pas les p rop r i é t é s . C'est elle que Ton 
cultive en I t a l i e , sous les noms de Finocchio dolce et de F . di 
Bologna. (Targioni , Cors. agr., I I , p . 52. ) On la mange en 
salade, comme le celeri. 

Le fenouil est doue' d'une odeur aromatique tres agre'able, 
et d'une saveur sucre'e un peu ácre. Ses f rui ts , r angés autrefois 
parmi les semences chandes majeures, sont l a partie la plus 
active, l i s sont tres excitans , p rop r i é t é qu i de'pend de Tliuile 
volati le qu'ils contiennent,et que l ' on prescrit a l a dose de 5á . 
6 gouttes. On en prepare une eau distille'e tres odorante. Les 
confiseurs recouvrent ees fruits avec d u sucre cuit á l a p l u m e , 
et en confectionnent ainsi des drage'es agréables . La racine est 
une des cinq racines apéritives. On Temploie sous forme d ' i n -
fusion, á l a dose de 2 ou 3 gros, dans une l ivre d'eau. On la 
prescrit aussi dans d u v i n ou en pi lules , á l a dose de demi-gros 
aun gros. 

Le fenouil fait partie de plusieurs pre'parations officinales, 
telles que la the'riaque, le sirop d'armoise, celui des cinq 
racines ape'ritives, etc. (A. R.) 

FENOUIL M A R I N . U n des noms vulgaires du Crithmum 
maritimum, L . , plus connu sous celui de PERCEPIERRE. F ' . ce mot. 

FENOUIL DE PORC. On a d o n n é ce nom au Peucedanum 
officinale L . , Ombell i fére commune dans les bois, dont la ra
cine e'tait jadis usite'e comme d i u r é t i q u e et expectorante. 

FENOUIL SAÜVAGE. Synonyme vulgaire de la cigué 
(grande). J^ . ce mot . 

FENOUIL TORTU. C é i t i t l e r i o m . ománz láx iSeseUtormo-
sum, L v Ombellifére commune dans les pay s dbauds de l'Europe, 
s u r t ó u t aux environs de Marseille, d ' o ú le nom de Séséli de 
Marseille, qui l u i a e'téaussi impose'. On se servait autrefois de 
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sesfruits, comme apérit ifs et alexipharmaques. l i s faisaient 
partie de plusieurs électuaires c o m p o s é s , tels que la the'riaque, 
le mi thr ida te , etc. (A. R.) 

F E N Ü GREC, Trigonella Fcenum grcecum, L . — R i c h . Bot . 
m é d . , t . I I , p. 549. (Famille des Légumineuses , Juss. D i a -
delphie De'candrie, L . ) Plante armuelle, spontane'e dans les 
champs de FEurope m é r i d i o n a l e , et que Ton cultive en grand 
dans certaines provinces de la France, et jusqu'aux environs 
de Paris. 

Elle ressemble beaucoup á l a luzerne, et , comme celle-ci, 
elle forme un íbur rage estime' et en usage chez les plus anciens 
peuples. Sa tige s'eléve á la liauteur d 'un p i ed ; elle est presque 
simple, cy l indr ique , u n peu velue. Ses feuilles sont pé t io l ées , 
alternes, á t roisfol ióles obovales, obtuses, quelquefois un peu 
édhancre'es, dente lées sur les bords; les stipules sont en fer de 
lance et ent iéres . Les fleurs sont petites, d 'un blanc j a u n á t r e , 
sessiles, ge'minées ou solitaires dans les aisselles des feuilles. 
Les gousses sont tres al longées, presque cylindriques, dressées, 
u n peu recourbe'es en faux, et termine'es par une longue pointe 
conique. Elles renferment des graines j a u n á t r e s , oblongues, 
rhomboidales, d'une odeur aromatique tres forte. Ces graines 
sont usite'es en Pharmacie, sous le nom de fenu greh) elles con-
tiennent une grande quantite' de mucilage et de fe'cule. Leur 
farine est e m p l o y é e , sous forme de cataplasmes, comme é m o l -
liente et re'solutive. La décoct ion d'une once de ces graines, 
dans 2 livres d'eau, sert au s s i á faire des lotions, des lavemens 
et des injections adoucissantes. On en fait usage, surtout dans la 
Médecine vé té r ina i re . L'odeur penetrante des graines de fenu 
grec se dissout facilement dans les corps gras, ce qu i les fait 
employer dans la preparation de plusieurs huiles et composi-
tions emplastiques ou onguentaires, telles que l 'hui le de m u 
cilage, Fonguent d'Arceus. 

Les habitans de l 'Égypte font un grand usage du fenu grec, 
qu'ils regardent comme un spécifique contre les vers et contre 
la dyssenterie. Dans presque toutes les vi l les , on le vend lie' en 
gros paquets, et on le mange avec av id i té . Ses graines sont 
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gril lées comme le café, e t l ' o n en fait, avecle sue de c i t rón, une 
l iqueur assez agréable . 

M . Bosson , pharmacien á M a n t é s , a retire' du fenugrec une 
hui le vo la t i l e , une huile fixe et acre, une mat ié re amere, nau-
s é a b o n d e ; un principe colorant jaune , et de Facide malique. 

(A. R.) 
FER. Mars. Le fer est un corps combustible, simple, metal-. 

l ique , dont la connaissance remonte á des e'poques tres recu-
le'es. Sa découver tc et son emploi á la fabrication d 'un grand 
nombre d'instrumens, et pa r t i cu l i é remen t des instrumens de 
guerre, e s t p o s t é r i e u r á celui d u cuivre a l l i éá l 'é ta in . Les usages 
dufer , á l ' époque oú nous e'crivons, sont tellementmultiplie's, 
qu 'on ne sait t rop comment on a pn s'en passer. 

Le fer se trouvant r é p a n d u presque par tout , i l a e'te' le sujet 
de travaux nombreux, et la plupart des chimistes se sont oc-
cupe's de ce me'tal. Le fer existe dans la nature sous un grand 
nombre d 'é ta ts : i0, natif, iprhs de G r e n í b l e , enSaxe, dans 
l'Ame'rique me'ridionale, en Afr ique, au Bre'sil, etc.; 2 ° . com
biné a Voxigene, á l'e'tat d'oxide á divers degrés d'oxige'nation; 
3o. combiné au soufre en diverses proport ions; 4o- wm ai lx 
acides, et formant des seis, le carbonate, le sulfate, le phos-
phate, etc. 

Le fer mé ta l l i que s'obtient pa r t i cu l i é rement de la calcination 
d u fer ox idé ou ca rbona té , me lé avec d u cliarbon et dans des 
fourneaux appropr ié s á ce genre de t ravai l . Le procede' de r é -
duction consiste, IO. á l a v e r l e minerai terreux, pour l e priver 
en partie des terres qu i accompagnent le fer ox idé . Lorsqu'ils 
sont en masse, on concasse, et assez souvent on fait le triage. 
ia . Les minerais en roche ne sont n i lavés n i bocca rdés ; quel -
quefois on les soumet au grillage pour en séparer la plus grande 
partie de l'arsenic ou d u soufre qu'i ls pourraient contenir, et 
pour les rendre plus friables. 3o. Lorsque les minerais de fer 
ont subi ees p répa ra t i ons , on les soumet á une tres haute tem-
p é r a t u r e , afin d'obtenir, á l 'aide d u charbon, la réduc t ion du 
fer et sa fusión. Pour cela, on rempl i t de charbon qu'on en-
flamme, des fourneaux construits exprés , et connussouslenom de 
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hauts fourneaux : lorsqu'ils sont arr ivés á une t e m p é r a t u r e tres 
e'levee, on les entretlent toujours pleins, en ajoutant c o n t i -
nuellement et alternativement du rainerai á fondre et d u 
charbon, puis un fondant , argileux ou calcaire, selon la 
nature d u mineral. Si celui-ci est t rop argileux, le fondant 
qu'on y ajoute est X&castine ou le carbonate de chaux. Si le 
minerai est calcaire, on y ajoute de Verbue (1) ou de l 'argi le , 
ou bien e n c o r é , on méle des minerais de natm-e calcaire avec 
des minerais de nature argileuse. Par cette addi t ion de fondans 
appropr iés , et á l'aide de la chaleur activée par Fair l ancé par de 
forts soufílets, on de'termine la fusión des substances terreuses 
qu i accompagnent l 'oxide de fer; celui-ci se trouve en contact 
avec le charbon; i l se r édu i t promptement , entre en fusión, et 
se re'unit á la partie inférieure du fourneau, ou i l est á l ' abr i 
de l 'a i r lance' par les soufílets. 

Lorsque le creuset est plein de fonte, on a r ré te l 'action des 
soufílets, on d é b o u c h e á l'aide d \ m ringard l 'ouverture qu i 
est placee au bas du creuset: le fer fondu coule; i l est regu 
dans un sillón sablonneux creuse' dans le so l , et s'y moule en 
un longpr isme triangulaire, dont les ex t remi tés sont effilées. 
On donne á ce l ingot le norn de gueuse. Le fer fondu ainsi 
obtenu varié par sa couleur et sa composition, suivant la nature 
d u minerai soumis á la fusión. Suivant que ce produi t est plus 
ou moins colore', on l u i donne les noms de fonte blanche, de 
fonte grise et de fonte noire. 

Pour amener la fonte á l'e'tat de fer doux , on la soumet á un 
traitement qu'on nomme afíinage, et qu i consiste á placerla fonte 
au mi l i eu d 'un foyer rempli de charbon, dont la combus t ión 
est entretenue á l'aide de soufílets; á la faire fondre pour la sé -
parer du lai t ier et du charbon qu'elle retient • á enlever ensuite, 
á l 'aide de pin ees , le fer separé des substances, et a le frapper 
avec de forts marteaux, afín de l u i donner une forme sensible-

(0 Les proportions des fondans h ajouter au minerai se (Jeterminent ordi-
nairement par des essais pratiques fails en petit, mais mieui encoré par l'ana^ 
lyse d'une certaine qnantité de la mine í» exploiter. 

T O M E IT. 34 
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ment sphé r ique . On appelle loupe le fe? re t i ré du foyer, et 
cingler la loupe, r o p é r a t i o n qu i a pour but de faire sortir de 
la masse le lai t ier , et de reunir entre elles les molécules du fer. 
Ce premier cinglage est suivi de trois autres. Le fer est alors as-
sez pur et assez l iomogéne pour é t re mis en barre et livre' au 
commerce. 

On extrait aussi le fer , par un autre procede', auquel on a 
donne le nom de méthode catalane. Ce mode de traitement, 
q u i se pratique sur des minerais de fer carbonate' ou de fer 
hematite assez riclies pour pouvoir donner du fer avec avantage, 
consiste á placer ees minerais dans un fourneau tout-á-fait analo-
gue á ceux d'afí inage, á les entourer de charbon de bois, á déter-
miner la combus t ión rapide du charbon par un courant d'air tres 
v i f , á retirer le fer en loupes, et á le forger comme onle faitpour 
Taffinage de la fonte. Une foule de dé ta i l s sur la construction 
des fourneaux de fusión et d'afíinage ne peuvent é t re donne's 
i c i ; on peut les trouver dans des ouvrages spe'ciaux, q u i t r a i -
tent de la fabrication d u fer, dans le nouveau Dictionnaire des 
arts et me'tiers {Dictionnaire technologique), et pa r t i cu l i é r e -
ment dans la Sydéro technie , ouvrage publie' p a r M . Hassenfratz. 

Le fer est d 'un blanc b l e u á t r e , susceptible de prendre un tres 
grand e'clat lo r squ ' i l est po l i , F r o t t é pendant quelque temps, 
i l a une odeur pa r t i cu l i é r e ; mis sur l a langue, i l produi t une 
impression particuliere tres marque'e. Sa d u r e t é est tres consi-
de'rable, et on l u i en coinmunique une plus considerable 
encoré <3n le convertissant en acier. Sa pesanteur spe'cifique est 
de 7,788; i l est tres ductile, se re'duit facilement en filsd'un tres 
peti t diametre. I Ies t le plus tenace de tous les me'taux, et un f i l 
de 2 m i l l u n . de diametre peut soutenir un poids de 242 ki logram. 
Solide á la tempe'rature ordinaire, i l n'entre en fusión qu 'á 
enyiron i3o0 du p y r o m é t r e de Wedgvood . Le fer en barres, 
conservé dans une positiou verticale, et mieux sous un angle de 
70o, s'aimante dans l'espace de quelque temps. Ces barres sont 
aussi susceptibles de s'aimanter par percussion, par une de-
cbarge é l e c t r i q u e , et mieux encoré en frottant toujours dans 
le m é m é sens centre un aimant naturel ou artificiel. 
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Le fer , po r t é á une tempera ture é levée , b rú le avee une ex

treme facilite' | aussi Fon vo i t , lorsque les í'orgerons le t r a v a i l -
lent , que des fragmens de ce metal se dé t acben t de la masse et 
b r ú l e n t en donnant l ieu á des étincelles brillantes. A l ' é t a t de 
fil tres fin, etmis en contact avee de Famadou a l l u m é , puis plonge' 
dans u n flacón de gaz oxigene , i l b r ú l e avee flamme, et i l 
se convertit pour ainsi diré instantane'ment en deutoxide, qu i 
tombe au fond de la cloche. Expose' á une chaleur rouge obs-
cure, le fer absorbe de Foxigéne de Fair , s'oxide, et passe suc-r 
cessivement de la couleur noire au b run v io l e t , en augmentan t 
de poids. Expose' au contact de Fair hu in ide , i l s'oxide, et de 
br i l l an t q u ' i l é ta i t pr imi t ivement , i l se cbarge d'une couleur 
jaune qu'on connait sous le nom de roui l le ( i ) . A f ro id sans 
le contact de Fa i r , Foxidation du fer par Feau n'a pas l i e u ; á 
une haute tempe'rature, au contraire , Feau est de 'composée; i l 
y a formation d'oxide de fer et dégagement d ' h y d r o g é n e . Le 
fer s'unit avee les corps combustibles, le bore , le carbone, le 
chlore , Fiode , le phosphore, le séle 'nium, le soufre. 

Le fer , á Fe'tat me'tallique, est employe' comme tonique , 
astringent, ape'ritif; on Fadministre dans les maladies a t o -
niques, les maladies chroniques avee langueur et de'bilité de 
la circulation , dans Fame'norrhe'e , la chlorose, le rachitis, l a 
leucorrbe'e, les engorgemens glanduleux, abdominaux et l y m -
pbatiques. La dose est de 3 de'cigrammes á 4 gramm. (6 grains 
á i g r o s ) , á plusieurs reprises dans la j o u r n é e . On a recom-
mande' le fer comme antidote des seis de cuivre j on le de'laie 
dans de Feau gomme'e, et on Fadministre á la dose de 4 a 
6 gros ( Cbevallier et Gabriel Pelletan.) On Fa r e c o m m a n d é 
comme un spécifique contre le cáncer. 

FER-BLANC. Le fer-blanc est un alliage de fer et d'e'tain , 
que Fon obtient en plongeant des lames de tole dans un bain 
d ' é t a in . (A. C.) 

( i ) On a demontre qu'il y a 'formation d'ammoniaque lorsque le fer 
s'oxide par le contact de í'air et de Peau ( Austin, Vaaquelin, Cl)evallier) j 
mais, comme l'avait annoncé Lavoisier, il ne s'oxide pas par son contact avee 
i?air, Tappareil plein c'tant renverse snr le mercure (Col'ard de Marti^ny ) . 

34. . 
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FER CARBURÉ. On a d o n n é ce noin á Tune des combinAÍ-
sons d u fer avec le cliarbon. (A. C.) 

FER DIVISÉ, Limail le de fer. Le fer en l imai l le , provenant 
la plupart du temps de travaux pra t iqués dans les arts , se 
trouYe quelquefois melé de parcelles de cuivre ; on doit alors 
le rejeter et en prendre qu i soit exempt de ce mélange . Si 
cependant on é ta i t dans la nécessité d'employer ce me'tal y 
faute d'autre , i l faudrait proceder á la se'paration du fer en se 
servant du barreau aliñante' . A cet ef íe t , on verse la l imáille 
sur du papier , on p roméne le barrean aimante' qu i attire le fer, 
on enléve la l imai l le qu i s'y est a t t achée , et Fon répéte F o p é -
ration j u s q u ' á ce que les deux me'taux soient separes. Pour 
atnener ensuite la l imai l le á l'e'tat de división convenable, on 
la pulve'rise dans un mortier de fente; on la passe á travers 
un tamis fin, et Fon porphyrise ensuite la port ion qu i a passé, 
en continuant j u s q u ' á ce que ce p r o d u i t , frotté sur la main , 
n'offre plus de points saillans , et q u ' i l y laisse une trace d i f -
ficile á faire disparaltre. Le fer porpl iyr isé doi t é tre d'une 
belle couleur grise. Pour éviter le changement de couleur, i l 
faut pro í l te r d 'un temps sec pour faire cette opéra t ion et avoir 
soin d'enfermer le produi t dans un flacón bien sec et ferme' le 
plus h e r m é t i q u e m e n t possible* (A. C.) 

FER OXIDÉ. r \ OXIDE DE FER. 
FERMEJNT. On a donne' le nom de ferment a u n produi t 

particulier qu i se pre'cipite en plus ou moins grande quan t i t é 
et sous forme de flocons plus ou moins visqueux de toutes les 
liqueurs qu i éprouvent la fermentation vineuse. On Fobtient 
ordinairement lors de la fabrication de la biére j aussi vend-on 
ce produi t sous le nom de levure de hiere. Le ferment est sous 
la forme d'une pá te ferme et cassante, d 'un blanc grisátre . Ce 
p rodu i t , abandonne' á l u i -méme dans un vase fermé et á une 
tempe'rature de i5 á 20o, se de'compose, et e'prouve en quel-
ques jours la fermentation putr ide. Mis en conlact á la m é m e 
tempe'rature avec le gaz oxigene, i l absorbe ce gaz, et i l y a 
formation d'acide carbonique. Soumis á Faction d'une douce 
cbaleur, i l se desséche et perd plus des deux tiers de son 
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poids , devient d u r , cassant, et i l peut alois se eonserver 
indéfiniment. Si Ton chanfle plus fortement, i l se d é c o t n -
pose c o m p l é t e m e n t , et i l fourni t des produits aftalogues á 
ceux que l 'on obtient de la dist i i la t ion á feu nu des mat ié res 
animales. 

Le ferment est insoluble dans l 'alcool et dans l 'eau. L'eau 
á ioo0 l u i er i léve, pour un certain temps, sa propi-iéte ' fer-
mentescible. Si on le met en contact pendant 10 á 12 minutes 
avec de l'eau cbauííée á ce degré de t e m p é r a t u r e , et qu'on le 
méle ensuite á une solution de sucre , celle-ci reste long-temps 
sans éprouver la fermentation. On a cependant remarque' que 
par ce lavage á l'eau á 100o, ce principe ne pa ra í t perdre aucun 
principe n i en acquér i r d'autres. Le ferment est \h plus souvent 
inis en usage pour exciter la fermentsiúon panaire ; on le r e m 
place par de la pá te aigrie, pour le m é m e usage. D'apres des ex-
pe'riences publie'es par M . Colin { A n n . de Chimie, t . 11, p . 28 
et 3o ) , le ferment ne serait point une substance h o m o g é n e , 
comme Tont avancé les chiinistes, et plusieurs substances 
animales de nature tres diffe'rente seraient éga lement suscep
tibles^ de faire fermenter le sucre. Le ferment soumis a la d i s 
t i i la t ion , pre'sente les résu l ta t s suivans : gaz pour la plus grande 
pai'tie fo rmé de gaz inflammable, ^ ^ í ^ ^ i 20 j i ; carbonate 
d'ammoniaque, i 3 , 2 ; huile empyreumatique, 16,4; cbar-
bon, 35,4- Mis en contact avec difíérentes mat ié res saccbarines, 
et dans des circonslances convenab lés , i l dé t e rmiue la fermen
tation spiritueuse. (7^. ce mot . ) (A. G.) 

FERMENTATION. La fermentation est un mouveinent spon-
t ané q u i s'excite dans les corps, et dorine naissance á des 
produits qu i n 'y existaient pas. On distingue quatre sortes de 
fermentations : 10. la fermentation s aecharme ; 20. la fermen
tation vinense, alcoolique ou spiritueuse; 3o. la fermentation 
acide; 4O- la fermentation putride. La p remié re est celle dans 
laquelle i l se forme une ma t i é re suc rée ; l a seconde est celle 
qui donne l ien á la production de l ' a lcool ; la t ro is iéme a pour 
résul ta t de l'acide acé t ique ; la qua t r i éme donne naissance á 
de nombreux produits et a de Fammoniaque. Plusiems chi- \ 
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mistes admettent une cinquieme espéce , la fermentation pa~ 
naire; mais elle n'est pas reconnue par tous, et Fon a de'-
montre (ju'elle se composait é v i d e m m e n t de la remiion des 
fermentations spiritueuse et acide. 

FERMENTATION ACIDE. La fermentation acide a l i eu toutes 
les fois qu'une l iqueur alcoolique donne naissance á une 
certaine q u a n t i t é d'acide acé t ique . Les conditions suivantes 
sont nécessaires pour que ce mouvement ait l i e u : i 0 , la pre'-
sence de Falcool , 2o. celle d 'un ferment; 3o. Fé léva t ion de 
tempe'rature du l iquide de 20 á 3o0 5 4°- lapre'sence de l'eau. Les 
p l i enoménes qui se pre'sentent lors de cette fermentation sont 
Jes suivans : i l y a dégagement d'acide carbonique, production 
d'une grande quantite' de flocons et de filamens qu i troublent 
la transparence, echauffement de la l i queur , clarification suc-̂  
cessive d u l i q u i d e , et formation d'acide acé t ique . On a de'-
m o n t r é que la pre'sence de l ' a i r , regarde'e autrefois comme i n 
dispensable, n ' é t a i t pas ne'cessaire pour la fomnation de l'acide 
a c é t i q u e ; on a aussi reconnu que la q u a n t i t é d'acide qu i se 
forme est d'autant plus considerable, q u ' i l y a, dans le l iquide , 
plus d'alcool. 11 parait certain, d 'aprés ees d o n n é e s , que l ' a 
cide fo rmé resulte d 'un changement a p p o r t é dans les principes 
constituans de l ' a l coo l ; mais on est encoré dans l'embarras 
p ó u r trouver une t l iéorie satisfaisante, susceptible d'expliquer 
ees modifications. 

FERMENTATION ALCOOLIQUE , fermentation vineuse , fermen
tation spiritueuse. La fermentation alcoolique a l i eu toutes 
les fois qu 'un l iquide vineux se trouve dans les conditions 
convenables. Ces conditions sont : i0, lapre'sence d'une mat ié re 
s u c r é e , 20. celle d'une substance susceptible de d é t e rmi n e r la 
fermentation ; 3o. la présence de l'eau en q u a n t i t é convenable; 
4°. r é l é v a t i o n de la t e m p é r a t u r e de 10 á 16 d e g r é s , élévation 
ne'cessaire á la fermentation. Lm-sque ces conditions sont rem~ 
plies, la l iqueur ne tarde pas á se t roubler ; i l y a formation 
d'acide carbonique, qu i s'éléve en e n t r a í n a n t autour de l u i 
de petites parcelles de ferment qu i finissent par se r éun i r á la 
partie supér ieurc , et par d é t e r m i n e r une é cume: la liqueurlaisse 
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ensuite déposer des mat iéres interposees qni é ta ient en saspen-
sion, et devient tres claire. Le sucre ayant disparu, ou le consi
dere comine t ransformé en alcool et en acide carbonique. On 
attribue ce changement á ce que le ferment l u i a enlevé une 
petite q u a n t i t é d 'oxigéne : cette petite q u a n t i t é suffit poilr de'-
terminer le changement des principes constituans du sucre, et 
pour permettre á ses é lémens de se combiner dans d'autres 
proportions. L'alcool forme' reste dans la l i queur , á rexception 
d'une petite quant i té ' qu i est entraine'e par l'acide carbonique. 
Selon M . Gay-Lussac, si Ton enléve au sucre un volume de gaz 
oxigene et un volume de vapeur de carbone, les deux gaz en 
se re'unissant constituent un volume d'acide carbonique , et l a 
transformation d u sucre en alcool j r ien ne se perd , 100 par
tios de sucre doivent donner 5i,34 d 'a lcool , et 48,66 d'acide 
carbonique. Le ferment , dans ce cas, n'a pas sensiblement ab
sorbe' d 'oxigéne . L'azote qu i faisait partie du ferment employé 
n'a pas encoré e'te' reconnu dans aucun des principes de la fer
menta t ion . 

FERMENTATION PANAIRE. Dans cette ope'ration , la partie sucre'e 
contenue dans la farine se conver t i t , á Faide d u gluten, en 
alcool et en acide carbonique (1). Si la pá te qu i a subi la 
fermentation alcoolique est abandonne'e á e l l e - m é m e , elle 
e'prouve l a fermentation acide et forme le levain, dans lequel 
on a reconnu l'acide ace'tique et l'acide lactique, qui ne pa ra í t 
é t re que de l'acide ace'tique modifie' par la pre'sence d'une m a -
tiére animale. 

FERMENTATION PDTRÍM. On a donné ce nom á i 'action q u ' é -
prouvent les substances vége'tales ou animales prive'es de 
la vie. Les conditions qu i aident au déve loppemen t de cette 
alte'ration sont la pre'sence d'un air humide et stagnant, une 
t e m p é r a t u r e de 20 á 3o0. Les ve'ge'taux ouleurs parties, qui se 
trouvent place's dans ees circonstances , se transforment en une 
mat i é re b r u ñ e que l ' on nomiiie terrean; ils fournissent en 
m é m e temps un peu d'huile , de l'acide acé t ique , de l'eau , 

(1) Ce ga?. fail Icver la páte. 
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de T a z ó t e , de r i i yd rogéne ca rboné et de l'acide carLonique, 
Les animaux ou leurs parties donnjnt l ieu á des produits 
analogues á de l 'ammoniaque, et á plusieurs principes azo
tes ; on obtient de Facide n i t r ique , e t , selon quelques ch i -
mistes, de l'acide hydro-cyanique. Les gaz qui résu l ten t de ees 
décomposi t ions entrainent avec eux une petrte quantite' de 
mat i é re an ímale en de'composition, qu i leur donne une odeur 
insupportable, et qu i infecte les lieux o ü la fermentation se 
déve loppe . (A. C.) 

FERULA, Gen re de plantes de la famille des Ombel l i fé res , 
et de la Pentandrie Digynie, L . , compose' de plusieurs espéces,á 
feuilles de'coupe'es en laniéres longues et tres e'troites, et á 
fleurs formant de grandes ombelles jaunes, Quelques-unes sont 
remarquables par les sucs gommo-rés ineux qu'elles contien-
nent. C'est du Férula yíssa foetida, c[ue de'coule la substance 
é m i n e m m e n t odorante qu i porte ce dernier nom. Le Férula 
pérs ica f ou rn i t , selon Olivier, la goinme ammoniaque ; mais 
cette ma t i é re est a t t r i buée , par la plupart des auteurs, á d ' au -
tres Ombell iféres. On croit aujourd 'hui , avec plus de probabi-
lite', que le Férula pérsica í onrn i t l eSagapenum. 7^. ASSAFOE-
T i D A , AMMONIAQUE (GOMME) et SAGAPENÜM, (A. B.,) 

FEUILLES- Fol ia. On donne ce nom á des expansions q u i 
naissent sur la tige ou sur ses ramifications, dont la couleur 
est le plus souvent d 'un vert plus ou moins foncé , ayant une 
forme ordinairement p lañe et membraneuse, mais pouvant aussi 
pre'senter presque toutes les formes imaginables ( i ) . On peut 
considérer chaqué feuille comme p r o d ü i t e par l 'exsertion d'un 
faisceau de fibres qui s ' épanou i t , t an tó t imme'diatement, t au t ó t 
api^ésun trajet plus ou moins long , hors de la branche d ' oú ce 

( i ) Les siipules et le& bracte'es sont égalcment des expansions que i'on 
trouve sur la tige ou sur ses ramiíications j ellos ue différent des ftítlillcs 
pioprement dites, que par des aiterations de textuie et de códléür. ou par 
leurs positions relatives. Comme ees expansions foliacces n'ont aucune pro-
prietc particidiere, nons en dirons quelques mois dans le cours de cet 
nrticle. 
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faisceau cst s ó r d , et qui renferme du tissu cellulaire herbace 
entre ses nombreuses subdivisious. Lapart ie du faisceau fibreux 
qui n'est pas di latée porte le nom de PÉTIOLE ( Pedolus); et 
l 'on donne celui de LIMBE {Limbus) á la por t ion e'panouie en 
membraue. 

Le p é t i o l e , en se subdivisant dans le l imbe de la feui l le , y 
forme des saillies beaucoup plus apparentes sur la face infé-
rieure que sur la supe'rieure; ce sont ees saillies que Ton nomme 
NERVURES {Nervi) , lesquelles sont, en géne'ral , paral lé les dans 
les Monocotyle'dones, et diversement ramifie'es dans les Dicoty-
le'dones. Ordinairement la nervuredu m i l i e u , que l ' on nomme 
aussi cote médiane, et qu i partage la feuille en deux portions á 
peupres égales , estbeaucoup plus forte que les laterales; celles-ci 
refoivent le nom de veines, et leurs derniéres anastomoses celui 
deve ínules . Le pe'tiole n'estpoint e s s e n t i e l á l a c o m p o s i t i o n d e l a 
feuil le; i l manque souvent, et alors la feuille est dite sessile. 
T a n t ó t le pe'tiole est articule' sur la branche, c*est-á-dire q u ' i l 
y est fixe par une sorte de re'tre'cissement ou d'articulation r 
comme, parexemple, dans le marronnier d ' Inde; la feuille est 
alors caduque i c 'est-á-dire qu'elle tombe c h a q u é anne'e. T a n t ó t 
le pe'tiole est si a d h é r e n t á la branche, q u ' i l ne peut s'en séparer 
sans d é c h i r u r e , e t , dans ce cas, l a feuille persiste aussi l o n g -
temps que la branche ; exemple : le l ierre. 

On voi t , dans quelques famiíles de plantes, des pe'tioles te l le-
ment élargis et planes, qu'i ls peuvent étre confondus au p r e 
mier aspect avec le l imbe ; mais on y observe un point de sépa-
rat ion assez m a r q u é , souvent garni de poils ou d 'un pet i t 
appendice membraneux. C'est ainsi que les Gramine'es et les 
Cype'race'es ont des feuilles engainantes {folia vaginantia), ou 
la gaine est munie au point de jonct ion du pét io le et d u l imbe 
d'une ligule, organe fendu longitudinalement dans la p remié re 
de ées familles , et entier dans la seconde. 

C'est á la base des pe'tioles que sont si tuécs les STIPULES { S t i -
pulce), appendicesde na ture foliacée ou squamiforme qu i exis-
tent dans toutes les plantes de certaines famil les , et qui 
manquent constamment dans d'autres. Sous ce rapport , les 



538 FEÜILLES. 

stipules fourmssent au botaniste u n c a r a c t é r e i m p o r t a ñ t pour la 
classification. EUes peuvent é t re considérées comme des feuilles 
dégéné rées , úti les au ve'gétal pour prote'ger dans les bourgeons 
les fréles njdimens des feuilles propreraent dites; et souvent la 
dégéne'rescence est si peu m a r q u é e , que Ton ne distingue les 
stipules des feuilles que par leur position par t icu l ié re sur la 
tige. I I arrive m é m e dans quelques Le'gumineuses, et n o t a m -
ment dans le Lathyrus JpTiaca, que les ve'ritables feuilles avor-
tent complé t emen t , et sont remplacées par les stipules, qui ac-
qu ié ren t alors u n de'veloppement considerable. 

Lorsque la nervure me'diane d'une feuille sessile s 'élargit dé 
maniere á embrasser l a to ta l i t é ou á peu prés la mo i t i é de la 
circonfe'rence de la t ige , on d i t que cette feuille est dans le 
premier cas amplexicaule (exemple: Papaver somniferum), et 
semi-amplexicaule dans le second. Si le l imbe se prolonge en 
ailes membraneuses sur l a tige, la feuille est dite décurrente 
(exemple : Ferhascum Thapsus, Sj-mphitum qfficinale); elle 
est perfoliée lorsque son l imbe est traverse' par la tige. Enfin, 
quand deux feuilles oppose'es ont leurs limbes soude's par la 
base, elles sont dites connées onconiointes (exemple : le c h é -
vrefeuille, la saponaire). 

Le faisceaudefibres dont es t formé l e p é t i o l e p e u t s ep ré sen t e r 
de deux manieres á son exsertion de l a branche : t a n t ó t i l reste 
indivis et supporte un l imbe d'une seule piéce; t a n t ó t i l se ra-
mifie et porte u n certain nombre de petites feuilles, que Ton 
de'signe pa r t i cu l i é remen t sous le nom de fo l ió les . Dans le pre
mier cas, la feuille est simple; dans le second, elle est composée. 
Les folióles sont quelquefois sessiles , d'autres foispetiolulées, 
c 'es t -á -d i re supportées chacune par un petit pé t io le partiel. 
Enf in , Fon nomme pét io le commun le faisceau de fibres qui 
soutient tou t cet assemblage. Certaines feuilles simples pre'sen-
tent l'apparence de feuilles compose'es \ ce sont celles qui ont 
leurs bords incise's si p r o f o n d é i n e n t , que les angles rentrans 
des découpures parviennent j u s q u ' á l a nervure me'diane d'une 
feuille simple á une seule forte nervure , ou j u s q u ' á la base 
d'une feuille simple a plusieurs grosses nervures qui divergen* 
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d u sommet du pét iole . Mais, dans ce cas, i l est encoré possible 
de reconnaltre qu'une feuille est simple, en ce que ses lobes 
( c'est ainsi qu'on nomrtíe les divisions d'une feuille ou de tou t 
organe simple) sont confluens, et qu 'on ne peut en de'tacher 
un sans endommager plus ou moins ceux q u i l u i sont contigus j 
tandis que les folióles d'une feuille compose'e, qu i ont toutes 
une base ré t récie et ne s'attacbent au pe'tiole c ó m m u n que par la 
nervure me'diane, peuvent é t re sepáreos partiellement et sans 
porter atteinte aux folióles voisines. 

De tous les organes d'une plante , c'est la feuille qu i offre le 
plus de modifications; et c o n s é q u e m m e n t , sa conside'ra-
t ion offre le plus de caracteres pour la dist inction des es-
peces. I I n'entre point dans notre plan de faire conna í t re toutes 
ees diffe'rentes modifications; c'est dans les ouvrages éle 'men-
taires de Botanique qu'on en trouvera les dé ta i l s , ainsi que les 
définit ions de la mul t i tude des termes usite's dans les descrip-
tionsdes vegétaux (1) ; mais nous rappellerons sommairement 
ici les bases principales de ees cons idéra t ions . 

i0. Ayant e'gard á la partie du ve'ge'tal oü les feuilles sont 
place'es , elles sont s émina les , radicales, caulinaires ou r a 
méales , et florales, selon qu'elles prennent naissance soit i m -
m é d i a t e m e n t d u corps cotyle'donaire, soit au-dessus du collet 
de la i-acine, sur les tiges ou sur les branclies, et enfin quand 
elles sont placees á la base desfleurs. Les feuilles florales offrent 
souvent des alte'rations de formes et de couleurs qu i ont fait 
imaginer le nom spe'cial de BRACTEES {Bractece); mais ees or 
ganes doivent é t re p l u t ó t assimilés aux vraies feuilles qu'aux 
enveloppes calicinales, avec lesquelles on les vo i t cependant 
former des transitions insensibles. 

2 o . Conside'rées d'apres leur disposition mu tue l l e , elles sont 
opposées, si elles sont place'es par paires á la m é m e hauteur, et 
a deux points opposés de la tige ou de la branche ; ver i ic i l lées , 
quand , é t a n t nombreuses, elles sont placees á la m é m e h a u -

(1) Élcmens de Botanique et de Physiologte Teg*tale; par Acb. Rí 
chard, 3« edition , París iSaS. 
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teur de la tige et qu'elles l 'entourent comme un anneau ; a/-
ternes, lorsqu'elles naissent isolées et placees alternativement 
á des distances á peu pres e'gales ; éparses , quand elles n'añ'ec-
tent aucun ordre re'gulier. Parmi les feuilles ver t ie i l lées , on 
distingue encoré des feuilles ternées, quaternées, quintes, etc., 
selon que le verticil le se compose de t r o i s , quatre, cinq 
feuilles , etc. Enf in , i l y a des feuilles g é m i n é e s , unilatérales, 
imhriquées , fasc icu lées , en rosettes3 etc. Ces mots , ainsi que 
beaucoup d'autres que nous ne ferons que citer dans cet article, 
sont assez expressifs pour n'avoir pas besoin de définitions. 

3o. Quant á leur direction par rapport á la tige,. elles sont 
dressées, étalées, infléchies, réfléchies, pendantes, etc. 

4°. N u l organe n'est aussi proteiforme que les feuilles; de 
sorte que nous risquerions de p résen te r un tablean fort incom-
p l e t , lors m é m e que nous essaierions seulement d'indiquer les 
figures qu'elles aífectent. Ces figures sont de ' terminées par d i 
verses circonstances de leur structure. En ne faisant attention 
qu ' á leur circonscription, nous voyons des feuilles rondesr 
ovales, lancéolées, l inéaires, spatulées, cuneiformes, etc. Selon 
les differentes manieres dontonles trouve conforme'es á la base 
et au sommet, elles sont cordiformes, hastées, atténuées, aigués, 
acuminées , obtuses, ohcordiform.es, etc. Conside're'es quant aux 
formes de leurcontour, elles sont entieres, crénelées, deníées, 
anguleuses, incisées; et, dans ce dernier cas, on se sert des ex-
pressions bipartites, tripartites, quadripartites, etc.,o\ibifides, 
trifides, quadrifides, etc., selon que les incisions partagent 
les feuilles en lobes plus ou moins profonds. Quelques feuilles 
incise'es ont des formes par t icul iéres : de la les noms de Ijrées, 
pandurées , pec l inées , roncinées, pinnatifides, etc. 

5o. La superficie des feuilles est souvent modifie'e par la p ré -
sence de po i l s , de glandes, de liqueurs se'créte'es , de poussiére 
glauque, etc. ; a lo r sond i t qu'elles sont luisanles, untes,, rudes, 
scabres, pubescentes , velues , glabres, glanduleuses , g lau-
ques, etc. D'autres diíFérences se p résen ten t parmi les feuilles 
considérées quant á leur superficie ; ainsi elles sont planes, con-* 
vexes, concaves, ondulées, bullées, réíiculées, etc. 
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6o. Le plus grand nombre des feuilles ont la forme d'ex-
pansions membraneuses, mais i l en est plusieurs qu i sont 
ovoides, cjlindriques, coniques, aciculaires, épaisses , char-
nues , etc. 

Tout ce que nous venons de d i ré des formes et des autres con-
sidérat ions auxquelles on a soümis chaqué feuille s imple, peut 
étre applique' auX folióles des feuilles compose'es. Celles-ci, 
considére'es dans leur ensemble , forment deux subdivisions : 

IO, Elles sont simplemenl composées , c 'es t -á-dire que le 
pét iole commun est simple , et que les folióles sont attache'es 
sur les par t iés laterales, ou partent en divergeant de son som-
ihet. Ainsi les feuilles de l'acacia , du frene, etc . , sont s imple-
ment compose'es, et on les nommepennées o u p i n n é e s , parce 
qu'elles rappellent la structure des plumes des oiseaux ; les 
feuilles du marronnier d 'Inde, du trefle, etc. , sont simplement 
composées , et elles sont d i tes d igi tées , parce qu'elles imi ten t 
la disposition des doigts des animaux. Le nombre des folióles 
est encoré une conside'ration secondaire á laquelle on donne 
quelque at tent ion; les feuilles refoivent , pour ce m o t i f , les 
surnoms de b i fol iées , trifoliées , etc. Les feuilles pinne'es se 
distinguent entre elles, d 'aprés le nombre des paires de folióles, 
en feuilles unijuguées, bijuguées, trijuguées, etc. E n í i n , elles 
sont dites paripinnées ou imparip innées , quand le sommet 
d u pét io le commun se termine par une paire de folióles ou par 
une folióle unique. 

2 o . Les feuilles sont dites décomposées, lorsque le pé t io le 
commun est divisé en pétioles secondaires qu i portent les f o 
l ióles. Non-seulement chaqué ramification du pét io le commun 
oíFre la structure d'une feuille simplement c o m p o s é e , mais en~ 
core on a égard á la disposition relative et mutuelle des r a m i -
í ications. Ainsi on nomme digitées-pinnées cellos qu i se com— 
posent de feuilles p i n n é e s , insérées á Fex t r émi t é d 'un pét iole 
commun; hipinnées, cellos dont les pét ioles secondaires cons-
tituent des feuilles p i n n é e s , et sont insérés sur les cótés d 'un 
pétiole commun , de la m é m e maniere que les folióles sont i n 
sérées sur une feuille p innée . Enfin, on distingue sous le n o m 
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de feuilles surdéccmposées celles qu i ont leurs pét ioles secon-
^laires subdivisés en ramifications qu i portent les fol ióles ; telles 
sont les feuilles de VActcea spicata, qu i sont dites triiernées, 
parce que le pe'tiole commun se partage en trois pe'tioles secón-
daires, divises chacun en trois pé t io les tertiaires portant les 
fol ióles. 

Nous avons d o n n é plus haut une ide'e suffisante de la struc-
ture des feuilles, soit par la définit ion de ce qu 'on doi t entendre 
par ce m o t , soit par Forigine de Forgane q u ' i l designe. Une 
feui l le , avons-nous d i t , est Fexpansion des fibres vegetales 
dont les interstices sont remplis de tissu cellulaire herbacé . 
Xe role qu'elles jouent quant á l a nu t r i t ion de la plante est fort 
í m p o r t a n t ; c'est par elles que s'exe'cutent une sorte de respira-
t i o n , Fabsorption des gaz de F a t m o s p h é r e et la fixation du 
carbone dans les parties ver tes. Nous sommes ob l igés , par les 
l imites é t ro i tes dans lesquelles nous nous renfermons, de ren-
voyer aux ouvrages de Physiologie ve'ge'tale pour les renseigne-
mens qu 'on voudra a c q u é r i r sur les diíFérentes fonctions des 
feuilles, sur le singulier p h é n o m é n e d ' i m t a b i l i t é , connu sous le 
nom de sommeil des plantes, que pre 'seníent plusieurs d'entre 
elles, pa r t i cu l i é remen t les feuilles de certains Mimosa et de 
plusieurs Légumineuses . Nous ne devons pas non plus nous 
étendi 'e sur la cause de leur caducite', sur leur e'tiolement, etc. 
Ces difliculte's de la science demanderaient á é t re e'claircies par 
des de'tails plus convenables que n'en comporte un ouvrage 
éle 'mentaire spe'cialement destine' á la Pbarmacologie. 

La couleur verte des feuilles est due á une substance {globu-
line verte de M . Turp in ) in terposée dans le parenchyme, et 
que les chimistes modernes ont nomme'e GHLOROPHTLLE. Elle est 
d'autant plus intense, que Faction de la lumié re a é t é plus vive; 
et la cause premiére de cette couleur semble é t re l a fixation 
dans la feuil le , du carbone, base de Facide carbonique re-
pandu dans F a t m o s p h é r e . 

Le tissu des feuilles est souvent pa r semé de glandes qui sé-
cré ten t des sucs propres de diverse nature ; et sous ce dernier 
rappovt , les feuilles contlennent en abondance les principes 
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actifs des plantes. Aussi leur usage me'dical est- i l inftniment 
m u l t i p l i é , et i l varié tellement, que nous ne pouvoxis e'tablix 
de géne'ralite's á cet égard . L ' opémt ion pliarmaceutique á l a -
quelle on les soumet le plus frequemment, c'est l ' infusion, soit 
aqueuse , soit alcoolique , en raison de ce que les divers mens-
trues pe'nétrent facilement leur tissu et dissolvent les principes 
qui y sont contenus. Néanmoins on leur fait subir une décoc-
t ion prolongée lorsqu'elles renferment des principes fixes qui 
ne peuvent é t re obtenus que par ce dernier moyen , comme, 
par exemple, lorsque Ton veut extraire les mucilages des 
feuilles de Malvace'es. On t rouvera , á l 'article de c h a q u é 
p lante , Temploi de ses feuilles, fondé sur Texpé r i ence , leurs 
qualite's physiques, et principalement sur la nature cli imique 
de leurs principes. (A. R.) 

F É V E COMMÜNE. F a b a -vulgaris, D . C. et R i c h . , Bot. 
m é d . , t . I I , p . 56o. F i c i a Faba , L . (Famille des Légumineuses , 
Juss. Diadelphie De'candrie, L . ) Vulgairement Fe ve de marais. 
Cette plante , que l ' on croit originaire de l 'Asie-Mineure, est 
cul t ivée dans toute l 'Europe. Sa tige dressée , s imple, á quatre 
angles saillans , haute d'environ 2 pieds , porte des feuilles a l 
ternes, á deux paires de folióles sessiles, ovales, cutieres, mu— 
crone'es, glabres sur leurs deux faces, termine'es par des vrilles 
simples et presque nuiles. A la base de chaqué feuille, on o b 
serve deux stipules semi-sagi t tées , un peu d é c h i q u e t é e s , et 
membraneuses sur les bords , avec une tache b r u ñ e á leur par-
tie supe'rieure. Les fleurs forment des e'pis courts dans les ais-
selles des feuilles supér ieures 5 elles ont une couleur blanche 
lavée de violet á la base des pétales et surtout de l ' é t enda r t 
qu i est plus grand que les ailes et la carene, a r rond i , entier et 
pl ié longitudinalement; elles exhalent une odeur tres suave. La 
gousse est grosse , a l l ongée , cylindroide , p r é sen t an t quelques 
renflemens, á valves fort épaisses , et contenant un pet i t 
nombre de graines tres grosses, reniformes et aplaties. 

La culture a fait déve lopper un grand nombre de var ie tés de 
féves, parmi lesquelles nous citerons : 10. la FÉVE JULIENNE , 
fort commune, et l 'une des plus h á t i v e s ; 20, la FÉVE VERTE, p lu* 
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tardive que la precedente, á laquelle elle ressemble beaucoup y 
mais dont elle se distingue aise'ment pai' ses fruits qu i restent 
toujours verts ; 3o. la FÉVE NAINE , originaire d 'Afr ique, petite, 
tres branchue et productive; 4°- Ia FÉVE A LONGÜES GOUSSES , plus 
tardive et plus grande dans toutes ses dimensions que les autres 
varie'tés ; 5o. la FÉVE DE WINDSOR, á graines larges et presque 
rondes, craignant le f r o i d , peu productive, mais tres forte en 
t ige , et conséquemmen t est imée comme fourrage ; 6o. la FÉVE 
DES CHAMPS ou DE CHEVAL , iiomme'e aussi FÉVEROLLE et GOURGAÑE, 
infe'rieure en qualite' á toutes les autres varie'te's, reconnaissable 
á ses gousses cylindriques et coriaces. 

La feve est cul t ivée depuis la plus haute a n t i q u i t é . Chez les 
Romains, elle é ta i t principalement des t inée á la nourri ture des 
hommes; mais on l 'employait aussi pour celle des animaux , 
comme nous le faisons encoré aujourd 'hui avec avantage en 
raison de ses cotyle'dons gros et farineux. On ne sert les féves 
sur les tables des gourmands, que lorsqu'elles sont encoré dans 
leur pr imeur , et qu'elles n'ont acquis que le qua r t , ou tout 
au plus le tiers de leur longueur. U n g o ú t nause'abond, re'-
pandu dans la plupart des graines des Le'gumineuses, est e x t r é -
mement marque dans les féves, ce qu i fait qu'elles sont peu 
agre'ables á certaines personnes. On les mange aprés les avoir 
prive'es de leur t é g u m e n t qu i est coriace, presque corne', et d'une 
saveur un peu ápre . La farine de féves niélée au pa in , le rend 
l o u r d et de difíicile d iges t ión; aussi n'a-t-on recours á son usage 
que dans les années de disette. Cette farine sert á p répa re r des 
cataplasmes résolutifs et émol l i ens ; elle faisait partie des f a -
rínes résolutives. 

Les tiges et les feuillss de féves coupe'es en vert avec les fleurs 
et les jeunes gousses sont un excellent fourrage. Elles forment 
un for t bon engrais, lorsque, aprés la floraison, on les retourne 
avec la charrue. Sous ce rappor t , leur culture a ácquis un haut 
degré d'importance en Angleterre et en France, 

La composition des févts a é te dé te rminée par Einhoff, qui y 
a rencont ré les substances suivantes : substance amére aigre , 
3,54 ; gomme, 4J6I j amidon , 34,47 ? f'bre amilacée avec des 
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membranes e x t é r i e u r e s , 25,54; substance végé to -an imale 
(g l i ad ine ) , 10,86; a l b u m í n e soluble», 0,81; phosphates de 
chaux e t de magnésie ^ 0,98; eau, í5 ,63 > per te , 3,46. 
M M . V a u q u e l i B et Fourcvoy y ont en outre trouve du sucre e t 

d u phpsphate de potasse en petite q u a n t i t é , et du tannin dans 
les tégumefos. (A. R.) 

F É V E P I C H Ü R I M . Cette graine est produi tepar une espéce 
de laurier qu i croit dans les cont rées équinoxia les de l 'Atne'-
r ique. M M . de H u m b o l d t et K u n t h ( Nov. genera et species 
Plant . cequiri. ^ t . I I , p . 166) ont décr i t cet arbre sous le nom 
géné r ique A'Ocotea Pichurim ; mais i l est bou d'observer que 
le genre Ocotea n'est qu 'un d é m e m b r e m e n t des Lauriers, dont 
i l est peu distinct. 

Le nom vulgaire de Pichurim a é té diversement modifie' dans 
le commerce; ainsi on a encoré designé cette graine sous les 
noms de Pichonin, P ichó la et Pichara. Enf in , c'est á cette 
mé tne graine que Ton a applique' la de'nomination de noix de 
¿assafras, laquelle est capable d'induire en erreur sur son o r i 
gine , le f ru i t du sassafras é t a n t une petite drupe ovoide de la 
grosseur d 'un pois , et entoure'e á sa base par le cálice per -
sistant. 

On trouve aujourd 'hui chez les droguistes deux sortes de 
féves p ichur im. Quoiqu'elles offrent quelques diffe'rences dans 
leur aspect exterieuiyainsi que dans l 'odeur et les autres qua-
lite's physiques, on croit ne'anmoins qu'elles sontproduites par 
deux varie'te's d'une m é m e espéce. 

La p remié re sorte, n o m m é e par M . Guibourt semence p i 
churim vraie, se compose de lobes conformes comme ceux des 
semences du laurier ordinaire, mais beaucoup plus gros, isolés 
et en t i é remen t ñ u s . l i s ont douze á vingt ligues de longueur, 
et six á neuf de largeur. Leur forme est el l iptique-oblongue, 
cousexe d 'un cote', concave de Tautre, avec un sillón longi
tudinal , et une petite cicatrice á la base, qu i est la trace dn 
germe; ils sont b r u n á t r e s , unis ou légérement rugueux á Tex-
t é r i e u r , d'une couleur de chair et m a r b r é s á l ' i n t é r i eu r , á peu 
prés comme dans la noix muscade. Leur odeur et leur'saveur 

TOME I I , 35 
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se rapprochent de celias qu i caractér isent cette de rn ié re ; maia 
«lies rappellent en outre les qualite's physiques du sassafras, ce 
qu i probablement a fait croire qu'ils en etaient le f ru i t . On 
aperfoit presque toujours á leur surface une eflflorescence 
blanclie , qu i se r é p a n d inéme sur les parois des vases oü on les 
tient renferrne'es; ce principe cristallin est dú á une huile vola-
ti le concrete , analogue au camphre , ou p l u t ó t , selon M . G u i -
b o u r t , á un acide volát i l voisin de l'acide benzoique. 

D'aprés des expériences de M . Chevallier, cette graine con-
tient de l 'bui le volatile plus pesante que l 'eau, et une ma t i é re 
grasse ( de la ste'arine) qui cristallise re 'gul iérement . 

La seconde sorte, á laquelle M . Guibourt donne le nom de 
feve pichurim bdlarde, est toujours plus courte que la pre'cér 
dente ; elle est oblongue-arrondie , quelquefois ronde , d'une 
longueur qu i varié de neuf á quinze ligues , et d'une largeur de 
six á neuf. Elle se distingue en outre en ce qu'elle est souvent 
entiere et recouverte d'un e'piderme rugueux d'un gris i 'ou~ 
geát re . Au-dessous de cet é p i d e r m e , la surface est presque 
noire. Le sillón longi tudinal et i n t é r i cu r des lobes est peu 
m a r q u é , l 'odeur á peine sensible, á inoins qu 'on ne la rape ; 
enfin, elle ne présente point de cristaux soit á sa superficie , 
soit sur les vases oú on l a conserve. 

L'analyse de la féve pichur im batarde a é té pub l i ée par M . Bo-
nastre {Journ. de Pharm. , t . X I ^ p. i ) , qu i en a re t i ré les p r i n 
cipes suivans sur 5oo parties : huile volatile concrete, 1 5 ; huile 
fixe butyreuse, 5o ; ste'arine , n o ; resine glutineuse, i 5 ; m a 
tiére colorante b r u ñ e , /±o ; í écv le , 5 5 ; gomme soluble, 6 o ; 
gomme ayant quelque rapport avec celle dite adraganthe, 6 ; 
acide un i á une substance e t rangére , 2 ; sucre incristallisable, 4; 
résidu salin, 7,5o; parenchyme, i o o ; eau, 3o. (A. R.) 

F É V E DE SAUNT IGNACE, ou NOIX IGASÜR DES P H I -
LIPPINES. On donne ees noms á la graine d'un peti t arbre qu i 
crolt aux Philippines, et qu i appartient á la famille des Stry-
chnées ainsi qu ' á la Pentandrie Monogynie, L . Les mission-
naires jésui tes ont les premiers fait conna l í r e en Europe cer-
taines propr ié tés medicales de ees graines, d 'aprés des rensei-
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j»neu»ens populaires qu'ils avaient recueillis dansles Pbilippmes-
et ils les ont décorees du iioto du fondateur de leur ordre. Linue' 
fils (Supp lém. 1 % ) cousacra ce nom en designant l'arbuste en 
question sous le nom á'Jgnatia amara. La plupart des b o t a -
nistes modernes le considérent ne'anmoins comme une espéce 
du genre Strjchnos. 

Les fruits, de la grosseur d'une poire moyenne, sont ovoides, 
glabres, recouverts d 'un test l igneux, épais et cassant; ils 
renferment des graines, dont le nombre varié de i5 á 3.5, 
entassées les unes sur les autres, grosses comme des olives, 
arrondies et convexes d'un cote', anguleuses et á trois ou quatre 
faces de Tautre, offrant une cicatrice á F u ñ e des extre'mite's. 
Elles sont ex té r i eu remen t d'un b run pále , striées , glabres ou 
recouvertes d'une efílorescence grisátre a d h é r e n t e , mais suscep
t ible d ' é t r e enleve'e lorsqu'on les gratte avec un couteau. Elles 
n 'ont point d'odeur ; leur saveur est excessivement amere. 

Les féves de Saint-Ignace ont éte' pre 'conisées, dans les pays 
dont elles sont originaires, comme un remede efíicace contre 
certaines fiévres i n t e rmi t t én t e s rebelles. On les donnait á la 
dose de 5 grains en poudre , et de 20 grains en infusión ; elles 
é ta ien t la base de l ' e a U de Polissard, contre la goutte. Mais ees 
proprie'te's , l o i n d ' é t re constate'es par les me'deeins europe'ens, 
sont au contraire regarde'es comme tres suspectes. Si l ' on refle'-
c l i i t , en eífet , aux accideñs graves qu'elles peuvent occasioner, 
e t á l 'action énei-gique qu'elles excitent sur le systéme nerveux , 
action q u i dépend de la nature d u principe de lé té re qu'elles 
contiennent, on n 'bés i te ra pas á les classer parmi les poisons 
na rco t i co -ác res . M M . Magendie et Delile ont demontre qu'elles 
agissent sur l 'éconoraie animale de la m é m e maniere que la 
noix vomique. 

M M . Pelletier et Caventou. ont p u b l i é une analyse tres soi-^ 
gnée d e la feve de Saint-Ignace. Ces chimistes, aprés l ' avóir 
traite'e d 'abord par Fét l ier qu i en a separe' une ma t i é re grasse, 
puis p a r l 'alcool qu i en a separé une mat i é re cireuse, ont fait 
évaporer l a l iqueur alcoolique j u s q u ' á consistance d'extrait ; 
eelui-ci dissous dans l 'eau et traite p a r une dissolution alcaline 
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(de potasse), i ls ont obtenu un precipi té cristallin jouissant de 
toutes les proprie'te's alcalines , c'est—á-dire ramenant au bleu 
les couleurs ve'ge'tales rougies par les acides , et susceptible de 
í o r m e r avec ceux-ci des seis neutres. Ce nouvel álcali ve'gétal a 
recu le noin de stjychnine, parce qu ' i l se reucontre e'galement 
dans plusieurs autres plantes de la famille des Strychne'es. 
'(T7". STRYCHNINE. ) La pre'cipitation de la strychnine par la po
tasse est détermine'e par la pre'sence d 'un acide vegetal qu i 
abandonne la strychnine pour s'unir á cette derniére base , et 
q u i , «étant conside'ré j u s q u ' á present comme e'tant d'une na-
ture pa r t i cu l i é r e , a r e ju le notí i d'ac/<¿e igasurique. ce mot , 

I , p . 119.) La l iqueur alcoolique a encoré fourni une m a -
tiére colorante jaune peu importante. 

Le re'sidu , e'puise' par í 'e ' ther et l ' a l coo l , a é té soumis á l'ac-
t ion de l'eau froide, qu i en a separe' de l a gomme; puis á celle 
de l'eau boui l lante , au moyen de laquelle on a obtenu une 
petite quan t i t é d 'ainidou. Enfin i l est reste' une masse v o l u m i -
neuse d'une substance.gélat ineuse , presque cn t i é r emen t foj-mée 
de bassorine et de quelques débr i s ligneux. ( A. R. ) 

F É V E TONKA. On nomme a ins i , dans la droguerie, la 
gr-aine d'un arbre de la famille des Le'gumineuses et de la Dia-
delphie Décandr ie . L . Cet a rb re , de'crit et figuré par Aublet 
( Plantes de la Guiane , tab. 296) , sousle nom de Coumarouna 
odorata, et par W i l l d e n o w sous celui de Dipterix odorala , 
croi t dans les foréts de la Guiane, par t i cu l ié rement á Sinémari 
et dans le district de Gene. Le f r u i t , tres bien de'crit et figuré 
par Gzertner {de Fructib. 2 , p . 78 et t . C X I I I ) sous le nom de 
Barj-osma Tongo, se compose d'une coque s é c h e , j a u n á t r e , 
fibreuse ex té r i eu rement , et qui a la forme d'une grosse amande. 
I I renferme une seule graine aplatie , longue de 12 á 20 ligues, 
couverte d'un t égumen t minee, luisant , d 'un b run n o i r á t r e , 
fortement r i d é , et composée d'une amande á deux lobes entre 
lesquels se trouve un germe volumineux. Ce¿ lobes ont une 
apparence onctueuse; leur saveur est a g r é a b l e , huileuse , et 
leur odeur aromatique rappelle celle des fleurs séches de m é l i -
l o t qu de la flouve odorante, tnais elle est beaucoup plus forte. 
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L ' á m a n d é présente souvent a lá surface interne de ses lobes 
une substance cristalline, d ' ó ü d é p e n d l ' ódéur de l á féve ton ta . 
Bes cristaux de cette substance sont des aiguilles carre'es ou.des 
prismes courts, termines par dés b i seaüx . l i s ne se dissolvent 
pas dans Feau, et sont plus pesans que ce l le -c i ; ils sont solu
bles dáns l ' a l c o o l , et leur dissolution n 'a l té re en r ién les tein-
tures bleues vegetales. Par ees mot i f s , M . G ü i b o u r t n ' á d m e t 
point r o p i n i o n de M . Yogel de Munich , qu i avait annonce' 
( Journ. de P h a r m . , t . V I , p. 807 ) que les cristaux é t a i e n t d e 
Facide benzejíque • i l les regarde, au c o n t r a i í e , comme formant 
une substance imméd ia t e á l áque l le i l donne le nom dé cou— 
marine. L'analyse de la féve tonka, par M M . Boutron et Boul-
lay {Journ dé Pharm. , t. X I , p . 4^°)J confirme r o p i n i o n de 
M . Guibour t . Yoic i les résu l ta t s obtenus par ees chimistes : 
i?, une ma t i é re grasse, saponifiable, forme'e d 'é la ine et de 
ste'arine; 20. une mat iére cristaliisable , odorante, possédan t 
plusieurs caractéres des hui lés volát i les , dont elle se r a p -
proche beaucoup, et q u i , comme Va d i t M . G ü i b o u r t , est un 
principe ve'ge'tal' neutre (coumarihe) ; selon M . Clíevall ier , 
elle con t i én t de r á m m o n i á q u e ; 3o. une mat i é re sucre'e fer— 
mentescible; ^ de l'acide malique l ibre ; 5o. du mala te acidé 
de chaux ; 6o. de la gomme; -j0. de la fécule ; 8 V u n sel á base 
d'ammoniaque et de la fibre végéta lé . 

La féve tonka sert á parfumer le tabac. Quelquefois on la 
i r é d u i t en poudre; mais ordinairement, i l suífit de la mettre 

ent iére dans le vase ou est contenu le tabac. Les naturels de la 
Guiane enfilent ees amandes pour faire des colliers odorans. 
t e t r o n é dé l a r b r e est d ' üne tellé du re t é , que les creóles l ' e m -
p lo ién t aux mémes usages que celui de gayac, et m é m e lü i 
donnent á to r t lé nom de gayac. (A; R . ) 

FIBRE VÉGÉTALÉ, On donne ce nom á chácun des faiá-
ceaux de vaisseaux ou cellules al longées , dont l'ensem ble 
constitue la cbarpente ligneuse des racines, des tiges, et des 
feuilles. Une fibre n'est done point un organe simple , comme la 
s implé inspection pourrait le faire croire , mais elle resulte de 
i'assemblage de plusieurs organes simples qu i , par leur forme 
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p l u t ó t qvie par leur nature, diíFéreat essentiellemeiit de cenx 
qu i composent leparencJi/yme, ou lissu cellulaire arrondi . La 
stmcture allonge'e des fibres permet de les séparer facilement 
dans le sens long i tud ina l ; c'^st ce que les ouvriers appellent 
suivre le J i l du bois. Pai' l a mace'ration dans Feau, on peut les 
isoler du tissu cellulaire environnant ; celui-ci se désorganise 
promptement , et i i ne reste que le squelette ligneux. Ainsi le 
rouissage du chanvre , du l i n , de l ' agavé , d u Phormium te-̂  
nax, etc., est une opéra t ion q u i n'a d'autre bu t que de mettre 
á nu la fibre ve'ge'tale de ees plantes , dont la te'nacite' est plus 
ou moins considerable. Une mace'ration plus prolonge'e occa-
sione la división de la fibre envaisseaux plus simples ou fibrilles 
q u i e'taient agglutine'es par du tissu cel lulaire; enfin, on par-
vient á desorganiser les fibrilles e l l e s -mémes , et á les re'duire 
en une pá te h o m o g é n e , comme on le voi t dans la fabrication 
d u papier. 

La fibre ve'ge'tale est d'un emploi majeur dans les arts. Sa 
te'nacite' de'pend de plusieurs causes, dont la principale est sans 
contredit le nombre , la forme a l longée et la consistance du 
tissu membraneux des vaisseaux t u b u l é s dont cbaque faisceau 
est compose'. M . Labil lardié .re , par des expe'riences compara-
tives, a p r o u v é que les fibres d u Phormium tenax ou l i n de 
la Nouvel le -Zélande , é ta ien t les plus tenaces. En suspendant 
divers poids á des fils d 'un d iamét re de'termine', i l s'est assuré 
que lorsqu 'un fil de soie peut supporter, sans se rompre , un 
poids de 34 , le fil de Phormium porte 28 5 ; le chanvre 16 5 ; 
le l i n 11^; et l'aloes pitte ( Agave americana) 7. 

Les chiffons, c'est-á-dire les tissus qu i ont éte' soumis á des 
lavages plusieurs fois re'péte's, oíFrent la fibre ve'ge'tale dans son 
é t a t d e p l u s grande pu ré te'. I n d é p e n d a m m e n t de leur usagepour 
la fabrication du papier, ils peuvent é t re conver t ís en gomme et 
en sucre par l 'action de Tacide sulfurique, ainsi que M . B r a -
connot de Nancy Ta de'montre' par des expériences tres cu -
i ieuses. V . GOMME et SUCRE. (A. R.) 

F I B R I N E . On a d o n n é ce nom á une substance par t icul iére 
qu i est tres abondante dausje regué an imal ; elle fait la pluf^ 
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grande partie de la chair musculaire; elle se rencontre dans un 
tres grand e'tat de división dans plusieurs liquides animaux 
tels que le chyle, le sang. On l 'obt ient de la maniere suivante : 
©n fouette le sang re'cemment extrai t , avec un balai fo rmé par 
la r e u n i ó n de petites branches. La í ibrine s'y attache; on la 
lave á grande eau, j u s q u ' á ce qu'elle soit décolorée ; on la fait. 
ensuite séclier á l 'a i r l ibre . La í ibrine j o u i t des propriéte 's sái* 
vantes : elle est solide, sans odeur, sans saveur, d'une couleur 
j a u n á t r e et semi-transparente; elle est susceptible d'absorber 
k peu prés les quatre c inquiémes de son poids d'eau , et de de
venir ¿ l a n c h e , flexible , é las t ique ; r é t l i e r , Talco ol la r a m o l -
lissent et finissent par la rendre pulpeuse. Les acides agissent 
sur elle de diffe'rentes manieres: quelques-uns s'y combinent, 
l'acide hydro-chlorique , l'acide sulfarique aff'aibli; d'autres la 
de'composent, l'acide suifurique c o n c e n t r é , l'acide ni t r ique. 
Elle est soluble á f ro id dans les á lca l i s , la potasse et la soude, 
mais ecux-ci la décomposen t á l'aide de la chaleur. L'analyse 
de la fibrine a d o n n é á M M . Gay-Lussac et T h é n a r d , les re -
sultats suivans : carbone, 53,36o; oxigene , 19,685, h y d r o -
g é n e , 7,021 ; azote, IQ,Q3^. (Rech. p h j s . Ch , . t . I I , p . 33o.) 

(A. C.) 
FICAIRE ou P E T I T E C H É L I D O I N E . Eanunculus Vicar ia , 

L . Vicaria ranunculoides, D,C. Flore fran9aise. ( Famille des 
Renoncu lacées , Juss. Polyandrie Polygynie , L . ) Cette plante 
est e x t r é m e m e n t commune dans les haies et les bois humides 
de toute l 'Europe, ou elle fleurit au premier printemps. Ses 
feuilles radicales sont pét iolées , ent iéres ou l égé rement angu-
leuses, d 'un beau v e r t , et cordiformes. Les tiges, qu i sont 
gré les , é t a l ée s , et un peu rameuses, portent des fleurs d 'un 
beau jaune, composées d 'un cálice seulement á 3 folióles 
( ce qu i distingue cette plante des vraies renoncules qu i ont le 
cálice á 5 folióles ) et de 7 á 10 péta les . Le reste de l'organisa-
t ion de la fleur est semblable á celle des renoncules. 

Les feuilles de la ficaire sont moins acres que celles des autres 
Renonculacées ; en certains pays, on les emploie m é m e comme 
plantes po tagéres , aprés les avoir fait cuire dans l'eau. Les ra -
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cines composées de fibres auxquelles sont attache'es des tuber-
cules oblongs et gr i sá t res , sont ácres et ameres; elles ont e'té 
mises en usage dans les scrophules , le scorbut, et plusieurs 
autres maladies ; onles a aussi employées á l ' ex tér ieur comine 
i ésolut ives. Elles sont aujourd 'hui rarement usi tées. (A, R.) 

FICOIDE. Mesembrjanthemum, L . Genre de plantes, type 
d'une petite famille n o m m é e Ficoide'es, et qu i se compose d'un 
nombre tres considerable d'espéces , presque toutes indigénes 
d u Cap de Bonne-Espérance. Ce sont des plantes grasses que 

. Ton cultive avec facilite dans les serres des jardins d'Europe 
o ü elles se font reinarquer par re 'légance , les couleurs vives et 
Fodeur suave de leurs fleurs. Dans la re'gion médi ter rane 'enne 
croi t le Mesembrjcanthemum cristallinum , L . , vulgairement 
nomme' glacial, parce que toutes ses partios sont couvertes de 
vésicules br i l lantes , ressemblant á de petits glajons qu i sont 
d'autant plus norabreux que la t e m p é r a t u r e est plus elevée. 
Cette plante est, ainsi que ses congéneres , e x t r é m e m e n t rafrai---
cliissante , é t an t applique'e ex té r i eu remen t sur les b r u l ú r e s ou 
autres phlogoses intenses. Sous ce rapport , o n e m p l o i e , a « 
Cap de Bonne-Espérance , le Mesembrj-aníhemum edule, q u i 
est en outre administre' i n t é r i eu remen t contre la d ia r rhée et les 
aplites des enfans. 

L e Mesembryanthemum emarcidum de Thunberg est usite' 
en guise de tabac ckez les Hot tentots , qui le nomment Kon , 
c 'es t -á-di re tabac á macher. l i s écrasent et tordent , comme du 
tabac fícele', les racines , les tiges et les feuilles de ce fícoide, 
laissent fermenter ees paquets et les conservent ainsi pour ma
cher , surtout lorsqu'ils ont soif. Cette plante agit á peu prés 
de m é m e que le tabac, en procurant un le'ger narcotismo. Les 
colons du Cap en font un article de commerce sous le nom de 
racine de Ganna ; ils l'e'changent contre des bestiaux et autres 
marchandises, (A. R.) 

FICÜS CARICA. V . FIGÜÍER. 
F I E L D E BOEUF. A l 'ar t . BILE , on a fait connaitre la compo-

sition de ce fluide an ima l ; i l nous resteá d i ré quelques mots de 
ses caracteres et de se&usages. Le fiel debceuf, con tenu dans une 
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poche ou vés icule , est plus ou moins épais et visqueux, d'un 
iaune ve rdá t r e , d'une odeur faible n a u s é a b o n d e , e t d'une saveur 
amere for t de'sagre'able. ChauíFe' dans des vaisseaux fe rn iés , i l 
se trouble , devient é c u m e u x , s 'épaissi t , et donne un extrait 
solide usite' en Pharmacie. L'alcool et l'eau s'unissent parfaite-
ment avee le fiel de boeuf; les álcalis fixes en augmentent la 
fluidite' et la transparence ; les acides concentres la t r o u b l e n t , 
en s'emparant de la soude l i b r e , et en laissant précipi ter la 
raatiére jaune unie á la substance re'sineuse. I I se putréfie 
promptement, exhale d'abord une odeur tres fét ide qui se 
convertit en une odeur moins désagréab le , et ayant quelque 
analogie avec celle de l 'ambre. La soude , qu i figure au nombre 
de ses principes constituans, et qu i en forme une sorte de sa-
vonule , le rend tres propre á dégraisser les étoffes de laine. 
Les peintres s'en servent aussi pour aviver les couleurs de leurs 
tableaux. 

L 'extrai t de fiel de boeuf n'est pas la seule p r é p a r a t i o n phar-
maceutique de ce l iquide , On en fait aussi une teinture alcoo-
l ique qu i a la propriéte ' d'enlever les taches de rousseur , et qu i 
sert á pre'parer un sirop stomachique, emme'nagogue et ve r -
mifuge. Celui-ci se fait en ajoutant une demi-once de teinture 
á une l ivre de sirop simple. La dose est d'une cuillere'e á bouche 
tous les matins á jeun. (A. R.) 

F I G Ü I E R COMMUN. F icus Carica, L . — Rich. Bot. m é d . , 
t . I , p . 194. (Fami l le des Urticées , Juss. Polygamie Monoecie 
ou Dioecie , L . ) Arbre originaire du Levant , mais .aujourd'hui 
e x t r é m e m e n t commun dans tout le bassin de la Médi ter rane 'e , 
et pa r t i cu l i é remen t dans la France mér id iona le et en I ta l ie . Sa 
culture s'est propagée jusques dans les contrées tempe'rées et 
m é m e assez froides de l 'Europe, ou i l suffit de l u i donner une 
bonne exposition, et de Fabriter contre les rigueurs de l 'h iver . 
I I s 'éléve ordinairement dans nos climats á la hauteur d'une 
dixaine de pieds, tandis que dans les pays chauds i l atteint 
souvent aS et 3o pieds. Sa tige se divise en un grand nombre 
debranches étalées. Ses feuilles sont alternes, p é t i o l é e s , tres 
grandes, ecjhancrées á leur base, et découpées en cinq ou sept 
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lobes plus ou moins profonds; elles sont d 'un vert foncé luisant 
en dessus, d'une couleur plus claire en dessous , et hérissées de 
poils courts et rudes. Avant leur d é r o u l e m e n t , elles sont en~ 
ve loppées d'une longue stipule membraneuse. Les fleurs sont 
situe'es sur des re'ceptacles pyriformes, solitaires aux aisselles 
des feuilles supérieuves; les males occupent la partie supe'rieure 
de ees re'ceptacles, et les femelles se trouvent sur la surface i n 
terne. Ce sont ees re'ceptacles qu i deviennent charnus et cons-
t i tuent ce que Ton nomme vulgairement le f r u i t , c'est-á-dire 
l a por t ion comestible qu i porte le n o m de J igüe. M . Mi rbe l 
leur a donne' le nom de sjcones. V . FRUIT. La forme , la gros-
seur, la couleur et la saveur de ees re'ceptacles varient beau-
coup ; on en voi t qu i sont pyriformes, d'autres globuleux ; les 
uns ne sont pas plus gros que le pouce, d'autres ont le vo- . 
lume du poing. Leur couleur est t a n t ó t verte, t a n t ó t blanche, 
t a n t ó t d'un rouge vineux. 

Les figuiers donnent en general deux re'coltes par anne'e : Tune 
se fa i t , en Provence \ pendant les mois de j u i n et de j u i l l e t ; les 
íigues que l 'on re'colte alors sont plus grosses et moins savou-
reuses; elles naissent sur les branebes de l'anne'e pre'ce'dente v 
et portent le nom áe figues-fleurs ou de Jigües d'été. L'autre 
re'colte se fait en automne; elle est plus abondante que celle 
d'e'té. Les fruits sont ge'ne'ralement moins gros, mais comme 
ils sont plus sucre's, ce sont ceux que l 'on fait sécher pour la 
conservation. 

Le nombre des varie'te's de figues que la culture a fait naitre 
est presque inf in i . On les a dis t inguées en deux races p r i n c i 
pales, d 'aprés leur couleur verte , j a u n á t r e ou blanche dans la 
p r e m i é r e , v iole t te , rouge ou no l r á t r e dans l a seconde. Parmi 
ees nombreuses var ie tés , nous ne mentionnerons ici que celles 
qu i sont les plus estime'es. 

FIGUE AÜBIQUE BLANCHE ou GROSSE JAUNE : ovale , d 'abord 
blanche , puis jaune á la m a t u r i t é ; sa pulpe est rougeá t r e et 
agreable. C'est la plus grosse de toutes les varietés ; elle égale 
le volume du poing. 

F i r r U E AURiQiiE NOIRE ou, VIOI.ETTR LONGUI; : a l longée , tré& 
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grosse , d ' u n violet obscur á l ' ex tér ieur . Sa chair est rouge et 
m é d i o c r e m e n t sucrée • elle se fend assez souvent á l ' époque de 
sa m a t u r i t é . Elle est peu es t imée. 

F l G U E A U B 1 Q Ü E NOIRE (PETITE) , OU F l G U E P o i R E DE BoRDEAUX : 

pyr i forme, a l l ongée , violette foncée e x t é r i e u r e m e n t , excepte 
á sa base qu i est constamment verte; la chair e s t d 'un jaune 
rougeá t re . On la cultive aux enviroiis de Paris. 

FIGÜE BELLONE : grosse, violet te , marque'e de cotes et de -
pr imée vers son sommet. Excellente figue, dont on fai t deux ré-
coltes ahondantes. 

FIGÜE BLANCHE, OU GROSSE BLANCHE RONDE : pyr i forme, u n peu 
arrondie , ayant environ deux pouces de d i a m é t r e . Sa peau est 
lisse , d 'un jaune pále et c o n i m e b l anchá t r e ; sa chair est douce 
et ag réab le . On cultive cette variéte' aux environs de Paris, et 
pa r t i cu l i é rement au village d 'Argenteui l , sur les bords de la 
Seine. 11 est rare que Fon puisse taire la re'colte d'automne. 

FIGUE BLANCHE BARNISSOTTE : ve rdá t r e e x t é r i e u r e m e n t , rouge 
en dedans , un peu de'prime'e á son sommet, et d'une moyenne 
grosseur. C'est une excellente varie'té , mais peu re'pandue. On 
donne encoré les noms de Barnissotte ou de Bourjassotle á deux 
var ie tés dont la couleur est rouge ou noire. La GROSSE BARNIS
SOTTE ou BOURJASSOTTE est arrondie , d é p r i m é e , d'une teinte 
rouge foncée, saupoudrée d'une poussiére b l a n c h á t r e ; sa peau 
est épaisse et dure , mais sa pulpe est tres agréab le . La PETITE 
BOURJASSOTTE est moins grosse que la p récéden te , plus dép r imée , 
recouverte d'une peau également dure ; sa chair in té r i eure est 
pourpre. Ces deux var ie tés sont tardives, et demandent beau-
coup de chaleur pour m ú r i r . 

FIGUE BLAYETTE : oblongue , violette en dessous, rouge e n 
dehors. Cette figue , d'une saveur for t agréable , est sujette á 
coulef. 

FIGÜE DE COTIGNAC ; oblongue, blanche, d é p r i m é e et j a u n e 

vers le sommet; chair rose. On la mange fraíche ou s é c h e , et 
elle réussi t mieux dans les terrains un peu secs. 

FIGUE COUCOURELLE BLANCHE OUMFXITTE, de grosseur moyenne,^ 
blanqhe , re levéc de cotes longitudinales. Elle est d'autaut 
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meilleure que sa m a t u r i t é est plus avancée . Ordinairement i l 
vient trois ou quatre fruits á Taisselle de chaqué feuille. 

FIGUE COUCOÜRELLE BRUÑE : a l longée , d'une grosseur moyenne, 
b r u n á t r e en deliors. OB la cultive abondauiment en Provence; 
elle est tres productive. 

FIGUE GRASSANE : blanche, arrondie , dép rknee au sommet. 
Elle est há t ive , mais sa pulpe est peu suere'e. 

FIGUE DE LIPARE OÜ PETITE BLAJVCHE RONDE. Sa grosseur n'excéde 
pas celle d'une prune de Damas ; conse'quemment c'est la plus 
petite des var ie tés que l 'on cultive en France. Elle est blanche, 
globuleuse , d'une saveur tres agréab le . 

FIGUE MARSEILLAISE. Ainsi nomme'e, parce qu 'on la cultive 
abondamment aux environs de Marseille. C'est la meilleure 
varie'té que l ' on connaisse; sa pulpe , quand elle est arrive'e a 
une parfaite maturite' , est un vér i tab le sirop. Elle est g lobu
leuse, de la grosseur d'une grosse prune de Reine-Claude, ayant 
l a peau minee et lisse. 

FIGUE MARSEIUUAISE LONGUE, ou GROSSE BLANCHE LONGUE : d ' ü n e 
grosseur moyenne , blanche, a l l ongée , striée , et quelquefois 
ponc tuée de blanc ; sa chair est rouge. 

FIGUE MOÜISSONE. C'est une des var ie tés les plus petites et les 
plus hát ives ; on en fait deux récol tes . Sa peau est noire et ex-
eessivement minee. 

FIGUE NEGRONE : peti te, d'un rouge b run extér ieurement- , et 
la chair d 'un rouge vif . Elle est.peu dé l ica te . 

FIGUE PERONAS : oblongue, velue et blanche en dehors, rouge 
k l ' i n té r i eur . Sa peau est épaisse , et on ne la mange guére que 
seche. Elle est for t productive. 

FIGUE POIRE OU DE BORDEAUX. T7". FIGUE AUBIQUE NOIRE (PETITE). 
FIGUE ROYALE GU DE VERSAILLES : presque ronde-, blanche et 

tres productive j mais elle n'est bonne que lorsqu'elle a é té 
séchée. 

FIGUE DE SALERNE : globuleuse, blanche, há t ive , . tres su-^ 
crée et excellente pour faire sécher. Sa culture r é u s s i t , surtout 
dans les terrains élevés et pierreux. 

FIGUE VERTE ou DE GUERS : longuement p é d o n c u l é e , verte 
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e x t é r i e u r e m e n t , rouge en dehors. C'est une des meilleures 
varietés que Fon cultive en Pro vence; elle demande un ter-
ra in gras et l iumide. 

FIGUE VERTE >BRUNE : de la grosseur d'uue Pi-une-Monsieur, 
verte en dehors , excepte' vers le sommet qu i est d 'un b run 
foncé ; sa chair est rouge et excellente. 

FIGDE VIOLETTE : globuleuse, assez grosse , s t r iée, d 'un violet 
foncé en dehors, d 'un rouge vineux en dedans , et for t 
agréable . Le figuier se reconna í t facilement á ses feuilles tres 
petites, presque rondes et p r o f o n d é m e n t découpées . 

FIGUE VIOLETTE LONGUE. Z7", FIGÜE AÜBIQUE NOIRE. 
Les ligues fraiches sont un aliment aussi sain qu ' ag réab le . 

Elles deviennent beaucoup plus nourrissantes lorsque la ma-
t u i i t é a fait déve lopper le principe sucré q u i , dans certaines 
varietés , est for t abondant. 

On préfére surtout les figues d'automne que Ton fait sécher 
ausoleil , é tendues sur des claies de bois, aprés lesavoir laissées 
sur l 'arbre j u s q u ' á leur parfaite m a t u r i t é , et m é m e j u s q u ' á ce 
qu'elles aient -commencé á se rider. Les figues séches fonnent la 
base de Falinaentation du peuple pendant une partie de Fan-
n é e , en Gréce et dans FAsie-Mineure. 

La maturation des figues s'eífectue artificiellement par divers 
p rocédés . Dans les années tardives, on pique la tete de la 
figue soit avec une ép ingle , soit avec une plume tai l lée en 
biseau et t r empée dans de la bonne h u i l e , quelquefois on 
enléve avec la pointe d'une serpette sa partie supér ieure oü 
spnt les fleurs males; le suc propre recouvre b i e n t ó t la plaie , 
et le f ru i t m ú r i t rapidement sans rien perdre de ses d imen-
sions. Un autre moyen , qu i a j o u i d'une grande c é l é b r i t é , est 
la caprificalion, que Fon pratique encoré dans le Levant, I I 
consiste á placer sur les figuiers cultivés des branches de figuiers 
sauvages, vulgairement n o m m é s caprifiguiers. Les fruits de ees 
derniers sont remplis d'ceufs d'une espéce de cynips qu i y éc lo-
sent, et dont les larves, se r é p a n d a n t sur les figues cul t ivées , 
les piquent et h á t e n t leur m a t u r i t é . 
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En Médeciné , les íigues sont employées cornine bécb iqnes et 
acloucissantes. On en prepare des tisanes d'un goút agre'able, en 
coupant trois ou quatre íigues en quatre parties s et les faisaut 
bou i l í i r dans une pinte d'eau. On les associe ordinairement avec 
d'autres fruits b é c h i q u e s , tels que les dattes, les jujubes et les 
raisins secs. Les figues conservées dans du sirop tres c u i t , et 
bouillies dans d u la i t ^ sont usi tées comme topiques pour dis-
siper les inflammations douloureuses de certaines tumeurs: 

(A. R.) 
FIGUIER D'JNDE. Nom que les F r a n j á i s , dans les colo-

nies, ont d o n n é á la raquette (Cactus Opuntia, L . ) , á cause de 
ses fruits qu i ont l'apparence d'une grosse figue, et qui sont 
remplis de petites graines tres dures, placees dans une pulpe 
rouge et d'une saveur douce. Les Indiens s'en servent pour 
teindre en rouge. (A. R.) 

F I L I P E N D U L E . Sptrwa F i l i p é n d u l a , L . (Famille des Ro-
sace'es, Juss. Icosandrie Pentagynie, L . ) Plante d'un aspect tres 
e ' légant , qui croit abondamment dans les bols sablonneux de 
l 'Europe tempére 'e , et particulierement aux environs de Par ís . 
Sa racine est vivace, et se compose de libres no i rá t res qu i pre-
sentent de distance en distance des renflemens tuberculeux 
charnus, de formes et de grosseur varices. l i s semblent aiñsi 
suspendus á des fils; d 'oü le nom vulgaire de filipemiule. Ses 
feuilles , e'talées en rosettes á la base de la tige , sont partage'es 
en un tres grand nombre de divisions finement découpe 'es , 
ver tes et glabres sur les deux faces, ü n corymbe de jolies fleurs 
blancbes termine la tige. Les tubercules de la fdipendule exha-
lent, avant la dessiccation, une odeur légere de fleur d'oranger; 
i ls ont une saveur faiblement amere et astringente, ce qu i a en-
gage' quelques médecins á en faire usage contre les í lueurs blan
cbes. I ls contiennent une quantite' assez notable d'amidon. On 
a aussi employe'les feuilles comme d i u r é t i q u e s , astringentes et 
an t ihémor rho ' ída le s , soit en infusión administre'e á l'inte'rieur, 
soit en décoct ion app l iquée ex té r i eu rement . Aujourd 'hui Tu-
sage des diverses parties de la filipendule est a b a n d o n n é . 

(A. R.) 



FISTÜLIJNE. 559 

F I L I X MAS, F . FOUGÉRE MALE. 
F I L T R E DE PAPIER. On a d o n n é ce nom a du papier p l ié 

de maniere á former une espece d'entonnoir. On les fait de la 
maniere suivante : on prend un carre' de papier, on le ploie en 
quatre d 'abord , ensuite on replie de nouveau en quatre c l i a -
cune des quatres parties de maniere á former un double é v e n -
tai l plisse' en seize parties; on coupe la partie supér ieure qu i 
est inégale ; on entre-ouvre la feuille double , elle pre'sente la 
forme d 'un entonnoir. Oa le place alors dans un entonnoir de 
verre dont i l garnit tous les parois, on Tenfonce assez profon-
d é m e n t pour que le fond du fdtre ne présen te pas une t rop 
grande surface. Le poids du l iquide supporte' e'tant en raison 
de la surface d u fond , pourrai t donner l ieu au d é c h i r e m e n t du 
papier. Le filtre peut éti'e fait avec plusieurs sortes de papiers 
non collés ; i l en est de gris et de blanc. Le papier gris non collé 
é t an t susceptible de communiquer un mauvais goú t aux l i ~ 
queurs qu i le traversent, et d'en changer la nature , on se sert 
pour les analyses cbimiques du papier blanc d i tpapier Joseph, 
encoré fau t - i l ( dans quelques expe'riences dé l i ca tes ) laver le 
filtre á l'acide l iydro-cblor ique d 'abord , puis á l'eau b o u i l -
lante ; mais on ne prend ees pre'cautions que lorsque l 'on veu t 
faire une analyse dont les re'sultats doivent é t re d'une grande 
precisión. D'autres filtres sont employe's. JT. CLARIFICATION. 

(A. R.) 
F I S T I j L I N E . Fistulina buglossoides. Ce dbampignon , qui 

forme ungenre particulier e'tabli par Bul l ia rd (Champ. , p. 314, 
tab. 74? 4^4 et 497)? appartient, selon Persoon et De Can-
do l l e , au genre Boletus, et a e'te' nomine' par ce dei'nier auteur 
B . hepaticus. On le trouve ordinairement á fleur de terre et á 
l 'ombre des vieux c h é n e s ; ce qu i l u i a fait donner le nom á'Hy-
podrfs par Solenander, me'decin du XVIe s iéc le , qu i Fem-
ployait comme topique calmant dans les acces de goutte. 11 a 
une couleur rouge foncée ou sanguine; i l est attache' par le cote, 
sessile ou b r i évement ped icu lé . Sa surface supe'rieure est par -
«emée , dans sa jeunesse, de petites p ro tubé rances qui dispa-
raissent par l ' áge ; Finférieune présente des tubes g ré le s , i n é -
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gaux , d 'abord blancs, puis j auná t r e s ou roussá t res . La fchair 
de ce champignon est mollasse , zonée de rouge plus ou moins 
foncé. Paulet p ré t end qu'elle est agréable , et qu'elle seraituue 
ressource au besoin, puisque ce champígnon acquiert quelque-
fois une telle grosseur > qu 'un seul peut fournir amplement de 
quoi faire un bon repas. Cependant on ne doi t le manger que 
lo rsqu ' i l est tres jeune, et q u ' i l a encoré l a forme d'une langue 
ou d 'un foie. (A. R.) 

FLEURS. Flores. On nomme ainsi l 'appareil des organes 
sexuels des ve'ge'taux. Ordinairement ees organes et leurs en-
veloppes ont des formes par t icul iéres et des couleurs br i l ' -
lantes, q u i , aux yeux d u vulgaire, sont les seiils moyens par 
lesquels i l parvient á les distinguer des autres parties de la 
plante mais le botaniste ne s 'arréte pas á ees simples appa--
rences : la fleur existe, pour l u i , toutefois q u ' i l rencontre ou 
un seul organe sexuel isole', ou deux organes sexuels re'unis, 
munis ou d é p o u r v u s d e s enveloppes florales quin 'en sont que les 
accessoires. Dans la ma jo r i t é des vége ' taux, les fleurs sont her-
maphrodites, c 'es t -á-dire qu 'on y trouve les organes máles et 
femelles re'unis sur un m é m e re'ceptacle. Quelquefois elles sont 
unisexuéesj et alors la fleur m á l e , se'parée de la fleur femelle, 
existe tantot sur le m é m e i n d i v i d u , t a n t ó t sur des individus 
distinets: dans le premier cas les fleurs sont d i tes monoiques, 
et dans le second dioiques. Examinons successivement les par
ties dont se compose une fleur hermaphrodite complete, en 
commenfant par les organes essentiels, et en p r o c é d a n t du 
centre á la circonfe'rence; nous passerons ensuite en revue les 
cas insolites o ü la fleur est re'duite á une plus grande s impl i -
cite' (i). 

( i ) Cornme nous aurons l'occasion de revenir sur la plupart des organes 
floraux, á chacun des mots qui les dcsignent respectivement, nous ne don-
nerons, en ce moment, qu'un expose' ge'néral de ees organes, afín que Ton 
puisse envisager d1un seal coup d'oeil leurs rapports mutuels. Pour comple-
ter les renscignemens botaniques et pharmacologiques que l'on voiulrait ac-
querir sur ees organes en parliculicr, il faudra done consuiter la plupart d»» 
arricies designes dans la suite de cet article. 
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L'organe fcmelle , n o m m é pistit , occupe consíaini i ient la 
partie cént ra le , et s'éléve áTpeu pies du mi l i eu du re'ceptacle ; 
i l se compose de Vovaire, du slj'le et du stigmate. L'ovaire el le 
stigmate en sorít les parties essentielles. Le'premier renfermc les 
ovules, qu i , p a r l a f é c o n d a t i o n , dev iennen t lesgra ínes ; i loí i ' re tcl-
lement de diversités danssa structure, que nous ne pouvons la 
faive connaitre par de simples genéral i tés . Sa couleur est o r -
dinairement ver te , et sa consistance plus ou moiiis foliace'e. Le 
stigmate, organe formé de papilles glanduleuses, recoit l ' i m -
pression de l'agent fe'condateur má le , q u ' i l transmet aux ovules 
par l'interme'diaire d'un tissu particulier que Fon a de'signé 
souslenomde cordón pistillaire, parce qu'on le supposait forme' 
de tubes creux agglome're's longitudinalement ,mais qu i , mieux 
examine' en ees derniers temps par M . Adolplio Erongniart , 
n'est pas compose' de canaux continus. Ce tissu conducteur est 
souventcomme engaine' dans le style, prolongement filiforme 
q u i le se'pare de l 'ovaire ; souvent aussi on le voi t part ir iminé-
diatement du stigmate et ramper sur les parois de l 'ovaire, o u 
composer une colonne céntra le á laquelle on donne le nom de 
columelle z on d i t alors que le stigmate est sessile sur celui-cL 
Cette absence du style dans un grand nombre de plantes prouve 
q u ' i l n'est pas un organe essentiel. Dans quelques plantes, et 
par t i cu l ié rement dans les Iride'es, le stigmate est pe'taloide ; 
celui d u safran est la partie employ e'e dans la droguerie, J^. SA
FRAS. , 

En deíiors du pis t i l , on trouve les e'tamines, q u i , o rd i na i re
men t , forment un verticille de parties dont le nombre est va
riable, selon les d i verses especes de plantes ( i ) . Chaqué e'tamine 

( i ) M . Roeper {Obseruations sur la nature des fieurs, dims \cs~Mé-
langes botaniques de M . 5eringe , t. í l , p. 77 ot suiv.) a vou!a imposcr des 
noms particulíers á l'cnsemble des parlics qni consíiment chaqué appareil 
M í e ou femelle; i l a nommé Amlrocee [Androcoeum) le premier, c tGy ne
cee ( Gynecceum ) le second. Cette innovation paralfra pent-étre inutile dans 
Tétat actuel de la science, vu que le nom de pistil est bien suffisant ponr 
l'ensemble des orgaues femc)¡cs, et que !c mot étamines nc peut offrir d'aia -
píiiholotíic, 

TOME H . 3G 
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est cons t i tuée essentiellement par une antherey sorte d é b o u r s e 
á une, ou plus commune'ment á deux loges qu i contiennent le 
pollen, c ' e s t -á -d i re la poussiére fécondante . Les an théres s'ou-
vrent de plusieurs manieres : t an tó t par des fentes l o n g i t u d i 
nales, t a n t ó t par des pores sitúes á la base, au sommet, ou sur 
les parois des loges. Celles-ci sont ordinairement accole'es; dans 
quelques cas, elles sont se'pare'es par un corps que Fon a de'sigué 
sous le ñora de connectif. I / a n t h é r e est porte'e, dans le plus 
grand nombre des cas, par un corps de forme í i lamenteuse que 
l ' on nomme filet: lorsqu*il manque , on d i t que l 'knt l iére est 
sessile. Ainsi, le filet, de m é m e que le style, est seulement un or-
gane accessoire; i l est ge'néralement de la couleur et de la na-
ture des pétales ; souvent on trouve les íilets transforme's en vé-
ritables pe'tales, au sommet desquels on voi t quelquefois une 
á n t h é r e parfaite ou dégenére'e. Les fleurs de Nj-mphceaalbaoí -
frent naturellement cette de'ge'ne'rescence, qu i est porte'e á son 
m á x i m u m dans les fleurs doubles. 

Les organes sexuels, soit distincts, soit re'unis dans une 
m é m e fleur , ne sont j amá i s absolumens ñus . Des enveloppes, 
de nature et de forme tres variées , les p ro tégen t avant et aprés 
l ' épanou i s sement de la fleur, circonstance qu i indique l'accom-
plissement de l'acte de la fe'condation. G'est cet instant que les 
botanistes de'signent sous le nom d'anthese; ils nomment esii-
vation ou préfloraison l ' époque antér ieure á la fécondat ion , 
ainsi que Té t a t des parties durant cette e'poque; car les enve
loppes florales ont alors diverses positions relatives. Elles sont 
t a n t ó t applique'es par leurs bords comme les valves d'un f r u i t , 
t a n t ó t imbrique'es ou se recouvrant les unes les autres; dispo-
sitions importantes pour la classification , puisqu'elles se pre-
sentent ordinairement de la m é m e maniere dans toutes les 
plantes qu i appartiennent á la m é m e famille naturelle. 

La plus interne des enveloppes florales a re^u le nom de 
corolle, et ses divisions o n t é t é nomme'espélales. C'estcet organe 
accessoire qu i constitue l a fleur par excellence, aux yeux de la 
plupart des personnes peu versees dans Te'tude de la Botanique. 
C'est, en eífet, la corolle qu ien es t lapar t ie la plus apparente, 
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celle que d é c o m n t les plus vives couleurs, et daus la<|Uelle 
reside au plus haut degré le parfum. ü » grand nombre de pé
tales sont re'trécis á la base et a t t acbés , soit au re'ceptacle, 
fioit sur le cál ice , par une sorte de pe'dicelle qu i a re^u le noiu 
d'onglet; la por t ion p l añe , ordinairement large et plus ou moíns 
arrondie, est appele'e le limbe. Quand i l n'y a point d'onglet 
sensible, le pé ta le est sessile. Les capitules de fleurs de plusieurs 
Synan thérées se composent d'organes floraux dont la forme est 
for t variable. Les corolles de toutes les Chicoracées , parexem-
ple , sont en languettes unilaterales, et roulées en cornet seu-
lement á la base ; on leur donne le nom de demi-Jleurons. Les 
corolles de plusieurs autres plantes de la m é m e famille sont 
r égu l i é res , ordinairement á c inq lobes , et ontregu le nom de 

Jleurons. Enf in , i l y a des capitules qu i sont composés de ees 
deux sortes de corolles: les demi-fleurons oceupent alors o r d i 
nairement la circonférence, etles fleurons la partie céntra le ou le 
disque. Dans ce dernier cas, on d i t que les capitules sont en 
rayons ; on se sert aussi pour ees capitules de l'expression de 

Jleurs radiées. Les corolles de certaines plantes sont, tres i r r é -
gul ié res , soit dans le nombre, soit dans la symétr ie de leurs par-
ties ; c'est ce qu'on vo i t ebez les Lab iées , les Chevrefeuilles, 
les P e r s o n n é e s , etc. Cette i r régular i té d'une des enveloppcs 
florales est toujours concomitante de quelques p h é n o m e n e s 
d'avortement qu ' ép rouven t les organes sexuels; de sorte que, 
lorsque, par une cause for tu i te , le nombre normal ou la forme 
régul iére de ees derniers organes se trouve r é t a b l i , les enve-
loppes florales reviennent éga lement á une forme s y m é t r i q u e . 

Enfin, on observe souvent en debors de la corolle une enve-
loppe ordinairement foliacée que Ton nomme cál ice . Elle se 
compose de piéces plus ou moins distinctes, qu i sont désignées 
sous le nom de sépales , ou simplement sous celui de fo l ió les 
calicinales. I n d é p e n d a m m e n t de leur fonction protectrice de la 
fleur , les sépales remplissent le m é m e role pbysiologique que 
les feuilles de la tige, avec lesquelles ils ont la plus grande ana-
logie de structure. , 

Quelques organes accessoires existent dans certaines fleurs ; 

36. . 
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nous nous bornevom á citer iqi les parties de iiature héte'r(y-
gene que L inné a designées sous le nom de Nectaires, parce 
qu'elles se'crétent une l iqueur mielleuse. On les observe pr inc i -
palement á la base e l dans la substance m é m e des pe'tales; quel-, 
quefois elles forment des glandes sur le re'ceptacle , soit á la 
base de l 'ovai re , soit en deliors des pe'tales. Linue' a singulié-
rement abusé d u mot nectaire en l 'appliquant á des organes de 
formes blzarres, comme certaines corolles ou eertaines é tamines 
dége'ne're'es. 

Les bracte'es , les spathes et les involucres qu i soutien-
nent le cálice ou qui entourent les capitules , les re'gimes et 
les ombelles de fleurs, forment la transition des organes flo-
raux á c e u x de la ve 'gétation; ils sont tres analogues aux feuilles, 
•€t nous en avons d i t quelques mots en pa r l añ t de ees derniéres. 

T-ous les organes que nous venons d'e'nume'rer nese rencon-
trent pas dans un grand nombre de plantes ; i l en est qu i s'éloi-
gnent tellement de ce que Fon nomme habituellement cálice 

•ou enrolle, q u ' i l faut des comiaissances plus que vulgaires 
pour discerner leur nature. Ainsi , par exemple , dans certaines 
•familles anomales, telles queles Coniféres, les Amentace'es, les 
Ascle'piade'es, les Euphorbiaee 'és, les Gramine'es, etc., les enve-
loppes florales sont de'guise'es sous des formes qu i n 'ont aucune 
•ressemblance avec celles des autres familles j elles sont aussi 
modifie'es dans leur consistance, de maniere á ce qu'on ne puisse 
les assimiler á aucun des organes que Ton rencontre habituelle
ment dans les fleurs , et i ' o n de'signe les par í i e s dont ees tégu-
mens floraux se composent sous le nom commun d'écai'lles; 
dans les Gramine'es, on les a nomme'es l ep ícene , glume, glu-
melle, etc. 

I I y a beaucoup de plantes parmi les Monocotyle'dones oü 
Ton ne trouve qu'une seule enveloppe florale. Doi t -on la re-
garder comme un cálice lorsqu'elle a uneapparence foliace'e, 
c u comme une enrolle lorsque sa nature est pé ta lo ide ? Tourne-
for t et L inné , qu i s'en tenaient á ees faibles caracteres , ,rcsol-
vaient facilement la question ; niais quand on attacha plus 
d'importance a la valeur de certains caracteres moins variables, 
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coinuie, par exemple, la position respective des pardes, et 
l-órsqu'on fit plus d'attention aux lois de l'analogie et des afíi-
HÍtés naturelles , on sentit q u ' i l é ta i t impropre de nomuier ca?~ 
lice un organe que , dans des plantes de la mente fami l l e , on 
désignait sous le nom de corolle. M . De Jussieu a proposé de 
donner toujouvs le nom de cálice á l'enveloppe florale l o r s -
qu'elle est unique, quellesque soient sacouleur etsaconsistance 
Cependant des botanistes modernes, n'adoptantpas les idees du 
célebre ré fo rmateur de la science, ont preféré se servir d 'un 
terme neutre, pour ainsi d i ré , et i ls ont designé l'enveloppe 
florale des Monoco ty lédones SGUS ie nom de pérígone o», de 
périanlhe . 

Nous avons d i t p lu s baut que les fleurs de certaines fámilles 
de plantes n 'o í í ra ien t pour enveloppes que des écailles i dont 
les formes et la consistance se modifiaient de diverses ma
nieres ; mais on y reconnaissait toujours , par la présence des 
é tamines et d u p i s t i l , que c'étaient de vér i tables fleurs. Ma in -
tenant nous ne devons pas omettre de di ré q u ' i l y a des végé-
taux oü Tappareil reproducteur est tellement hors de toute 
analogie avec les organes sexuels des autres plantes, que p l u -
sieurs naturalistes refusent á ees végétaux la possession des 
sexes. Les plantes nomraées cryptogames ŜLV lAnxié , et,aga~ 
mes par Ricliard , sont munies en efíet de corps reproduc-
teurs qu i doivent p l u t ó t é t re assimilés aux bourgeons et aux 
bulbes de certaines plantes pbané rogames q u ' á de vér i tables 
organes sexuels. Néanmoins , comme cette opinión n'est p a s g é -
n é r a l e m e n t admise , on se sert encoré de Fexpression de fleurs 
(moins souvent néanmoins que de celle áe friictLjication) fo\xv 
désigner les singuliers organes fructificateurs cjue Ton voi t g rou -
pés sous forme de coques sur le dos des feuilles die Fougéres , 
aux aisselles des bractées des Lycopodes; formant des épis 
dans les Pré les ; isolés et capsuliformes sur le rh i zóme des Mar-
siléacées ; portees sur de longues soies, et p résen tan t la forme 
d 'uneurne , dans les Mousses, etc. , etc. 

L'inflorescence (e'est ainsi qu'on nomme la disposition géné-
rale des fleurs sur la tige ou sur les parties qui les supportcntV 
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cst une considera tkon importante sous le rapport de la descrip» 
l i e n des plantes. Les fleurs sont attaclie'es sur l a tige ou sur l a 
branche au moyen d 'un support particulier qu i a regu le nom 
de pédoncule , et dans ce cas on les nomme p é d o n c u l é e s ; elles 
sont sessiles lorsqu'elles reposent imme'diatement sur la tige. 
E n ge 'néra l , elles sont terminales ou la iérales , c ' e s t - á - d i r e 
(¡u'elles terminent la branche ou naissent sur les cotes. On les 
d i t axillaires quand elles naissent aux aisselles des feuilles; ¿o» 
litaires quand i l n'en vient qu'une seule dans un point q u e l -
conque de l a t ige; g é m i n é e s , iernées, etc., s 'il en nait deux, 
t ro i s , etc., á la fois ; enfin, si un grand nombre de fleurs f o r -
ment une sorte de bouquet ou de faisceau, on d i t qu'elles 
sont fasc icutées . Pouf éviter l ' emploi de longues periphrases, 
plusieurs modes d'inflorescence ont regu des noms particuliers. 
A i n s i , les fleurs sont dites en é p i , lorsqu'elles sont sessiles le 
long d 'un axe commun ; en grappe, quand elles sont attache'es 
aussi á un axe commun et qu'elles forment une masse ovoide 
o u cylindrace'e, mais c h a q u é fleur est alors plus ou moins l o n -
guement pédicelle'e ; en panicule, lorsque l'axe commun se r a -
mi f i e , et que ses divisions secondaires sont tres al longées et 
ecartées les unes des autres; en corjm.be, quand les pédoncu les 
et les pédicel les partent de points difíerens de la partie supe'-
rieure de la t ige , mais arrivent tous á peu prés á í a m é m e hau-
teur ; en ombelle, quand les pédoncules arrivent éga lement á 
la m é m e hauteur , mais divergent tous d'un m é m e point de la 
tige. Les botanistes se servent encoré de plusieurs autres mots 
pour de'signer quelques modes particuliers d'inflorescence; tels 
sont ceux de tliyrse, de cime, Ae serlule, etc. Nous ne faisons 
qu' indiquer le 'gérement ici les vai-ie'tés de disposition de fleurs, 
de peur de nous laisser en t ra íne r dans des de'tails qu i ne se-
raient convenables que dans les ouvrages spéciaux de Bota-
nique. 

E n parlant de lacorol le , nous avons d i t que c'e'taitdanscette 
partie de la fleur que re'side ordinairement l 'odeur la plus 
suave; de celle-ci d é p e n d e n t les p ropr i é t é s des fleurs employees 
enMédec ine . Les autres organes floraux en sontquelquefoisim-' 
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prégnés , et alors ils ne sont pas rejetés comme inút i les . Ce soin 
n'est pas sans pre'senter de re 'conomie dans la dis t i l la t ion de 
plusieurs íleurs odorantes, oú , non-seulement i l y aurait perte 
de temps á monder les corolles, mais encoré oü Ton perdrait 
beaucoup de principe volát i l contenu dans les cál ices, les ovaires 
et mérae jusque dans les pédoncules ; aussi prescrit-on les som-
mi tés fleuries de ees plantes. Souvent les pétales sont tres odo-
rans, sans posse'der d'autres qua l i t és physiques tres pronon-
cées , tandis que, par exemple , le cál ice , presque inodore, est 
doué d'amertunie et d'astringence á un degre tres remarquable. 
Ailleurs, c'est le stigmate qu i est le siége de l 'odeur , de la cou^ 
leur et de la saveur ; eníin , le pollen de certaines íleurs en est 
la partie essentielle sous le rapport pliannaceutique. Le choix 
de la partie de la fleur sera done d e t e r m i n é d 'aprés l a connais-
sance de ses propr ié tés ; on é l i m i n e r a , dans quelques cas par-
t icul iers , les órganos inertes, tels que l 'onglet de certains p é 
tales , le pédoncu le et le cá l ice , les é tamines et le pis t i l de cer
taines í leurs , pour ne conserver que les parties odorantes , 
colorées , ameres ou astringentes. Afin de ne pas pre'senter á nos 
lecteurs des répé t i t ions inút i les , nous les envoyons aux articles 
DESSICATION, DISTILLATION, HÜILES VOLÁTILES r et á tous les mots 
q u i dés ignent , soit les opéra t ions que Ton fait subir aux íleursr 
soit les nombreux végétaux qu'elles fournissent, soit les p r i n 
cipes actifs qu'elles contiennent. (A. R . ) 

FLEURS D ' A N T I M O I N E . Protoxide d'antimoine sub l imé . 
y . ANTIMOINE, p . 312. 

FLEÜRS DE BENJOIN. V . ACIDE BENZOÍQÜE. 
FLEÜRS M A R T I ALES. V . HYDRO-CHLORATE DE FER. 
FLEÜRS DE SOÜFRE. V . SOUFRE. 
FLEÜRS DE ZINC. V , OXIDE DE ZING. 
FLÜATES. On a donné le nom de fluates aux seis qui r é s u l -

tent de l 'un ion de l'acide fluorique avec les bases salifiables. 
Ces seis ne sont pas employés dans l ' a r t médica l . Le fluate á 
base de chaux est mis en usage pour ob teñ i r Tacide fluo
rique et l'acide fluoborique. V , le t I " , p . 82 et suivanles. 

(A. C.> 
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FLUOR, Phíore. On a d o n n é ce nom au radical p r é s a m e cíe 
Tacide fluorique, 

F L U T E A U ou P L A N T A I N D'EAÜ. A l i sma PlantaSo, L . — 
Rich . Bot. m é d , , t . I , p, 74. (Famille des Al ismacées , Rich. 
Hexandrie Polygyií ie , L . ) C'est une plante d'un por t assez éle'-
gant , qu i ci-olt en abondance dans les locali tés aquatiques de 
toute l 'Europe. Sa racine est vivace, compose'c de fibriHes 
L l a n c b á t r e s , et qu i donnent naissance á une tige haute de 2 á 
3 pieds, dresse'e , nue, glabre, simple in fé r i eu remen t , divise'e 
á son sommet en rameaux verticille's qu i forment une panicule 
dresse'e et pyraniidale. Les feuilles , place'es prés du collet de la 
racine, sont alte'nue'es en pe'tioles longs et enga ínans ; la forme 
ovale , a i g u é , entiere et un peu cordiforme de ees feuilles les 
a fait comparer avec assez de justesse á celles de quelques 
espéces de plantains. Les fleurs sont nombreuses, petites, d 'un 
]>lanc r o s é ; i l leur succéde des capsules, au nombre de i 5 á 
20 , un peu comprime'es et indéhiscentes . 

La poudre des racines de VAl i sma Plantago a é té p r é c o -
nisée^ a plusieurs époques , comme un remede infaillibíe centre 
l 'hydrophobie. On en prescrivait Fusage á la dose d 'un d e m i -
gros á un gros, soit en infusión dans d u v in , sort mélangée 
avec un sirop quelconque, sous forme de bols. Les observations 
sur les eífets de ce p r é t e n d u spécií ique ne sont n i assez n o m 
breuses n i assez positives pour me'riter une entiere c r é a n c e / 
surtout si Fon réfíéchit á la gravi té de l 'aífection nerveuse 
contre laquelle on l 'a essaye' et á la nullite' presque absolue 
des propr ié tés pbysiques de la racine en question. L emploi de 
ce remede ne peut dispenser de la caute'risation, de l 'applica-
t lon des ventouses, et de tous les moyens chirurgicaux dont 
les eífets sont universellement reconnus comme d'une efficacité 
plus assurée. 

L'analyse d é l a racine a fourni les résul ta ts suivans : (JucJi, 
Repert. , v . I , p. 174)? hui le volatile épaisse , resine d'un jaune 
cla i r , o,5 ; matiere brttQe extractive, 1 ; amidon , 20. 

• (A. I I . ) 
F L U X , Fondans. On a ainsi nomme les diverses substances 
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employees pour alder á la fusión des m i n é r a u x . L ' a r g ü e , la 
plene calcaire, sont employe'es comme fondans dans des opéra-
tions en grand; les álcalis, qui rendent fusibles les melanges 
terreux, sont employe's dans les essais en peti t . Les flux ou fon
dans alcalins se distinguent en flux cru, en flux blanc et en 

flux noir. Le flux cru est un mélange de nitre et de tartve , que 
l 'on méle á la substance dont on veut dé t e rmine r l a fusión. Le 
flux blanc se prepare en inélant ensemble parties égales de n i ~ 
trate et de sur-tartrate de potasse, faisant déflagrer dans un 
creuset. Le rés idu est un mélange de sous - carbonate de 
potasse avec excés d'alcali. 

Le flux noir ne difiere du pre'ce'dent que dans la proport ion des 
substances employe'es. On le prepare en m é l a n t ensemble 2 par
ties de t a r t r a í e acidule de potasse et 1 partie de nitrate de potasse, 
faisant déf lagrer , la combus t ión du charbon é t a n t i n c o m -
plete , á cause de la petite quan t i t é de nitre e m p l o y é e ; le 
charbon qui a écbappé á la combus t ión donne á ce produi t une 
couleur noire. Le flux réduct i f deMorveau, employé avec avan-
tage parce qu ' i l ne contient pas d'exces d 'alcal i , se prepare en 
m é l a n t 8 parties de verre pu lvé r i sé , 1 partie de b ó r a x calciné 
et une demi-partie de cliarbon. On doit avoir soin d'employer 
du verre qui ne contienne pas de p l o m b , comme cela arrive 
assez souvent. ( A , C.) 

FOENICÜLÜM. FENOÜIL. 
FOENÜM GR^ECÜM. r . FENU GREC. 
FOIE D 'ANTIMOINE. Ce produi t s'obtient enprojetant dans 

Un creuset un mélange fait avec parties égales de nitrate de po
tasse et de sulfure d'antimoine. La couleur de ce p rodui t est le 
brun m a r r ó n . (A. C.) 

FOIE DE SOUFRE. SULFURE DE POTASSE. 
FOIROLE. Un des noms vulgaires de la mercuriale. T7". ce mot . 
FOLIOLE. Foliolum. On donne ce nom á cliacune des petite^ 

feuilles dont l'ensemble constitue une feuille composée . On se 
sert aussi du mot fo l ió le , pour désigner les diverses parties dis-
posées en verticilles de certains organes, tels que le cálice et 
l ' involucre. Les folióles du cálice sont aujourd 'hui n o m m é e s 
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Sépales . V . les mots CÁLICE , FEUILLES , FLEUKS et IrrvoLüCRE 
(A. R.) 

FOLLIGULE. Fdlliculum. Les botanistes emploient ce terme 
dans une acception ge'ne'rique pour de'signer un frui t seo, u n i -
valve , débiscent par une suture longi tudinale , et renfennant 
plusieurs graines attache'es sur les bords de la suture á un t r o -
pliosperme ou placenta qu i devient l ib re aprés la déhiscence du 
pér icarpe . Les plantes de la famille des Apocinées , telles, par 
exemple, que le dompte-venin et le laurier rose, offrent des 
exemples remarquables de cette sorte de f ru i t . I I nalt o rd ina i -
rement deux follicules l ' un á cote de l 'autre , mais quelquefois 
l ' u n des deux avorte. Dans la p ivoine , le f ru i t a beaucoup de 
ressemblance avec le follicule ; on l u i donne ne'anmoins le nom 
de capsule á cause de la structure capsulaire du f ru i t des autres 
Renoncu lacées , auxquelles la pivoine appartient. 

En Pharmacie, le n o m de follicule a éte' applique' á de v é r i -
tables gousses ou le'gumes. Ains i , les fruits du sene ont e'te' 
appelés improprement follicules de séné. { V , SENE.) Enf in , les 
zoologistes se servent du m é m e mot pour désigner les organes 
sécre'teurs de quelques produits odorans, comme le castore'um 
et le muse. V . ees mots. (A. R.) 

FOMENTATIONS. On a donne' ce nom á des méd icamens 
l iquides , employe's á l'exte'rieur pour réchauífer ou pour laver 
difíerentes parties du corps. On les prepare avec l 'eau, le v i n , 
le l a i t , l ' a lcool , l ' é t b e r , les bui les , etc. Ces liquides tiennent 
ordinairement en solution diverses substances medicamen-
teuses émo l l i en t e s , aroraatiques ou astringentes , etc. , selon le 
b u t que se propose d'en t irer le praticien. Ces fomentalions 
sont alors appele'es fomentalions émollientes, fomentalions aro-' , 
matiques ou fomentalions astringentes. Les fomentalions s'ap-
pl iquent ordinairement á l'aide d 'un tissu qu i en est imbibe'; 
on se sert assez souvent pour cela de la flanelle. Les fomenta-
tions aqueuses s'administrent le plus souvent, le l iquide é tan t 
á une tempe'rature de 82 á 36°. (A. C.) 

FONDANT DE ROTROU. F . ANTIMOINE DUPHORÉTIQUE^UI/Í, 
t . I " . 
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FONTE. On a d o n n é ce nom au fer a l t é ré par des subs tance» 

étrangéres. F", FEK. 
FOÜGÉRES. Fil ices. Vaste famille de plantes cryptogames, 

que M . De Candolle considere aujourd'hui comme se'parée des 
autres famiiles de la n iéme classe, et q u i , selon ce savant bota-
niste, do i t é t re rangée dans une nouvelle classe de Cryp to 
games monoco ty l édones , laquelle comprenden outi-c l e sPré les , 
les Lycopodinees et les Marsiléacées. La structure de leur tige 
est, en effet, tres analogue á celle de la tige de certains vege'-
taux m o n o c o t y l é d o n s arborescens, tels que les palmiers ; ce-
pendant, on y remarque quelques différences essentielles q u i 
ne permettent pas de rapprocher déf ini t ivement les Fougéres 
des vraies Monoco ty lédones ou Endogénes . Lors de leur ger-
in ina t ion , la petite feuille ou e'caille qu'on a regarde'e comme 
un coty lédon ne pre'sente point d'analogie avec le co ty l édon 
des plantes phane'rogames m o n o c o t y l é d o n e s ; elle parait p l u t ó t 
n ' é t r e qu'une feuille secondaire peu déve loppée , et conséquem-
ment i l n 'y aurait point de co ty lédon présen t dans le germe avant 
son évo lu t ion . Les Fougéres semblent liées par beaucoup plus 
de caracteres aux Mousses et á quelques autres Aco ty l édones , 
q u ' a u x M o n o c o t y l é d o n e s - P h a n é r o g a m e s . D'ailleurs, les organes 
reproducteurs de cette famille diíférent totalement de ceux 
des plantes p b a n é r o g a m e s . l i s naissent le plus souvent sur la 
face infér ieure des feuilles, ce qui a fait donner aux Fougéres 
les noms de plantes dorsiferes ou epiphj-llospermes. Dans quel
ques genres, comme, par exemple , les Osmondes, les Ophio-
glosses, etc., ees organes forment des grappes ou des épis ter-
minaux. l i s consistent en de petits corps n o m m é s sporules, 
renfermés dans des capsules écailleuses , quelquefois en tou rée s 
plus ou rnoins complé t emen t d 'un anneau é las t ique dont la 
structure est remarquable par des articulations transversales ; 
ees capsules sont groupées de diverses manieres, et on a d o n n é 
le nom de sores á ees amas; elles sont en outre , dans certains 
genres, recouvertes d'une membrane scarieuse qu i a recu le 
nom d'induse. Rien n'annonce, dans une telle organisation ^ 
des rapports avec les organes sexuels des autres plantes, quoi-^ 
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que Heclwig, l l u d o l p h i et plusieurs aulres savans aient pre-
tendu reconnaitre la présence des sexes dans les divers organes 
qu'ils ont observe's; mais la divergence de leurs opinions, sur-
tout en ce qui concerne les parties auxquelles ils assignent les-
lonctions de males, prouve que ce point de doctrine eát loin 
d 'é t re suffisamment e'clairci. I I nous semble done plus rationnel 
de considérer les sporulesdes Fougeres comme descorps repro-
ducteurs ayant beaucoup plus d'analogie avec les bulbes et bul-
billes de certains végétaux qu'avec de vér i tables graines. 

On connait un nombre tres considerable de Fougeres • i l s'e'-
leve á plus de mi l le especes. Elles croissent en plus grande 
abondance dans les conti ees tropicales, oú plusieurs sont arbo
rescentes et pre'sentent l'aspect le plus é légant . Dans nos c l i -
mats , elles sont herbace'es, munies de tiges souterraines (rhi-
zómes, iraproprement nomme'es racines) rampantes et vivaces. 
Leurs feuilles, de'signées aussi sous le nom Ae frondes, sont, 
avant leur d é v e l o p p e m e n t , roule'es en crosse a leur extre 'roité; 
elles sont porte'es sur un su'pe q u i , en general, tend á se b i -
furquer. Ce stipe se ramifie conside'rablement dans la plupart-
des Fougeres; de maniere que les frondes y offrent plusieurs 
jnnnules, c 'est-á-dire des portions de frondes de formes exces-
sivement varie'es, mais toujours d'une syme'trie si parfaite, si 
gracieuse, qu'elles produisent Feífet le plus pittoresque parmi 
les autres productions ve'gétales. Quelques Fougeres ne'anmoins 
ont leurs frondes tres simples : telle est, entre autres, la scolo-
pendre ofíicinale. Les organes fructificateurs sont dispose's sur 
l a face infe'rieure de la fronde d'une infinité de manieres; tan-
t ó t en petits groupes isole's et punetiformes, t a n t ó t en ligues 
transversales, obliques ou longitudinales, placees ordinaire-
ment sur les nervures , quelquefois bordant la fronde, tantót 
oceupant toute la superficie de cel le-ci , t a n t ó t enfin consti-
tuant de vér i tables épis en panlcules. Ces dispositions si varie'es 
sont employées avan íagcusement pour caractérisar les genres 
nombreux qu i constituent la famille des Fougeres. 

Considérées sous le point de vue de leurs p ropr ié tés m é d i -
cales, les Fougeres ne sont pas fort in téressantes . Les rliizóme* 
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de quelques-unes ont une saveur plus ou moins á p r e , amere et 
désagre 'able; ils contiennent du tannin , un peu de mucilage ou 
d 'amidon, e t une matiere résineuse aromatique. On les e m -
ploie comme vermifuges. Les frondes de certaines espéces, q u i 
sont désignées dans les pharraacies sous le nom de capillaires, 
ont une saveur l égerement astringente et un parfum assez 
agreable; elles passent pour bécl i iques et pectorales. Dans l e s 
contrées du globe peu favorisées de la nature, c o m i n e , par 
exemple,- la Norwége et l a Nouvelle - Z é l a n d e , les habitans 
mangent les jeunes pousses et m é m e les souebes de quelques 
espéces. Par l ' inc inera t ion, elles fournissent une quantite' n o * 
table de potasse. E n í i n , pour nous borner á r indica t ion g e n é 
rale de leurs usages, lors m é m e que ees usages seraient fonde'p 
sur des proprie'te's imaginaires, on forme avéc les frondes du 
Píeris aquilina ou fougere femelle, des máte las sur lesquels 
on fait coueber l e s enfans rachitiques. 

Parmi les Fougéres usitees en Me'decine, nous mentionnerons 
le POLYPODE COMMÜN , le CALA GUALA , la F o ü G É R E M A L E , la F o ü G É R E 

FEMELLE , les difíé'rentes sortes de CAPILLAIRES, I'OSMONDE, le CETE— 
RACH et la SCOLOPENDBE. T*. ees mots, oüron trouverades rensei-
gnemenspluse'tendussur leurs usages e t í e u r s proprie'te's.. (A. R . ) 

FOÜGÉRE M A L E . Poljpodium F i l i x mas, L . — Nephro-
dium F i l i x mas., Rich. Bot. me'd., t . I , p . 3g. Cette espece e s t 
for t commune dans les bois ombrage's et bumides de toute 
FEurope. Son rb izóme (tige souterraine, vulgairement n o m -
me'e racine) est bor izonta l , de la grosseur du pouce , iloueux , 
b run et recouvert á l ' ex t é r i eu r d'ccailles c'paisses , b lancl iá t res 
e n dedans. I I en nait plusieurs frondes tres grandes, hautes 
d'environ deux pieds, ovales, lancéole 'es, a i gués , portees sur 
des pét ioles ou stipes courts et entierement couverts d'e'cailles 
b r u ñ e s et scarieuses. Chaqué fronde est compose'e de pinnules 
tres l o n g ú e s , rapprocbe'es les unes des autres, p rofondéraen t 
pinnatifides, á divisions dente'es , obtuses , confluentes p a r l a 
base et incline'es vers le sommet de la pinnule. Les capsules, 
qui renferment les sporules ou corps reproducteurs, forment 
des amas punctiformes arrondis, e'pars, recouverts d*un induse 
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ou t é g u m e n t o m b i t í q u é , a t t aché par le centre seulement et 
l ib re dans sa circonférence. 

La souche souterraine de cette fougére est doue'e d'une sa-
T e u r á p r e , l e ' g é r e m e n t a m e r e , et d ' u n e o d e u r p a r t i c u l i e r e , nau^ 
se'abonde p o u r beaucoup de personnes. La saison pour en fair^ 
la récol te n 'est pas u n e cons idéra t ion indif íérente. C'est en été 
q u ' i l convient de les recueillir. La souclie est alors pleine; sa 
cassure est franche ? d ' u n e couleur verte , d'une odeur bien 
«arac té r i sée ; t ra i tée par l ' é t h e r , elle fournit environ 5o grains 
par once, d 'un produi t oléo-résineuxj tandis qu'au printemps, 
en automne et en h ive r , ses qua l i tés physiques sont tres a í í a i -

blies, pour ne pas d i r é entierement nuiles. La racine de fougere 
que Fon trouve dans le commerce est souvent al tére 'e , et ne 
fourni t qu'une petite q u a n t i t é de substance oléo-résineuse lors-
qu 'on la traite par l ' é the r . C'est probablement pour n'avoir 
pas employe' des racines de íbugeres identiques, re'coltées dans 
la m é m e saison, que les praticiens ont obtenu des résu l ta t s si 
opposés dans l'usage medical de ees racines. 

M . M o r i n , pharmacien á Rouen, a publie' l'analyse cli imique 
de l a racine de fougere ( Journ. de P l i a r m . , mai 1824, et 
A n n . de Chim. et de P h j s . , j u i n 1824 ) et y a signale' les 
principes suivans: huile volatile , ma t ié re grasse composée d'e'-
laine et de ste'arine, acides gallique et a c é t i q u e , suci-e incris-
tal l isable, tannin , amidon , ma t i é re gélat iniforme insoluble 
dansl'eau et l ' a lcool , ligneux. On doi t á M . Pescliier de Genéve 
{Bibliotheque universelle, avr i l 1826, p . 824) une analyse de 
bourgeons de la fougére m á l e , dont nous consignóos ici les 
principaux résu l ta t s . Ayant traite' ees bourgeons par l ' é t h e r , i l 
se fil dans le l iquide un précipi té d'une substance m a m e l o n n é e , 
q u i , soumise á la presse pour en séparer le principe hui leux, 
fourni t un produi t dont les caracteres les plus saillans étaient 
de présenter une couleur j aune-ve rdá t re 5 d ' é t r e inodoi'e, insi-
p ide , gras au toucher; de r épand re en b r ú l a n t une fumée 
tres irritante ; de se dissoudre á chaud dans Talcool, et á froid 
dans l ' é t h e r , les huileset la potasse. Cette substance est d'une 
« a t u r e qu i semble teñir de la cire et de la r é s ine ; l 'auteur la 



FOÜGÉRES. SyS 
regarde comme ü n principe adipocireux. M . Peschier a obtenu 
en outre une hui le volatile aromatique, une l iu i le grasse aro-
matique et vireuse, une resine b r u ñ e , un principe colorant vert, 
un principe colorant b r u n - r o u g e á t r e , de l 'extractif , de Facide 
acé t ique et de l 'hydro-chlorate de potasse. 

Nul doute que les substances astringentes et aromatiques 
(acide gal l ique, tannin , huile vola t i le ) clont les precedentes 
analyses d é m o n t r e n t l a présence dans la racine de fougére m á l e , 
n'en soient les principes actifs. Ce serait done panni les médica* 
mens toniques que Ton devrait la ranger ; et conse'quemment 
on pour ra i t , j u s q u ' á un certain po in t , se rendre raison des p r o -
pr ié tés antlielmintiques qui l u i ont é té a t t r ibuées des les plus 
anciens temps de la The'rapeutique Son usage a e'té a b a n d o n n é 
et repris á diffe'rentes e'poques, d 'aprés les re'sultats assez difíc-
rens q u ' i l avait oíferts aux praticiens. Dans le courant du siécle 
dernier , elle fit partie d 'un remede tenu secret pendant long-
temps, et vendu tres cher sous le nom de remede de M"16 Nouf-
fer contre le tsenia; mais les purgatifs violens, tels que la gomme 
gut te , la coloquinte, l 'euphorbe, le calomel, et m é m e les; 
purgatifs assez doux , comme, par exemple, l 'hui le de r i c i n , 
auxquels on associait la racine de fougére , permettent de croire 
que les merveilleuses cures opérées par son emploi é ta ient dues 
aussi bien á rac t ion de ees purgatifs q u ' á celle de la racine de 
fougére e l l e -méme . Adminis t rée sans adjuvans, elle n'a pas eu 
autant de succés contre les vers intestinaux (1). On emploie 
de d i verses manieres la racine de fougére má le : i0, en décoc -
t i o n , á la dose d'une once á une once et demie dans deux livres 

(1) Dans le memoire de M. Peschier, il est dit que dans l'espace de q mois 
plus i5o taenius ont e'té expulses par l'emploi du produit obtenu de la di
gestión des bonrgeons de fougére mále dans l'ether sulfurique. Comme il n'y 
est pas fail mention de l'usage simultane' d'autres medicamens, il fandra 
ne'cessairement admetlre que ees bourgeons Qnt une vertu vraiment spéciíique 
contre les versj mais cette préparation ne peut avoir une certaine eñicacité 
qu'autant qne Ies bourgeon$ ont eté récolte's dans des cireonstanecs conve-
nables, etqu'ilsspntdone's i ua haut degré des qualhes pliysiqucs qui le* 
distinguent. 
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d'eaii ; 2O. enpoudre , qu i se clonne á la cióse d'un á deux gros 
mat in et soii*, dans duv in blanc, ou en incorporant cqtte poudre 
dans du siroppour en formei* un é l ec tua i r e : cette dose peut étre 
portee au double , et m é m e a u - d e l á ; 3o. sous forme d'extrait 
e'the're', comme M . Peschier l 'a indique' dans son me'moire, cite' 
plus haut. (A. R.) 

FOÜGÉRE F E M E L L E . Ce nom vulgaire a é té d o n n é á deux 
plantes assez communes dans les bois et les taillis de toute 
l 'Europe. I /une est le Pteris aquilina, L . , l 'autre , VAspidium 
Fi l ix /cernina , Swartz. La premiere est remarquable surtout 
par sa tige souterraine perpendiculaire, allonge'e, n o i r á t r e , of-
frant, lorsqu'on la coupe obliqueinent, une disposition de fibres 
qu i simule Timage d'une aigle autrichienne á double tete; d'ou 
le nom spe'cifique. Ses frondes s 'élévent á plus de deux pieds, et 
sont composées de plusieurs pinnules dicliotomes. La seconde 
oiFre une souche e'paisse, horizontale, e'cailleuse, de laquelle 
naissent les frondes et les radicelles. On a employe' les souches 
de ees deux plantes dans les inémes circonstances que la fougére 
má le^ c ' e s t -á -d i re contre les vers intestinaux. Leur usage est 
au jourd ' lmi entierement abandonne'. C'est avec les frondes du 
Pteris aquilina, que l 'on enveloppe les fruits qui se vendent aux 
marches de Paris. (A. R.) 

F O ü R M I . Fórmica . Genre d'insectes hyménpp té r e s , de la 
section des Porte-Aiguillons et de la famille des He'te'rogynes. 
I I comprend un grand "nombre d'espéces dont l'e'tude est fort 
inte'ressante en ce qu i concerne les de'tails de leur organisation, 
et surtout de leur admirable inst inct ; mais comme ees de'tails 
seraient des liors-d'ceuvre dans notre Dictionnaire, nous indi-
querons seulement les sources oü devront puiser ceux qui vou-
dront acquér i r des renseignemens complels á l e u r e'gard. M . TIu-
ber íils est celui qu i a le plus approfondi leur liistoire ; ses ob-
servations se trouvent consignéesdans l'ouvrage de M . Latreille, 
qu i a pour t i í re : Hisloire naíurelle des Fourmis, i vo l . in-80. On 
y trouvera e'galement tous les docuniens relatifs á ce genre r e 
marquable. Les fourmis pre'sentent trois sortes d' individus, des 
males, des femelles et des ouvrieres ou neuttes. Ces divers in-
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dividus vivent en «oc ié t é , et chacun d'eux oíFre une organisa-
t ion exte'rieure q u i l u i est propre. Ce sont les neutres qui fotrt 
presque tout l'ouvrage de la r é p u b l i q u e ; les males et les f e -
melles , pourvus d'ailes , ne songent q u ' á leurs plaisirs et q u ' á 
pe rpé tue r l 'espéce. Les males sont en outre munis d'aiguillons 
dont les neutrep et les femelles sont prive's. L'abdomen des 
fourmis offre deux appareils de se'cre'tion d 'oú suinte une l iqueur 
que Ton a regarde'e pendant quelque temps comme un acide 
particulier, sous le nom acide formique. Fourcroy (Me'ra. sur 
la Natui-e chimique des Fourmis , Anuales du M u s é u m , 
5e cahier) a cherche' á prouver que cet acide est forme' des acides 
ace'tique et malique ; on y a en outre reconnu la pre'sence de 
l'acide phosphorique. ACIDE FORMIQUE. Ce mélange d'acides 
s'obtient facilement par la mace'ration dans l ' a lcool , des fourmis 
íomxmxnes {Fórmica rufa, F . sanguinea, F . brunnea, Lat r . , 
etc.). La teinture qu i en resulte est connue dans les Dispensaires 
sous le nom d 'Eau de magnanimité d ' H o í f m a n n , pre'paration 
usite'e autrefois comme aphrodisiaque ; on la donnait par 
gouttes dans une boisson appropr i ée . 

Les oeufs de fourmis ainsi que leurs larves servent á n o u r -
r i r les faisandeaux, les perdreaux et les rossignols , qu i en sont 
tres friands. On a cru pendant l ong - t emps que la re'sine-
laque é ta i t produite par la p i q ú r e d'une espéce de fourmis ; 
mais on sait maintenant que l'insecte qui fait naí t re cette subs
tancie appartient au genre Coccus. ^ RESINE-LAQUE. (A. R . ) 

FOURNEAUX. Les fourneaux sont des ustensiles destines 
á communiquer á diverses substances une t e m p é r a t u r e plus ou 
moins elevée ; ils var ient , i 0 , par leur forme, 2 ° . par leui^ 
grandeur, 3o. par la nature de la ma t i é r e qui les compose. 
Les fourneaux sont ordinairement construits avec des mélanges 
terreux, qu i peuvent supporter les basses et les hautes t e m p é -
ratures (i). 

Les fourneaux employe's par le pharmacien sont: i0. le four-

( i ) Les fourneaux faits avec le me'lange suivant re'sisteíit bien íi l'ac-
tion de la chaleur : argüe contenant pea de fer et de carbonate de chaux, 
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neau d'évaporation; i l est a r rondi , et mun i d 'un foyer, d'un 
c e n d í i e r , d'anses, et enfin de tailles pour laisser une issue aux 
produits de la combus t ión : ce fourneau , comme les sulvans , 
do i t é t re garni de cercles en f er , a vis , qu i peuvent é t re a i -
se'ment adap tés et serre's. Dans les planches qu i suivront i m -
m é d i a t e m e n t I 'ouvrage, nous donnerons les figures de divers 
fourneaux. 2o. Le fourneau a reverbere c u a dome est compose 
de trois parties : 1°. le fourneau proprement d i t , dans lequel 
se trouvent un foyer , un cendrier et diverses portes; 2 ° . le 
laboratoire ( ou la hausse ) , qu i se pose sur le fourneau, a 
une ouverture semi-circulaire, dest inée á correspondre á une 
semblable ouverture,qui se trouve dans le dome; cette ouver
ture est dest inée á donner passage au col d'une cornue place'e 
dans le fourneau; 3o. le dome, qu i présen te á sa partie supe'rieurc 
une ouverture circulaire, dest inée á laisser passer les gaz prove-
nant de la c o m b u s t i ó n , et á la partie i n f é r i eu re , l 'ouverture 
demi-circulaire dont nous avons p a r l é . Ce fourneau est dest iné 
á appliquer un degré de chaleur plus considérable á divers 
produits ; on peut activer la c o m b u s t i ó n , et par conséquent 
augmenter le deg ré de chaleur dans le foyer, en plagant sur le 
dome u n tuyau de tole de 3o á 60 cen t imét res . Si Fon veut 
ob t én i r une t e m p é r a t u r e plus é l e v é e , t e m p é r a t u r e nécessaire 
pour obtenir l a r é d u c t i o n de plusieurs oxides, on se sert d u 
fourneau de forge, q u i consiste en u n foyer construit en 
briques réfractaires bien unies entre elles. Le tuyau ou les 
tuyaux d 'un soufílet s'introduisent en dessous du foyer , et 
servent á verser de l 'a i r sur le combustible et á d é t e rmi n e r 
une c o m b u s t i ó n rapide. Le creuset est mis sur une tourte p l a 
ce'e au mi l i eu d u foyer. On peut , en adaptant un soufflet á un 
fourneau de réverbere , le convertir en fourneau de forge. 

1 partie; poudre preparec avcc des tessons de creusets débarrasse's des ma-
tierés qui auraient pu y étre fondues, 2 parties; on fait une páte homogénc 
et on luí donne une forme convenablc ; onla fait secher h une doucc chaleur; 
ensuite on fait cuire. 
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3o, Le fourneau de coupelle, des t iné á faire les essais d'or 
et d'argent (1) , se compose de differentes p i éces , q u i contien-
nent le cendrier, le foyer quadrangulaire , la grille , la petite 
caisse en terre ou coupelle, le gueulard, et les ouvertures des-
tinees á introduire le cliarbon. A la cheminée du fourneau est 
adap té un tuyau de tole qui determine un courant d'air et u n 
tirage plus rapide. On substitue au fourneau á coupelle ca i re , 
le fourneau el l ipt ique inventé par M M . Anfrye et d'Arcet \ ce 
fourneau est plus commode. Nous renverrons, pour la descrip-
t ion de ees fourneaux, aux ouvrages qu i traitent des essais d'or 
et d'argent, et au Tra i t é des Réact i fs , 2 e é d i t i o n , publ iée en 

On a encoré d o n n é le nom de fourneaux á des vases en fonte, de 
forme pyramidale , au fond desquels est une rainure dest inée 
á supporter une gri l le . Ces piéces de fonte se placent dans un 
massif en briques , et on les recouvre d'une plaque de tole ou 
de fonte , dest inée á intercepter le courant d'air pour étouífer 
ou conserver le feu , et encoré pour que le massif q u i les con-
t ient ne présente pas de solut ion de con t inu i t é lorsque Fon n'a 
pas besoin du fomneau. Les fourneaux en terre é t a n t sujets á 
se casser, i l serait ut i le d'avoir de ces instrumens faits en fonte 
et disposés de maniere á ce que leur in té r ieur p ú t é t re garni á 
vo lon té d'une conche de briques ou de terre, qu i empéche ra i t 
la perte d'une grande q u a n t i t é de chaleur. Nous avons déjá 
cherché avec u n fabricant dé fonte, á é tab l i r de ces fourneaux; 
mais les essais que nous avons tentés sont encoré incomplets. 

(A. C.) 
FRAGARIA YESCA. V . FRAISIER. 
FRAGON PIQUANT, Ruscus aculeatus, L . — Rich. Bot. 

m é d . , t . I , p . 86. Bul l ia rd , Herb . de la France , tab. 343. 
(Famille des Asparaginées. Dioecie Syngénésie, L . ) Cette plante 
est connue sous les noms vulgaires depetit houx, housson, buis 
piquant, mjrte é p i n e u x , etc. Elle croit dans les bois ombra -

(1) E n premnee, ceue opération est coníiee aux pharmaciens, qui, par la 
«ature de leurs e'tudcs, pvesentent les garandes convenables. 

37. . 
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gés de l'Europe mér id iona le et t empérée . Sa souche borizoíi-
ta le , rampante, de la grosseur du peti t do ig t , m a r q u é e d 'an-
Beaux rapproche's, donne naissance á des fibres perpendiculaires 
etblanches; elle pousse une tige ligneuse, haute d 'unpied, tres 
rameuse, raide, portant des feuilles tres rapproche'es, alternes, 
dures, coi'iaces, sessiles , ovales, piquantes, e n d é r e s , accom-
pagnées á la base d'une petite stipule. Ses feuilles ressemblent 
beaucoup á ceñes dn. Mjyrtus mícrophj-lla, que Ton cultive dans 
les ja r din s. Les fleurs sont tres petites, et naissent du milieu 
de la grosse nervure qu i occupe la face infe'rieure de la feuille; 
elles sont dioiques, et enveloppe'es d'abord dans une petite 
spathe membraneuse. Le f ru i t est une petite baie de la grosseur 
et de l a forme d 'un pois , d 'un rouge v i f , et contenant une ou 
deux graines tres blanches. 

La racine d u fragon piquant e'tait une des cinq racines ma-
jeures des anciennes P h a n n a c o p é e s ; on la faisait entrer dans le 
sirop des cinq racines. Elle a une saveur amere , un peu acre, 
et elle contient du mucilage. Cette racine se distingue de celle 
d'asperge, avec laquelle d'ailleurs elle a une grande analogie 
ele proprie'te's , par la forme de sa soucjie , q u i est plus c y l i n -
drique, pluslongue et p l u s g r é l e , par sa plus grande blancheur, 
et surtout par la ple'nitude de ses fibres radicellaires. 

Les graines du fragon torre'fie'es ont e'te' propose'es comme un 
des succédane'es indigénes du cafe'. Dans le m i d i de la France, 
les tiges sont employées á faire des ba lá i s que Ton nomrae grin-
gons. (Á.R. ) 

FRAISIER. Fragaria vesca, L . Rich. Bot . m . t . I I , p . 5o5. 
(Famille dcsRosacées , section des Fragariace'es. Icosandrie Po-
lygyn ie , L . ) Cette petite plante croí t abondamment dans toute 
l 'Europe, dans les bois? sur les coteaux o m b r a g é s , et méme 
jusque sur les hautes montagnes, parmi les mousses. De sa racine 
n o i r á t r e , compose'e de fibres allonge'es , g ré les , un peu ra-
meuses , naissent plusieurs tiges q u i rampent á terre , s'y im-
plantent par de nouvelles racines. Les jets compris entre celles-
ci sont appele's courans ( en l a t in Jlagellce ) ; mais, en-
graissé par la cu l ture , le fraisier p r o d u i t , au l ieu de courans, 
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des ceilletons qu i forment une touffe de tiges peu garnies de 
feuilles et hautes de quelques'pouces. Les feuilles radicales 
sont, p o u r l a plupart , velues, l onguemén t pe'tiolées , et c o m -
pose'es de trois folióles ovales, presque soyeuses en dessous et 
fortement dente'es en scie. Les fleurs sont blaneliesr pe'don-
culées et terminales, munies de re'ceptaeles q u i s'agrandis-
sent conside'rablement api'és la floraison. Ce sont ees re'cep
taeles que le vulgaire prend pour les fruits du fraisierj mais 
ils ne sont que les gjnophores, c ' e s t - á - d i r e les supports des 
akénes ou ve'ritables fruits. La te'nuite' et la consistance crust-
tacée de ceux-ci de'guisent leur nature, et ils senibleraient 
des graines n ú e s , si l 'on n'etait convaincu que parmi les Ro-
sace'es y aussi bien que dans toute autre famille r i l ne peut en 
oxister. 

Le parfum et la saveur agre'able des fraises sont tellement 
notoires, que nous croyons superflu d'insister sur leur usage 
comestible. I I s'en fait pendant l'e'té une immense consomma-
t ión sur Ies tables; on les sert saupoudre'es de sucre , et arro-
se'es de v i n ou de c réme . On en pre'pare aussi d'excellentes con-
fitures , glaces et liqueurs d ' ag rémen t . On a pretenda, qu'elles 
exerpaient une action diure'tique capable d'expulser les ca l -
culs j mais cette p ropr i é t é est pour le moins tres douteuse. 
Nous considérons e'galement comme á peu prés imagmaires les 
vertus qu'on a attribue'es aux íraises de faire d ispara í t re les con-
cré t ions qui se forment dans les articulations á la suite de la 
goutte r et de ramener promptement á la sante' des individus 
aíFectés de fiévre hectique , et de phthisie pulmonaire. 

La culture a fait na í t re un nombre tres conside'rable de v a 
rié'tés, q u i sont connues des jardiniers sous des noms par t icu-
liers. M . Ducbesne de Yersailles, vieil lai 'd respectable qu i se 
l ivre encoré aujourd 'hui avec succés á l'e'tude de la Botanique 
applique'e, s'est oceupe' de leur histoire depuis 1760, e t i l l ' a 
expose'e dans une excellente monograpbie. I I a découver t une 
foule de particularite's intéressantes dans cette espéce , oü les 
varie'te's ont ceci de remarquable, qu'elles se conservent i n d é -
finimentpar leé graines. Ce sont, en un mot , de véri tables races, 
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sur lesquelles le cliinat et le sol semblent n'avoir <jue peü d'in-
fluence. 

Parmi les varié'te's les plus estime'es, nous citerons : IO. le 
f ra i s i e rd 'Ang le í erre , qu i porte des fraises há t ives , rondes, 
tres p a r f u m é e s , hautes en couleur , quelquefois ambrées . 
Comme i l est tres pe t i t , les cultivateurs anglais i 'é lévent 
sóus des chássis. 2o. Le fraisier de Montreuil ou F . fres-
sant; i l forme des pe'piniéres en plein champ dans les en-
virons de Paris ; ses fraises sont pales, allonge'es , quelquefois 
anguleuses et cornues. I I y a une sous-varie'te' que Ton estime 
peu, parce qu'elle est creuse et fade ; c'est celle á laquelle le 
peuple de Paris donne le surnom de caperon, et que l ' o n ap-
pelle aussi fausse mire. Ce fraisier est plus l iaut et son feuillage 
est moins b run que dans le fraisier des bois. 3o. Le fraisier de 
Bargemon, ou majaufe de Provence. Originaire des Alpes de 
Provence, cette varie'te' cultive'e ne íleurit qu'aux mois de sep-
tembre et d'octobre. Ses fraises sont rondes ou comprime'es, 
d 'un jaune roux qui se colore en un rouge fonce' par l 'action du 
solei l ; la partie cache'e par les dents du cálice est marque'e d'une 
étoi le b l a n d b á t r e . 4°-Le fraisier breslinge, ou breslinge d'Alle-
magne. La couleur de ses fraises est ve rdá t r e ou d 'un rouge 
b run dans la partie exposée au so le i l ; la pulpe est ferme, j u -
teuse et tres parfume'e. 5o. Le fraisier de Bruxelles, ou cape-
ronnier roja l . I I est fécond en grosses fraises dont la récol te se 
fait deux fois par a n , et q u i varient beaucoup quant á leurs 
formes • mais elles ne sont j a m á i s anguleuses ou aplaties. 

Nous n'avons pas cru ne'cessaire de rnentioimer i c i toutes 
les autres varie'te's d u fraisier commun; elles sont si n o m -
breuses et si peu distinctes entre elles, q u ' i l faudrait en faire 
une longue e'nume'ration et entrer dans des déta i l s minu.tieux. 
Nous aj outerons seulement aux var ié te's de fraises dont l'expo-
sition precede, le fraisier du Chili , ou frutiller, qu i appartient 
á une espéce exotique rappor tée des environs de la Conception 
au Chi l i , pa r l e célebre voyageur Frézier . C'est une plante dioi-
que , n o m m é e par les botanistes Fragaria Chiloensis, et bien 
distincte de notre fraisier commun Les gynophores sont tres 
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gros , d 'un rouge j a u n á t r e , qu i s'anime au soleil d'une miance 
dorée tres br i l lante . La stiavite' de leur parfum les fait recher-
cher par les amateurs sensuels ; e t , sous cerapport , on cultive 
avec soin et en grand le fraisier ananas ou quoimio de Harlem, 
ainsi que les fraisiers de Baih et de Cantorhérj , q u i n'en sont 
que des varie'te's. 

La racine de fraisier est formée de deux ou plusieurs sou-
ches, longues de deux á trois pouces , réunies par leur partie in -
fe'rieure, d ' o ú partent un grand nombre de fibres radicellaires. 
Elle a une couleur noire á l 'áfctérieur, fauve á l ' inte'rieur; son 
odeur est n u l l e , sa saveur amere et tres astringente. Sa décoc-
t i o n , d 'un rouge f o n c é , contient du tannin et de l'acide gall i-
que. On emploie encoré assez fre 'qüemment cette racine dans 
la blennorrliagie, soit comme diure'tique, des le debut de cette 
affection, sojt comme astringente, pour faire cesser re'coulement. 
Dans le premier cas, les bons effets sont dus p l u t ó t á l a quantite' 
d'eau que l ' on bo i t q u ' á l 'action re'elle de la racine. On Fa aussi 
mise en usage dans les diarrhe'es et les he'morrliagies passives. 
On a remarque' qu 'un usage prolongo de la de'coction de cette 
racine teint en rouge les excre'mens, p h é n o m é n e qu i a fait croire 
quelquefois á urie affection grave des intestins ; mais le change-
ment de boisson a b i e n t ó t fait dissiper ce pre'tendu flux san-
guin. (A. R.) 

FRÁMBOISIER. -Ruhns idceus, L . — R i c h . Bot. m é d . , t . 11, 
p . 5 i2 . (Famille des Rosace'es. Icosandrie Monogynie, L . ) A r -
buste épineux q u i croi t naturellement dans les bois de l ' E u -
rope, et que l ' on cultive abondamment dans les ja rd ins , á 
cause de son excellent f r u i t , connu vulgairement sous le nom 
de f ramboíse . Ce f ru i t est m ú l t i p l e , c'est-á-dire forme' d 'un 
grand nombre de petites baies succulentes, rouges ou Manches,, 
serre'es intimement l 'une contre l 'autre et re'unies sur un re'cep-
tacle conique. I I a une saveur acidule suerée , et une odeur tres 
aromatique. On mange ordinairementles framboises mélange'es 
avec les fraises. EUes communiquent leur parfum au vinaigre^ et 
elles servent á pre'parer le sirop de vinaigre framboise', ainsi 
qu'une gelée et un alcoolat aromatique. Le suc de framboises 
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lourn i t par la fennentation une l iqueur vineuse for t usitée en 
Angleterre, en Pologne et en Russie, 'et généra lement dans 
toutes les contrees du Nord oü l a vigne ne peut se cult iver. 

Les feuilles de framboií.ier sont douées d'une légére astrin-
gence, et elles sont e m p l o y é e s , comme celles de la ronce, 
pour faire des gargarismes détersifs . (A. R.) 

F R A X I N E L L E oo DICTAME BLANC. Dictamnus albus, L . 
— Rich . Bot m é d . t . I F , p. ^69. (Famil le des R u t a c é e s , Juss. 
Décandr ie Monogynie , L . ) Cette plante croit dans les bois de 
l 'Europe mér id iona l e ; elle est cul t ivée comme plante d'orne-
ment dans les jardins . La racine est vivace, form.ee de fibres 
allonge'es et assez grosses. La tige est dressée , simple, haute 
d 'un pied et demi á deux pieds; elle porte des feuilles i m p a r i -
p innées , qu i ressemblent á celles d u frene , et qu i sont com-
posées de sept á onze folióles sessiles, ovales-aigués et fine-
ment dente'es. Les fleurs sont grandes, blanches ou roses, mar-
quées de lignes rouges, et forment des e'pis allonge's ausommet 
de l a tige. Tous les organes de la plante, et surtout les fleurs, 
sont parsemés de glandes rougeá t res pleines d 'huile volat i le , 
q u i , dans les soire'es d ' é t e , s'exhale en si grande abondance, 
qu'elle forme une a t m o s p h é r e autour des fleurs, ets'enflamme 
quelquefois par l'approche d'une bougie. 

La racine e'tait autrefois us i tée comme stimulante et v e r m i -
fuge ; mais on ne l 'emploie presque plus aujourd 'huL 

On l 'apportait toute pre'parée des contre'es meridionales ; en 
cet e'tat, elle e'tait toute blanche , roule'e sur e l l e - m é m e , d'une 
odeur presque nulle et d'une saveur amere. (A. R.) 

FRENE COMMUN. Fraxinus excelsior, L . ( Famille des Jas-
minees. Polygamie Dioecie , L . ) C'est un des plus grands et des 
plus beaux arbres de nos foréts ; i l se plai t surtout dans 
les terrains légers et humides. I I s'éléve á une hauteur 
considerable , et se termine par une tete tou í fue , mais peu 
e'tendue. Ses feuilles sont impar ip innées , compose'es de onze 
folióles presque sessiles, ova les -a l longées , a i g u é s , p r o f o n d é -
inent dente'es en scie. Les fleurs sont polygames et naissent en 
panicules ramasísées á la partie supc'rieure des vameaux de l ' an-
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née p récéden te . Les fruits ou samares sont tres allonge's, é t ro i t s , 
termines par une aile membraneuse. 

Les feuilles, et surtout r é c o r c e d u fréne commun , sont 
douées d'une amertume et d'une astringence dont l ' in tensi té 
est telle , qu 'on a proposé de s'en servir pour remplacer le 
quinquina. L'écorce est e m p l o y é e , en certains pays, dans le 
tannage des cuirs. Elle contient un principe colorant q u i sert 
á donner aux laines une couleur bleue^Le bois de fréne est 
blanc, yeiné longitudinalement, t r é s p l i a n t , etconse'quemment 
fort employé par les charrons et les tourneurs, pour fabriquer 
des brancards de vo i tu re , des cliaises, des manclies d 'out i ls , 
des cercles, et généra lement toutes les piéces qu i demandent 
d u ressort et de la courbure. I I se développe souvent sur les 
gros tronos de fréne des excroissances osseuses, connues v u l -
gairement sous le nom de bronzin. Elles sont rechercbées pour 
les ouvrages d 'ébénis ter ie . 

Deux auires espéces de fréne {Fraxinus Ornus, L . e t F . rolun-
difolia, Lamck.) qu i croissent dans les parties meridionales de 
l ' É u r o p e , et surtout dans la Calabre , fournissent la manne du 
commerce. F . ce mot . (A. R.) 

FROMAGE, Tourte. On donne ees noms á des disques en 
terre cuite , plus ou moins épa i s , et de 5 á 8 cent imétres de 
d i a m é t r e , destines á servir de support aux creusets que l ' on 
place dans les divers fourneaux. Le bu t que l ' on se propose 
en les employant est de maintenir le creuset dans la partie 
d u fourneau ou la t empéra tu re est la p l u s é l e v é e , et ausst 
d ' empéche r que ce vase ne soit renversé pendant l ' opéra t ion . 

(A. C.) , 
FROMENT CULTIVÉ, r . BLE. 
FRONDES. Les botanistes se servent habitueliement de ce 

mot dans le langage descriptif, pour désigner les expansions 
ioliacées de certaiaes plantes cryptogames, et pa r t i cu l ié rement 
desFougé re s . 7^. ce mot . (A. R.) 

F R U I T . Frucius. On nommeainsiTovaire fécondé desplantes, 
aprés q u ' i l a pris un accroissement plus ou moins considerable. 
I I ae compose essentiellemcnt de deux parties, savoir, l e p é r i -
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carpe et la graine. Cette derniére partie formant u n systeme 
d'organes pour ainsi d i ré i ndépendan t del 'autre partie du fruit , 
nous lu i consacreronsunarticleparticulier, etnousne parlerons 
ici de la structure d u frui t qu'en ce qu i concerne le pér icarpe. 

De m é m e que dans l 'ova i re , on trouve dans le péricarpe 
une ou plusieurs loges, dont le nombre est souvent, par suite 
d'avortement, moindre q u ' i l n'e'tait pr imit ivement . Cette d i -
minut ion du nombre des loges, et par suite des ovules qu'elles 
renfermaient, de'forme le f ru i t et l u i fait prendre certaines ap-
parences qu i peuvent induire en erreur sur sa ve'ritable struc
ture ; c'est pourquoi les botanistes qu i se sont beaucoup oc-
cupés de Carpologie, et pa r t i cu l i é rement le professeur L.-C. 
Richard , ont beaucoup insiste' sur la ne'cessité dre'tudier cette 
structure dans l 'ovaire, avant ou i m m é d i a t e m e n t api'és sa fe'-
condation. Sur un des points de la surface externe du pér icarpe , 
on apergoitla trace du style ou du stigmate» C'est ce point qui 
est cons ideré comme le vrai sommet d u pér icarpe , quoique sa 
posit ion soit souvent l a t é r a l e , ce qu i arrive toutes les fois que 
le stigmate n'est pas placé au sommet géomét r ique du fruit, 
c ' e s t -á -d i re au point d i a m é t r a l e m e n t opposé á sa base. 

Tout f ru i t est constamment muni de pér icarpe . Si quelques-
uns semblent en étre p r i v é s , c'est que cette partie organique 
est alors tellement minee et tellement adhé ren t e á la surface 
externe de la graine , qu'on ne peut l 'en sépai^er. Les auteurs 
anciens, qu i croyaient á la non-existence du pér icarpe dans ees 
fruits anomaux , leur donnaient le n o m de graines núes, pour 
lesquelles M . De Candolle a p roposé l'expression de fruits 
pseudospermes. Tels sont les caryopses des Graminées , oü i l 
est diíficile de voir la distinction des organes appartenant au 
pér ica rpe et á la graine. Quant aux akénes des Lab iées , des 
S y n a n t h é r é e s , des Ombel l i féres , etc., i l ne saurait y avoir de 
l ' a m b i g u i t é á leur égard , la graine é t a n t , dans la plupart des 
cas, t ou t - á - f a i t distincte des parois d u péricarpe« 

Trois parties composent essentiellementle pér icarpe : á l ' ex-
té r ieur , i l est recouvert d'une membrane n o m m é e épicarpe; 
celle-ci recouvre un plexus de vaisseaux nourriciers, dont les 
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maillessont e n t r e m é l é e s d ' u n p a r e n c h y m e p l u s o u moins succu-
lent. C'est cette dern ié re port ion que Fon nomme communéroe í i t 
chair du f ru i t , et que la plupart des botanistes ont désignée sous 
le nom de sarcocarpe; mais comme cette pa r t i e , l o i n d ' é t r e 
toujours charnue , est aueontraire coriace, séche et filandreuse 
dans un grand nombre de f ru i t s , M . De Candolle a propose' de 
la nommer m e ' í o c a / p e / m o t qu i ne pré juge r i en , et indique 
seulement sa posit ionrelative. Enf in , r e n c ? o c « r p e e s t u n e m e m -
brane q u i tapisse les parois internes d u f r u i t , en circonscrivant 
les loges cu cavite's qu i partagent son in té r i eur . 

Toutes les fois que l 'ovaire est infere, c'est-á-dire a d h é r e n t 
au cá l ice , l 'épicarpe est forme' par le cálice l u i - m é m e , dont le 
tube prend alors une di latat ion et un accroissement tres c o n 
siderables. On reconnait , dans les fruits m ú r s ¿ les traces du 
l imbe cal icinal , á une petite couronne formée des dents du 
cá l ice , et q u i est place'e comme une cicatrice au sommet du 
f r u i t . C'est ce qu 'on observe facilement dans les grenades, les 
pommes, les poires, les cynorrhodons, etc. L'endocarpe a or-
dinairement une consistance membraneuse ou c rus t acée ; quel -
quefois i l est osseux, et forme ce qu'on nomme un nojau orí 
des nucules dans les fruits nomme's drupes et nuculain.es. Les 
replis de l'endocarpe constituent les cloisons, q u i se'parent les 
loges dans lesquelles sont renferme'es les graines. D'aprés le 
nombre des loges, on d i t que le pér icarpe est uni loculaire , b i -
loculaire , t r i locula i re , etc., mult i loculaire . Les cloisons re-
sultent de l'adossement de deux lames de l'endocarpe ; elles 
sont touj ours lisses, et alternent ge'ne'ralement avec les divisions 
d u stigmate ; c'est ce qui les distingue des fausses cloisons, 
forme'es de lames saillantes dans l'inte'rieur dupe'ricarpe, qui ne 
t i rent j a m á i s leur origine de rendocarpe, et qui correspondent 
ge'ne'ralement aux divisions du stigmate. Ces fausses cloisons 
ne sont, le plus souvent, que des placentas auxquels les graines 
sont attache'es. 

Nous avons d i t au commencement de cet art icle, que la 
graine formait un systéme d'organes inde'pendant d u pe^ 
ricarpe. Le professeur L . - C . Richard , dans son ouvrage 
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é m i n e m m e n t classique, q u i a pour t i tre Analyse du f r u i t , 
a precisé les l imites entre ees deux partiesj limites m é -
connues avant cet excellent observateur, par l a plupart des 
botanistes, q u i décr ivaient comme des organes de la graine 
ce qu i de'pendait du pér icarpe , et vice versá. I I les a fixées au 
point de la surface externe de la graine, par lequel les vais-
seaux nourriciers du pe'ricarpe s'introduisent dans le t égumen t 
de la graine, point qu i a refu le nom de hile. Ainsi tout ce qui 
est en dehors de celui-ci appartient au pé r i ca rpe , et tout ce qui 
est en dedans fait partie de la graine. Les organes dont nous 
allons faire r e ' numéra t ion l ient les deux appareils; mais ils ap-
partiennent é v i d e m m e n t au premier. En éffet , le placenta ou 
trophosperme auquel les graines sont attache'es est un prolon-
gement ou saillie interne des vaisseaux qu i forment le sarco-
carpe ; le cordón omhilical, ou podosperme, est un t ropho
sperme qu i ne porte qu'une seule graine, ou une des saillies du 
trophosperme te rminée par une graine. Ce qu'on nomme arille 
est un prolongement du trophosperme sur la surface externe de 
la graine, qu i forme ainsi une enveloppe accessoire de celle-ci, 
mais q u i , attendu son origine, ne peut en é t re conside'rée 
comme une de'pendance. 

Les pe'ricarpes charnus r e s t e n t i n d é h i s c e n s , c'est-á-dire qu'i ls 
ne se divisent point spontane'mentet re 'guliérement en un certain 
nombre departies distinctes. La plupart des pe'ricarpes secs,au 
contraire, s'ouvrent au moyen d 'un certain nombre de piéces 
nomme'es v a h e s , et le pe'ricarpe est d i t univalve , lo rsqu ' i l n'a 
qu'une seule valvedont larupture a l i eu par une suture l o n g i t u -
dinale;bivalve, s ' i len a deux • t r ivalve, mult ivalve, etc., s 'il en 
oífre trois ou un plusgrand nombre. Le nombre des valves corres-
pond ge'ne'ralement á celuides lobes du stigmate. Maislanature 
se sertde quelquesautresmoyenspour ope'rerl'ouverture de cer-
tainspe'ricarpes secs. Ainsi , danslespavots, les grainessortent par 
des trous situe's au sommet de la capsule; dans quelques campa-
nules, les trous sont si túes á la base; dans les ceillets, la sapo-
naireetplusieursautresCaryophylle'es, l a capsule s'ouvre au som
met , et sefend en un peti t nombre de dents e'cartéesles mies des 
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autres et qui laissent une ouverture t e r m í n a l e ; dans les a n a -
gallis, le pourpier, etc., la capsule se fend en travers {capsula 
circumscissa) comme une boite á savonnette, etc. 

Les formes des fruits sont e x t r é m e m e n t varie'es; mais elles 
ne pre'sentent de l ' importance aux yeux du botaniste classifi-
cateur , que lorsqu'elles sont constantes et détermine'es par la 
structure interne du pér icarpe . Ains i , les familles des Légumi— 
neuses et des Cruciféres sont essentiellement caractérisées par 
roiganisat ion de la gousse, de la silique ou de la sil icule, qu i 
offrent des diffe'rences assez marque'es pour distinguer entre 
eux les nombreux genres dont ees familles se composent. 

L'e'tude des f ru i t s , ne'glige'e avant Tournefort et Linne', a 
fixe' l 'a t tention des botanistes modernes , particulierement de 
Gsertner,L.-C. Richard, Mi rbe l , Correa de Serra,De Candolle et 
Desvaux. Ces savans ont senti que les types d'organisation de-
vaient étre beaucoup plus nombreux que ceux e'tablis par 
L i n n é , et ils ont distingue', sous des noms spe'ciaux, un grand 
nombre de fruits dont la structure n'e'tait pas strictement celle 
des especes de fruits e'tablies et caractérise'es par Linne'. Mais 
i l faut convenir que leurá remarques ont ete' souvent pousse'es 
j u s q u ' á la minu t i e , et qu' i ls .ont cree', sans ne'cessite'absolue, 
une foule de mots qu i he'rissent la Carpologie de diflficulte's. 
Le vocabulaire de tous ces termes n'est point indispensable au 
pliarmacien et au me'decin ; i l l u i suffit, pour classer les 
fruits usite's, de connaitre les principales modifications des 
pericarpes^ que nousallonsexposerle plus br iévement . possible. 

re . CLASSE. FRUITS §\M.V1££), provenant d'unseulovaire ap-
partenant a une seule J leur; généralement uniloculaires 
et monospermes. 

ire. Section. PÉRIGARPES SECS. 

Cette sect íon se partage en deux groupes , d ' ap rés Vindehis-
cence ou la déhiscence du pe'ricarpe. 

A. Fruits seas indéhiscens. 

1 AKÉNE , Akenium, Ricb. F ru i t monosperme, dont l e p é -
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ricarpe n'est pas soudé intimement avec la graine • tels sont les 
fruits des Synantherees, des L a b i é e s , etc. 

Dans les Ombelliferes, la Capucine, le frui t esl de la nature 
des a k é n e s ; mais i l esttoujours m ú l t i p l e , ce qu i empécbe de 
le ranger sys té raa t iquement parmi les fruits simples. V . plus 
has l a classe des fruits múl t ip les . 

2. QihRS.ovs&, Caryopsis, R ic l i . F r u i t monosperme dont le 
pericarpe est soude' avec l a face externe de la graine. (Exemple : 
Gramine'es.) 

3. CARCÉRÜLE Í Carcerulus, Desr. F ru i t plur i loculaire et 
polysperme. (Exemple : le t i l l eu l . ) 

4- GLANO , G/¿mí. F r u i t uni loculaire , monosperme (souvent 
par suite d'avortement) , provenant d 'un ovaire recouvert en 
tout ou en partie par une sorte d'involucre ( cupu le ) , dont la 
forme est tres variable. (Exemples : le c h é n e , le noisetier, le 
cháta ignier et toutes les plantes qui composent la famille des 
Cupuliféres.) 

5. SAMARE, S a m a r a , Gsertn. F ru i t uniloculaire , borde 
d'ailes membraneuses. (Exemples: les é rab les , le frene, l 'orme.) 

B. Fruits sees déhiseens. 

6. CAPSULE, Capsula, L . Sous ce n o m g é n é r i q u e , on com-
prend tous les fruits secs qu i s'ouvrent en u n nombre q u e l -
conque de loges, mais qu i n'oíFrent po in t de formes par t icu-
liéres qu i puissent les faire distinguer par des dénomina t ions 
spe'ciales. Les exemples de ees fruits sont excessivement n o m -
breux, et i l faudrait citer ic i la plupart des familles naturelles. 

7. ÉLATERIE, Elatrium., Rich. F ru i t á plusieurs loges et á 
plusieurs cotes, qu i se séparent naturelleinent en autant de 
coques {coccce) , lesquelles s'ouvrent longitudinalement et 
avec élast ici té . ( Exemples : les euphorbes, le r i c i n , la mercu-
riale.) 

8. FOLLICULE, Folliculus. F r u i t g e m i n é , ou solí taire par 
avortement, uniloculaire, univalve , s'ouvrant par une suture 
lóngi tud ina le et renfermant plusieurs graines attache'es á un 
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placenta situé le long des sutures. Tel est le f ru i t du laurier 
rose, d u dompte-venin et de la plupart des Apocyne'es. 

g. GOUSSE ou LEGÜME, Legumen. F ru i t allonge', b ivalve, 
dont les graines sont a t tachées á un seul placenta si tué d 'un 
seul cote et sur les bords de la suture. Cette forme de f ru i t est 
par t icul iére á une grande famil le , qu i a recu pour cela le nom 
de Légumineuses . 

10. PTXIDE, Pj-xidi'um, ~Erha.rt; Capsula circumscissa, L . 
Frui t s'ouvrant circulairement et transversalement au moyen 
dedeux valvas superposées. (Exemples.: la jusquiame^ l e p o u r -
pier, Vylnagallis arvensis, e tc . ) 

11. S114QUE et SiucciJEy Siliqua et S i l icula , L . F ru i t sec 
a l l o n g é , b ivalve , dont les graines sont attacHées des deux cotes 
á des placentas suturaux. 

La silicule ne diífére de la silique que par une moindre l o n -
gueur, de sorte que les l imites de ees deux fruits sont souvent 
á r b i t r a i r e s ; cependant on est convenu de donner le nom de 
silicule á l a silique qu i n'est pas quatre fois plus longue que 
large. Les familles des Cruciféres et des Cappar idées oífrent ees 
deux sortes de fruits dans toutes leurs modifieations. 

2 e Section. PERICARPES CHARNÜS. 

Leur sarcocarpe est a b r e u v é d'une plus ou moins gi'ande 
q u a n t i t é de sucs, dans lesquels sont én t remeles les vaisseaux 
nourriciers. l i s restent indéhiscens . 

12. BAIE , Bacca , L . F ru i t á une óu plusieurs loges, renfer-
mant une ou plusieurs graines éparses dans une pulpe tres 
suceulente. (Exemples: le rais in, les groseilles, etc.) 

13. DBUPE, Drupa. F ru i t renfermant un seul noyau. (Exem
ples : la cerise , la prui ie , l ' abr icot , la peche, etc.) 

14. HESPERIDIE, Hesperidium, Desv. F ru i t dont l'enveloppe 
est fort épaisse , divisé i n t é r i eu remen t en plusieurs loges r em-
plies d'utricules suceulentes. ( Exemples : le c i t r ó n , Forange.) 

15. Noix ou BROÜ , Nux. Cette sorte de f ru i t ne difiere de la 
drupe, qu'en ce que le sarcocarpe est moins cliarnu et plus 
filandreux. ( Exemples: l 'amandier, le noyer.) 
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16. NÜCÜLAINE, Nuculanium, R ic l i . F m i t provenant d'un 

ovaire l ibre et renfermant plusieurs noyaux. ( Exemple: le fruit 
de VAchras Sapota et d'autres arbres exotiques de la famille 
des ¡Sapotilliers.) 

17. PÉPONIDE , Peponida, Rich. F m i t á pe'ricarpe tres charnu, 
q u i se rompt quelquefois d'une maniere irre 'guliére, á graines 
nombreuses, attache'es á des placentas filandreux qu i nagent 
dans une pulpe succulente. (Exemples : les courges, les melons.) 

I P CLASSE. F R Ü I T S M U L T I P L E S , résultant de la réunion de 
plusieurs pistils dans une méme Jleur. 

18. SYNCARPE Sjncarpium, R ich . F ru i t seo ou charnu, 
provenant de plusieurs ovaires appartenant á la mé'me íleur, 
soude's enseñable, m é m e avant la fécondat ion . ( Exemples : les 
fruits des Anonace'es, des Magnoliacées et de plusieurs autres 
arbres exotiques.) 

19. MELONIDE ou POMME , Melonida, Rich. Pomum , L. 
Fru i t charnu, provenant de plusieurs ovaires parie'taux , unilo-
culaires, réunis et soude's dans l 'mté r ieur du tube d u cálice qui 
devient charnu. (Exemples: lapomme, lapoire, lanéfle et tousles 
fruits de la section des Pomace'es dans la famille des Rosace'es.) 

30. POLAKÉNE , Polakenium, Rich. Frui t á plusieurs loges 
monospermes inde'hiscentes, separables les unes des autres. 
(Exemples : les fruits des Ombel l i fé res , qu i se composent de 
deux a t é n e s accolés, et que, par cette raison, on a encoré nom~ 
mes d iakénes ; les fruits de la capucine, etc.) 

I I faudrait placer dans cette section, et peut -é t re de'signer 
sous des noms spéciaux , 10. les fruits des renoncules, qu i sont 
formes de petits akénes r éun i s en petits capitules, mais sépa-
rables les uns des autres; 20. les fruits des fraisiers qui sont de 
petites drupes éparses sur un gynophore charnu; ceux du fram-
boisier, qui sont des baies réunies et soudées entre elles, etc. 
I I P CLASSE. F R Ü I T S AGRÉGÉS. l i s résultent de la soudure 
de plusieurs pistils appartenant a des Jleurs originairement 
distinctes entre elles. 

21. GÓNE ou STROBILE, Conus, Strobilus, L . Fru i t composé 
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de plusieurs akénes ou samares cachees dans raisselle de 
bracte'es tres de'veloppe'es, et dont Tensemble a une forme c o -
nique. (Exemple : les fruits du p i n , du sapin et ge'ne'ralement 
de toutes les coniféres.) 

22. SOROSE, Sprosis, Mirbe l . F ru i t forme de plusieurs fleurs 
sondees entre ellespar leurs enveloppes florales devenues char-
nues. (Exemples : l'ananas, la mure). 

2,3. SYCONE. N o m donne' par M . M i i b e l á l ' involucre ou r é -
ceptacle cliarnu des figuiei s, qu i renferme un grand nombre 
d 'akénes ou de petits drupes, provenant d'autant de fleurs 
femelles. 

I I serait inut i le de parler ic i des nombreux usages des f rui ts , 
soit comme alimens, soitcomme me'dicamens ; nous ne ferions 
eme nous exposer á des re 'péti t ions ou á pre'senter d'une ma— 
niérff genéra le et incomplé te ce qu i sera mieux traite' á chacun 
des articles(spéfii|iux ou nous exposons Fliistoire naturelle , eco-
noraique et ine'di^ale.j^^.^cliacune des plantes usuelles. (A. R.) 

FUCÜS. Genre de plan.tes marines de l a f ami l l e des Algues, 
dont plusieurs espéces^ employées á des usages économiques et 
m é d i c a u x , sont connues sous le nom franjáis de varees. V . ce 
m o t , MODSSE DE CORSÉ et HEEMINTHOCORTON. (A. R.) 

FUMARIACÉES. Fumariacece. Petite famille de plantes 
d ico ty lédones polype'tales hypogynes, é tabl ie par M . De Can-
d o l l e , aux de'pens de la famille des Papave'race'es de M . de 
Jussieu. Quelques caracteres botaniques importans , tels que la 
diadelphie des é tamines et l ' i r régu la r i t é de la corolle, ont 
ne'cessite' cette se'paration, q u i est en outre i nd iquée par des 
p ropr i é t é s me'dicales par t icul iéres . Les plantes qui la compo-
sent sont he rbacées , annuelles ou vivaces, remplies d 'un suc 
amer, aqueux et j amá i s laiteux comme celui des pavots, des 
chelidoines et d'autres Papave'race'es. Le genre Fumaria de 
L inné constitue á l u i seul la famille des Fumariace'es. Les m o -
dernes Font divise' en plusieurs petits genres, qu i ont ge'ne'rale
ment e'té adopte's. Mais , sous le rapport pharmacologique, i l 
n'y a qu'une seule espéce ( la fumeterre officinale) qu i me'rite 
quelque conside'ration. V . FUMETERRE. (A. R.) 

TOME I I . 38 
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FUMETERRE. Fumaria officinalis, L . — Rich, Bot. m é d . 

p . 656. (Fami l le des Fumar iacées , De Candolle. Diadelphie 
Hexandrie , L . ) Cette plante est for t commune dans les l ieux 
cultives de toute FEurope, et pa r t i cu l i é r emen t dans les vignes et 
les jardins.Sa tige est l ierbacée, rameuse , c o u c h é e , glabre an-
guleuse etglauque. Ses feuilles sont alternes, bipinnees, á folióles 
écarte'es , découpe'es en lobes é t ro i t s et pointus. Les fleurs , de 
couleur purpurine , fonnent un épi long et lache ; leur corolle 
est tres i r r égu l i é re , compose'e de quatre péta les i n é g a u x , le 
supér ieur , qui est le plus grand, t e rminé in fé r ieurement par 
u n éperon obtus, court et c o u r b é . Le f ru i t est un akéne ovoide 
et glabre. 

La fumeterre est d o u é e d'une amertmne tres intense, m é -
langée d'une certaine q u a n t i t é de mucilage. On la regardait 
autrefois comme un remede é m i n e m m e n t dépu ra t i f ; aujour-
d 'hu i ce n'est plus qu'une he rbé tonique , q u i s'ernploie encoré 
tres f r é q u e m m e n t dans les aíFections scorbutiques et les é rup-
tions chroniques de lapeau. Toute la plante et mise en usage. 
On en exprime le suc, que Fon administre á la dose d'une á quatre 
onces, soit seul , soit combiné avecle suc d'autres plantes ameres 
et odorantes, comme le pissenli t , le cresson, le cerf^uil , etc. 
On le fait épaissir en consistance d'extrait q u i est souvent us i té 
pour servir d'excipient á certaines substances en p o n d r é doñees 
d'une action plus énerg ique . Quelquefois , en hiver, on se sert 
de l a décoct ion de fumeterre desséchée ; on en prend une p o i -
gnée pour environ deux livres d'eau. L a fumeterre entre dans 
la composition du v i n antiscorbutique, du sirop de chicorée 
composé et de l 'alcool généra l . Elle sert encoré á p r é p a -
rer un sirop q u i j o u i t des mémes propr ié tés que celles de la 
plante. 

Dans le m i d i de la France, od croissent plusieurs autres es-
péces de fumeterre , telles que les F . capreolata et spicata, on 
substitue ees plantes á la fumeterre officinale; elles en possé -
dent les p rop r i é t é s . (A. R.) 

F U M I G A T I O N . On a d o n n é le nom de fumigation á l ' appl i -
cation de divers corps r édu i t s en vapeurs , sur le corps ou sur 
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quelques-unes de ses parties, dans le bu t d'en t irer un effet 
t h é r a p e u t i q u e qu i var ié selon la nature de la substance a m e n é e 
á l ' é ta t gazeux. La vapeur d'eau, celle qu'on obtient des de-
coctions des plantes de la famille des Malvace'es ( l a mauve, l a 
guimauve, e t c . ) , sont employe'es comme fumigations é m o l -
lientes. Les vapeurs qu i s 'élévent des de'coctions de plantes aro-
matiques, celles obtenues de l ' a l coo l , des teintm-es alcooliques 
de l'e'ther, et des teintures éthe're'es, sont regardées comme 
excitantes. Les fumigations faites avec l'acide sulfureux sont 
administre'es contre la galle, les dartres, et d'autres maladies 
cutane'es. L'appareil qu i sert á administrer les fumigations su l -
fureuses consiste en une boite dans laquelle le malade, de-
pouille' de ses v é t e m e n s , est place sur un sie'ge au-dessus du— 
quel est une ouverture destine'e á laisser passer l a tete ; on en
torne le col de serviettes, pour que la vapeur sulfureuse ne 
puisse s'e'chapper par cette issue, ou b i e ú on adapte á cette o u 
verture un capuchón de peau qui se íixe sur la tete au moyen 
de brides et d'une serviette , de maniere á ne laisser dehors que 
la face. Le malade é tan t place, on allume le soufre que l ' on 
place de maniere á ce q u ' i l puisse recevoir de l 'a i r en assez 
grande quantite' pour étre converti en acide sulfureux : cet 
acide ainsi f o r m é , rempl i t la capacite' de la b o í t e , et i l est en 
partie absorbe' par les pores de la peau* Aprés que le malade 
est reste' un certain temps dans la boite ( de demi-heure á une 
heui'e et demie, selon la disposition du su j e t ) , on le fait sortir 
de la boi te , on l'essuie, et on le fait habiller ( i ) . On administre 
de la m é m e maniere, et dans les maladies syphil i t iques, des 

fumigations dites mercurielles, qu i consistent á teñ i r le m a 
lade en contact avec le sulfure de mercure re'duit en vapeurs; 
la dose de ce produi t vaporisé est de 8 á Sa grammes ( 2 gros 
á 1 once) . Le m é m e appareil est aussi usite' pour administrer 
des fumigations aqueuses dites bains de vapeurs : pour cela on 

(1) LTendroit oii le malade s'habUIc doit étte chauffc de iae á i50 cea-
tigrades. 

38.. 
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i'ait avviver dans la bo i t e , á l 'aide d'une cornue ou d'un a lam» 
b i c , des vapeurs d'eau en assez grande q u a n t i t é pour que le 
malade soit e n t o u r é de ees vapeurs; on eleve plus ou moins 
la t e m p é r a t u r e en faisant passer dans la caisse (1) une plus 
ou moins grande q u a n t i t é d'eau. Des de'tails sur les boites 
fumigatoires et sur leur construction ont éte' donne's dans des 
ouvrages pub l iés sur le traiteraent de la galle (2). (A. G.) 

FÜMIGATIONS DESINFECTANTES. On se sert du mot fumige r 
pour de'signer une. ope'ration q u i consiste á r épand re dans un 
l ieu in fec t é , une vapeur ou un gaz jouissant de la p rop r i é t é de 
dé t ruh ' e ou de masquer les miasmes délétéres que ce l ieu r e n -
ferme. On s'est aussi servi d u mot fumigation pour désigner la 
m é m e opé ra t i on . Les fümigat ions employées dans ce cas d o i -
vent é t re divisées en deux sections: les fümigat ions faites avec 
des substances aromatiques, et les fümigat ions faites avec 
les acides et d'autres gaz. Les premieres, connues des an-
ciens, consistent á faire b rú le r dans un l ieu ou l 'a i r est v i 
cié , des substances aromatiques q u i masquent l 'odeur m é -
plri t ique qu i s'y est déve loppée . Cette prat ique, quoique v i -
cieuse, s'est conse rvée , et de nos jours on fait b rú l e r dans 
des l ieux infectes, diíférentes substances, telles que les baies 
de gen iévre , le benjo in , le café , l a cascarille, l'encens, des 
pastilles ou des clous o d o r i f é r a n s , le santal c i t r in , le sucre, le 
vinaigre, etc. ; mais le bu t que Ton se propose n'est pas r e m -
p l i , les miasmes m a s q u é s par les vapeurs q u i s'exbalent de ees 
produi tsne sont pas d é t r u i t s , et les vapeurs a joutées rendent 
í 'a ir encoré plus mal sain. Les secondes, appl iquées plus récem-
ment, atteignent le but que l 'on s'est p roposé ; elles restituent k 
l 'air sa p u r e t é en dé t ru i san t les miasmes délé téres q u ' i l ren-
fermait et qui pouvait avoir une action morbide sur r é c o n o m i e 

(1) L'appareil employe peut varier par sa construction. J'ai pu faíre 
prendre h des gens peu aises, ees bains ordinaireiiient tres coúteux, en me 
servant d'un tonneau dans lequel le malade assis sur une ehaisc recevait Ja 
vapeur que j'y faisais arriver par nn trou pratique k la hauteur convenable. 

(2) Voir l'ouvrage de M. Gaiés et le mémoire de M . d'Arcet. 
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an íma le . Ces fumigations se f o n t : IO. avec le chlore p r e p a r é 
avec l'acide hydro-chlor ique et l 'oxide de manganese; 2O, avec 
le m é m e gaz retire' du chlorure de chaux ou de soude par Fa -
cide sulfurique; 3o. par le m é m e corps separé d u chlorure de 
chaux ou de soude par l'acide carbonique contenu dans T a i r 
qu i le met á n u ; 4°- par l'acide hydro-chlorique gazeux obtenu 
d u sel mar in par l'acide sulfurique; 5o. par l'acide n i tr ique 
gazeux re t i r é du nitrate de potasse á l 'aide de l'acide sul fu
rique ; 6o. par l'acide sulfureux obtenu de la c o m b u s t i ó n d u 
soufre. 

FUMIGATIONS AVEC LE GAZ CBLORE. Ces fumigations se font 
de la maniere suivante : on prend m u r í a t e de soude r é d u i t 
en poudre, Sao grammes ( i o onces ) ; oxide noir de manga
nese , 64 grammes ( 2 onces ) ; eau commune, 25o grammes 
( 8 onces ) (1). On met le tou t dans une capsule de terre ou de 
porcelaine ; on y ajoute ensuite par petites por t ions , en ayant 
soin de remuer c h a q u é fois, acide sulfurique, 25o grammes 
( 8 onces ) ; on place l a terrine sur un fourneau, et on ferme 
les portes et les fenétres de la salle ou de l 'appartement, et 
Ton n 'y rentre qu ' ap ré s 12 heures. Pendant ce temps, le chlore 
dégagé dé t ru i t les miasmes contenus dans l ' a i r ; i l a n é a n t i t 
aussi ceux qu i auraient pu se condenser sur les parois de la 
piéce que Fon desinfecte. 

On peut aussi faire la m é m e fumigation en e ñ i p l o y a n t , au 
l ieu du mélange i n d i q u é , les substances suivantes : oxide 
manganese, 64 grammes ( 2 onces); acide hydro-chlorique d u 
commerce c o n c e n t r é , i44 grammes ( 4 onces et demie ) ; p la 
gan! ces deux substances dans une terr ine, et mettant celle-ci 
dans le l ieu á purif ier , et sur un fourneau a l l u m é , fermant en
suite les portes et les fenétres et ne les ouvrant qu'au bout de 
deux heures. 

On se procure encoré le chlore en versant sur le chlorure de 
chaux ou sur celui de soude, de l'acide sulfurique , laissant le 

(1) La quantitc incli'juco ici a éte donncc pour une piéce de (¡5 mi li s 
i P'eds ) de long, snr i3 tuctm ( 39 píéds) de hu ae. 
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chlore gazeux dégagé en contact avec l 'a i r vicié pencíant le 
m é m e espace de temps. A u b o u t de 1?. heures, on ouvre les 
portes et les fenét res , afin de renouvelev Fair. On doi t avoir 
soin, lorsque Ton fait ees fumigations, de ne pas respirer le gaz 
qu i se degage; i l affecte vivement les organes respii'atoires, et 
donne l ieu á des accidens plus ou moins graves. On doi t aussi 
avoir soin de ne pas laisser dans les l ieux oü Ton fait ees fumiga
tions, descadres dores , des tissus colores, des ouvrages d'acier 
ou de fer : tous ees produits et beaucoup d'autres pourraient 
é t re alte'rés par leur contact avec le chlore. 

FDMIGATIONS AVEC LE CHLORE DÉGAGÉ PAR L'EXPOSITION D ü 
CHLORURE DE CHAUX A L'ACTIOIV DE L'AIR. Le chlorure de cliaux 
solide ou l i q u i d e , expose' á Faction de F a i r , laisse de'ga-
ger d u chlore ; on a profité de cette proprie'te' pour obtenir 
des fumigations lentes , mais qu i n 'ont pas Finconve'nient 
de rendre malade les personnes* chargées de les faire. Ces 
fumigations se font de l a maniere suivante : on place dans 
une assiette ou dans un vase quelconque, d u chlorure de 
chaux solide ou l i q u i d e , et Fon place ce vase dans les lieux o ü 
s'exhalent des vapeurs m é p h i t i q u e s . Le chlorure é t a n t en 
partie de 'composé , le chlore qui s'en dégagé se méle á Fair et 
décompose les gaz putrides qu i a l té ra ien t sa p u r e t é . La d é -
composition d u chlorure é t an t tres lente , ces fumigations 
faites avec une demi ' l ivre de chlorure sec, peuvent durer un 
mois et plus. Si Fon emploie le chlorure l i q u i d e , le p rocédé 
consiste á arroser les planches ou les parois des habitations oü 
Fair est v ic ié , avec une solution faible de chlorure de chaux 
ou de chlorure de sonde. Cette m é t h o d e de fumiger, qu i avait 
é t é prescrite par Masuyer, est maintenant bien connue. Les 
travaux de M . Labarraque , pharmacien de Paris, ont fait con-
naitre les bons résu l ta t s que Fon peut en t i rer , et ces applica-
cations ont m é r i t é á ce savant des récompenses et une distinc-
t ion honorable. ( V . CHLORURE DE CHAUX. ) 

Les fumigations faites comme nous venons de le d i ré peuvent 
é t re p ra t iquées dans un appartement, sans que Fon ai t besoin 
de déiranger les meubles, comme i l est nécessaire de le faire 
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lorsque Ton emploie le chlorure gazeux dégagé á l'aide des 
acides. 

FUMIGATIONS AVEG L'ACIDE HYDRO-CHLORIQUE. CeS f u m i g a t i o n S 

s'obtiennent de la mema maniere que cellc de clilore par les 
acides. On emploie, au l i eu d 'un mélange de sel , d'oxide de 
manganése et d'acide sulfurique, le mé lange suivant : sel 
m a r i n , Sagram. ( 1 once ) ; acide sulfurique á 66° , 48 gram. 
( 1 once et demie ) , et l ' on agit comme lorsque Ton se sert du 
chlore gazeux obtenu par les acides. Quelques praticiens r e -
gardent ees pre'parations comme tres efficaces ( Vicq D a -
z i r ) ( 0 -

FUMIGATIONS AVEC L'ACIDE NITRIQUE , Fumigations s m i -
thiennes. Elles diíférent des préce'dentes en ce que le gaz em— 
p l o y é comme désinfectant est le gaz acide ni t r ique de'gage' d u 
n i trate de potasse par l'acide sulfurique. On les prepare avec 
les substances suivantes : acide sulfurique á 66°, 64 grammes 
( 2 onces ) ; eau pu ré , 82 grammes ( 1 once ) ; nitrate de po
tasse pur , 64 grammes ( 2 onces). On met l'acide dans une 
capsule de porcelaine, on y ajoute l 'eau, on place le vase sur 
un bain de sable cbaud, on projette dans le l iquide et par pe-
tites portions, le nitrate de potasse que l 'on a eu soin de re'duire 
en poudre. Ce sel est de'compose'; l'acide ni t r ique re'duit á Te'-
tat de gaz se re'pand dans l 'air q u ' i l de'sinfecte. Des expériences 
faites par M M . Menzies et Smith ont prouve l'efíicacite' de ees 
fumigations, et l 'emploi de cet acide á l ' é ta t de vapeur a fait 
cesser la maladie contagieuse q u i , en Angleterre , re'gnait á 
bo rd de plusieurs b á t i m e n s , V Union, la Revel, et le Ravetsan. 
( Annales de Chimie, t . X X X I X et X L V I . ) \ 

FUMIGATIONS SÜLFUREÜSES. Elles se p répa ren t en faisant b r ú -
l e r , dans une chambre, du soufre qu i passe á l ' é t a t d'acide 
sulfureux se méle á l 'a i r et le prive des gaz dé l é t é r e s ; elles 
sont peu e m p l o y é e s , et leur efficacité a é té mise en doute ; 

(1) De ees íumigations ont e'te prátiquecs, íi Dijon, dans des caves sepul
tó l e s et dans les prisons; a Genes, dans WgHko Saint-Andre ; elles sont nsi-
ttes en Espagne. 
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cependant on a quelques faits qu i prouvent cette eíficacité, 
(A. C.) 

FUNGINE; M Braconnot de Nancy a d o n n é le nom de fungine 
á la substance charnue qu i forme la base des cliampignons, et 
q u i reste en r é s i d u l o r s q u ' o n traite ees ve'ge'taux par l 'eau bouil--
l an t e , aiguisée d 'un peu d'alcali. La fungine de M . Braconnot 
est plus ou moins blanche, m o l l e , insipide , peu é las t ique . Si 
on la t o n éfie, elle r é p a n d l 'odeur de pain gri l le ' ; exposée á l a 
flamme, elle prend feu; soumise á l 'action de la chaleur dans 
une cornue, elle se décompose en fournissant des produits ana-
logues á ceux qu i l é s u l t e n t de la dist i l la t ion de mat ié res an i 
males, en fournissant un charbon qu i , par inc inéra t ion , laisse un 
rés idu composé dephosphate d'alumine et de fer, de carbonate 
et de pbosphate de chaux, L ' a lcoo l , Tether, l ' eau , l'acide s u l -
furique faible, les solutions faibles de potasse, la soude , n 'ont 
pas d'action sur la fungine. L'acide hydro-chlorique la dissout 
á l'aide de la chaleur. L'acide ni t r ique l 'at taque, et de cette 
action i l resulte des gaz, de l'acide oxalique, une mat ié re jaune , 
amere, deux substances grasses, l'une analogue au suif, l 'autre 
á l a cire. Les álcalis concentres l 'attaquent. Ce produi t a de l ' a -
nalogie avee la fibre li^neuse. (A. C.) 

FÜSAIN. Evojvymus europceus, L . (Famil le des R h a m n é e s , 
Juss. Pentendrie Monogynie, L . ) Arbrisseau qu i croí t dans les 
foréts de l 'Europe, et pa r t i cu l i é remen t de la France, o ü on le 
connait sous les noms vulgaires de bois a lardoire, de honnet de 
prétre , etc. I I s'éléve a l a hauteur de d o u z e á quinze pieds, et" 
se divise en ratneaux dont les plus jeunes sont en ge'ne'ral verts 
et quadrangulaires. Les feuilles sontpé'tiole'es, oppose'es, ovales 
o b l o n g u e s , a i g u é s e t l é g é r e m e n t den tées , accompagnées de deux 
petites stipules sétacées. Les í leurs, portees sur des pédoncu les 
bifides ou trifides et axil laires, sont petites et j a u n á t r e s . Le 
f ru i t est d 'un rouge amaranthe clair, g lobuleux, de'prime' á 
son sommet, á cotes tres marque'es et arrondies; les graines 
sont en tourées d'une arille orangée ; elles renferment une huile 
dont la saveur est á c r e , mais qu i peut servir pour l 'écla i rage. 

Le bois du fusain a une couleur j a u n á t r e , le grain fin et serré • 
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i l est employé pour quelques ouvrages de tour. I I fournit un 
charbon tres le'ger, dont on fait une grande consommation 
pour fabriquer la pondré á canon. Les dessinateurs s'enservent 
pour les premiers linéamens de leurs esquisses, qui s'enlévent 
avec la plus grande facilite' et sans laisser aucune trace. 

Les fruits du fusain excitent le vomissement chez rhomme, 
k la dose de trois ou quatre. Leur décoction est usite'e contre 
la gale et pour de'truire les poux. (A .R.) 

FUSTET ou COCCIGRUE. Rhus Cotinus, L . (Famille des 
Te'rébinthacées, Juss. Pentandrie Monogynie, L.) Petit arbre 
indigéne de l'Europe australe , et que Fon cultive partout pour 
rornement des bosquets. Ses branches sont rondes, couveftes 
d'une écoi-ce rougeátre. Ses feuilles sont larges, obovales, unies 
et vertes. Ses fleurs sont disposées en grappes; les pédicelles qui 
les soutiennent sont herisse's de petites fibrilles, qui donnent á 
la grappe l'aspect d'une houppe ou d'une petite perruque de 
poils fins, ce qui a fait de'signer vulgairement l'arbuste sous le 
nom di arbre a perruques. M . Deleuze a fait remarquer que 
Fabondance de ees fibrilles fait avorter les fruits, en s'empa-
rant de la nourriture qui leur e'tait destine'e, en sorte que 
plus la houpe est considerable et moins on trouve de fruits 
múrs sur la grappe. Les feuilles du fustet contiennent du tannin 
et de l'acide gallique; elles sont par conse'quent tres astrin
gentes et employées par les corroyeurs pour passer les peaux. 
F". SüMAC. 

Le bois de fustet, d'un beau jaune veine', est employé par 
les e'be'nistes et les luthiers. I I sert en teinture pour produire 
diverses couleurs qui sont brillantes, mais peu solides. Seúl, 
i l fournit une belle couleur orange'e; aveclebleude Prusse, 
une couleur verte ; et avec la cochenille, on obtient les cou
leurs jonquille ou chamois, d'apres les proportions dans les-
quelles on combine ees matiéres colorantes. (A. R.) 
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G 
GABIAN (huile de). K PÉTROLE. 
GADOLINITE. Mineral découvert enSuéde , á Yterby, par 

Gadolin. Sa couleur est noire, sa cassure est imparfaitement 
cohchoide, sonéclat est vitreux, sapesanteur, suivant Haüy, est 
de 4^0497. Exposé au feu d'un chalumeau, i l de'cre'pite et 
lance des particules qui paraissent enflamme'es. Cet eíFet n'a 
pas lieu, si Ton a eu soin de le faire rougir dans la flamme 
d'une bougie. L'analyse de la gadolinitea fourni áM. Vauque-
lin les resultáis suivans: 10. yttria, 35; 20. silice, 25,5; 3o. fer, 
25; 4o- oxide de manganése, 2; 5o. chaux , 2; 6o. perte at-
tribue'e principalement á de l'eau, 1 o, 5. YTTRIA. 

L'analyse de la gadolinite, faite par Ekberg, a fourni les 
resultáis suivans : yttria 0 ,47; silice 0 ,25; fer oxidé 0,18; 
alumine 0,04. (Voirles Aúnales de Ch.,t. XXXVÍ, p. i43, et 
le Bulletin de la Sociétéphilomatique, 44? P- i58.) 

La gadolinite est employée pour obtenir l 'yttria. (A. C.) 
GAGATES. JAYET. 
GAIAC. Pour GAYAC. r . ce mot. \ 
GAILLET. F . CAILLE-LAIT. 
GALANGA. On donne Qe nom á la racine de deux plantes 

que les botanistes rapportent á deux genres difíerens de la 
famille des Amomées, et de la Monandrie Monogynie, L . L'une 
de ees plantes a été désignée par Linné sous le nom de Kcemp-
feria Galanga; l'autre espéce a été nommée Maranta Galanga, 
par Linné. Wildenow et Roscoe l'ont décrite sous celui á'Al-
pinia Galanga. — Le Kasmpferia Galanga, L . ; Rich. Bot. 
m é d . , t . I , p . 114, croitspontanément dans les Indes orientales, 
eton l'a transporté dans les Antilles et rAmérique méridionale. 
Sa racine est íibreuse, surmontée d'un bulbe arrondi, solide, 
blanc, recouvert d'écailles qui sont les débris des feuilles des 
années précédentes. Les feuilles , au nombre de deux cu trois, 
sont étalées, arrondies, aigués au sommet, ondulées sur les 
bords, striées, vertes, quelquefois purpurines et un peu pu
bescentes en dessous. Les íleursnaissent du collet de la racine, 
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au milieu des feuilles; elles sont blanches, marquées de deux 
taches violettes. 

Le Maranta Galanga, L . ; Alpinia Galanga, W i l l d . et 
Roscoe, figure' dans Rumph {Herb. Amboin., i . V, p. , 
tab, 63), ci-oit, comme la précédente espéce, dans les Indes 
orientales. Ses feuilles sont lance'ole'es et ses fleurs dispose'es en 
une grappe lache et termínale. C'est cette plante qui fournit le 
galanga répandu dans le commerce de laDroguerie, et dont 
nous allons décrire les deux varietés. Quant á la racine du 
Kcempferia Galanga, quoiqu'elle jouisse de propriétés sem*-
blables á celles du Maranta Galanga, elle est peu employée. 

Le GRANO GALANGA est une racine en morceaux longs de deux 
a trois pouces et de six ligues á deux pouces de diamétre, cy-
lindriques, souvent bifurques, d'un brun-rougeátre extérieure-
ment, marqués de lignes frangées, circulaires , blanches. Leur 
aspect extérieur a quelque ressemblance avec les racines ó-'Aco-
rus Calamus; aussi quelques droguistes leur donnent á tort le 
nom &Acorus. Leur intérieur est d'une couleur fauve rou-
geátre, d'une textura fibreuse, peu compacte; leur odeur est 
forte, analogue á celle ducardamome , et leur saveur piquante, 
aromatique et tres ácre. 

Le PETIT GALANGA ne difiere, par ses caracteres extérieurs, 
de l'autre sorte, qu'en ce qu'il est plus petit dans toutes ses 
parties. I I n'a que deux á quatre lignes de diamétre ; sa couleur 
est plus bruñe et son odeur beaucoup plus forte. On croit gé-
néralement que c'est la méme racine que la précédente, re-
cueillie á une époque différente, en un mot, une variété d'áge 
duméme organe. < 

La racine du souchet long {Cjperus longus, L . ) , plante in -
digéne des marais de FEurope, se distingue facilement du 
galanga (avec lequel on la mélange quelquefois), par sa cou-v 
leur noire, l'absence des franges circulaires blanches , et par sa, 
saveur amere, astringente et peu aromatique. 

On trouve dans le commerce \m faux Galanga, dont les 
qualités physiques différent asséz de celles du vrai galanga, 
pour qu'on puisse présumer avec raison qu'il provient d'une 
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plante tres éloignée de celle qui foumit celui-ci; mais on 
ignore complétement son origine botanique. Cette racine est 
moyenne pour la grosseur entre le grand et le petit galanga, 
et elle est aussi marque'e d'anneanx circulaires blanchátresj 
mais son écorce est luisante et jaunátre; sa texture inte'rieure 
est beaucoup plus lache , et son odeur faible, presque nulle. 
Sa pesanteur spécifique est tout au plus la moitié de celle du 
vrai galanga. 

Analysé par M. Morin {Journal de Pharmacie, ju in 1828 ) , 
le galanga a fourni une matiére re'sineuse, une sous-résine, 
une huile volatile blanchátre tres balsamique, de l'osmazome, 
de l'amidon, du soufre, une matiére colorante bruñe, du l i -
gneux, de l'oxalate de chaux et de l'ace'tate acide de potasse. 

C'est á l'huile volatile, principe de l'odeur ácre et péne'trante 
du galanga, qu'i l faut attribuer les proprie'te's éminemment 
stimulentes de cette racine. On peut la comparer sous ce rap-
port ou gingembre ; mais celui-ci est d'un usage plus re'pandu. 
Le galanga s'administre en poudre, á la dose de de 1 o á 15 
grains. I I entrait dans la composition d'une foule de pre'para-
tions officinales, maintenant tombe'es en désue'tude, telles que 
l'orvie'tan , l'alcool ge'néral, etc. (A. R.) 

GALBANÜM. Substance gommo-résineuse fournie par le 
Bubón Galbanum, L . , ou Selinum Galbanum, Sprengel. — 
Rich. Bot, me'd. , t. I I , p. 476. ( Famille des Ombelliféres , 
Juss. Pentandrie Digynie, L. ) Ce sous-arbrisseau croit dans 
toute la partie oriéntale de l'Afrique , depuis l'Éthiopie j us-
qu'au Cap de Bonne-Espérance • on le cultive au Jardín du Roi, 
á Paris. Ses tiges cylindriques, rameuses, glabres , portent des 
feuilles alternes, trois fois aile'es; leur pétiole est long, mem-
braneux, et dilate' á la base; les folióles sont tres nombreuses, 
cuneiformes, dentées en scie au sommet, d'un vert glauque. 
Les íleurs forment de grandes ombelles jaunes á la partie su-
pe'rieure des ramifications de la tige. 

Le galbanum découle des diverses parties de la plante spon-
tanément et pendant los grandes ehaleurs, sous forme de gou-
telcttes qui durclssent a l'air. Mais pour le recuoillir en grande 
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abondance, ou coupe, á quelques pouces de terre , les tiges 
qui laissent suinter une quanlite considerable d'un suc qui 
ne tarde pas á s'épaissir. 

On distingue, dansle commerce, deux sortes de galbanum : 
en larmes, et en masses. Le premier se présente sous forme 
de larmes melles ou qui se ramollissent facilement par la 
pression des doigts, et qui s'agglutinent entr'elles. Elles ont 
une couleur jaune, comme vernisse'e exte'rieurement; leur i n -
térieur est jaune translucide, oíFrant une cassure grenue, et 
ayantun aspect huileux. Elles sont doue'es d'une odeur forte, 
particuliére, qui n'a rien d'alliaee', et qui ne se dissipe qu'á la 
longue ; d'une saveur ácre et amere. Le galbanum en masses 
se compose de larmes agglutine'es entre elles par la grande 
quantite' d'huile volatile qu'elles contiennent; mais elles y sont 
encoré visibles, ce qui donne á la masse , dont le fond est plus 
foncé en couleur, un aspect amygdaloide. Cette sorte de galba
num est plus ou moins souillée de matiéres e'trangéres. 

L'odeur particuliére et indéfinissable par des mots , qui 
caractérise le galbanum, ne permet pas de confondre cette 
substance avecla gomme ammoniaque, et surtout avec le sa-
gape'nuin dont l'odeur est plus ou moins alliace'e. La couleur 
plus blanche, la consistance plus ferme, et la cassure lisse de 
la gomme ammoniaque sont en outre des caracteres qui la dis-
tinguent du galbanum. 

Voici la composition de cette substance , d'aprés M. Pelle-
tier ( i ) : résine, 66,86; gomme, 19,28; bois et irapuretés, 
7,62; huile volatile et perte, 6,34; balate acide de chaux, 
des traces; total, IOO. 

Lorsque l'on chauffe la resine á une température de 120 á 
13o degre's centigrades , on obtient une huile d'un beau bleu 
Índigo, qui se dissout dans l'alcool et l u i communique sa 
couleur. 

On faisait un grand usage autrefois du galbanum comme 

(O Bulu tin de Phannacie , v. I V , p- 97-
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médicament interne ; mais les modernes ont re'duit á leur juste 
A âleur les propriétés qui lui furent attribuées d'aprés les don-
ne'es d'un aveugle empirisme. I I agit á la maniere de toutes 
les gómmes-re'sines qui proviennent des Ombelliféres, c'est-á-
dire qu'il est stimulant et tonique; on lui préfére pour l'usage 
interne , l'assa-fcetida et la gomme ammoniaque. On l'adnii-
nistrait sous forme de pilules ou en solution, á la dose de 10 á 
i5 grains dans les maladies nerveuses. I I fait partie de plusieurs 
pre'parations ofíicinales, telles que le diachylon gomme', le 
Ijaume de Fioraventi, le diascordium, la thériaque, etc. 

(A. R.) 
GALÉGA COMMUN. Vulgairement et improprement nommé 

RUEDE CHÉVRE. Galega ojjficinalis, L. (Famille des Le'gumi-
neuses. Diadelphie pe'candrie, L . ) C'est une plante vivace qui 
croit spontanément dans les localités humides de l'Europe mé-
ridionale, et que Ton cultive pour rornement dans les jardins. 
Son port est celui des astragales; ses tiges droites , herbace'es , 
striées, rameuses , povtent des feuilles imparipinne'es , munies 
á la base du pe'tiole commun d'une grande stipule haste'e. Les 
fleurs sont bleuátres, purpurines, ou quelquefois entiérement 
blanches, pendantes sur le pe'dicelle, disposées en longs e'pis 
pe'donculés et axillaires. Lesle'gumes sont redressés, line'aires, 
pointus, glabres et finement strie's. 

La décoction de gale'ga est légérement amere. Cette plante a 
joui , chez les anciens médecins, d'une celébrité usurpée, contre 
l'épilepsie et contre ce qu'ils appelaient fiévres malignes, ma
ladies pestilentielles, etc. Elle a perdu aujourd'hui ses qualite's 
alexitéres, et l 'on ne la remarque plus qu'á cause de son aspect 
agréable. (A. R.) 

GALÉNE. V . SULFURE DE PLOME. 
GALIET ou GAILLELA1T. Galium verum, L. — Rich. Bot. 

méd. , t . I , p. 412- ( Famille des Rubiacées, Juss. Pentandrie 
Monogynie, L . J Petite plante excessivement commune dans 
les haies, les prés secs et les bois de l'Europe, oü elle íleurit 
pendant presque tout l 'été. Sa racine vivace porte des tiges 
dressées, rameuses \ pubescentes, carrees, un peu ligneuses á la 
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base, hautes d'euviron un pied. Ses feuilles forment un vertí-
cille de Lui t ; elles sont étroites-linéaires , aigués, d'un vert 
fonce' en dessus, plus páles en dessous. Les fleurs sont dispo-
séesenune grappe interrompue, allongée et termínale. Elles ont 
une belle couleur jaune et elles exhalent une odeur assez forte. 

Le nom de caillelait donne' k cette plante de'rive de la pro-
prie'te' de cailler le lait, qu'on attribuait autrefois á ses sommi-
tés fleuries. Les expériences de Bergius, et celles plus recentes 
de Parmentier et de M. Deyeux , ont prouve' que cetle pro-
priété était imaginaire. On s'en sert dans quelques pays, et no-
tamment dans le cantón de Chester, en Écosse, pour colorer et 
aromatiser le fromage. On les employait aussi comme antispas-
modiques et diaphorétiques dans une foule de maladies, telles 
quel ' ic tére, les affections convulsives, l'épilepsie, etc. I I en 
est de ce prétendu spe'cifique comme de toutes les plantes qui , 
n'étant douées que de faibles qualités physiques, sont aujour-
d'hui totalement inusite'es. La saveur légérement amere et aro-
matique du caillelait lui assigne tout au plus une place dans 
la nómbrense classe des médicamens indigénes toniques. Le 
galiet fait partie des espéces anti-laiteuses de Weis. 

(A. R.) 
GALIPOT. 7 .̂ Poix et TERÉBENTHINE. 
GALLATES. On a donne' ce nom aux seis qui re'sultent de la 

combinaison de l'acide gallique avec les bases salifiables. Ces 
seis ne sont pas employe's comme médicamens. Z^. ACIDE GAL
LIQUE. (A. C.) 

GALLE. G«Z/a. On donne ce nom á certaines de'généres-
cences tuberculeuses et arrondies de plusieurs parties des ve'-
ge'taux, produites parla piqúre des insectes qui les cboisissent 
pour le berceau de leur proge'niture. Parmi les principales es
péces de galles , on distingue surtout celles du chéne et du ro -
sier, dont les proprie'te's sont éminemment astringentes, et 
qui, sous ce rapport, sont fort employe'es dans les Arts et en 
Me'decine. F . Noix DE GALLE et ROSIER. (A. R.) 

GALLINACÉS. Ordre tres naturel de la classe des Oiseaux , 
caracte'risé par un bec court; la mandibule supériéure courbe'e 
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depuis la base, qui est quelquefois garnie jusqu'á la pointe 
d'une membrane que l'on nomme cirej des narines placees de 
chaqué cote du bec, recouvertes d'une membrane épaisse, 
des pieds me'diocres, dont les tarses sont ge'ne'ralement eleves; 
quatre doigts dont trois devant reunís á leur base par une 
courte membrane, le pouce peu ou point apparent, s'articu-
lant assez haut. Les Gallinacés ont le vol tres lourd; en re-
vanche , ils courent avec la plus grande velocité; ils sont poly« 
games ; le mále ne se méle point du soin des petits, qui sont en 
géne'ral tres nombreux. Ces oiseaux sont pour la plupart tres 
grands , et peuvent vivre sous tous les climats ; leur chair dé-
licate et leurs ceufs oíFrent une ressource inappre'ciable dans 
Téconomie domestique. ,C'est á cet ordre qu'appartiennent les 
coqs, les faisans, les dindons, les paons, les pintades , les 
hóceos et les perdrix. (A. R.) 

GALLINSECTES. C'e'tait le nom que Réaumur donnait aux 
insectes du genré Kermes ; i l nommait, par opposition, pro'-
gallinsectes ow. faux gallinsectes, ceux du genre Cochenille. 
Latreille en a formé une famille de l'ordre des Hémiptéres , 
section des Homoptéresy qui réunit ces deux genres. Cette 
famille offre une particularite' curieuse qui la distingue suf-
fisamment de toutes les autres. Les femelles, aprés leur fécon-
dation , se fixent sur des vége'taux de diverses espéces : bientót 
leur corps se gonfle r puis se desséche en présentant l'aspect de 
galles ou d'excroissances tuberculeuses. Place's sous cet abri 
maternel, les ceufs ne tardent pas á éclore. F . COCHENILLE et 
KERMES VEGETAL. (A. R.) 

GANGUE. On donne le nom de gangue á la substance ter-
reuse sur laquelle repose le filón métallique. On donne le méme 
nom á la partie qui recouvre le filón; on les diffe'rencie cepen-
dant en designant la partie infe'rieure par le nom de lit , et la 
partie supe'rieure par celui de ioit. Les substances qui fimnent 
le plus ordinaireraent les gangues des mine'raux sont les suir-
vantes : le quartz, le carbonate de chaux, le sulfate de baryte, 
le fluate et le sulfate de chaux , etc. 

Le mot gangue vient du mot allemand gang, qui signifie 
filón. (A. C) 
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&ANT DE NOTRE - DAME ET GANTELÉE. Noms v u l -

gaires de la digitale pourprée. W; ce mot. (A. R.) 
GARANCE. Rubia tinctorum, L . — Rich. Bot. méd . , tom. I , 

p. 4 i5 . ( Familia des Rubiacées , Juss. Tétrandrie Mono^ 
gynie, L . ) Cette plante vivace croit spontane'ment dans le midi 
de l'Europe et dans tout le bassin de la Méditerrane'e ; on la 
cultive en grand , aux environs d'Avignon, en Languedoc, en 
Alsace, en Normandie et dans la Hollande, á raison des nom* 
breux et importans usages de sa racine. Celle-ci est horizon* 
tale, de la grosseur d'une forte plume 011 de celle du petit doigt, 
noueuse et róugeátre ; elle donne naissance á plusieurs tiges 
faerbacées , faibles, te'tragones , rameuses, arme'es de petits 
crochets , et tres rudes. Ses feuilles sont verticille'es, sessiles, 
lance'ole'es, aigués ^ fermes, he'risse'es d'áspe'rités á leurs bords. 
ainsi que sur la nervure me'diane. Les fleurs sont jaunes , por— * 
tees sur des pe'doncules courts et rameux ; elles forment une 
sorte de panicule tres láche á l'extre'mite' des rameaux. 

Telle qu'on la rencontre dans le commerce, la racine de 
garance est cylindrique , strie'e, recouverte d'un épiderme d'un 
brun róugeátre qui s'enléve assez facilement; sous cet e'piderme 
est une e'corce qui a environ une ou deux ligues d'e'paisseur, et 
dont la couleur , ainsi que celle de la moelle , est d'un rouge 
tres intense. La partie ligúense est jaunátre , et ne contifent pas 
le principe colorant que l'on x-echerche dans cette racine ; son 
odeur est faibls-, particuliére ; sa saveur est amere et styptique. 

On fait une immense consommation de la racine de garance 
dans la teinture en rouge. C'est sa matiére colorante rouge qui, 
fixe'e sur la cotón , donne ce beau rouge d? Andi^inople; que 
les Orientaux étaient seuls en possession de fabriquer (1), mais 
qui aé té imite' avec succés par nos hábiles manufacturiers. 

( 1 ) Sclon Chardin ( Voy age en Persa , t. 111 , p. 3 i5 ) , Ies P^rsans ^xpe-
dient dans Tíndc une grande quantité d'une teinture rouge tres ostim^e ,pre'-
pare'e avec la racine de garance , qu'ils nomment roubds. II est probable que 
c'est avec cette teinture que Ton teint en rouge les fameux schalls de Cache-
mire. 

TOME I I . 39 
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*. L'emploi de lá garance pour teindre les laines et la sdie d'un 
rouge yif et durable, est encoré une de'couverte assez re'cente. 
MM, Gouin , teinturiers de París , cmt perfectionné, avec au-
tant de succes que de pvoíits, cette ütile application. 
i Plusieurs savans se sont exercés sur la garance : Bertliol-
let, W a t t , Chaptal, Haussmann., Gren, Vogler, Yitalis, Bu-
cholz , John , Mérime'e. Les travaux les plus récens sont dus á 
MM. Külilmann, Robiquetet Collin. Le premier de ceschimistes 
a de'montré dans une analyse publiée dansle t. X X I V des Arir. 
nales de Chimie et de Ph/ysique, p. 225 , que la garance con-
í ient : i0, déla matiére colorante rouge • 2°. une matiére colo
rante jaune ; 3o. du ligneux ; 4°- uu acide végétal; 5o. une matiére 
mucilagineuse ; 6o. une matiére vegeto-animale : r¡0. de la 
gomme; 8o. du sucre; 90. une matiére améi^e ; 10o. une resine 
odorairte; 110, diverses matiéres salines, contenues dans lepro-
duit de rincinération. MM. Robiquet et Collin sont parvenus 
á isoler la matiére colorante rouge de la garance á l'état cris-
tallin. Leurs travaux, publiés dans \es4nnales de Chimie pour 
1827 , sont applique's dans l'art de la teinture, art auquel ils 
ont ainsi fait faire un pas de plus. Les mémes chimistes ont 
donné le nom á'alizarin ou d'alizarine á la matiére colorante 
de la garance. (F'. ce mot, t. ier, p. 266.) 

La matiére colorante rouge n'est pas le seul produit utile que 
puisse fournir la racine de garance. M Dcebereiner , professeur 
á Jéna , ayant délayé dans de l'eau tiéde, avec un peu de fer-
ment, une certaine quantite' de cette racine moulue, en a 
retiré aprés 5 á 6 jours de fermentation , de la bonne eau-de-
vie par distillation. La racine de garance n'avait rien perdu de 
son principe colorant. 

Considérée comme agent thérapeutique , cette racine a une 
moindre importance ; elle faisait partie des cinq racines apéri-
tives mojeures , et elle était un des ingrédiens du sirop d'ar-
moise composé des anciennes pharmacopées ; on en prepare un 
extrait que Ton administre sous forme pilulaire. On l'a beau-
coup vantée autrefois, tantót comme diurétique, tantót comme 
eminénagogue , et quelques médecins ont prétendu avoir ob-
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tenu de bons eífets de son usage prolongé , centre l'ictére , la 
toux chronique et le rachitis. Maisles expériences desmoder-
nes n'ont point confirmé ees résultats. Ce qu'il y a de plus po-
sitif, c'est la singuliére prbpriéte' qu'elle a de colorer en rouge 
les os , le lait et les uriñes des animaux , sans que les autres 
tissus participent á cette coloration. Plus les animaux sont 
jeunes , plus leurs os se colorent avec rapidité. M. Gibson a 
reconnu, par des expériences recentes, qu'il suífisait d'un 
jour pour teindre en rose les os d'un jeune pigeon , et de trois 
jours pour leur donner une couleur écarlate foncee, tandis 
qu'il en faut 15 pour que ceux de pigeons adultes contractent 
la teinte rose. I I a également remarqué que les os les plus éloi-
gnés du coeur sont ceux qui tardent le plus á se colorer. Les 
expérimentateurs ont ensuite essayé de s'assurer si la garanqe, 
en changeant la couleur des os , ne produisait pas aussi quel-
que changement dans la nature de ceux-ci; mais leurs redber-
ches ont été á peu prés sans résultats útiles pour Fart médical: 
car, dans certains animaux, les os étaient devenus plus frágiles 
etplus spongieux , ce qui infirme l'opinion de ceux qui ont 
d'abord voulu établir que l'on pourrait employer avec succés 
la garance dans le traitement des maladies du systéme osseux. 
On a prétendu que la faculté de colorer les os et les sécrétions 
des animaux était particuliére aux plantes tinctoriales de la 
famille des Rubiacées, tellesqueVAsjjerula íinctoria, le Galium 
Mollugo et Aparine, le J^alantia cruciata, etc. ; on a dit que 
les autres substances colorantes vegetales ne produisent point 
un pareil phénoméne. Les expériences de M. Gibson contre-
disent cette assertion, ou du moins tendent á la rendre moins 
générale ; car i l a également coloré les os de quelques animaux , 
avec Fextrait de bois de Campeche qu'il leur avait administré á 
haute dose. 

La garance exige, pour sa culture, un terrain substantiel , 
profond , bien ameubli par des labours profonds, et méme par 
un défongage de 2 pieds , qui permette aux racines de s'étendre 
et de se multiplier. Lorsque le terrain a été bien preparé , on 
plante la garance , non par le moyen ctés graines qui seraient 
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trop long-temps á germer et á croitre , mais par le moyen d 'é^ 
clats que l'on détache de vieux pieds appartenaut á d?anciennes 
plantations. I I faut environ trois ans pour que la racine soit 
parvenue á un degre' de maturité convenable. On la fait ensuite 
se'cber avec soin et on la verse dans le commerce , soit entiéreT 
soit moulue , concassée, cu re'duite en poudre grossiére. 

On retire une couleur rouge , analogue á celle de la garance , 
de quelques plantes qui appartiennent aussi á la famille des 
Rubiacees, et particuliérement de YAsperula tinctoria , L . r 
plante assez ahondante dans les bois de l'Europe méridionale. 

( A . R . ) 
GARGARISME. On de'signe sous ce nom des me'dicamens l i 

quides, que l'on dirige, dans les cas de máladie de l 'arriére-
bouche, sur la membrane niuquesuse gutturale , les agitant 
ensuite en divers sens á l'aide de l 'a ir , que l'on fait sortir du 
larynx. lis sont ordinairement prepares avecl'eau, le vin , le 
la i t , levinaigre, auxquels on ajoute des acides, des sirops, 
du miel, des teinturés , des seis, selon l'indication que l'on 
veut remplir. Lorsqu'on ajoute á un gargarisme un acide , si la 
quantite' de cet acide á ajouter n'a pas e'te' fixée par le praticien, 
i l faut avóir soin de n'en mettre que ce qu' i l faut pour que le 
liquide soit légerement acidulé. Lorsqu'on y fait entrer de la 
liqueur Van-Swieten ou des seis métalliques / on doit avoir le 
soin de recommander au malade de ne pas avaler le liquide; 
on doit aussi conserver cette pre'paration dans un vase de 
verre ; si elle était tenue dans un vase de metal, le sel mercuriel 
pourrait étre décompose'. Lorsqu'on y méle dés teinturés 
alcooliques, i l faut attendre pour faire ce mélange que le gar
garisme soit entiérement refroidi, afin de ne pas volatiliser 
l'alcool. 

GARGARISME ADOücissANT. Preñez lait devacbe , 128 grammes 
(4 onces) ; figues grasses coupe'es en morceaux, racine de gui-
mauve divisée, de chaqué , 16 grammes (4 gros). Faites bouil-
l i r pendant cinq minutes, passez avec expression, ajoutez-y 
sirop simple , 82 grammes ( i once). 

On pre'pave des gargarismes adoucissans avec les de'coctions 



GAROÜ. 613 
d'órge, d'aigremoine, de plantain, de ronces; on ajoute á 128 
grammes ( 4 onces) de décoction, une once d'un des sirops 
suivans , de framboises , de groseilles, de miel , de mures, de 
violettes, etc. 

GARGAKISME ANTI-VÉNÉRIEN. De'coction d'orge. ou de l i n , 25o 
grammes ( 8 onces) jliqueur de Van-Swietten , 16 grammes 
( 4 onces ) ; sirop simple, 32 grammes ( i once ). Mélez. On se 
sert quelquefois de sirop sudorifique, au lieu de sirop simple ; 
on y ajoute aussi de 1 á 2 gros de laudanum. 

GARGARISME ANTi-rSCOBBUTiQUE. On fait une de'coction d'orge, 
on la verse bouillante sur les substances suivantes : cochléria 
frais, crésson de, fOntaine, tréfle d'eau , de cbaque, une poigne'ei 
On laisse dige'rer pendant une beure; on passe, on laisse re-
froidir; on tire á clair; on y ajoute ensüite, acide ace'tique, 8 
gi-ammes (2 gros); teinture de cocbléaria^ 16grammes ( 4 gr-)j 
alun enpoudre , 5 décigrammes ( 10 grains ). 

GARGARISME ASTRINGENT. Preñez décoction astringente , pre'-
pare'eaveclessubstancessuivantes :bistorte, Sgrammes (2gros); 
roses rouges, 8 grammes ( 2 gros) ; e'corce d'orme récente , 8 
grammes ( 2 gros) ; eau , 5oo grammes (une livre ) ; passez , et 
ajoutez sirop d'écorce d'oi-ange , 96 grammes (3 onces). 

GARGARISME CONTRE LA PARALYSIE DE LA LANGUE. (Quarin.) Pre
ñez :racinede pyréthreen poudre, 6 grammes (1 gros et demi); 
bydro-cblórate d'ammoniaque, 8 grammes (2 gros); eau dis-
tillée de sauge , d5o grammes ( 8 onces ) ; alcoolat de coch-
léaria , 2 grammes ( 6 gros ). Laissez en digestión pendant 12 
beures; passez, laissez reposer; décantez la colature , ajoutez-yr 
miel blanc, 16 grammes (4 gros). (A. C ) 

GAROÜ. Quoique l'on designe spécialement sous ce nom 
l'écorce du Daphne Gm'dium, L. , nous traiterons dans cet ar-
ticle de toutes les écorces épispastiques fournies par d'autres 
plantes qui appartiennent au méme genre , parce qu'elks n'oj-
frent presque aucune différence , soit dans leur mode d'agir, 
soit dans Tintensité de leur action ^ et conséquemment qu'elles 
peuvent étre substituées sans inconvénient les unes aux autres. 

Le BoisGENTIL , Daphne Mezereum , ,L .—Rich . Bot, mé4. , 
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tom. I , p. i56 (Famille des Thymélées , Juss. Octandrie 
Monogynie , L. ) , est un petit arbuste commun dans les bois 
montueux , ou i l fleurit dans le. mois de fe'vrier, avant que 
les feuilles aient commence' á se développer. Sa tige est cou— 
verte d'une e'corce grisátre ; elle se divise supcrieurement en 
rameaux, au sommet desquels naissent des feuilles sessiles, 
lance'ole'es , tres entiéres, retre'cies á la base, glabres et un 
peu glauques en dessous. Les fleurs sont roses , d'une odeur, 
fort agre'able, et dispose'es en une sorte de petit e'pi á la partie 
supe'rieure de la tige. Les fruits sont des bales ovoides, lisses, 
d'un rouge vif. 

LeGAROÜ PROPREMENTDIT ouSAIN-BOIS , Daphne Gnidium,L.— 
Rich. loe. cit., croit abondamment dans les lieux secs etincultes 
des contre'es meridionales de l'Jiurope. Ses branches sont efíile'es^ 
longues d'un pied et davantage , portant des feuilles éparses , 
linéaires-lance'ole'es , aigués, entiéres, tres rapproclie'es et dres-
se'es. Les fleurs sont blanches , velues, odorantes , et rappro-
chéés au sommet des rameaux. I I leur succéde de petites baies 
globuleuses, peu suceulentes, d'abord vertes , puis noirátres. 

La LAUREÓLE , Daphne Laureola, L . — Arbuste tres facile á 
distinguer de ses congéneres , par ses feuilles , qui , comme 
celles du laurier, sont épaisses, persistan tes, coriaces, glabres, 
lance'ole'es, aigués, entiéres, et d'un vert fóncé. Ses fleurs 
sont verdátres, et dispose'es par petits faisceaux á l'aisselle des 
feuilles supérieures. Les baies sont d'abord vertes , puis d'un 
rouge foncé et camine noirátres. La lauréele est commune 
dans les bois humides de FEurope méridionale et tempe'rée. 

JNouspourrions ajouter auxtroisespéces precedentes plusieurs 
autres Daphnés qui possédent les mémes propriétés , ou qui 
sont cultives comme plantes d'agre'ment, tels que les D. a l 
pina, Cneorum, indica, etc. ; mais comme ees espéces sont 
circonscrites dans certaines localités, leur écorce ne peut de
venir d'un emploi general. D'ailleurs, leurs tiges étant ordinai-
rement menúes et tortueuses , la décortication s'en fait diffici-
lement, et ne fournit que des écorces perforées et d'une 
surface peu étendue. Les branches dn Daphne Gnidium, au 
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eontraire , étant eftilées , droites et (Tune grosseur assez 
considerable, donnent des plaques larges et continúes. 

On était dans l'usage autiefois d'envoyer du inidi de l 'Eu-
rope, les branches mémes de ce garou , d'oü Fon enlevait l ' é -
corce aprés les avoir fait ramollir dans l'eau ou dans du 
vinaigre. Cette maceration afíaiblissait évidemment les qualités 
de l'e'corce , en dissolvant une partie du principe ve'sicant. Oñ 
pre'fére maintenant, avec raison , les écorces tautes préparées 
et telles qu'on les trouve dans le commerce. Cfelles-ci nous 
arrivent enmorceaux longs de 3 ou 4pieds; larges de i á 2 pbu-
ees, pliés par lemilieu etréunis en bottes. Elles sont couverties 
d'un épidenne demi- transparent, d'un gris fonce' , crispé ou 
ride' transversalement par l'effet de la dessication , et unifór-
mément marqué de distance en distancé dé petites taches 
blanches tuberculeuses. Sous cet épiderme , est un plan de 
fibres longitudinales d'une grande ténacité, et qui seraierit 
susceptibles d'étre filées comme celles du clianvre, mais qué 
l'on ne fera jamáis servir a. cet usage, parce que la soie fine 
et lustrée qui les recouvi'e du cóté de l'épiderme , en s'intro-
duisant dans la peau, y causerait de vives démangeaisons. 
L'intérieur de Técorce est ut i i , décliiré longitudinalement et 
d'une couleur jaune paillc. L'odeur du garou, quoique fai-
ble , est nauséeuse ; sa saveur est acre et corrosive. 

L'analyseáxaDapTine MezereumetcellednDaphnealpinaont 
été faites par divers chimistes. Celinsky a trouvé dans le noyau 
du mezereum , huile grasse ácre, 56 ; matiére extractive, o , 5; 
mucilage, 3;amidon, i,5; péricarpe, i ; gluten, 33; alumine, i , 5 ; 
perte, 4,5. "Villert a reconnu que le péricarpe extérieur est formé 
d'une matiére colorante rouge, qu'on obtient par la distilla-
tion á l'eau; d'une resine, d'une matiére extractive, de tannin, 
de mucilage et de fibre ligneuse; que la chair contient une 
matiére éxtractive acidule peu amere , 4?2 ; une sécrétión gre-
nue, 0,2; sécrétión floconneuse, 0,2; du mucilage, i , 5 ; déla fé-
cule rougeátre, 0,6; des débris de l'enveloppc, io,g; eau, 82,4; 
point de traces de principe ácre. C. G. Gmelin de Tubinge 
et Bper ont trouvé dans l'écorce : i 0 , de la cire, une lésiue 
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acre, de la daphnine, une matiére colorante rouge, du sucre in-
cristallisable et fermentescible, une gomme azotée , de la fibre 
llénense , une matiére colorante bruñe, de l'acide malique, 
du malate de chaux, de magnésie et de potasse. Les produits 
de l'incinération e'taient íbrme's de phospLate de chaux, d'alu-
mine, de sílice et d'oxide de fer. (Recherches sur le garou. 
Tubingue, 1822.) 

M. Yauquelin { Ann. Chimie, v. L X X X V , p. 174) 
avait retire' de l'e'corce du Daphne alpina une substauce cris-
tallisable, á laquelle i l avait d'abord attribue' des propi iétés 
alcalines , mais que plus tard (/cwrw. de Pharmacie , t. X , 
p. i35 et 4 I9 ) reconnut comme une matiére qu i , par elle— 
méme , e'tait incapable de saturer les acides , et qui ne devait 
cette proprie'te' qu'á la pre'sence de Tammoniaque. Cette ma
tiére a e'té retrouve'e dans les autres Daplme's, soit parl'auteur 
de la decouverte , soit par les chimistes qui se sont exerce's sur 
le garou. Ceux-ci ont continué' á la ranger parmi les álcalis 
vége'taux, sous le nom de Daphnine. ( V . ce mot. ) Est-ce 
á ce principe qu'est due la proprie'te' te'sicante des Daplme's ? 
Cette question n'est pas encoré complétement re'solue. Nous 
sommes fondés á, croire cjue plusieurs substances actives exis--
tent dans les Daphne's , et notamment une matiére volatile, 
insoluble dans l'eau, dont l'énergie est conside'rabie { car la 
de'coction de ees plantes ne jouit que de faibles propriéte's, en 
comparaison de l'activite'des parties déla plante en nature. 

Depuis un temps imme'morial, les habitans de quelques con-
tre'es me'ridionales emploient le garou comme e'pispastique ; 
mais ce n'est que versle milieu du siécle dernier qu'il a été mis en 
usage par les me'decins et introduit dans la The'rapeutique. 
Une petite plaque de cette e'corce , macére'e pendant quelques 
heures dans du vinaigre, applique'e sur la peau et recouverte 
d'une feuille de lierre, ne tarde pas ala rougir et á renflammer*; 
si l'on renouvelle cétappareil pendant quelques jours, on ob-
tient un exutoire de la largeur á peuprés de la feuille de lierre. 
Ce ve'sicatoire, malgré la lenteur de son action , est préfe'ré 
dans certains cas á l'emploi des caníharides, surtout lorsqu'on, 
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redoute Faction irritante de celles-ci sur les organes génito-
urinaires. Cependant l'usage du garou n'est pas sans quelques 
inconve'niens graves , comme , par exemple , d'occasioner des 
déraangeaisons insupportables qui résultent de son application 
long-temps prolongée ; i l fait méme naitre des boutons aux en-
virons de la partie sur laquelle i l est appliqué. On remedie á 
cet accident en lavant la partie avec un peu d'eau deguimauve. 
Le garou estbeaucoup moins usité qu'il n'était autrefois , parce 
que les pharmaciens ont imaginé une foule de préparations 
épispastiques , sous des formes approprie'es au but que le m é -
decin se propose, préparations dont le principe actif réside dans 
les cantharides qu'ils emploient. Cependant la pommade de 
garou est préférée lorsqu'on craint d'irriter les organes génito-
urinaires , surtout cliez les femmes et les enfans. Au sujet de 
cette pommade , i l n'est peut-étre pas mutile de signaler ici , 
dans l'intérét des médecins qui croient prescrire une prépara-
tion simplement végétale, une substitution que beaucoup 
de pbarmaciens se permettent sans scrupule ; c'est que les pom-
mades dites au garou sont presque toujours composées de 
corps gras tenant en dissolution un principe vésicant extrait 
des cantharides ; mais comme on a rarement observé, dans 
leur usage, les mauvais eftets que Fon reproche aux tantha-
rides, i l s'ensuit que la sophistication dont i l s'agit n'est pas 
aussi dangereuse qu'elle semblerait d'abord, en faisant atten— 
tion seulement á la nature de la substance active. On a tort 
néanmoins de donner cette préparation sous un nom capable 
d'induire en erreur sur Fénergie de ses propriétés. 

Prise intérieurement, Fécorce du garou determine tous les 
accidens des substances ácres et corrosives. Cependant elle a 
éíté recommandée , ainsi que les feuilles , en décoction centre 
les hydropisies et la syphilis constitutionnelle. Cette décoction, 
moins ácre que Fécorce et les feuilles en nature, est un violent 
purgatif. L'usage en est aujourd'hui abandonné. 

Les paysans du nord de la Russie emploient les baies du 
Daphne Mezereum comme vomitif, contre la coqueluche Pal
las dit qu'il faut trente de ees baies pour purger un paysan: 
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eette dose suffirait pour empoisonner deux Frangals.Lesfemnies; 
du peuple s'en frottent les joues pour se les rendre rouges. 

GAROU PRÉPARÉ. On prepare le garou de la maniere sui--
vante : on pi end des branches de garou, on les met en cOnlact 
avec l'eau ou le vinaigre; on laisse tremper jusqu'á ce que Té-
corce puisse facilement se détacher du bois; on l'enléve, on la 
partage en plusieurs morceaux que Ton fait sécber et que ron 
conserve dans un vase fermé. (A. C.) 

GATTILIER. Vitex Agnus castus, L. Joli arbrisseau déla 
famille des Verbénace'es, tres commun dans tout le bassin de 
la Méditerranée. Son fruit est une baie globuleuse, muero-
née , de la grosseur d'un grain de chénevis , lisse , cendre'e , 
quadrangulaire, ceinte á sa base d'un petit cálice ure'cole' et co-
tonneux, I I e'tait autrefois conside're' comme un remede infail-
lible pour e'mousser les de'sirs vénériens. On ne sait sur quelle 
observatipn les anciens fondaient une telle proprie'te': ce fruit 
ayant une saveur chande et arotíiatique, son usage devait plu-
tót accroítre que calmer les dispositions lascives de certains 
moines de l'un et Fauti-e sexe , que leur molle oisivete' et leur 
nourriturerecherche'e condamnaientá lutter sans reláche contra 
Taiguillon de la chair. (A. R.) 

GAÜDE. Reseda luteola, L . (Famille des Re'sédacées. Do-
decandrie Trigynie , L . ) C'est une plante herbace'e tres com-
mune dans toute l'Europe, et surtout aux alentours des babi-
tations. Sa tige est dresse'e, cylindrique, striée-anguleuse, 
glabro, divisée infe'rieuremeut en branches simples, effilées , 
dressées et tres longueS. Les feuilles sont nombreuses, éparsés^ 
line'aires- lance'ole'es , aigtíés, entiéres, atte'nue'es á la base, dé-
currentes sur lá tige; les infe'rieures pe'tiolées. Les fleurs sont 
petites, pédicellées, d'un jaune yerdátre, accompagnées de 
petites bracte'es, et dispose'es en e'pis terminaux cylindriques , 
dresse's et tres longs. Toutes les partios de cette plante devien-
nent jaunes par la dessication. Elle est employe'e dans la teín-
ture en jaujie ; son principe colorant se dissout facilement dans 
l'eau, et on le fixe au moyen de Falún. On cultive en graml la 
gaude dans quelques provinces de France. Elle demande un 
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terrain atenacé, et elle donne plus de couleuv dans les contre'es 
meridionales. (A. R.) 

GAYAC. Guajacum qfficinale, L.—Rich. Bot, me'd., t. I I , 
p. ^ i . L a m c k . Illustr. tab. 342. ( Famille des Rutacées, sec-
tion des Zygophyllées. De'candrie Monogynie, L.) Grand et bel 
arbre, qui croit naturellement dans les Antilles, principale-
ment á Saint-Domingue et á la Jamaiqne. Son trono assez 
eleve', composé d'un bois jaunátre, tres compacte, se divise en 
branches recouvertes d'un épiderme grisátre et rugueux. Ces 
branches sont comme articulées par des nodosités, et portent 
des feuilles composées de deux á trois paires de folióles oppo-
sées, sessiles, ovales, obtuses, cutieres et jglabres. Les fleurs 
sont bienes, pédonculées, réuuies aa nombre de huit á dix 
dans les aisselles des feuilles supérieures. 

Le bois de cet arbre est un article de commerce assez impor-
tant, non-seulement en raison de ses usages pharmaceutiques, 
mais encoré parce que son extreme dureté le rend propre á la 
fabrication de divers meubles et instrumens. C'esí le meilleur 
que nous connaissions pour faire des mortiers et des pilons. H 
est désigné dans les anciennes pbarmacopées, sous les noms de 
bois saint et bois de vie (Lignum sancium, L . -vitce ). Comme 
i l existe, dans les Antilles et sur le continent de l'Amérique du 
sud, plusieurs espéces voisines du G. qfficinale, qui ont aussi 
un bois tres dur, telles que le G. sanctum, I I . , et le G. arho~ 
reuní, D. G, , i l est probable que ces arbres contribuent aussi 
á fournir le gayac du commerce. Celui-ci est envoyé en grosses 
buches, assez droités, recouvertes d'une écorce grise, épaisse, 
présentant á la surface interne et dans sa cassure, une infinité 
de petits points brillanset comme cristallins, que M . Guibourt 
soup^onne étre de l'acide benzo'ique. Ne serait-ce pas tout 
simplement de la i^ésine produite par les vaisseaux propres qui 
existent en plus grande quantité dans l'écorce que dans le bois, 
car on observe aussi de ces points brillans dans la cassure des 
fragmens d'écorce? L'aubier est jaune , et les conches ligneuses 
anciennes sont d'un brun verdátre, tres denses, résineuses, 
d'une odeur faible \ mais qui provoque Féternument lors»-



62o GAYAC. 
qu'on les rápe. La rápure estjaune , passant au vert par FeíFet 
de la lumiére. 

La saveur du bois de gayac rápé est légérement ácre et amere. 
Celle de l'e'corce a beaucoup plusd'intensite', á cause de la plus 
grande quantité de re'sine qu'elle contient, C'est á cette subs-
tance que le gayac doit ses proprie'te's medicales. Elle de'coule 
del'arbre, soit par des incisions que Fon pratique dans l'e'corce, 
soit naturellement par des fissures occasione'es par la chaleur 
du soleil. Cette resine étant une substance qui a des usages 
particuliers, et ayant e'te' conside'rée comme une substance 
immédiate par M. Brandes, qui Fa nomme'e g q y a c i n e , . n o v L S 

consacrerons un article spécial á son examen. Z7. RESINE DE 
GAYAC. 

Le bois de gayac e'tait autrefois en grande re'putation ponr k 
gue'rison des maladies véne'riennes. L'emploi dumercure fit bien-
tót oublier ce remede, ou du moins on ne s'en est plus servi 
que comme d'un adjuvant utile, mais non pas comme d'un 
spécifique propre á triompher de tous les accidens qui com-
pliquent la sypliilis. Plusieurs médeeins Font aussi recom-
mande' dans le traitement des maladies de la peau, de la goutíe 
et des rhumatismes chroniques. I I agit contre ees diverses ma
ladies, par ses proprie'te's stimulantes , qui de'terminent une 
forte excitation ála pe'riphe'rie du corps, etprocurent une sueur 
abondante chez quelques individus ; mais un grand nombre de 
personnes n'e'prouvent pas cet effet lorsqu'ils ont fait usage du 
gayac. 

On administre le gayac en de'coction, á la dose d'une á deux 
onces, que Fon fait bouillir dans deux livres d'eau jusqu'á ré-
duction d'un tiers. Cette tisane , convenablement édulcorée, 
doit étre prise par verre'es d'heure en lieure. Ordinairement on 
ne Femploie pas seul, et on Fassocie aux autres bois et ra-
cines sudorifiques, tels que le sassafras, la salsepareille et la 
squine. 

Infusé dans de Feau-de-vie, le bois de gayac fournit une 
teinture que Fon prescrit dans les mémes circonstances que 
la de'coction. Elle est aussi usite'e comme anti - odontal-
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gique, et pour rafíermir les gencives. La teinture au rum ou 
tafia est le grand remede contre la goutte des habitans des An-
tiítes. 

Le bois de gayac fournit une huile essentielle d'une odeur 
vanillée. On l'obtient en agissant de la maniere suivanle : 
faites infuser dans l'eau et pendant deux heures, de la r á -
pure de gayac ( 1 partie de gayac et 6 d'eau froide ). Au 
bout de six beures, mettez sur le feu, et chauífez pendant un 
quart d'beure; passez sur un tamis de toile métallique ; mettez 
la liqueur tenue chande en contact avec de l'huile fixe, et 
abandonnez le tout pendant trois jours dans un lieu frais. Ce 
temps e'coule', on apergoit entre l'eau et l'huile fixe une 
conche d'huile essentielle arpmatique , incolore, soluble 
dans Talcool, volatile; on peut la séparer á l'aide de l 'al-
cool et de la distillation. (A. R.) 

GAYAGINE. V. RESINE DE GAYAC. 
GAZ. Ce mot paraít avoir e'té employe' pour la premiére fois 

par Vanhelmont, qui s'en servit pour désigner toutes les 
substances degage'es des corps á l'état de vapeurs, par l'action 
du calorique. L'introduction de ce mot dans le langage de 
la Chimie moderne est due á Macquer. Les gaz sont dis
tingues en gaz permanens et en gaz non permanens. Les gaz 
permanens sont ceux qui conservent l'e'tat aeriforme á toutes 
les tempe'ratures. Les gaz non permanens, appele's aussi vapeurs, 
sont ceux qui passent á l'état liquide lorsqu'on leur enleve 
une partie du calorique qui les constituait á l'e'tat de gaz. Sous 
le rapport de leur action sur l'e'conomie animale , on a rangé 
les gaz en quatre sections. La premiére comprend les gaz res-
pirables, Voxigene; la deuxiéme les gaz non respirables, Tazóte, 
le proíoxide d'azote, l'hydrogéne et ses combinaisons avec le 
carbono; la troisiéme , les gaz irritans, l'hydrogéne phosphoré, 
l'ammoniaque, les gaz provenant des acides sulfurique , sul-
fureux , nitrique , nitreux , hydro-chlorique, fluorique, le 
chlore, etc.; la quatriémeles gaz délétéres , le deutoxide d'a
zote, l'hydrogéne sulfure, l'hydrogéne arseniqué. Nous ren-
verrons, pour l'e'tude de ees gaz, á des articles spéciaux, sur 
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ceux sont qui usités, et aux ouvrages de Chimie, pour ceux 
qui ne ííont pas employés dans la Thérapeutique. 

GAZ ACIDE CARBON 1QÜE. ACIDE CARBONIQÜE , 1.1, p.Go. 
GAZ AMMONIAQUE. 7 .̂ AMMONIAQÜE, t. I , p. 293. 
G I Z AZOTE, r . AZOTE, t. I , p. 872. 
GAZ FLÜOR1QUE. ACIDE FLUORIQÜE, 1 . 1 , p. 84. 
GAZ HÉPATÍQUE. ACIDE HYDRO-SULFÜRIQUE , t. 1, p. 109. 
GAZ HYDRO-CHLORIQÜE. F . ACIDE HYDRO-CHLORIQÜE , 1 .1, 

p. 95. 
GAZ HYDROGÉNE. F . HIDROGENE. 
GAZ HYDROGÉNE ARSENIÉ, F . HIDROGENE. 
GAZ HYDROGÉNE CARROÑÉ ET PHOSPBORÉ. r . Hy-

«ROGÉNE. 
GAZ HYDROGÉNE SULFURÉ. F . ACIDE HYDRO-SULFÜRIQÜE. 
GAZ MURIATIQÜE. F . ACIDE HYDRO-CHLORIQÜE . 
GAZ MURIATIQÜE OXIGÉNÉ. F . CHLORE. 
GAZ NITREUX. F . ACIDE NITREUX. 
GAZ NITRIQUE. F . ACIDE NITRIQUE, t. I . , p. iSg. 
GAZ OXIGENE F . OXIGENE. 
GAZ OXIDE DE CARBONE. F . OXIDE DE CARROÑE. 
GAZ OLÉIFIANT. F . HIDROGENE BI-CARBONÉ. 
GAZ PROTOXIDE D'AZOTE. F . PROTOXIDE D'AZOTE. 
GAZ ACIDE SÜLFÜREUX. F . ACIDE SULTOREÜX , t. I . p. 169. 
GAZ ACIDE SULFURIQUE. F . ACIDE SULFÜRIQÜE , 1 .1 , p. I 74. 
GÉLATINE, Colle forte, etc. On donne ce nom á une ma-

tiéi'e anímale qu i , dissoute dans l'eau, fournit par refroidisse-
ment une masse solide tremblante. La ge'latine peut solidifier 
plus de 5o fois son poids d'eau á la température de 1 o0 au-
dessus de zéro. Les substances organiques qui contiennent le 
principe propre á former la gélatine , et d'oú Fon peut l'extraire 
par l'eau bouillante, sont tres nombreuses: le tissu cutané, 
les membi^anes, les tendons , la chair musculaire, la four-
nissent en grande quantité ; les os en sont en partie forme's, et 
l 'on en obtient á peu présles 7-6¿ de leur poids. La gélatine puré 
est incolore, inodore, insipide , diaphane , ne rougissant pas 
la teinture de tournesol, ne verdissant pas le sirop de violettes. 



G'ÉL ATINE. 628 
Elle est tres soluble dans Feau chaude , peu solublé dans l'eau 
froide. La gélatine á l'état tremblant, abandonnee á elle-méme 
au contact de Fair, s'aigrit, se liquéfie, et passe ensuite á la 
fermentation putride. Cette décomposition est beaucoup plus 
rapide en éte' que dans une autre saison. L'alcool, l'e'ther, 
ne la dissolvent pas, et ils sont sans action sur cette subs-
tance; les acides ni les álcalis ne la précipitent pas de sa 
dissolution; l'alcool la precipite en partie, en s'unissant á 
l'eau; le tannin lafprecipite entiérement; le precipité, consideré 
comme une combinaison de tannin et de gélatine, est abon-
dant, d'un gris blanchátre, passant á la couleur bruñe par son 
exposition á Tair. Ce precipité se réunit en une masse vis-
queuse élastique, susceptible de se déssécher et de devenir 
friable (1). Cette combinaison est imputrescible, analogue á 
celle qui se forme lors du tannage des peaux. Les réactifs qui 
font reconnaltre la présence de la gélatine en solution sont: 
i0, le nitrate de mercure , qui troulle cette solution (Thom
son ) ; 2o. le sulfate de platine, qui , selon M . E. Davy, est 
un réactif tres sensible; 3o. le chlore, qui y determine un 
dépót blanc nacré , formé de filaraens tres flexibles, tres 
élastiques; ce precipité imputrescible est faiblement acide; 
etlaisse dégager du cblore pendant plusieurs jours; i l est so
luble dŝ jis les álcalis et sature en parfie ees corps, en donnant 
naissance á des hydro-chlorates. Onl'a consideré comme formé 
de gélatipe altérée, de chlore et d'acidí hydro-chlorique. L'a-
cide nitrique se comporte avec la gdatine comme avec les 
autres substances animales. L'acide sufurique la convertit en 
partie en matiére sucrée cristallisable (2 , et en une substance 

(1) MM. Bosc et Cadet ont reconnu que Ton pcivait faire une masse plas-
lique en mélant au precipité obtenu des solution de gélatine et de tannin, 
de Tardoise en poudre. 

(2) Pour obtenir ce produit, on traite 1 partie le colle forte en poudre, 
par 2 parties d'acide suifurique á 66° ; on laisse en c-ntact pendant 24 heures j 
on ájente ensuite 100 grarnmes (l'eau j on fait bouilir pendant 5 heures , en 
ayant soin de remplacer par une nouvelle quantiíe' c'eau celle qui s'évapore , 
saturant ensuite la liqueur par la craie, filtrant la licjeur, faisant évaporer , 
el rapprocbant la liqueur en consistance sirupeuse. 
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blanche qui ne cristallise pas. ( le mémoire de M. Bracon-
not, Armales de Chimie et de Physique, t. X X I I I , p. 113. ) 

On obtient la gélatine par divers procedes : Io. par le traite-
ment á l'aide de l'eau et de la chaleur, des rognures de peau, 
des parchemins, des oreilles de boeufs, de moutons, etc. 
2o. par le traitetóent des os á l'aide de l'eau chauffée sous la 
pression de deux ou trois atmosphéres; 3o. par le traitement 
des os par l'acide hydro-chlorique , qui enléve lepbospbate et 
le carbonate de chaux , et qui met á nu le principe gélatineux. 
Le premier de ees proce'de's consiste á nettoyer les rognures de 
peau, etc., á les priver de la graisse et des poils, á les introduire 
dans une chaudiére á basse pression , á faire bouillir avec une 
grande quantitéd'eau, áséparer les solutionspour les faire éva-
porer, á enlever des écumes qui se forment, a aider á la sépara-
tion des derniéres portions d'écumes en ajoutant unpeu d'alun 
ou de chaux, á passer la liqueur ainsi e'cumée á travers un fdtre 
á claire-voie , á laisser reposer, á décanter, á faire e'vaporer de 
nouveau, á écumer, á concentrer , á couler la liqueur conve-
nablement concentre'e dans des especes de moules découverts, 
dans lesquels elle se solidifie en prenant la forme de plaques 
molles ; á enlever au bou, de 34 honres ees plaques, á les cou-
per en tablettes que Ton place sur des cordes tendues dans des 
endroits secs et tres aeres; ou bien á faire passer de la va-
peur d'eau dans des cu/es contenant des rognures de peau , 
á déterminer ainsi la dissolution , qui est filtre'e , concentre'e, 
clarifie'e, comme nous ''avons dit. Les produits ainsi obtenus 
sont plus ou moins cobres ; leur couleur varié du blanc jau-
nátre au brun rougeáte, quelquefois au brun fonce'. Les plus 
estime'es sont celles qi i sont les moins fonce'es en couleür, 
l'intensite' de coloratbn e'tant le signe d'un commencement 
d'altération du produt. ü n procede' analogue est employe' pour 
obtenir la gélatine ds os. Ce proce'dé fournit des colles d'une 
bonne qualité, et qiand on opere avec soin, ees colles sont 
de la plus grande be:uté. Ce procede' est dú á Papin, qui ob
serva que les os chaifíes en vase clos e'taient ramollis, et que 
la partie qui unit l<s parties solides e'tait dissoute. Ce re'sultat 
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occupales savaus el les pliilantrepes, Rumford , Parmentier , 
MM. Cadet de Vaux, Appert, et D'Arcet; i l consiste á traiter les 
os divise's (1) par l'eau, a l'aide de la pression, ouparl'eau en 
vapeur, qui d'une chaudiére ¿'•enéra/ncepassedansdes vasesoíi 
s'ópere la solution de la gélatine (2). Lesos bien nets e'tant sou-
mis á une température de 120 á i350 pendant environ 3 heures, 
fournissent une solution que Ton tire apres le refroidissement 
par des issues pratiquées á cet efíet; on ajoute ensulte á ce l i 
quide les eaux de lavage du marc ; on laisse déposer, on tire 
á clair, on rapproche le plus promptement possible jusqu'en 
consistance convenable, c'est-á-dire au point que la liqueur 
puisse, parle refroidissement, se prendre en gele'e consistante 
( on fait les essais sur quelques gouttes seulement); on coule la 
masse dans des vases mauvais conducteurs du calorique, dis-
posés á cet eííet. Aubout de 5 á 6 beures de repos, on decante 
le liquide. Si Ton veut s'en servir pour faire des tablettes de 
bouillon, on y ajoute un extrait composé de viandes, de le— 
gumes, etc.; on verse le mélange dans de petites caisses plates 
en fer-blanc; on porte á l'e'tuve pour obtenir une dessication 
complete. Si l'on veut re'duire en plaques (en colle forte), on 
y ajoute pour clarifier, deux centiémes en poids d'alun en 
poudre j on méle exactement; on laisse reposer á chaud pen
dant 6 heures; on tire dans moules; on laisse refroidir; on 
coupe les plaques que Fon porte sur les cordes place'es dans 
un se'choir. ico d'os donnent en grand de 12 á 16 de ge'latine 
ou colle forte secbe, selon que les os employe's sont secset plus 

(i) Les dechets provenant du travail des fabricans de moules de boutons tTos 
( la dentelle des boutonniers), les os des tétes de lioeuís et d'autres animaux 
{les canards), ics os de I'intérieur des comes des animaux (les cornillons), 
rhnmerus des moutons (les omoplatts), sont les plus convenables. 

(?) Dans ce cas, les os sont mis dans ees vases avec de l'eau dans les pro-
porlions suivantes : 

Os divise's 1 panic, 
Eau 4 2 partics. 

TOME I I . 4o 
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cu moins propres par leur état de división á fournir le prin
cipe ge'latineux ( i ) . 

L'emploi des acides pour amollir les os et pour en 
séparer les substances salines a éte' signale' par plusieurs 
cbimistes. Fougeroux , Bayen , Charlard , Duliamel, en 
travaillant sur les os, Stahl , He'rissant , en s'occnpant 
de Texamen des parties osseuses des écrevissses , reconnu-
rent qu'on pouvait raniollir ees substances au moyen des 
acides; mais l'application utile de ce mocle d'agir est due á 
M . D'Arcet, q u i , par une suite d'expériences, parvint á 
faire d.'un objet scientifique vine operation manufacturiere. 
Dans la demande d'un brevet d'invention, qu'il obtint en 
18r o, i l de'montra que la gélatine extraite des os pouvait 
servirá la nourrituie de rhomme. L'essai qu'on en fit justifia 
cette assertion. Le procede pour obtenir cette gélatine aliinen-
taii^e est le suivant. On prend les os débarrasse's de la maticre 
grasse; on les lavex á l'eau froide, pour les priver de matiéres 
étran^éres par lesquelles ils pourraient étre salis; on les met 
á e'goutter; on les porte eusuite dans des baquets places á 
l'ombre; on les immerge avecun liquide acide, prepare' avec 
acide hydro-cblorique du commerce, á 2ü0 Baume', 1 partie; 
eau commune, 4 parties (2) On a soin que la tempe'rature du 
lieu ou sont places les baquets ne soit pas trop éleve'e , et Fon 
a soin que rope'ration aille de maniere á ce que le pbosphate 
etle carbonate de cbaux sofent dissous, sans que la gélatine 
soit altérée. Quand le degré del'acide faible est bien determiné 
et que la température du lieu n'est pas trop élevée, au bout 
dedixjours, les os sont suffisamment piüvés des seis, et la 

(1) D'aprés j'lusienrs chimistes, la colle d'os a moins de forcé d'adhe'-
rence que les cotíes fortes hlnndes , cólle forte facón anglaise ou facón 
de Givet. On l'emploie cependant avec succes dans les arts. 

(al M. D'Arcet ceda son brevet, que Pon exploita d'abordavecle plus gvand 
succes; mais la negligence appoile'e parla suite dans la pre'paration de la 
gélatine des os, luí fit perdre de sa re'putation et de sa valeur. Le mclange 
acide tloit marquer 6° . 
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gélatine separeese présente sous forme (i'une substance molle. 
On enléve la solution, et on la remplace par un poids égal á 
celui des os traile's d'un liquide acide á 10; on laisse re'agir pen-
dans yingt-quatre lieures. La solution acide qui était reste'e dan» 
les interstices de la matiére aniraale est remplace'e par de l'eau 
acidule'eá i 0 ; etcomme la pesan teurspe'cific[ue de cette solution 
est plus considerable, elle gagne le fond des baquets : du pbos-
pbate decliauxquiavait e'chappe'áraction del'acide, estdissous. 
On soutire de nouveau la solution acide ; on met ensuite les 
os en contact avec de l'eau, qui sert á se'parer le reste de 
la solution acide. On reitere les lavages, et si Ton peut 
profiter d'un courant d'eau , on souraet les os, dans des pa-
niers, á l'action de ce courant, qui les prive plus promptement 
du liquide acide qu'ils pourraient reteñir. Si le lieu oü Fon 
opere était peu fourni d'eau, et qu'on fút forcé de ménager 
ce liquide, on pourrait, á l'aide d'un peu de sous-carbonate 
de soude, saturer Facide hydio-cblorique et fonner un sel 
qui , étant en tres petite quantité dans la gélatine, ne pourrait 
nuire lorsqu'on s'en servirait pour préparer des substances 
alimentaires ( i ) . L a gélatine étant séparée, on la fait sécher, et 
on la conserve pour s'en servir au besoin. 

On fait entrer la gélatine dans la confection des bouillons 
ou des gelées. On agit de la maniere suivante. On commence 
par laver ce produit; on le met tremper dans l'eau pendant 
six á huit heures dans les temps cbauds, et dix á quinze heures 
dans les temps froids. On renouvelle l'eau á plusieurs reprises ; 
on lave encoré au moment de s'en servir, puis on le met dans 
l'eau avec ou sans viande, selon Fusage qu'on veut en faire. 
En se servant d'une marmite á soupape, on peut élever la tem-
pérature de l'eau, et obtenir plus promptement la solution de 
la gélatine. Si Fon emploie de la viande salee pour obtenir du 

'VT) L'acide hydro-chlorique empioyé íi la preparation de la gélatine doit 
etrc rxempt de mauvaise odeur. Cette odcur so communique í> ia gélatine pre-
pare'c ¡x\ec cet acide. 

4o. . 
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1-oüillon , on doit faire á part la solution de gélatine pour la 
meler au bouillon, la présence du sel marin en assez grande 
quantité rendant la solution plus difficile. 

La gélatine, d'aprés M. D'Arcet, a été employée á pre'pa-
tet des bouillons, que la Sociéte' Philantropique a fait distri-
buer aux indigens. La recette donne'e par ce savant est la 
suivante. 

Viande 6 kilogrammes (talivres), 
Gélatine brute séche . . . 2 kilog. 25décag.(41ivres8onces) 
Sel marin 2 kilog, (4 livres) 
Légumes et assaisonnement 8á ickilog. (16 á 20livres) 
Eau . 1 0 0 kilog. (5olitres). 

Le prix total de ees substances , evalué á 21 .francs5o cent. 
fournit 192 rations de bouillon, qui reviennent á 8 centimes 
cbacune , si l'on fait déduction de 4 franes pour la valeur de la 
viande bouillie. 

La quantité de gélatine á employer pour remplacer la viande, 
est de 20 grammes (5 gros) pour chaqué livre de viande en 
moins, et dans les bouillons aux herbes et aux légumes de 20 
á 32 grammes (de 5 gros á 1 once) pour chaqué litre d'eau. 

La gélatine obtenue á l'état de plaques, ou lá colle forte, est 
employée dans la composition de la peinture díte en détrempe; 
lesmenuisiers, les ébénistes, Temploient pour coller et main-
tenir l'assemblage de diverses piéces de bois. Les fabricans 
de papier la mettent en usage pour coller le papier. Elle est 
aussi usitée dans quelques fabriques de chapeaux, et dan» 
(Tautresateliers. Elle entre dans la composition des bains géla-
latineux. La gélatine séparée des os á l'aide del'acide hydro-
cblorique, peut étre employée córame aliinent. Son applica-
tion á la nourriture de l'homme est due á M. D'Arcet, aiiisi que 
leconstatent desécritsde cechimiste, qui datentde iBio. Cette 
découverte l u i fut contestée par des savans qui n'avaient pas 
eu connaissance de ses travaux. A une époque plus récente, 
M . Masuyer et M . Gimbernat, savant espagnol, firent aussi 



GELÉE. 629 
rapplicatlon de ce principe comme aliment (1). La géla-
tine a été recomnmndée, par M. A. Seguin, comme propie 
á combatiré les fiévres continúes, quotidiennes, de langueur, 
tierces, doubles tierces et quartes ; quoiqu'un grand nombre 
d'expe'riences aient fourni,d'aprésles mémoires de l 'auteuría), 
les résultats les plus avantageux, ce mode de traitement n'est 
pas usité. 

La gélatine est introduite dans le» bains, á des doses qui va-
rient d'aprés les ordonnances des praticiens. Avant de l ' intro-
duire dans le liquide destine' á baigner le malade, on la fait 
fondre dans une certaine quantité d'eau, en se servant de la 
chaleur et quelquefois d'une marmite á soupape ( m a r m i t e 

a u t o c l a v e ) . 

Des détails sur la fabrication des colles fortes et des gélatines 
peuvent étre consulte's avee fruit dans le Dictionnaire techno-
logique. Ges détails ne peuvent faire partie du Dictionnaire 
des Drogues, cet ouvrage n'ayant pas pour but de faire con-
naitre les produits qui doivent étre employés dans les arts, 
mais ceux qui sont mis en usage dans la The'rapeutique. 

(A. C ) 
GELÉE. On a donné le nom de gelée á des médicamens 

qu'on obtient par la réaction de l'eau bouillante sur diverses 
substances ve'ge'tales ou animales. Ces produits, qui sont 
d'abord liquides, prennent par refroidissement une demi-soli-
dité et une consistance tremblante. Cette consistance est due 
á la dissolution dans l'eau de la matiére gélatineuse des v é -
gétaux ou des animaux. Les gelées sont liquides á chaud, so
lides á froid; solubles dans l'eau chande, insolubles dans 
l'eau froide; leur saveur agréable flatte le gout du malade, et 
les fait souvent employer comme aliment. Ces produits oífrent 
les principes médicamenteux sous un petit volume, et comme 

(1 ) L a gélatine des os fut proposée comme une ressource precíense, lors du 
blocus de Strasbonrg , en i8i4-

(2) Aúnales de Chimie, t X C I I . p. 121. Sociéte' philomatique, an X I I , 
p. 216. 
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ils sont masques pzir des substances agiéablcs, ils pvoiluiscnt 
ordinairement un grand eíFet, en epargnant au malade la r é -
pugñance que ne font que trop souvent épi-ouverla plupai't des 
médicamens. Les gelées peuvent étre divisées en deux classes: 
la premiére comprend celles obtenues avec les substances vege
tales; la seconde renferme cellos provenant de produits des 
animaux. Les premieres sont douces au toucher, ne dégagent 
par la fermentation ni azote ni ammoniaque ; elies peuvent, 
lorsqu'elles sont bien faites, se conserver l'espace d'un an, et 
méme davantage. Les; secondes sont rucies au tducher; e'les 
sont peu susceptibles d'étre conserve'es; elles fournissent lors 
de leur décomposition, ou encoré par l'analyse, de Tazóte et des 
produits ammoniacaux. Les regles suivantes doivent étre ob-
serve'es lors de la pre'paration de ees me'dicamens: IO. on ne 
doit pas prendre les fruits qui sont trop múrs , la gélatine, lors 
delamaturation complete, n'existant plus dans ees fruits en aussi 
grande quantite' qu'avant cette époque; 2°, on ne doit employer 
que la quantite de sucre nécessaire pour absorber l'buraidité 
qui tient la gélatine en solution ; 3o. on doit faire cuire prompte-
inent les gelées ; par le contact prolongé du feu, l'aeide du fruít 
réagit sur la gélatine, la dénature en partie ; le produit devient 
moins acide, et d'une consistance moindre; íf. lorsqu'on est 
forcé de clarifier les gelées, on doit augmenter la dose des 
substances, afin de remplacer la quantite' de gélatine qui a été 
enlevée dans l'acte de la clarification; 5o. i l faut employer 
pour la pre'paration de ees produits, des vases d'argent ou 
desvases de cuivre bien étamés. 

GELÉE DE COINGS. On prend les fruits avant leur parfaite ma-
tu r i t é ,on les essuxe avec un linge rude, pour leur enlever le 
duvet cotonneux qui les recouvre; on les coupe longitudinalc-
ment; on separe la partie moyenne qui renferme les pepins; 
á mesure que le fruit est coupé, on le jette dans l'eau froide, 
pour l'empécher de se colorer. Lorsque tous les qoings sont 
coupés, on les fait bouillir dans de l'eau jusqu'á ce qu'ils 
soient ramollis ; on passe ensviite á travers un linge sans expñ-
mer. On fait avec le sucre un sirop simple (ju'on clarifie á l'aide 
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du blanc d'ceuf; on fait cuiré au petit cassé; on retire la basskie 
du feu ; on ajoute le decoctum de coings , et par une ébuUition 
tres rápida, on améne en consistance de gele'e ; on essaie sur 
une assiette froide et propre, pour reconnaitre si Ton a at-
teint le degre' de cuisson. Les quantités de coings, d'eau et de 
sucre sont les suivantes : coings se'parés des semences , 2 kilog. 
(4 livres); eau, 3 kilogramraes (6 livres); sucre, 3 kilogrammes 
(6 livres). La gelee obtenue parce procédé conserve la couleur et 
l'odeur du fruit. (Le Codex indique les proportions suivantes: 
coings 3 parties; eau, Sparties; sucre, 2 parties. ) La gele'e de 
coings est astringente; on l'ordonne contre les diarrhées. 

GELÉE DE CORNE DE CERF , Gelée anímale. On prend la corne 
de cerf rápée (1) etlave'e á l'eau chande; on la fait bouillir dans 
un vase couvert pendant plusieurs heures et á petit feu. Lorsque 
le produit liquide est assez visqueux pour coller les doigts qui 
en sont impregnes, et que le resida non dissous est friable, 
on juge que Topération est assez avance'e ; on fait e'vaporer le 
decocium, on le passe; on bat dans un poélon un blanc d'oeuf 
avec un peu d'eau: lorsqu'il est bien battu, on y ajoute le sucre 
en poudre, qui doit faire partie de la gele'e. Le tout e'tant bien 
melé, on ajoute en agitant sans cesse , le decocium un peu re-
froidi; on porte ensuite sur le feu, et lorsque le liquide bout, 
on verse íi l'endroit méme ou s'éléve le bouillon, le suc ex
prime' d'un citrón.La liqueur se separe en deuxparties: Tune, 
solide, estforme'e de l'albuminequi, en se coagulant, s'empare 
des substances qui troublaient la liqueur j Tautre, liquide et 
claire, est la gele'e tenue en solution par l'eau á l'aide de la clia-
leur. On passe alors á travers un linge fin, et l'on eoule dans 
un pot oü l'on a mis un peu d'eau de cannelle et de vin d'Es-
pagne, destine's á aromatiser la gelée. Les doses á employer pour 
obtenir 128 grammes ( 4 onces ) de gelée sont les suivantes : 

(i) A Particle Corne de cerf, page 2 0 0 , nous avons dit que la ve'ritable 
come de cerf est grisc, et que le pioduit vendu sous le nom de corno d« 
cerf blanche provicnt dt's os. On d»Ü eniploycr la corne de cerf grise. * 
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come decerf,64gran:lines (2 pnces); sucre, 82 gram. (lonee); 
eau, quantité suffisante; eau de cannelle et viu d'Espagne, de 
chaqué, une cuillere'e á cafe', On peut employer d'autres pro-
duits pourfournir l'arome; exemple: l'eaudefleurs d'orangery 
le zeste d'orange ou de citrón, la vanille, etc. On prepare de 
la méme maniere des gelées avec les parties animales cliargées 
de gélatine. 

GELÉE DE GROSEILLES. Ce produit, employe' plus souvent en
coré comme produit alimentaire que eoinme médicament, 
s'obtient de plusieurs manieres. 10. En prenantles groseilles un 
peu avant leur complete maturité, les privant des rafles et 
les pla^ant dans une bassine, et cbauííant sans les e'craser : 
le suc s'en se'pare; on le coule á travers un tamis, pour le p r i -
verdes semences et des enveloppes. Le suc étant passe", on le 
met dans une bassine évase'e; on ajoute moitié du poids du sue 
de sucre concassé (1) j on laisse un quart d'heure en contaet; on 
porte sur le feu; on fait e'vaporer á gros bouillons. I l faut que 
l'évaporation soit terminée en un quart d'heure; un plus long 
espace de temps donne lieu á la destruction d'une partie de la 
gelée et á sa eoloration. L'action que la chaleur fait éprouver 
á la gelée de groseilles est bien conaue des confiseui's: aussi la 
plupart de ees fabricans évaporent leur gelée par petites por-
tions,en se servant en méme temps de bassines présentant 
une grande surface. Si l'on veut encoré accélérer la concentra-
tion, on peutajouter á la demi-partie de sucre employée pour 
une de suc, un quart de sucre en plus (trois quarts); maisla 
gelée est plus sucrée, et si elle est conservée long-teinps, elle 
offre des cristaux de candi. 

2o. On prepare aussi la gelée en prenant les groseilles, les 
mondant des rafles, les plajant dans une bassine avec le sucre, 
et chaufíant: le suc des groseilles exsude des grains, et sert á 

(1) L e sucre blanc est le plus convenable pour q-.ie la gelec ait un aspee t 
agre'able et une belle coulcur; les sucres colores, c'n appariatit une nuance 
jaunc, donnent lícu h une moJification de la conkiir qui tire quel (ucfois sur 
1c brun. 
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fondre le sucre. Lorsqu'il est fondu, on jette sur un tarais , et 
l'on fait évaporer iusqu'á ce que la gele'e soit assez concentre'e, 
c'est-á-dire jusqu'á ce qu'une petite portion de gelée mise sur 
une assiette, prenne, en se refroidissant, la consistance trem-
blante ; on coule alors dans des pots. 

3o. Le moyen le plus simple, selon nous, consiste á enfer-
mev les groseilles dans un Unge, á les exprimer á la main pour 
en tirer le suc. Lorsqu'on Ta obtenu par expression, on le pese, 
et par livre de suc, on ajoute i5 onces de sucre. On facilite 
la solation en agitant; on chaufíe un instant, on coule dans les 
pots. Lorsque la gelée estprise, on recouvre la surface de pa-
pier trempé dans Fesprit-de-vin, et l'on ferme le y ase avec du 
papier. La gele'e de groseilles est conseillée comme rafrakhis-
sante. 

GELÉE DE LICHEN D'ISLANDE. (Procede du Codex.) On prend 
lidien d'islande, 64 grarames (2 onees); sucre blanc, 128 gram. 
(4 onces); iclityocolle, 4 grammes (1 gros) t eau, quantité suííi-
sante. On fait bouillir le'gérement le lichen dans un vase de terre. 
On jette les premieres de'coctions, si la matiére amere est juge'e 
inutile (ou bien encoré, on fait mace'rer le lichen dans une eau 
le'gérement alcaline , on le lave ensuite ). On fait bouillir une 
seconde et une troisiéme fois le lichen; on ajoute aux de'coc
tions la colle de poisson qu'on a fait dissoudre á part; on méle 
le sucre; on passe la liqueur; on clarifie, et l'on fait e'vaporer 
jusqu'á ce qu'il n'en reste plus que 2.5o grammes (8 onces). On 
peut, pour rendre cette gele'e plus agre'able, la couler sur une 
substance aromatique, des zestes de citrón , d'orange, etc. On 
la porte ensuite dans un endroit frais, pour qu'elle se prenne en 
gele'e. Ce procede' ayant pai-u susceptible d'étre modifie', on y 
a apporté les changemens suivans, qui ont e'te' publie's ( i ) . On 
prend pour obtenir J28 grammes (4 onces) de gele'e les propor-^ 
tions suivantes: lichen lavé, 32 grammes (1 once); eau 160 gram. 
( 5 onces ) ; sucre , 32 grammes ( 1 once ) , on agit de la ma-

(0 . le Manuel du pbatmacien , t. I , p. I3I ,'et letravail ihM- ROBIKET, 
Journal de Chinde medícale, t. I , p. 123. 
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niere suivante. On incise le lichen, on l'introduit avec l'eau: 
dans une boule d'étain á bouillons ; on visse le couvercle, et 
on laisse au bain-marie pendant environ trois heures. Cet es
pace de temps écoule', on passe avec expression á travers un 
linge; on met le liquide gelatineux sur le feu dans un poélou 
avec le sucre; on agite avec une spatule, pour vaporiser un^peu 
d'eau. Lorsque la gele'e est re'duiteá 128 grammes gonces), ou 
la coule dans un pot. I I se forme á sa surface une pellicule gri-
sátre épaisse: lorsqu'elle est solidiíiée, ón l'enléve adroitement^ 
on obtient par refroidissement une gelée bien homogene et 
d'une bonne consistance. La colle de poisson a e'té élimine'e de 
cette pre'paration, comme inutile, et aussi coname tendant a 
accélérer Taltération de ce produit. 

On administie cette gelée contra les affections catarrhales 
anciennes, dans les cas de plithisie muqueuse. La dose est de 
16 á 32 grammes (4 gros a i once). 

GELÉE DE LIGHEÍV AVEC LE QUINQUINA. Preñez lidien d'Islande 
lavé, 64 grana (2 onces); ichtyocolle, 4 gram. (1 gros); eau, quan-
tité suffisanle; préparez deux clécoctionsavecle lichen;ajoutez-y 
l'icíityocolle dissoute á part; puis sirop de quinquina preparé au 
vin, 192 gram.(6 onces). Aprés une légére ébullition, passez la 
liqueur; faites ensuite évaporer en consistance convenable, pi\is 
coulez. Ces doses employées doivent fournir environ 260 gram. 
(8 onces) de gelée. Cette gelée est donnée comme tonique. 

GELÉE DE MOUSSE DE CORSÉ , Gelée (Thelmintocorton. On prend 
mousse de Corsé, 128 grammes ( 4 onces); on la fait bouillir 
dans eau commune, 2 kilogrammes (4 livres); on ajoute vin 
blanc généreux , 5oo grammes (1 livre); sucre blanc, 760 gram. 
(1 livre 8 onces)-; ichtyocolle dissoute dans quantité sufíisante 
d'eau, 8 grammes (2 gros). On clarifie la liqueur, on passe et 
Ton amene en consistance de gelée. La gelée de mousse de 
Corsé est recommandée comme un bon vermifuge; on la 
donne á la dose de 8 grammes á 48 grammes (2 gros á 1 once 
etdemie). La propriété vermifuge de cé médicament pounait 
bien étrc attribuée k la présence d'une certaine quantité d'un 
Iiydriodate. 
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GELÉE DE POMMES. Employée comme subslance alirnentaire, 

elle s'obtient d'un aspect et d'un goút agre'able par le procede' 
suivant. Ou prend des pommes raineltes, on les pele avec ua 
couteau á lame d'argent; on les fend en quatre ; on enléve la 
partie qui contient les pepins, et l 'on jette les quartiers ainsi 
prepares dans de l'eau, dans laquelle on a mis le suc d'un 
citrón; on les retire; on les fait cuiredans de Teau. Lorsque le 
fruit s'écrase facilement sous le doigt, on aírete Fopération; 
on coule á travers un linge ; on passe de nouveau les premieres 
portions qui ne sont pas claires, et onlaisse e'goutter jusqu'au 
lendemain. On prend le liquide qui est mucilagineux et de 
couleur laiteuse , on le pese , et sur une partie de liquide, on 
ajoute deux parties de sucre; on fait cuire rapidement; on en
léve l'e'cume qui se forme, et lorsqu'á l'essai on voit que la 
gelée est assez consistante, on la coule á U'avers un tamis dans 
des pots, oü l'on a place' d'avance des zestes de citrón , lave's á 
l'eau bouillante pour leur enlever une matiére acre et amere , 
et qu'on a ensuite divise's en petites laniéres plus ou moins 
longues etlarges.La gelée de pommes peut étre employée avec 
succés dans quelques cas de phthisie. La dose est de 64 á 128 gra m. 
(2 á 4 onces). 

Divers travaux sur la matiére gélatineuse des végétaux ont 
été faits par d'habiles chimistes , et l'on doit citer ceux publiés 
par MM. Vauquelin, Braconnot, John, Henry, Guibourt, 
Payen. Les expériences de MM. Payen et Braconnot (Í) ont 
prouvé que c'est á la présence d'un acide (l'acide pectique) , 
que les gelées de pommes, de groseilles, de coings, doivent 
leur consistance gélatineuse, et que cet acide existait dans la 
bettevave , dans l'écorce des arbres, dans les navets, les ca-
rottes, etc. Des discussions sur la priorité de cette découverte 
ont donné lien á quelques écrits , qui doivent étre consultes 

(1) Voycz le Journal de Cliimie mctlicale, t. I , p. SOQ ct 5.'5() , ct le Mcraoiio 
jiublie parMM. Biaconnot et Payen, Anuales de Chiniic et de Plipiqne, 
t. X X X , p. 96 j et Journal de rharmacie pour 1824. 
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pour se mettre au fait de la question, qui nous a paru étre dé -
cidée en faveur de M . Payen. 
^ M . Braconnot a indique' l'emploi de l'acide pectique, pouv 
fournir des gelées alimentaires , et celui des pectates solubles, 
pour combatiré l'action vénéneuse de différens seis me'talliques, 
ceux de plomb, de cuivre, de zinc, d'antimoine, de mercure, 
ees seis etant précipite's complétement á l'e'tat de seis inso-
lubles par cet acide, á Texception du deuto-dhlorure de mer-
enre (le sublimé corrosif) , du tartrate antimonié de potasse 
(Véméíique) et du nitrate d'argent. Le mode suivant a éte' in
dique' par M. Braconnot, pour obtenir des pre'paralions alimen
taires avec l'acide pectique , provenant de diverses substances 
vegetales. On réduit en pulpe, á Vaide d'une rape , des racines 
tharnues . (la betterave, la carotte , le navet) ; on exprime le 
suc; on lave ensuite le marc avec de l'eau de pluie fdtrée. C'est 
avec ce marc qu'on obtient l'acide. On prend les pro-
portions suivantes: marc de navets (ou de carottes, etc.), 5o 
parties; eau, 3oo parties ; potasse ou soude caustique, i pártie; 
on délaie le marc dans l'eau, de maniere á obtenir une bouillie 
claire; on ajoute la soude ou la potasse; on fait bouillir pen-
dant un quart d'heure; on passe á travers une toile ; on lave 
á l'eau de pluie porte'e á ioo0centigrades; onre'unit la liqueur; 
on de'compose le pectate alcalin qui s'est forme', par une solu-
tion étendue de muriate de cbaux, ajoutd en quantite' suffisante. 
La gelée tres abondante se pre'cipite; on la recueille sur une 
toile; on la lave exactement; on fait de nouveau bouillir le 
magma dans de l'eau aiguise'e d'acide liydro-clüorique ; on 
jette le tout sur un fdtre ; on lave á grande eau , etl 'on obtient 
ainsi l'acide pectique pur. Si l'on employait de l'eau contenant 
du sulfate de cbaux, une partie de l'acide pectique se pre'cipite-
rait en formant une combinaison triple insoluble. 

Pour obtenir des gele'es avec l'acide pectique , on délaie une 
partie d'acide pectique bien égoutté dans trois parties d'eau 
distille'e. On dissout á l'aide d'une petite quantite' de soude 
ou de potasse ; on reconnaít le point de saturation á l'aide du 
papief de tournesol rougi. Lorsquc la saturation est termine'e, 
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on fait chauífer; on y méle 3 parties de sucre blanc et un aro-
mate quelconque; on ajoute á la liqueur la quandte' conve-
nable d'un acide faible étendu, et ayant á peu prés la forcé 
du vinaigre (l'acide sulfurique peut étre employé). On agite le 
mélange, qui , aprés quelques instans, se prend en gele'e consis-
tante. {V. les Armales de Chim. el de Phjsique, t . X X X , p.92.) 

Deja des gele'es pre'pare'es avec l'acide pectique'sont vendues 
dans le commerce; mais aucune expe'rience thérapeutique n'a 
été faite, du moins á nótre connaissance, pour reconnaitre leŝ  
proprie'te's de ees gele'es. (A. C.) 

GENÉPI ou GÉNIPI. Les habitans des Alpes de la Suisse et 
de la Savoie donnent ce nom á di verses plantes de la famille 
des Synanthérees-Corymbiféres, remarquables parleur saveur 
amere et leur odeur pe'nétrante. 1/Artemisia glacialis, L . , 
jolie espéce dont le feuillage est argente' et les íleurs jaunes, 
qui croit sur les bords des précipices, est le génepi des Sa-
voyards. En Suisse, on fait usage des Achilloea aírala, nana 
et moschata. Ces plantes, fáciles á distinguer par leurs feuilles 
de'coupe'es et couvertes d'un duvet blanc, par leur saveur amere 
et aromatique, oífrent les plus grands rapports botaniques avec 
l'absinthe et l'armoise ; elles en possédent aussi les proprie'te's , 
c'est-á-dire qu'elles sont éminemment toniques et stimulantes. 
Elles sont une sorte de panace'e universelle pour les paysans 
des Alpes, qui les emploient en infusión théiforme, comme dia-
phore'tiques dans les fluxions de poitrine , et dans quelques 
autres aífections graves, oü leur usage n'est pourtant pas sans 
quelque danger. Mais la confiance en ce remede est telle , que 
lovsque les paysans de certaines contre'es ne la possédent póint 
dans leurs montagnes, ils vont la chereher au loin , et souvent 
méme au risque de leur vie. (A. R.) 

GENET DES TEINTURIERS ou GENESTROLLE, Genista 
iinctoria, L . —Ricb. Bot. méd. , t. I I , p. 544- (Famille des 
Le'gumineuses. DiadelpliieDécandrie, L.) Petit arbuste commun 
dans les liaies et les buissons de toute l'Europe, oú i l fleurife 
dans les mois de juin et de juillet. Ses tiges sont frutescentes 
ala base, redressées supérieurement, hautes d'environ 1 pieds.% 
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cylindriques , striées, un peu anguleuses et glabies. Les feuillcs 
sonl tres nombreuses, éparses , lancéolées, aigués , glabres ou 
légérement pubescentes. Les fleurs, de couleur jaune , íbrment 
une grappe tenninale au sommet des ramifications de la ti^.e. 

La genestrolle fournit une couleur jaune assez vive, moins 
belle cepeudant que celle de la gaude , mais plus solide quand 
on la fixe par Tal un. Sous ce rapport, elle est tres employée pal
les teinturiers, qui la nomment herbé á jaunir. 

Ses fleurs sont le'gerement purgatives, et lesgraines e'métiques. 
Dans les provinces meridionales de l'empire russe, et surlout 
dans l'Ukraine , c'est un remede populaire contre l'liydropho-
Lie. Le docteur Michel Marocbetti a, dans ees dernieres an-
ne'es, attiié l'attention des médecins sur Femploi du genet des 
teinturiers dans le traitement de cette terrible maladie. Mais i l 
est plus rationnel d'attribuer la gue'rispn des personnes mordues 
par les animaux enragés aux moyens chirurgicaux employés en 
méme temps que la de'coction de genestrolle. Ces moyens con-
sistent dans la caute'risation des pustules qui se montrent sous 
la langue, aux environs des glandes sublinguales. Nous igno-
rons si l'on a vérifie', dans notre Europe occidentale, l'efficacité 
de tels moyens thérapeutiques; i l pai-ait que Ton n'a pas encoré 
reconnu les pustules qui sont un épiphe'noméne de l'hydropho-
bie chez les Orientaux. Quoi qu'il en soit, nous somraes fonde's 
a croire, d'aprés le peu d'activite' des qualite's sensibles de la 
genestrolle , qu'elle n'est pas un remede auquel on puisse avoir 
une entiére confiance. 

Analyse'es par M. Cadet ( Journal de Pharmacie septembre 
1824) , les sommite's fleuries du genet des teinturiers contien-
nent : une matiere grasse d'un jaune foacé; une matiere colo
rante d'un jaune serin ; une matiere bruñe ; de lachlorophylle, 
de l'albuinine; du mucilage ; une matiere sucre'e; de la cii'e; un 
principe astringent; une matiere analogue á l'osmazome ; une 
Imile volatile concrete; de la fibre végétale. 

D'autres espéces de genet, telles que les Genista scoparia, 
júncea, purgans, qui croissent dans l'Europe me'ridionale , 
ont des graines purgatives, etleurs diverses parties sont em-
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ploye'es á des usages economiques. Le G. scoparia, L . , porte 
le nom vulgaire de Genet a habláis} i l est tres commun dans les 
bois des environs de París. Le G. júncea est cultive' dans les 
jardins comme plante d'ornement, sous le nom de genet d'Es-
pagne. En faisant macérer son écorce dans l'eau, ou peut en 
retirer une filasse de bonne qualité. (A. R.) 

GENEVRIER COMMÜN. Juniperus communis, L . — Rich. 
Mém. sur les Coniféres, tab. 5. (Famille des Coniferes. Dioecie 
Monadelplne, L. ) Arbrisseau fort coramun dans les lieux i n 
dultes etrocailleux de l'Europe , surtout dans les payssepten-
trionaux. Ordinairement i l est petit et rabougri, mais quelque-
fois i l acquiert un grand développement et forme un petit 
arbre de 2 á 3 metras de hauteur. Ses feuilles sont ternées, 
verticille'es, line'aires-aigués , glauques infe'rieurement, raides, 
sessiles et e'tale'es. Les íleurs sont dioiques, disposées en cha-
tons tréspet i ts , solitaires et axillaires; les máles sont sessiles 
et de forme globuleuse ; les femelles, porte'es sur de courts 
pédoncules, sont au nombre de trois dans chaqué cóne ou ca
pitule ; celui-ci est recouvert d'écailles iinbriquées soude'es 
entre elles et constltuant un involucre e'pais. Le fruit qui resulte 
de ees trois íleurs femelles est agre'gé , simulant une baie dé la 
grosseur d'un tres petit pois, ombiliquée á son sommet, et 
renfermant trois osselets tres durs. I I est, á sa maturi té , d'un 
brun noirátre, couvert d'une poussiere glauque ; i l contient 
autour des osselets une pulpe aromatique, te'rébenthinacee , 
d'une saveur amere , et un peu sucre'e. 

Le bois du genevrier est le'ger , d'un blanc veine' de rouge , 
susceptible d'un beau poli , exlialant une odeur aromatique 
due á míe sorte de térébenthine qui en suinte dans les grandes 
cbaleurs de l'éte', et que pendant long-temps on a cru étre la 
méme que la sandaraque qui découle du Thuja articulata. Ce 
bois était autrefois usité comme médicament sudorifique ét 
diurétique, sous forme d'infusion; aujourd'hui on ne s'en sert 
plus que pour des ouvrages de tour et de boissellerie. Le gene
vrier est cultive' pour faire des palissades contre les murs dans 
quelques jardins paysagei s. 
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Les fruits clu genévrier, vulgairement nommés bajes de 

geniévre, contiennent un principe exüactif, de la re'sine et 
une huile volatile. G'est surtout á cette derniere substance 
qu'ils doivent leurs proprietés stimulantes, toniques et d iu-
rétiques. On les prescrit pouv relever les forces digestives de 
restomac; et comme ils exercent une action spéciale sur Tap-
pareil se'créteur de Turine, on a souvent eu i'ecours á leur 
usage dans certaines hydropisies ; mais i l faut s'en abstenir 
lorsque la vessie et les reins sont aíFectés d'une inflammation 
chronique; quelquefois on a Vu des hématuries survenir á la 
suite de leur usage trop long-temps prolongé. On donne les 
baies de geniévre en infusión que Ton prepare dans des vases 
clos, avec une once de ees fruits pour 2 livres d'eau bouillante. 
L'extrait ou rob de geniévre, dont la preparation doit étre 
faite avec soin ( V. l'art. EXTRAITS ) , s'administre comme sto-
machique, á la dose de 1 á 2 gros. I I forme la base de p lu-
sieurs électuaires usités surtout dans la Médecine vétérinaire. 
La teinture alcoolique se donne á la dose d'une á deux cuille-
rées á cafe' dans une tasse d'infusion théiforme d'une substance 
tonique quelconque. Melangée avec du vin blanc, cette tein
ture constitue le vin de geniévre, que Ton prepare aussi en fai-
sant infusev directement les baies de geniévre dans le vin. 

Dans le nord de l'Europe, et surtout en Hollande oü l'at-
mosphére est chargée d'humidité, l'usage du geniévre est fort 
répandu. Par la fermentation et la distillation , on en retire 
une liqueur alcoolique qui porte le nona de genevrette, ou bien 
on les distille sur de l'eau-de-vie. Cette liqueur forme un ai-
ticle de commerce assez considerable. Elle est e'minemment 
douée des propriéte's attribuées aux baies de geniévre, pro-
prie'te's qui re'sultent de la composition chimique de ees fruits, 
dans lesquels abonde une huile volatile particuliére. 

D'autres espéces de genévriers, ou leurs produits, sont usités 
en Médecine ; telle est la sabine ( Juniperus Sabina, L . ) ; et 
le Juniperus oxjcedrus , L . , qui fournit l'huile de cade. 
y \ HUILE DE CADE et SABINE. (A. R.) 

GENIÉVRE (BAIES DE). F . GENEVRIER COMMÜN. 
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GENTIANE JAUNE ou GRANDE GENTIANE. Gentiana 

luiea, L. — Rich. Bot. méd. , t . I , p. 3io. (Famille des Gen-
tianées, Juss. Pentandrie Digynie, L.) Cette plante/ Fuñe des 
plus remarquables par sa taille et sa beauté, parmi les 
nombreuses espéces qui constituent le genre dont elle est 
le type, habite non-seulement les Alpes, mais encoré les 
montagnes boise'es et les plateaux assez bas de certaines con-
trées del'Europe. Ainsi, en France , on les rencontre en grande 
abondancé dans le Jura, les Vosges, les Cévennes, et surtout 
dans les montagnes de FAuvergne et de la Bourgogne. Sa ra-
cine est perpendiculaire, vivace? rameuse, d'un jaune foncé 
extérieurement; elle donne naissance á une tige haute d'un 
métre et plus, droite, ronde, fistuleuser portant des feuilles 
sessiles, oppose'es et croise'es á angles. droits , ovales, aigués,, 
d'un vert clair, un peu gláuques , et á cinq nervures; les infé-
rieures, que Fon nomme radicales, sont atte'nue'es en une 
sorte de pétiole. Les fleurs, sont pédonculées et groupe'es 
dans les aisselle^ des feuilles supérieures , le'gérement trans— 
forme'es en bracte'es; leur cálice est spatliacé et d'une consis-r 
tance de parchemin tres fin; la corolle est d'un jaune pále, 
presque sans aucunes taches^ rotace'e , á cinq ou six divisions, 
longues, aigués et sans laciniures. Le fruit est une capsule uni-
loculaire , bivalve, ovoide, fusiforme, renfermant des graines 
nombreuses, planes, membraneuses sur les bords, et atta-
cbées le long des sutures des valves. 

Ce que Fon nomme racine dans cette plante, est plutót une 
souche ou une tige souterraine, car c'est sur elle que sont implan-
te'esles feuilles dites radicales; les cicatrices de celles des anne'es 
préce'dentes y sont tres visibles, et Fon ne peut guére distinguer 
le collet ou point de séparation de cette tige et de la vraie ra-r 
cine. En admettant notre opinión sur la structure del'organe 
appele' vulgairement racine dans la gentiane, i l conviendrait 
de désigner, sous le nom de pédoncule floral, la partie nom-
me'e tige par les auteurs, et qui porte les feuilles supe'rieures 
ainsi que les fleurs. Nous continuerons néanmoins á nous servir 
des expressions vulgaires , tout impropres qu'elles soient , 
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mais i l était bon de déterminer exacteuient leur véritable sens. 

La racine de gentiane a jou i , des l'antiquité la plus reculée, 
d'une réputalion medícale, méritée sous beaucoup de rapporls. 
Ou prétend que son nom derive de celui de Gentius, roi d ' I l -
lyr ie , qui apparemment e'tait aussi me'decin philanthrope , 
puisqu'il fit comiaitre, dit-on , l'efficacité de la racine de gen
tiane contre une maladie épidémique qui ravageait son pays. 

Nous considérons aujourd'hui la racine de gentiane, non p*s 
comme un antiseptique dans le sens que l'on attribuait autre-
fois á ce mot, mais comme le plus e'nergique des me'dicamens 
toniques que nous fournissent les ve'ge'taux indigénes. Son ex
treme amertume est le principe dans lequel résident ses pro-
prie'te's medicales; cette amertume est en ge'ne'ral avive'e par 
l'addition des álcalis, et diminuée par celle des acides. On l'em-
ploie dans tous les cas oü i l convient de stimuler les organes 
affaiblis, et oü i l est ne'cessaire de les ramener dans l'état le plus 
convenable au libre exercice de leurs fonctions. Ainsi, on Ta 
administrée avec succés dans les maladies scrofuleuses, et dans 
celles du systéme lympliatique, contre les fiévres intermittentes 
simples. L'expérience ayant bien constaté Fefficacite' de la racine 
de gentiane dans plusieurs maladies, puisqu'elle n'a pas subi le 
sort des me'dicamens préconise's avec emphase ou rejete's avec 
me'pris, suivant les doctrines me'dicales qui ont e'té successive-
ment e'tablies ou renversées, son emploi est devenu d'une im-
portance majen fe dans la Me'decine humaine, et surtout dans 
l'hippiatrique. Les paysans de la Suisse, du Tyrol, de la Bour-
gogne etde l'Auvergne en fontuneimmenserécolte,eton l'ex-
pédie séche dans toute l'Europe. En cet état , elle est allongée , 
de la grosseur du pouce et au-delá , tres rugúense ou ridée trans-
versalement, jaune intérieurement, d'une texture spongieuse f 
d'une odeür tenace, non aromatique, et d'une saveur excessi-
vement amere. On doit choisir celle qui est d'une médiocre 
grosseur, et qui n'est point carie'e ou rougie par les larves des 
insectes, accident auquel elle est tres sujette. 

La racine de gentiane s'administre en poudre, á la dosc de 
Í o grains á un demi-gros ; en décoction, á celle de 2 gros a 
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T once pour 2 livres d'eau. On en prepare un sirop , une tein-
ture alcoolique, un vinamer, et unextrait, dont les doses 
varient suivant rindication que Ton veut remplir. Elle fait en 
outre partie de la plupart des me'dicamens composés des an-
eiennes Pharmacopees. Dans quelquescas deChirurgie, on s'est 
serví de petits fragmens de racine de gentiane Lien desséchee, 
pour s'opposer au rapprochement des parois des ouvertures 
fistuleuses. Ces fragmens remplacent avantageusement les 
éponges propose'es, et de'terminent en outre une le'gére irrita-
tion qui a été suivie de bons eíFets. 

Plusieurs analyses chimiques ont ete' publie'es sur cette ra
cine. Nous ne citerons que les re'sultats de la plus récente, qui 
est dae á MM Henry et Gaventou (1). Ces chimistes en ont re
tiré : i 0 , un principe colorant fugace ; 20. un principe amer , 
jaune, cristallin ( gentianin); 3U. une raatiére identique avec 
la glu; 4o- une matiére huileuse , verdátre, fixe; 5o. un acide 
organique libre; 6o. du sucre incristallisable; 70. de la gomme; 
8o. une matiére colorante jaune; 90. du ligneux. I I y a lieu de 
croire que la racine en question doit ses propriétés au gentia
nin. La na ture de ce principe n'est pas encoré bien d é -
terminée. MM, Henry et Gaventou pensent que, loin d'étre 
alcalin , i l se comporte au contraire comme une substance 
acide ; opinión qui nous semble susceptible d'etre contestée 
avec d'autant plus de fondement, que le gentianin n'est pas 
un principe pur, et qu'i l retient encoré d'autres substances 
immédiates en combinaison L'existence du sucre avait été 
constatée dans une precedente analyse, par MM. Guillemin 
et Jacquemin. C'est ce sucre incristallisable q u i , par la fer-
mentation , fournit beaucoup d'alcool, et qui donne á l 'ex-
trait de gentiane une odeur sensible de caramel, et une saveur 
d'abord saccharine, qui est bientót masquée par Fin ten-
sité du principe amer. Néanmoins ,¿1 ne faut pas croire que la 
gomme qui abonde dans la gentiane, ne puisse donner un 

(1) V. Journ. de Pharmacie, v. V I I , p. 173. 
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produit alcoolique par la fermentation ; nous pensons au con
tra i re que cette ope'ration en convertit imme'diatemenl une 
grande quantite'en alcool; ce qui est prouve', d'ailleurs, par 
le mode de préparation en usage ciiez les paysans de la Suisse,, 
lequel consiste á faire fermenter directement les rácines de 
gentiane aprés les avoir fait bouillir dans l'eau. I/eau-de-vie 
de gentiane a un goút un peu amer et une odeur vireuse 
qui plait beaucoup au peuple grossier de la Suisse et de l ' A l -
leniagne. Comnie la Gentiarta lútea ne suffit point á la grande 
consommation qu'on en fait pour l'extráction de Teau-de-vie , 
ón se sert e'galement des racines de Geniiána purpurea et 
G.punctata, L . , grandes et belles especes qui jouissent absolu-
ment des mémes proprie'te's, et qui croissent abondamment 
dans certaines localités alpines. La racine de la Gent. acau-* 
l i s , L. , cliaiuuante espéce a grandes fleurs bienes qui de'core 
les bautes sommite's des Alpes, des Pyréne'es , du Jura, etc., 
est caracte'rise'e par une amertume extreme , qui ne le «éde 
á aucune écorce exotique, pas méme á celles qui , sous ce 
rapport, ont le plus de ce'lébrité , comme Fangusture et le 
pareira-brava. Elle ne contient presque point de gomrae, ni 
d'autres principes e'trangers á ramertume ; son usage serait 
done fort convenable dans tous les cas oú Fon vottdrait ob-
tenir uneaction tonique tres intense, de'termine'e par l'intensite' 
du principe amer; mais l'introduction de cette plante dans 
le commerce de la droguerie éprouverait quelques difficulte's, 
non pas par la rarete' de la plante q u i , comme nous venons 
dele diré, tapisse les pelouses des sommités ; mais parce 
qu'e'tant tres exigué , elle demanderait beaucoup de temps 
et de peines pour en faire la re'colte. (A. R.) 

GENTIANÉES. Gentianece. Famille naturelle de plantes 
Dicotyle'dones Monopétales Hypogynes, qui présente pour 
caracteres principaux : une corolle re'guliére , dont le limbe 
est partage' plus ou moins profonde'ment en cinq lobes ; cinq 
e'tamines alternes avec les lobes de la corolle; une capsule á 
une ou deux loges, á deux valves, contenant des graines atta-
die'es á des placentas place's le long des sutures des valves; des 
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feuilles entiéres et opposées, Cette famille est tres intéressante, 
en ce que ses nombre uses espéces sont toutes doue'es d'un 
principe amer énergique, et conséquemment usite'es pour la 
plupart en Médecine, selon rabondance de ce principe. Le 
genre GENTIANE , qui lu i a donne' son nom, est aussi celui 
dont les plantes sont le plus recommandables par leurs pro-
priéte's medicinales. Nous avons cite', dans Tarticle p r é -
cédent, les espéces de ce genre qui fournissent des produits 
útiles ; nous ajouterons ici que plusieurs autres genres voisins 
renferment des plantes doue'es de proprie'te's fort analogues 
á calles des ve'ritables Gentianes. AinsiVErj-íhrcea Ceníaurium, 
est employe'e depuis bien long-temps comme febrifuge , sous 
le nom vulgaire de PETITE CENTAUREE ; le Spigelia marjlan-
dica, aux États-ünis ; la racine de Chirajta, qui n'appar— 
tient point á une ve'ritable gentiane , mais á un genre distinct, 
sont doue'es de proprie'te's semblables. 

Quant au Meryanlhes trifoliaia L . , ou TRÉELE D'EAU, 
quoique , d'aprés l'analogie de ses vertus me'dicales et á cause 
de certains caracteres botaniques , on l'ait place' parmi les 
Gentianes, i l doit en étre éloigne', si l'on fait attention á d'au-
tres caracteres plus importans, tels que ses feuilles compose'es, 
alternes ; ses graines insérées sur le dos des parois de la cap
sule , et non le long de ses sutures. V . TRÉFLE D'EAÜ. (A. R.) 

GEINTIANIN. On a donne' ce nom á un principe amer d é -
couvert dans la gentiane, par MM. Henry et Caventou; i l 
s'obtient en agissant de la maniere suivante : on re'duit en 
poudre de la racine de gentiane, on introduit cette pondré dans 
un matras , on verse dessus de l'étlier sulfurique rectifie', en 
assez grande quantité pour que la poudre en soit recouverte 
d'un travers de doigt • on laisse en mace'ration pendant qua-
rante-huit Leures, on decante la liqueur éthe'rée, on filtre 
cette liqueur, et l'on remet une nouvelie quantité d'éther sur 
la poudre déjá épuisée. Aprés quarante-huit heures, on en-
léve la dissolution , et l'on répéte ce traitement jusqu'á ce 
que l'éther en contact avec la poudre ne lui communique 
plus de couleur; on réunit les solutions étliérées, on les 
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introduit dans le bain-marie d'un alambic, et Fon procede 
á la distillation, pour retirer la plus grande partie de Féther, 
qui peut servir de nouveau á épuiser de la poudre de 
gentiane. On démonte l'appareil; on tro uve dans le bain-
marie une masse poisseuse de consistance molle; on la traite á 
froid par Falcool á 40% et l'on continué de la traiter par ce 
véhicule, jusqu'á ce que Falcool en sorte incolore : par ce 
moyen , on de'pouille Fextrait e'tlie're' de tout le gentianin , et 
Fon a pour re'sidu une substance semblable á la glu. On réunit 
les lavages alcooliques, on les soumet á Fe'vaporation á Faide 
d'une douce chaleur, en recueillant Falcool, qui se vaporise. 
Sur la fin de Fe'vaporation, le gentianin reparait sous la forme 
d'une matiére cristalline jaune qui se prend en masse ; cette 
matiére isolée est d'une amertume tres forte ; on la traite par 
Falcool faible, qui la redissout en Fisolant d'une matiére 
grasse inodore , insipide et d'une couleur verdátre. 

La solution alcoolique contient le gentianin , un acide et 
la matiére odorante de la gentiane ; on fait e'vaporer ce 
solutum á siccité , on délaie le résidu dans l'eau, on y ajoute 
une petite quantite' de magnésie pu ré , on fait bouillir et 
évaporer á siccité. Par ce dernier traitement, on chasse la 
plus grande partie de la matiére odorante de la gentiane , et 
Fon débarrasse le gentianin de Facide qui était avec l u i ; on 
fait ensuite bouillir Fextrait avec Féther , qui redissout le 
gentianin sans toucher á la magnésie ni au sel magnésien ; on 
filtre , et Fon fait évaporer le liquide, qui fournit ce produit 
par évaporation. Pour obtenir une petite quantité de gen
tianin qui a été précipité et qui reste fixé á la magnésie, 
on traite cette substance par Facide oxalique, qm s'unit á la 
base et met á uu le principe vegetal, que Fon reprend ensuite 
par Féther. 

Le gentianin est j aune , inodore , ayant une amertume sem
blable á celle de la gentiane, amertume qui augmente de forcé 
lors de la combináisOn de ce principe avec un acide. 11 est so
luble dans Féther et dans Falcool; ses solutions, abandonnées á 
une évaporation sponlanée, laissent déposer des cristauxjaunes, 
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ayant la forme d'aiguilles. H estpeu soluble dans Teaufroide , 
inais cependant en assez grande quantité pour rendre l'eau 
amere ; i l est plus soluble dans l'eau bouillante. Ge principe , 
dissous dans les acides, perd de sa couleur; ees solutions acides, 
mises en contact avec un álcali en excés, deviennent plus fon-
cees. Le gentianin ne rougit pas sensiblement le papier bleu de 
tournesol; i l ne bleuit pas non plus le méme papier rougi par 
les acides. Soumis á l'action de la chaleur, ce produit se 
de'compose en partie ; la partie qui n*e'prouve pas de de'com-
position se sublime et se de'pose sur les parois du tube, 
sous forme de petites aiguilles; la partie décomposée donne 
lieu á des produits analogues á ceux qui re'sultent de la d é -
composition des matiéres vége'tales azotées. 

Des essais faits par M. Magendie sur le gentianin , l u i ont 
fait reconnaítre que ce produit n'est pas venéneux: plusieurs 
grains de cette substance injecte's dans les veines, n'ont pro
duit aucun eífet apparent. Ce savant en ayant pris 10 déci-
gram, (2 grains ) dissous dans del'alcool, cette pre'paration, 
d'une amertume extreme, lu i fit éprouver dans Vestomac un 
le'ger sentiment de chaleur. 

Les préparations suivantes de gentiane onf été recommandées, 
par le méme praticien : 

Teinture de gentianin. Alcool á 24°» ^2 grammes (1 once); 
gentianin pur, a5 centigrammes (5 grains). On fait dissoudre 
le gentianin dans l'alcool, et Ton conserve la solution qui est 
destinée á remplacer l'élixir de gentiane. Cette pre'paration est 
employée dans les mémes circonstances, d'aprés rordonnance 
du praticien. 

Sirop de gentianin. Sirop de sucre , 5oo grammes (1 l iv re ) ; 
gentianin, 8 décigrammes (16 grains). Faites dissoudre le 
gentianin dans l'eau ; mélez, et conservez-le , pour s'en servir 
comme on le fait du sirop de gentiane. (A. C.) 

GEORGINA VARIABILIS. F . DAHLIA. 
GÉRANIACÉES. Geraniacece. Famille naturelle de plantes 

Dicotylédones Polypétales Hypogynes, á laquelle le genre 
Qeranium a donne' son nom- Cette famille se compose de 
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planteé herbacées dans nos climats, sous-frutescentes dans les 
contrées situe'es au-delá des tropiques. La corolle, compose'e 
de cinq pétales, est tantót reguliére tantót irre'guliere; les 
e'tamines , ordinairement au nombre de d ix , sont quélquefois 
le'géi-ement soude'es par la base, et quelques-unes sont dépour-
vues d'anthéreSi Le fruit est une capsule á plusieurs coques i n -
débiscentes, monospermes, re'unies par leur cote' interne, et 
surmonte'es du style qui est persistant. 

Plusieurs des espécés qui composent le genre Geranium de 
Linne', que les modernes ont subdivise' en trois genres distincts, 
sont doue'es, principalement dans leurs feüilles, d'une odeur 
pe'ne'trante tantót tres suave, et qui rappelle celle des vége'taux 
les plus agréables sous ce rappOrt, tantót d'une fe'tidite' repous^ 
sante. Ce sont surtout les plantes du genre Pelargonium qui 
pre'sententtoutes les nuances d'odeur imaginables. Malgré cette 
qualite' active, elles ne sont d'aucun usage en Me'decine. Ne'an-
moins Thunberg dit que les racines rouges et cliarnues de 
quelques Geranium {Pelargonium) qui croissent dans les sables 
aux environs du cap de Bonne-Espe'rance, sont astringentes, 
que les colons savent tres bien les employer contre la diarrhée 
et la dyssenterie. 

Le Ge'ranium á Robert et l'Érodium musqué {K. cesmots) 
sont les seules espéces indigénes qui ont ete' et sont encoré 
employe'es contre diverses maladies. 

La capucine et V Oxalis acetosella, vulgairement ilomme'e 
SÜRELLE, qui fournit le sel d'oseille, faisaient autrefois partie 
des Ge'raniace'es; mais on a propose', dans ees derniers temps, 
de les placer dans deux nouvelles familles, qui ont regu les 
noms de Trope'ole'es et d'Oxalidées. Nous adoptons d'aulant 
plus volontiers cette se'paration propose'e par les botanistes, 
qu'elle est d'accord avec l'observation des proprie'te's de ees 
plantes, qui sont tres diñérentes de celles des Ge'raniacées pro-
preraent dites. F". CAPUCINE et SÜRELLE. (A. R.) 

GÉRANIÜM A ROBERT. Geranium robertianum, L.—Rich. 
Bot. me'd., t. I I , p. 719. (Famille des Ge'raniacées, Juss. Mo-
nadelphie Décandrie, L.) Cette plante, connue sous les noms 
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yulgaires á'herbe á Robert, d'herbe á esquinancie, croit abon-
damment sui' les vieilles murallles, dans les de'combres et les 
lieux incultes de l'Europe. 

Ses tiges sont raméuses, dichotomes, ge'nicule'es, articule'es, 
renflées á chaqué articulation, poilues, cylindriques et rou-
geátres. Lesfeuilles sontaussi rougeátres, un peu velues, accom-
pagnées de petites stipules, oppose'es, pe'tiolées, profonde'ment 
partage'es en ti-ois folióles pinnatifides. Les fleurs sont rouges, 
ge'raine'es, porte'es sur des pe'doncules axillaires plus longs que 
les feuilles, et bifurquées á leur sommet. Le cálice est tubuleux, 
renfle' á sa base, compose' de cinq se'pales ovales-lance'ole's. La 
corolle offre cinq pe'tales obovales , arrondis , entiers, longue-
ment onguicule's, et du double plus longs que le cálice. Les 
e'tamines, au nombre de dix, sont toutes fértiles. La capsule 
est á cinq coques, surmonte'e d'uu appendice pyramidal, dont 
l'apparence est celle d'un bec tres allonge'; d'oú l'e'tymologie 
du mot geranium, et les noms vulgaires de bec degrue, bec de 
cicogne qu'on donne á cette plante. 

L'herbe á Robert exhale une odeur tres forte, puante, ap-
prochant de celle du bouc. Sa saveur est astringente. La de'coc-
tion de ses feuilles a e'te' employe' en gargarisme contre les af-
fections de la gorge. Toute la plante fraiche, pile'e et applique'e 
en cataplasme, est un remede populaire pour dissiper les e'rysi-
péles. On a prescrit le suc contre les calculs de la vessie, et 
méme contre les he'morrhagies; raais i l n'y a aucune gue'rison 
bien constate'e obtenue par de pareils moyens the'rapeutiques., 

(A. R.) 
GERMANDRÉE AQÜATIQUE. V . SCOEDIUM. 
GERMANDRÉE IVETTE. V. IVETTE. 
GERMANDRÉE MARITIME. Y. MARUM. 
GERMANDRÉE VULGAÍRE ou PETIT-CHÉNE. Teitcrium 

Chamcedrys, L . — Rich. Bot. méd., t. I , p. 249 (Famille des 
Labie'es. Didynamie Gymnospermie, L.) Petite plante herbace'e, 
tres commune dans les bois montagneux et sur les coteaux secs 
et arides. Ses tiges sont hautes d'environ deux décimétres, 
couchées, un peu ligneuses, pubescentes, garnies de feuilles 
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opposées, ovales, fortement eren elees, obtuses, lisses et cTun 
vertgai en-déssus, pluspále en-dessous. Ses feuilles offrent une 
imitation en ininiatmve de celles du chéne, ce qui a valu le 
nom de petit-ebéne á la plante. Les fleurs sont ordinairement 
purpurines, dispose'es deux ou trois de chagüe cote dans les 
aisse;líes( des feuilles superieures. Leur corolle est, comme dans 
les aútres espéces du genre Teucrium,} unilabie'e , c'est-á-dire 
que la lévre supérieure semble ne pas exister, parce qu'elle est 
re'duite á deux languettes trés petites et subulées, tandis que 
la lévre infe'rieure est r au contraire, trés grandependante, á 
trois lobes, dont celui du milieu est trés grand, dilaté, arrondi 
et un peu concave. 

La gerraandrée n'est pas douée de cette odeur aromatique 
plus ou moins forte , qui caractérise en general les Labiées; 
elle ne se distingue que par une amertume trés intense, qui 
lu i donne des propriétés toniques et stomacliiques, analogues 
á celles de la petite eentaurée. Elle .n'est point stimulante , ou, 
en d'autres termes, son action excitante n'est point aussi instan-
tanée. que celle des plantes oú l'huile volatile est le principe 
dominant. Les sommités fleuries de germandrée sont souvent 
usitées en infusión aqueuse théiforme. On lesfait macérerdans 
le vin, á la dose d'une demi-once pour 2 livres de liquide. Elles 
sont employées dans tous les cas oú l'on veut exciter moderé-
ment l'action de l'estomac ; car ce médicament ne produit j a 
máis aucune réaction genérale. Ainsi i l ne faut plus considérer 
la germandrée comme sudorifique, anti-arthritique, etc. Elle 
fait partie des espéces améres, de la thériaque, de l'alcool gé-
néral , de l'orviétan et d'une foule de médicamens composés, 
aujomd'hui négligés par les me'decins. (A. R.) 

GÉROFLIER POUR GIR0FL1ER. V . ce mot. 

FIN DU TOME DEÜXIÉME. 












